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ASSEMBLEE LEGISLATIVE, 

MERCREDI, 8 juin 1853. 

fUsolu, 

Qu'une humble adressesoit presentee a Son Excellence Ie gou
verneur-general, exposant que les " Edits et Ordonnances des Inten
dants et Arrets portant Reglement du Conseil Superieur de Quebec," 
constituant une partie des lois et de la jurisprudence du Bas-Canada, 
publiees en l'annee 1803, conformement a une adresse de la chambre 
-cl'assemblee du Bas-Canada, votee Ie 5 mars 1801, etant epuises ou 
a peu pres, et comme il est d~fficile de s'en procurer, il est expedient 
));lu'une nouvelle edition en soit imprimee enRem1)le avec les "Edits 
et Ordonnances, Arrets et Reglements," in extenso, qui dctUS l'edition 
susdite ue sont mentionnes que,solis leurs titres respectifB; soumet
tant aussi qu'il y a raiso11 de croi1'e ql'l<J, panni les archives de la pro
vince, un grand nombre d'o1'donnances, records, documents, et papiers 
qui n'ont jamais ete publies jnsqu'ici, 1'elati vement aux affaires pub li
ques, depuis les premiers etablissements de la colonie jusqu'a l'eta
blissement de 1a constitution du Bas-Canada, qu'il est d'un grand 
interet public et tr88 convenable de consener comrne tendant a jeter 
du jour sur 1'histoire passee du PlfYs, et qui aujourd'hui peuvent etm 
imprimes, i1 est a presumer, sans prejudice au service public ou aux: 

. inJividus, assuraot Son Excellence que s'il lui plaIt de fail'e un Chllix 
des arcbives qui pourront etre publiees avec avantag'e, et les fairo 
~mprimer et distribuer pour l'information du public, quant aux epa
ques et aux evenements du passe, aux personnes qui Jnt dmits a une 
>copie des statuts, cette chambre en paiera vo10n.tier8 1a depense. 

Ordonne. 

Que cette adress'EJ sOlt presentee a Son Excellence par tels membres 
de celte chambre qui forment partie de I'honorable conseil executif de 
cette province. 

Atteste, 

W. B. LINDSAY, 
G.A. 





ARRETS ET REGLEMENTS 
mr 

CONSElt SUPERIEUR DE QUEBEC~ 
ET 

ORDONNANCES ET JUGE~lENTS 
DES INTENDANTS DU CANADA. 

CHAPITRE PREMIER. 

LRRtTS E'!' RtGLEl'IIENTS DU CONSEIL SUPERIEUR DE QUEBEC. 

"-'Arret du Conseil Superieur de Quebec qui ordonne que l' Edit de 
creat1:on d'icelui sem enregistre. du dix-huitibne fleptembre, mil six 
cent soixante-trois (*). 

Vu par Ie eonseil BOllverain, ce jOUI'ci'Imi etabli en Ia ville de A,.,G~ l1u. eoll
Quebec, l'editdu roi donne au mois d'avril de Ia presente uunee, se!.l "'pene",· 

. , L bPI' D L - 11' . . qm OrdOllllC tSlgne : OUIs,et plus. as, a: e I'm, E IOI,NE, et see e en ~lre g'w ]'''Ji.£ d," 
verte sur doubles lacs de SOle rouge et verte, et cantre-scelle de c1"<'ai;i.cn ,rice

memes eire et lacs, Ie conseil a ardenne et ardonne que Ie dit edit lui ";,,-a. en]",,-
seralu, publie et emet,,-istre au regi~tn.' du greff'e dl): dit conseil pour 6;,strc. ? 

. . d .. 'l' 1 0 l~ sept. 11>03. yavOlr recours quan besolil sera, et etre a 13erve se on sa ~OI'me et 1.('.'. dee JUE". 

teneur de point en point, enjoignant a toutes personnes d':\ abair SOUSet 0 D,?ib. du 
les peines de droit. gODS. Sup. 

LettreA; Fa]. 

E 
2 Ro. 

t pour Ia tenue du dit conseil et rendre le8· m'rets nec('o['C-irc~ en 
i celui .ont eta nommas, savoir: 1a pe1'sonn8 de Jean Bourbon sieur 
de Saint-Jean et de Saint-F~afi({ois, pour tenir et exercer Ia charge, 
de procureur-general de Sa Majesta, et en icelle requerir au dtt 
canseil ce qu'il jugera a propos pour Ie service de Sa ]\.1c'jeoLe, interet 
du public et tautes autres choses ida charge appartenant, et donner ses 

(") Oet edit se trouyo a Is page 37 du premier yoluma. 
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eonclusi'ons aillsi qu'il veTTa bon etr? en ju~tice; e~ pou~. ten~r et 
exercer les charges de consei.llers au d1t. co~sell ~ Lou~s ~o~e: Sleur 
de Villeray, ci-devant lieutenant partlcuher. en la Jun,~dlCtlOn de· 
Quebec· Jean J uchereau sieur de la Ferte, Dcnis-J oseph Ruette 
Danteui{ siem de .1\1:. mceaux, Charles IJe Gardeur, ecuyel', sieur de 
Tilly, et Mathieu Damours, et:uyer, sieur~eschaufour; e~ pour 
rrreffier et secretaire du rlit conseil :. J ean-Baptlste Peuvret Sleur de-
o h ' 'd A'l t1 Mesnu, lesCjuels Ollt, c acun a S011 egar', prete e serment en e CaB; 

re'luis et accoutume. 

Signe: .. MEZY, 
FRAN<;'OIS, evesque de Petree, 
GAUDAIS DUPONT, 
ROUER DE VILLERAY, 
JUCHEREAU LA FERTE, 
:RUETTE DAUTEUIL, 
c. LEGARDEUR DE TILI"Y,. 
DAMOURS, 
BOURDON, 
PEUVRET DE MESNU. 

Ji--Arret au Conseil Supb·iem· de Queoec, araannant une Acsemblie 
GeneTal e . des hab'itans de la ville de Qu{bee, pour procider, en pre-· 
sence du d1·t C(}nseil, CI l' Election; d'un JYIaire et de deux Echev-ins, d1~ 

vingtieme septembre, 1I1ill six cent saixante-trois. 

I!.rJet U11 COIl- SUR Ie requisitoire"du procureuT-general, remontrant que ci-devant 
,eil Ruperiour il y a eu des syndics elus pour 1a conservation des droits de la com-
de Pueber , . 'A bl·} 1 • " ., d . d ,., " munaute et mteret p1.1 IC, 'esquels am"alent ete suppnmes epuls eux 
(Jl'(l0nnnn~ une . I d rd· .. b ' 
aBgemhlee ge- ans en-<;a par l'autonte u gouverneur sans lorme e JustIce 0 servee, 
nerale deB h>1- et attendu qu'il est de l'importallce du service du roi et du bien 
h!tan8 de ]a. public qu'il y ait des personnes de p1'obite 1'equise et de n.delite connue 
vllle de Qne- .. d . '& d 1 'd 1 b· I)(~c, pour pro- pour a;011' som . ~s Intel" ts communs e a com·munaute es la ltans 
"Cdcr en pre" de la VIlle de Quebec: 
"cneo tin <lit 
comeil Ii r~- Le cOl1seil a orclonne qu'il sera fait assemblee genera1e des habi-
ieclioll d·un tans de 13. dite ville et etenc1ue de SOIl 1'esso1't, pour i3tre en la dite 
maire et de assemblee, en l)resence du dit cons oil, procede a l'election d'un maire 
deux ecbe-
vms. et de deux echevins qui aur01Jt Ie soin des affai1'es publiques de la dite 
20 sept. ][jCJ. ville et de son resson, et a cet effer la dite assemblee sera convoqtlee 
W'g. des. Jng. a la dili O"ence du procureur-general, pour Ie trentieme et demier jour 
':.,t D8lib. du de ce m~is+ ' 
\Jons. Sup .. 
L'Jttre A, "'01. 
~ ful. 

An tit tIn con" 
seil 8upeI"leur 
de Queuec, 
dMcndunt \\ 

Signe: 
" 

MEZY, G. 
FRANqms, evesque de Petree. 
GAUDAIS DUPONT. 

oJI.-Arret du C'Onseil Superieur de Quibec, difendant a toute8:personne:; 
de tnliter au donner des baissans enivrantes aux Sauvages, au vingt
kuitieme septembre, 1nil six cent soixante-truis. 

S' DR C? qui a ete remontre par Ie procmeur-genera! du roi que 
depms Ie commencement de cette colonie 1a traite des boissons eni

nantes aux Sauvages avait toujours ete prohibee et defendue. SUI": 



Conseil Superieur de Quebec, 1663': 7 
peine d'amende arbitraire, a cause de la fm'ie dans laquelle ces peuples toutes pers.oIl
Be trouvent dans l'ivresse, et qu'il est pour constant qu'ils ne veulent nesdde trw,oor 
b . , ' b I h hI' ou onn .. r Qgg O1re que pour s emvrer, et que nono stant _a rec .erc e et a pum- boissous e'iii-
tion des contrevtlnants ce dewydre s'e&t trouve a tel point qu'etant V1'>11,110' lililJt 

venu a la connaissance de Sa Majeste, par arret du conseil d etat du sahvages. 
roi, donne Ie sept mars, mil six cent cinquante-sept, il aurait ete fait 2

R
8,!£p

1t, lJtiS!. 
d '!' d ' d d' b' . d '"b feS "". elense e traiter es ltes Oissons aux sauvages sur peIne e pum- et Delib. do. 
tion corporelle; qu'au mepris des dites defenses et des censures de Oons, Sap. 
l'eglise qui seraient intervenues, ce malheureux commerce avait Lettre A, Fol. 

. ." d . 1 l' 3 Vo. touJou1's contmue, ,et notamment epms (-eux ans en"ya, que p Ucileurs 
s'y sont licencies a l'envie Ie, uns des aut res a cause de la reIache 
arrivee en la punition des delinquants, et que yoyant de plus en plus 
les desordres qui en provenaient, et que les sallvages enclins a l'ivl'o
gnerie meprisant les loix du christianismc, s'adonllaient a toutes sOl"ies 
de vices et abandonnaient l'exercice de la chasse, par lequel seulement 
cette colonie.a subsiste jUSqU'<L ce jour, requerant d'y apporter Ie 
remede convenable; en outre pris l'avis des revereuds peres jec:uites, 
missionnaires des dits sauvages, pour ce mand3s, tout consiclerEJ : 

II est fait iter.atives inhibitions et defenses a toute3 personnes de 
quelque quaEte et condition qu'elles soient, de traiter ni uonner direc
tement ni indirectement aucunes boi8sons .enivrantes aux sauvages 
pour quelque cause et sous quelque pretexte que (Ie soit, pas meme 
un coup, sur peine pour la premiere fois de trois cents livre~ d'amen
de applicables, Ie tiers au denol1ciateur, Ie tiers a l'H6tel-Dieu et 
l'autre tiers au Fisc, et en cas de recidive, du fouet ou du bannisse
ment selon que ie cas y echerra. 

Et sera Ia presente Iue, publiee et affi.chee es lieux accoutumes a 
. Quebec, Ies Trois-Rivieres et Montreal, a ce que persollne n'en pre
tende cause d'ignorance. 

Mandons, etc. 

Signe: 
" 
" 

MEZY, G. 
FRANQOIS, evesque de Petree. 
ROUER DE VILLERAY. 

$-Arret du Conseil Superieur de Qztebec, cassant et annulant le Bail 
fait par le sieur DaIJauguur, _gouIJerneur, de fa traite de 7'adousoac 
et des d10its de 1a 7-ecette du quart des pelleteries, it plusieui"s particu
liers, sanji l'avis et consentement du dit conseil, du qllatrieme octobre. 
mil six cent soixante-trois. 

[Du deuxieme jour d'octobre, 1663_] 

SUR ce qui a ete rem(lntre par plusie,urs particuliers qu'au mbis de Al:,et du. ?on-
d . 1 S D . d . l' sell snrreneur mars' ermer, e, r. avaugour, CI- evant gouverneur eL leutenant- I .Q' ,'b. , '1 I' ., ., ( e .le ee, 

genera pour e rOl en ce pays, de son autonte pnvee et contre tout cassante-t an 
qui s'est toujours pratique en ce pays, avoit afferme la l'ec('tte des m:bnt Ie haij 
droits du quart des pelleteries qui se percoivent sur les habitans pour fUlt par Ie Sr. 
1 'd h b . " d' . I' h- b' DavalJ~{lur e soutlen es c ,arges pu liq.ues, et c,e, a . lx-sept 'P?,I~tIC?- lets a 1- g-ouve,~eu;, 
tans, sans au prealable y aVOll' observe aucune formahte III proclama- de h traite tie 
tions, et sans que les preneurs.aient aucnne solidite pour Ie paycment Tadoussuc et 



s ArtUs et Reglcmens au; 
de" .1",::, ,!,_ lie la ,samms port1~c pal' 10 contrat que Ie dit sieur Davaugour en a 
h, "'''''~:Cd'Cl, ii~iL Qvec Ie~ dits partic.uliel".,; que d'ailleurs dans Ie dit contrat il est 
1:,'L~~::,,~,'d':,IU' c1oYm~ ~I:!'.: (lit" l'l'eneurs la faeulte de traiter des boissOliS ivnmtes aux 

". " '. 'I . 'f' " l' ". 1 S I,1f p~' ~:i'~!L'. ;',F~ :";:~:lvag\3S, C8 (1l11 c~t contre c::s (lc!enses portees"IJar arr:eL aG a .(ta-
,i,''':'''"'', .,alk j'.".1,(, iln ----, et l'an":t de C8 cons'eil, du 288 septembre dermer, 
F;~\-i.':i Gt !:n!- 'pulili(~ et afl1C'jH:~ aux lieu:"\. Clccoutlunes U. Quebec: 
tWHi~l-IJ1_,nf, d.n -1-

fl;t (':~. ~,jL' 
I~ - not. I'G.G1, 
1:\1~~:. I f,·~ 
f.'r, Ci~~). 

C\ll~:-';. ,q~ l' 
L~{ ~r(l ~~, .Fe'l. 
4 ['(J, 

Ponr ell.'] e:lIJ:3CS, attl~lldll quo Ie p,ocurellr:gemlral de eette eour 
est itlll~l;'.::;(: chuo Ie:: dir bail, avant fain: droit, Ie conseil a pri;; et' 
oornmo eJ'olEco i'<bthieu Hubon sicl!r des LongchGmp'\, ei-devant syn-
dic, C~]:SCCl' Ia C!Hli'.,">; de tmbstitut uu proeureur-geneTal pour 
en sCn1c;1I1C;lt, FCIL~"l' l't;C.illerir l.t conc1ure J. cet e:f-fet tout ce qn'il 

E-r uvcmmt Ie qu::ttriemc clu dit mnis d'octobre ensuivant, Mathieu 
HubOI] sieur des LOllgchamps, sl1bstitllt dll proeureur-general, nnmme 
d'()Sic',', ayant yu l'2_cte pR.l' 10(11,e1 il appert Ju dit b:::i1, a dit qu'ieelui 
bail no peut fJUbf.i:Jter etant contre timtes le8 formes que requiel't nne 
:.ff;.lire de eet natllre; qUl3 Ie siem Davaugour, gouverneur, qui etoit 
b2.illeul', n'avuit euaucune autorite de Ie ±(lire, atten~u qu'il est inoul 
"lu'ell ce pays aueun autre gouverneur se fUt immisse de clispo~er seuI 
(l'un hie:] public; que Ie roi, paJ' ses arrets, avoit etabli un eonseil 
pour ]a direction des tnlites et TeceUe des droits elu quart des pelle
leries, de l'ayis duqnel seulement il pouvoit agiI'; que bien eloiS'11e 
c'y appeler un consciJ, il avoit, de son autorite, supprime eelui qui 
etnit etabli en eonsequence des dits arrets de Sa Majeste et cree un 
autre ~ sa po~te C"), sans se mettre en peine des dits arrfits, duqueI 
mume iln'auroit pI~S l'a-'ris en aueune fal{on; que par Ie dit bail il 
D 'etoit fait mention lli de proclctmations ni d'encheres; les pre,neurs 
memeH n'y sout pas obli.2,'{,s solidairement, et qu'outre la dite recette 
elll quart il etoit accorde aux dits preneurs la facuJte de traiter des 
boi~sons enivr:lJ1tes aux sauvages contre les prohibitions et defenses 
portess par les u1Tbts de Sa Majeste et par les ordonnances de ce 
cons.:::il; de plus, que ce traite ne pouvoit etre nom me bail fixe, 
puisque f'G.l' une declaration faite pal' Ie dit sieul' Davaugour it son 
depart, uinsi (IU'il appert Sllr Ie registre du conseil ancien, dont il a 
en c.ommunication, laguelle porte entr'autres ehoses qu'iI avoit choisi 
tillq, de]a compagnie elea elits pn;tenc1us preneul's pour recevoir ot 
renril'ccompte a eeux fJui yenoient au- pays apporte'!, lesardres de 8a 
Majesta, cjoutant Ie clit sieul' DavClugOllr qu'en eOll~id~"8.tion du ser
vi,"'? ell' ;'ni et Lj"~l du public, BOll dessein n'a jamais etC:; que de faire 
rIoT e'2x.lc3 c}10~e:J pO'G~' Ie rnieP~::, c\~st-C\-(1i1'e qu"apres avoir fait leur 
dc-c',lir ct '1u'ils cusaellt c1c fonds par fante de eommerce 
{:..-=:.u::;e des enlJ'';:::~J.-:j.~ 112 pouyant sati~jf;Jir'2 Ii leur somme, il eut trGLi 
yol(}nti8:~: n:<;'u leum soins sans leur en demander dav'ontao'e, et 

• ljii'~,i".;i pOUl' l'iult'rh ch wi et du publie il etoit obliae de conclure it 
• , ., • b 

(t: que Ie dlt trmte fut casse et resolu, (t en ee faisant, les dits int6-
rO.Cl"~::' ccnc1amTil'3 rendre compt@ tant de Ia reeette elu quart des pel
letene[;, du v'c)venu des boisssons et traite de Tadoussac que de 
to~:~:~~.~ autres chases {:(JnC0lTi3,l1t Ie c1it b:1i1. . 

'lu Ie enJ.it: de fsrme, en date au quatrieme mm's demier, par lequel 
iI, app,ert que les, siems de 1<1 Tesserie, des Cartes, Le Gardeur, 

(~) A .<a po~te-Locllt:oi.: ad ','erLi',,)e q~i signifie: A sa guis?, " sa dispositio11, 
a .£a CQtl'Vcnancc. 
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Gourdeau, Le Gardeur de Tiny, Desprez, Juchereau de 1a Ferte, 
Bissot, Damours, Charron, Madry, Marsollet, Le Gm'deur de Villiee, 
Chartier, P. Denis, Bourdon"et J uchereau Saint-Denis, ont pris du 
dit sieur Davaugour, gouverneur, pour deux annees consecutivell la 
traite de Tadoussac dans l'etendue de ses limites, Ie droit des pelle
teries de tout Ie pays ainsi qu'il s'est paye ci-devant avec la traite des 
boi",ons, exclusivement a tous autres, a prendre depuis la Poterie 
jusqu'aux limites du dit Tadoussac, dont ils promettent au dit sieur 
gouverneur hi.i payer par chacun an la somme de cinquante mille 
livres chacun sa part et portion sans aucnne soli elite et tout ce qui oot 
porte par Ie dit bail; Ie dit registre du cOilseil ancien, la dite d[cJa
ration du dit sienr Davangour inseree au dit registre Ie 21e juillet 
elernier, les actes ensuivants, entr'autres celni du 24e du elit mois, 
portant acte a Monsieur de la Tesserie, lieutena.nt de Monsieur Ie 
baron Davaugour, de 1a presentation qu'il a faite au conseil de l'orc1re 
a lui delaisse par Ie dit sien1' Davaugour. gouverneur, lequel ordre 
ils promettoient suivre et executer de toutes leurs D)l'CeS, sonscl'it: 
Tesserie, Le Gardeur Tilly, Le Gardeur, L. T. Chartier, Juche
reau la Ferte. 

OUI les sieurs Charron et Loyer de la Tour, deputes de la com
pagnio des dits preneurs pour cet eifet, lesquels ant declar~ qu'ils se 
rapporteroient a ce qu'il en 8e1'oit o1'donne, l'equerant leur indemnite 
comme preneul's de bonne foi; tout considere, nous disons que Ie dit 
sieur Davaugour,. de son autorite, Il'a pu faire Ie dit t1'aite de fenl1e 
dont est question sans l'avis du conseil etabli par Ie roi a Quebec, 
ce faisant, avons icelui bail casse et annule com me non avenu et 
ordonne que les dits preneurs rendront compte incessaml1lent, tant 
de la recette . qu'ils ont faite des dits droits du quart des pelleteries, 
du provenu des boissonJ, que de la traite de Tadoussac, et qu'a ce 
faire ils y seront contraints par toutes voies dues et raisonnables, saill 
Ii faire droit sur l'inelemnite pretenelue ainsi qu'il appartiendra. 

Fait et arrete au conseil souverain les dits jour et an que dessus. 

Signe : 
" 
" 

MEZY. 
FRANQOIS, evesque de Petree. 
ROUER DE VILLERA Y. 

LE tra1.te du quatri,;me mars dernier ayant ete caSSEl et annuJe par 
arret du jour d'hier, et pour cet ·effet etant necessaire de commettre 
a la perception des droits, des pelleteries, par provision Ie 8ieur de la 
Ferte fera la elite recette, et pour eviter.l'abus qui pourroit arriver, 
to us Ie" billots el'acquits de droits ayec les pelleteries seront repre
sente~ dans trois juurs pour etre nmouve18s et signes par Ie dit sieur 
de la Ferte, et contr61es par Ie sieUt' des. Longchamps; et a faute de 
ce faire dans Ie dit temps, et icelui passe, les elits billets demeureront 

-nuls. 

Et sera la pn"sente ordonnance lue, publiee et affiebae a la dili
gence du substitut du procureur-general, a ce que personne n'en pre
tende cause d'ignorance. 

Fait et arr~te cecinquieme octobre, mil six cent soixante-trois. 

Signa: 
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*-Reception par le Consetl Superieur de Quebec de 1(J; personne de 
Jean-Baptiste Le Gqrdeztr, .ecuyer, Sieur <21'. Repentigny, it La cltarge 
de JIIllhi! e, et des personnes de Jean Madry et Claude Chunon it celle 
d' Ec1woins, du septihne octobre, mil six cent soixante-trois. 

[Du sixieme octobre 1663_] 

Reccptio~ par IL a ete reso1u qu'il sera d'abonclant afficbe aux lieux ordinaires, 
Ie, ?onsell

1 
su- climanche pro chain septieme du present, qU'assembleede bourgeois 

perIeur tel b' fi I I b d 'I ' ] I d Quebec de la et la Itans se era en a Clam re u conse! , ISsue ne a gran e messe, 
personnc de pour la numination el'un maire et de deux echevins. 
Jean-Baptiste 
Le Gan1eur, Mandons, etc. 
ecnyer, sieuI' 
de RcpentigllY Signe: MEZY. 
Ii la charge de 
maire, At des 
personnes des 
siem's Jean ET avenant Ie dimanche septieme des dits mois et an, en consequence 
Madryet des affiches qui ant ete faites afin de convoquer une assembJee de 
Claude Oh:tl'- peuple ce jourd'hui, issue de grande mes,e elite et celebree en la 
d~~c:ev~~~~ paroisse, Notre-Dame C~8 cet~e ville d: .-Quebec. pour ~aire, ,election 
7 oct, 1663, d'un malre et de deux echevlDs, au deslr de I'arret du vlDgtJeme sep
Reg. des Jug, tembre dernier, se sont present(~s en la chatnbre du conseil, en pre
et Debb, du sence dn dit conseil assemble, nombre des plus consiclerables babitans 
~o~s, ~'PF 1 de cette dite ville et barJieue et re~sort d'icelle; lesquels ont, a Ja 
4 eV~~ , 0, pluralite des voix, fait choix et election de la personne c1eJean-

Bapticite Le Gardenr, ecuyer, sieur de Repentigny, pour maire, et 
des pemonnes de Jean Madry et Claude Charron, bourgeois de cette 
dite ville, pour echevins, auxquels ils donnent en lem dite qualite 
tout pouvoir en tel cas requis et accoutume. 

Le conseil a reyu et reyoit es dites charges et qualites les dits sieurs 
de RepentigllY, Madry et Charron, et ol'donne qu'iIs feront et prete
ront Ie serment en tel cas I'equis et accoutume. 

Signe: 
" 
" 

MEZY, 
FRANQOIS, evesque de Petree, 
ROUER DE VILLERAY. 

*-Prestation de serment du 8ieur de Repentigny en sa qualite de 
Maire, et du Sieur JJIadry, comme Echev·in, et ordTe du Consed pour 
la comparntion elu Sieur CltaTron an premier jour, pour preteI' sennent 
en sa qualite el' Ec7wvin, du aixihne Octobre, mil six cent soixante
trois_ 

Prestatiodn ~e SONT comparus les dits sieurs de Repentigny et Madry, lesquels ont 
sernlent uSr. " , ,., , . . 
de Repelltigny , prete Ie sen:nent de fide,lIte en I e::--er~lce de leurs, ~harg:s, Ie dlt 
en sa qualite Sleur de Repentlgny, de maIre, et Ie dlt Sleur Madry, d echevlll, et en 
de maire,et du icelles promis bien et dilment fai:-e leur devoir; et au SUl'pIus a ete 
Sr, Mad'!'h o1'donl1e que Ie sieur Charron sera intime a comparoil' au premier 
comme ec e- , '1 I' 'd" h ' Yin, etc, Jour pour preter e serment en sa qua He ec evm. 
10 oct, J 66,3; 
Reg, des Jug, 
et Delib, du 
Cons, Sup, 
Lettre A, Fol. 
~ Ro. 

Signe: 
" 
" 

MEZY, 
FRAN<;(OIS, evesque de petrEle. 

. ROUER DE VILLERAY. 



ConseiZ Superieur de Quebec, 1663. 

".-!..Arret du Conseil Superieur de Quebec, ordonnant que Zes Mar
c7~ands payeront incessamment Ie d~x pour eent de ZeuTS 1Yla1"Chanrlises 

"
ct e7ljoignant aux prtiposes a la 'i'eeetle du dit droit d'y tenir la main, 
du scizieme Oetobre, mil six cent soixante-tTois, 

11 

SUR ce qui a ete remontre par auclins des creanciers de In, commu- AI?'et du con
naute qu'il y avait aucuns des marchands venus en ce pays qui y se" ordonnant 
, , d 1 d' , I.c d' I que les mara,valent apporte 8R ,marc ]a~ Ises SUI vant eurs luctures et ~c ~ra- chands paye-

tlOns, Iesquels se preparent a leur retour pour France et q III n ont rant mces
point satisfait au dix pour cent qui avait ete regIe pour Ie payement s<~mm0nt Ie 
d d ' " , " cbx ponr cent 

es Its CreanClerS : de leurs mar-
chandises et 

II est ordonne que les dits marchands payeront incessamment Ie dix enjoignant 
pour cent de leurs dites marchandises; enjoint aux pre poses a Ia ~nx p"'poses 

d d ' d '"2 'I "1'" d' "d d' "la recette du r~cette u It rOlt ,e te:llr, a ,mam a ,executlOn u l?ayeme~,t u, It dit droit d'y 
dlX pour cent, et SOlt slgmfie aux dlts marchands a ce qu lIs n en tenir la main, 
ignorent. 16 o~t, 1663, 

Reg, des Jug, 
et DeJib, du Signe: 

" 
MEZY, 
FRANQOIS, eves que de Petree, Cons. Sup~ 

Lettre A, Ii 01. 

«'-Arret du Gonseil SupeTieuT de Q'uebec oTdonnant que le Sceau du 
dit conseil seTa depose es mains de l'un des GonseilleTs de 1nois en mois, 
sztccessivement de l'un a l' autTe, du dix-lwitieme octobTe, ,mil ~ix cent 
soixante-trois. 

5 Ro. 

SUR ce qui a ete remontre par Ie procureur-general qu'il devoit etre A,:ret du ~on· 
delibere sur Ia .deposition du sceau du conseil entre Ies mains de sell SUperIeur 

- l' I' l' . d" I' 1 'd' . , 'a ordonnaut q~e qu u~ pou;: app lcatIOn Ice Ul sur es, expe ItlO?S emane~s U que Ie sceau 
d,t cOllsell, SOlt qu'elles concernent Ies afi'aues du rOl, du publIc ou du dit "conseil 
des particuliers: sera depose 

iis mains de 

L 'I'd ' 1 d' d' FUll des con-e conse!, ayant egar a a Ite remontrance, a or onlle et 01'- seillers de 
donne que Ie dit sceau sera depose es mains de l'un des conseillers, mois e~ moi& 
et ce de mois en mois, successivement de l'UIl a l'autre, et pour sllccessive-, 

ill '1' D 'II d' d' ment de 1 un cet e et a nomme e sleur amours, conse! er u rOl en ce It. Paut. 
conseil, lequelle remettra suivant l'ordre de la nomination en remon- ~8 oct~e'1663, 
,tant, et mettm son visa a cote avec Ia date du jour et mois, et signera, Reg, des Jug. 
Et a I'instant a ete, par monsieur Ie gouverneur, Ie dit sceau mis es et Delib, du 
mains du dit sieur DamoUIs, Cons. SUp, 

Lettre A, FoL 

Signe: 
" 
" 

MEZY, 
FRANQOIS, eves que de Petree, 
ROUER DE VILLERAYo 

5 Va, 
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*-Arret du Conseil Superieur de Quebec conjirmant la nominatior~ 
faite par le Siellr de lVIezy, gou1Jcrneur-genhal, et l'eoeque de 
l'et?'ee, de lVIessieurs de Sa'ill.lJ, Le Moyne et Basset, aux charges 
de jZlge royal, procurcur du roi, et grifJier en la Seneclwussee. de 
l'Isle de Montreal, du diflJ-7~uitieme jmtr d'octobre, mil six ant 
soixante-trois, 

A,rret du eOll- nE iourd'hui, sur Ie rapport fait par]e sieur GauJais, que sur la nomi
",il SLlporieur l; ll~ltion de ·lHo]1,O,leur de lVlezy, gouverneur et lieutenant-general 
~ollfirmallt la d fl d 
nomillatioll pour 1e roi es royamne et provinces de Canada, etendue u euve e 
Faite par Ie Saint-Laurent, et de Mre. Fran~'ois de Laval, eveque de, ~etree, 
sieur de l\'Iezy -vicaire apostoliqL1e es dits lieux, il auroit delivre des provIsIOns de 
g~u;erllleur- iu-o'e royal en la sene chaussee de l'Jsle de Montreal et lieux en depen-
u"neJ'a, et . ,=> " d S M' , d fl' . 
f':'Y8QUC de dans, de procureur-generrrl e a aJeste et e gre 101' et notall'e 
Petree de aux ~ieurs de SCli11y, Le Moyne et Basset, attendu son pressant de
MM, deSailly, part pour Ie dit lViontreaI, et par provision jusqu'a ce qu'autrement 
Lsc,Ylo,Yue ct l)ar Ie conseil en ait ete o1'aonne. 

asset: aux. 
dLtl":tcS de \ 
juge "'royal, V u par Ie dit conseil copies des dites provisions 1'econnues par les 
l,rucurem "du aits de Sai11y, Le Moyne et Basset, et l'acte de serment par eux 
"01 et areffier '" ' I a" G I' ., 1 ' , 1 Bll la ~ 'u'- prete es malDS e u It meu,r aue aIS; sur ce, om e pl'ocureur-genera 
chausse: e1e de Sa l\1ajeste, Ie conseil a confinTle et confirme Ia nomination faite 
l'Isle ~Ic par les Jits sieurs de Mezyet eve que de Petree, pour tenir et exer-
~ontreal. eel', par provision, par les aits siems de Sailly, Le Moyne et Basset 
lu oct. 1663, 1 d' 1 d' I l' ffi i' Rea, des JUIT, es ltes c larges e Juge roya, procureur e u 1'01 et gre er conJ.or-
et b Delib . au mement a l'edit d'etablissement du conseil souverain de Quebec, 
COllS. sup. 
Lettre A, Fol, 
::; Yo. 

Signe 
" 
" 

MEZY. 
FRANQOIS, evesque de Petree. 
ROUER DE VILLERAY. 

·-GrdFe du Conseil Superieur de Quebec, au Sicur de l/[aisonneufve, 
d'exercer set cO?milission de Gouverneur en Z'Isle de lYlontreal, jus
qu',), ce qu'il y soit autrement pourvu 2JCu' Sa Majeste, et aux Inte-
1'esses de prodllire clcms huit mois, leurs titres de propriete de la dite 
Isle, du vingt-troisibne octoble, 1niZ si:c cent soixante-trois. 

Ol'dre du 0011- VU la commission decernee, par mOil,s;cur Ie gouverneur et lieute-
seil superieur n~Dt-g.·,~ nc~ral pour Ie roi en ses royaumes et provinces de Carmela, au 
au sieul' de -
Maisonneufve sieur eli' T',i:Ji" "'llne1'1"\"" pour Ie de l'Lle de IVfontreal en 
d'ex('IT(" s:t elate ele cejourd'hui, et pen'le dit sieur de .Maisonneufve aux 
Go,wHis',:ou " fins de l'enregistrement d'icelle, sans prejudice du droit des seigneurs 
de O"OllV'~nlellL d I l' '1 1 1" 1" I . 'I l' b de l'IsIA~de e"alltel" e; eq~e neal~l110ll1:; a, supr; Ie e cO:1sel c.e trouver ,?n 
Montreal, jus qn 11 en dOlln<1t aVIS aux slem's lllleresses en la seIgneune ot propnete 
qu·a.· ce qu'il de la dite isle de MontnhI ou a leur procureur en ce pays, . IequeI, a 
y SOlt autre- l'instance du dit sieur ele MaisOlll1eufve, est comparu en la personlle 
ment pourvu d .I''',T G b ' 1 S" 1 ' i' ' I f" . 1 1 par Sa Ma- e H~re. d a Ine

d
, :Jl

1
:urc . pret1l:e, l~:lsa,nt, es ]onctlOns cuna e8 e.n 11 

jeste, et anx 'parOlsse ea' Ite IS e, qm a e It qu I eta1t sen ement procureur pour 
lutem:",cs de prendre possession au nom des dits sieul's interesses en la dite isle de 
pr?c1Ulr~ dans Montreal, en vertu c1es cessions et tramports a eux faits de la p1'o-
hmt IDOlS " 'Cl" 11 ,. 'I .. , leurs titres tIe pnete Ice e, et que neanmOlns 1 avalt SCIence certaJne que par 
propriEite de lettres patentes de Sa Majeste de l'annee 1644, Ie raj leur avait 
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oetroye la faculte de nommer et 
isle; 

pourvoir au gouvernement de la dite la dite isle. 
23 oct. 1663,! 
Reg. des Jug., 

, , \ et Delib: du 
Sur quoi, oul Ie procureur-general de' Sa Majeste, Ie conseil a Cons. Sup. 

ordonne et ordonne que ·dans huit mois les dits sieurs interesses en la Lettre A., oL 
. propriete de la dite isle ou leur procureur feront apparoir des titres 6 Ro. 
ue propriete de la elite isle et lettres patentes par eux pretendues, et 
cependant, que Ie dit sieur de Maisonneufve exercera.la commission 
de gouverneur de la dite isle, sous l'autol'ite du roi et au desil' de la 
dite commission, jusqu'a be qu'autrement par Ie roi y alt ete pourvu ; 
et sera la dite commission enregistree. . 

Signe: MEZY, 
FRAN~~OIS, evesque de Petree. 

'-Arret clu Conseil Sztphieztr de Quebec revoquant l'arret qui pou,r
·voit Ii l'election d'un Mctir8 et de deux. Eche1,ins, et oTilonnant de 
pTOceder a l'e.lection d'un syndic, du ae. novembre 1663. 

SUR ce qU.i a ete repl'esen.te par le.procurem-general qu'il, a appl'is Al?'4t d;, .con-I 
que les SIeul'S de RepentIgny, maIre, Madry et Charron, echevins, s~)1 supel'le1;r, 

11e se mettent en peine des dites charges, et que meme Ie pays n'etant lrev~quaJll~ I e
, , . . d ,. l' d ' ectlOn un encore qu en tres petIte consl el'atlOn pour a petltesse e son etend1'le maire et de 

en deserts.et nombre de peuples, il seroit pIns a propos de se con- eleuxechevins 
tenter d'un syndic, eu egard au peu d'affaires qui concernent Ie devoir et OrtIO;lllaut. 
de ces charges: dS pr~ceder a 

l' e1e"tlon J'un 
syndic. 

Le conseil, mettant en consic1eration la declaration du sieur de 14 nov. 1663. 
Tilly, conseiller en ce conseil, que Ie dit siem de Repentigny depuis Reg. eles Jug. 

1 ... . d 11 . 1 et D61, b du sept ou Hut Jours se proposart 'a er trouver monSIeur e gouverneur C . -Q ',p. 
" 'd ' .. d d' J' OllS ", pour etre reyu a saemlSSlOn e la lte charge, a or([onne et ordonne Lettre A, Fai. 

que sans avoir egaI'd ala dite election d'un maire et de deux echevins, 7 Ro. 
laquelle est revoquee par ces presentes, il sera procede a l'election 
et nomination d'un syndic, et qu'a cet effet affiches en seront faites 
pour dimanche proch aiD, issue de la grande messe. 

Signe: 

"-ATret du Conseil SuphieuT de Quebec au su:fet des Engages qui 
qzoittent le service de leurs lJIlaitres, et ceux qui les Tegoivent, du cin
quieme jour de decembTe, mil six cent soix.ante-tmis. 

SUR ce qui a ete represente par Ie procureur-general du roi, qu'il Arret du con· 
est averti qu'il y a 110mbre de compagnons voloDtaires qui font plein scil 8:1perieur 

exercice de debaucher -les serviteurs domestiques des ha.bitants du an SU.1~t d",:s 
. d 1 ' d d d'l engages qm serVIce e eurs martres leur onnant es moyens ont 1 s se servent quittent Ie 

pour ennuier leurs dits ma'itres de leurs mauvais services afin de les service de 
obliger de les chasser; que les dits volontaires et domestiques boivent leurs maiFres 

,. dId d' . 1 et cenx "Jmles et S Ivrent scan a eusement et onnent e tres mauvals exemp es allX . . t 
, . 1 J'.' • d 'b h . . re90lVen .. sauvages chretlens,et que que quelols ces e auc es contmuent plu-;, dec. 1663, 

Ilieursjournees de suite, et que les ditsengages ne font nuUe difficulte Reg. d~s Jug. 
d'aller chercher de nouveaux maltres, se confiant en la retraite qui et Dehb. dlA 
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Cona. Sup. leur est donnee en quantite de maisons, et qu'il est a. propos de pour' 
Lettre A, Fo!. voir a. ce desordre. . 
8 Ro. 

A quoi faisant droit, Ie consei1 a fait et fait tres expresses inhibi
tions et defenses a toutes personnes de que1que qualite et condition 
qu 'elles soient, de retirer sous queIque pretexte que ce soit, aucuus 
serviteurs sans conge par ecrit de leurs maitI"es, a peine d'amende 
arbitraire; et aux dits servitem:s eilgages, de quitter Ie service de 
leurs dits maitres sans conge par ecrit, BOUS meme peine, et de payer 
a leurs dits maitres chaque journee d'absence ou de temps perdu, a Ia 
summe de quatre livres, eu Lflisant declaration au greffe de ce conseil, 
pflr les mahres de la sortie de leurs valets incontine11t apTt3S icelles. 
Defenses sont aussi faites a toutes personnes de debaucher le8 dits 
sel'viteurs domestiques ui de boire avec eux, et a toutes personnes qui 
vendent vin d'en vendre ni distribuer aux dits domestiques a peine 
d'amende arbitraire. Comme·aussi de s'enivl'er a peine de dix livre a 
d'umende payable sans deport. 

Et sera 1a presente lue, publiee et affichee aUK Heux accoutumes a 
ce que personne n'en ignore. 

Signe, 
" 
" 
" 
" 

FRAN(,~OIS, evesque de Petree, 
ROUER. DE VILLERA Y. 
JUCHEREAU DE LA FERTE. 
LE GARDEUR DE TILLY. 
DAlVIOURS. 

Affiche Ie ge. decembre 1663, par LEVASSEUR, hui..ssier. 

'~-,lrret dn Conseil 8nperieur de Qneoec, ordonnant de p"endre pri
sonnier Louis Le Page, domestique, pour avoir, sans conge, quitte 
Ie service du SieUT Le Gardeur, son maitre; dztjeudi 24e.janvier 
1664. 

Le conseil assemble Oll etoient Monsieur Ie gouverneur, Messieurs 
de Villeray, de la Ferte, Dauteuil, .de Tilly, et Damours, le pro-
cureur-gencral clu roi present. . 

Arret,du COl,' SUR ~e flui a ete represente par Charles La Gardeur, ecuier, sieur 
sellordonnant IT'll .]] d' '1 1 . L . de prendre ( ely, c.onsel e1' u .rOl en ce c~:lse~ , que e nomme oms Le 
uri,annier Page, son servlteur-domesuque, au prejudIce des ordounances de ce dit 
LauisLer:"ge, co~seil, publiees et affichees ou besoin a ete, avoit, sans aucun conge, 
pour aVOl;", qmtte son service, s'etant retire en la cote et seigneurie de Beaupre 
sans conge, ~ 

quitte Ie ser
vice de son 
maltrf'. 
24 janv. 1664. 
Reg. des Jug. 
et D"lib. du 
Cous. Sup. 
Lettre A, For. 
10 Ro. 

Et oui sur ce Ie procureur-genel al du roi, Ie consei) a orclonne et 
OI:do~ne.quel: di~ Le.Page serapris et appJ:ehende au corps et con
shtue pnSllnmel' es pnsons royales.de cette VIlle pour ester a droit. 

Mandons, etc. 

Sigoe: 



Conseil Superieur de Quebee, 1664. 

·-.Arr~t du Conseil, Superieur de Quebec ordonnant que le GrejJi~r 
et Secretaire du dit Conseil tiendra et continuera un ptumitff des 
arrhs et ordonances d'audience, pour ensuite elre rapportes au 

"registre, et etre signes tous 'les mois par taus les conseitters, du 
vendredi, huitieme jour de jevrier 1664. 

Le conseil assemble ou etoient Monsieur Ie gouverneur, Monsieur 
l'eveque, Messieurs de Villeray, Dauteuil et de Tilly, Damours et 
de la Ferte, Ie procureur-general du roi present. 

15 

SUR la requiRition du procureur-general du roi, tendante a remontrer A1:ret du eon 
qu'il est d'importance que les arn3ts et ordonnances de ce conseil sell supel'leur, 
'd' " ' l ' ' .L" ordonnant BOlent lrectement mI~e~ ~t ecnt,es, sur e reglstre, c't non e~ J,eUllle que le greffier 

volante, et que les expedltlOns qm s en ferOllt ne SOlent scellees qu'au et secretaire 
conseil seant ou par ordonnance expresse d'icelui, non plus que toute ~u dit conseil 
autre affaire concernant les chobes qui se doi vent rappol'ter ell icelui: tlelldra et 

COlltl1111era un 

plumitif des 
Le conseil a ordonne et ordomie que Ie greffier et secreta ire d'ice- anets et or-

lui tiendra et continuera un plumitif sur Iequel les arTl3ts et ordon- d?nn,,:nces 
nances d'audience seront ecrits et signes du 'president et du rapl)ol'- d audlencc.'t 

• ~ / • J-.. • / 1 pour enSUl e 
te~r, pour lceux, rapportes au regIstl'e, etre sIgnes ( e to us les con- etre rapportes 
selllers tous les mois; et au regard du Fceau, ordonne que l'alTet du au regist" etc. 
dix-huitieme octobre demier sera. execute et suivi en son contellu jus- 8 fev, 1664. 

" "1' d ' C f:' M '1 Reg, des ,Jng. qu a ce qu 1 en SOlt autrement or onne. e 'alt, onSIeur e gou- et D"lib, dll 

yerneur s'est retire. Cons, Sup, 
Lettl'c A, FoL 

Signe_: ---- 10Vo. 

*-Arr~t du Conseil Superieur de Quebec, reduisant les tiards a 
trois deniers piece, du dix-seplieme avril ]664. (*). 

Le conseil assemble ou etaientmonsieur Ie gouverneur" n;lOnsieur 
l'eveque, messieurs de Villeray, de la Ferte, de Tilly et Damou~'s, Ie 
sieur procureur-general du roi, present. 

, SUR ce qui a ete remontre par Ie procureur-general du roi, que quel- AI:~'et d~ ,con
ques particuliers voyant l'angmentation a laquelle l'on avait pOlte 8';11 S,l1pCl'wnr, 

, 1 ' 1 I' d d bl ' , redUlsant les es menues monnales, notamment es Id,r s et ou es, en avment liards a trois 
apporte en ce pays nne grande quantite; qu'il etoit a presumeI' que denier~ piece. 
par les vaisseaux prochains 1'on en apPol'tera encore plus grande 17, a\,1'111664. 
quantite attires sur Ie profit, d'autant que les lianls passant ici a six Reg

o' dl~bs Ju
d
g· 

d ' h d" d bl fi 'J' "1 et C I. U emel'S c acun et les emers a ou es, et en n I sen SUlvrOlt a Con's, Sup, 
Tuine totale du pays, cette monnoie y demeurant a tel prix, s'iln'y Lettl'e A. Fo1-
etoit apporte remede convenable : 13 Vo. 

Pour a quoi obviel', Ie conseil a declare que dorenavant a commen
cer de ce jour les dits Iiards ne passeront et ne se pourront mettre 
qu'a trois deniers piece, et Ies doubles a denier, et que les petits 
deniers n'aurunt aucun cours. ' 

(*) Voyez Ie plUllJitif de 1664,jolio 111'ecto, imereaujolio 16 verso du negistr6 
'des jugements et deliberations du conseil Buperie.ur, lettl'6 A, un nutre ~ITiit uu 
dit conseil en date dn 17e, jnillet 1664, ou les liards SOllt encore reuUItS et ne 
valent que deux deniers piece. 



16 Arrets et Reglemens du 

Et sera la presente lue, publiee et affichee aux lieux ordinaires a 
Quebec, Trois-Rivieres et Montreal a ce que personne n'en ignore. 

Sig1ll3 

ArrN du Conseil Sapi:rieur de Quebec qui soumet les Sauvages u la 
peine portee par les Lois et Ordomwllces de France, pour raison 
de meurtre et de viol, du 21e. avril 1664. 

Le conseil assemble 01). etoieut Monsieur Ie gouverneur, Monsi,8ur 
l'e',';)'jHe, 1\'le88ienrs de Villeray et Dam()[).rs, Ie procurellr-general 
du roi present, et depuis Messieurs de la Ferte et de Tilly. 

ArrM q'li SOl1- 81 UR ce qui auroit ete represente par Ie pTocureur-general du 1'oi 
met les sau- qu'ensuite du viol commis en la personne de Marthe Hubert, femme 
,-ages a la de--- dit Lafontaine, habitant de 1'1s1e d'Orleans, par--- dit 
peine portee -, , . / 
par les lois et Robert Hache, s;:mva,[l;e, lequel pour' cet eIfet ayant ete constltue 
ordonn3.llces pri801111ier et en suite fCLit evasion des prisons; pour s'accommocler en 
do Fran.ce quelque faron a la mRniere des sallvages 1J08 allies, lesquels ignorant 
pour ralson l' -I' . d' 1 1 A' • _1 1 I 1 
I - - -.'" t nos 01S et es pemes or onnees pour e c mtlment ue a p upart (es 

(8,UeU1.l_B C • d . 1'1 . 1:.' bIll de viol. cnmes et notamment u VlO" 1 aUrolt laIt assem er par-( evant e 
~l avril 166-!, elit conseilles nommes Noel TekSerimat, dief des Algol1fluins de 
Rez· '(1'1.,';3 Ju,C;' Quebec; Kaetmagnochis, yulgairement B0yer, chef de ~Tadou3sac; 
et De lO. WI 1\([ h 1 f d "T • .• .' (' 1 1 G 1 f d 
00::18. SUD, .... angouc e, c 1e es sauvages· ~,eplSSl1'll1WnS; JrG.JY '~D[m, C 10' es 
Lettre A,"Fol. sauvages Iroquois; NauckSapeSith dit Ie Sal1monnier, chef des--, 
14 RD. et Jean-Baptiste Pipouikih, capitaino Abnakiois, afin de repondre 

pour Ie dit Robert Hache et voil' dire que, pour reparation du dit 
viol, Ie dit Robert Hachealll'oit merite cl'c;tre pondu et etr-angle. Ce 
qU'ay:mt.ete donne a entendre 'aux dits sauvages par Nicolas I11ar
sollet, pris pour interprete en presence du Pere Drouillettes, de 1a 
Compagnie de Jesus, les dits sauvages, par la bouche du dit :N oel 
TekSerimat interprete par Ie dit Marc,ollet, au1'oient dit que depuis 
un long cours d'annees ils s'etoient toujours maintenus en amitie avec 
les Fran(jois; que si leur jeun8sse n'avoit pu 8i bien se comporter en 
quelque 1'encontre qu'eHe n'eut dO'l1ne quelque sujet de plainte, la 
jeunesse frapyoise n'en avoit pas ete non plus exempte; que jusqu'a 
present on ne leur avoit point donne a entendre que Ie viol fut puni 
de mort, mais bien Ie meurt1'e, 8t qu'&insi la faute du dit Robert 
Hache, dont meme il ne convient pas, ne devoit pas etre pour une 
premiere fois envisagee a la l'igueur, ni donner atteinte a une amiti0 
8i ancienne; mais que pour ]'a"-'-',li1' ils 3'y soumettroient volontiers, 
et que pour cet effet ils requeroient que la chose fut redigee par 
ecrit, afin qu'el1e demeurih a leur posterite; et afin de continuer a 
vivre en amitie et 6ter les obstacles qui poulToient s'y opposer, il fUt 
fait dMense aux Fran(jois, creanciers des sauvages, de les piller 'et 
exceder faute de pRyement, d'aet"l1t que pendant co terns de guerre 
il est impossible aux sauvages de sdti:ilitire entiereme.nt, ne pouvant 
faire leur chasse qu'a demi : 

, 
Le cO:l,s3il, "I,,'e3 avail' mis, 1':3.hdir12 en J'Jib'clration, a remis et 

remet au dit Hobert Hache la peine' qll'il avoit merite0 pour raison 
du diL viol, saufles interets civils a la dite Marthe ; et pour 
empecber a l'avenir tels d~wrdres, d u consentement des dits TekSeri
mat, Kaetmaguechis,' Mangouche, GahykSan, N auchSape8ith et 



Oonseil Superieur de. Quebec, 1664. 

?ipouikih, ~rdonne et o~'donne que Ies dits sauvages subiront les 
pemes portees par Ies lOIS et ordonnances de France pour rai3011 du 
meurtre et du rapt, Iesquellcs leur 'ont ete donnees a entendre par Ie 
dit interprete, ~t a eus: enjoint de Ie faire savoir a tous ceux de leurs 
nations.a ce clu'iI~ n'en ign.orent; et au regard des contraintes que Ies 
¥'ran<;ols, ?reaIl?lerS des chts sauvages, leur font pour en etre payes, 
tl y sera fmt drOit selon l'exigence des cas. 

Signe :' 

'1.·-Arret du Conseil Superieur ordonnrtrlt la depositzon du sceau dcs 
armes du roi, du dix-huit Juin, mit six cent soixante-quatre. 

Le conseil assembleou etoient Monsieur Ie gouverneur, :Messieurs 
de Villeray, de Ia Ferte, Dallteuil, de Tilly, et Damours. 

17 

LE sceau des armes du roi, notre sire, a ete ce jourd'hui depose es 
mains du sieur de Ja Ferte, conseiller en ce conseil, pour Ie re

'lnettre au deslr de I'ordonnance du dix-huitieme octobre demier. 

Dep.rll.l seeflU. 
IS .ll1in ,] f_)G4. 
Reg. d.·s Jng. 
dllC. ~;. Lettre 
A, Fo1.1S·Rc. 

Signe: 

'*-Arret du Conseil Superiellr qlli etablit 1m I'arif des BfarchanliisfS 

et Boissons importees de France, liu trentieme et derl1ier Jain, mil 
six cent soi.'rante-qllatre. 

Le cOl1seil assemble 011 etoient Monsieur Ie gouverneur, Monsieur 
l'eveque, Messieurs de Villeray, de Ia Ferte, de Tilly et DamOUl'ii, 1e 
procureur-genera] du roi, present. 

I L est ordonne a tOlltes persormes, mal'cbands et Ewtre2, Ctu'iC[LleIs il ,\rret dl con' 
. 'd 1]' 1 d d' . l' sell SUI' rl(,Hl" est arnve : es marc laDCllses par es eux e1'me1'8 valsseaE'>:, ( "ppor- CJui ~t,~II, it Ull 

tel' au conseilleurs memoires et factL1res d'icelles clans demain, huit hirif des ]]]a1'
heures du matin, sur peine cl'.amencle; et cepenclCtnt defenses aux ch,mdiscs ~t 
capitaincs et maltres des clits vaisseaux de decharger au faire dechar- bOissons, lJll· 

gel' aucunes ma1'chandises sans y avoi, ete satisfait ; et sera Ia presente fo r
L'X3 ue 

pubIiee et affichee ou besoin sera et signifiee a'ux clits capitaines et 3~'aj~~i~; 1664, 
maitre's it .ce qu'ils n'en ignorent. Reg. ues Jug. 

et Delib. dll 
Cons. Silp. 
Lethe A, Fa]. 
IS Vo. 

Le conseil voulant satisfaire a l'arret du dix-huitieme de ce mois et 
'proceder au reglement d'un taTif tant des marchanc1ises anciennes que 
·de celle)3 venues cette annee, a ordonne et orc1onne qu'il sera accord.? 
cette annee aux marchimc1s, cinquante-cinq pour cent sur leurs mar
'chandises seches, cent pour cent pour Ies liquic1es qui seront Ie plus 
de valeur, et pour celles dont Ie prix n~excedera Ia somme de cent 
livres Ie tonneau, six-vingt pour cent; et pour vaquer au c1it tarif: 
sont commis et deputes les sieurs de Villeray etDamours, cOl1seillers, 
lesquels, pour Ie reglement du prix coutant de France, prendront 
pied sur Ies factures des habitans et marchands auxquels il sera venn 
cette annee des marchandises de France ou qui se trouveront Ies plus 
raisonnables au prix de l'achat, pour ce fait et leur rapport &tre 
'OrdonnB ce que de raison. 

Signe: 
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Al'r&t qui cr
u~mlle CU!:ll

P? ns:.)ti'n~ at! 

SiehLI' Pn"{rlt'r 
pour 1u b"i3 
prig B1:U· sa 
seig-nQJ::ie-
10. jn"l. W;4. 
RL'S. dt"3.J 

et. DQlil~. 

Cuns. fkp. 
LettJ"8 A 1 Fel. 
la YG. 

Arrets etRegZemens adt 

"'-Arret du Conseil 'Saperieur de Quebec, ordonnant qu'une com~ 
pensation sera faite (lU Sieur Po:yrier par le Gouvernement, POltl' 

-lc Bois qui a ele pris sur sa seigneurie" du lOe. juillet, mil six' 
cent sOI.:~-r({jl/c""q,'ru/rc. 

Le conseil assemble 01J. etoient Monsieur Ie gouvernenr, Monsieur' 
l'ev0qlle, Messieurs de Villeray, de Ia Ferte, Dauteuil, de Ti1ly, et 
Damours, Ie procurellr-gclleral du roi, pnlsent. 

OUR ce qui a ete represente par Ie sieul' Poyrier, qu'il auroit ete o prig quantite de bois sur sa concession, parordre du sienr Baron, 
Dubois Dayaugour ]Jom la con.struction des cazemattes, sans qn'il en 
ait en ancune recompense quoiqu'il en ret,'oive beaucoup de dom" 
mage, requerant qu'illui fut accoJ'dc quelque chose a cette fin ; 

Oulle sieul' EourdDn cmi a c1it avail' 'iU Ies lieus: ou Ie dit bois a, 
etc pris, Ie COlle,c:il a olzl'">lJDC que Ie sieur Chanon payers, sur la 
somme de cent Cil1CjuClllte livres Cju'il doit pour Ie prix d'une caze
n.l.~":e, la sOlrime de vingt-cinq livl'es tOllrl1oiR ausieur Poyrier; co 
faisnnt et Htpportant la presente et quittance il lui en sera tenu 
compte. 

SigllC ~, 

An';!. du Conseil S'I/"h:ell" de Quebec, fJu! ardollne, avant jaire droil J 

qcce l'arret C071cGrn([!zt let reunion des terres 1'lOn czejrichees, seres 
cOJ)w:uniquJ au syndic des lwbitans, dn Be. [lout 1664.-

Le conseil assemble Oll. etoiellt l\lonsieur Ie gouverneuT, l\1essieurs 
de Villeray, de la Ferte, Dauteuil, de Tilly, Ie procureur-generul 
du roi, present. 

;_"Tcl ";," 0)" -~~ ,.rU:~SIEUR Ie gouYerTIcur et Monsiem I'eveque ayant pn3sent0 
<L",'", '; ,";.Gr ..L~ i ".Ii conseiII'uuet du conseil d'etat du roi, c1u ;210. mars, 1663, 
f"ii"-:,', '. . ., "~,,",, ordonnance que d:l.l1s six mois uu jour de la publication ;::'c1

, ;:'~~,':,"! , .. , -::i'i,:,,;ni, ~om5les pal'ticulicrs habi'tans feront defl'icher toutes les terres 
Je,: ,":,,, ,k,_, cont"ll:_'<2~ en leurs conce,s:"i:c;ns, sinon et a faute de ce, que toutes 
1:,''"-('; l,on (LC- c:elles qui se troUVGl'ont en fl'j·:h'C serollt dj:,tr;~)uoes par nouvelles con
~,'~:;~~~,~~~a C.CSoiOIli aUllOl? elC :~~:l ~~ajeste, revoquant ct allm~la?t S~ dite ~'Iajeste 
i>i-2 s',"""[(O de" toutes conce~,SlOns des clItes' tenes non encore U, .. f"lCLc'2,::, faltes par 
iLJc'-~',o,,:', k3 ci·devant intere;:;,S86 en In Compagnie de 1a Nouyelle-Fl'ance, par 

6".. ti"'~:' ":;";: lequel il leur est ordonne te11ir la main a l' execution ponctucllle -elll 
~\i;~~,.<:~c' l?-t n:i~t, m3m~ de f<lire 111. distribution ~lesdites terres non encore 
CO(,:"o"":';. :::dt~'(;il,j8S et, den acc~rd(;r, des. cDn~eSSl?nS au :-lOm de ~a Majeste, 
I..et'.~"- A. col. lill dmnawlenc que Ie ell( arre~ solt execute de pomt en POll1t selon sa 
:21. Rel. fonne ~t t~ne;lr, e: en ce. fa13ant, que tou~es les tenes qui 11e sont 

aUJourd hm desertees et l111SeS en yaleur, SOlent declanles reunies au " 
domaine du :r:oi, Four~en etre dispose au. nom de Sa Majeste par nou
velles L;onceSSlDl1S en ravenr de ceux qm en demanderont comme dit 
est; declarant les dits si~ur~ gouyerncur ot eveque, qu'ils ne pr6-
t~ndent en. aucune f3.~Oll mteresser l.es peuples habitans de Cj:l pays, 
TIl 183 ohhger de qmtter leurs malsons et habitations consentant 
qu'eUes demcurent en l'etat qu'elles sont, mais que 'pour celles 
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d.esquelles i1 faudra ·accorder des concessions, ils tienc1ront la main a 
ee que l'intention c1u roi y soit suivie e.t qll'elles soient recluites·el1 
bourgs et bourgac1es, autant que faire se pourra; comme aussi qu'il 
soit dMenda a tous pretendus seigneurs de disposer par concession£ 
d'aucrm.esterres "en non-valeur, a peine de nullite; oui sur ce Ie pro
eureur-general du i-oi qui.a requis que' toute3 les terres occupees de 
bois debout soient Teunies au domaine du 1"oi. 

Le ccmseil, avant faire dmit, a ordonne que Ie !lit arr~t sera commu
nique au syndic des h:abitans, a la diligence du procureur-general dll. 
mi, pou·I', sa reponse vue, etl'e ordonne CEl que de raison. 

Signe ~ 

'"'-Arret du ConstI,ii Superieur ordonnant l'Election d:'//n Syndic dts 
habitans des l'rois-Rivi(\l'es, pardevanl Ie Jllge du lieu, du troi
sieme jour de novembte, mil .six cent soixunte-quaire. 

Le conseil assemble ou etoient Monsieur 1e gouverneur, M:essieurs . 
del Tilly, Damours, Denis et Demaze, conseillers, Monsieur Ie procu
reur-general, present. 

SUR la remontranc~ de piusieL1rs habitans des Trois-Rivieres qu'il Art'et,~:doI,1-
seroit a propos d'y faire election d' un syndic pour conserver leurs D1an! 1 elea' ?tlOn 
. . ( lU1 syn Ie 

drolts~. des haLitans 
des Trois-Ri

Le conseil, oui Ie procureur-general du roi, a ordonne qu'il en vieres. 
. 'I 1 I' 1 I' , '1 . . I 3 nov. ] 66·1. serOlt e u un pare evant e Jnge c u leu, ou 1 s se pOUrVOl1'Ont pour e r.' '" d. J . .. d d d' T' no". os. ug. flOmmer, t0utef0l3 avec la penmSSIOll u gouverneur ~s Ites 1'01S- et Delib. all 

llivieres.· O. S. I,ettre A, 

Signe ;' 
." 
" 

AUGUSTIN DE SAFFRA YMEZY, 
LEGARDEUR DE TILLY, 
DAMOURS, 

p'~iict~±-m DEMAZE. 

'"'-:1rrct rlu C(l'nslYil Superieur dq Quebec qui el1Joi71t tWX _nfarchal1ds 
de se confurmer (lUX Reglel7lents et Tarijs, et qui-les condamne (/ 

l'amende pOiJ!rr y avair contreVCJlU, du huili2mle jOelr de nuvembre, 

mil si:;,' cent saixdn{e-quab'e. 

Le wns~il assemble ou etoient Monsi~ur Ie gouverneur, Messieurs 
de Tilly, na;n~ur8, D~nis. de la Te'sserye et D-em<1ze, conseillers, Ie 
'l)l'ocul'eur-genel'al, present. 

{<'01.;!!) Ro. 

Vu .pa~' Ie consei1 la plainte du procureur-sY11C1ic (133 habitam: de A~Jl'et d~ ?orr-

Q 'b· lId ,. I '1 t sel superIeur ue ee, contenal1t que. os ~~rc laB. s m~~nsa?t. es reg em en S qu.; enjoint 
rcontenus dans lesarrets des l1eUVleme et trentleme JUlllet de cette an-aUK mar
neeet tarifs faits par ce consei], survendent leurs marchanCiises aux dits charrds de se 
habitants, qui lui en ont fait plainte des grands prejudices que ces abus confor;n;r 

[ .. d" f" d di I, 1" -" . aux reg,e-1.8ul" causent; a permISSIOll mrotmer e8 ts au.us; lliwrmatlOn mouts et 
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ta1'ifs, et qui faite en consequence; l'ordonnance .du con~ei~ porta!~t il:jonction ,a. 
les conJamne to uS marchand, de cOmIJaroir au (ht cons ell a certam Jour et d y 
:i l'ameuJe . d' 1 . d 
pour y avoil' apporter leurs livres-journaux; le~ comparutions et ec aratlOns e8 
contrevenn. sieurs de la Chesnaye, Latour, Cmlteau, la Mothe et la Garenne, par 
8 nov. 1664. lesquelles ib sont convel1US de n'avoir satisfait aux dits anets ni tarifs j 
Reg. ~les Jug. les dits arrets et tarifs . tout consid8re : . 
et Deh1). du ' 
Cons. S11p. 
1-ett1'e A, Fal. Le conseil, oUI sur ce Ie procureur-general du roi, a ordonne que 
::0 ·Vo. les dits tarifs seront suivis par tous les marchands et autres personnes· 

qui debitent des marchandises et que les dits alTe~s ci·dessus dates 
seront executes s·elon leur fMlTIe et teneur sur les pemes y contellues ; 
lcsquels anets et tarif general seront de nouveau Ius, publies et a~
ches et delivres aux dits marchands qui seront tenus en prendre cople 
au greffe; et pour avoir par les dits marchands et habitans sus-nom
mes contrevenu aux dits arn3ts, survendu et excede les dits tarifs, 

Le conseilles a. condamnes et condamne a l'amende qu'il se Teserve 
a liquider quand ille jugera a propos, et a rendre et Testituer a to utes 
personnes Ie surplus qu'ils ont exige d'elles en vendant leurs dites 
marchandises au-dela, du prix: regIe pal' les dits tarif~, et aux c18pens 
taxes pour chacun, qui se sera plaint, demeurant dans la banlieue de 
Quebec, a trois jou1'l1ees a Taison de quarante sols par jour, et pour 
les autres plus eloignes, leurs frais seront taxes selon la distance des 
lieux; et a quarante sols au greffieT pout chaque plainte reyue des 
dits habitans, ce qu'ils seront tenus Testituer et payer, chacun a leur 
egarc1 des la premiere demande qui leur en sera faite, es mains du 
greffier de ce conseil pour etre delivn~s a ceux qui se seTont plaints; 
et en cas de recidive par les dits marchands en la survente de leurs' 
marchamlises, ils· sont condamnes a tpayer aux dits habitans pour 
leurs fraia Ie double cle ce qui est or donne pal' Ie present arret, sans 
prejudice de J'amende. 

Orc1onne de plus Ie dit conseil que to us les marchands et autres 
personnes qui debitent des marchandises, feront nouvelle et exaete 
declaration tant de celles qu'ils ont vendues que de celles qui lem 
restent encore, a peine de confiscation, et ne vendront aucunes. choses 
jusqUl'S a ce qu'ils y aient satisfait, apres ql10i defenses leuT sont 
faites de refuser el'en vendre ~t quelque personne que ce soit, qui leur 
om'ira bon payement, sur les peines qu'il conviendra; comme aussi il 
est onlonne a toutes personnes de declarer s'illeur·a ete mis entre les 
mains par aueuns marchancl~ quelques marchandises; defense d'en 
recevoir sans avoir prealablement fait la dite declaration, sur les 
memes peines pour les ~its :~archands, et el'amende arbitraire pour 
ceux qUI en seront trouves smSIS. 

Et sera Ie present lu, public et affiche afin que personne n'en 
ignore. 

Signe: 

" 
" 

" 
" 

AUGUSTIN DE SAFFRAY MEZY. 
~~~i6t~~~R DE TIT,L Y, . 

DENYS, 
TESSERIE, 
PERONNE DEMAZ:f:. 
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*-Arret du Conseil Superieur de Quebec ordonnant aux habitans de 
la c6te de Lauzon de payer entre les mains du Greffier Ie prix de 
leurs jermes de loeches, du huiticme jour de novembre, mil six cent 
soixmlte-quatre. 

Le conseil assemble ou etoient Monsieur Ie gouverneur, Messieurs 
de Tilly, Damours, Denis, de la Tesserie et Demaze, cOl1seillers, Ie 
procureur-general present. 
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SUR les assignations qui ont ete faites a Pierre Lefebvre et Nicolas Arret au COll
scil Superieur 

Bellenger et Leonnard Leblanc, a la requete de Paul Chalifour, OrdOllllant 
pour leurs parts et portions de leurs fennes de peches sur lacote de anY hllbitam 
Lauzon, qui ant remontre que les clites peches sont sur des lieux non de la cote de 
defi.iches ni habitues. ce qui fait que nous, sieur de l'dezy, gouverneur Lauzon. de 

1· . '·1· C> 1\1f' , 1 N 11 I~ payer entre et leutenant-genel'a pour ~hl l.aJeste en a ouve e- < rance, avons les mains dll 

ordonne au procureur-generaldn roi de s'opposer.il. la.distribution ·gniflier leprix 
de leurs deniers comme etant les dites iermes, pourquoi on leur de- de leurs fc-r-

d 1 · d -, J' 1\.r· •. ,1 me" depeches man e, entre es InmllS e::Sa mte '.!.a]e3te, SUlvant son arret nn COD- S, 0 ,] 6G4· 

seil du troisieme mars, mil six cent soixante-trois, enregistrt3, publie et R~'"n~l~~ J~g: 
affiche ou besoin a ete le--·; et, de plus, par la declaration qui en et Delib. du 
a ete faite par nous et Monsieur l'eveque en date du huitieme avut COIlS. Sup. 

d · . l' d l' l' "1' Lettre A Fol. . ermer, SUlvant or 1'e que e )'01 nous en a (onne; et qu 1 SOlt 01'- 30 R ' 
donne que les deniers provenant des dites fermes soient mis entre les o· 
mains elu greffier pour en disposer au nom de Sa dite Majeste : 

Pourquoi Ie dit sienr procureur-general du roi a i-equis que defenses 
soient faites a taus seigneurs d'afl'ermer aucunes terres ni peches sur 
les lieux non defriches ni habitues, et de se prevaloir des titres a eux 
concedes par les seigneurs generaux, requerant que les deniers qui 
Bont dus et demandes soient mis au greffe au profit de Sa Majeste, et 
que Ie present soit lu, publie et afficM. 

Sur. quai Ie cOllseil faisant droit, a ordonne que les dits arr0ts· de Sa 
dite Majeste seront executes selon leur forme et teneur jusques ii 
nOllYel ord.Ie du roi, ce faisant qne les dits Pierre Lefebvre, Nicolas 
Catherine et Leonnard Leblanc et autres redevables de pareille 
nature, fermiers, paieront Ie prix de le,prs fermes entre les mains du 
greffier de ce conseiI, qui leur en donnera bonne et valable Jecharge, 
e~ que Ie present sera lu, publie et affiche afin que nuln'en ignore. 

Signe; 
" 

" 
" 
" 

AUGUSTIN DE SAFFRAY MEZY, 
LE GARDEUR DE TILLY, 
DAMOURS, 
DENYS, 
TESSERIE, 
PERONNE DEMAZE. 
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*-Arret du COIlSeit 5'uperic'lIr de Quebec defendant a tOllS Juges sub
atternes et PrOCltrellrS jiSC[tllX de prendre, aucuns satuires des 

parties, d peine d'Jtre traites comme cOllcllssionnaires, S(tlrf II CUll: 

de se jrlire dOl1n~r desClppointemcns par ecu.t' qui les ont POllrl'llS 

d3S dites cl!arges, Ifu lI1CJ'crali, dGuc:ic'mc' Jour de novcmbre, mil SI): 
cent SO('vl,'{U{(.!t!-~:U{lt/'c. 

Le conseil assemble all etoiel}t Monsieur 10 flouverneur, j'ylessieurs. 
de '~illy, Damoul's, de la Tesserie, Dcnvzc e\ Denis, conseillel's. 

A~;'il;:Jn, Con. QUR: ce qui a etel:CmOnt;,.e au c011sei1 par Ie prnr~reUI-geneI'al du 
EO,ll ",u])(,1'1;ur U 1'01 qu'll a en plamte qu 11 se commet beauconp d abus par le~ o~
r/,.fe:lllant a ciel's (Ie lr1. jurisdiction du Cap-de-la·lYIagdelaine etautres junsdlc-
tnlln.luge8mb-. 0 1 h , 0 ,,' , I 0 " d '01" , ;"ltel'lleSelpro tlons "uoa'Lelne~ de ce pays, eXlgeant (eo partles es So aues contle 
<:nrell1" lis- l'il1tention du roi, ce qui cause un grand pr(judice a tout Ie public, 
(;:mx de prell- meme que la plupart des dits officiers subalternes exercent leurs 
um "" cuns ] , " 1 ,. , "1 

1 ,'1 c Jarges sans 'en aYOH prete e serment l1ecess[ure; reClUerant qu 1 y 
sa ,nres ( os ,- , , I '" I " ' 1 J 
partie8, :i SOlt talt un reg 8meut ,general pour toutes es ] Llstlces su Ja ternes, et 
pein~ d'ctre qu'il wit publie et affiche ou il appartiencha : 
trmte's comma 

'eQIICUSSlon
nail"l',~, sauf a 
E'UX de se .lclire 
c101JTlC'r des 
appointertl(,11S 
pal' ceux qui 
les ont pour 

Le conseil a fait d,"£en:c"",, a taus juges subalteTnes et PTOCUl"811TS 
n8cilux de prendre aucuns tialaires ni yc,cnticw; des parties, sur peine 
d'etre traires comme concnssioDDaires, s,lllf a eUA: a se tnire donner 
des appointemem pal' ceux qui les ont pourvus des clites charges; 
defenses :'l1E,<i de les exercer, que pr6a1ablement ils n',:icl'C pret6le 
serment on tel C8"8 roquis par-clevant les jugcs rnyam: d'oD. l'o10vont 

12", nov,lSG,!' 10u1's jurisdictiol1c3; ot quant aUK saluires des greffien, notaires et 
Reg, des J11'5' sergons, ser011t taxi; par les juges l'Oyaux en cas de contestation. 
ct De~ib, eln 
Cons. E;'~t).' 
Ldtre J.l, Fol. 
30 Yo. 

",T 1 }" ]. 1 ., I' , ,"" ~\J.ancons, aux ~lts Juges l'0Y,a~lx (e temr a m81n a 'executlOh W.e 
present arret, qUJ sera 11.1, pubhe ot affiche. 

Signe: 

" 
" 

" 

AUGT..~STIN DE SAFFRAY ]"1J?ZY, 
IJE GARDEUR DE TILLY, 
DAMOURS, 
TJ:;:~',2,E·I{.Tj-{;, 

Pl~RO='\=\E' DEMAZE, 
DJ~l,{YS. 

"",-Ao"i':l riu Conseil S'uper'ieur de Quebec nomman[ commissa!}'!! te 
S'ieur DCIlI([ze, ConseiUer, pour e,;rtUniner tcs Papiers et TiLres de 

fcnil!llion de t HUlet-Dicn de ([ueuec, avec L'cill}JZoi des Fe,'cnllS 
d'icelui, J)ollr en 'juire rapport all Conseil,' du nwrcrerii, dO/lzieme 
Jo~tr de novern.o;·c, Jnil six cent soixantc-rFlL[irc. 

Le cnnsei] aS30mpJe oil etoient r.'ioIlEieur Ie gouverneur, ]\le,osiours 
de Tilly, Damours, de la Tesserie et Demaze, conseillers, et Ie 
sieul' Denis. ' 

An e~ uu; ~Oll~ "lTD 1~~ comptes e? forme de :me:rloir:e TenOns par les Mere~ Hospi
"ell >:ill"eneUl ~ ta11":rc,: de Quebec de la dlstnoutlOl1 des aumon8S aui ont ete 
nommant r ' '1'h'" 1 d d' I' d" , commissai,,, laltes a' uplta u It leu, atten u qu lIs ne donnel1t pas les 
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lumleres dont Ie dit conseil a be.30in pour n3g1er ul'a,-enir les charites le s!P,ur 0,,
gu'il trouvera occasion de £l,ire au dit hopi tal, et qas d.' ailleurs il est Eli:Z,),~O_"::ll-

, . d .,. lId l' leI, pO"11 ' __ 'd.-
n~c~ssalre e saVOlr a gu01 se peut monter e revenu annue u (It min.r leB pa-
hc>pltal ; j>i~l"s ep titrlls 

, (18 fUDdatiuu 
Le conseil a nomme pour commissaire Ie sie;lt· Demaze, eonseillel' (Lo l' H,HiJ!-

'1 I 1 r ' l' 1: l' Dle11 ,lo Oue-en ce consel, eque se lera representer tous es tltr'es, lonl atlOns et b""'\'jC~ l;~'". 
autres papiers concernant Ie fonds et revenu du dit h~'pital, et en plr;Ll;s r.,,,:,,
prenclra 'des extraits colh,tionnes en bonJe forme, ct, outre. exami- nns d'icelui 
nera tout ce qni lui pent avoil' ete aumone nflr le eOl13eil directement pour ell L,ire 

. d' ' I' 1" , '1,1. .C· ral"'nT~ an 
OU 111 lrectement, et emp 01 qm en a (Ote "lUt, pour en l<lll'e son rap- ,,,",n;-' 

port au dit conseil qui y aura tel egard q LIe de r~Lison en temps et lieu.~~:,·~~~, 1664. 

Signe: 

., 

" 
" 

AUGUSTIN DE SAFFRAY l\1JJ;ZY, 
LE GARDEUR DE TILLY, 
DA cii OURS, 
TESSERIE, 
PERONNB DEMAZt:, 
DENYS. 

"ft.-Arret du Conseil Superieur de Qnebec, qui ordonne au Sicw' de 
Saint-A,ignan de continuer it ('.I',')'ccr la jllsticc, en sa qlwlite de 
Jugf-Prr: cOt, en let Seign-curie de du scptiJm'~fhl"icr, mil 
six cent soixantt-dn'l' 

Le conseil asscmble, ou etoient Me3sienrslb ,Tilly, Demid, do la 
Te:JBelie et Damaze, conseill()l'cJ, ],,Iu;}:;ieal'le pl'OCUreur-general au 
rui, present. 

Reg. des Jog. 
0t Deli,). d,l 
C'J~lS. Sup. 
Ldt'·c A, Fal. 
30 Vo. 

S,· DR 1a comparution du .sieul" de Saint-Aignan, juge-prevut de D,:;<";u- "~'ri,t od,,,,
pre, en ce conseil, pour rendt'8 C0111pte de csrtain83 paroles· qu'il nallt d. 1\.1. do 

1 1 ' . 1 St.-Aj gnan avait ecrites ( aIls sa (eclamtion au CO!lSell-apds gue Ie cit de Saint- ,l""Xd'l'Or let 
Aignaus'est excuse, dis ant ue l'avuil' fait par aucullmc.pris c1l1 oonseil, jl18tice, en oJ. 
mais parceque I'arret de ce cOllseil1ui defend de prenClre allcune chose qll;,\ileJcjnz:,'
sur ,peine de concussion, et que les quatre cimts livres que Ie sieur de ~w<)\'nt, ell ~a 
1 CI I . l' . I ., . 1 ' ~CJgllBune "" _a lesnays Ul (Onnolt pour 8es gages U1 etrHent retranCl1ees p:u' " 
monsieur l'eveque, a qui Ia dite seigneuI'ic) a ete vendue par Ie dit 7". 166.). 
sieur de la Chesnays, ainsi qu'il a L-l:t'Jpri'J int" le bruit qui conrt, et Ue.g. d,,, Jug. 

'1 1 I . . . '1 d e1. Deiib. Ja qU'l ne peut rene 1'e a JustIce sans al)llLnntemens ou emo llmens, ant Con .. ~ Snp. 
acte, etc. L~'I.n' A, Fnl 

Signe: DE SAINCT-AIGNAN, 
Avec p~ri1pllC. 

EST comparu Charles Auhe7't de Ill. ChesnaY:3 qui a dit que ci-devant 
comme co-seigneur et procureur de Beaupre, it avoit, suus l'autqrite 
du conseil, nomme pour juge Ie sienr de Saint-Aignan avec qui il etoit 
COlwenu d'nne somme de quatl'e cents livres pour une premiere annce 
des services qu'il pourroit rendre en In. dite seigneurie a condition 
aussi clans la continuation de ne lui donner que tl'Ois centslivres par 
an, ensuite de quai Ie deposant auroit pour.3uivi le,~ autres interesses 
pour contribuer aux clepens u faire et ci-devant faits; sur lesquelles 
poursuites se seroit declare M. de Petree, ev6que en ce pays, avec qui 

31) Vo, @t 37 
Ro. 
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il s'est accommode a cause de ses pretentions comine interesse dans 
la Jite sei(Ylleurie, que pendant les annees courantes il ferolt toutes 
]eS depen~es a faire pour tirer Ie dit deposant hoI's d'interet ; lequel 
accommo,lement a ete fait plus volontiers du <lit la Chesnays qu'en ce 
tem'JS ils s'acconlerept qu'il vendroit ses interets aux dites seigneu
ries~ ce qui auroit ete execute n'etoit 1a resolution du sieur Rozee qui 
n'~~toit ]l~s assez declaree sur ce sujet, lequel y a deux parts en la dIte 
Selgneune. 

Signe: CHARLES AUBERT DE LA CHESNAYS, 
Avec paraphe. 

·v-u les declarations ci-dessus tant du sieur de Saint-Aignan que dll 
sicm: c1: :a Chesnays ; oui sur ce Ie procureur-general du roi ; et tout 
conC'ldcre : 

Le conseil a ordol1ncque Ie dit de Saint-Aignan, continuera a exer-· 
cerIa justice en la seigneurie de Beaupre suivant l'etablissement qui 
en acte fait de ·sa personne, aux gages et appointemens COl1venus 
ayec Ie dit sieul' de la Cbesnays, ala 80mn1e de trois cents livres par 
:111,. laquelle 80m111e de trois cents livres il prendra sur la recette de la 
dite seigneurie et plus clairs deniers d'icelle, tant de ce qui lui est du 
jl'.,([nes a present que de, tout Ie temps qu'il sera en charge, lcsquels 
L1enien Ie recevcur sera eontraint payer par toutes voies dues et rai. 
sOl1nables, be que Ie dit- Saint-Aignan, sur la lecture a lui faite, a 
acconU;. 

Signe: 
" 
" 

AUGUSTIN DE SAFFRAYMEZY, 
LEGARDEUR DE TILLY, 
DENYS, 

Il~~~~I:, DEMAZE. 

Ordonnance du COllseil Superieur au slIjet des ClMures sur Ie bord dw 
fleuve Saint-Laurent, du 13.e. mai, 1665. 

Le conseil assemble ou etoient MesBieurs de Tilly, Damours, de la 
Tesserie et Demaze, cOllseillers, Monsieur Ie procnreur-g..eneral dll 
roi, present. 

OrdCiCl,c".;CC SUR ce qui a ete remontrc par Ie prOCUreliT-general du roi, qu'il 
d~l,O~lJ~ell Sn- est necessaire de pOUl'voir aux chemins et ordonner des cl6tures 
PClIr:..Ul, ausu- 1 1 ' , . 
jet des c16- au-( essus (OS marees, requerant pour eet effet qlJe les clotures qu, 
'wrs" sur le sont faites Ie long des clites marees, soient mises et apposees a deux 
borddu Beuve perches au-dessus des plus hautes marees pour etre les chemins libres 
St.-Laurent. ttl .. 1 b' h' 13e. mai1665. an pour a navIgatIOn que ponr es. estIa!-lx et c anOlS. 
Reg. des Jug. 
et Delib. du Le conseil a ardonne a toutes personnes qui ontet auront des clo-

L
Oom. Sup. tures a faire, sur Ie bord elu fteuve, de les mettre en sorte qu'il reste 

st1re A. Fol. 1 1 1'1 d d 1 1 ' . ,14 Va,· (eux perc les 1 )re8 au- essus es p us lautes marees, pour la hberte-
taJ:t. du, passage des chanette~ et bestiaux que de la navigation; 
CDJOl?t a toutes personnes de ~efo~mer celles qui sont plus bas que 
!es ,ch,tes deUJ~ perc~les, ot ce, a peme de tous depens, dommages eli 
mterets et meme d amende, lorsque Ie cas Ie requerra, fante de satis-
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taire: pourquoi, permis a toutes person~les de r~mpre et oter celles 
qui neseront pas conformes au present arret, qui sera lu, publie et 
affiche, etc. ' ' 

Signe : 
" 
''< 

'" 

LE GARDEUR DE TILLY. 
DAMOURS, 
TESSERIE. 
PERONNE DEMAZE. 

*-Arret du Conseil Superieur de Quebec qui ordonne que le Si"eur 
Lenellf dela Poterie, lieutenant de jeuJJt[. de lYlez!}, ne sera point 
refu all; cZit conseil comme chef et prr!:sident d'icelui, du rnercrediJ 

vingt-septieme Joltr d~ lI((t{, mit six cent soixante-dinq. 

Le conseil assemble Oll etoient Messieurs de Tilly, Damours, Denis, 
de la Tesserie, et Demaze, cOIlseillers, Monsieur Ie procureur-gene
ral du roi, present. 

EST comparu au conseil J acqU6)S Leneuf, ecnyer, sienr de la Pote- Arret du Oan
rie, lieutenant de clefimt Monsieur Augustin de Saffray, seigneur sei,l Superieur 

de Mezy, gouverneur de ce pays, lequel a declare qu'i1 fie presentoit qm orda,nne 
.e ' 1 .e ' , L" d' d 'f ' d que Ie BICUL" pour laue es lonctlOns que POUVOlt Hure mon It e unt Sleur e L~neuf de la 

Mezy, suivant la commission it lui donnee par mon dit defunt sieur Poterie, lieu-
gouverneur, et a signe. tenant de feu 

M, de Mezy, 

A' ne~p~ 
111si signe: JQ" LENEUF DE LA POTERYE, reyu au dit 

Avec paraphe. conseil comme-
chef et pre,si
dent d'icelui. 
27e, mai 166~_ 

I Reg. des Jug" 
Vu par Ie consei1 ladeclaration du sienr de la Poterie ci-dessus, et De)ib, du 

par.laquelle il pardit qu'il pretend en general faire toutes les fonctions Cons, Sup, 
que faisoit feu Monsieur de M ezy, gouverneur et lieutenant-gencnLl Lettre A, Fal. 
pour Ie roi en ce pays et chef de ce conseil; OUl. Ie procurenr-general 45 RD. 
au roi: ' 

Le conseil, attendu que Sa Majeste 'n'a pas donne pouvoir en 
general ni special a man dit sieur de Mezy, d8funt, de tl'ansmettre 
sa charge de chef et premier president de ce conseil ni d'en disposer 
en faveur d'un autre, n'ayant pas meme celui d'envoyer nne personne 
pour lui de son vivant, ce que Sa dite Majeste a accorde a Monsieur 
de Petree seulement; que Sa dite Majesl1e se reserve dans taus les 
parlemens la disposition des charges de premiers presidel1s d'iceux 
flans que ceux qu'elle en a pourvus les puissent venc1re, donner ni 
s'en c1emettre, qu'entre ses !pains; que ces charges ne s'exercent 
point par lieutenans ni sans avoir prealablement prete serment entre 
les maillS de Sa elite Majeste, et que d'ailleurs mon dit c1Munt sienr 
gOllverneur ne l'a pas ignore, puisque par la commission qu'i1 a don
Dee au dit sieur de la Poterie, son lieutenant, i1 ne parle en aucune, 
maniere du elit conseil, et la refere a celle que Sa dite Majeste lui a 
donnee de gouverneur, laquel1e ne lui donne aucune entree au dit 
conseil, ordonne que Ie dit sieur de la Poterie ne sera point re~u efr 
la elite charge ele chef et president de ce conseil par lui pretendue" 
qu'iI ne fera aucune fOl1ction concernant la distribution de Ia justice" 

D 
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police ni nnance, et jouira seulement du pouvoir de lieutenant que 
lui a donne man dit siam Ie gouverneur en ce qui peut regarder la 
milice. 

Signe: . , 
" 

I.E GARDEUR DE TILLY. 
DAMOURS . 
TESSERIE. 
PERONNE DEMAZE. 

Defenses jitiles par Ie Cunseil Superieur a to utes personnes de faire 
'pilturer Ies aniJ,ulit,"C sur fes tares qui ne leur {Ippartiennent pas, 

du vendredi, vingt-neuvieme jour de mai, 1665. 

JJe conseiI extraordinairement assemble, ou etoient Messieurs ele 
Tilly, Damours, de Ia Tessel'ie et De;11aze, conseillers, M. Ie pro-
cureur-general du roi, present. , 

DMen8C ,'t tou- SUR la l'equbte presentee par Pierre Duquet, au nom et comme 
'te5 ,p.0.rso~.1!8S procureur eles lYleres Ursulines, Ie procureur-gelleral du roi, 
de falle 1M-lI- . . . 1 1" 1 ' 1" dId' r,T' reI' 188 ani- Jomt, qm a Gemall( e reg ement, tant a egar c es ltes V.1eres 
manx sur. Ie8 qu'autres particuliers qui ant interet, et que de_ plus ii soit fait e16-
terre8 Cjm n8 fenses a tOLltes personnes, et qu'il leur soit enjoint (b no passer que 
It?Ul' apItJar- lJar les grand, chemins, a pei.ne de dix !ivres d'amende : 

It:11l1ell P:l,,;'. L 

29 mai 11.;S:), 
Reg. des Jl1!':. I.e conseil fait defenses a toutes personnes de ne me11er leurs bes
eet Del

s
:l1. clll tiaux p~'Ltnrel' sur les terres qui ne leur appartiennent pas, tant sur Ie 

ons.', IIp. C 'D'" , . ]. J d' 1 Lettre A Fol. c,p-anx- lammits qu autre part, et ce a peme ne Vll1gt so s amenGe 
46 Va.' pour chaq ne bete; en outre ±ait aussi defenses <i toutes pe1'so1111e8 de 

faire des chemins nouveaux et de passer sur les terres ensemencees, 
sice n'est sur les chemins ordil12,il'es, a peine de dix liVl-es d'amencie, 
etc. Ce qui sera In, publie et affiche. 

Signe: LE GARDEUR DE TILLY. 
DAlVIOURS, 
TES:-;ERIE, 
PERONNE DElVIAZE. 

[Du deuxieme juiu, 1665.] 

, O~I Ie procureu~-general . ~u roi, ~e co~seiI ~ declc~rc que dans 
1 arret en date elu Vll1gt-neuv"leme mm dermer, falSant defenses aux 
habitans de ne mener leurs bestiaux piturer sur les terres d'autrui 
il.n'a p~s entendu y eomprenc1re les terres que la manie eouvre, o~ 
les bestlaux ont aecoutume d'aller paitre. Ce qui sera affiche, etc. 

Signe: 
" 

" 

I.E GARDEUR DE TILLY, 
DAlVIOURS, 
T~SSERIE, 
PBRONNE DEMAZE. 
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*-'-Arret dlb Conseit Superieur de Qzu':bec qui rCQoit et· installe Ie 
Sieur Chartier dans l'exercice de. l'office de Lieutenant civil el cri·, 
minel en ceUe ville de Quebec, du dixieme janvie1', mil sLc cent 
soixante-sept. 

Le conseil assemble ou presidoit Messire Alexandre dePyouville, 
chevalier seigneur de Tracy, cOllEeiller du roi en ses conseiIs, lieu
tenant-general pour Sa Majeste en l'Amerique Meridionale et Septen
trionale, tant par mer que par terre, tenu en SOIl hotel, et ou etoiellt 
presens: lYlc,,,,ire Daniel de Remy, chevalier seigneur de Courcelles, 
gouverneur et lieuten'ant-general pour Sa dite Majeste en Ia N ouvelle
France; et Mes:;ire Jean Talon, com:eiller du 1'oi en ses conseils 
d'etat et prive, intendant de justice, police. et finances de ce c1it pays; 
et Messire Fran<;:ois de Laval, eveque de Petree, 110mme par Sa 
lYIajeste premier eveque de ce dit pays, conseiller perpetue1 au 
consei] souverain etabli par Sa 1\1' ajeste a Quebec, par son edit du 
mois d'avril, mil six cent soixante-trois; lea 8ieUl's de Villeray, de 
Gorribon, de Tilly, Damours et de Ia Tesserie; Ie procureur-general 
du roi present . 
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. "(7 U certaines Iettres en forme de provisions, expediees a Paris par A~I'!;t du CIon-
'\! Ies ditectcurs gemlraux de la CompQgnie des Indes Occidentales, sol Sl~peneUl: 

I .. I . '1' , , 1 11"1 de Ql'cbec qm e premIer Jour (e men, Ull SIX cent SOlxante-sIx, par esque es 1 s .' .~ t in 
0tablissent Ie f;ieur Chartier lientena'nt ci viI et crimille1 en cette ville ~~~l~~\o 8SI". • 

de Quebec; et apres lecture d'icelles, oui Ie procureur-general clui a Chartie;r clans 
dit n':woir moyens d'empecher l'installation du dit sieul' Chartier, 1:O·:ccrCICG . de 

]] . 'I" I' . 1 I' office deheu-atteDCtU a cOl1l~mssance gu on a (e ses VIes, lllCBLU',o,! re Iglon .cat 10- tel1'lllt eivil et 
lique, apostoligue et'romail1e, ayant ci-devant e:xerce Ie dit oflice pour erjl~linel en 
l'ancienne comp::tgnie, ci-devnnt seigneur ele ce pays: odic ville de 

Qne.bcc. 

L 'I· 1 I I" 01 'I' ' lOco jan,',lGG7. 
~ C0l1S81 , pns .e serme.Ilt (U (It SleUr '. la~tler, a re<;:u et .In- Reg.' clos Jug. 

stalle dans ]'exerClce du ellt office, pour en JOUlr au terme des dltes et Delib. dn 
provisions, a condition qu'a l'avenir la dite Compagnie des lndes Cons. SllP, 
Occidentales Y!'emploiera plus, clans de pareilles Iettres de provisions Lettl"eA, Fol. 
d ' "1 1 d 7lif' Z d 51 Ro. a . ressees a.u consel, e tenne, e 1r1.anG cJncnt ont aete. 

Signe: 

" 
" 
" 
" 

" 
" 

TRACY, 
COURCELLES, 
TALON, 
FRANQOIS,' eves que de Petree. 
ROUER DE VlLLERAY, 
GORRIBON, 
LE GARDEUR DE TILLY, 
DAMOURS, 
TESSERIE. 

'iiI-Permission donnee par Ie Conseil Superieur de Quebec aux habi
tans de ce pa!Js de s'assembler devant ie Lieutenan( civil ]Jour pro
chler (f l' E teetion d'lln Syndic, du vingt-q1tatrieme janvier, mil six 
cent soixante-sept. 

Le conseil assel1).bJe ou presic10it Monseigneur de Tracy, et on 
etoient Monsieur Ie gouverneur, Monsieur l'intendant, Monsieur 
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I'eveque, Messieurs de Villeray, de .Gorribon, de Tilly, Damours et 
de Ia Tesserie, Monsieur Ie procureur-·general present. 

Perm!8sion SUR ce qui a ete represente par Ie procureur-general qu'iIIui a ete 
donne: par l? fait plainte par quelques babitans de ce pays que Ies marchands 
COIlsml Supe-. .,' 'lId' 'I rieur aUK lla- .ne sm vent pas les pnx Imposes CL eurs marc Jan lses, ams es Sli::-
bitans de co vendent, ce qui apporteroit un notable prejudice aux pauvres habl
pays de s'as, tans, s'il n'y etoit pourvu, tant en accordant la riberte au. peuple ~le 
sembleI' .de- s'assembler pour proceder a l'election d'un syndic qui prenne Ie som 
vant Ie heute- d' , "bl' , 1" 'bl' t J nant clviipour e ce SlUl ,concerne I'll1teret pu IC ou partl~u l~r, qu e? eta lssan CLes 
proceder a commlSsmres par-devant lesquels Ies partlcuhers qm auront achete 
1'6lection d'un des marcbandises se pourront pourvoir en plainte; Iesquels commis~ 
~)4;~d:c, 166 imires prenclroient connoissance si les marchancls ont enfi-eint Ies prix 
- o. Jan, 7, d 'f cl f' 1 'I Heg. des Jug, u tan, pour u tout· mre eur rapport au consel : 
et Delib, du 
COIlS, SlIp. 
Lettre A, Fa!. 
')[ Vo, 

Le conseil a permis et permet a tous habitans de ce pays de 
s'assembler all son de Ia cloche POLlt ensuite proceder, par-devant Ie 
lieutenant ci"iI, a I'election d'un syndic qu'ils prcndront en cette ville 
ou banlieue d'icelle; et ordonne que ceux qui. se tl'OllVeront etre ou 
avoir ete blesses en I'achat de quelques marchandises, s'adresseront 
aux sieurs de Villeray et Damours, qui recevront les pIail1tes d\m 
chaeun pour y etre pourvu sur leur rapport en ce conseiI; Iesquels 
elits siems de Villeray et Damours feront perquisition de Ia contra
vention qui se seroit pu faire par aucuns marchancls au tarif qui a etc 
fait pour Ia vente de leurs marchanclises; ce qui sera afliehe aux lieu x 
ordinaires, a ce que peraonne n'en ignore, 

Signe: 

" 
" 
" 

" 

" 

TRACY, 
COURCELLES, 
TALON, 
FRANQOIS, evesque de Petree. 
ROUER DE VILLERA Y, 
GORRIBON, 
LE GARDEUR DE TILLY, 
DAMOURS, 
TESSERIE. 

Ordonnance du (Jonseil Superieur au sujet des Reglemens concernant 
la Justice et Police, du 24e janvier 1667. 

Le conseil assembleou presidoit Monseigneur de Tracy, et ou, 
etoient Monsieur Ie gouverneur, Monsieur l'intendant,. Monsieur 
l'eveque, Me~sieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours et 
de Ia Tesserie, Monsieur Ie procure\lr-general present, 

Ordon~aJIcde SUR ce' qui a ete represente par Ie procureur-gencral que pour 
au su]et es 1" / Ad' 1 d' d S .. / . .. 
recrle~ens de ll1teret u 1'01, sou agement es sLlJets e a MaJeste qUI habl-
ju~tice et po- tent ce pays de Ia Nouvelle-France, et Ie bien general du public, il 
lice" est import~nt ~e niett~-e au jour quel,ques projets de reglemens con-
2R~ crJand' 1

J
66:, cernant Ia JustIce, polIce et manutentlOn de Ia colonie, et qu 'a ces fins 

e b • es U b , M J T 1 'II d' '" et Delib, du ' ean ~ on~ conse~ er Ll r01 en ses, consells d etat et prive, in-
Cons, Sup. tend~nt de JustIce, polIce et finances du dlt pays, a bien voulu prendre 
Lettre A, Fol, Ie S0111 de composer et dresser· des reglemens sur Ies matieres Ies plus 
52Ro 'd' bl' " , , conSl era es et Importantes qUI se pUIssent et dOlVent pratiqueI' dans 
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to11te l'etendue de la elite Nouvelle-France, qui tendent au soul age
mellt entier eles peuples; Fequera,nt que lecture et publication en 
soient faites et registrement ensuite es registres de ce conseil, pour 
etre observes selon leur forme et teneur, autant que la necessite Ie 
requerra: 

Le cODseil, ayant egaI'd a la dite remontrance,a ordonne et 01'

donne la dite lecture et publication etre faite des dits reglemens, et 
etre iceux ensuite ,registres au greffe du dit conseil pour y avoir re
COUl'S quand besoin sera, comme aussi qu'ils seront affiches en toutes 
les jurisdictions ou sont Ies dites colonies, pour etre sui vis et observes 
selon leur forme et teneur. 

Signe: 

" 
" 

" 

TRACY, 
COURCELLES, 
TALON, 
FRANQ01S, evesque de Petree. 
ROUER DE VILLERAY, 
GORRIBON, 
LE GARDEUR DE TILLY, 
DAMOURS, 
TESSERIE. 

fProjels de Reglemens qui semblent etre utiles en Canada, proposes ~t 

JYlessiellrs de Tracy ef de Courceltes par }){, Talon, cnregistd:s le 
24e.janvier, 1667. 
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81 par Monsieur de Tracy et Monsieur de Courcelles, il est juge Projets de R'a~ 
utile au service clu roi et avantageux au pays; que Ie conseil sou- glom] ellls

t 
,qm 

. '", bl' 'I ' 166')' f" Th,< semJ en etl'e vermn qm a ete eta 1 ]Jar e 1'01 en u, et Interl'Ompu par' eu 11'.I.0n- utilos en Ca-
sieur de Mezy en 1664, soit presentemellt retabli, en COllservant les nClda, 1'1'01'0-
memes personlles qui y furent mises lors de son etablissement, ou en ses d, ~L\r. de 
mettant d'autres en' leur place, pour Ie composer, Talon demande Tcmey llct de 

" d'· , , 'b' 'f' ' , dIu" Duree es par 'Ill apres que mes, Its sieurs am'ont ete len llJormes e a pro lte M, Talon; 
et de la capacite des sl~ets de Sa Majeste habitans du dit Canada, Ell1'{'gi,trc', le 
;1 soit procede au retablissemenf c1u dit conseil, conf0Tl11ement au,,: :2,j jan, 1667, 

, d ' , d S M" 1 ' , d '1'1 Ins c1u Con" or res et ll1tentlOns e a G:]este, que es -matleres unt 1 (evra S ' R' A"' 
A ' , 'fi l' l' 1 I' I' 1 up, eeg, , connOltre, sment speer quement (ec arees, e leu et e Jour auxque s Fa!. 31 1:0, 

il devra s'assembler, designes, et son pouvoir etenc1u ou regIe, ainsi 
que mes dits sieurs Ie jugeront a'propos ; 

Et parce que l'intention du roi n'est pas que 8es st~ets s'entre .. 
l'uinent par des procedures de longue haleine,et qu'il convient fort 
au pays de Canada, de faire regner une forme de justice distributive, 
bricve, succincte et gratuite, qu'il soit etabli des juges dans chaque 
cote, quartier au jurisdiction, ayant pouvoir de juger en premiere 
instance de to utes matieres civiles jusques a Ia concurrence de la 
somme de clix Iivres, 'et de toutes autres, des sentences desquels il 
pourra y avail' appel pardevant trois autres juges des quatre qui 
serour etablis a Quebec, pourjuger de toutes Ies m~tieres desquelles 
la justice consulaire peuL connoitre, et qui jugeront de tous difIerends 
mlis et a mouvoir entre les habitans, marchands ou nOll marchands, 
pOllr causes de cedules, billets, promesses, obligations, soultes de 
compte par les livl'es marchands, conformement et en la maniere 
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portee par Ie reglement ci-joint, afin qu'en tous temps les parties qui 
souvent partent de loin soient reglE?eS, et que par cette facilite et 
prom pte expedition elles epargnent Ie temps fort utile a la culture de 
1a terre, et l'ar'gent qu'une autre forme de justtce leur pourroit 
cauter, si celle-ci n'etoit introduite, si mes c1its sieurs ne jug-ent qu'il 
soit mieux c1'etablir Ie 8ieur Chartier en la charge de lieutenant
general, a laquelle il a ete nomme par la Comragnie des Indes Occi
dentales qui lLli a donne ses provisions a cet effet. 

Que les v'acations et salaires de ces qlJatre juges, s'ils sont etablis, 
soient regles plutat 'pour l'honneur que pour l'emolument, eux de
vant principalemellt regarder Ie bien public auquel ils voudront bien 
s'occuper quelque peu de leur temps. 

, Qu'il soit orc1onne que les parties assigneront ccnes cOfltre les
quelles eUes auront action, par la voie c1'averti~:sement donne par 
elles-rne:mes, 8i ce n'er,t que selonles occurrences ou l'exigenC'o des 
cas Ie juge ne trouvih a propos de leur envoyer ex r:!licio un billet qui 
leur indique un jour pour comparoltre, pour quoi il en sera as:iiglle 
un ou plusieurs dans la semaine, pour la presentation des reqlH~tes: 
les c1imanches et les Hites, ([ors er exeepte les qmltre gTandl:!s de J'3,n
nee), semblent le3 plus propres pour epargner Ie temps du tl'c"vail, 
8i precieux aux habitans c1u Canada. . 

Que eet avertissement Rinsi donne par la partie ou de roffice Ju 
juge, et eertifie d'un voisin digne de foi, aura m0me force et meme 
veI'tLl qu'une assignation; et que sur la 110n eomparutiolJ, d8f~1Ut sera 
donne de meme que s'il y ayoit eu assi.gnation, auquel CRS I'on pouna 
se servir c1u ministere du sergent pour Ie signifier aUK frais de qui i.1 
appaltienclra. 

Qu'avant qu'aucune partie plaignante ou aucun delm:mdeur habi
tant des cotes puisse se pourvoil' en justice a Quc.bec, par yoie de 
procedure, il tentera la voie de la composition it l'amiRble, en 8.om
mant sa partie par un voisin ou deux dignes de foi, de remett1'e ses 
inte1'ets a un ou plusieurs arbitres, ou it la decision du capitaine de 
quartier, ell matiere de peu au-c1essous de quinze livres, de le0'81'e 

d 'b . . .0' , 1 £i' b quel'elle, e' CltS ou lI1Jul'es prOlerees, et sur e re us, il pl'ocodera 
ain8i qu'il a ete ci·dnvant dit, 8.pres que Ie refusant aura ete COlI
damne aux fl'ais de la promiere assignation, preferablement et avant 
que d'etre re<;u a plaidel', ensllite de sou refus prouve veritable, 
attendu que refllsant la voie d'hol11Jetete 'et la compositon a 1'amiable 
qui lui est offerle sur son interet pretenc1u" il temoigne une inclination 
h la procedure qui ne peut etre que blfimable. ' 

Farce que trap souvent il y a plaintes des ma'itres aUK valets passa
gel's, anciens ou nouveaux, et des valets aux maitres; 

Que les m&mes juges etablis a Quebec connoltront de tous les c1iffe
rends mus et a mouyoir entre les maltres et les villets, anciens ou 
nouveaux venus, pour cause de service, de traitemens et de gages; 

Que pour Ie reglement provisionnaire sur Ie fait des dits maitres ou 
valets, il soit ordonne----(*) , 

C*) La.fouille qui.manqne" savoil' folio. 32, ne contiont autre chose 'Cju'uue 
<lOutlllnn(,?11 des Pro.Jets de Reglemens qUI sont commences an folio :'1 lio. et 
finit an folIO 34, v,? Voyez lettre A, registr" de8 Edits, Anets, etc. 'Pre~iel' 
volumc, au 15e fOllO. 
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Un seul et meme cbirurgien qui vei1lera a la conservation de d.eux 
ou trois communautes. 

VI. Qu'un paitre .. comII!un pour la gar-de commune des bestiaux, 
puisse sauver les.bJeds des degi),ts que les dits bestiaux ant accautume 
de faire dans les champs des habitations qui ne sont pas en corps de 
communauV.J, et pour plusieni's autres raisons qu'il. seroit inutile de 
deduire. 

Apres qu'il aura ete estime a propos de former des villages en 
corps de communaute, il est bon d'abserver qu'i1 imparte tres-fort au 
service du roi et au salut du pays de Oanada de les planter uutal1t 
qu'i1 se poulTa dans Ie voisin age de Quebec, paur les raisons sui
vantes: 

I. Pour Ie mutuel secours que Quebec et ses habitations s'entre· 
dOlll1eront, celles-ci fom·nissant a l'autre les productions de leurs 
telTes, bois, bleds, legumes, herbages et les emolumells de l'economie 
champetre et des rrienageries qui se peuvel1t faire par nourriture de 
bestiaux, volailles, (Bufs, beune, lait, from ages et aut res denrees ne
cessaires a la vie, et si rare a Quebec, qu'eHes s'y vendel1t excessi
'lement, en echange desquelles iJs recevront des marchandises du dit 
Quebec., les etofl'es, toiles, sauliers et autres qui viellnent de France 
pour l'usage des colans. 

II. 'Que colnme lU'proximite de Quebec, outre Ia pratection qu'elle 
donne a ses villages, seulement parce qu'il est su des Iroquois, .qu'ils 
peuvent ctre SeCalll'US s'ils 80nt attaques, faciJitera de beaucaup les 
veritctbles et salutaires secaurs dont les clits villages pourroient avail· 
besoin; Quebec, recipraquement, s'il Btoit attaque par les europeens, 
ou par quelqu'aLltres natians sanvages peut etre fortement sautenu elu 
grand nombre c~'habitans que foul·niront ces villages, lesquels au pre
mier coup de canon auront ordre de se rendre au chateau de S.aint
Louis, Ie commun rehdez-vaus de tOllS. 

III, Cette meme praximite de Quebec a l'egard des habitatians a 
former doit encore 8tre mise en grande consideration, si l'ori fait 
refiexion que 1es familles qui seront envoyee; de France en titeront 
de grands avantages paul' leur instrLlction en la maniere de viYl'e en 
Canada pour Ie spiri.tuel 8t pour Ie tempore1. Bt pour parler dans 
son mdre des villages a fanner pour les habitatians des nouvelles 
familIes qui seront envoyees par Sa Mf,jeste, apres avoir reconnu 
qu'il inlporte de les planter pres de Quebec, il faut convenir que leur 
for;me de.vantse prendre de la nature et situation du terrain, il n'est 
pas aise de la determiner, que cepend,mt la ronde OLl la quarree sem
ble la plus commode, 8i Ie lieu la souffrEj, et· que l'etenc1ue de chaque 
habitation dait 8tre d'autant de terre qu'il en faut pour, etant distri
buee en 20, 30,40 ou 50 palts, dormer quarante arpents a chacnn8 
d'ioelles, et ce nombre d'habitations different et inegal, fera les bourgs, 
villages et les hctmeaux selan l'exigence du terrain. 

Il faut pareillement arreter qu'apreg avoir reserve dans CBS ha
meaux, villages ou bourgades les habitations necessaires aux familles 
qui seront envayees dans la-presente annee, il semble que la distribu
tion de ce qui en restera devra se faire,a de vieux hivernans, cap abIes 
d'informer les chefs de :fa1!lilles nouvellement venues et etablies, de la 
maniere de cultiver plus utilernent la terre en la travaillant dans ses 
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saisons, soit de vive voix, soit par l'exemple de leur application aU 
travail: et j'ajoute que s'il se trouve des gens de difi'erents metiers, 
servant ordinairemeI!t a fournir quelque chose de leur profession qui 
soit utile a l'usage commun des habitans de ces bourgades, comme 
charpentier, may on, savatier et autre~, il sera tres a propos de les 
introduire en ice lIes, afin que sans sortlr du bourg, toutes les choses 
necessaires, tant ala nourriture qu'au logement et vetement de l'homme 
se trouve pour la commodite de celui qui l'habite. 

Quant aux' clauses et charges qui seront stipulees dans les c'on
trats qui seront f~lits en faveur des concessionnaires, il semble qu'elles 
doivent etre c1ifferentes selon la difference des suJets qui en seront 
gratifies. 

Les soldats du regiment de Carignan-Saliere ou des garnisons des 
forts de Quebec, des Trois-Rivieres et Montreal etant de droit et de 
fttit engages au roi par la solde qu'ils ont reyue, ne pouvant se dis
Denser de contil1l10r de rendre dans Ie tems et dans les occasions 
futures leurs services a Sa Majeste, soit pour la defense du pays dans 
laquelle ils s'interesseront, comme dans la chose publigue et Ie salut 
commun de tous, soit pour toutes entreprises qui reganlel'ont l'utiIite 
et l'avantage de l'ancienne et Nouvelle-France, ainsi il n'y a aucun 
inconvenient de leur donner les terres qu'ils defricheront a cette con· 
clition qui ne leur sera pas onel'euse, puisqu'elle 11e les sortira pas de 
celle dans laquel1e ils se trouvent ;'J, present, et parcegu'ils ne se peu
vent etablir par leur seul travail, il faut de necessite les assistel' dans 
les premieres amlees. II semble aut ant utile a Sa lYIajeste que juste, 
de leur donnel' quelque secours de vivres et d'outils propres a leur 
travail, et de leur payer la culture des deux premiers arpents de 
terre qu'ils abattront et bruleront, qnoique pour leur compte et a 
leur profit, Ies obligeant d'en cultiver en echange deux autres dans les 
trois ou qnatre annees suivantes, au profit des familIes gui passeront 
de France ici, Sal,S que pour ce il leur en soit rien paye ; par cet ex·· 
J)eiliellt on leur fournit les 1110yens de se faire un fonds de subsistanc8 
pour l'hiver, et on prepare des terres pour les familles que Ie roi. 
semble vou10ir etablii' a ses depens. 

Cette maniere de donner un pays de nouvelle conquete a son exem·. 
pIe Jans l'antiquite romaine, et peut repolldre a celle en laquelle on 
cl0i1110it autref()is chez les memes romains les champs des provinces 
8ubjugl1C33,; qu'Ol1 appe10it preed'let milltaria ,. la pratique de ces peu
pies politiques et guerriers peut a mon sentiment etre juclicieusement 
introduite, dans un pays eloigne de mille lieues de son l110narque et c1u 
co:'ps de l'etat, dO~lt ~1 n'est qu'u.n membre fort detache, qui peut se 
VOll' souvellt redUIt a se soutemr par ses propres forces. Elle cst a 
l11?n sentim_cnt d'.a~tant plus a est~mer qU'elle fera quelque jour au 
T01, un corps de Vl01l1es troupes qUI ne seront plus a charcre a Sa :i'Y,Ia
jeste, et cependant capables de conserver Ie corps de cet ~tat naissant 
de Canada avec tous les accroissemens qu'il peut l'ecevoir contre les 
lncul""ions des sauvages ou les violentes invasions des europe ens 
meme, dans les besoins pressants de l'ancienne France fournil' u~ 
secours considerable a Sa Majeste. , ' 

?utre ce~ premiers m~ti~s" il es~ bon de peser sur celui que font 
naltre la palX et la ~ranqUIlhte pubhque, pour lesquelles maintenir, iI 
faut mctt.re ~n. pratIque toutela prudence humaine, n'y avant nen 
dans 1a VIe CIvile dont 1a conservation soit si precieuse que des choses 
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1~\ui tendent au maintien de l'union et du repos des peuplcs qui dol .. 
pendent particulierement de leur fidelite envers leur sOllveraill et de 
celle-ci'la conservation des provinces conquises et nouvellement de
couvertes dans les pays eloign6s, a l'obeissance et sous la domination 
de ce meme souverain, pourquoi les premiers de nos tois, plus grande 
politiques qu'onne s'est persuade, introduisoient dans les pays de non
velles conquetes des gens de guerre dont la fidelite leur etoit bien 
connue. et qui etoient nes leurs sujets, afin de contenir au dedans les 
habitans dans Ie devoir, et au dehors, eloigner leurs ennemis communs, 
et pour les y entretenir,et faire subsister, it::; leur concedoient des terres 
dans ces pays pour les cultiver, et faire de leurs, productions tout Ie 
necessaire a la vie; pratique egalement econome et politi que, puis
que d'un ,cote, eUe epargnoit les' finances du tresor public, et que de 
l'autre, elle interessoit l'ofllcier et Ie soldat en la conservation du pll.y~. 
'Comme en celle de son propre heritage. 

Les vieux hivermms qui demanderont des habitations pOUl:"Toient 
trollver cette condition 'du service a remlre a Sa Majeate, moins agrea
ble~que les soldats, 8i d'un cote les d1'oits naturels qui les obligent!l. 
se mettre en campagne,' lorsqu'ils sont commandes, de l'autre, 1'ho .. -
neur dont on les peut toucher, et la remise qu'on leur peut faire dell 
autres droits onereux qui suivent onlinairement les concessio1l3, F~ 
les engageoient £uffisamment a la recevoir, airu;i on la peut stipul.r 
'dans les contrats qui leur seront passes, 

Et comme Sa Majeste semble pretendre faire la depen~eentiere 
pour former Ie commencement des habitations par l'abattis du boi ... , 
la culture et semence de deux: arpens de terre, l'avance de quelqu~ 
farines aux families venantes, on peut a leur egaI'd demander en pre
mier lieu ce qui est demande des vieux hivernans. qu~'ayant reyu deux 
arpens en etat de rendre les fruits de la culture et de la semence qui 
aUra ete confiee a la terre, ·ils en cultivent deux aut res JallS lea troiR! 
OU quatre annces suivantes celle de leur arrivee, pour ne leur pa~ de
mander ce remplacement dans la premiere ou b seconde, ce qui leI 
divertiroit trop de l'amelioraticm de leur habitation dans un terns au
qnel elles ont besoin de toute leur application pour leur donner l'eta· 
blissemnt duqueldepel1d celui de to ute leur fami1le; et pour Ie beml
fice qu'elles re«oi vent par la concession de 1a terre au lieu de Cel18 sur 
-::ens, censives ou autres redevances qU'emportent avec soi les Gonee~
sions de (:8 pays, ils engageront au service du roi leur preinier-ne 
lorsqu'il aura atteint l'age de seize ans, qui commencera son llovicia.t 
dans une garnison des forts, sans .gu'il puisse pretendre autre soldo 
que celle de sa subsistance, ou celle qui lui pourra etl'e ordonnee pa.r 
ies etats'de Sa Majeste durant Ie service qu'il rendra. Cette obliga
tion n'ajoute presque rien a celIe qu'un veritable sujet apporie al~ 
monde avec sa naissance, mais il semble que lorsque cette conditiOJl 
est stipulee, elle est moins rude quand e,lle est exigee que Iorsqu'il 
n'en est rien dit dans les contrats des tenes donnees comme [Ie 

donnent toutes celles d~ Canada. 

Camme dans toute cette distribution, iln'est rien reserve au profit 
de la Qompagnie des Indes O'ccidentales, que Sa TYIajeste vetit bien 
gratifier de l'avantage que donne en cas pareil Ie droit de seigneurie, 
uu les habitations releveront irilmediatement d'elle, et en ce cas, 1a 
haute, moyenne et basse justice pourra lui €lt1:e attribuee, avec Ie droit 
de lods et ventes, saisines et amendes, at meme un cens leger, s'il eat 
luge a propos ou si Sa' Majestt', estimant qu'il soit plus avantageux 

H 
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pOUT elle d'avoir pour Y<lssaux des officiers de ses troupes qui a.ienl 
sur leo< rotunel's la seigneurie utile et d()maniale, elle peut creer en 
leur f~lveur Qlle1quns droits de cew; ou cell·,in:'s peu cu-n,·iderllble~r 
«lui ~()ient plutot des marque~ d'honneur que oe,' rel'cnU8 utiles, t t leur 
accorder ]a mnymme et basse ju,stiee,-'e re~'e]'v(mt l::I kiUte .. qu'elJe 
aHachcl'a a une cour wuve,nine de", fief, ou U quelqlles officiers Cree9 
p'0ur la conserv<.llion de~ droits de seigneur 8uzerain ou domiuanlis
Sime. 

Les article:; prcr.edens ne tTait:mt que (1c d{l)i:" il. etabJir dans Jes 
hnmecllu, \'}lJ;;ges et bourg-ades que SCI i\ hje, t,j 1"81t ou fera f()l'mCT U. 
ses J{pCDf3, pour etre diotribue:·, <lUX raUY1 e:l flanillcR qu'elle cnvel'ra 
de FrulIc.e et dont die pretend peupler Je CHn[ldll, on qu'el1e voudra 
ei,trihner aux r;olll" I's ql!i voudront s'y hn bituer, il e,-t tni...,-a.propos 
d'exami ucr a quels titres et Wtl'l fjuclle~ cOJJiJitjon~, on di,~tl'ihuer:l 
de;:; terreJ; et on fera ded cODces.-·iollS <lUX pmticulil~i-~ qtli voudroni: 
f<lire d'"pewe et employer leurs wills a la culture au C,mada, formant 
<lmx·m';me3 des hameaux, des vill:Jges Oil oOUlg"-des. 

Posant. tonjonrs Ie mf~me princip~ que l'oh6issallce et 1a fiaeJite 
dues au prince sonIfrent plutGt 0 'ceration clans los pays de l'etut elui
gnes que l!:m:, les voisin;; de ]'autor-ite 8ouveraiTle, n~Gid:ent priucipa
wme!)t en 1a pcr,'onnc du prilJ,'e et y ayant plus de fi>rce ct de vel'tu 
I}u'eil tOllt al;tre, i! e.st de l:i prudence de prevenir, dans l'etabJisse
DlC]]t de rh~!t n::i, ~,:, nt du C" uClclD, touk~s les fuehE'uses I evolutions 
~ui pOUITOie,;t Je H'nure de nrolJ3;'Chiqlle ari:'tocT~ti<}lJ.e ou democra
ti'l'lE', ou bien, p:cr line rni~s;llJce et autol'ite bahtllcees entre 1e3 sujet3,. 
1e P3.l't:' geT en ~t's paTtles et donneT lieu a un demernbrement tel que 
la Fr;mce a HI pal' l'electirm des sOllverainetes dEDS Ie,; I'oyaumes de
S~issons, IIOdeam, corr,tcs de Champcgne et autres. 

~, , 
~lgne :- TALON ET TRACY. 

Lu, pUblic et rtigistre, on! et ce requer8p.l Ie procUTeur-general. 
pour etre eXec.ute sui\'ant l'anet de ce jour, a Quebec, au consei'1 
Il()uven.in, Ie \'ingt-qaatriume jam:ier, mil b1;( cent soixante-sept. 

~igne ; PEUVRET. 

·:-Arrttll/& Cons~l Superieur de Quebec au 8V;iet de la rfiluctifYit de 
Ia 1!aleur des ;lols marquis, du trente-uuiiJme janvier, mit siz cent 
wixant~-seJit_ 

Le conscil assemble ou presidoit Mes~]ire AIexanure de :prouviTIe 
me-valicT, seigneUT de Tracy, conseiller du roi en ses consefls, lieute: 
Jl~nt-general pOUT Sa Majeste cn rArneTique Meridionale et Septen
"lOnale tant par mer que par terre, tenue en son hotel, et ou etaient 
present Messire DJ.niel de Remy, chevalier, seiQTIeur de COUTcelJes 

1
- , ~ ,:, r 

~ouverneur et leutenant-general pour Sa dite Majeste en la Nouvel-
le-France, l'IIessire Jean Talon, conseiller du roi en ses COD seils d'etat 
et priVtl, intendant de justice, p'olice e(finances de ce dit pays Messire 
FT.IJl~ois de Lam, eveque de Petree, nommtpar Sa Majeste: premier 
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:~"eque de ce dit pays, le3 Sieurs de Vllleray, de Gorribon, de Titly, 
Damours et de la Tesserie, Ie procUl'eUr-general present. 
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, SUR ce qui a ete repr6sent¢ par Ie procureur-genera:l qu'il seroit a Arret dll- Con
propos d'envoyer tant allX Trois-Rivieres que LVIontreal et lieux seil S:lpe~e~r 

adiacelJts, nne expedition de rordorman~e portant reduction de la ~~ld'"~t~toll eda 
~ , d' J b' 'd d' I' Ie IlC 1 " valeur des sols marque;; et'a,ccor er aux ha Itans es Its leux un la val~ul' de, 

delai pendant lequel iis pourroient remettre ce qu'ils en auroient sols !llurgues. 

es main3 ~es personnes, que Ie. sieu~ de la ,Ch~sn~ys Au b~rt, commis ~e; Jd~; l.~~~: 
pour en f<llre la recette, 'pollrfmt preposer es dlts heux, me me de pro- et "Delib, a";,. 
roger Ul'! delai de . huitaine ]Jour donner Ie moyen a toutes personnes Cons, Sup. 
Te~idantes tallt en cette ville qu'es cotes et environ d'icelle, de pouvoir Lettre A, FoL 
facilemeut porter au dit sieur Aubert ce qJl'ils pourroient al1oil' de 5Z Yo_ 
'Cette monnoie ·au. deciir de la dite ordonnanceo 

Le conaeil a ordonNe et ordonne que trmtes perSOTIReS residantes 
'tant aUK Trois-Rivieres que Montreal et lieux adjacents pourrcmt, eu' 
·execution de l'ord.onnance susdite, porter 'ce qu'eHes aUl'ont de sols 
marques, savoir, .celles d.es. 'l'rois-Rivieres, entre les mains tiu sieur 
Desmarestz pendant trois sem.aines a compter du jour de la publica
tion de la. presente et de la dite ordollnar.tce; et oelles residantes en l~ 
dite hIe de Montreal, entre les mains elu sieur LeBer pendant 11) ql$ 
temps, lesquels dits siears .Desrnare~t: et Le~E'r preposes pa.\' l\l dit 
sieur de la Che~na'ys Aubert ,pour ralre Ill. d:te recette et t1(jur tenir 
un bord.ereau des Gommes qm leur seront mlse" pat In:\ chacun, et 
'llpres Ie dit delHi expire, faire Ie rembOlll'Sement SOffillJ\3 ponr SOmme, 
·exposant 1es dits SGls marques, 8'ils en emploient aU dit relnboursc
sement, a raison de viugt deni.ers pour ChaOl\Il, attendu qu'il est ici 
[lourvu au dedom.rnagement du dit sieurAl+bert. 

Camme a.ussi a proroge et proroge en faveur des personn.e8 res\.. 
-dantes en cette ville, cotes et lieux circonvo,isins, un delai de huitaine 
[pendant lequel ellesI>0urront mettre es mains elu dit sieur de l~ 
Chesnays Aubert ce qu'",lles auront (Ie sols mal'ques; et ledit terr. ; 
passe n'y seront plu$ ret;ues; et afin que persopne n'en ignol'e - "PI 

, 1 hI' , ffi h' " .• sera a, presente ue! pu , lee et a c ee pm'tout ou bes.om sera, ' 

Sigri.e ; 

" 
" 
,U 

TRACY, 
COURCELLES. 
TALON, 

FRANQOIS. evesqufl de Petr~a 
ROUER DE VILLER.A.Y " 
GOllRIBON, . .. '. , 
LEGARDEUR DE TILLY 
DAMOURS, , .... , 
TESSERIE. 

'*-Prelltation de semunt par le Sie'llr Jean Le l'rIire del'ant le Contril 
Superieur, en sa qualite de Syndic des habitans, du '/}-ingt-kuitienw 
mars, mil six cent soixante-sept. 

Le conseil assemble ou presidolt l\1:essire Alexandre de Prouville 
chevalier, ,seigneur de Tracy, comeiller dll roi en ses cOI),seils, lieu: 
tenant-general pour Sa. Majeste en l'Amelique Mendiona.le e~ Sep. 



Arretl tt Ri~lUl/,i'lt3 dll 

tentrionale 'tant par mer q.ue' par terre, ou etoient presens Messire: 
Daniel de Remy, chevalier, seigneur de Courcelles, gouverneur et 
lieutenant-creneral pour Sa dite Majeste en la Nouvelle-France; Mes
~ire Jean Talon, conseiller du roi en ses conseils d'etat et prive, inten
dant de justice, police et finances .de ce dit pays; les siems de Ville- . 
my, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie, Ie procureur
general du 1'01, present. 

I'rp~t"tion. de A COMP ARU au 'conseil Jean L0 Mire, porteur d'un proces-verbal 
',l>rmOJJt p"rle en date du vincrtieme des present mois et an, fait par ]e lieu-
ell'. LeMire en . . . 9 I d 'II d l' 'I .' f:' '1 I I't' sa qllalite de tenant. CIVIl et cnmm~ e cette VI e,. e e ectlOn al,~e a a p ura I e 
"-yuilie des ha- des VOlX par les habItans de cette Vllle et ressort d Icelle de la per-
iJitanR, sonne ciudit Le lVIire pour syndic. 
~8 mars 1667. . 
Reg. des Jug. 
et D"lih. dll Sur quoi Ie conseil a fait faire Ie seTment au .dit sieur Le Mire en 
c. S. Lettre A, tel ca.s requis et accoutume, dont acte pour servir ce qu'il appar
If.,]. ~,~ Yo. tielldra.. 

Si,gne: 

" 

TRACY, 
COURCELLES, 
TALON, 
ROUER .DE VILLERAY, 
GORRlBON, 
LEGARDEUR DE TILLY, 
DAlVIOURS, 
TESSERIE, 

Arret du Conseil Superieur de Quebec mt &uy'et dts llIeut!iers, du 2~k 
mars 1667. 

Le cODseiller assemble ou. presidait 1\1re. Alexandre de Prouville, 
:'bev" liel', seigneur de Tracy, conseiller du 1'oi en ses conseils, lieu
tenant-general pour Sa l\laje:3te e'l l'Amerigue lVferidionale et Sep
tentrionale, t2.nt par mer que. par tene, Dl.l etoient pn3sens Mre. 
Daniel de Remy, chevalier, seigneur de Courcelles, gouverneur et 
lieutenant-general pour Sa dite Majeste en la Nouvelle-France; ]\'fre, 
Jean T[\lon, conseilJer o.u roi en ses con seils d'etat et prive, inten
dant de justice, police e.t finances de ~e dit pays; les sieurs de Ville
ray, de Go-rriboIl, de TIlly, DamoUIs et de la Tesserie, Ie procureur-' 
general du roi present, 

, 
Al'I'H~ au BU- Q UR ce qui a ete represente par Ie procureur-general, qu'il !Ie 
j<;t des meu- U commet plusieurs abus par les meuniers de ce pays en la mouture 
~~~·~fl<'e1667. des grains" ~t que p~ur '! remedi~r il seroit a propos ~e reiterer ~'or
Reg. des Jug. donnancel flnte en Iml SIX cent clTIquante-deux par defunt MonSIeur 
pt Delib. du de Lauzon, ci-devant gouverneur de ceo pays: 
,CDm. Sup. 
Lettre A, Fel, 
56 Ro. V u la dite ordonnance, Ie conseil faisant droit a ordonne et ordonne 

qU'el1e 80rtira son plein et entier effet, sauf a y augmenter a l'avenir 
8i Ie cas y echet,. et que les d~dommageme~s des proprietaires portant 
moudre des grams aux moulms seront priS Bur ~elil maitres des dita 
mouli.na, Bauf a 6UX de 161 repetel' aul' 1M gage6 de leurs . ."al_ 
.meUnIeI'll. 



CB~l,3fiZ SiLpi1"ieurd~ Quibrc, 16/11. 

Et sera Ie present arret ajoutea~ pied de Ia dite ordonnance, pour 
ie tout ensemble etre lu, publie et affiche partout ou Lesoin est, 8. CfJ 

qu'aucun n'en ignore. 

Signe: 

" 

" 

TRACY, 
COURCELLES, 
TALON, 
ROUER DE VIL LULL Y, 
GORRIBON, 
LEGARDEUR DE TILLY, 
DAMOUR::), 
TESSERIE.. 

}[J01Wtt£(}IN entre vi+;, dicZarie, par le Conseil Supiri~u'/", aven)" IO'l'l plein 
,~';mtier effet, et icelle dicl&argie du difaut d'in:;inuatiltx :nltvani l'w-
"u,m.a1tce, du 26e. avril16~7. ' 

Le collsElil ~Bsemble ou presidoit Mre. Ale:s::andr~ d~ Prouyill.{, 
'wevalier, seigneur de Tracy, conseiller du roi en Beg conseill!, lieu
Ulnw.t-general pour Sa Majeste en I'Amerique Meridionale et Sep
tsntnonale, tant par mer que par terra, ou etoient Pl'eSenS l\lr •. 
D.clel de Reroy, chevalier, seigneur de Courcelles, gouverneur et 
li.uten~.nt-general pour Sa dite Majest6 en la Nouvelle-France; Mrs_ 
Jean Talon, conseiller du roi en ses conseils d'etat et prive, intendant 
de justice, police et finances de ce dit pays; lea siems de Villeray, 
de Gorribon, de Tilly, Darnourli et de Iii, TeBserie, Ie procureur
general elu roi pre~ent. 

SUR la requete presentee en ce conseil par Marie de Bure, veuve Doo"'t~_, Wo!.l

, de defunt Gilles Esnard, et a pn~sent femme de Jean Bernard, t~e Yli< declu
. . d" 1 1" £' E d reo ",VOl\, SOil expOSltlVe que pal"'Colltrat e manage passe entre e mt .feu I,snar, plain. at 6tlticr 

son premier mari, et elle, Ie troisieme juillet, mil six cent soixante- eiret, et ](Jelle 
cinq, par-devant Fillion, notaire royal, ils se seroietlt fait donation ~~;hlHge~ dll, 
entre vifs de tous leurs biens, meubles, acquets et conquets immeubles; ael"tut d JIlol-
'lid ~. '. I'd' el ' d 1 el 1" el liua lOll "11-a a c large e ralre lIlSllluer a lte onutwn ans e terns e or Oll- v,mt l'ordou-
nanee; que tre~ze mois apres, Ie dit Esnar<l est deceele sans avoil' nance" 
laisse aucun enfant elu elit mari!lge, n'ayant ete la elite donation insi- 2., aV~ll 1()~7, 
nuee pemlant son vivant pour Ie peu d'intelligence qu'il avoit dans Rt"gD' {:l~"l .Jll];;' 

ffi 
. . d' . e ~ 1 J. (ll 

les a alres; et comme la dlte exposante n'a emeure que deux mOl8 Cons, Sup, 
veuve, pendant lesquels elle n'a pu recouvrer Ie dit contrat de mariage, Lettre A., Fo,[, 
comme n'ayant aucune connoissance ni 1umiere de ce qu'il falloit faire 58 Ra, 
en telle rencontre, et de ci'ainte queles heritiers de son mari ou autre~ 
ne lui objectassent Ie dMaut d'insinuation, n'y ayant point de chan-
cellerie etablie dans ce pays de la Nouvelle-France, elle requiert Ie 
consei1 la vouloir relever du dit defaut d'insil1uation, et en ce faisant 
ordonner que Ie dit contrat de maiiage sortira son plein et entier eITet. 

Vu la <lite requete,'l'ordonnance de Mre.Jean Talon, conseiller elu 
roi en ses crmseils d'etat et prive, intendant de justice, police et fi
nances de qe pays, etant au bas de la dite requete du viIl~t-quatrieme 
Gill!! presens mois et an, portant renvoi d'icelle a la prOCh!1111e uucliencs 
~ CfJ con~,/l:il ; 
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Le conseil, oui sur ce Ie procureur-general, a reI eve et reMve In 
£lite de Bure du defaut d'in~inuation, et ordonne et ordonne que Ja 
dite donation sortirason plein et entier effet_ 

Signe 
" 

GORRIBON, 
DAMOURS, 

--Arret du GO);uil Superieur de Quebec qui, sur une demande d~ 
repit soUicite par Marguerite LeBcuj, femme de Gabn'el Lemieux, 
oTdonnlJ de faire appeler us creane-lers, du, vingt-sizibne a'mit, mil 
.~ix cen t soixan te-sept_ 

Le cOuseil a~semble ou presidoit Nre~s:re Alclfcandre de Prom-ille, che
valier, seigneur de Tracy, con~eiller dtl roi en ses cOfl~eils, lieutenant-ge
neral pour ;:)a Majeste en l'Amhique Meridionale et !:::>eptentrionale tant 
par mer que par terre, ou etaient pre,e!lt~ M('s~ire Daniel de l~~my, che
y:.lier, seig-neur de Courcelllls, gouverneur et lieutellant-grlllCral pour Sa 
dite Majesli, ell la Noltvelle-l!'rance, Messire Jean Taloll, conseiller du roi 
en se~ conseils d'etat et privCt, intendant de ju~tice, police et finances de ce 
dit pays; les sieul's de Villeruy, dt Gorriboll, d{: Tilly, DU!lIours et de la 
Tesserie, Ie procureur-gclIleral dll roi present. 

Mrr.t du, C!0n- SU R la requete presensee en ce conscil par Marguerite LeBeuf, femme 
om! Supencur de Gabriel Lemieux, exposant que l'annce demiere Ie dit Lemieux 
J~~,a'~'Je uUrie ~on mari seroit alle en France cha.ge de plusieurs marcbandises jusqu'a Ia 
T6[>it, sollie;t" concurrence de la sornme de deux mille quatre cents livres pOUI' les vendre 
P.'"- lI1argue- et dbbiter, mais malheureusement voulant transporter les dites marcha:n
nte LoDcuf, discs de la ville de Larochelle, ou il etoit arrire, ell celie de Ilouen, a 
f~mme de Gil.- , d dJ.b' d 'd" II '" b I 'ct' b'l brielLemieu;o; ralson u "it et u pnx Ice es q\ll y etolt eancoup pus consl era t', 

ordoIl"" de ' il s'embarqua dans un navire 'lui faisoit yoile au dit Rouen, dans lefJuel, 
hire npj)eler Mant en mer, il fut pris par un navire aDgIais enneilli de I'etat, et Ie dit 
.~sc,..lnllClprS, L ' f t 'F t' h· u' 1" d 26e,avril1667, emleux U drenyoye ,en rance sans an~-en hOI m.arc an 15<:5, Genue e 
Il~g, des Jug, tout~s sortes e bcultes et moyens pour se su vemr, lui ayant faliu em
et Delb. du prunter quelqu'argent pOllr se rendre en cette nile de Quebec; laqueile 
CO"", sup, perte a ete si considerable ala diie ~Ilrpliante qu'elle n'a pu dermis s'en 
J~ettre A Fa!. I ' tid ' f" l' ,., , 57 v",' re eyer, ill rouver es moycns e ~,atls mre (Ivers creanCH~rs qu'elle a qUI 

la pers~cutent ince:;samment et la menacent journellement de lui faire 
nndre ses meubles et la met1re sur It: canean, elle et deux petits enfans 
qu'elle a, qui seroient exposes a toutes les injures du temps et pent-Mre a 
la mendlcite, lui otant par Iii les yoies qu'elle peut ayoir pour ~e subl-enir 
ct sa famille, et rncore celles qui lui sont ouvcrtes pour se rccuptSrer de 
ses pertes, ne les pouyant par consequent satisfaire a son grand dt'mlaisir 
qui est la cause pour laquelIe el!e demande un delai de t.rois ar.s, l1~ndan; 
lesquels esperant devenir en meilieure fortune elle les satisfera du ~ieux de 
SOil poul'oir ; et d'autallt qu'elle ne pent pas obtenir des lettres ell la 
dmncellerie pour les faire enteriner, pour n'y en ,,-Yoir point de creee ni 
d''''tablie en retendue de]a Nouyplle-France, elle a reconrs a l'al1toritb 
du cOlJseil qui peut lui donner delai competent, en payant l'intcrH a ses 
c,reanciers, de leur du, pendant lequeI temps elle tirera paiement de plu
~Heurs dettes a elle d~es, par diyer~ particu!iers sur son p~pier-journaI ; oui
sur ce Ie procureur-general-: 

Le ccnseil a ordOline que la dite LeBetlf fera appeler !es creancier! 
pour etre a Tec eux ordooD!: sur les fins de la dite retluete., ' 

Signe: 

" 
GORRTEON, 
DA;~lOCF3, 



{)Gnsl'il Sup6riel£r de Quebec, lGG7. 

,-trrJt ell! Conseil Superieur qui regIe le!>' j}{outurcs (ila rjlta/ol'::.iclnc 

portion, rlu lundi '}.CJe,jltin ] 667. 

I.e conseil u'isemhle Otl pres/lloit I\lre, Alexanufe de Pcocni':e, d,c \ c.
lier, seigneur ue Tracy, couse:!ler rill roi en s~s (0;-1;;2iI5, li"~':~[1J:_t
general pour Sa Majeste en I'ArlH~~riCjl)e Mcrid:ofl'lle ct ~k[\Ll'i,ion',le, 
taut l';'ar rn!;r que pEn terre, OU a~~ist,)i'.:nt,~·\lt-e. D .. Hlid de nA~mJ, r_~2-:\l.3.~ 
lier, s~i6neur d.e COLlrcelles, goU\'ern2Ur et li:tui~\Jailt.;-;(~[1~"Jl pour ,--';"l, 
Il'bj',sti:: 1~,1 b Nouvelle-Frallce; Mre. Jpan Taio~, co,,' -::Ie,' d,l rai ,,;]< 

~,,(~S eonse;ls rfetat et pri;rf:) inte'njant ue jusii('e, iD1i.:.e et ii;j':lle~'~' J..:; ce 
dit pays; l'Vlre. Frant;ais de Laval, eri'l'llH' de l,'el .. t'~~,r.iJ>!j,,1e I"'" :",0. 
IViaje8te premi~r eveque de ce dit P~Y'; i,;s _,:":[0:"5 de V jil,":!'" J~ 'GOt'l-i
bon,- d~ 'filiy, D:.uTIours et d.e 1& l\:'~:~.l::ri:!~ Jt! pro;::;U:e:.t;-~e!l~.caJ du r('l 
present. 

('(Ull b, requete civile presentee 'err ce 'c()iJseil pa~ la p' J}3.rt des pro. Anet'lnin;~;',' 
U pr"ietaires des moulins de ce pay;;:_ t"WL:lt a ,e;i:~ 11.1 er CjUe les monJi!J§ k8 mo\,lur,,, u 
d A I _. "I J " 1 I l' '- I la "nat,'r-e ce pays cout€nt e Qouu.e et (' t\·I~)!'). ue cei'X l:C ..(1 i?'l~e) taiil pour lCS .... "1. • - • 

, I' 1 ' . , 1 Zleme pur,OIOD. 
cor.strLwe,' es repa,rer et es entrel'e,~"r que ponr g-3g'cr ,ct nOllrnr es :!O jilin Hii:7, 
-c1c,,"llte,o; en consideration de qnoi iis pOcllTCliclit dem:wJe,' que -Ie mou- l-(.",~. d,OR .Tug. 
turage flit proportionne aux depenses sll'L1i~es, et p:lr cO:JsL'quent aa--dessu~ ~t _De~\b. <.!n 

I l' l' , 1 F ' , -'. "" ' ,,'-,L1dR, "no {I"~ ore Ina"tI'C (e ~ ranee; ni~aJ-UnU:H'": qu ]I~ ~t~ eo.i.f.i!:lt(:~\t ft'Je ce qUI a ete 1" _·t' _ A' .' ,1 
" 1 ' ' r • ..1 •. :!1. 1 (' , t" -

pJ'~ll en.c~ P':)Y1; Ges son cornnH.'llC21 !I_~~~t, cDn"fo,'lnement a\~x oi'do'.1- U2 lin. 
:CI.g.'!);:;I~f, et edits /(IY;"U:-::) soit C01l.ti111le ,d(n~(~J.l~v:.n\~. CO·jl.t>2 il 3. £~r.i .JUYIU,:I"~ ~' 
Pl'(~~I:c~ntJ, rt qu~ la ~outiJtn.e d·.=- I)ar~s q~!i e:;t ~l~lJj,~ r.' .. 'i;.'Lie cn. ce pays }IOBl' 
tOUI":2, t flO'leS, Je f,r.!:i: .~! USSl ro'::' Ct:-lk·-I:Z. . 

Le conseiI 3. ordonn-e et ordG~.ne que Ie droit de rr;c,u~nr:l;;r~ S;:>'~t pri~; en 
1..:8 pay~ :i !a (~::C1t~~z.leme portion; erJjoillt a::-~ J;eHieuJ..lJl i:~\~; de H':.,lir ja 
;,;1,:1;11 ~. Pex~e!ltio~ J~t pr6sent arret;, ,yeeme t: (-: , S8 tr'~u:;sporter ~~i~ tf'nlS t~ 
terllS pour }:'.u;;:er )c;:.. rnesuJ'es et F,ren{'re connarssanc.e de ce qtH se :):Is~er&" 
et qu~a.u s~l.rl"hl' ri)rtlonoa~1ce 01! c:il:'U.I' cL:; LOUZCt1 ~0[·tirl1 ~on e!"~-,~JL }.lV\.'C 
'f.et!:~~ nJociification qU\.;il C:lS de uw.I':'G\'J~',.ti"oE pal~ ies rneu~liers, que [eu~.( lj~J~ 
se ~.(n\J\"err~iellt inL:'TCSs.es n\n!l'ollt leurs rceollrs' rp.w sur j •. :.:i fCI'{/~ier';. ~ 
les moulill~ BOllt affermbs, sinon sur J es j'iGeux; ei POl'X 
l'cntrelien de la presente ,OrUGt111~,nCe, SUCli1t proprielaires, des 
qui seront porU"l livlUdre, tenus, ou l"~" ;0i

'
J\;; de leur part, el,; les birt 

P"'8i" en grain au mouliu par Ie mev,:i;n) ", ;':<"!ui mQuiu, faire pescr'R, 
,r,rine, [aute ;]c quai ne serollt rel,'us en leurs p!o,ldes. 

Signe: 
" 
" 
" 

" 
" 
" 

TRACY, 
C()~.TftC ;~~LI,L:E.S, 

TALON, 
-~-, -) ~ i\T ,~l '-\1 '""'" ( I .... 1" 

~_-,t;~<-l'::-TJ~i"Y"(/l<~:;~ e.\~l;I~~~1Iue~~; ; ~_~,~'~r..;t7· 
.r\,~r -'., .... .t,~.J'_-:" u-"n..L~ ....... ~~ 

GO It l~_ ~~ l? () ~""T " 
Lb GAR:DEUg DE rCILL~:) 

. DJ) 7',; C' l';:~~~S~ 
1-'~~ ~3 ~3 ~E' r-;. r l~ ~ 



Arret;rJ It R,glemi!'ns d~ 

Arret clu Conscil SlIphicur qui QnZonne a ceu:t qui ant des ChaulEms. 
sur leurs terres de 'les co<lJJCr extiercment ehmJlie annie, du. ZOe. 

juin 1667. 

Le conoeil assemble oil pl'esitioit ~lre. Alexandre de Pl'ouviIL:;, chevu-
1:::1', oeigneur de Tracy, conseiller uu roi en Sf:; conseiIs, lieutenant
g2n:\r:c\ nour Sa Majeste en l'Amerique Meridionale et Septentrionale, 
tant par mer que par terre, au as§istoient Mre. Daniel de Remy, cheva
lier, s£ig11eur de CourceJtes, goul'emeur et lieutenant-general pour::;3. 
;:<;hjeste en la N ouvelle-Fr::l.nce; :'Ire. Jean Taion, eonsei1l8r du roi en 
ses con seils d'etat et prive, intenflallt de justice, police et finances de ce 
dit pays; "'1re. Fran~ois de Laval, e,eque de Petree, nomme pa.r Sa 
Majeste premier heque de ce dit pays; les sieursde Villeray, de Gorribon, 
de Tilly, Damours et de Ja Tescerie, Ie procureur-general du roi present. 

An'cit q,'; or. (I DR lOG qui ~ ~til ;~~lf';'S~:Jt~ par leprocureur-g0n&ral qu~ l'experience 
,'"'''''' ,i C4T" ~ ;l. fa.t counvitl'c 'l"e la cause principale de cef)u'u",: gT~G:ltle quantite 
'lill Ollt Je~ iles t.ern's de :ce pay;; ,,;ct infecU,e et perdue par les ",;nnlouo, nrocede de 
chi!rdoll~ s,q r r' 
1~Ul'8 1>1>n"s,de ee q1l10 \l;l;(]S k;,s commer.cemens l'on il neglig;e d'y donner ordre; qu'infail-
leo" couper ~- liibloID'IJ}tce mal s'eh:nrln pm' tcus Ie, dl6serts de ce pays s'il o'y est 
\;en'lHel,t. pounu, vu"ce qu~ les charuoDs VeiJ3.;;t oil grainH et la gTaine :} rolinr, Ie 
~Jo,a(:l1,e a '1";6"2' vent emporte cette gra.ine fort loin et !'epand partout, meme dans les lieu!: 
- J 11 III fj )/. I I ' , , L I el' , ! '1 Rei, 'le8 ,!L,e:, es P U3 ecccrt2'.i; que pour ef:lpeCber ce ma aug-menter ootaD ement, 1 
l't Deiib, clu serait a propos d'obliger cem: qui ont des C~dOM sur leurs ten-Its de Its 
C01,": SIP" empGcher de grainer,: 
J.el.t.l ~ A, 10 .. 
"J ,.". I.e conseil a orctollI\e et OraOlllJe a ceux qui out UtS chardons sur leurs 

ter:T; de les cOllper elltieremcnt cltaque annee, en dedans de la fin de 
juillet, ell sorte qu'il n'en reste auenn a couper, meme dans les chemin." 
qui passent sur leurs terres, sous peines de treilte sols d'amende par arpent 
des te;Tes qui en seront gfi.tees, et que ceux qui u'en auroient pas la valeur 
cl'un arpent payero:lt lJ~anmoins pour un arpent. 

Signe: 
" 

" 

" 
" 
" 
" 

TP,ACY, 
COURCELLE~" 
TALO::'1, 
FRA:NQOIS, ~vesqu" de Petree. 
RODEll. DE VILLERAY, 
GORRIBON, 
LE GARDEUR DE TILLY, 
DA,\lOUltS, 
TESSERIK 

"'-Arl a dn Conseil Superieur de Quebec qui accorde un deZai d'uno 
(!iii/fe d. Laurent Benoist, pour payer ses Oreanciers, dl~ samedi, 
t,72,lIiim,ejuillet, mil six cent soixante-sept. 

Le conseil assemble ou presidoit Messire Alexandre de ProuviHe etc. 
et ou assistoient =,le~sire Daniel de Remy, etc., j"lessire Franl:'o'is d; 
LI arrvaJ, et?, les Sieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damou;s et de 
a essen"" Ie procureur-general present. 

:~';~ ,:, ',~I~',~.~;:\: SUR la Te,quete de L~'lr\!nt .B~noist, habitant' i!te l'Js1e d'Orle:!ns, par
'!'I ,,'''co l,aqlllelle II e~pllse qU,ay<.ntete en guerre sur les neiges avec lI.'l:essire 
.' ,',I' J'ltrw Da.lo.\ de ReillY, che.'a14er, ~!i; ~p.1IJ' de Courcclles, f)lIlJf$UWr ~t lieut!ll-



nant-glmh'al pour Ie roi en ce pays, contre les Iroquois 'OU it fut bless€ et annes Ii. L~u
reduit a demeurer aUlI: Hollandais pour se faire traiter et medicamenter de rent BenoIst, 

bl d ,\" f' " t " d ' pour payer ,sa essure 'ont I n est encore par altemen guen, ayant emtlure aUK 8es creanciers 
dits Hollandais pendant I'espace de quinze ou seize mois de temps; qu'a 30 juil. 1667, 
son retour il s'est troul'e dans l'impuissance de faire valoir son habitation Reg, ?es Jug. 
tant a cause qu'ill'a tl'ouvee remplie de fredoches, que par),extreme neces- ~t De~b, du 
site ou i\ est reduit, et pour comble de misere il est persecute pal' quel- L~:~ ;,P~'ol. 
ques creanciers auxquels il etait redevable des auparavant de partir pour 71 Ro, 
aller ala dite guerre, lesquels se mettent en eto,t de Ie poursuivre, et 
partant de Ie consommeI' en frais, etant pour Ie present dans l'impuissanc,f) 
de payer ce qu'il do it ; au moyen dequoi et pour eviter les contraintes de 
ses creancier~, il requiert qu'il lui soit accordil une 1U1nee de delai pour les 
payer de ce dont il leur est redevable. 

Vu la dite requete presenlee a Messire Jean Talon, conseiller du roi 
en ses cons(Oils d'etat et prive, intendant de justice police et finances de ce 
pays, par fui renvoyee en ce conseil, par son ordonnance de lui signfe, en 
date du vingt-six du present mpis; la COlUloissance que 1'0'!!l a dll 1,,- vents 
~ l'expose du dit Ben€>ist, et {lU} J.e procureUF-g-enera! : 

Le conseil a accord,§, et accorde au dit Benoist dEllai d'une a.::tn~e p$Q 
payer ses crean:iers, pend:l,llt laquelle defenses sont faites a to us huis!liers 
et seq~'ens d'attenter a. s~ personae et biens et de ses cautions et co-obiig@:~ 
" peine de nullite, c111mation de procedures, et de to us depel,l.S, dommagl)s ~t 
~M~~ , , 

&-..&rr~t du Consdi Superitur dt Queb~c, qui releve Georges Cado~ 
ret et Anne Jeppy, sajemme, du dejaut d'insinuation de leur Dona
tion mutuelle, du dix-septieme ociobre, mil six cent &oixa'!ite~sept. 

Le conseil assemble ou presidoit Messire Daniel de Remy, etc., et 
till etoient Messire Jean Talon, etc., Messire Fran!fois de Laval, etc., 
Messieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tessel'ie, 
l:e procureur-g-erieral present. 

SUR la requete presentee a Messire Jean Talon, conseiller du roi en Arret dn Cou
ses conseirs d'etat et prive, etc., !~ar Georges Cadoret et Anne Jeppy, seilqni releve 

f I II 'I Itt d' Georges Ca-sa emme, par aque e I s exposent que par ellr con ra e manage passe d t t A 
'II d G ' Ad' I ore e nne ~n cette VI e par evant mllaume u ouart, notalfe, e ving-t-sixieme Jeppy, sa 

Jaovembre, mil six cent soixante, ils se sont fait donation au survivant des femme, dn d6-
deux, de tous leurs biens meubles et immeubles, acquets et conquets qui f?-ut d'insiu

1 
na-

t 't I "d I d ' , " non de eUr se ~ouver~le~ e~r a~partemr ~u Jour e, eurs eces, pour en Jomf par Ie dou.ation roll-
survlvant amSI qu'll aVlsera bon etre; malS que ne sachant pas Ia necessite tuelle, 
d.e I'insinuation et ce qu'il faJloit faire pour y parvenir ils ont neglio'e 17e, oct.;1667. 
jusqu'a ce jour a la requeril" ce qu'ils n'auroient fait s'ils en avoient ete R,egn ~l:'b Ju~. a.;.er~is; pourquoi ils supplient cett~ c?ur Ie,S vouloi~ relever d~ dit dMaut ~~us,e~up, 11 

d msm uattOn, et ordonner que la dite donatIOn S(Jrtlra son plern et entier Lettre A, FoL 
wet selon sa forme et teneur. 711 Yo. 

Vu la <lite requMe signe Duquet; I'ordonnance, d1.!' dit seigneur inten
~~nt etant au bas, portanj; renvoi d'icelle a la pro chaine audience ,de ce 
e.onseiIqui se tiendroit apresla reeolte, datee du onzieme septel.'f:lblt'ffd~)
.,ier; Ie dit cOJltra~ sU5-date1 .t oUlie procurem-ge~ra.I, tout cl}.u~"r": 

, J 



Arrets et Regletnena ,1u 

Le conseil 3. releve et releve les dits Cadord et sa femme du <'.d"at 
d'ayoir fait insinuer Ie dit contrat dans les quatre mois de l'orrb'D""';'~- i 
la chaq~e faire faire la dite insinuation dans un moi, de ce jonr en la Jllris
diction ordinaire de cette ville et part-out aillellrs que besoin sera, a peine 
d'etl'c entierement dechus deleurs pretentions: 

Signe: COURCELLES. 

""-Agrement du Conseil S'lperieur de Quebec {lei s,lje: d'un projet 
d'!:lablissemenl eL' une Cillllp(/gnie des h<lblilll1'· d1/. (:,1.",1<111., pOllr fuire 

Ie negoce du pays d i'e.rcLusion de tous (mires, dc'n! lee:l;, e (t ,;",; 

f aile deuant Ie dit COIl-Geil, elu dix--scpNimc Gctobrc; .. mit sir (('nt 

soixante-sept. 

Le conseil assemble ou presidoit Messire Daniel de Pcemy, etC'., et 0''
etoiel1t [Vles~ire Jean Talon, etc., NiessireFran~,ois de Laval, etc., Mes~ 
sieurs de Vil!er,ay, de ?,orribon, de Tilly, Damours et lh la 'i'es:i'i.,-ie) t~ 
procureur-general, present. 

A'l"rement ~u LE ::; ; 'lTRE faite d'uu projet d- etab!is5~m8ot d'u·n8 compagnie (hi habi
~,on8. an.su]et tants dli Canada pour faire Ie nC'J;OC8 a I',,!clllsion de tOllS autres, 
~1'~~~:t1;II;~I~: presetlt;'; par quelque~-uns des dils hJJ;;:"[" 
'inf:'nt J'une . 
compag-nierles I.e cfll1seil trollvant qa'il S';f();[ ~_".,~':.: .~eux pou;, Ie Feys que I" cl:re: 
bahitanB du . fA. .., ,.' .. T' . 
C I

t.. onlnagrllc se Ortnat Sl.HVant et CO{1l0;;!~G:'~H~nt 'i:Ht; - pro]et, a F'~'i0 li'le:;SIL'e 
flnae a. r I ·1' I ·11' - -[ u'" . , -. \ .' 17('. oct. lBG7. '- ean a aD, consel er au. rOI en ses consel s /et.a.t et l)!TVe~ lDt\~~( Z~:1t C\(~ 

Ree(. f{~S Jag. justice, police et finances en ce ;\;t 1''')'''. de ,oulo: - ''-'' cI'(::;rin' en 
'ctlt neiSlh, rill COUf pour l'agrernent du diteL:bksc,i.~C"L 

OilS. H[l. 

Le1.tre A, Fo!. 
79 Tlo . Signe : CfJTJPI"CEL~L-:::-'~;::j 

., 
" 
" 
" 
" 

r-r !tI-1C;I~, 
FRA1'l~·OT::<. 1',"'·:1'-'3 Ge Pe!;',;;;, 
~t·OUEL'-, I}~S "J"rt~t/1~P~.A.Y, ~ 
Gi~'tRF"IDC .. ~\J7 
1) _. ~_ =\t.], U B ... ;:-:; c, 

TESSERIE: 

Arret du C)nseil SU,DCTi!!ltr fj;;' " SUt' i.I d!p.;'';.';. ":1. des 'PerS(;;'L;'~S Tri-
S'·l1t(·S donne a un Contra!. de Nlu son cntiJrc f'!7'ce et;',deur 
quo!.qae signe, sur la nZ:I~/uJc cl',7.,l,~C7'-U;' 

des l)ar.:'£eS contru{;t(~rlt(',~, di.! ~~le. ,:,.c,~(/·r.s<c·,;'G7. 



Conseil Superieur de Quebec, 1668. 43 
qu'il Y tiut plusienrs personnes (Z'homme presens (» a In passation dll d;t fMCC et va

'c.ontrat, entr~autres ,Jean-Baptiste Le Gafdellr~ ('cuyer, siem·. de Repen- ~71l~Gt. 1667. 
tlgny et Ie SleUl' J acque.s Sel'estre, lesquc!s ~tant, comme lls sout, e.n Reg. des Jng. 
bonne sante, en ponrrOient l'endre bon temOignag'e; cependJ..llt Ie dit ot D,'lib, du 

Dllq\l~t a filit reflls d'en delivrer la grosse, diioant que la minute !':tant im- C011S. Sllp." 
par fai t-e , la OTo~se en seroit inutile, ace' qu'il plut a la cour lui permettre k;t~" A, l'oL 
faire appele/' les d'it" 'sieurs de Repentignyet Sevestre, ensemble Ie dit o. 
notaire, pour, eux olli's, etre ordonne que la dile minute vaud;-a tout ainsi 
que si elle etoit signee du notait'e et des temoins: 

0111 sur ce les dits sieurs de llepentigny et Sevestre pailI' ce mantles, 
lesquel~, apres serment, ont Hl1animement dit.avoir ete presens a la pas
~:J.tion tlll dit contrat de mnriage, et que la raison pour laqueile 130 minule n'a 
He signee que da dit dMunt Grouard. proceJe de ce qae Ie dit Aud')Llart, 
notnire, dit qu'il falloit que liiow;r. l'eveque signat Ie premier, et oui'le 
procureur-general: 

Le conseil a ord'onne que la dite minute de contrat de mariage <lura 
pareille force et mell1e~lret que si elie avoit ete siQ:nee des assistants, du 
dit notaire et temoins), denommes, et qu'i cet effetil sera ri-Jis nne expe
dition du present arrH au pied de la l1ite rpillute par Ie greffier de 'ce 
conseil, 30uquel il est maild& ce faire en lui payant scs saIai.res. 

Signe: 
" 

" 
" 

COUP,CELLE::., 
l~OU.EI~ DE \,7I~LEB,IA-Y} 
C;C:RltmON, 
DAMOURS, 
rrE~SE.HJE~ 

~ -Arret da Conseil SupCt1'C'ur de Quebec qui d(:rend, aprfs '!/ 
aurz di's Bras')tTi.;,; d''i!tablies Jlo:.r fain! de 10, bie're, d'importer 
aUCl6nS vins ni ea.ztx-d;'-1)ie, snl1s conge du Roi ou de ce C(mseiZ, a 
pein!! de confiscatl>rrt ct de 500zt.s. d'amende, du I'unch cinqiu',!me 

mars, Mil six cent, soixante-huit. 

Le con':>eil aS5emble cu pn'lsidoit IVIessire Danid de Remy, etc., al1gueJ 
assjstoient IVle~sire F ~·il;~~;}i3 de Layal~ e!:c.:t I~'Ie~5i~~e J ~;\~: 'r3-lon, etc., 
Messieurs de ViIL:~'ay, de G,)rJ'ibon, de Tilly, Damol1l'S et (~~ b Te3se:'ie, 
Ie suhstitut du procureur-g'eneral, present. 

SUR ce qui a etc remolltr0 que]a trop g:ande quantite de vi,);, et eaux- Arret qui de
I r18-vie [lui sont annl.lellement apportes de .France et qlli se consomment f'c)~~~, ap~es 

, " I l' b h d I' d h b' qu"" Y A,,tra en ce pay~ e~( un mDyen qtll nOufnt ,a (e aue e e P USIeurs c e cleo a 1- d"s brasseries 
ta;1t~" qui les divertit au travail. lOt fuine JeUr'iClr,t':; pr ell: ftt>lJli8ntes jYfO- d'e;abF.:s, 
g;n'::j'j,~:s, et par Jcr:-r nel P.',lil!(:::urs ,les T~ht:3 purs deniers et efr6t:) en sont d\~~lF0):terau~ 
extraits paries marchands forains, oU'cre 'epIc si par Ie de ::'J~~ c,VHl:: TIl 

',' f" l' '~l r"" -, ,. 'vdL.-,.C-'lR. ces rn"tl"res on msolt ce Ul des matJt.res t c ,;)'!'C loree de:)f!w;,,~, Llutlles 5,: mars 16Gtl. 

et nuisibics, l'el~lploi,des dits deniers et effets se'feroit en ,Los8s utiJes eu E.5,~. ,hs Jug. 
nece<snire3 qui contciblleroient a. l'ayancement de la colonit', lequel retran- ei; Dc[ib, du 
h 't f:" . . , . t '1' 'b" 't 1 b Oons, Sup c: em~mt se ,P0llrrO! a~\e sans H1;:onvel11en Sl. on et~ US301 (,~S ra;se- Lettre A, F'ol. 

nec-, pOUI' faife, par In b:e/e, supplement aux bOlssons cl-devant dltes, r,on~ 85 Vo, 

(0) neal. Ii f're~,mwr que 0'';3t ,mo er:roar dans Ie Hcgist:re, at "lu'on doy~ai~ 
dire (.n.ttm!.e'ff' prt.tmt<l$, 



on retrancheroit la trop grande abondance, d'ou re5ulteroient. deux biens 
a I'avantao'e des colons, I'un, que Ie surabondant de leurs grams se con
sommeroit~ par ou Ie laboureur seroit bel:eficie d~ sO.n travail par lao v,ente 
certaine de ce surabondant par laquelle II pOllrrOlt alsement POUi'\'OIl' a ses 
besoins et 5e donner et a so. famille les vetements nece~saire. ; l'autre, que 
par cette vente assuree plusieurs personnes peu employees seroiellt excitec3 
a prendre et faire yaloir des habitations, connois~aut que .l'applic~tion ala 
culture de la· terre leur donneroit non seulement Ie grOS'ilVre, lllalS encore 
Ie moyen d'acheter les autl'CS choses necessaires que Ie pays ne produit 
pas; mais que pour avoir par ceux qui entreprendroient de fai:e la ~epen5e 
de l'etablissement des brasseries, de juste5 J;noyens de s'eri rec11mer, 11 serOlt 
a propos de leur accorder Ie pOllvoir et la facnlte d'en vendre seuls, a l'ex
clusion de toutcs persol1nes pendant un certain temps competent, sur Ie 
pied de la taxe qui peut presentement en etre faite par annee commune, 
sans toutefois exclure aUCUll habitant de brasser pour son usage particulier 
et de ses domestiques seulement, et de faire def€onses a tous marchands 
forains d'apporter de France Oll d'aillellfs en ce pays des vins et eau::::-de
",ie au-dela de ee qui leur en sera permis it. peine de confiscation et de 
l':unende qui scroit arbitree pal'. ce consei]; sur quoi oui: Ie syndic des 
ha.bitans de ce pays, et Ie substitut du procureur-genetal : 

Le conseil mettant en c.onsideration et pes:J.nt 8ur les avis donnes I>l.lif 

cette matiere ~ r~ essire Jean Talon, cOIlseiiler du roi en ses conseils d'etat 
et prive, intendant de justice, police et finances de la r: ouvelle-Frauce, de 
la part du roi, p~.r Monseigneur Colbert,lesquels Ollt He vus et Ius en ce 
<:!.it conseil, jug;eant cet etablissement non selJlement favorable a la coloni~ 
pour les r~isons ellpDS€(lS ci..,d~nnt, mOl.is necessaire i la conservation d. 
Bes colons: la biere etant de soi une boisson nourrissante et saine, 11\ 

ordonne et ordonne qu'apres qu'il y aura des brasseries etablies, il ne sera 
passe de l'Ancienne en la Nouvelle-France ou d'ailleurs aucuns vins fii 
cau-de-vie sans en ::i,Gir obtenu conge du roi, de celui qui aura pouvoir de 
Sa Majeste de Ie donner, ou de ce consei!, a peine de confiscation des dites 
liqueurs et de cinq cents livres d'amende, Ie tout applicable par tiers aux 
seigneurs de c.c pays, i l'HoteI-Dieu, et il. celu~qui aura fait Ie premier 
Hablissement de cette brasserie_ pOllr son dedommagemel1t; lesquels 
conges ne pourront ue la part de ce uit conseil, exceder la quantite de 
douze cents barriques de l'une et I'autre ues liqueurs, deux: tiers de yin et 
un tiers d'eau-de-vie ; et au surplus, a requis Ie dit sieur intendant de 5e 
donner la peine de concerter, prendre les mesures et employer les moyens 
nI'lcessaires a la batisse, construction et fournitu{'e d'une ou plusieurs bras
series; voulant et ordonnant que celui ou ceux, sous les noms desqueI5 
elles seront baties, aient et jouissent seuls de la permission et liberte de 
fail'e faire de la biere pour venure ou echanger dnrent Ie temps uedix: 
annees, oi pal' lui ou par eUli: ceHe meme permission n'est tl'ii.nsfer~e a 
d'autres, ce qu'il pouna faire par retrocession du tout ou de partie de son 
droit; reglant des a pre£ent Ie prix. de la barrique de biere vendue en 0-1'05 

i vingt livre's, Ie flit non compris, qui 5e payera separement, et en de~i! i 
six sols Ie pot, Sllr Ie pi~d de trois livres Ie minot d'org-e sans baisser, e1 ~u· 
cas que l'orge ail!e :m-dessus du dit prix, il sera fait aUO'mentation a pro
portion sur la requete qui sera a cet dIet presentee it c~ conseil par I'in
teresse en la chose; et pour que la presente ordonnance alt son plein et 
entier etfet !ant en l' Ancienne qu'en la Nouvelle-France: 

Le conseil a pareillement requis et prie Ie dit sieur intendant d'agir .. u-
. p.res du r~i et de nos seigueurs ses ministres :i. ce qU'apres les dites brasse

nes etabl~es la defen!!-e sO.it fa.ite i. tous sujets ~e Sa Majesta de transpor
ter dell vms et em1-de-1'Ie eo ce pay. gat!~ 1~ permisliion ci-de~ant dite i-



C01Ueil Sup,riefJ,r";U Quebe<:, 16eB. 

laquelle o~donnance sera n3gistree aux greffes des jurisdi~tions de ce pay~, 
!it lue, publiee et affichee partout 911 besoin est a ce qu'aucnn n'en ignore. 

Signh: 

" 
" 
.. 
" .. 
" 

COURCELLES, 
FRANqOIS, evesque de Petree. 
TALON, 
ROUER DE VILLERAY, 

. C..oRRIBON, 
LEGARDEUP, DE TILLY. 
DAMOURS, . 

.TESSERIE, 
}'ILLION, Substit. 

IUglement du Conseil Superieur pour le Payement des Dimes par Ie 
pmprietaire etpar Ze jermieT, dzt 20e. 'J7UIrs 1668. 

Le conseil assemble ou presidoit JI/Ire. Daniel de Rbmy, etc., et OU 
Ilts~istoient Mre. Jean Talon, etc., IVlessieurs de Villeray, de Tilly, Da
mourset de la Tesserie, Ie 5ubstitut preSe?t. 

E1·;rTRE lVIic~lel E~nault, p.resent en sa pergonne, en requHe renl'oyee Rligiement • 
en ce consel] par ordonnance de Mre. Jean Talon, conse!ller du ro! en pour led Pl!.Yds 

'J d' , ' " d t d .. I' fi d ment 6a ,. ~es conse! s etat e~ r,r,lve,. mten an e J?stlce, po !c~ et nan<;;es· e c,e mes par ]"pro. 
pays, en date du qUlnzleme du pTesent molS de mars, dune part; et NI- prietaire at 
colas Rous3in, defendeur, present en sa personne, d'autre. parlefermier. 

. 20 mars 1661. 

A ' !' d I £' L 'd' A Reg, da~ Jag. pres que e aeman eur a conc tI, COl1l0rm"ment a sa .Ite requ",te, et De!ih, au 
a ce que Ie dit Rou~~in soit condamne l'acquitter d'e ]a dime de cinquante Cons, 3up. 
minots de g.Tain gu'i] lui doit de ferme d'une habitation au dit Rous;,in ap- Lettro A, Fol. 
parten<::nte, au payement de Iaquelle dime il est poursuivj par les of'ficiers 87 Ro, 
de Mre. Fran~ois de Laval, {we que de Petree, vicaire aposto);que en ce 
pays, nomme par Sa Majeste premier eveque d'icclui, Iorsqu'il aura plua 
notre Saint-Pere Ie Paped'y en etahlir un, et de laquelle dime il n'etoit 
qucc.(iOD lors de la passation de leur bail, disant Ie c1cmaneleur que s'il 
avoit su qu'il In luieut fallu payer, il n'aul'oit pris In dite ferme qu'il n'en 
eut eu meilleure comp05ition; et que par Ie defendeur a ete dit qu'il ne 
doit point payer oi tout ni p,il'tie des ellmes dues sur les grains recueillis 
sur la dite terre, et que Ie dit demandellf doit demeurer cbarge nussi bien 
de ce qui est onereL\:{ que de ce quiilli est avantageux, ayaut pris la elite 
terre a' bail et pal'taut a forfait ; 

Le conseil a ordonne et ordonne que Ie proprietaire et Ie fermier jlaye
ront"les dimes it proportion .de ce que chacun el'eux retirera, soit en grain 
Boit en argent, et qu'a I'avenir les elifferends en pareille matiere seront 
regles sur c<1 pied, ·s'il n'en etoit autrement con,euu par les contrats de 
bail ou par autre convention entre Ie§ interesses. 

" 
" 

COURCELLES, 
TALON, 
ROUER DE VILLERAY, 
DAl\IJ.OURS, 
'l'ESSERIE. 
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*-An-i!t du ConseiL Superieur de QUf:bec.:, qui met au neant l'appel 
d'une sente:'lce el qUt onlonne qu'icelle sortira son 7Jlein et entier 
ei/et, laquclLe senience porte que les seme",u;es seront {uiles par Ies 
partit$ s,tivunt les bornes posees par provision ~eulement, saul djai're 
les recoZtes par qui il appartiendra-tcs {rais de semences rrmlabie
m~nt pris, (lu 'Vingt-sixieme lj'vril, mil six cent soixante-huit. 

Le conseil assemble oll pre~idoit l'i1essire Jean Talon, etc., auqllel 
u'\sistoient l\lessieurs de Ville ray, ue Gornbon, de Tilly, DamOllI'S, de la 
'Jesserie, et Dauteuil appele pour a~sessellr, Ie ~lIbstitut du procureur
general, prescnt. 

Arret un Oon- E:I NTRE Pascal Lemaltre et Fran<;ois Doucher dit Vin d' Espagne, 
Bei~ Supericm' 1 appl'Llnts U'llne ~entence de proyision contr'eux rendue par Ie lieute
q~l1 till]f;t au I nant cil'il de cette yil!e, Ie vingt quatre du present mois d'avril, d'une 
llean appo T"' ' . d f' j' Tel L F 'D u'nne Se11- part, et Guillaume JC OUtl1lcr, Slt'ur u]e 1:: cliert, et i ra1l90ls aumont, 
tencc et qui sieur de ~aint-Lusson, intimes, u'autre. 
ordonne 
q,,'ivelle SOl'- 'lr I d' I II 't 'Itt. d' I tira son pie; 'I vU a Ite sentence p::t~ aque e aurOl C tl or onne que es ~emencell 
et entier etl";,, serat~llt faltes I,ar les parties ,sur leurs terres cOllfonnemcnt aux bornes 
26,c,u",';lH5G8 posees par Ie sieur du Buy:;son, arpenteur, par provision seulernent, ;;auf a. 
Reg

o' ;]t':'I' J lll'!' faire 10. recolte par qui il appartienuroit, les frais des uiLes ~ellJences prea~ 
c>t e 1), (Ll I b' . ,I' t' , de' J J bl 
COilS. 811.1). a lement pns, u0 ense, a eux e se !lllre es uns es autres aueun trou a 
Leure A; Fo1. :lUX dites semences, a peine de tous de pens. dommag'es et inlerets, saur il. 
83 Vo. faire droit au principal apr43S l'arrin3e du sieur d'Hauget; e11es parties 

oUles : 

Le co~seil a mis et met l'appel an neant, or donne que Ja !lite sentence, 
dont etoit :lppel, sOI,tfra son plein ct cntier dIet, et condumlle lcs di ts appe. 
IUllts en soixante sols d'amemle pour leur fol appel, payable cbaeun par 
rnoitie et sans depens. 

Signe: 
.< 

" 
" 
" 

TALON, 
ltOLJER DE VILLEI{,A Y 
GORRI130N, ' 
DAIVlOURS, 
TES::3ERIE. 

~-Arl'et du Conseil Superieur de Quebec, qui rcleve Adrien Sedillot 
et Jeanne Angeliqu'J Briere, sa femme, du difaut d'insiiluation de 
lCUT Donation mu[uclle, du luncli, vingt-septibne aout, mil six cent 
soixante-huit. 

~e conseil assemble 01\ pr6sidoit l\le55ire paniel de Hemy, etc., et ou 
asslst?lent ~\'[es'ire Jean 1,aJo~, etc., ~:sslre Fran<;ois de Laval, etc., 
,MeSSieurs lle 'hlleray, de CTornbon~ de TJHy, Damours et de la'l'esserie 
Ie substitut du procureur-general present. • 

A~re! uu, qon- SUR la reg nete presentee en ce conseil par Adrien Scdillot et Jea 
sell :Superleur A' I' -, " " nne 
qui reltlve nge,lque .bnere, s,a lemme, p.ar laquelle ils exposent que par leur 
Adrien Sedil- c?~trat Jc ma:Jage ~asse en cett~ ,ville pardevant .G~ilJaume Audouart, 
lot et J eallne Cl-U'~ \ ant notarre en lealie, Ie seplleme septembre, mil SIX ce'nt soixante-un . , 
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i1s ~e sont fait donation au Mlfvivant de tous leurs biens meubles et immeu- Al1gelique 

I "1' d' Briere, sa b!e~ qui ~e tl'ouveront eur apparteOir aprefS e trepas 1I premier mOll rant ; Lmme, du de-' 
'mais,que lie sachant pas la necessite de l'insinuation et ce qu'it! falloit faire fautd'insinua
POUl' y parvenir, ils ont neglige jusques a ce jourd'hui a Ia requerir, ce lion ~e leur 
qu'ils n'allroient fait s'i!s en avoient etc avertis par Ie dit contrat ; pour- donatIOn mn· 

, I I' I 1" I d d't d' f t ,.," , tneile, quO! I S SlipI' lent cet.~e cour ~s vou ~Ir fe.ever, u I ,e au, u IllSll1l~~tlOn 27e, aout16GS, 
,et ord(loller que la dlte donatIOn sortlra son plelll et entler enel., et qu a ces Reg, des Jug. 
,fins elle sera reg;istree aux insinuations de Ia jurisdiction ordinaire. Vu Ie et De~ib, du 
dit contrat de mariao-e sus-date, et oUlle substitut du procureur-general : Oons, :Sup

F
, 1 

", Lettre A, o. 
Le conseil a ordonne et ordonne qlle la donation faile entre les dits con- 96 Vo. 

jryints par leur (lit contrat ,de mariage ~era executee selon sa forme et 
terieu.r j et renvoye les parties purde\'unt Ie lieutenant civil et criminel de 
c:ette ville pour I'illsinuation par elle requise. 

Signe: 
- " 

I 

FRANQOIS, hesque de Petree. 
GORRlBON. 

"'-Arret du eonaeil Sl1p~de'Ur de Quebec, qui oblige, par provtS/on, 
les M archa/uIs et autrcs Cd:anciers de prendre Ie bled de leurs 
d~bileurs en pCllJcment Ii raison de qualre tivreb' Ie minot. clu dixQ 
nenviemc mars, mil six cenl 8oixante-neuf. 

Le coos~il assemble ou presidoit Messire Daniel de Remy, etc., :tuquel 
2ssistoient N[essire Claude de BOltteroue, etc., Messieurs de Villeray, de 
Gorribon, de Tilly, Damours et de la Tesserie, et Ie substitut. 

SUR ce qui a ete presente au conseil ce jourd'hui par lVIessire Claude A~rct dll, qon
de Bouteroue, conseiller du roi, etc., que plusieurs particuliers s'etoient Sell} Snl;crleur, 

I , 'I' I " f' I bl d "I Iff' qUI obllge,par }) amts a Ul que eurs creanclers re uSOlent e e qu I s eur 0 rOlent en provision, lea 
payelllent, ou ne Ie vouloient prendre qu'f! un prix tres roodique, ce qui Ics marchanus et 
mettoit hoI'S d'etat de s'acqliitter, n'ayant point d'autres biens que les a:,tl"es cJ'~an
fruits de leur l'ecolte, et les reduire ala necessite, epuisant pal' cette .. ilete cl'~rBI ubelPdredn-
d · '" ' , , I b ' " I d' d ( lee e e e pnx ce qu JI~ aVOIent reserve pour eur Sll sistance; OUI e syn IC eS leurs debi-
habitants et les principaux marchanus de ceUe ville pour ce mancies, teurs en paye
ensemble Ie suhstitut du pl'ocureur-gtmeral, la matiere mise en dclibe- ment, a r:,i
ration: son ~e 4 !lv. 

Ie mUJOt, 

L 'I d " , , d t' 'd' .J I 1ge,mars1669. e consel a or onne que par provIsIOn pen ant rOls mOls u Jour ue a R'rr uea Jl1". 
publication des presentes, les dbbiteurs pourront donner en payement tant e~ebDclib. dOu 
aux marchands qu'autres cI'llanciers du bled loyal et marckll1d a raison de Orms, Sup" 
,!uatre livre3 Ie minot j defenses de Ie refuser, et d'en acheter pour en I,eUl'e A, F 01. 
ilonner en payement, a peine de confilJcation du hied et d'amende arbitraire. 109 Ro. 

Et alia que la present.e ordonnance soit notoire, ordonne qu'elle s~ra 
luc, publiee et atlichee en cette vifle aux lieux accoutumes, et envoyee 
dans toutes Ies jurisdictions qui relEhent du cOllseil pOUI' y etre, a la dili
gence des luges et procureul'S fiscaux, publiee et affichee, Ie tout a la diii
tence du substitut du procureur-general. 

Signe: COURCELLES, 
" BOUTEROUE, 
" ROUER DE VILLERAY, 
" GORRI130N, 
" LEGARDEUR DE TILLY, 
" DAMOURS, 
" 'l'ESSERIE. 

Affich~ par LEV ASSEVIl, Ie 14f!. avri11669. 



Arr2t du Gonseil Superieur qui ordonne que ceux qui auront d6fri~ 
che des tares qui se trouvent appart~nir it leurs, voisins, seron" 
tenus de les detaisser et fes remettre iJux Proprietaites d'icetles, dv; 
samedi, 13e. avril 166Q. 

Le conseil assemble ou presidoit Messire Daniel de Remy, etc., auq uel 
assistoient lVIessire Claude de Bouteroue, Messieur~ de Villeray, 'de Gor
riboo, de Tilly, Damours et de Ill. Tesserie, Ie substitut present. 

Arrflt qni or- sup" c~ qui a et~ represeote au cO!1seil par ]\;Ire., Ciaude de ,Boute!OU6, 
donne ql~e conseiller du rOJ en ses consells, mtendll.nt de Ill. Justice, police et nnau
ceuX q~l1, an; ces, en la Nouvelle-France, que les seigneurs des environs de Quebec et 
rant defrlche 'II " I' " " , t d 1" bIt des terres qui m eurs ayant !leg Ige Jusqu a pres en e laIre orner eserres par eux .e tronvent conced6es, il s'est trouve par les alignements qui en ant Me faits depui.!l 
apparten!r a peu, que plusil!urs des posses~eurs, qui ont travaille Sllr la bonne foi et Ie~ 
Jeurs VOI,m,", tenans et aboutis<;ans de leurs contrats, ont dHrichf: une partie des terree 
seront tenu" d I ' , , lIt It' de lea delais- e eurs VOlsms qUI' es rec ll.ment e ,eu en· y rentrer comme a ell]; ll.ppar-
Ber et les rC'- tenant, ce qui cause un grand lJombre de proces et pourroit avoir de tre5-
mettre ,aux fitcheuses suites, s'il o'y Hoit pourvu, taut pOll!' Ie d6dommagement de 
Pd~,ornllet"lre. ceux qUt ont travaille que pour emp13cher i l'aveni:r de semblables desof-

Ice es· . f 

l3 avril 1669, dres ; OU! Ie SUbStltllt du procureur-generaJ : 
Reg, des Jug, 
~t D"lib, du 
Cons, Sup, 
L .. ttre A, FoL 
110 Va, 

I .. e conseil a ordonne que ceux qui ont dHriche deB terres qui 5e tTOUe 
vent par I'alignement appartenir a leurs voisins, et qui en ont jour pendant 
six anm'Jes ou plus, y compris la premiere employee pour abnttre Ie boj~ 
~eront tenus de Ies delaisser aUK proprietaires d'icelles, sans, pom-oir pre
tendre autTeTemboursernent ou dedommagement ; que ceux qui en nurant 
joui moi,ns des dites six annees, continueront leu!' JOl1is;;ance jusqu'a la'fin 
d'icelles, a Ja charge d'en user comme un bon pere de fs.mille, sans Jell 
dessoler ni deteriorer en fa<;jon quelconque, a peine des dommages et inte
rets du proprietaire, et i la fin d'icelles seront tenus de Jes laisser, si mieux 
n'aime Ie proprietaire, les rembours2r pour Je terns qui reste a c'l:irer, 
lequel sefa estime; que ,'il se trouve biHimens !lUI' les elite:; terre~ 
dMriehees, ib scront pareillemcnt ,>;; payes par le' propri6taino 
d'icellcs au compe[]s'os par d'autres blitimens de pareille 1-8lsur qu'il pourni 
falre. 

Enjoint a tous ceu;; qui donneront a Pavenir des conces~ion3 de les faire 
mefJUl'cr, arpcnter et tire]' les aligncmens de dix arpens en profondeur en 
commen<;ant par la plus ancienne des la premiere annee de la distribution 
aux ~epen,s neanmoins de ceLlX qui J~s ;ecevront, a peine de repondre pa; 
les dlts bailleurs en leur propre et pnve nom uu domma0'e et des intbret~ 
q~e pourroient pretendre ceux qui seroient 16zes, et iu~qu'a ce que Ie dit 
allg-nement de dlx arpens en profondeur soit acheve, leur fait defense de 
paTer auc,uns droits n,i redeyances portes par leurs contrll.ts, et sans que Ie 
present reglement pUisse etre employe en d'autres contestations. ,-

Signe: ,. 

" 
" 

COURCELLES, 
BOUTEROUE, 
ROUER DE VILLERAY, 
LEGARDEUR DE TILLY, 
DAMOURS, 
TESSERIE. 

Affiche p3.l' LEV ASSKUR, huiMier, le Z9-e. des diu mom et an. 



Conseil Superieur de Quebec, 1669. , 

Arret du Conseil Superieur qui tient Frrinfois Bissot Ii livrer un 
chemin de'vingt pieds de l(Lrgeur le 'long des deux rochers de la 
Pointe-Levy, dans toute NtendulJ de sa. prairie basse,' du ~2e. 

JuiUet 1669. 

Le con<;eil assemble ou presidoit Messire Daniel ue Remy, etc., au
quel assistoient Messire Claude de Bouteroue, etc., Messieurs de Villeray, 
Gorribon, Tilly, Damours, de la Tesserie, et Ie ~ubstitllt.. 

49 

Vu par Ie conseil Ie proces-verbal de Mre. Claude de Bouteroue, con_'Arretqui ticnt 
'11 d .' 'I' d d I . .. I' Ii' FrancOIS' B1Ssel er u rm en ses consel s, mten ant e a: JlIstlce, po Ice et nances StJt ii. livrer UT. 

en la Nouvelle-France, contenant la contestation d'entre Fran~ois Bissot, c118111in d~\ 
d'une part et 'Ies habitans de la Poillte de Levy, d'autre; OrdO(lllanCe du vingt pieds 
dit sieur intendant pour 5e transporter sur les lienx' autre proces-verbal de Inrgenr Ie 

Id 'i' d d' I' t'l d'" "1·' ·t"h·'IOlwdesdl"f1x 'contenant a escnp Ion es Its leux e p an lceux; oUi es uJ'S 1iJ. 1- )'ocl;Cl'S dela 
tans, vu leurs' contrats de concession, vu l'arrCt dll conseil du premier l'ointt;-L6\:y, 
nout, 1667 ; OUI Ie sub"titllt du procureur-general en ses conclusions, dans tOlll', l'~-
ensemble lerapllort du dit sieur intendant tDllt consiMre :. . ten~lr:e tie lill 

. ' pri11n~ haSRC 

.' 22 i'll11et 1(;6 9 
Le conseil a ordonne et ordonne que I'arret uu dit jour premier aout Il,\g. des Jug 

1667, sera execute, selon sa forme et teneuf, et ce faisant ordonne que Ie et Delib. d1!. 
liit Bissot livrera un ch~min de Yillgt pieds de largeur Ie long des deux ~OIJtS. SAlIl':" 'j 

1 d I P · d L' d I" d d ., b' ~"t IE', 1 0 • roc 1ers e a omte e ,e,I'Y ans toute eten Ile e sa prame asse, llG, !lo. 
pour la liberte publique, tant des besti~llX ql1'autrement, a la factioIl'et . 
c\(lture dllquel, (attenuu 'Ia difficulte qu'il ya de Ie faire, et. que Ie dit 
Bissot a l dMriche et nettoye la terre qui doit servir de passage) les dits 
habitans et Ie difBissot travaill~ront conjointement et foumiront, savoil' : 
Ie dit Bissot la moitie des pieux, et les babitans l'autre moitie, chaeu[] par 
egale portion, et a I'entretien duquel a I'avenil' Ie dit Bissot sera tenu, ef 
jusqu'a ce que les dits habilans 'aient forme le,ur part <lu dit chem[n, permis 
au dit Bissot de clore sa pl'uirle basse par les d-eux bouts, avec defenses 
aUK dits habitans de I'en empecher a pein" de punition, et en cas'Llue I,es 
dits habitans ne fournissent leur part des piecE necessaires, et ne fassent la 
moitie de la dite clOture dans LIn an, ils seront decllUS sans autre formalite 
de la commodite dn dit chemin, et les clOtures dn dit Bissot, par \Ili [aites 
aux bouts de sa prairie basse, demeureront, ~lns que les dits habitans y 
puissent pretendre' en fagon quelconque aueua passage a I'a venir. 

Sig'oe: ., COUr..C.ELLES, 
BOUT.EROUE. 

O~onnance du Consl?it Superieur de Qu!:bec, pour que le Pain 
. Benit soit rendu par fes habitans, cl pein; d'(unende arbitraire contre 

Zes contrevenants, du 13e.janvier 1670. . 

S DR ce quia ete represente par les marguilli~rs de l'eglise de Quebec, Ol'JOlJ4anC" 
que plusieurs particuliers habitans.de In dite ville ct des environs, refl1- To:,r qu" . 

soient de renrlre Ie painbEmit a leur tOllr, quoiqu'ils V soient naturellement pOil] b6illtso; 

o.bliges en .qu,ali~& d,e paro~soie.n5, ce qui s.~.roit de r dO!;;:"6rcLlse conseq,uence ~:;n,j,~y, 167,: 
SI ce meprtS dOlt dlsslmuIe, requerallt l]1l II lear lUt 5,1;" ee POllfVU ; OUI Ie Hfg. des 
rapport de Mre. Clauue Boutel'one, conseiller dll roi en 8e8 conseiL, f't IYJih, 
intendant de la justice, police et finances enla Nouvelle-France " Oul l() CL~t~3:SA~Pl'" 

b ' t d ' , 1 ',.Ie . 'c su stltu u procureur-genera. '; 1 ~:) \' o. 
G 



Arrets et Reglemens du 

Le conseil, par provision .et jusqu'a ce que,les paroisses hien.t et~ formeef:} 
et les territoires Sepal'eS, a ordonne et ordonne que tous les habltans, tant 
de cette yille que des villages des environs, rendront Ie pain Mnit a leur 
tOllr en l'eo'lise ou chapelle OU ils seront obliges de faire leurs Paques, a 
peine ,d'am~nde arbitraire, contre les co~trevenans! applicabl,e ,a l'h6p!tal de 
celte ville; et sera Ie present arret pubhe au prone et affiche ala dlhgence 
du dit substitut. • , 

Donne au conseil souyerain tenu 11 Quebec, Ie treizieme janvier, 'mil six 
cent soixante-dix. . 

Signe: 

" 
COURCELLES, 
BOUTEROUE. 

*~A~riJt du Conseil Superieur de Quebec qui ordonne que les ([ppelta~ 
iions de lit Justice du Cap ,ressortiront aux Trois-Ri7)ieres, dll vingt
septieme janvier, mil six cent soixante-dix. 

Le conseil assemble ou presido~t Messire Daniel de Remy, etc., et ou 
etoient Messire Claude ,Bouteroue, etc.; Messieurs de Tilly, Damours, 
la Tesserie, Dupont et de Mouchy, et Ie substitut du procureur-gen.'eraL 

Arret d,: con- SUR la' contestation mue entre les officiers de la jm.fice des Trois-
sel,] snr~lncur R.ivieres, pretendant Ie ressort des appellations des jnges du Cap, 
qUI on Ollne d' I ffi' d I ' , dC' t d I ' , que les nppel- une part; et es 0 clers e a Justice u ap, pre en ant re ever nnme-
latio1ls de ln diatement au conseil, d'autre part. 
,iustice ell> Cap 
ressol'tiront V I' 'd ' , I dt. I ' l' ' d 'I' I 
'1IX T' is- u extrmt u papler-terner et a "c arabon lllite ans Ice 1ll par e 
~i~i.j:eos,' procureur des Peres J e3uites, seigneurs du Cap, ensemble I'avis de Mes-

, 27 jan", 1670, sire Jean Talon, conseille.r un roi en ses conseils, ci-devant intendant en 
Rog, dC

1
8
1 

Ju
d
g, ce pays, sur les article~ a lui 'proposes par'le procureur fiscal de la Com-

et De I), U 'd I d 0 'd t I .. I b t't t I ' ,. Cons, Sup, pagOie es n es Cet en a es; OUI e su S I U (u precureur-general : 
Lettl'e A, Fo). 

, 124 l~o, I' Le conseil a ordonne que les appellations de la justice du Cap ressorti
ront aux Trois-Eivieres jusqu'a ce qu'il ait plu a Sa Majeste en ordonner 
autrement. 

Signe: 

" 
,COURCELLES. 
130UTEROUE. 

*-Arret rIu Conseil Superieur au sujet des ClOtures au-devant d~ la 
seigneurie de Notre-Dame des ..tinges, du septieme juiUet, mil six 
cent soixanie-dix. 

~e ~onseil as~emble oupresidoit Messire Daniel de Remy, etc., auqnel 
asslstOlent ~essne CI,allc1e Bouteroue, etc.; Messire Fran90is de Laval; 
etc.; MeSSIeurs de Tilly, Damours, de la Tesserie Dupont et de Moucby 
Ie substitut du procureur-general present.' , 

Arret elu con- ENTDE P II Ch l'f ttl b' 't' d I . . . '1' ," H at a IOU e consor s, Ja 1 ans e a selgneune Notre 
s{n SUIJerleur D d A' d d A, -
all sujet des an;e es nges", e?Ian , eurs en req,uete d Ulle part; c~ntre Simon 
c;uture! all- Den.ys, Siellr de la Tnmte, defendeur, d'autre part. 
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V u la dite requete con tenant que depuis qu'ils sont. en p.ossession de d~vant de 1a 
leurs habitations, ils ont touJ' ours entretenu les c'lOtures qui' rebO'ardent la seignenl'ie dB 

Notre-Dame 
'riviere, suivant .les clauses ue leurs contrats., comme leur etant chose tn3s- des .Anges. 
necessaire. a came de leurs bestiaux, autrement ils n'en pourroient a\'o~r 7 juillet 1670. 
'aucuns parce que la plus grande partie d'entr'eux n'a aucun herbage que la Reg. des Jug. 

, d. d "l' d b a I et Delib. dll g rev.e, ou illeur fau roit autant " e personnes qu I s aurOlent e etes pour es 
'1. Cons. Sup. 

garder, ei q u'ils' ne pourroient pas trouver til" piturages ni de lieu 'pour se Lettre A. Fo!. 
etirer es hautes marees'; requerant que Ie dit sieur Denys, qui est Ie 130 Ro. 

seul qui n 'a pas clos cette annee, ~oit tenu de clore comme il avoit· accou-
tum.e de fa:ire les autres annees, et d'executer les elauses de son contrat i, 

OUles les clites parties en la chambre sur leurs contestations; vu Ie 
'Proces-verbal de descente faite sur les lieux par Monsieur Ie gouverneur 
et Monsieur Jlintendant, contenant les propositions faites par les parties et 
les 'offre8 des dits demandeurs de d'onner chacun une journee gratuitement 
au dMendeur pour clore Ie devant de sa dite concession en la retirant du 
bord de la riviere pour (IOnner liberte aUl( bestiaul(, a la charge et condi
tion que Ie ditsieur Denys l'entretiendra ci~apres; conclusions du substitut 
du procureur-general ;' oUlle rapport du dit sieur intendant i vu u'office 
l'arr6t dll. conseil du dix:-neuf aout, mil sil( cent soixante-neuf: 

Le cooseil a ordonne et ordonne que Ie dit arret du dix~neuvieme aout 
sera execute selon sa forme et teneur, et a cet effet qu'il sera de nouveau 
public et copies c\'icelui envoyees . dans les justices de ce pays, si fait n'a 
ete, a la diligence du dit substitut, et neanmoins. sans prejudicier au dit 
arret ni dispenser les dits habitans de la g'arde des bestiaux, ordonnce par 
ic~lui, et sans tirer a consequence pour les autres lieu x, du consentement 
et sui vall.t les oflres des parties, a cond:llnne et conuamne Ie dit dMeildeur 
a retirer sllr lui la cloture du devant de ses pra:iries dont est question, et 
la faire incessamment retablir, a commencer la dite clOture du cOte du 
dit Chalifoll, a la sOllche marqub'e par Ie proces-verbal de descente, et de 
la continuer jusqu'a l'arbre aussi marque dq cole du dit Routot, etdu dit 
arbre jusqu'a la cloture till dit Routot, en fournissant par lui les pieux 
nece.ssaire;" et pa'r les demandeul's chacun. une journce de leur travail, 
suil'ant leurs offres; laquelle cloture Ie dit dHendeur sera tenu d'entre
~enir a l'avenir, a peine de tOllS depens, dommag'es et interNs, et de ne 
pouvoir pretentlre aucun dedommagerllent pour les bestiaux qui seroient 
trollves dang la tiite prairie, faute d'entretenir la dite cloture; et faisant 
droit sur la 'requete v,erbale du dit Routot, a condamne Ie dit defendeur a 
faire la moitie de la cloture qui separe leur habitation, a commencer icelle 
depuis la cli'itul.'e haute du dit defendeur Jusqu'au bout de celie de la 
prairie, en descendant vel'S la flviere. 

Signe:. 

" 
COURCELLES, 
BOUTEROUK 

*-Arret du Canseit Superieur de Quebec qui ordonne que les parties 
se communiqueront [cllrs deman.des et defenses, dl! vingt-qzuttrieme 
oct{)bre, mil si" cent soixante-douze. 

Le cotlseii assemble auquel presidoit haut et puissant seigneur Messire 
Louis de Buade. Fronten'ac, l.bevalier, comte de Palluau, conseiller du roi 
en ses con.seils, g'ouverneur et lieutenant-general po.ur. Sa Maje~te en 
Cana.~'a, Acadie, Isle de Terreneuve,'et autres pays de la France Septen-
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t;ionaJe, auqueJ as~istoient Mes5ieurs de Tiliy, Damours, Tesserie, Dupont 
et de Mouchy, Je substitllt du pr-ocureur-g'eneral absent. 

An'et 01'110n- ENTRE Louis de Niort sieur de la Naurays, cOI~parant par sa femme, 
nant. CjUO le3 -1 demandeur d'une part, et Daniel Biaille, defendeur et incidemment de- ~ 
pal'Uca B? mandeul' d'autre part et Ie dit sieur de la Naurays, dHendeur, d'autre ; 
commUllH.jUC· :..' '. 
nmt leur; de- partIes OUles : 
m andes ct d e
femes. 
24oetob.1672. 
R'''g. des Jug. 
dn C. S. 
J.CtiI'B A. Fol. 
15~ Vo. 

Le conseil a 'ol'donne qu'elles se cOI~muniqueront respecti.vement }~urs 
demanues et dMen'es, et icel1es produlront par devers Je Sleur de TIJly, 
conseiller, pour a son rapport leur etre fait droit. 

Signe: FRONTENAC. 

*-Arret du Conseil Superieur de Queuec qui legitime les enjans de 
Pierre Picher el Catherine Durand, et qui tes declare lwbi[es a 
lellr succeder, du onzieme scptemure, mil six cent soixante-treize. 

Le conseil assemble auqtlel pl'esidoit Monseignenr Ie gouverneur, et 
ou etoient i\1essieurs de TiIlV,' Damours, Dupont, de Peiras et de Vitre, 

, Ie substitut present. . . 

Meet du c,~~:- V. U au cons~i1 .Ia recluet: de Pierre Pich~r, contenant q~'etan~ en c.e 
":,,1 q1l1 1""l- pays ('n mJi SIX cent sOlxante-deux, Lou!;s PIcher, SO!] frere, lUI aVOlt 
~~l~~:~.;:~t~;'i~ envoYD une lettre missil'e par laquelle il lui mandoit que IVlarie Lefebrre, 
cher et C,,[ho- sa femme, etoit decedfoe, sur lequel avis, etant sorti de son engagement, 
1'ino Du,rand, il S8 seroit m3.ri~ avec Catherine Durand, duquel marjage sont is~'us trois 
et I~B d",c]"ro el1f2.n5 nommh: Jean-Baptiste, age de sept ans; Adl'ien, aze de quatre 
Imln]es a leur r 1 . l'r '1 I' " , " ]. I ., I I succetlE'r. 2.ns, et y ane- "~ague ,noe, agee lie trOIS ans; (epms <lqueJJe ettre e 
J1 sept. 1673. suppli<lDt n'al'oit re£u aucuoes nouvelles de f;es parens ni de ceux de la 
p~"g.,~cs ~ur.. dite dHunte LefebHe jusqu'cn mil six cent s6i::ante-ollze, qu'un homme 
'c: D811Sb: au venant de France lui dit on'tlle 6wit encore viyante et (jue ee qui lui avoit 

om. up. 't' d" 'L • ,'. bl 't"\ . , Lectfc' A. Ful. e e man e n <C[O!t pas venta e; ce qu ayan "appns, I, se retlra jl;lr-uevers 
178 Vo. monsieur I'eveguc ue Petree, lequel etant sur soh ueJ1art pour France, lui 

promit de s'en (aire informer certainement et lui en 1e1'olt donner avis, 
ainsi qu'il fut [a~t I'annbe derniere; et qu'ayani obienu son conge, il passa 
en France OU il trOUl'a la dite Ld'etvfc e!1core vi,-ante, reconnoissant par 
lit qu'il avoit ete surpris par la Cite lettre, et comme il avoit beau coup de 
temlrrsse pour ses 'dits trois ellfans et pour la dite Durand qu'il avoir 
abu,6e par innocence, iJ s'eloit rt~soL1 de rerasser en ce pays, ou pout 

'Iors Ie dit Sieul' de Petree lei avait cocsei!l6' d'amener avec lui la elite 
Lefebvre, ce Qll'i! avoit fait, et s'etant embarques -dans Ie navire La 
Nozll,elle-France, c01l1mande par Ie capii;aine Poullet, la dite Lefebvre 
seroit decedee; et comme il auroit ele anire en cette ville, it s'etoit re
l,nis. par a~toritt'J de I'Eg'li~e "rec la dit~ D.u:-and, mais comme leur mariage 
etOlt nul a cause qne la cIte Lefebvre 'ctOlt lors encore n,:u:te, E.t Ilartant 
les dits enfaDs incapabtes d'heriter s'il n'y ktoit POUfl'U, requera~t (ju'il 
soit ordonne que Ie contrat de m'l.iiJ;:;e ps~0 entre: lui et la dlte Durand 
par~de\'ant Filiion, notaire, 12 Yillgl-(~oi<~me !conmbre, mil ,.ix eer.t 
soixante-cinq, sortira son plpin ct entier ee.'et en tout son contenu, et que 
les dits .trois €nfans soient declares capables .d:beriterdu dit CJ:I,csant et 
de la dlte Durand, leurs p8re et mere, conJomtement avec Ics ~'Jtres 
eufans qui pou!'foient sortil' d'eux ci-apr8~; . 
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Vu aussi Ie tlit contrat de mariage parcopie ,colJationnee;, signee: 
.vachon, nota,ire; declaration d"u dit LO].lis Picher, gar<;on ue garde-robe 
de Monseigneur Ie duc d' A vynion, pa:;see uevant Sainfra y et Le Semelier, 
notaires au Chatelet de Paris, Ie vingt-ueuxieme ,avril demier; c'ertificat 
du sieur Dudouyt, en, date de ce jour, commeil a re4abilite en face 
d'Eglise Ie. mariage de, dits Picher et Catherine Dnrand, Ie neurieme du 
present inois;, conclusions verbales du substitut du, procureur-general j 
tou t ,conoidere : 

Le conseil, suppleant a defaut de lettresd,e chancellerie, a legitime et 
leg'itime les en fans i;;sus du dit Picher et 'de la dite Catherine Durand, et 
les a declares' habiles a leur succeder; a ordonne' et oruonne que Ie 
contrat de m~riage pa§se entre I~ dit Picher et la dite Durand sortlra sari 
plein et entier eflet. ' . 

Signe: F. F. 

Et est retenu que Ie grand-vicaire dll sieur eveque de Petree, vicaire 
apostolique en ce pays, sera averti par Ie' dit sllbslitut d'attenJre les deci
sions du conseil a rehabiliter aucunes personnes par sacr'ement de mariag-e, 
en matiere semblable. 

Sig:ne: FRONTENAC. 

Arret du Conseil SlIperieur qui defend Ii toutes personnes de S8 

servir d'aucun Domeh'tiqzte sans conge, dft 5e. di:cembl'e 1673. 

'Le conseil assemble allguel presidoit Monseigneur Ie gouverneur et Ott 
assbtoient Messieurs de Tilly, Damollrs,.Dupont, de Peiras et de Vihe, 
Ie substitut present. 
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ENTRE Mathurin Moreau, demandeur en execution d'arret du conseil Arret qui de
.:J dll 14e. aout demier, d'une 1)art, et Pierre de la 'Faye dit _Mouture, feml a (.:Jutes 

defendeur, d'autre; parties ollles, !3t les conclusions verbales dn substitut per8on~les de 
d ' . I ' 8e Sel'Vlr d'au. 

u procurellr-genera : ' , cung domesti. 
, ques sans 

Le conseil, dl! consentement lles parties, a condamne Ie defendeur payer cOIl(5e. " 
au rJemandeur, la"somme d,e quarante liv~espo,rtee p3r l',accol"ll fait entr'-1t~,c;1;~~~~0'. 
elles, clans Ie Jour de la PUrificatIOn prochalll venant, et falsant droll sur les et "Delib, J'u 
dites conclusions, condamn€ en out.re Ie dit dMendeul' en vingt ]ivres d'a- Com, SllP, 
men de pour la contravention par lui faite aux oruonnan'ces portant defenses Lettre A, Fot 
a tOlltes per<;onnes 9'e retirer oil prendre a leur service aucun uomestique, 182 Vo. 
sans cong-e, et aux depens. 

. Signe: FIWN1'ENAC, 

Reglement du Conseil Supi:J:ieur qui ordonne que les BOifssoles des 
Arpenleltrs seront egalees par un Profe5;seur es Mathemalirjues, du 
2ge.,janvier ] 674. 

Le conseil assemble, auquel presidoit Monsei~neurle gouverneur, et ou 
etoient Messieurs de Tilly, Damour~,'.Dl1pont,O de Pejras et de Vitre, le 
substitut du proeureur-general present. ' 
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Reglernentqui SUR ce qui a He represente au conseil par Ie substitut du proe,uref1r
ordonne que gbneral, que la difference qui se trouve, entre Ie;; boussoles et Ins~ru
les bOUBsolWl me ts dont les arllenteurs se servent ]Jour alwner et arpenter les hablta-
cleB arpen- n ,t>, " d t 

t t ions produit diverses contestatIOns entre leg. propnetmres es· erres, 
teT1l'S seron, . 
ega!ees, _ requerant qu'il y soit pourvn. 
29 ,lam-, 1674. . • 
Reg_ ?"S Jug. Le conseil a ordonne et ordonne que les arpenteurs mettront dans Ia 
~t Dchb. (iu 'd' ttl' . de 
Cons, s"p, qninzaine leurs boussoles et mstl'llmenS arren ap,e en rIC :5 mams -
J~ett]'e A. FoL Martin Boutet, professeur toS matbematiques, pour etre par 1m egales, et 
184 Va. ce fait, queles dils al'penteurs poseront qnatre barnes en la grande place 

de la bas~e-ville de Quebec, savoir: deux bornes sur Ie rumb~de-vent 
nord-est et suLl-ouest etles deux autres Sllr celui du sud-est au nord-ouest, 
dont ils dre5seront p~oces-verbal, duquel lis met~ront une expedi~ion a? 
greffe de la COul', 'pour eviler le§ changemens,qUl pOllrrOlent arflv~r ,'ll 

Fannir par la variation de l'aimant, lesql1els ahg-nements seront cantmues 
d'etre sui vis pour les concessions qui seront donnees au nom du rQi" sans 
toute fOls Mer la liberle aux seigneur~ particuliers de donner iels ahgne
mens qU'i15 desireront faire suivr~ sur les terres de leurs fiefs . . 

Ordonne aussi Ie dit conseil qu'ij ne sera re<;u aucun 21rpentenr it I'avemr 
~lu'il n'ait au pre.alable fait conformer par Je dit Boutet, l'instrument dont il 
pretendra se servir, aux bousso.les des :1Utres arpenteurs, declarant Ie dit 
conseil que Ie present reglement est seu\el11ent pour l'avenir, et qu'il n'en
tend rien chang'er en ce qui a ete faitjm;qu'a present. 

Et sera Ie present reglement montre au:;. dits arpenteurs a la diligence 
. {Iu dit substitut a. ce qu'ils o'en ignorent. 

Sign!.! ~ FRONTENAC. 

e-Arret du CO'f!3eil Superieur de Quebec, qui ordonne que lei! causes 
et 'I1lOyens de prise-d"partie et de recusation journis par le Sieur 
Perrot contre te gouverneur, seront joints au proces et envoyes en 
tour pour etre juges par qui it plaira au rai, du sixierne s.eptembre. 
mil six cent soixante-quatorze. 

L,e conseil eiant assemble ou e~oient haut et puissant seigneur Messire 
LoUIS de Buacle Frontenac, chevalier, comte de Palluau, etc., et Me~sieur:> 
de Tilly, Damour,>, Dllpont, de Peiras et de Vitre cons.ei\lers en- icelui 
et Ie su bstitut du procureur-general. ' , 

l!.lTet - ordon'1ES sieurs Charti.er, lieutenant-gfn~ral en ceUe ville; Bazire, agent 
nant que les de la CompagnIe des Tndes Occ.tdentales; de la Ferte ci-devant 
moyens de 'II d' - 'l dIM "). . ' prise-i-partie consel er au _It consel , e a arttm",re,J~lg~ d~ J?eaupo~t e~ de,Notre-
fournis par Ie Dame des Anges, et Rageot, greffier en la JUrisdictIOn ordwalre de cetLe 
Sr, Perrot ville, ayant ete wan des par Ie dit seigneur gouver\1eur de l'avis duconseil 
contre Ie gon- suivant l'arret du troisieme de ce mois de releyee: lesquels ay"ant pri~ 
verneur se-, I d" . d' ront e~voyeg seance, e ,t sugnel1~ gou;erneur a ~t que I',on etoit as..,emble en conse~ 
au roj. q~ence de la pro~e~tatlOn f~I~~ par Ie dlt SU?stttut contre autre arret pre
Ii !ept. 1fi7!, ml,er ~endu"le (Itt J~ur trolsle?Ie de ce mOlS, sur les causes et moyens de 
R1fbC' des JS"b' pnse-a-partw fourms par lesteur Perrot, gouverneur de I'Isle de Mont-
( u ons. up. , I tId' . , , Lettre A. Fa!. rea, con re e It selg-neur gouyerneur, et de recusatIOn contre les dits 
200 RD. !lieurs de Tilly, -de Peiras et de Vitre, pour dbliberer s'il ne seroit pas a 
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propos d'expliquer Ie dit arrM et pronQncer seulemept sur les dites causes 
de prise-a.-partie· et ,recusations dont il etoit seulement questio~, sans 
entrer en la matiere. principale camme il a He fait par Ie ditarretj par 
lequel il est dil; que Ie proces sera paracheve d'instrilire par Messieurs les 
<commissaires qui i'ont encommence, pour etre Ie tout avec la prise-a
partie et recusations envoye. en COUf afin d'etre Juge; et ce fait, 5e seroit 
Ie dit seigneur go.uvernetir retire, ainsi que les dits. sieurs de Tilly,. de 
reiras et de Vitre. 

Et ayant He mis sur Ie bureau, par Ie secretaire dll conseil, une re
quete du dit sieur Perrot contenant des raisons contre Ie dit seigneur gou
verneur,. ensemble de nouveaux moyens de recusation contre Ie dit sieur 
Chartier, il a --ete trouve a. propos de ·prie.r Ie 1it s~igneur gouverneur de 
rentrer, ainsi que les dits sieurs de '.filly, de Peiras et de. Vitre, ce 
qu'ayant ete fait, lecture faite de la dite requete, Ie dit seig·neur gouver
neur a dit que la compag-nie a une entiere connoissance qu'il n'a dit ni fait 
ce qui est expose par la dite requete et lui en demande lacie; et Ie dit 
sieur Chartier a dit qu'il n'a aucune difficulte a se retirer, mais proteste 
de se pourvoir contre Ie dit sieui' Perrot en reparation, Et se sont les 
dits ·seigneur gourerneur, sieur de Ti.lly, de Peiras, de Vitre et Chartier 
retires. 

Signe: F. F. 

Ce fait, la dite requMe ayant Me mise en deliberation, et oUI Ie dit 
substitut, Ie conseil dec!are que les personnes appelees s'excusant sur kur 
incapaeite pour ne juger pas des dites causes de prise-a.-partie et de reCll
sations, Ie dit seigneur gouverneur dit seulement que Ie conseil les avoit 
trouves capables d'en juger, et qu'ils jug-eroient ou payeroient I'amende; 
dont e~t aete. . . 

Vu ensuite Ie dit arret du trbisieme de ce mois ci-dessus enonce, et 
I'aete de la protestation du dit substitut j tout considere : 

Le conseil, expliquant Ie dit ~rret, a ordonne et ordonne que les causes 
€t moyens deprise-a-partie et de reeusations seront envoyes en cour pour 
etre jug-es par qui il plaira au roi, et que Ie proces y sera. joint pour 
donner les eclaircissemens necessaires pour porterjugement sur les dites 
causes de prise-i-partie et recusations, et cependant que. J'instruction du 
proces sera.continueepar les sieurs commissaires qui I'ont eneommence, 
sans prejudice des causes de recusation donnees contre Ie dlt sieur de 
Tilly, l'un d'iceu.x:. . 

Signe: 

ft'.,..-Arret du Conseil Supe~ieur de Quebec qui. ordonne que les Peaux 
d'drignaux auront cours au prix ordinaire, et qui difend a tout a . 

personnes deles rrj'user en payement de dettes, du vinst-septieme _sep-
. tembre, mil six cent soixante-q1tatorze. 

Le conseil assemble ou p'residoit Monseigneur Ie gouverneur, et ou 
etoie?t Messieurs de Tilly, ·Damours; Dupont,. de Peints, de Vitre et Ie 
subshtu~ du procureur-general; Messieurs Dauteuil et de Villeray appeles 
pour adJoints en supplement de juges. - • . 

55 
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Arret du COD- SUR ]a remontrance' du sieur Chartier, lieutenant-general en ce~te 
sei! superieur yille qu'ilse rencontre par-devont lui des diffieultes entre les pm'tIes 
qlll °lrdunne pour la n~ture des paJemens que meme les marchands refusent de bailler 
que es peflUX ,", "I "[ 
d'orianallx leurs marchandlses pour en recevolf p~yement en peaux d orIgna , et qu I 
al:l'o!~~ COUfS, se trou\'e encore des personnes qui, s\:tant engagees par ecrit_a payer 
an, pnx orch- leurs detles en argent monnoye, pre ten dent 'en Yertu d'.l1n reglement du 
d:;'~~J;l i~~Itc conseil ne devoir y etre assujeties, mais qu'elles doivel,t Mre re~ues ,f!. 
personpe de s'acr,llitter en pEllderies de castor ,et Ol:it:;na~x, .seu!ement, y ayan,t tr~s 
les feWser eu peu d'arg-ent monnoye en ce pays; a qUOl II deslrerolt que Ie consell eut 
Pd:lyement de paurvu 'aGn flu'il' eut des rEwles, certaines auxc!uellesil put s-arreter pour ettes. . , 0 . 

27 sept, 1671, terminer les dits diiTerends; 
Reg. clef.: Ju~. . 

~t Deii]" du Vu la requete d II sieur N ol~n de ce jour. tendant a ee qu'il soit ordonne 
Uon~. Slip. rr d d" I t 

I nne cen:x aUX(lllCls il fera oure' e payemeqt en penux orlgna, seron L"ttrr. A, }<'o, " I b' d 
206 I:o, contraints de le~ prendre _au prix, ordinaire; et Oll! sur ce e su sutut u 

procureur-gl>neral en son req uisitoil'e : 

Le call!'eil a ordonne et ordonne que les peaux d'orig-nal auront cours 
all prix orrlinaire; defenses a toutes personnes d'en faire refus. Et afm 
qne personne n'eri ig'1lore, sera la presente ordonnance ailichee aux lieux: 
ordinaires, sauf a faire droit sur Ie surplus des diles remontrances. 

Signe: FRONTENAC. 

*-Arret du Conseil Superieur de Quebec qui difend aux TanneUJ8 de 
prendre it leur sen'ice aucunes personne,s du metier de cordonnier. du 
quatrieme deccmb7'e, mil sixcent sOlxante-quatorze. 

Le conseil assemble ou presidoit ]\lonseigneur le gouverneur, et ou 
«"toient Messieurs de Tilly, Dupont, de Peiras, de Vitre, conseillers, et 
Ie prOClll'eUr-genel'al. 

Arret du con- VU la requete de TOllssainct Dubau, Jean Gtlytart, Simon Esnart et 
sei! ~l~l.,cl'ieUT Jean Jounwt, cardonniers, demeurans en cette ville tendant a.,ce 
q1l1dewlillaux "I'd " d' E" , ' tanneurs de qu I SOlt ar onne que arenavant < stienne Charet" tanneur. ne pourra 
preudre il. leur employer chez lui aucunes personnes dl! metier de cordonnier; et a. ceux 
service ancu- qui y soot presentement, de resider en cette ville pour y seryir Ie public; 
lidOS T'~:~OJlne8 qu'd sera tenu d'nppoder en cette ville Ie cuir qui cOl1Yiendra pour la 

U llJellCr de d ' I u' 'b ' ' 
conJoliniPf, cor onoerle, pa,ur e I~tn, uer, aux e~pos3ns, ta?t en Inver qu'en ete, pour 
4 ,dec, 1674, leur arg'ent, 51;1I'ant 1 estllnatJ,o~l qUI en sera falte par experts; et oUlle 
Rei!, des Jug, procureur-geoeral en san reqUlsltolre : ' 
et Delih, du' " 
Cons, S[lP' 
Lettre A, }'ol 
214 Ro, 

Le con'eil a ordonne et ordonn« que Ie dit Chafet viendra dans demain 
J:0ur repandre s~r les fi:1S de la dite requete, et que cependant, par provi
SIOn, po~r Ie bien public, et attendu que la navigation est prete de se 
~ermer, II a,-pport,era Oil ,enyerra en ct;tte v!lIe, en telle mai,on qu'il jugera 
a l:rapos, Sl~ CUll'S entlers pour falre des ~emelles, six vaches pour em-

, pelgnes, troIS peaox de vache en far et une douzaine de peaux de veau 
sau[ ensuite a, en regler Ie prix; enjoint au dit Charet de satisfaire inC'es~ 
samment a. ce que dcssus so us telle peine que de raison. 

Signe: FRONTENAC. 



Consezl Superieur de Quebec, 1615. 

Ordonnance du Conseil Superieur. concernant tes honnezers(t rendre 
aux .Conseit(ers et autres Officiers dan~ 'lea Eglises, du 12e·fevrier 
1675. 

Le conseil assemble OU presidoit Monseigneur Ie gonverneur, et ou 
etoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont; de Peiras, et de Vitre, 
conseillers, Ie procureur-general present. . 

SUR ce clui a Me rel)resente au conseil 'par haut et puiS5ant seigneur ardon. nauce 
" "L' 1 I' d P II concernant lea lVl.re, LOUIS de'Buade .r rontenac, Cleva !Cr, comte e a uan, con- hOllncurs a. 

seiller du roi en ses conseils, gouverneur et heutenant-general pour Sa rendre anx 
.I'I'lajeste en la NOlivelle-France, quele dit conseil assi~tant en corps a.la conseillers. et 
grande messe de paroisse Ie jour de la Purification de la 8ainte-Vierge antres OmOlen 

d ' 'I ' "'1 f ' 1 ' d . . 'II' d'" clans les ermer, 1 remarqua que qUOlqu I ut uu (eVOIr es margul lers e ialre eo-lises, 
porter au dit eonseilpar leur bedeau les ciel'ges qui avoient Me achetbs 12 fev, 1675, 
de I'ordre du dit conseil sur Ie refus qu'ils auroient fait d'en fournir, nean- Reg. ,<~8S Jug. 
moins les dits marguilJi.ers n'y avoient satisfait ; comrne auosi qu'il s~ fait ot Dehb. du 
diversi~n des 'deniers qui appartiennent a la fabriql1e pour en faire une ~~~~~~ ~P Fol. 
autre application que celie a laquelle ils sont de:;tin8s paries personnes 221 Vo. ' 
qui les ont' aumones ou donnes, sans en demander' le suffrage .des mar-
gnil1iers, ni .que cela passe a la pluralite des voix, et que meme ils ne les 
od en depOt, mais bien quelques:uns des ecclesiastiques particuliers, 
quoiqu'il so it de l'otdre que les marg'uillier~ I~s aient pour les conserver, 
ou faire profiler a l'avantage de la dite fabl'ique ; et que leurs devanciers 
n'ont pas ose entreprendre de s'oppo!'er a]a cloture qne les ecclesias-
tiques qnt faite de leur autorite privee, . pOll!' ellfermer dans leur seminaire 
un petit cimetiere qui Moit a cOte de 1'8gli~e, dont ils ont fait un prdin, 
apn\s en avoir exhume les corps; et un terrain donne par Ie feu sieur 
Couillard et sa femme pour faire les processions autour de l'eglise, y ayant 
m~me fait batir, en sorte que le~ processions ne s'y peuvent plus faire. 

Pourquoi.les dits ril.argllilliers auroient Memalldesau.ditconseil.le 
procmellr-general·ce requerant, et eux OUIS au desir de l'arret du quatre 
du present mois; Ie dit seignellr gouverneur lellr a declare que Ie cOl1seil 
leur Oi'dOOIlOit, lorsqu'il ser6it en corps, de faire rendre aux personnes 
qui Ie composent les honneurs qui leur sont dus aux joms de ceremonies, 
et d'enjoindre au hedeau de l'reuvre de ne pasmanquer aux ciyilites et' 
services' qu'il leur doit, soit pour annoncer Ie temps qu'il faudra marcher 
aux proces!ions, pour I'Ador.atioi1 de la Croix, la Presentation des Cierges 
et des Rameaux, pour la Distribution du Pain-benit immediatement apres 
les ecclesiastiques et chantres du· chreur, ou teIJes autres civilites qu'il 
appartiendra aux' dits jours et qui dependront d'eux ; et de veiller par eux 
a l'avenir avec plm de so in a la conSllfvation, repetition et distribution 
des deniers, biens. et droits qui appartiennent a la fabrique ; dans tOlltes 
lesql~eJles choses, meme dans l'audition et reddition de leurs comptes, ils 
seront tenus de 5e conformer a la pratique et usags qui s'observe dans 
toutes les eglises elu royaume de France., ou il ne se decide rien dans les 
aflaires ordinaires qu'a la pluralite des voix des marguilli~rs qui S011t en 
charge, et dans les extraordinaires qu'en y appelant les anciens marg:uil
liers en nombre suffisant, Ie cure y. etant toujo).lrs present, a peine d'e.n 
repondre en leur privll nom. . 

Et ensuite il leur a encore Me ajoute par Ie dit seigneur gOlLverneur, 
par maniere d'avis qu'il estimoit quW se~oit de la bienseance, et d'une 
prudenc~ qui ne seroit pas meme nuisible aux intfm3ts de h fabrique, 

H 
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qu'ils en usassent aux jours ordinaires pour la distribution du pai~
benit et autres petites civilites envers les person?es. du consell, 
Ie major de la -place, les officiers des gardes et s.e~retUires des gou.,. 
verneurs avec les m~mes distinclions que les margUllllers en France ont 
acco~tu~e de faire lorsqu'il se trouve quelqu'un de .consi,deration, en leurs 
eglises, afin que par {'ette difference qni ne sau;OIt offenser m bl~sser 
avec justice pas un bourgeois et habitant, illes lllvltas<ent de contilluer 
leur assiduite a la celebration du service divlll et a augmenter leurs cha
rites pour l'eglise. 

Signe: FRONTENAC. 

07'donnance du Conseil Superieur concernant les aous, commis par les 
JYlmguilliers ct le Cure, des Biens de l' Eglise, du dix-huitieme 
mars 1675. 

Le conseil aSEemble ou presidoit Monseigneur Ie gouverneur, et ou 
Btoient Messieurs de Tilly, Damours, de Peiras et de Vitre, conseillers, 
et Ie proocureur-gEmeral. 

Ordonnance VU la requete .et moyens d'opposition attaches a icelle, presentee au 
concernant l~s conseil par les cure et marguilliers de la p,aroisse ,Notre-Dame de 
~~~sie~o::~:s cette ,:rille, afin d'etre re~us orpo~ans a ,l'e~ecution, d'arr~~ du co~seil du 
guilliel's et Ie quatne)ne du present mOls; explo~t de slgmficatlOn a eux faIte du dlt arret 
cnr~,.de.sbiens par Genaple, huissier, Ie quatorze du dit present mois, a la requ~te du' t; 1 eg~ls~'675 lieutenant-general de cette ville, et apres que Ie sieur de la Ferte, l'un 
ReO"~d:~ JuO": des dits marguilliers, en presence des sieurs de Comporte et Azur, ses 
et bDelib , d~ collegues, a represente a peu pres les m~mes raisons contenues dans les 
Cons, Sup, dits moyensd'opposition, lVlonseigneur Ie gouverneur prenant la parole, a 
~~~t'; A, Fal. dit qU'il seroit a desirer qu'ils eussent eu par Ie passe autant de zele et 
N_ o. d'application pour conserver les biens appartenans a leur"fabrique, en se 

faisant restituer ses deniers qui ne doivent etre diver lis ni mis ailJeurs 
qu'en leurs mains, et en veillant par eux a ce que les ecclesiastiques du 
sBminaire de cette ville ne s'appropriassent un terrain qui servoit autrefois 
de cimetiere et dont ils avoient fait exhumer les corps pour s'en servir de 
jardin et y faire des ba.timens, et un autre terrain qui a Me 
donne a la dite fabrique pour faire les processions. autour de l'eglise, 
lequel ils ont enferme dans leur enclos; mais, qu'ils Ie del'foient moins 
faire paroitre pour contester aux olliciers de justice les hOIJ4leurs que Ie 
roi entend leur Mre rend us au-dedans et au-dehors des egiises, afin d'ap
prendre aux peuples par leurs exemples a respecter leurs personnes et 
leurs ordonnances et jugemens, n'y ayant pas de moyens plus ellicaces 
pour les contenir dans Ie senice de Sa Majeste qu'en imprimant dans 
leurs esprits du respect pour les magistrats; que les oppositions et con
testes qu'ol1 y apporte to us les jours donnent lieu de juger du peu de dis
position dans laquelle certains esprits se trouvent en ce pays pour con
tribuer a ce que Sa Majeste soit oMie, et que les dits marguilliers feroient 
bien mieux de s'appliquer ace qui reg'arde l'augmentation du bien de leur 
fabrique, que de se laisser persuader et embrouiller de ce que les autres ont 
peut-etre tropdans l'esprit pour ne pas obliger Ie conseil a se servir aes 
voies,qu'il a pour se faire obeir. ' 

A quoi les dits marguilliers, parlant par Ie dit sieur de la Ferte,ont 
repondu qu'ils n'ont jamais eu que les pen,ees et les desseins que doivent 
avoir de bons sujets de Sa Majeste,et qu'ils ferontle devoir de leurs 
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charges; qu'a I'eg'ard du terrain qui est dans Ie grand enclos. du seminaire, 
il a ete lais~e ,deux gran des portespour faire les processions, et que ni l'un 
ni l'autre n'~ Me enclo~ de leur tems; que pour les deniers dont Ie sieu!" 
Dudouyt, pretre, est charge, ils Ics tiennent surement en ses mains, et 
pour la preseance prMendue par Ie dit lieutenant-general, ils supplient Ie 
conseil de leur conserver Ie droit qu'ils ont de Ie pre ceder dans les 
honneurs de l'eglise, a l'exception des jours que Ie conseil s'y trouvera en 
corps. 

Et a ledit seigneur gouverneur ajO\lte qu'il les exhortoit encore a faire 
mieux leur devoir; qu'il ne- seft de rien d'avoir laisse deux gTandes portes, 
puisqu'elles ne sont ouver:tes que pour Ie chan'oi du bois de chauffag'e des 
dits eccle,iastiques qui occupent par la les lieux par ou il faudroit que 
l'on passiH en pr'ocession; qu'il ne seroit pas decent de passer procession
nellement par un bucher, etque l'on voit assez que leurs pretentions sont 
qe tacher d'elracer d,e Ii memoire la destination faite de ce terrain,,'puis
qu'ils ont cesse de faire les dites, processionns depuis Ie dit tems; q u'au 
reste Ie conseil veillera a la conservation de ce qui app:).rtient a la 
dite fabriqlle comme chose publiqne, et que les jllges seculiers ont droit, 
et qu'il est meme de leur devoir de prendre connoissance aes comptes des 
marg'uilliets, 'Iorsqu'ils ont lieu de croire qu'il s'y commet de I'abus, et 
qu'il sera fait droit sur leur r,equete et moyen d'opposition. 

Sur quoi Ie dit sieur ae ia Ferte auroit dit que si les juges seculiers' 
avoient Ie pouvoir de prendre connoissance des comptes des marguilliers, 
Ie bien de Peg'lise 'seroit en proie,et Ie dit sieur de Compotte, que si cela 
etoit, ils ne dependroient donc plus de Monsieur I'eveque. 

A quoi Ie dit seigneur gouverneur leur auroit replique qu'il s'etonnoit 
fort que Ie ait sieur de la Ferte usat d'un terme si irrespectueux envers les 
magistrats, et Hu'iI falloi.t qu'il appdt que lorsque les jug-es seculiers 

. prennent conntissance des comptes d'une fabrique, ce n'est que pour em
'pecher que les biens de I'Eglise ne soient en proie par l'inteIligence et 

connivence qui pourroit etre, et qui n'arrive·que trop souvent en France, 
entre les cure et marguilliers; qu'ainsi si Ie conseil trouvoit a propos 
d'user du pouvoir qu'il a en ceLie rencontre, ce ne seroit qu'au ,cas ou 
qu'il apprehenaat quelques ahus; ou pour mettre les choses dans un ordre 
qui empechH qu'a l'avenir des ecclesiastiques qui pourroiellt venir de 
France ·en ce pays, et n'etre pas aussi soig'neux et aU5si vertueux que <;eux 
d'a present, n'en, pussent commettre si facilement de semblables; qu'au 
reste Ie conseil ne pretendroit jamais 6ter par la la connoissance que Mon
sieur I"eveque ou ses grands-vic aires doivent avoir 'de I'administration des 
aits biens, et que la dependance que Ie conseil, en cette occasion, a droit 
d'exiger des marguilliers n'empeche pas celie qu'iJs doivellt aussi avoir de 
Monsieur I'eveque et de ses grands-vicaires. 

Ensuite de quoi, les dits marguilliers s'etant, retires, I'affaire' mise en 
deliberation: 

Le c~nseil, OUI et ce requerant Ie procureur-general, a ordonne et 
ord~nne qu'il aura commilnication des dites pieces pour y donner s~s con
clUSIOns dans la huitaine P0l,l\ tout delai, et sur icelles etre fait droit. 

Siglle: FRONTENAC. 
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Arrets du Conseil Superieur q?ti ordonncnt aux ]J![arguilliers de donner 
auX O.fficiers de la Justice de ,1Ylessic?trs de la Compagnie, une place 
l/.Onor~ble dans lcur Eglise apres ccUe du Conseil, et dans les autres 
Eg!ises Cl1tX Officicrs de la Justice des lieux. une place apres ceUe des 
G01tVerneurs des li~ux et Seigneurs particutlCl"S, du mardi 26e. mars 

1675. 

Le conseil assemble OU presiJoit l\Ion~eignenrle gouverneur, et ou 
etoien'tlVIessieurs de Tilly, Damollrs, Dupont, de Peiras et de Vitre, 
cOllseillers, ct Ie procnrenr general. ' 

Arrets qui 01'- LECTUP"E [aite des conclusions dn procureur-general, et avant que 
donn Bl;tl , aux d'opiner sur I'affaire en' question il auroit ete trollve a. propos de fmre 
mar"UlIIers , , ·,'d d I' I' 'd' 't de cl';,nncr 8UX: entrer Ie lIeutenant-general pour lUi eman er ex? IcatlOn e ses pre ef).-
officiers 00 In, tions contenues par les exploits dc signilications faites a sa requete aux: 
.iusti~e oes cure et marguilliers de la paroisse N otre- Dame cle c.ette ville, de l'arret 
meSSIeurs tle j' 'cl "I I .. cl't "I ' 
1 

' , du CIt cunseIi, u quatre un present mOlS, eque OUI, a I qu I ne pre-
,a cornpngmo , , , , , d I" I' , ' 
une place Iro- tend nullement qu'IIIUI Salt dlstnboe des honneurs ans eg'lse au preJu-
nora~lc, duns dice de ce qui appartient au conseil, et qu'il faudroit qu'il fut fol pOllr e~ 
leUl: eglIse user autrement, et ce fait, se seroit retire; apres quoi Ie clit conseil aurOit 
apres celle c1u i' 't t I d't ' 'I ; I' d't I conseil et laJ ren reI' e I procllrellr-genera pour s exp Iquer sur ses I es conc u-
dans le~ autres sions, et savoir de lui si par ce qui est dit en icellles au regard du lieute
~g~isesanx of- nant-general il pretendoit, au c,as que Ie conseil vint a ordol1ner que Ie dit 
~C1".rs dde Ia lieutenant-general auroit les honnenrs a\'ant les marguilliers, que les uits 

l"stlce es, h ' 1'-' d 'cl hI" I ' iBUX uue r lae" onnenrs UI ussent appartelllr a cause e sa c arg'e (e procnreul'-gent'ra , 
apres celle des avant Ie dit lieutenant-general, quoique Ie conseil n'y fut pas present; 
aouv~rlleurs lequel dit procllrenr-general a clit qn'il persiste dans ses' dites conclusions, 

':S heux et et que si tant est qu'il fut orclonne par Ie conseil que Ie dit lieuienant-
seIgneurs par " I I A " dId' 'I'd' 'b' d d' h tiouliers. genera (ut preee er es Its margul hers en la Isin utlOn es LtS on:-
26, mars IG75, neurs aux jours ordinaires, il pretend, qu'encore que Ie cotseil ne se trou
Reg, ,dI,ebs Jdug, vat pas en corps, lui, procurenr-general assistant a la celebration clu ser-
et De J, U • d" d ,,' d hId' h d Cons, Sup, VLce, 1:1l1, evrolt, a~-Olr, en ,:er!:l e sa ~ arge, , es, 1,Is ,onneurs e;ant 
Lettre A, Fol. Ie dlt lIeutenant-general, qUOlqU'11 ne demande pas a JOUlr de cette prero-
222 Vo. gative, la croyant en, celte renconlre contraire aux intentions clu roi, i 

son ordonnance du deux mars 1668, et a l'arret de son coilseil d'etat, uu 
dOllzieme avril 1670. 

Et ensuite Ie dit conseil ayant remarque qu'e clans les conclu~ions du dit 
procureur-gcneral, il s'y Moit seni de termes, en parlant dn dit seigneur 
g-ollverneur, autres que Ie c.onseil n'a accoutume de faire, Ie clit seigneur 
gouverneur a prie Ie con5eil, avant que cle mander Ie dit procureur-gene
ral pour s'eclnircir la-de5sus des raisons qu'il avoit eues d'en user ainsi, 
de,lui d?nner acte c,o,m~e quoi il n'a jamais demande ni temoigne sou
halter dlrec1'ement 11\ mdlrectement que Ie conseil, en pari ant de lui clans 
ses verb,aux et arrets, lui fit l'bonneur d'usr.r cles terrnes auosi honnorables 
que ceux ,qu'il ~mploie, et que s'il I'a souifert, ce n'a Me que rarce qu'il 
a cru qll'Il etOlt de I'usag'e pratique dans Ie conseil, et que memeil avoit 
remarque qu'auparavant qu'il eut pris place au conseil;, MOilsieur de 
Courcelles, ei-devant gouvernenr, et Monsieur Talon, ci-devant inten
tendant, dans I'enregistrement de ses provi5ions en aV0ient fait dresser 
I'a,cte clans les memes termes ; protestant tout de nouveau que si Ie con
sell trouve que ees termes doivent etre changes a I'avenir, ou dans ses 
arrets, ou dans les eonclusion~ clu dit prpcureur-general, ou .qu'on doive 
attendl'e sur eela un eclaircissement des intentions de Sa Majeste il se 
sou met a tout ce qu'il plaira i la compagnie d'en orclonner.' , 
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Sur quoi Ie dit procureur-gEmeral ayant Mil manue, a dit que dans Ie 
peu de temps qu'il y a qu'il est- dansla charge, il ne s'ttoit point encore 
presente occasion ue parler dans les conclusions q u'ila donnees par ecrit 
de la personne du dlt seign$ur gouverneur; et que n'ayant pas eu commu
nication de l'euregistrement fait de ses dites pro·'isi()ns. ni fait assez. de 
reflexion sur la manicl'e qu'on avoit accoutume d'en user, il avoit cru 
qu'il Moit oblige par Ie' dli de sa chargE', de suivre Ie style des parle mens 
de France, qui n'ont pas accoutume .u'user de pareils termes envers Ies 
gOllverneul's de provinces; que neanmoins, ayant eu presentement com
munication du dit enregistrement ct de Ia pratique du conseil, qui peut 
Nre fOridee sur ce .qu'il paroH, pa, les provisions des gOllverneurs, qu'ils 
sont chefs de la justice aussi bien que des armes en ce, paj's, et repre
sentent la personne dll roi dans Ie conseil, il deslare qu'il est prOt d2 re
former a cet egard ses conclusions, et d'eil user it I'avenir suivant la pra~ 
tique ordinaire du cOll!':eil, jusques a ce que I'on ait eu de Sa Majeste un 
plus grand .eclaircissement sur cet article. 

Dont et de quoi Ie conseil ~donne acte, et ordonne qu'il sera continue 
a 5e servir des m€lmes termes dans Ie conseil jusques ace qu'il soit apparu 
que la volonte du roiy soit contraire. 

Signe: DAMOURS. 

l'IIonseigneur Ie gouverneur et Monsieur Ie procureur-gencral s'btant 
retire,s: 

ENTHE.les. cure et margnilliors de la paroisse de Notre-Dame ae ceUe 
ville, demandeurs eq requete d'oppClsitjon a l'arret du conseil au quatre do 
ce mois, d'une part; et hi lieutenant-general de cette ville, defendeur et 
respectivement de,mandeul' en execution dn dit arret, d'autre part. 

Ville dit arret sus.date et pieces mentionn&es en icelui; ;;lutre arret du 
dix-huit doce Inois, e.t les proces y enoncee,; conclusions au procureur
gBneraI auquelle tout auroit efe communique,. tout considere: 

Le conseil a deboute et deboute' les dits cure 'et marguilliers de leur~ 
dits moyens d'orpositio:1, ordonne que I~ dit arret du quatre de ce mois 
sera exccpte selon sa forme ~t teneur, tunt a l'egard des marguilliers de 
l'eglis8 de Quebec que de toutes les autres paroisses de ce pays; et ce 
faisant . qu'il sera baille p2.r les marg'uilJiers de Quebec 2cU:<:O officiers de Ia 
justice de Mcssiellrs de la Compagnie des lndes. Occidentales une place 
honorable dans leur eglise, aprcs celles dans lesquelles Ie conseil acoutume 
de se mettre lorsqu'il assiste au servicedivin; ot dans les autres eg'lises, 
aux officiers de la j notice de's lieux, apres celles des gouycrneurs particu~ 
liers et seigi1eur~, dans lesquelles places les cures et ecclesiastiqaes de 
chaque lieu., comme ,anssi les marguilliers de chaque paroisse, seront tenus, 
chacun a leur egard, d'2renclre' et [aire nmure aux dits officiers de justice, 

. meme les dimanches et fetes ordinaires,. tous les honneurs mentionnes au 
dit arret. . Defenses aux 'cures etecclesiastiques d'en user autremeni que. 
dans l'ordreprescrit, et aux marguil!iers d'en recevoir avant les dits offi
ciel's, en cas· qu'il leur en. fUt presente, Ie tout sous idle peme que de 
raison, sans .rdjudice dli rang dOht la elite compagnie a requio ci-devant 
ou peut requerir ci-aprcs Ie conseil de. [aire jouir :;on agent general, et 
sans avoir egard a I'opposition et pretention particuliere qu dit procureur
general, attendu qu'il n.e peutpretenc1re d'bonneurs d'eglise en son parti
culier, jusqu'a ce que Ie conseil ait regle,s'il en doit decerner, nux jOUI·S 

ordinail'es, a chacun d~s particuliers qui compQsent Ie dit co~s(d. 

FRONTENAC. 
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Permissions du Conseil Superieur d'ensemencer les Terres aux dej;ens 
de qui iZ appartiendra,du 6e. mai, 1675. 

Le conseil assemble Oll pn'lsidoit Monscig'neur Ie gouverneur, et ou 
etoient Messieurs de Tilly, Damours, Dupont, de Peiras et de Vitre, 
conseillers, et Ie procureur-general. 

p. ermiscl'ense- DEE' A ULT a Rob~rt, Drouin, comparant p,ar l'huis~ier' Gosset, d{;l~an
,menCer leg deur en homoloo'atlOn de sentence, arbltrale, rendue entre lUI et 
terres auy <:if- Pierre Mabeu, son g~ndre; en date du seize avril dernier, contre Ie diL 
pens de qm 11 h d' C 'II ",' fi d't I 't d d't apparticndra, Ma eu elal ant,· asslgne a, ce JOur aux ns sus I E'S par e;p 01 u ~ 
6 lIlai 1675, Gosoet, du quatre de ce mOlS, pour Ie profit duquel ordonne que Ie dlt 
Reg, cles Jug, lY'[aheu sera re-assigne a comparoir au premier jour de conseil, d'apre~ les· 
dueons, Sup, semences; et cependant permis au dit Drouin de faire ensemencer la terre 
Lettre A, Fa]. 'd ' 'I'd 
229 Ro, en question, aux frals "quI 1 appartlei1 ra. ' 

'Signe: FRONTENAC •. 

ENTRE Jacques Fournier, bieur de la Ville, comparant par sa femme, 
d'emandeur en requ€lte, d'une part; et Romain Becquet, notaire royal, au 
nom et com me procureur des Peres J eSllites de cette ville, dMendeur, 
d'autre. . 

, Parties ouies et vu la dite requete, tendant a ce qu'il soit perm is au 
demandeur d!ensemencer par provi,ion ce qu'il a fait faire de cle:;ert sur· 
les teITes qui lui 50nt conte~tees par les dits Peres, et de fajre abattl'e aux 
f'rais de qui il appartiendra .une pointe de bois pour donner air au grain 
qu'il est pret d'y ensemencel', attenclu que I'an passe la dite pointe de 
bois fit gater et echallder Ie grain qll'il y avait fait; OUI Ie procureur-
~~~: . " 

Le conseil perrriet au demand€ur d'ensemencer les tcores qui lui sont 
contestees, sauf en cas qu'eo definitive il soiL cleclm de la propribte de 
tout ou partie d'icelles, el'en payer ferme aux. dits Peres, au dire d'experts, 
et au surplus ordonoe que les clites parties produiront respectivement dans 
hllitaine leurs pieces, et que le Jit Becquet rendra celies du demandeur 
a quoi fa ire il sera contraint par corps. ' 

Signe: FP.ONTENAC. 

Ordonnance du Uonseil Superieur, declarant Banaux les lVIoulins a' 
vent et a cau, bdtis par les seigneurs, du luncli 1cr.j~il1('t 1675. 

Le conseil assembl(J oli presidait lIi·onseiO'neur Ie g-Ol1verneur et- ou . 
etoient Messieurs Damours, Dupont, de P~iras et de~Vitre cOI~seiIIers 

D t 'I ' , I " . et au eUi , procureur-genera . . 

Re~lelUe~tJ6 VU la :-eqllete p:esentee au conseil par Charles Morin, meunier au 
elm unIt In- mOlllm de la selglleune de "'laure, tendante a ce que Pierre Lefevre 
l'allY es lUOll- d' I D 'I' d 'f ' d I' , 
lins a \'ellt et It a ouceur, un es enmers u mou lll· de la sewneurie de DombourO' 
i. eau, bil,'is fut condarnne. lui restituer la fari)1e qu'il a plise da~s les poches de lui !it 
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Morm ; et ·aLtendu que Ie moulin de Dombo~l'g n'est point banal et qu'il par lea sci
ne peut suffire pourentretenir .. de farin.e les habitans qui en dependent, fn~u.rs:l 1675 
permettreJau dit Morin d'aller. querir les bleds de ceux qui v.oudront lui R~~:l~~e·s Ju.,.: 
en donner a.moudre,· et· faire defense au dit la Douceur d'y apporter a et °Delib. d~ 
l'avenir aucm\ empechement. Ordonnance du conseil etant au bas, du Cons. SlIp. 
2~e. juin derni~r, por'iant commu~icatiQn. au p~ocureur-general; OUI ~;~tl~o~1 Fa!. 
Plerr.e Lafaye dlt Mouture, co-fermler dd dlt mouhn de Dombourg, com-
parant pour Ie dit la Douceur ; conclusions du dit procureur-g·eneral, tout 
considere : 

Le conseil a deboute et .deboute ledit Morin de sa· demande et preten~ 
tions; et faisant droit sur les dites conclusions et conformement a icelles, 
a ardonne et ordonne que les moulins, soit a eau, soit a vent, que leg 
seigneursauront batis ou feront batir a l'a venir sur leurs seigneuries, 
seront banaux, et ce faisant que leurs tt'nanciers qu-i se ~eront obliges par 
les titres de concession qu'ils auront pris de leurs terres, seront tenus d'y 
porter moudre leurs grains, et de les y laisser au moins deux fois vingt
quatre heures, apres lesquelles il leur sera loisible de les reprendre, s'ils. 
n'etoient moulus pour les porter moudre ailleurs, sans. queles meuniers 
puissent, en ce cas, pretendre Ie droit de mouture; defenses a eux de 
chasser les uns sur les auttes, a peine suivant la coutume d'un ecu d'amende 
enve.rs Ie seigneur, et deconfis<.:ation des grains et voitures; ordonne 
aussi que copies du present reglement, seront envoyees a la diligence du 
dit procureur-general, par toutesle,s jurisdictions de <.:e pays, pour y etre 
·registn':es, et qu'il y sera publie et affiche aux lieuJC accoutumes, ilIa: dili
gence des procureurs du roi, ou fiscaux, afin que personne fi'en ignore. 

Signe: FRONTENAC. 

*-Arret du Conseil Superieur de Qu;ebec, qui ordonne que le Sieur. de 
Bernieres, grancl-vicaire, ou le Sieur Dudouyt, pretre, remettront 
incessaniment au Conseilles titres de leur pretendue jurisdiction eccZe
'" si"astique, du lundi, premier juillet, mil six cent soixante-quinze. 

Le consei"! assemble Oll presic;oit Monseigneur Ie gouverneur et ou 
etoient Messieurs Damours, Dupont, de Peiras et de Vitre, conseillers, 
et Dauieuil, procureur-general. . 

Vu l'arret du conseil, du vingt-huitieme juin dernier, rendu sur la Arret -qni or
. requete de Messire Jean Dudouyt, prcHre, se disant promoteur de la dIanne a,:, Sr, 

, t d ffi . 1'(' d Q' b I . . d ' , I d (e Dermeres pre en ue 0 CIa lee. ue ec; COliC USlOns II procureur-g'enera u et aI., de re-
. jour d'hier ; Ie rapport du sieur de Peiras, conseilJer, tout considere : mettre au COll-

aeil les titres 
Le· conseil, conformement aux· dites conclusions, a ordonne et ordonne de dleur . pl:e~ 

1 · dB· 'J. d ,. I d'· D d ten ue Juns. que e sleure . erDltreS, gran -Vlcalre,OU e It sleur u ouyt,remettront diction. -
incessamment au gre.ffe du conseil les· titres de leur pretendue jurisdiction 1er. jui1.1675. 
ecclesiastique ou copie d'iceux en bonne forme, pour iceux vus eire Reg. des Jug. 
ordonne ce que de raison.· . du C011S. Sup. 

Lettre A, Fo!. 

Signe: FRONTENAC. 235 Ro. 
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*-Arret dlt ConseilSuperieur de Quebec, qtti iJl·donne que les habitans 
s' assembleront en l' hOtel de 1VI. l'Intendant pour delibirer sur 1e traite 
fait pour les droits qui se perFoivent sur les castors, orignaux, bois'sons, 
tabac, etc., du lundi septieme octobre, 1nil six cent soixante-quinze. 

Le conseil assemble ou etoient Messieurs Ie gouvernenr, chef du dit 
conseil, l'eveque'de Quebec, l'intendant faisant fonction de president sui
vant la declaration du roi, et les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, 
Dupont, de Lotbiniere, de Peiras et de Vitre, conseillers, et Ie procu
reur-general. 

'Arret ardon: SUR Ie rapport fait a la cour par Ie sieur Duchesneau, intendant de 
nan~ que I,:s J'ustice police et finances en ce ]lays, qu'il lui a Me fait des remon-
ha1)]taus s as-' . d 'd 
B mblcrollt trances par des marchands habltans e ce pays, en consequence e son 
p~urdeliberer ordonnance pOllr l'eXecutlOn de l'arret du conseil d'etat du roi rendu sur' 
sur Ie tl:aitc Ie traite fait pour les dl'oits qui se pcn;oivent sur les castors, orignaux, 
des drOlts sur boissons et tabac et pour la ferme de Tadoussac, sur quoi il croit qu'il 
le8 castors, ' u' ," I I h b··1 'II .1' • oricrnaux, etc. serOlt e I arore u assemb er es a Itans ue cette VI e et ceux ucs pnncl-
7 J'ct. 1G75: pales cotes par deputes, pour cux oUI;" Ctre oruonne ce que de raison; 
!leg, des Jug, oui: sur ce Ie pracureur-general : ' 
et Delib. du 
Cons, Sup. 1 . 
Lettre A, Fa!. La cour a ordonne et. ol'donne que les dits labltans seront assembles en 
251 RD. !'hOtel et paruevant Ie dit sieur intenuant, et pardevant les sieurs de 

Villeray et Dupont, conseillers, qui s'y trollveront pour entendre les dits 
babitims ct en dresser leurs proces-verbaux, pour, iceux rapporte~, etre 
ordonne ce que de raison. " 

Signe: DUCHESNEAU • 

• 
"'" - ATret du Conseil Superieur de Quebec qui Tallde une saisie de grains 

pour lods et ventes et -rente scigneu-riale, du lundi, deuxieme Jour de 
mars, mil six cent soixanle-seize. • 

Le con,eil assemble au Utoient IVlessieurs Ie o'ouverneur, l'eveque de 
Quebec, ,l',i?Lenuant, 1,85 ~ieurs tl~ ~illeray, ,de Tilly, Damours,' Dupont, 
de LotblDlere, de Pelru.s et de VI~re, conseLllers, et Ie sieur procm'eur-
general present. ' 

A1?&t uu con- ErNTRE ;.Ia,-ie Guillemette Hebcrt, YCUle du feu sieur Couiliarel 
Bel,l eulpelrlcc,r ' appelanle de sentence de la prev6te de cette ville du septiern; 
qr;l.Vuhcunc C',' l' , CI d ~If.. .". • 8.l.1Slede ITrams ,eVIler uermer" compa\ ante par au e ".LaUD ue notalre en la sewneune 

pour lou
b
$ at de Lauzon, d'une part, et Louis Lefeb\Te ~t 11fatburin Renault inti

ve,ntes et.r~nLe mes, d'autre; l\1. Gilles Rageat, notaire et greffier de la dite pr~vOte, 
~e;;~;:~'6"i~: inten-enant. . 
Reg. des Jug. 
lOt DeEb. Ull 
eons. Sup. 
Lettre A. Fo~, 
265 Vo. 

Parties 0,1112.5. VU la elite sentence par laquellele dit Lefebvre est con
cl:':lli1d p.l Ff il la tEte veu ve -Couillard la somme de six Iivres pour une 
annee de reate scigneuriale, sauf son recours a l'encontre du dit P,eo'nault 
et rrl1in-l2-\~6~ dil surplus au dit Lefebvre, sauf a la dite veuve Coouillard 
de 5e po,nrvoir ii. l'en~?ntr~ ~~ dit ~Bgnalllt par autre voie et jusqu'a ce 
que Ie dlt Reg'[]ault all satls,alt Ie Ult Lefebvre de la somme mentionnnee 
en s?n ca~~ra;, de vente, si, rI?ieux n'aime !a elite veuve Couillard prendre 
Ja (hte haIJcta,lOn pour Ie pnx: et payer lcelui au dit Lefebvre; et acte 
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. M <lit Rucreot de ce que Ie dit l.efeQvre lui doit]a Somme de quatl'e-vingt
·eeize livre~ dont il fait arr~t sur les elfets et grains saisis en lagrange du 
dit Reg-nault en requerant la delivrance, ce que Ie dit Lefebvre a COD

senti. 

P!?urquoi, ordonne que la dite grange demeurera ~aisie t,. Peg'aid dt!. 
dit Rageot, et Ie grain bath) a son profit jusqu'a la concurrence de la dite 
:'lomme'; contrat de vente d'une habitation 8ise a Saint-Joseph, relevant 
du fief de la dite.veuve Couiliard faite par Ie. ilit Lefebvre au [lit Reg'nault, 
passe pardevant Duquet, notaire royal, Ie c10uzieme avril, mil six cent 
lSoixante-quiuze ; requ~te au bas de laquelle la dite veuve CouillaI'd au
roit ete re«;ue a son appel. par ordonnance de la caul', du vingt-quatrieme 
feYrier dernier ; exploit de signilic-ation d'icelle dite assignation aux elils 
Lefebvre et Reg'nault par Levasseur, huissier, dudemier jonr du dit mois 
de fevrier ; conclusion~ verbales du procureur-g€meral ; tout consi'\h~re ; 

La cour faisant droit sur Ie dit appel, a mis et met la clite ,entence au 
nt3ant, en emandantet corrigeant,orelonne que la saisie faitepar la dite 
veuve Couillard tiendra pour Mre par elle payee ~ur les grains saiBis SUI' 

Ie dit Regnault des dit,s lods et ventes, et de la somme de six livres ponr 
nne annee d'arrerages de rente seigoeuri:j.ie: la saisie. du dit Rag'eot 
tenant pour Ie surplus apres la dite veuve Couillard payee. 

Signe: DUCHESNEAU. 

J __ ....-.......... 

Reglemens g(meraux dlt C01i8eilSupl:ri~ur de Qui:bec, pour la Police, 
cilt lle .. mai 1676. 

Le conseil assem1l1e ou etoient Monsieur I'intendant. les sieurs de Ville
ray, de Tilly, Damours, Dupont, de Lotbiniere, de Peira5 e.t qe Vitre, 
conseillers, Ie procureur-general present. 

V1J par Ia cour son a-l']'ll.t du quatorzierne janvier demler, pori ant qll'il R~glerl1ell$ 

65 

. seroit travaille aux n3g'Iemens de police, conformement aux ordl'es generanx . 
-" 1 . . D - 1 . . t d t'd I . . pOllr Ia pohce. ~onnes par e rOl au sleUr uc lesneau, Iil en. a~l .e a JustIce, police 11 mai 1676, 
et financeB de ce pays,contenus dam; sa commISSion Blg'nee LOUIS, et plus Re,!'. des Jug. 
bas, COLBERT, et sceUe€ en queue du grand sce:m de eire jaune, don- et DC!ib. dll 
'nee au camp de Luting,· Ie cinqui~me juin, mil -six cent 8oixallh'~quinze LOons. Sup. 1 

' . t ' tt I' ')' t b .. .. ., ettre A. FQ_ , regIs ree ell ce e cour e selzI",me sep em re ell5111Vant; ou! Ie procu- 270 Vo, 
renr-general en ses conclusions, 

La. cour, aprcs s'~tre fai,t representer les r6gistres du conseil, conte~ 
. nant les arr\Hs et ordonnances de police rendus du temps de rl1essieurs de 
~ezy, Tracy, CoureeIles, et comte de ]'rontenac, gouverneurs de c.e 
pays, et de Messieurs Talqn et Boutel'oue, intendans, .a fait les regle[IJelJ~ 
qui ens.uivent, pour Nre executes par provision, jU5qu'a ce qu';1 [lit plu a 
So. Majeste les confinner.. . - .. 

1. IIsera designe un lieu plus commode dans la haute au la basse-ville 
de Quebec, pour y etabIirun marche leplll~ t6t que faire 5e pourra; qui 
5e tiendra deux fois la semaine, savoir, les mardi et vendredi, dans lequel. 
tous les habitans qui auront queIqilCs grains, yolaille,. gibier et o.utres dlln-' 
leeS a vendre polirront I~s y porter. . , 
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n. Defenses sont faites a to us habitans, soit de cette ville au de Ia earn-: 
pa?:ne,. de porter dans le~ mais?ns particulieres ~es volailles, g'ibiers" reuf~, 
beurre et autres menues denrees, Silns les aYOlr auraravant exposees en 
vente aux jour;; de marche, jusqlles a onze heures du matin, sans tou1e
fois Oler la liberte allX bourgeois de cette dite ville d'aller dam; les ma:isons 
de la campagne acheter ce qui leur sera nl::cessaire. 

Ill. Pareilles defenses aux cabaretiers de cette ville et faubourgs, et 
a to us vendeurs et regrattiers d'aller aeheter au marche ce qui leur sera 
necessaire que huit heures eri ete, et neuf en hiver ne ~oient sonnees, pour 
donner temps aux bourgeois de 5e fournir de ce qu'ib auront be50in., 

IV. Tous les pviils et meSllfes, cOlOme minot, c!emi-minot, boisseau, 
pot, pinte, aune, ilemi-aune, chaines" romaines, crochets, balances, et 
.oeneralement tout ce qui est necessam~ pour 1a vente et '3chat des mllr
~handises qui ne sont point marquees, Ie seront a la marque du roi, en 
rresence du lieutenant-genhal de la prevote de cette ville, par son 
gTeffier, auquel il sera paye cinq sols pour chacune manjue, uont moitie 
sera et demeurera a son profit, et l'autre moitie au profit de la ville, do lit 
Ie dit greffier tiendra registre et en rendra compte tous les six moi5. 

Y. II sera etabli une personne qui auru une chaille marquee ;il.!a marque 
dll roi pour corder les bois de chauffage qui se vendront a Favenir en cette 
"ille, r.hacune cord~ sera de 1uit pieds de 10nglleur et quatre pieds de 
l1auteur, et aura Ie dit bois trois pieds et demi de longueur >:ntre les deux 
coupes j enJoint aux bucheurs de Ie faire Lians les forets de pareille lon
gueur et hauteur, sons peine de perdre leur travail et d'amellde arbitraire, 
lequel cordenr aura pour son droit deux sols par corde de ceux qui V01i\
dront l'employer, sans qu'il puisse cOlltraindre aucun a Ie faire. 

VI. II est enjoint 11 toutcs personnes qui feront batir a I'avenir de5 
maisons en cette ville, d'y faire des latrines etprives, alin d'hiter l'in
fedion et Ja puanteur que ees ordures apportent lorsqu'elles se font clans 
les rues, et qu'il en sera fait aux maisons qui sont de present bilties si Ie 
lieu de leur sit,u,ati?n Ie permet,. et en cas qu';1 ne fat pas rossibl~ d'en 
falre, les propnetalres et lo<:atalres demeuransdans les dites maiwfls 
seront tenus ile nettoyer tous les matins Ie devant d'icene~ sous pein~ 
'd'amende ar1itraire. ' • 

VII. Tous proprietaires ou locataires qui occapent des maisons en 
cette ville, nettoyeront a l'avenir les rues de derant leurs logis pour en 
faire transporter le~ immondices en I!eu qui n'incommode pas, n'en souffrant 
aucunes dans les dltes rues, sous peme d'amende arbitraire., 

VIII. Defenses it toutes personnes de garder des fourraCTes dans leurs 
maisons. en lieux susceptibles du feu) particulierement enOla basse-ville 
de Quebec, ni de noumr aucun:> bestiaux dans la dite basse-ville pendant 
l'hiver it cause des accidens du feu, qui en arrivent trop SOllvent et que 
si quelqu'u,n v,eut y en a~ojr pe?~ant I'ete~ ils seront tenus de 'nettoyer 
tous.le~ hUi~ JOu~s: ,Ies heux o~ lis ~es retlreront la nuit, et en porte-ront 
les tumlers a la rIViere, sous peme d amende arbitraire et confi!cation des 
:hestiaux . 

. I~. ~ e5t"fait ,dl>,fe~ses au~ habita~s' de cette "ilfe de Quebec de jeter 
m souffnr qu Jl S?lt Jete ,ou mls des pallle~, fum:ers, et toute8 autres choses 
.dans les rues qUI pourrOient etre 5u~ceptible~ du feu, a peine de dix livrCll 
,d'amende contre ceux' de, ant Ie 10gls desquels ils !eront trouves, 
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X .. PareiHes defenses a toutes personnes de prendre du tabac, ni porter 
(Ill fell da~s les rues de cette ville sur peit)ede puilition corpore lie. -. 

XI. 'l'ods pJ'opriHaires des mais~ns de la haute ou basse-ville qui n'au
'ront point de serties aux combles de leurs maisons pour aUer au baut de 
leurs c1leminees,~eront ten'us de meitreet entretenir une echelle appuyee 
sur Ie toit de chaeune de leurs maisofls, afi)l qll'OIl pllisse monter sur les 
'Cornbles d'icelles, et les abattre, si besoin est, en r:as d'illcendie.' -

XII. 'Au premier coup de cloche, chaque habitant, et les personnes 
<;jli'il aura -chez lui, eapabl-cs de 'rendre service, sortirollt de leur~, mai
.sons pour se relldre all lieu oliJe feu sera allume, charg'c d'un ~eaa au 
chaudiere, sur peine de chatirnent. 

, XIII. 'l\mtes ',personnes s~ront obligees de tenir leurs cbeminee~ nettell 
de sHie, et pour cet eifet, ils Ie. [eront ramoner de deux en deux mois, 
en tire'ront certiJi.cat pOllr temoignag'e de leur diJigence, de delll. de ,leurs 
voisins, qu'il.s rernetiront entre les maillS du lieutenant-general de la pre
v0te de cette ville 011 du procllreur du roi en icelle, sur peine pa.r les con
trevenans de repondre 'en leurs propres et prives noms des torts et acci
dens Ilui arriveront par la faute ue n'avoir fait nettoyer et ramoner lears 
<dit~s cheminees. 

XIV. Aucuues persOImes de eette ville ne pOllrront faire BIever 
thez eux aueun pGele, soit de fer ·Oil de briques, siee n'est dans des 
>cheminees, ou qu'i,l n'ensoit fait de eapahles, pour les y meUre. 

XV~ 11 est elljoint a tous houchen: que, lorsqu'ils tueront des betes 
en cette vine, d"en porter a 1'instant '8, la 'riviere tout. Ie sang et immoh
iiices" pour empecher l'il!fection que cela pourroit causer, sous'peine 
<Ie dix livre'S d'ameuae. 

XVI. Et parce que sous pnltexte de tenir cabaret, quelquefois -des 
personnes de mauvaise vie, pour avoir lieu de subsi8ter et d'entre, 
tenir lellrs debauches" sOliffrent dans leurs maisons des scandales. 
public:;; il est defel1du :it toute8 personnes de tenir cabaret et mettr\') 
la serviette chez, eux, excepte a ceux de.qui la probite sera reQOrrnU6 
et qui en anront permission pareCl'it sur Ie certificat de leurs bonne 
vie et moeurs. - ' 

xvn. De-fen~es a tousca'baretiers de ce pays ,de preteI' Tli fail;"l 
credit aux fib de families, soldats, valets~ domestiques et mItres; ni 
de prendre d'eux aUClln3 'gages, comme aussi de donner a boire la 
nuit, passe neuf h,eures du wir, sous peine d'amende arbitraire. et de 
perdre leur da; le~quels cabaretiers n'auront aucune action contra 

,qui que ce SOlt pour depell~e de bouche, conformement aux anciennes 
ordonnances._ ' 

XVIJI. Defenses a toutes personnes, d~quelque qurilite et,condi
tion: qu'elles soient, de ::;,'yvrel' dans Ie' cabaret~ et ailleurs, sous p'eine 
d'amende arbitraire et memf' de pri;.on, si Ie cas y echet. 

XIX. Defenses aux cabaretiers -de' donner a'boire et a manger Ii. 
tous mayons, chal:pentiers, menui8iers et autres entrepreneurs d'ou
vrages, pendant les jours de travail, s'ils les connoissentpour tels, 
sans permission de celui pour lequel ils tl'availleront'; et aux dits 
mayons, charperitiers, condllcte~s d'ouvrages, menuisiers, manreuvre3 

67 



68 Arrets et Reglemens au 
et autres travaillans, de quitter et abandonne"i: leur besogne aux j011TS 

ouvrables, sans permission du proprietail:e ou ~ntrepreneur de l'otl: 
vrage, sous peine d'etre re,spo~sableG ,des Journees des manreu:v:e~ qm 
seront sous eux, et Em trOIS hvres d amende vers les ,propnetalres, 
lesquels maDreuvres travailleront dans 1e~ h~ure~ de tr,~vai~ s.ans pou
voir quitter pour que1que cause que ce SOlt, a m~l?S ,qu lIs n aIer~t per~ 
mission dn dit conducteur de l'ouvrage ou propTIetaIre~ sous p~l~e ,de 
perdre sa journee, de trois yvres d'amende ver~ Ie, (~lt propnetau'e 
ou conducteur, et de tous depens. dommages et Intel'ets. 

XX, II est ordonne a tous cabaretiers de tenir dans chacune des 
chambres ou i1s d~nneront a boire et a manger les articles des regl~ 
mens qui regardent les mamrs, la punition desjuremenset blasphemes. 
et autres desordres. et deli:mses de donner a boire et a manger chez 
eux. pendant la celebration .du service di,:in, afin que par la vl~e de 
ces ordonnances to utes personnes se contlennent dans Ie devOll', et 
qu'aucun ne contrevienne sm' peine d'amende arbitraire; enJomt au~ 
cabaretiers d'avertir les clits lieutenant-general et procureurdu rOl 
de ce qui se passera chez eux contre les clites ordoIlnaIlces sur les 
memes peines. 

XXI. Tous boulangers qui sont ou seront etablis dans cette dite 
ville, auront en tout temps leurs boutiques garni,~s de pain blanc et 
bis pour vendre au public, au poids et au prix qui sera ordonne par la 
police generale; defenses aux ca:baretiers d'en faire chez eux pour 
vendre aux buveurs et hates, leur permetta.nt seulement d'en faiT(:J 
pour leurs personnes et domestiques, et aux boulangers de vendre yin 
et autres boissons en quelque maniere que ce soit, et que lorsqu'il sera 
donne permission aux boulangers de tehir boutique pour vendre pain, 
8'il s'en presente qui soient habitans, Us seront pr8feres, et apres eux 
ceux qui vouc1ront s'habituer dans ce pays, toutefois apres que l'essai: 
de leur pain aura ete fait. 

XXII. !l, sera ~ree en cette ville de Quebec, des ma'ltres jures de 
chaque metler, qm prbteront sermelit entre les mains du elit lieutenant. 
general en la presence elu dit procureur du roi, apres avoir ete elus 
et nommes par la pluralite des voix et suifrage~ des. artisans de leur 
profession, afin que les dits JUTeS aient inspection et droit de vi site sur 
les ouvrages de leur metier, et d'mer des memes pouvoirs, dl'oits, pri. 
vileges et hOIlneurs que font les mrrltres jures de chaoLle metier de la 
ville de Paris. 1 

XXI~~. II e~t fait d~fenses a toutes pe1'SOnne8, de quelque qualite 
et C~ndltlOn qu elles so;ent, de prendre.' enlever, detourner ni de se 
servlr. sous q,~elque pr~texte que, ce p~lsse etre,des chaloupes, canots 
de bOIS ou d ecor.ce, m leurs agres qm seront dans Ie hiivre et'dans 
la rade de cette Vllle, sans la participation du propl-ietaire a peine de 
tous der~ns, d?mmages et interets, de ~inquante livres d'a~ende pour 
la prel11lere fOlS, et de plus grande peme en cas de recidive. 

;XXIV. Tous mp.ltres ~e barques, cQmmis ou pilotes de batimens 
vOlturant sur Ie Reuve Sall1t-Lau:r:ent, dans taus les lieux de ce pays, 
se~ont tenus de donner reconnOlssemens par ecrit des marchandises 
qm ~eront chargees dans leurs biltimens, les'quels reconnoissemens 
contlendront Ie nombre et qualite des marchandises Ie lieu ou eUes 
deYTont etre dechargees et ce qui leur conviendra po~r Ie fret d'iceJles, 
aux us et couturnes de France, sous peine de. deux cents livrea 
d'arnende. . 
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XXV. A l'avenir tous les habitans de ce pays seront tenus de faire 
~gardedeU1:s bestiaux, soit dans les communes, .soit clans leurs conces
sions, chacun <1 leur egard, sans qu'ils les puis sent faire paturer sur les 
1.:erres de leurs voisins, sans leur consentement, depuis que Ie juge des 
Ji8l11x aum fait defE;nses de laisser paccager. les dits bestiaux dans les 
terres apres la fante des neiges. jusques a ce qu'.il ait donne permis
sion de eesserla.garde apres la recolte, a peine de dix livres d'amen
de contre leseontrevenants et de. payer Ie dommage qui sera fait; 
permis a ceuxqui voudront de clore leurs terres et prairies, sallS nean
moins les dispenser de la garde de leurs bestiaux pendant Ie tems 
declare ci-dessus,. comme a1l.ssi: permis aux proprietaires des terres de 
saisir les chevaux, cavalles, bceufs, viwhes,moutons, pores, oies et 
volailles qn'ils trouveront en dommage dans lenrs terre8 e1; prairies, et 
de les retenit pendant vingvquatre henres seulement, pendant les
queUes ils seront tenusd'en avertir Ja justice pour o3tre pourvu au 
dommage qui se trou'vera fait ; defenses de recouvrer les bestiaux 

-.Baisis pendant le dit terns par voie de fait a pl'ine d'amende; et sera Ie 
proprietaire des terres crua son sermcnt de la prise, s'il est de bonne 
renommee, et Ie maitre ·des bestiaux du dommage jusqu'a dix sols, 8i 
Ie proprietaire ne veut faire preuve de plus grand; si Ie dommage est 
fait de nuit, Ie :riJ.aitni des bestiaux sera condamne en quinze livres 
d'amende, outre Ie dedommagemcnt et confiscation des bestiallx si Ie 
cas y echet; declare les prairies qui seront fermees ou entomees de 
haies vives, defensables en tout tems, et que leg pores seroNt auneles 
depuis que Ie juge des .li.eux aura don.ne permission de cesser la gaTde 
des bestiaux jusqu'aux neiges.; Ipertllet aux proprietairesdes tanes 
qui les trouveront en qomm.age dams les tems defendus, d'e11 tuer un, 
en Ie laissant SUI' la place, saBS prejudice du dedommagement qu'.il 
pourra poursuivre; qu'ilne sera fait, aucuns chemins nouveaux, t~i 
passer par ailleuts que snr les anciens, si ce n'est par autOlite de justice 
sur peine d'amcnc1e arbitraire et de tous qepens, domu13ges eJ; inte
ll'o3ts des parties plaigrwntes, et sans toutcfois que Ie present .reglemcnt 
£ouisse contrevenir ni prejudicieT a ceux ci-,devant faits pour la seigneu
rie de Notre-Dame des Anges, touchant la garde de leurs bestiaux 
des septieme jllillet 1670 et neuvieme avril, mil·six cent soixante.. 
quatorze, qne]a eour ordo·une etre executes seIon leur forme e.t :teneu.l', 
aux charges et so.umissions y contenues. . 

XXVI. Ceux qui auront <1Mric118 des terres qui se trouverontpar 
l'alignement appartenir a leurs voisins, et qui en auront joui pendant 
flix annees ou plus, y compris la premiere enlployee pour abattre Ie 
bois, ,seront tenus de les laiRser aux proprietaires d'icelles sans pon
-voir pretencire autre Temboursement on d.edommagement; que .ceux 
qui en auront jon; mains que des dites six annees, continneront leur 
jouissance jusques a·la ·fin d'icelles, <11a charge d' en user comm8 un. 
pere de famillesans les dessoler ni deteriol'er'en fayon quelconque,u 
peine des dommages et interets des proprietaires. et A la fin·d~icel1es 
seront tenus de les deiaisser, si mieux n'aime Ie proprietaire Ie rem~ 
bourser pour Ie tellls qu'il restera lors a expirer des clites six anneei'\, 
lequelsera. estime; que s·'il se trouve quelques b&timens sur les dites 
terres de£richees, iis seront pareillement estimes et payes par le pro
prietaire d'ieelles,QU compenses par d'autres bi1timens de pareille 
valeur qu.'il ponrra· faire; il est el1joint a tous ce1.lX qui donnerollta. 
l'avenir de~' concessions de les faire, mesurer, arpenter et tirer les 
alignemens de dix arpens en proforideur, en commeny8nt par la p~U3 
ancierme des 1a .premiere annee deladistribu:tion, aux depensnean-

~ soins de .ceux qui Les recevmnt,apeinB de repon8,r~Fa:r le.sdits 
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bailleurs en TeuT propre et pl:ive ~om d~ ~omm~ge et i~teret qlle 
pOlirroient pn3tendre ceux qm serOlent le:;es ; .et Jusqu~s.a ce que Ie 
dit aligllement de ~ix a~'pens en profonde,ur s~lt acheve, I!S ne paye
Tont aucuns des dtOlts III redevances portes pal leurs contrats. 

xxvn. Ceux qui amont des ~h.anlcms sur leurs te;res l~s coupe~ 
Tontou feront couper ~ la fin de JUIllet de chaque aImee, meme dans.. 
les chemins qui passent au-de:an~ ou dans leurs teITes, chacun en 
droit soi, a peine d'amende arlJltranc. 

XXVIII. Les arpenteurs mettront in~essamment .reurs boussoles: 
et illstrumens d'arpentage entre les mall1s. d: M~rtll1 ~outet, pr~
fesseur es mathematiques, pour etre par lUI egale~, . et a cet ef!~t II 
liera pose aux frais de Sa M8jeste, sous son bon plaIsl~, quatre pIllers 
ou bornes en cette ville en lieu Ie plus commode, saVOlr: deux s~r Ie 
rumb de vent nord-est et sud-ouest, et les deux autres sur celm du 
sud-est au nord-ouest, dont les dits arpenteursdresseront .proces
verbal, duquel ils mettront Ull~ expedi~ion au STeff~ ~e ce~te cour 
pour eviter les changemens qm pourrOlent arnver a 1 aVeIlJT p"r la. 
variation. de l'aimant; lesquels alignemens seront continues. d'etre 
Buh-is pour les concessions qui seront donnees au nom du rm, sa~s 
toutefuis uteI' la liberte aux seigneurs particuliers de donner tels ah
gnemens qu'ils desireront sur les terres de leurs fiefs; ~u'il n.e sera: 
reyu a l'avenir aucun arpentenr qu'il n'ait au prealable fUlt conformer 
J'inotrument dont il se pretenura senir sur les dites .quatre bornes ~ 
]e present reglement etant seulemellt pour l'avenir, n'entendant pal' 
icelui rien changer de ce qui a ete fait jusqu'a presen~. 

XXIX. Defenses a toutes personnes de qnelque qualite et condr- . 
tion qu'eHes puissent etre, sous quelque pretexte et occasion que ce 
soit, meme c1'acquittement des dettes qui leur seroient dues par les 
sauvages, de traiter aux ruts sauvages les capots et couvertes dontr 
ils se trollveront revbtus, ni atlssi leuTs fnsils, pouure et plomb, sous 
peine de cinq tlante livres d'amende; comme aussi aux dits sauvages" 
leurs femmes et enfans, de s'elllvrer, snus peine d'e punicion corpo
rene, IIi aux Franyois de leur donner de la boisson jusqu\l. cet exces" 
sous les memes peines. 

XXX. Tous sauvages subiront les peines portees par les lois et
ordonnances.de France. pour Ie vol, meurtre, rapt, ivresse et autres 
fautes, ce qui sera sigllifie aux principaux de chaque nation a la dili
gence du procureur-general, ainsi qu'il a ete ci-devant fait. 

• X?CX~. Pourremedier aux ab~s qui s'augm~ntent tous les jours par 
la desertIOn que font le8- domestlques du seTVlce de leurs maltres au 
grand detrimellt de la co~onie, il est d8fendu a tous engages de,delais
ser et aband~nne.r Ie serVIce de leurs maitres, a peiee d'etre appliques 
au carean, pour lit premiere fois, et pour la seconde, d'etre battus de 
verges et de leur etre applique l'impression d'une fleurcde-lis . defen
ses sont aussi faites a to utes personnes de leur donner retraite sans 
con,?,e par ec~t de leurs T?alt,res, ou cer~~cat du commandant, juge Ott 
~ure du quaTt1E~r, comme 11 n est engage a persnnne, a peine de vingt: 
hvres d'amenue, et de payer chacune journee d'absence du dit service-
a cinquante sols, comme responsables des faits des fugitifs. .' 

XXXII. Defenses a toutes personnes de donner retraite ni favori
SQ{ 100 :filles et femmes de mauvaise vie, maquereaux et ~aquerelles 
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81H peine de punition, qonformement aux ordonnances, lesquelles 
.dites putains, maquereaux: et maquereUes seront chatiessuivant la 
rigueur d'icelles. 

XXXIII. Defenses aussi a tous vagabonds de l'un et de l'autre ,sexe 
de demeurer et s'habituer en cette ville et hanlieue l sans auparavant 
a>loir donae dedaration dll sujet de leur etablissement, et obtenu per
mission du dit lieutenal1t-general _et procureur du roi, sur peine d'eri 
etre chasses €it d'ilmende arbitraire, meme de punition corporelle si Ie 
ellS lerequiert; 

XXXIV. II est fait defenses it toutes persannes se disant pauvres 
et necessiteuses de queter et men dim; dans cette ville et banlieue sans 
Ie certificat de leur pauvrete, signe par.le juge ou CUTe des lieux, con
tenant leurs demeures, lequel sera represente au dit lieutenant-gen.e
ral et procureur du roi, sur peine de punition corpe>rel1e. 

XXXV. Pour empecher qJ~ les meuniers~e fassent tort aux habi
tans de ce pays, et manquent a leur devoir, n'obeissant pas au.x arrets 
de tette COUT, ci,.devant rendus sur ce sujet, il leur est defendu de faire 
payer pour Ie mouturage de grains plus que Ie quatorzieme, et de 
chasseI' les uns sur les autres; et en cas· que les dits meuniers com
me,ttent malversation, ceux qui se plaindront n'auront leur recours 
que contr'eux,· en cas qu'ils soient fermiers, et s'ils ne Ie sont pas, sur 
les proprietaires, et seront tenus ceux qui porteront ou eriverront 
des grains moudre, de les peser ou faire peser au moulin .en presence 
du meunier, et apres qu'il sera moulu, la fal'ine qu'il aura rendu, faute 
de quoi ne ·seront reyus en leurs plaintes, et enjoint aux meuniers 
d'avoir des poids pour peser. 

XXXVI. II est defendu tres-expressement a tous sujets du roi de 
quelque qlialite et condition qu'ils soient, de blasphemer, jurer, et 
aetest!'lr Ie. saint nom de DIEu, ni proferer aucunes paroles contre 
l'honneu,r de la tn~s-sacree Vierge sa mere, et des saints, et que tous 
ceux qui se trouveront convaincus d'avoir jure et blaspheme Ie nom 
de DIEU, de sa tres-sainte mere et des saints, seront condamnes pour 
la premiere fois en une amende pecuniaire, selon leurs biens, la 
grandeur et enormite du serment et blaspheme, les deux tiers appli. 
cables a l'hopital des lieux, et (}u il n'y aura d'h6pital, aux eg1ises, 
ei l'auLre tiel'S aux denonciateurs; et si ceuxqui auront ete ainsi 
punis retombent a faire les dits serments, ils seront pour la seconde, 
tierce et quatrieme fois condamnes en amende, double, triple et qua
druple ; pour la cinquieme fois seront mis au carcan aux: jours de fetes, 
ae dimanche ou autres, et y demeureront depuishuit heures du matin 
jusqu'a une heure apres-midi, et seront sujets a toutes injures et 
opprobres, et en outre condamnes en une gross.e amende; et pour la 
sixieme fois, seront menes et conduits au pilori, et auront la levre de 
dessous coupee, et 8i par obstination et mauvaise coutume inveteree, 
ils continuoiellt apres toutes ces peines a ·proferer les dits juremens 
et blasphemes, ils .auront la langue coupee toute juste, afin qu'a. 
l'avenir Ds n'en puissent plus proferer, et en cas que ceux qui se 
trouveroient convaincus, n'aient pas de quai payer les dites amendes, 
ils tiendront prison pendant un mois au pain et a l'eau, ou plus long-

. temps, ainsi que les juges Ie trouveront plus a propos, selon la qualite 
et l'enormite des dits blasphemes: et afin qu'on puisse avoir connois~ 
sance de ceux qui retomberont aux dits blasphemes, sera fait registre 
pllrticulier de ceux qui auront ete repris et condamnes; i1 est enjoint 
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a taus ceUK qui auront oui les bla~phe.mes de ~es revtller ~ux juges 
des lieux dans vingt-quatre heures a pel:?e de SOlxante sols d amende! 
et plus grande s'il y echet; et dans le~ ).ureI?ens dont on a ,ordonn~ 
ci-dessus les chatimens, ne sont compns les enormes blasphemes qUI 
ressentent Pinfidelite 8t derogent a la bonte et grandeur de DIEU et 
de ses autres attributs, lesquels crimes seront punis de plus grand.es 
peines que celles qui sont declarees, ainsi qu'il serajuge par les magIs
trats eu egard a leur enormite. 

XXXVII. Defenses aux personnes de la religion pretendue ref or
mee de s'assembler pour fui:'e Pexerc~c~ de leur·.religion d~ns l'eten
due de ce dit pays, sous pellle de chayment ,su;vant .la ngue~lr des 
ordonnances; lesquelles ne pourront hlve:rner a.1 avemr en ce ;h~ rays 
sallS permission, et que si quelqu'un y hlver~o:t pour c.ause legItIme, 
ils n'auront aucun exercice pubhc de leur relIgIOn, et Vlvront comme 
des catholiques sans scandale. 

XXXVIII. Il est defendu a tous marchands forains de debiter 
aucunes boissons en detail, ni du tabac au-dessous d'une livre pesant, 
et de traiter ni commercer avec les sauvages, directement ni indirec
tement, sous pei!1e de cinq cents livres el'amende et confiscation des 
march andises. 

XXXIX. Defenses a tOllS marchands forains de faire manufacturer 
aucuns capots, habits, ba.s-de-chausses, chemises, tapabors et autres 
hardes, ni el'en vendre, en outre de celles qu'ils auront declarees dans 
leurs 'factures, sur peine de confiscation et d'amende arbitraire. 

XL. Pareilles defenses a to us marcbands forains de delivrer ni 
bailIer uucunes marchandises a pas un sauvage dans leurs magasins 
ou autres endroits, quoique par ordre verbal ou. billet des habitans ; 

, comme aussi 'lUX dits habitans de mener aucuns sauvages chez les 
dits marchands forains pour y faire traite, n'entendant pas neanmoins 
oter aux dits habitans la liberte de la faire chez eux au autre part> 
comme il s'est ci-devant pratique, Ie tout sous les peines de confis
cation cles marchaudises et. pelleteries, et d'amende arbitraire. 

XLI. A l'avenir s'il est juge a propos, il eera fait tous les ans, im
mediatement aprea l'auivee des premiers navires venant de France. 
un tarif qui contiendra Ie prix de chaque sorte et qualite de mar-
chandises. ' 

XLII. II sera tenu tous les ans, ,par Ie dit lieutenant-general, deux 
assemblees de police generale, une au quinze de novembre et l'autre 
au quinzieme avril, ou les principaux habitans de cette ville seront 
appeles, dans lesquelles Ie prix du pain sera auete, et il sera avise 
aux l!lOyens d'augmenter et .enrichir la colonie, et auxquelles Ie 
cons ell ,nommer~ deux :onseillers. pour y pre~ider, s'il Ie juge a 
p:opos .. et ce qur s~ra reso.lu aux dl~es assemblees sera rapporte au 
dlt consell par les dlts conseillers ou heutenalJt-general pour resoudre, 
ce 'qui devra et1'e execute. 

Lesquels r6g1emens ci-dessus seront executes selon leur forme et 
teneur, nonobstant toutes chases a ce contraires, sur les peines y 
contenues, s'il n:en est autrement ordonne par Sa Majeste, lesquels. 
seront to~s pubh~~ et affiches en cette ville et partout au besoin sera. 
et envoyes ala chhgence du procureur-general, aux lieutenans gene.-
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raux et procureurs du roi de Quebec et Trois-Rivieres" juge et pro" 
cureur fiscal- de Montreal, auxquels Ia cour ordonne de les faire' 

''IlUblier, afficher et executerdans les Heux de 'leur ressort, etde 
donner avis dans Ie mois au ditprocureur-generalde la reception et 
publica,tion d'iceux, lequel en avertira la cour. 

'Mandeen outre la cout, etc" etc. 

Signe: DUCHESNEAU. 

Affiche a'ux Trois-Rivieres parAMEAu, Ie deux fevrier 1686. 

Ordonnance du C'onseil Superieur portant difense de passer ni clwsser 
sur les terres ensemen'cees, du 6e;juiZlet 1676. 

Leconseil assemble ou etoieil,t Messieurs de Villeray, de Tilly, 
Damours, ,et de Peiras, conseillers, Ie procureur-general present. 
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SUR ce qui a ete remontre par, Ie procureur-general que la multi- OrdonnuIl,ce 
, l' , , d 1 . " , 11 d 1 portant de-p lClt~ es c lasseurs qUI p,assent Journe ement a?s es terres tense de pas-

ensemencees ou rompent les clotures et y donnent entree aux bes- Bel' ni chasser 
_ tiaux, cause des dommages tres considerables, requerant qu'il y soit sur les te~'l'e~ 
nourvu . ensemeneeeB, 
I:' • 6 juillet 1676, 

L ' ' . . 1.'. • 1.'." h'b' , d'1' ' Reg. des Jug. a cour, par prov1slOn, a lUlt et la1t m 1 1tlOns et elenses a toutes et D"lib, du 
personnes, de quelque qualite et conditioll qu'elles soient, de passer OOIlS, Sup. ' 
ni chasser dans les terres ensemencees, rom pre, abattre, ni forcer L~ttl'e A. Fol. 
les clotures, a peine de dix lines d'amende et de plus grande somme, 254 Ro, 
si Ie cas y echet, et de tous depens, dommages et interets, la dite 
amende applicable -moitie au denonciateuT, moitie, au proprietaire; 

Enjoint au lieutenant-general de la prevote decette ville de tenir 
la main a l'execution de la IJl:esente ordonnance, laquelle; a ,ce que 
personne n'en pretende cause d'ignorance, sera lue, publiee et affi-· 
chee aux Heux accoutumes, a la diligence du procureur-general qui 
en certifiera la cour, dans quinzaine. 

Signe :, 

"'-ArrU du Conseil Superieur de Quebec declarant nulZe une Saisie de 
Bceifs au service d'une lwbitation, cdndamnant neanmoins le difen
deur (t payer le montant de lei .somme pour laquelle la Jite saisie a'voit 
ete jaite, du vingt-n~uvieme octobre, mil 8~X cent 8oixante-seize, dlt 
malin. 

La com: assembIee ou etoient Messieurs Ie gouverneur et l'inten
dant, et les sieurs de VillerdlY, de Tilly, Damours, Dupont, de Lot
biniere, de Peiras ,et de Vitr,e, c,onseillers, Ie procureur-general 
present. 

ENTRE Me. Jean de Mosny, chirurgien en cette ville, demandeur A~l'et du ?OD-

M
'en salD' sie; ;~'unle PCarth; e~ MeN' J ean-B;ptiste Pd~fiuvrdet, ' sieuf de d~l~l:~l~;teUr 
esnu et amOlsel e 'at 8DJ;le au, sa lemme, e en eurs oppo- Dulle une sai

sans, comparant par Hubert. huissier, d'autre part. Hie de bcaufs 
K 
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an Ben·ice Apres que par Ie demandeur a ete conclu a ce qu'il s~it or~onne 
~'une habita- que deux breufs par lui fait saisir sur les d~fendeurs .es mlnns ~e 
uon, .conda.m- Romain Trespaguy par Genaple. huissier, Ie vmgt-deux de ce mOlS, 
ne neanmulllS ' •• d 1 • At' d tt 
Ie defendeur a en vertu de l'ordonnance du lieutenant-general e a prevo e ~ ce e 
payer Ie mun- ville dujour preceden~, soient vendus a,: plus off;ant et dermer en
tant de la cherisseur, pour Ie pnx en proven ant etre paye de .la somt:?e. de 

I
Bomm]el IPour quatre-vingt-seize livres a lui due par les defendeurs pour medIca-
ague e a '. d' 

dite saiBie mens qu'illeur a fourms et a leurs enfans, avec epens. 
avoil ele faite. 
290ctob.1676. Et par Ie dit Hubert a ete ditque Ie demandeur a re9u qu~l.que chos~ 
Rea. deB Jug. . d d' " 1" d d 1 aISle par lUl 
et Delib. du sur la somme par 1m eman ee, et qu a. egar

d
, e ~ s '11 

COGS. Sup. fait faire des dits deux breufs, qu'elle dOlt etre eclaree nu e et tor
Leltre A. Fol. tionnaire, avec depens, dommages et interets, comme etant breufs 
278 Ro. de s.ervice non sujets a execution, suivant l'ordonnance. 

Par Ie demandeur a ete replique que les dits breufs sa~sis.ne s~nt 
point es mains des defendeurs ni de leur fermier, .et qu'all1S1 la dlte 
saisie doit etre declaree bonne et valable, et les (hts breufs vendus. 

Parties oUles; Vll les dites ordonnances et saisie susdatees, bail 
fait par les defendeurs a Jean Quercanivet d'une habitation si~e a 
Gaudarville, passe par-devant Rageot, notaire royal en cette vlll~, 
Ie vingt-neuf decembre, mil six cent soixante-quinze, par lequelll 
appert que les dits deux breufs saisis sont de la dite habitation et pour 
faire valoir icelle; tout considere, apres serment pris du demandeur 
qui a jure n'avoir reyu WI' la somme par lui demandee aux defen
dears qu'un quartier de veau de la valeur de soixante sols; 

La cour a condamne et condamne les defendeurs a payer au de
mandeur la somme de quatre-vingt-treize livres restant, a declare et 
declare la dite saisie nuHe, sauf au demandeur a se pourvoir pour 
son payement sur les autres biens ,des defendeurs ainsi qu'il avisera 
bien, depens compenses, 

Signe'; DUCHESNEAU_ . 

·-Arret du Conseil Supereeur de Queb~c, qui condamne Jean-Baptiste 
Morin Rochebelle, et autres Habitans de Za seigneurie de GaudarviZle 
a payer Me. Jean de Mosny ce qu'ils doivent au sieur Peuvi-et de 
Mesnu, pour cens et rentes et lods et ventes, jusqu' a concurrenCe de 
93lbs. et lesfrais, du quinzzeme mars, mil six cent soizante-dix-sept. 

La cour assembIee au etoient Monsieur l'intendant, les sieurs de 
Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, de Peiras, de VitJe, conseil
leI'S, et Ie procureur-general du roi present. 

A~ret d~ ?on- ENTRE J e~~ de ~Josny, ma'itre-cbirurgien en cette ville, deman
Bel~ superIeur dear en saSle, d'une part; et Jean-Baptiste Morin Rochebelle, 
qm condnmne N "1 P' t J D b L' B d' , . Jean Bte. oe mgue ",. ean . u usc e~ oms rassar aJournes pour Jurer et 
Morin Roche- affirmer ?e gu lIs dOlvent au Sleur Peuvret de Mesnu, seigneur de 
bell~ et autres Gaudarvllle, par exploits de Genaple, huissier" des cinq, six et dixieme 
ha.bltanB.dedIa de ce IDois, defendeurs; d'autre; et Rene Hubert, huissiel', appele 
selgneune e d d' . 'd M . '1 Gandarvil1e, a comme procureur u. It sleur e esnu pour YaIr ordonner que e 
payer ,;. Me. demandeur aura dehvrance des chases saisies, present en personne, 
Jean de MOB- encore d'autre part. . 
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Aprea que par Ie demandeur a ete coneIu conformement aux dits ny ce qu'ils 

I ·' I d '£: d ' ffi "1 d' t doivent au exp Olts a ce que es elen eurs eussent a a rmer ce qu IS Oiven sienr Peuyret 
au dit sieur de Mesnn tant pour lods et ventes, . cens et rentes qu'au- de Mesnu 
trement, pour par lui demandeur avoir et recouvrer payement de la pour cens et 
somme de quatre-vincrt tl'eize livres a laquelle Ie dit sieur de Mesnu rentes et l?ds 

" d ' '" ,- d . . . , b d . t "1 et ventes 1U8-a ete con amne par 'arret u vmgt-neuvleme octo re erlller e qu I s qu'a concur-
lui fassent delivrance de ce qu'ils doivent avec depens. rencede931bs. 

, 15 mars 1677. 

Par-les defendeurs a ete dit, savoir, par Ie dit Morin, qu'il a achete Ref;,f-bs lug. 
nIle habitation dans la seigneurie de Gaudarville, mais qu'ill1'el1 doit ~ton:, ~';P'U 
rien, Ie dit sieur de Mesnu Jui ayant promis que ,Iorsqu'il acheteroit 1677-18. FoL 
une habitation sur la dite seigneurie qu'il n'en paYllroit aucuns Iods 8 Ro. 
et ventes. 

Par les dits Pinguet et'Dubusc, qu'ils ont fait aehat d'une habita
tion dans Ii dite ,~eigneurie et cJ.U'ils l'l'en doivent aucunes choses, 
l'ayant prise en,payemertt d'une persol1ne qui leur devoit plus qu'elle 
ne vaut etqu'il n'est porte par Ie contI' at de v~nte ; et par Ie dit Louis 
Brassard, qu'il doit les Iods et ventes d'une habitation qu'il a acquise 
dans la dite seigneurie, soutenant qu'illui en cloit etre fait remise du 
tiers comme fOllt to us les seigneurs de ce pays, 

Et par Ie dit Hubert, au dit nom, a ete dit qu'il ne doit etre fait 
aucunes remises aux dits defendeurs deslods et ventes de leurs dites 
acquisitions, ~t consent 'que Ie demandeur soit paye de ce qui lui est 
dli p.ar Ie dit sienr de Mesnu sur les deniers sai~is ; 

Parties ouies et vu Ie dit arret susdate, tout considere : 

La cour a condamne etcondamne les dits defendeurs de payer et 
videI' leurs mains dece qu'ils doivent chacun en leur particulier pour 
lods pt ventes des acquisitions qu'il~ ont faites dans la dite seigneurie 
de Gaudarville, sur Ie pied de le~rs contrats d'acqUt3ts, en celles du dit 
demal1deur jusques a la conCurrence de la dite somme de quatre·vingt 
treize livres et des frais faits depuis Ie dit arret susdate, , dont ils de
meureront valablement decharges envers Ie dit sieur de Mesnu. 

Signe: 

Arret du Conseil $¥perieur qui ordonne le payement 'des Lods et Ventes, 
sans remue, du quinzieme jour de mars, mil six cent soixante-dix
sept, du matin. 

La' cour assemblee, ou etoient Monsieur l'intendant, les Siems de Vil
feray, de Tilly, Damours, Dupont, de Peiras et de Vltre, conseillers, et Ie 
procurel:lr-ge."~ral du roi, present. 

ENTRE Jean de Jylosny, Me.chirurgien en ceHe ville, demande,ur, en ArrM qui or
. saisie' d'une part,' Jean-Baptiste M orin Rochebelle, Noel Pinguet, dOllltledle Play de
Jean Dubusc et Louis Brassard, ajOl1rUl3S pour' jurer et affirmer ce qu'Jls ~e;ent:: s~n: 
doivent all sieur feu net de Mesnu, seigneur de Galldarville, par exploits remise. 
de Genaple, hllissier, des cinq, six et dixieme de ce mois, defendeurs, 1.5, mars 1677. 
d' t tR" H b t h' ; I" d d't' ReO'. des JuO' • . auMre i :e elle. U d.er , IIlSS1er, appe to- comme Pdf?c,ureur U I hSleUf du ''cOliS. Su~ , 
de esnu, pour VOIr or onner que Ie demandeur aura ehvrance des c oses 1677 a. 80.Fol. 
saisies, present en person?e, encore d'autre part! 7 Ro. 



76 Anets et Riglemens du 

Apres que par Ie damanueur a Me cooclu, cooformem~nt aux: dits e~
ploits, a ce que les dMendeurs eus~ent a affirmer a 'ce qu'lls uOlvent au dlt 
sieur de Mesou tant pour lods et ventes, cellS et rentes qu'autrement, pour 
par lui demandeur avoir et rec()uvrer payement de la sorllloe de qu~tre
vingt-tl'eize lines, a :Iaquelle Ie dit s!eur de Mesnu, a et& cO,nuanme ~ar 
arret du vingt-neuvieme octobre demler, et qu'lls 1m fassent delIlTance de 
ce qu'ils doivent, avec depens ; 

Par les defendeurs, a ete uit, savoir: par Ie dit Morin, qu'il a achete 
une habitation dans la seio-neurie de Gaudarville, mais qn'il n'en do it rien, 
Ie dit sieur de ;'I1esnu lui ;yant pl'omis que Jorsqu'il acheteroit une habita
tion SLlr sa dite seionellrie qu'il n'en payeroit aucuns lods et ventes ; par 
les dib Pinguet et Dubusc, qu'ils ont fait achat d'une habita:ion dans la uite 
seilYnellrie, et qu'ils n'en doivent aucunes choses,l'ayant pl'i:;e en payement 
d'u~e personne qui leur uevoit plus qu'elle ne vaut et qu?il n'est porte pal' 
Ie contrat ue vente; et par Ie dit Louis Brassard, qu'il doit les lads et 
ventes d'une habitation qu'il a acquise dans la dite seigneurie, souteoant 
qu'il lui en doit etre fait remise du tiers comllle font to us les seigneurs de 
ce pays, et parle dit Hubert, au dit nom, a ete dit qu'il ne doit etre fait 
aucunes remises allx dits dbfendeurs des lods et vente~ de leurs dites 
acquisitions, et consent que Ie demanueur. soit paye de ce qui lui est du 
par Ie dit sieur de Mesnu sur les deniers saisis ; 

Parties oUles, et vu Ie dit arret sus-dale; tout considere : 

La cOllr a condamne et condamne les dits dbfendeurs de payer et vuider 
lellrs mains de ce qu'ils doivent chacun en leur particlllier pour lods et 
ventes des acquisitions qu'ils ont faites dans lao dite seigneurie de Gaudar
ville, sur Ie pied de leurs contrats el'acquets, en celles du dit demandeu-r 
jusqu'a la concurrence de la dite somme de guatre-ving't-treize IilTes et 
des frais faits depuis Ie elit arret ~us-date, dont ils demeureront valable
ment decharges envers Ie elit sieur de Mesnu. 

Signe: DUCHESNEAU. 

$-Arret du Conseil Superieur de Quebec qui condamne Jean Ques
neville it cent sols d'amende pour avoir fait signer dans Z'eglise des 
Proces- Ve7·baux contre Ie nomine Rollantl, et' qui difend aux cl.trcs 
de lire dans les eglises ou aux portes d'icelles aucu"ns ec) its que ceux 
qui regardent les choses ecclisiastiques, ou ce qui sera ordonne par 
justice, du vingt-un juin, mil six cent soixante-dix-sept. 

Le conseil assemble ou. etoient Monsieur Ie O'ouverneur, Monsieur 
l'inten,dant, les ~ie~rs de V:illeray, de Tilly,D~pont, dB Lotbiniere, 
de Pelras, de Vltre, conselll()rs, et Dauteuil, procureur-generaL 

Adrret C]lJli can- ENTRE Ie procureur-general du roi, demandeur et accusateur. 
umne ean d' J Q' " , 

Qllesneville a. une part.; et ean uesnevllle, accuse et defendeur d'autre; 
100 sols d'a· vu par Ie conser! son arret du sixieme avril dernier portant entr'autres 

_ mel!-~e pour choses ,qu,e Ie ?it Quesne;ille seroit ajourne a Ia requete du dit procu-
a:V01I fad It rem'-general a comparOltre personnellement par devant Ie sieur de 
SIgner ails. L tb' " 'II " , 
reo-lise des . 0 llue;'e, consel er, commlssalre en cette partle, pour etre oui et 
pr~ces-vel'- mterroge Sill' les charges contenues es informations faites par Ie dit 
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stem commi~saire aJa I'equ&te de Franyois Noir dit Rolland, habitant banx et qui 
d I ' ' d' I Cl' 1'1 1 d M 'I I d' '1' defend aux cu-e a parOlsse e. a nne, en see .. ontrea ;. es Ites llllorma- < d lire 
tions cinq et huitieme mars dernier, aJollrnement fait au .diL Quesne- d~~s res eali~ 
ville a comparoir personp;ellement, par Bailly. et Cabazier,huissiers ses, aucunso 
au dit Montreal., ·Ie quinzieme avril demieI'; interrogatoire prete par ",cnts q?-B 
I d' Q ' I dId" 'II "I ceux· qUI re-e It uesnevil e par evant e It SIeur consel er comrmssmre, . e g'rdent les 
vingt-Ilnieme mai dernier; ordonnance port ant communication du cl:oses eccle
deuxieme de ce mois; conclusions du dit procureur-general du trei- siastiques, on 
zieme de ce -present mois; requete pnlsentee par Ie dit· QllesnevilIe, cea

ql1l sera 
.J 1 '" d " 'b d I' '1" or onne par u-e Ul signee, ten ante a· etre l'envoye a ,souse accusatlon,lmte 'ustic , 
contre lui; et oUI Ie rapport du dit sieur de Lotbiniere, conseiller tl.ilJi~ 1677, 

,commissaire, tout considere : ' Reg, des Jug. 
ot D"lib, tIn 

Le conseil a condamne et con-. 
damne Ie dit Quesn,eville en cent 
BoIs .d'a,mende vers Ie roi, et lui 
fait defenses 8, l'avenir de s'immis
ser en pareilles affaires sur' plus 
grandes peines, et au sieur Guy
otte, cure de la dite paroisse de Ill, 
Chine et a tous antres ecclesiasti
ques de ce pays de lire ni faire 
lire dans ies eglises on aux pottes 
d'icelles aucuns ecrits que cetix 
qui regarderont purement Ies 
choses ecclesiastiques, ou ce qui 
sera ordonne par justic~,sur telles 
peines que de' raison; et .sera Ie 
present a.rret Iu, publie et affiche 
en to us les lieux orclinaires de ce 
pays, a Ia diligence du dit procu
reur-general qui en cel'tifiera Ie 
conseil dans deux m0is, 

Signe : 

M ' ILL COllS, Sup. 
. onsleur e gouverneur a 'et" 1677-18 Fol. 

d'avis que Qllesneville soit con- 18 Vo. ' 
damne .8, cent sols d'amende seule-
. ment, attendu son peu de moyens, 
pouravoir sans permission ni au-
torite de justice presente et fait 
signer en pIeine eglisc des proces-
verbaux aux habitans de la Chine 
parI'orJre du sieur Gllyotte, cure 
du dit'Iieu, contre Ie l10mme Rol-
land, aussi habitant de Ia dite pa-
I'oisse, et sur Ies faits resultants 
tant de son interrogatoire que d'es 
informations faites a Ia requete du 
dit Rolland, par Ie sieur de Lotbi· 
nie1'e, commissaire, depute parle 
conseil, et autres charges portees 
par iceIles, que Ie dit SCI'. Guyotte 
y sera man de, pour lui OU! etre 
ordonne ce que de raison" sou-
haitarit mon dit sieur Ie gouver-
neur pour les raisons qu'il a re-
presentees it la compagnie, que 
son avis soitinsere a)a marge du 
present arret, et a signe. 

L'arret ci-a cote a etc lecture et affiche es lieux ordinaires de cette 
'Ville de Quebec, Ie 25e. juillet 1677,_ suivant qu'ilest apparu par Ie 
rappo'ct de Roger, premier huiasie!" qu conseil, rappoite par monsieur 
Ie procu!'eur-general. 

Signe : 

Le dit arret a ete affiche a Montreal, Ie 24 aout 1677, par Cabazier 
etB~Il~ , 

Signe: 
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*-Arret du Conseil. Superieur de Quebec qui maintient les Eehevins 
de l'hiJtel-eO?nmu?t de Quebec en possession d'un terrain sur lequel 
la Boucherie est construite, et qui condamne Picn'e Pw'ent et 
autres bouchen de payer les layers des etauit qu'ils oeeupent dans 
la dite boueherie, du einquieme J'uillet, mil six cent soixante-dix· 
sept, du matin. 

Le conseil assemble 'ou etoi'~nt Monsieur Ie gouverneur, Monsieur 
l'intendant, les sieurs de Villeray, de Tilly, bam()UrR, Dupont, de 
Lotbiniere, de Peiras, de Vitre, conseillers, et Dauteuil, procu
reur-general du roL 

An13t du con- ENTRE les echevins de l'hOtel-commun de cette ville de Quebec, 
seil superieur appelans de sentence rendue par Ie lieutenant-general de la pre
de ~ll~bec,glli vote de cette dite ville, du cli-x-septieme mars demier, ·d'une part; 
mmntlent les P' P b b ," J B d It eche\'ills de et IelTe. arent, oU,e er, ,1l1tlme, comparant par eanne. a au , 
l'hOLel-com- sa femme et procuratnce, d autre. 
mun de Que-
bec" eu la pos- Parties ouies, vu la dite sentence dont est appel qui condamne 
~:~~~~:~ s~ll:Te- Michel Lecourt, Guillaume J ulien et Guillaume Guill(j~, b()ucher~, 
guel la Bou- de payer aux ditsechevins ce qu'ils leur peuvent (levenr des arre
cherie ,est rages des layers pour les etaux qll'ils ont occupes dans la boucherie 
constrmte et de cette ville, a Ia reserve du dit Pluent qu'elle decharge de toutes 
glll condalllne , ' ,\ "I" d (*)' cA. Pierre I'arent pouroUltes,et OIClOnne qu 1 JOUlra e son e:;teau . comlne malUe et 
et autres boa- proprietaire de la place' sans payer aucmle chose tant pour Ie passe 
ehers Ii payer que pour l'avenir; peI'met au dit Parent de se pourYlJir vel'S Ie roi 
l,esloycd·rsj des et son conseil pour la propriete de toute Ia place a lui accordee par 
etallX e aM' D ] 1 . , <lite Bou- onSIeur avaugour, lors gouverneur C e ce pays, et toutes es pIeces 
cherie, enoncees dans ice11e sentence; 
5 juillet 1677, 
Re~, des JI1", R·A ' , 1 d' '1' a ". ' et "D'l'b ill equete presentee par es Its ec leYJlJS ten ant a etre reyus appe-
Cons'(.~l1~' c lan~' de la dite sentence au regard du dir Parent, signee" J uchel'f~aU 
1677-8, 'Fol. de la Ferte, et des Colomhiers;" arret du cOllseil du cinq avril der-
23 Vo. . nier, etant au bas de la dite Tequete, qui Ies reyoit en leur appeJ et 

leur permet de faire intimer Ie dit Parent ot telles 8utres personnes 
qu'ils aviseroient bien; signification clu tout au dit Parent par Le
vasseur, huissier, du dix-septieme du meme mois'; griefs d'appel 
fournis par les dits echevins, appelano, d 'eux SiPTH:ld; autre arret du 
vingt-sixieme avril demier, portant entt'autres c1~o"es que les moyens 
d'appel fimmis par les appelans seroient communiques a l'intime 
avec toutes les autres pieces du proces dans,1a huitaine, pour par lui 
y donner ses l'eponses dans la huituine d 'apres, pour 1 e tout etre com
munique au procureur-general, etre mis es mains (! u sieur de Peiras, 
c,ons,eille~,commis, a ce\ effet, l?our, a son rapport, leur e.tr,e f'lit ~ro~t ; 
slgmficatlOn du dlt alTet au du Parent par Roger, premIer hUlSSIer 
du conseil, du huitieme mai demier; 

Reponse~ fournies par Ie dit Parent aux griefs d'appel des aits 
appelans, SlgneeS "J eallne Badault" pour Ie dit Parent, son mari, 
par lesquelles il conclu! a ce qu'il plaise au conseil ordonner qu'il 
rentrera en 1a propri8te et jouissance de l'emplacement et droit de 
bou~he~ie, conformement au titre de concession a lui accordee par 
Ie dlt sleur Dayaugour, Ie trentieme aout, mil six cent soixante-

CO) E.la" ou ~.tal 8e di.ait autrefoi. indiiferemrnelltj .. pr6.ent on dil etal. 
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deux; ce faisant, condamner les ·sieurs Charon, J uchereau et Le
vaUon, en leurs propres et prives rioms, a lui rendre et restituer ce 
qu'ils ont eu et reyu de loyers de la dite boucherie comme usurpa
teurs de son' bien, et de Ie rernbQurser de toutes les pertes, dommages 
et" interets qu'il a soufferts :pour la non-jouissance du dit emplace
ment, off rant tenir compte de la valeur uu batiment que les dits ap
pelansont fait dresser sur icelui ; 

Repligues des dits appelans signees "Juchereau de la Ferte, et 
des Colombiets," par lesguellesils concluent ace que'l'hatel-commun 
de cette ville so,itmaintenu e~ conserve en la propriete et jouissaI\ce 
du dit emplacement et boucherie; que defenses Miellt faites au dit 
Parent de parler a l'avenir si immoderemellt comme il a fait par son 
ecrit de reponses; et qu'il soit cOfJdamne aux depens; 

Procuration passee par-devant Vachon, notaire a Beauport, Ie dix
neuvieme jour de juin demieI', par laquelle Ie dit Parent, intime, 
autorise et donne pouvoir a Ia dite J e1mne Badault, sa fomme, de 
faire, toutes et chacunes les poursuites du dit proces jusques a arret 
definitif; reguete presentee au conseil par la dite Badault au nom du 
dit intime son mari, d'elle signee, par laquelle elle conclut a ce qu'il 
plaise au conseil juger Ie dit proces d'entr'elle, au dit nom, et les 
appelans, et que, conformement a son titre qui est un des plus forts 
de ce pays, ordonnerque Ie dit inti me rentrera de plein droit en la 
propriete, possession et jouissance de son emplacement et droit de 
boucherie, et condamner les usurpateurs de son bien en taus ses 
depens, dommages et interets, requerant a cet effet I'adjonction du 
procureur-general du roi ; 

Titre de concessi~n par leguel Monsieur Ie comte de Frontenac, 
gouverneur et lieutenant-general pour 1e roi en ce pays; a donne et 
accorde a l'hatel-commun de cette dite ville entr'autres choses Ie lieu 
et emplacement ou est de present batie la dite bOllcherie, pretendu 
par Ie dit intime, aux charges, clauses et conditions portees et inse
rees par icelui, date a Quebec Ie guinzieme jour d'avril, mil six cent 
Boixante-treize, signe "Frontenac," et contresigne "Le ChasseuT," 
avec paraphe, et &celle d'mr cachet de cire d'Espa~e rouge; 

Conclusions du procureur-general du roi du vingt-cinguieme jour 
du dit mois dejuin derni@r; oui Ie rapport du sieur de Peiras, con-
seiller, commissaire en cette partie; tout considere : ' 

Le conseil a declareet declare qu'ila ete mal juge et bien appele, 
ce faisant, a maintenu et maintient les appelans en la possession et 
jouissance du dit emplacement et boucherie consttuite sur icelui, 
pour par eUl\: et leurs successeurs en jouir a l'avenir, conformement 
mix clauses porteespar Ie dit titre de concession du quinzieme avril, 
mil six cent soixante-treize;, et condamne Ie dit Parent et aut res 
bouchers a payer les loyers qu'ils doivent pourles etaux dont ils ont 
joui dans 1a dite boucherie, du passe jusques a ce jourd'hui, et aux 
dspens chacun en droit soi. 

Signa: 

79 
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~ -Atret du Conseil Supb ieur de Quebec, qui pennet aux Huissir31S 
, et Sergents Royaux de mettre a execution ses Arr~/'s ~t OrdoJ1nanc~s 

Mrs la ville et banlieue de Quebec, et aux Huzssurs du Consezl, 
d'executer ceux de la dite ville et banlieue, du cinquibne juillet, 
mil six cent soixante-dix-sept, du matin. 

'Le conseil assemble ou etoient Monsieur Ie gouverneur, Monsieur 
l'intendant, les Sieurs de Villeray, de Tilly, Damour~, Dupont, de 
Lotbiniere, de Peiras, de Vitre, conseillers, et Dauteuil, procureuI' 
general du roi. 

Al:rct elu ?on- ENTRE les huissiers de la prevote de cette ville, demandeur~' en 
SeI~ snpel'lcnl' explication d'arret, d'une part; et les huissiel's du conseil derenqm permet 
aux huissiers deurs, d'autre. 
et sergents 

royanx de Parties ouies, vu la reqw3te pnl8entee par les hU,isHiers de l~ dite 
mettre a oxe- 'J 
cution SeS prevote a' ce que pour les causes y contenues 11 p,lalse au, consel " en 
arrets et or- expliquant son anet du septieme decembre dermer, qu'lls e:plO1te
r10llnanccs ront par devant lui, et qu'a l'avenir ils mettront ses arrets et ardon· 
hoI's la ville nancesa execution hoI's la ville et banlieue de Quebec et par toutes et balllieue de 
Que.bec et nux les cotes qui sont au-dela de la riviere de cette dite ville, icelles 
huissiers elu n'etant comprises en la dite banlieue, avec defenses aux huissiers du 
conseil d'exc'· conseil de les troubler ni empecher a peine de cent livres d'amende, 

lcutd':It' ce:'lxl de
t 

la dite requete signee "LeVasseur, Biron, Gosset et Genaple ;" 
U 1 e VI e e 

banlieue, 
5 juillet 1677, Arret du conseil portant communicati'on aux dits huissiers du can· 
Reg, ~l~s Jug. seil, pour leur reponse vue etre ordonne ce que de raison, du vingt. 
et Dehb, du h ' " ".1' , d d' I" d 'I d ' Cnus, Slip. mtJell1e Jum uel'mer ; reponses es Its 1UlSSlers u consel u tr01-
1677-18, Fol. sieme de ce mois, signees " Rogel' et Hubert," par lesquelles ils 
~~ Ro, conc1uent a ce que les huissiers de la dite prevote soient deboutes de 

leurs pretentions, qu'il soit dit que Ie dit arret du septieme decembre 
demier, sortira son plein ct entier efi'et, et que conformement a icelui 
les dits Le Vaswur tit Biron, huissiers, soicnt intel'dits des fonctions 
de leurs charges et condamnes a l'amende y portee et en tous leurs 
dommages et interets pour avoir instrumente et mis a execution des 
arrets du conseil au prejudice du dit arret qui leur avoit ete E'ig\line 
Ie vingt-sixi,jme avril dernier; et au regard du dit Genaple, huissier, 
que l'ordonnance demiere, titre treize, ,artic1e trois, qui defend a 
tous huissiers, sergents et autres officie'rs de justice, d'etre .greffiers 
des geoles, concierges, ge61iers, ni guichetiers a peine de cin'q cents 
liYl'es d'amende et de peine corporelle s'il y echet, sera execute selon 
sa forme et teneur, l'equerant a cette fin l'adjonction du procul'eur. 
general du roi ; 

Arret du dit jour septieme decembre demier, portant pouvoir aux 
dits Roger et Hubert d'exercer et faire les fonctions de leurs dites 
charges d'huissier tant en la p1'8v6te de cette ville qu'autres justices du 
ressort de cette copr, tout ainsi qu'ils ant fait ci-devant, avec defenses 
a tous autres huissiers de mettre a execution leff ordonnances et arreta 
de cette cour, s'il n'en est par elle autrement ordonne, sur peine d'in
terdiction et de cinq cents livres d'amende ; 

, ~~gnifica~ion du, dit arr,et fait par Ie dit Roger, Ie dit jour vingt
sl-":le~ne aVrIl der:mer au dlt Genaple, tant pour lui que pour les autres 
hUls~lers de la dlte :prev~te; et oUI Ie procureur-genel'aI en ses con. 
cluslOns ; tout consldere : 
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r.le eonseil en eXDliquant son dit arret a permis et peI-met a to us 
huissiers et sergen~' royaux de ee pays de mettre a execution ses 
arrets et ordonnances hors l'etendue'de cette ville et banlieue d'icelle, 
-dans laquelle'ville et banlieue il n'y aura que les huissiers du cOllseil 
qui y pourront mettre a execution ses arrets et ordonnances et tOilS 

autres actes emanes de lui; et au surplus les parties hoI'S de COUl' ct 
de proces sans depens. 

Signe; 

*-Atrh cZu Conseit Supirit";;tr de QI~ebec qui reUve Pierre Rohcrgc 
et Antoinette Ragan, {jon epouse, du difaut d'insinnat:ion de leur 
donation entre I)ifs~ inslhie en leuf wntrat de 1'lIJ]'riage, elu slxiem,e 
septembre, mil six cent soixante-dix-sept. 

Le conseil assemble ou etoient Messieurs I'eveque et l'intendant, 
les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, de Lotbiniere, 
'de Peiras, de Vitre, conseillel's, et Dauteuil, procureur-general. 
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SUR Ia requete pnfsente,' e par Piert'e Roberge et Antoinette Raga u, 1:1'1'('( ')ni 1',,' 

fi 1 I,· 1 1 S" L 1 le"c PJ'l're sa emme, (emeurans en IS.e et comtn Ge ,amt- aurent, par a· 'p I' ,'a : 

'queUe ils expos"nLque par leur contrat de mariuge. passe par-devant A~t)~i'J~e~t~' 
Becquet, notaire royal en cette ville, Ie ~ixieme octobre, mil six ~agau, BOn 
cent soixante<onze, ils se sont fait donation entre vifs de taus lenrs epolJse,. ,In 
b· . bl A . A' bl' '1 (1,lf«1It ,r;,,< ·Iens-meu es, acqtlets et ,conquets Immeu es qm se trouveront etlI' .i~uation I ' 

. 'I d' , d' 1" (C appartemr apres e eces u premIer mourant, ponr par .e SUD'I vant leur donation 
du tout jouir, faire et disposer; pour l'execution et eifet de Iaquelle l?"tllclle. 
donation il auroit ete necessaire de faire insinuer 1e dit contrat de 6 sept. 1677. 

, . "1 ' L' • • 1 1r' 1 Rea. drs JUd. manage, ce qu I S n ont lalt, pour ne pas savOlr es allaIreS et a COIl~ et "D I'ill r' 
eequence de Ia dite insinuation i et comme ils souhaitel'oient bien 6ons~lSn'p,( n 
que Ia dite donation sub~istat, mais comme il n'y a point de chancel", 1077-18. roL 
lerie etablie en ce pays pour obtenir lettrescle relevernent du dit 36 Ro. 
defaut cl'insinuation, Us reqnitlrent. qu'iI plaise atl conseilles I'elever 
du dit dMaut d'insinuation, ce faisant, ordonner que Ie Jit contrat 
sera insinue en toutes jurisdictions qu'il ltppartiendra, et que Ia dite 
donation vaudra et sortira a execution, comme si elle avoit cite insi~ 
nuee dans Ie tems de l'ordonnance; 

Vu Ia dite requete signee" P. Roberge et A. Ragau," et Ie dit 
contrat de mariage susdate; et oui Ie procnreur-general du roi en 
BeS cOlldusions ; 

Le conseil a reI eve et releve les elits Roberge et Ragan dtldit Jefaut 
d'insinuation, ce faisant, a ordollne et ordonne que la donation faite 
entr'eux par leur dit contrat de mariage sus-date, sera executee selon 
Ba forme et teneur, et renvoie 1es parties par-devant Ies juges a qui 
la connoissance' en appartient pour l'insinuation par elles requise. 

Signe t 
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l!:'-AJ'?'iJl du Conseil Superieur de Quebec, qui permet a Louis Le
Vasseur dejO'/tir {ht Tevcnu du bien de Marie Magdeleine Berson, 
jusqu'a ce qu'elle soit poun;ue Oll (lit atte'int rage de majorite, dl$ 
vingtihne septembre, mil sir cent soixan(e-dix-sept. 

Le conseil a~semble ou etoient Messieurs l'eveque et l'intendantr 

les Sieurs de Villeray, Damours, Dupont, de Lotbiniere, de Peiras, 
de Vitre, conseillers, et le procureur-general. 

Arret ,qui pC;'- SUR 1a requetc presentee au conseil par LDuis Le V ~ssenr, ay~nt 
met 11 LaUls eI)ouse Maro-uerite Bellano-er,auparavant veuve de defunt Antome-
Lcyasseur de "']' 1 d' d ' d l' d ' 1 ionir cln bien Berson, cbn~e~ant q~le aes e ,epart e~ navJr~s e an, ermer, e-
de [VI. lIIagLlc, procureur'general 1m mena et mIt en mam Th<lane Magde1ame Berson, 
Jaine Berson fille du dit dCfunt et de 180 dite Bellanger, apres I'a'V01r retiree des Ursu
,ill'<j"'" son lines ou elle etoit en pension, son bien ne pou'Vant pas I'y entretenir ; 
"lgC de In:l~ £'.. :fi ' 
jurite, mais com me il est-charge d'autres ses en,ants et que ~j ceUe lle qUll 
;!O "'pL 1677, n'a que peu de biens lui clemeuroit a charge, ses dits enfants en souf
R':'g, (les Jll:;, fl'iroielJl, reqmlr::mt le conseil cl'y puurvoir, ce faisant, qu'illui plaise 
rt Delib, du 1 ? b' , 1 d' B d lui acco]'uer Ie revellU UU len que l)ellt aVOlr a He erson pen ant 
C.)IIS. Snp. 
IG77-13, Fo], qU'ellc sera avec lui et jusques ;l ce qu'elle soit pouryue 8i mieux 
:~& Vo. 11'aime le (;onseil l'en decharger ; 

V u 180 dite reqnete, slg!'lee " Louis Le Vasseur;" arn';t au c;~seiI 
au neuyieme auut dernier, etant au bas c1'icelle, partan!i communica
tion au procureur-general Ju roi et par ses mains all tuteur de Ia dite 
Berson, pour, les conclusions du Jit procLlreur-general et reponses c1lL 
ait tuteur 'lues, etre orclonmJ ce que de raison; reponses de Bertrand; 
ehenay, sienr de 180 Garenne, tuteur de 1a dite Berson, du dix-huit 
de ce mois, qui consent ala demande du dit Le Vasseur; conclusions 
flu dit procureur-general dll roi, duciix-Ileuvieme de ce mms; tout 
r()n~il1c rr~ ~ 

Le conseil a orc1onne et orclonn8 que Ie dit LeVasseur jouira a 
raven1r du revenu cJu bien de Ia elite Berson qU'elle a, tant en France 
gu'en ce pays, et ce, jusques a ce qU'elle soit pourvue on qU'elle ait 
atteint I'age de majorite, a 180 charge par lui de nourl'ir et entretenir 
)a elite Berson selon sa condition, comme aussi d'entretenir de toutes. 
menues reparations lp.s bltimens de l'htritage appartenant a. Ia ditc' 
Berson, 

Signe ;. 

"-Arret du Conseil Superieur de Quebec qui oldonne l'enTligistre
ment des Lettrcs Patentes du Roi du 8e, iuin 1677, qui (lcconlent 
(m Sicur Jean-Baptiste de Lagny des Bn:ganrlieres la peT'lnission 
de fain ourrir les mines, millicTcS et minerwa qui se peuveut 
tmllrer en ce pay's, et qui lui pcrmettent de les exploiter Ii son profit 
pendant 20 ans, du quuto r .:iJ17lc jour d'oftobTe, mil six cent 
wixante-dix-sept, de rele?;~e. 

Le con~eil assemble ou etoient Monsieur l'intencIant, les sieurs de 
Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, de Lotbinierc et de Vitr<f, 
couseillers, et Dauteuil, pl'ocureur-generaL 
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Vu ·la req~l(3te pres. en~ee par l:es sie~rs Germain. Davin, essaleur Arret q~i 01" 

et affineur, bourgeOIs de Paris, et Charles Bazlre, bourgeoIs de d?1lI1e 1 en
t 
n,-. . . . / / . / . d g18tl't'lnen 

'Cette ville,. au nom et comI:?e pl'ocureUl:s ge?~raux et speclaux. e des lettJ'es pa.: 
.J ean-Baptlste de Lagny, Sleur des Bngamheres, par procuratIOn tentes du 1'01 

.pas~ee par-d:evant les c()nseillers du roi, notaires et garde-notes du qui, accordent 
, -chatelet de Pal,is, Ie dix-huitieme, juin aemier, coutenant que Sa ~u slleur d~ L,a-

, • '.J "V '11 1 h'" bllyapPllTIlS-MaJeste, par 8es lettres patentes HO'lmees' a. ersai es e Ultleme sian d'exploi-
juin JemieI', aurok permis au dit sieur de LagllY de faire ouvrir les tel' des m;ne& 
mines, ru.ini.i3res et rnilleraux, et purifier les metauxqui se 'peuverit a son profit, 

, l' . f:' d d d' , pendant "0 itrouver en ce pays, et meme ill am'o!t mt on es ltes mmes et· -
;metau~ pmH Ie terns et espace de vingt, ans, Ie tout ainsi qu'il est ~~S~ct. 1677. 
plus aU'long'porte parIes dites patentes adressees a cette cour pour Reg, d~s .ltjg. 
leur execution, reguerant qu'il plaise au conseil ordonner que lesdites et Deilb, dll , .' , , ,. a'· b ,Cons. Sup patentes y seront reglstrees pour etre executees, gar ees et 0 seryees 1677-18 Fol 
selon Ie contenu d'icelles; les dites lettres . patentes donnees a Ver- 41 Ro.' ,. 
sailles Ie dit jour huitiem.e du mois de jui:n dernier,- signees " Louis" 
..et au-dessous, par Ie I'oi, " Colbert," et sce1lees du grand sceau en 
dre jaime; arret dn conseil de ce jour portant communication des 
ilites requetes, lettres patentes, et proc.uration, au procureur-g8neral 
ilu roi, pour ses conclusions vues., btl e ordonne ce que de Taison; 
>conclusions au diL procureur-general en date de ce jour; tout con-
~~~: ' 

Le cORseil a' ordonne ,et ordonee que les dites lettres patentes et 
procuration seront regist:-ees au grefle d'icelui, pour jouir par Ie dit 
os-ieur d.e Lagn,y de l'eftet ~t contenl1 en icelles. 

Signe: 

';f'-Arret au (}onsc?.'l Supbri-e.otr de Qnebec, qui ordonne qtte le, Sieur 
de Peirus, Conseiller en icelui, ;ganZera Ze sceau du Roi, pour en 
fatre Us applications necessa,il'es, du' troi,ienu novembre, ?nf,l six 
cent soixantc di.J;-sept .. 

Le cGllseil assemble ou etoient'Monsienr I'intenuant, les siell~s de Vil
'leray~ de Tilly, Damours, Dupont, de Peiras, et de Vitre, con.seillers et Ie 
proc ureur-g·eneraI. 

, sun. ce qui a Me represellte par Ie slem de Peiras, conseiller en cette Arret ardon-
COuf', que Me. Rene Louis Chartier, sielil de Lotbiniere, i; present l1~n; g'"ele,Sr, 

·'t t'-'] I 'A'~ 'II" I ' dc[ella8tlen-~leu enall ·-genera en a prevote "'12 cette Vie, 11 et,!ut p ns conselller en dm Ie sceau 
cette COUl', lui a rerriis entr·e les mains Ie sceau dlA roi qu'il ayoit p0ur elu roi, 
sceller'les arr~ts et 'expeditioNS d'icelle etaut en SOIl. ra.ng de tenir Ie dlt :1 }1OY'. 1677. 

Reg. des .Tug. 
et D"lib, du 
Cons. Sup. 
1U77-18, Fal. 
44 Va. 

sceau ; 

Dit aete que'le dit sieur de Peiras gardera 1e (lit seeal). pOU!' fIa faire 
les applications necessaites con[ormement ault reglemens qui en cmt Me 
fait£.. ' 



S4 

Arn\t ponr les 
mereuriuJes. 
20 dec. 1677. 
Reg. des Jug. 
et Delib. <lu 
Cons. Sup. 
Im7-18, Fo!. 
47 Vo. 

Arrets et Reglemensdu 

*-Arret du Conseii Sup6Tieur de Quebec, oTdonnant que lcs !I1e1'~ 
curiales se;ont tenue; pour r'egler les matirJ?'es de Police, du vingt~ 
ilme clecembre, mil six cent soi:umle-dix-scpt. 

Le cODseil assemble all etoient l'ilonsieur I'intendant, le& Sieurs de Vil~ 
leray, de Tilly, Damours, Dupont, de Peira5 et de Vitre, conseiIler, et Ie 
procureur general. 

SUR ce qui a etc represente·a la CaUl' par Ie procureur-gcneral en 
icelle, que les mercuriales n'ayant ele tellues au commeoGerrieot cil} 

riJOis de decembre dernier, ainsi qu'il a Me ,fait les autres annees; et 
com me Ie public en pourroit sou!1rir il requiert qu'il y soit pOUfYU : 

La cour ordonnequ'il sera fait assemblee, aux fins susdites; Ie premier 
rnercredi d'apres les Ro~~. 

Signc: 

*-Arret du Conseil Superieur de Quebec ordonnant au Lieulenant
General de convoquerl'assemhlee generale des Huuitans, fuire faire 
l'essai du Pain et en regler Ie prix, du Villfjtieme dicemhre, mil 
six cent suixante-dix-sept. 

Le cODseil assemble OU etoient Monsieur l'intenuant, les 'sieurs ue 
Villeray, de Tilly, Damollrs, Dupont, de Peiras et de ViLre, conseillemy 
et Ie procurcur-genhaI. 

AlTet orunn- S" Up" ce qui a ete r2jlr&sente au cOllgeil par Ie lieutenant-general en 
nunt au Ji?U- personne, assiste du subs'litut uu pr,ocureur-genel'al en la prevate de 
tcn

1
:l
d
nt-gei1c- celie ville, qu'illui est fait journellement des plaintes par plusieurs parti-

"u e conVQ· \. b '1 "d d' 'I' I b 1 fJuer l'assem- c~ Icrs ollrgeOl,s ~t laoltans, e cette Ite YI le, que es, oU,ange:s. conlre-
b1<\o genemle l'Ienncnt aux rug;temens faits en cette COul' sur ce sUJet, a quO! II n'a pu 
.1-;s IH~I)lt~ns. remedi-er, attenduqlle par Ie quarante-deuxieme article ues rt:-glemens 
f . .nre fmre I e'- 1". 't I' , "I . . .. ,. 

, t '< I I lal s en cette COllr e OllZleme mal, ml SIX cent sOlxan1"e-S€lZe, II est mt : 
&n.Ier~gere "I· I II'" Id ' prix du pain, qll I sera'tolls es ans 1 enu par e leutenant-g'ent'ra eux assemblees de 
20 dec, 1677. police generale, une au quinze noyembre et Pautre au quinze avril, Oll 
Reg, des Jup' lesprincipaux habitaos de cette yjlle seront appele~, clans lesquelles la 
~t Dehb. uU • cl' A ).. "I . ~ 'd' "'ons. Sup. p,nx u,palll s~ra arrd"" et qu I sera aVIS", aux moyens augm~nter et en-
1677·18, Fa!. ncIm la colome, et auxqueI1es cette com' nommera deux conseillers pour y 
-is RD. pre sider, si cUe Ie juge a propos, et ce qui :;era resolu aux clites assem-

blees sera rapporte par les dits c.onseillers au lieute03.nt-g·enerai, ]lour re
saudre ce qui devra eIre execute; requbrant Ie dit lieutenant-o'eneral 
qu'il y so it pOUfYU; olli ~ur ce Ie P;'ocll~eur-g-eneral : '" 

La cour a m·dor.:1e 'ct odanne (l11e Ie lTit JieHtenant-(('(,rlemY, ~ans firer " 
n. conseqUl'I1C" pOllr l'avenir, convoqclera h c1iu~ QS'lemb!i;e cl'bilbital1s, (era: 
faire ]\"<c,,i rlu t'cl;n des boulungers ct :.' fnettm Ie pri:,; enio!nt it lui G,~ 
tc::l.;' b. nr::.i:1 :J. i\;\oculion des tiits tl~z:e!lH::lJ~. « 

Sig[lb: 
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""'-.1rrill du Conseil Superieur de Quebec, reglant provisoiTement que 
le PreviJt des lYlaTechaux jera juger sc"s competences pm"devant If'S 

plus pl'ochains Jug<'.s J~oyauxet, pour l'ajfaire ion~ it s'agit, inces
sa?7~rnent devant le lieutenant-genh"p1 de la'PreviJte de Quebec, du 
mardi, vingt-deuxienze ?7WIS, mil six cent soixante-dix-huzt. 

Le conseil assemble Oll. etoient Monsieur Ie gourerneur, Monsieur I'in
tendant, les Sieufs de Villeray, de Tilly, Dupont, de Peiras et de Vitre, 
conseillers, etDauteuiI, pro(:ureur-genbraI, Monsieur l'intendant, pre
sident 

Vu la requete presentee a Ill. c(')ur par M~. Philippe Gaultier sieur de Arret qu! ]:e
Comporte, conseilLer du roi, et prevot de Ia marechaussee de ce pays, gle pr

t
ov1801-

1 . . ' . .. . renlen qne c 
tendante a. ce que pour Ie, ralSGn, y contenlles, et attendu qu'll n'y a pomt pr6 vot des 
de presidial en ce pays, et que p:ar les ord0nnances tOl;slcs gemi de gllerre marc.chanx " 
(lui c.ommettent des e.xces·~ont atLribues ala jurisdiction des pr~vUts des fer a .l;lgerS13& 

'" 't' 'I ~t d d· 1 'At' competences mare,el1
d
allssees ; 9'U

I 
e <;a e ,e a a I\eqdue e I u proc.ureur

I
, 'U 1'01 en a pre~ol,eo pal'dcyaut le~ 

roya e. e celte VI e, et S'tll vant , 01' re lie monsieur ,e g"OllVerneur qu 1 a plus pro- ' 
pouJ'suivi et instruit Ie proces du nomme Desrozier,f>, soldat de la garnison chains juges 
duchatcau Saint-Louis de cette ville de Quebec, accu~e d'aI"oir commis royaUK. 

un mellrt,l'een la pen'onne de Ill. femme dl! nomme ]Yiathieu 8rak8i, sauvage ~~~rl':8 l~~~: 
Huron; requerant. Ie dit exposant qu'il plut a la cour Ie declarer jllge et "DMib" J~ 
competent de l'affaire, et <Jnlonner qu'il en ~poursui \'fa l'ins/rllction pour CDllSo Sup, 
ensuite la juger deflnitivement avec nombre competent de jugoes ; I'or'doll- 1~77-18. Fol. 

\ I d o 1'1' J '0 d ' , 1 d 5) Vo. {lance (e a COlli' U JOlll'( "Ier; COf)C uSlOn<; u procureur-genera e ce 
jour, et les Iettres patentqs de Sa Majestc, portant erection d'ul1 pn~yut 
,en ce p~"ys, du mois de mai Llernier, tout con£iderc: 

La cour iJ3r prol'i;;ioll, SOU6 Ie ,bon plai.sir du roi et ju£qu,es i ce qll'il uit 
,p.iu a Sa Majeste d'y pOlll'voir, aOrUOtllle et ordonne que Ie dit prevut 51.! 

pOllrvoim pardevantles plus prochains juges royaux de ce pays ou les delits 
SUfont Me cOlOmis pour faire jug"er Bes competence§,et, pour l'a!E.(,ire Gont 
il s'a~it, illGe5.£amment deruut.Ie lieute!\allt-general de Ill. prel'iHe de cette 
t'ilfp., 

Signe ~ 

*---"Arret du Conseil SuperuuT'de Qlt~bec diclarant que le,; P,oeu~ 
reurs d .. : Roi au Fiscaux ne pourrant et1:e Jug('s dans les (~!fa.ire:; 
crimindles et aU,tles, a'it, l'interet du Boi et ellj, Pltblic sera rAJnCCTne, 
du lundi dix-l;l,uitulme avril, ?7'tit six cent wixunle-dix-huit. 

Le cORsciI a~semble ou etoient Mon~ieur Ie gouverneUI·, Monsieur 
!'intelldullt, Ie, sieurs de Villeray,de Tilly, DLiIOOllfS, Dupont et de Peira~, 
conseillers, ,et Dauteuil, procureur-general; Monsieur l'intendant, pre
iiideot, et d.epuis Monsieur l'ev(;:que de cette ,ville .est entr& et a pri$ 
6eanc.e. 

SUR ee glli a ete r,epresente par Ie sieur pr(Jcl\reur~get:eral du roj .ell Ant.! Mclu. 
cdte cour que Me. Louis Boulduc, sl)n substitut en In. prev6te de rallt qHe!en 

celte ville, lui a mis en main un eerit de lui sigone, par Ie'quel il demande ~r?clll'efl:~lc'~'ldu~ 
I ' I" I· d jO , , I " dt, 101 OU 0 '" it a COUl' s i peut lOstrUll1enter au teU '11 leuten,nnt-genera, ,8 etant e- lle l'ourrollt 

parte de J.a COIJoou..>ance d'lIn proces crimineJ; touc1,aut ,quelQue.s ,paroles .etre jugeJl 
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dans les "ifa;- injurieu~cs prof0rees contre la personne de M?ns,ieur Ie g'ou~erneur par ~<11 
res ou I" roi et femme d'un nomme Beaupre, parce que Ie dll I!eutenant;ge?eral ~urOit 
le publ~e, au- remarque par I'information qu'il en avoit faite, qu'elle avolt al!ssl mal 
ront lllt",'l't, .' "I I'" , , '\0 COUI' j'lWeant 
} o ,,'I 1('78- parie de son IH~re et flue S I Il£ etol!'. troLlv!.: " propos par" '" o a\ 11 ) a 'J . . A • . ,JI d" t-
Reg. des Jllg. neccssaire d'ell commetLre Ull aLltre, 111m plut explIquer J a:r~t ell I~an . 
ot ,Oe1ib. dll que ce seroit pOL~r cette occasion 5eUlemBnt, afin qu'a Favemr 11 ne pUlsse' 
Cong, SIlP, "d' , ' ", t e 'e' es '.; ~a cl'a'rcre . 1677-18, Fol. preJu ICIer cn nen. am; prcrogatlVe& qtH son ann 'x ~ " Y<", 
58 Yo, 

,-u les conclusions ell! t1it proc'J.l'et1r-g;enerah au 5eizieme de ce mois", 
tout c()n:;id~rr;j : 

L~ com a declare et declare que les procmelm; dl.l wi ou ~scat;X n(': 
Jlollrronl etre juges dans les alTai res crimtuelles et autres o,u '!I sera. 
question de parler pour Sa lVlajeste ou Ie pllb1ic, don,t les )Jeutenans-
o-enerall.x ou autres J'uo'es seront ohli;)'es d(~;;e d&llorter; mais 5euleme.nt. 
" " '" , 'I bl' , ties affaires purement civiles entre particuli~rs ou 1e WI m e pu IC n. au-
l'Ont d'mtereL 

*-Arret rlu COllseil Sup{rieur de Qll{bec, qui o'rdo7177:e que z.:s JJZmeto 

dGs tiellx Joints pOllr composer une paroisse seront ajfermees' au ptll~; 
oJJJ'(mt el danier ench/:riSSeltT par les seigneurs de fiefs et lwuitans, 
d'iceux, da vingt-troisieme decemure, mit six cent qll(tlre-vingto 

Le cansetl assemble ou etoient Monsieur Duchesneau, intendant de Ia. 
ju~tice, police et finance3 eo ce pays; l\'lallres Lvui" ROllRr dB \Cilleray, 
premier conseiller, Charles, Le Gardeur ue Tilly, Mathie-u'Damour:;; Des
chaufour, Nicolas D\Jpont de Neuville, Charles Denys de Vitrk, Claude 
ue Berlnen de la ~\iartini(b.re, cons"illers, et Nlaitre Franyois--:.Ilag-delaine 
Peuette, DQuteuil, proclll'eur-;enerai. C'vlon&ieur fev&que est I"l1tre ,) 

A~l'i't du ~011- VU par Ie conseil ]a requete pr~ent&e par Mes,ire Pierre Francheville" 
sell supenour pr&tre, au nom et comme procureur des, cures de la plupart des pa-
CJmordonne 'd d I '1 II T,' I " quc les ,limes ~ollssels e ce p,ays : Q67~,ouve e-J! rance, conteoant que e fOl par SOL~ 
des licllX eClt (u mOls ue mall' ~', auroit ordonne que les dimes seroie,nt levte~, 
joint~ ponr suivant Ie reglement du quatre septembre 1661, au chvix du cme 8'il les-
eoml?oser une, vouloit exploiter par 5es mains, ou en ,faire bail a quelques habitans, et 
r.:,';~':ff:l':;:,es qu'en cas que Ie." dites dimes ne fus3eut suffisaotes pour la sub&istance dl1 
nn plus offrunt cure, Ie supplement necE"ssaire seroit regie en ce conseil et fourni par Ie." 
et ;J~mier e11- pl"uples, avec injonction au procureur-general d'y tenir la maID; sur quoi 

j
ehenss.eur pal' seroit intervenu arret Ie dernier oc(obre de la m&me anne-e porlant qu'au-
os seIgneurs 'd [" d' I I' .', ., ' .Ie fiefs ct ba- paravan, r; latre rOlt es peup e5 aurOleut communrcatlOn du drt edit, 

bitallsd'iecux. ensemble du proces-verbal fait au slljet des dite~ dimes Ie ~eptieme 
23 Me, 1680. octobre 1678, et uu memoire presente par les dits cures pour y repondre 
Rca, des JUl!. d I . t d' I I ' ," 'fi' 1'1 ' , 

t Oo ']'b 1 ans e pfln emps ermer, esque s aurOient ete SWIll t:s par lUISSler-
Cons.

e ~u;', (U Hubert, et qu'ils eussent a en prendre 'comrnunicatio~ pour y repondre si 
1677 a. lila. 11'01 .. bon leur sembloit, ce qu'ils n'auroient tenu compte de faire, ace qu'il plut 
lIlg, Ro, au dit conseil ; , 

1,-u, Ie dit euit du roi, Farret rendu en consequ,ence, Ie proces-verbal et 
Ie memoire, et attendu que les dits cures ne peuvcnt (rouver aucuns habi
tans,quive,uillent alfermer les d!tes dimes, et que de leur part il leur 
est Impossible. de vaqner a, les faire recuejllir de chaq,ue habitant, etaul;, 
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~"'CCUPbS plus que suffisamment a leurs fonctions spirituelle" ordonnef que 
les climes de chaque paroisse serout recueillies pr deux ou plus g-ralld 
nombre d'habitansi 5elon qu'ils Ie croii'ol1t necessaire, qui sero~t nomme'; 
par eux dans l'assemblee publique qui sera faite a (Oet effet huit jours apres 
que l'arret qui sera rendu sur la nite reqllCte aura bte atliche a la porte 
de chaque eglise parois~iale, pour etre les dites dimes, ensuite plr eux 
estimee'l.avec les dit, CU~t;S auxquels il sera libre de prendre les rlites 
dime, au prix: de l'eslinlation des dits habitans ou de les leur delaisser ell 
foumissant la somme de la dite estinntion, eten cas .qu'elles ne fussent 
:suffisantes pour_la subsistance des dits cures y etre supplee par Ie., dlts 
peuples ainsi qu'il est porte par Ie dit edIt, all bas de laquelle requete est 
J'arret du onzieille. du present mois pour en etre dGlnne c()mm~nicatlO:1 au 
procureur-gelleral ; 

Vu aussi Ie dit edit de Sa Majeste ; requisitoire d\l dit l'rocureur 
general, du vingtieme dll present mois ; tout eOll'liaere : 

Le conseil a ordonne <!t ()rdonne que les dimes des lieux joints pour 
.composer une fmroisse s~ront alfermees au plus offrant et derl1ler encheris
'Senr par les seigneurs des fiefs et habitans d'iceux, it. autres neanmoins que 
les seig'neurs du fief Olt est situee I'eglise, les gentilshommes et orficier~, 
ni les habitans ell corps, apres avail' etc publiees a. la porte de I'eglise 
paroissiale, issue de grande ll1esse, ou autre lieu ou elle sera dile et dde
hree par trois differentes fois et jours conseeutifs it j Jllr de fete ou 
dimanche, pour etre Ie prix: des dites dimes paye a chaque cure, et que 
13'il ne se trouvait aucuns fermiers, les dits seigneurs de fiers et habitans 
choisir'Jnt et nommeront a la plul'aJ.iLb des voix une ou plusiellrs personnes 
llour prendre .Ics declarations de chacun en particulier de ce a quoi 
peuverlt monter ce qu'ils doivent pour les dimes, et iceux oblig'er de le~ 
porter aux lieux qui leur sefont designeso en donner quittance et tenir bon 
.et fidele &tat, et etre les grains provenant de, dites dimes represen
tes par ceux qui en seront charg'es afin d'etre evalues par les dits cures, 
seigneurs et habitans, et delivres ellsuite au cure, sur Ie prix desquelles 
dimes seront les dits habitans tommis, payes de leurs salalres, louag'e de 
greniers et des soins qu'ils prendront pour en empecber. Ie deperissement. 
Et a faute que feroiellt les dits seig'neurs et babitans de nommer des per
tionnes pOllr la perception des dites dimes, il en sera nomme d'offiee par Ie 
plus prochain juge des lieux que Ie dit conseil commet a cet eflet pour 
eviter a frais et san, tirer a consequence ni prejudieier a ceux qui ant droit 
de justice; et a ee qu'aucun n'en ignore, sera prealablernent a toutes 
choses, a la diligence des dit~ cures, Ie present arret lu, publie et amcha 
,en chacune des dites paroisses eomme dit est, issue de la messe, par Ie 
premIer habitant qui saura lire e! ecrire, pour el·iter a frais, pour Ie tout 
rapporte par les dits habilans commis, au procureur-general,'y eLre 
pourvu sur ses conclusions ainsi qu 'il appartiendra. 

Signe: DBCHESNEAU. 

*-Arret 416 Conse~l Superieur de Quebec, qui pennet au Sieur 
Frangois Vieney Pach~t, Marchand jorain, de jouir des privileges 
dont joui~sent les autres hahitans de ce pays, clu jeudi, vingt-qua
triiJme avril, mil six cent quatre-vingt-uno 

I.e conseil assemble ou assistoicnt Monsieur l'eveque, Monsieur l'in
tendant, Maitres Louis Rouer de Villeray, premier conseiller, Mathiell 
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Damour, Deschaufour, Nicola~ Dupont de Neuville, Charles D~nys de 
\'itre Cbu,Je de Bermen de la l\'lartiniere, cOllselllers, et Fran90ls Mag
d~lain'e Ruelte Dauteuil, procureur-general, (lVI. de la l\1.artinieres'est 
retire.) 

Arle~ (til CflIl- VU la rcquete pri::sentee au conseil par Fran~ois Vjeney Pachot, mar
seil 8 111'6";"111' chanJ, e~po.,itire clue d"puis quelgue temps il est ~ari~ avec une de~ 
qui pel'l1lct [I'] filles de Nicolas J uehereau sieur de Saint-Denis, et a etabiI son magasm a 
t'l·.I"l',~.Vlr:l1c_'Y 
1'ac!}ol. mai·- la bao;se-ville Oll il demeure nduellement a\'ec son menage, et que comme 
t'i}alJll [,}reliu. il souhaite uCl1lelJrer en ce pays, et qu'il a eu avis que par arrets renuus en 
de ,inl};" dt·s ceite cOllr il est fDit tres expre,ses inhibitions et defenses Ii taus marc hands 
pri"i!,8,,':8 fo;·a.ins de traiter oi f~ire II-aiter directement ni indirectement avec les sau-
do!!1. 10111Socnt, . . d I 'II d 'I' . It'" ,,;,t"1'8 11,,- \·ap.:(~s et d ouvrir Icun, boutiques et magasms ans es VI es es rOlS-
iJi!"ns <I" Cte J1ii'iere, et 11]0l1treal depuis Ie quinze juin jusqucs an quinze aout ensui
]'''),8, vant qui est Ie temps ordinaire de la descente ue 8ta8a5 clans les dites ,-illes, 
~·1 "ni! IGRl. 'u I did' ' I d" ' , [;,,6" des Tng, nl e VCI1( ,e pen ant e It temps aucunes marc JaIl. Ises ~n gr?s 111 ert 
1'1. De:ib, <1n detail, et de 5e sen'if d'auenne personne pour ce sllJet, salt habltans au 
O'''1S D:1]', _ yaga.lJonJs, it peille de confiscation de leurs marchandises et de quinze cents 
i~G~l d 168,. lines d'am"ncle, avec defenses aussi Ii tOlltes personnes de preter leurs 

o , 5 \' u, noms, ni tmiter ou faire traiter les marchanclises des marc hands forains, 
POIU' leur profit., it peine de punitioll corporelle, de confi~cation~ des dites 
lI1arclltloLliSeS et d'allltnJe arbilraire ; et a tous vaga bonds et personnes non 
domicili6es ni ll1ariees, ne tenanl feu ni lieu, excepte les fils d'habitans de 
ce pays, de se IrOllrer aux dits lieux des Trois-Rivieres et Montreal, 
lllGme que les diles defenses ont ete reiterees par ordonnances de Mon
,ieur l;intenJant qui ont ete lues, publiees et atl:icheps Oil besoin a ete, it 
a recours it cette cour a ce qu'il lui plai,e Ie faire jouir des privil~ges dont 
jOlliS'8llt les autres hauitallS de ce pays, au bas de laquelle reqllNe est Ie 
,air rnonlre <tU procurellr-general par ordonnance de cette cour dll jou\' 
d'bier: 

Le conseil OU! et ce consentant Ie dit procureur-general, a ordonne et 
ordonne que Ie dit exposant Jouira des pri vilt'wes dont jouissent les autre!> 
habitans de ce pays. b 

Signe: DUCHESNEAU. 

:!!-Arret dll Conseil Superieur de Quebec ordonnant qr.te la Declara
tZon dejuin 1680, concernant les Appellations des Justices seigneu-
,iales des Trois-Ril)ieres, sera montrer au Procureur-Gelreral avant 
£i'elre enregistree, clu lundi 14e.juillct, mil six cent quatrc-vingt-un. 

Le conseil assemble ou assistoient Monoieur l'intendant, Ivlaltres Louis 
noner de Villeray, premier ('onseIller, Mathieu Damours Deschaufour, 
Nicolas Dupont de Neu\'ille, Charles Denys de Vitre, Claude de Bermen 
conseillers, et Fran~o!s-Magdelaine P,uette Dauteuil, procureur-generaL 

A',T(\t or,]on- ~1' O~SIEUR I'intenuant ayant apporte une declaration du roi tlonuee 
ll''''t (lne ]" "Ii' . bl . 1 .. " , ""l ·'.1 a onlall1e eau au 1Il01S ce JlIlO, mil SIX r.ent quatre-vinQi sio-ne 
(.ce nmtlOll ue " I '" t I I' p. I '" C b" , "" b 
,i11:n16SJ, sera ,0UlS, ~ sur e rep I? ar.e rOI,. 01 ert, et scelh:-e, porlant que 
1l1'1IJ{l'l'" an les appellatIOns des JustIces selgneunales des Trois-Rivicres ressortironi 
r~'(Jcnrel1r-ge- au siege royal Ctabli pour Ia Jurisdiction ordinaire des Trois-Ri,ieres et 
lIc"al ay'w' It' , . d M L ' , • ,'-' es aran nllses 05 malus e J. e. OUts ROller de ViUeray, premier coo-



, 
Oonseil Superieur"de Quebec, 1681. 

seiller en ce conseil, pour en faJre son rapport a la compagnie; lecture en 
ayant etc faite: • 

89 
d'ctre eur6-
gistree. 
14 .i ai!. 1681. 

Dit a ete que la dite declaration de Sa Majeste sera 
cureur-general ce requerant. 

Reg. des Jug. 
mO,ntree au pro"- el D81ib. duo 

Cons. Sup. 

Signe; DUCHESNEAU. 

.. 
Arret du Conseil. Superieur 7'estituant une Veuve en' leo meme etat 

qu' eUe etoit avant l' expiration du tems dans lequel cUe pouvoit re
noncer a la Communaute, du 28e.juillet, 1681. 

Le conseil assemble ou etoient Monsieur I'intendant, Maitres Louis 
Rouer de Villeray, premier conseiller, Mathieu Damours Deschau
four, Charles Denys de Vitre, Claude de Bermen de Ia Martiniere, 
c~ns:iIlers, et Fran9ois-Magdelaine Ruette Dauteuil, procureur
general. 

1681 a 1687. 
Fo!. 25 Vo. 

Vu Ia requete presentee au conseil par Genevieve Laurence, Arre-t resti- , 
veuve de defunt Adrien Michelon, contenant que Ie dit Michelon hlallt une 

, d' 'd' 1 d' ' '11' . l' , h 'd . veuve en Ie etant . ece e 'automne ermer, 1 auro:t alssee c arge.e e cmq 1l1i'llne .otat 
enfans et de plusieurs dettes sans aUGun blen, ce que voyant, et que qu'elle "toit 
Ie peu de travail qu'elle fait journellement de ses 'bras n'est pas suffi- av~nt l'expi-' 
sant pour Ia nourrir et entreteuir, elle et ses dits enfans, elle se re'- l'atloD clu terns 

I , d '1"" , . I d' d 'fi clans lequel so ut e renoncer a a communaute qUl etOlt entre e It e 'unt et elle pouvoit 
elle, ne lui etant pas possible de payer Ies dites dettes; pour faire renoncer Ii la 
laquelle renonciation elle alIa au greffe de Ia prevote de cette ville cOll?D;iallaute. 
pour en passer l'acte. et.1f' greffier, qui se trouva 10rs empeche a 2S,JUl!. 1681. 
d' ' '' . l' d d 1" ". d' "1 f' . Rpg, cles JUD'. autres allalres, Ul eman a son nom et ecnvlt, IS ant qu 1 erOlt et Delib. a"u 
ce qu'il falloit faire; mais ayant ete avertie que qu,elques creanciers Cons. Sup. 
du dit defuut son mari Ia 'Vouloient poursuivre devant Ie lieutenant- 16B1 a 1687, 
general de la dite prevate" elle alIa pour retir?r du dit greffe son Fo!. 34 Ro. 
acte de renonciation qu'e-lle pretendoit p.voir fait, mais elle fut etonnee , 
que Ie dit greffier, apres avoir cherche dit qll'iI n'y en avoit aucun;' 
ce que l'exposante voyant" elIe a ete conseillee d'avoir recours ala 
cour pour lui etre sur ce pourvu, a ce que, attendu 1a pauvrete ou 
elle est reduite, qui ne vit, elle et trois de ses enfans qui demeurent 
avec elle, que de ce qu'eUe gagne chaque jour, et qU'ainsi illui est 
impossible de satisfaire les dits creancier&, il pIlit a cette dite cour la 
recevoir a 1a renonciation qu'eIle fait a la dite communaute, et la 
l'estituer pour Ie tems qui peut etre passe; 

Au bas de Iaquelle requete est Ie soit montre au procureur-generaI, 
et ensuite Ie consente.ment du dit procureur-general que 1'expusante 
soit restitaee, en date du vi)1gt,sept de cemois; tout considere, et 
attendu qu'il n'y a de chancellerie en ce pays, et sous Ie bon plaisir 
du roi: ' 

Le conseiJ a restit]1e et l'estitue 1a dite Genevieve Laurence, et 
icelle remise en 1'etat qu'eUe etoit avant l'expiration du tems dans 
Iequel eUe pouvoit renoncer a Ia communaute d'entre son dit defunt 
mari et elle, pourquoi faire eUe se pourvoira par-devant Ie Iieutenant
general de Ia prevote de cette ville, sans pI ejudice toutefois aux 
creanciers de se pourvoir en cas de recele. 

r 

M* 
Signe: DUCHESNEAU. 
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*~Arret du Conseil Superieur de Quebec, qui mande en supplement de 
juges. ies juges de BeaUpl'e et de Lauzon pour assister au jugement 
des causes de recusation du Sieur de Tilly, dans l'affaire du procureur
general contn le pJ'Ocureur du roi en la prevote de Quebec, du mal'di, 
vingt-sixieme aoztt, mil six cent quatre-vingt-un, 

Le conseil assemble ou etoient Monsieur l'in.endant, Maitres Louis 
Rouer de Villeray, premier conseille", Charles LeGardeur de Tilly, 
Nicola~ Dupont de N euville, Jean-Baptiste de Peiras, Charles Denys 
de Vitre, Claude de Bermen de la Martini ere, conseillets, et Fran
yois-Magdelaine Ruette Dauteuil, p1'ocureur-general. 

Arret i!T~ con, LE sieur de Villeray, prem.ier conseiller en ce con8eil, ayant dit 
sell supenenr "1' 'f:' d'" '1 't d de Quel>~c qui qu 1 aV~lt:], alre son MrapPLort ,u

B
Pro

1
c
d
es lntente a adrequ~ e lU 

mande en sup- procut'cur-general contre e, OutS au uc, procureur u r01 en a 
plement de prevote de cette ville; Ie sieur de Tilly aussi conseille1', a dit gu'il 
jugps lesju,ges :::voit des raisons, desquellcs il s'est exp1ique, pour lesquelles ill18 
de Beaupre et '~l'· d . , d· I:!' ' , , 1 ' de Lauzon POUVOlt etre un es Juges e cette allaIre, et pnOlt a compagme 
pOlll' assister qu'il s'en retirlt. 
au jugement 

d;,s causes de OUI sur ce Ie procureur-general, et de puis Ie dit Boulduc, qui a 
rec:usatlOn du d' "1 ." '/ d "'1" I'd" d sieur de Til'y l,t qu a a vente 1 y ~ eux rn,OIS qu 1 11 ~valt p,ar e" au It sle~r e 
dans l'affaire· TIlly, que cepemhmt II n'aurOlt pas de dlfficulte qUIl demeurat son 
d~ l;rocnreur· juge, si ce n'eloit qu'il n'avoit pas eu connoissance de l'instruction du 

1
general contre proces, n'ayant pas as,iste au conseil dans Ie temps gu'elle a ete faite. 
e prOCl1l'eUr E I ]' B ld " d b fl d' , , 1 ' du roi en la t e cut ou uc retIre; oul e rec e e It procureur-genera qUI a 

prev6te de dit, qu'attendu la maladie de monsieur l'eveque, que Ie sieur Damours 
Qilebe,c, aussi conseiller, est detenu prisonnier par les ordres de n1(lnsieur Ie 
26 aout 1681 1 . D "11""" . R' a d J a' gouverneur; que e Sleur upont aUSSI consel er a ete OUI en temOl-
et"bDelj~8, 'if~ gnage dd.TIS l'affaire, et que Ie sieur de Peiras, aussi conseiller en cc 
Cons. Snp, conseil, est parent du dit Boulduc, et gu'ils se sont retites. 
1681 ;l 1687, 
Fo!. 62 Ro, A ete an'ete que Messieurs Claude Aubert ci-devant juge de la 

jurisdiction de Beaupre, et Guillaume Couture ci-devantjuge de celle 
?e Lauzo? seront ·mandes a samedi prochain, pour, en supplement de 
Juges, asslster ~au jugement des causes de recusation du dit sieur de 
Tilly. 

Signe ~ DUCHESNEAU. 

Messieurs DE TtLLY, DUPONT et DE PEIRAS etant rentres. 

Arrete que la compagnie s'assemblera samedi a l'heure ordinaire. 

::;>igne: DUCHESNEAU. 

~'-Arret du Conseil Superieur qai ordonne que les reaux ou piastres et 
toutes monnoies itrangeres tant d'or que d'argent, SC1'ont prises au 
[Joids selon leta prix, le tiers en mon/ant suivant l'usage du pays, du 
mercredz, dix-septieme septemore, mil six cent quatre-vingt- un. 

Le conseil extraordinairement assemble ou assistoient Monsieur 
l'intendaut, Maitres 'Louis Rouer de Villeray, premier conseiller, 
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Charles LeGanleur de Tilly, Nicolas Dupont de Neuville, Jean
Baptiste de Peiras, Charles Denys de Vitre, Claude de Berme~l de la 
Martinid-re, conseillers, et Fran<{ois-Magdelaine Ruette Dauteml, pro
cureur-genera1. 
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Vu par Ie conseil lit remontran~e faite par Ie .prucureur-ge~eral du A':'l'et du, ?OD-
•• • " I ." " , • I d 8el SupCl'leur 

. ro~ qU'II,a eu aVIS qu 1~ a ete ~pporte en ce pays quantlte e mon- qui ordoime 
nOle8 etrangeres comme reaux, pIastres et autresde toutes·fa<{o'!1s,· que les . reaux 
qui sont pour'la plupart le.gel'eS, ('e qui cause. une tres grande perte Oll piastres et 
a ceux q',tii sont obliges d'en recevoir, pour'quoi les marchands les tOlltes ,m.~n-

. . I . " . d I DOles etl,lT!-refusent, et amSl e commerce est ent18rement Intel'rOmpu. et uque "eres tant 
Ie maintien ou la tuine du pays depend absolument, ce qui, obligea ce Id.'or qne (l'ar
conseil des Ie Jeuxieme. dd mois de decembre demier de rendre arre t g,,:'t,seron! 

pour Ie reglement des. dites monnoies 81\ cBpays, portant que ·Ies r:~~~~:~,~~~~s 
pieye,s de quatre sols, sols marques et tout autre sorte de l11on'nbie 'Ie tiers ell ' 
n'auroit cours en ce pays que sur Ie meme pied des louis d'or et lonis montant sui
d'argent ,a raison du tiers en muntant, pqli.rquoi il requeroit qu'au vallt 1 'llsage 

desir du dit anet, et jus.ques a ce 9-ue la co~npagnie soit ,complete, ~~' Fea~~. 1681. 
attendu Ie pressant besom que les reaux et pIastres, et meme toute Rea. ~es Ju". 
monnoie etrangere tant d'or que 'd'argent, soient prises aux, poids et Delib. du" 
selon leur prix Ie tiers en montant suivant I'usage du pays, et que les COilS., sup. 
dits reaux ou piastres au poids de vingt-un deniers trebucbant, soient ~,6~1 7[10 1~87. 
pris en C!3 pays ponr trois livres, dix~neuf sols undenier, et que les 0, o. 
legers diminueut de prix a proportion de ce qui manque a leur poids 
sur Ie pied d'onze Sills Ie gros, et qu'il soit fa.it defenses a toutes per-
sonnes de les refuser en payement a cette condition sur telle peine que 
de raison, et que l'arret qui interviendra soit lu, publie et affiche en 
cette ville et en celles des Trois-Rivieres et Montreal. 

Apres laquelle l'emontrance monsieur l'intendant a dit quel'agent 
des interesses dans la ferme du roi en ce pays lui avoit presente 
l'equete l'onzieme du present, mois sur Ie sujet des dits reaux et pias
tres, sur laquelle il avoit drdonne, attendu que Ie conseil etoit en 
vacances, et q1;le partie de, ceux qui l'e composent n'y pouvoieht ass is
tel' alors; qu'auparavant de fail'e' droit, duuze des habitans de ce 
pays serbient assignes a comparoitre devant lui pour etre ouis sur les 
fins 'd'icelle; en cOllSeq uence de quai i1 ilUroit fait son proces-verbal 
de l'assembleedes dits habitans Ie lendel'nain douze de ce dit mois ; 
et pour accelerer l'affaire a cause de I'importance d'icelle, communi-' 
que au procureur-general toutes les pieces qu'il a apportees sur Ie 
bureau; la matiere mise en deliberation, et tout considere : 

Le conseil, au desir de l'arret du deuxieme decerpbreciernier, a 
ordonne et ordonne que les reaux oupiastres et meme toute monnoie 
etrangere tant d'or que a'argent, sera prise au poids selon son prix, Ie 
tiers en montant, suivant l'usage du pays, et en ce faisant?que les dits 
reaux du poids de vingt-un deniers huit grains trebuchant, seront pris 
eri ce pays 'pour trois livres dix-neuf sols un denier, et que les 18gers 
diminueront de prix a proportion de ce qui manque a leur poids sur 
Ie pied d'onze sols Ie grOB ; 

Faisant defenses it to utes personnes de les refuser en payement a 
cette condition sur les peines qu'il appartiendra, ce qui sera a la dili
gence du pl'ocureur-general lu, publie et affiche tanto en cette ville 
qu'en celle des Trois-Rivieres et Montreal ace qu'aucUli n'en ignore. 

SigmJ: DUCHESNEAU. 
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* -ArrU du Conseil Superieur de Quebec qui permet Cl Franpoiu Crcs-
,peau, femme de Pien'e Lat, de fain informer de l'incapacite de son 
dl:t mari po~{r gerer 8es biens, et qui l'autorise ala poursuite et con
servation de Se8 droits et actions, du mardi, quatrieme novembre, mil 
six cent I]uatre-vingt-un, 

Le conseil assembl~ ou etoient Monsieur l'eveque, Monsieur l'in
tendant, Maitree Louis Rouer de Villeray, premier cons;ilfef, Charles 
I.e Gardeur de Tilly, Mathieu Damours Deschaufour, NIcolas Dupont 
de Neuville, Jean-Bapti8te (Ie Peiras, Claude de Bermen de 1:1 Mar_ 
tiniere, conseillers, et Fran<;ois-Magdelaine Euette Dauteml, pro 
cureur-general. " 

AI:ret eln, ~nJl- VU par Ie conseil Ia requete preSe~ltee en icelu~ par Frall<;oise 
~eJI Jlupeneu~' Crespeau en son nom, femme de PIerre Lat, habItant de ce pays, 
qUl perlll"t a 'I d' I 1, r' I' ,v demeurant au Cap de Ia Magdelame, contenant que e It .I at, son 

" IQtlIse , " ' "' ' I'" " Crespo",i, man, se mele mcessamment de lalre des marc les qm ne sont qu a 
f.'mllle de SOil desavantage et qui causent Ia ruine entiere de sa famille, notam-
PI,err: Lat, de ment dam I'affaire presente dont elJe se porte appelaute de la sen-
fdll'C Illfllrm"r d I' , , I d T ' R' " "I d t dcl"incflpacite ten~e u Ieutenant-genera ,es r01s-, I,v;eres, qu I a ren u: en re 
de SOD uitlllllri Ie dlt Lat et Aubuchon, habItant de Vllhe, par laquelle Ie dlt Lat a 
L?~lr gerer,ses ete condamne ,sans que Ie )u$"e ait ~oulu p~~ndreconnoissance ~e~ 
le~s, ,etll un' d'emandes et reponses par ecnt du dlt Lat, s etant seuJement arrete 

torlse a ad' ' d 'I" I did I' pOUl'suite et au peu e geme e,son man, orsqu I a ren u a sentence ont ex-
consol'vHtinn posante se porte ponr appeIrrnte en son nom en cette cour, ne Ie 
de SB8 uroits faisant que pour eviter sa ruine Lotale, 'et pour emrecherson dit mari 
et !1ctlons cl"' . ' I" d'" I' . I' I . 4' 16'81 e 131re aucuns marc les ill actes e JustIce a avernr, te 'qu e~t' ce Ul 

R~~v;~es .J~,g, qu'il a fait avecJ~ dit Aub~ch~n, et un a~hat d:'une habitation, sise u 
et Dehb, du Charlebourg, qu'd a achetee ClTlq cents hvres et ne vaut pas SOlxante 
COliS, ~llP, livres, et pOUl'quoi I'exposante a proces contre Me, Gilles Rageot; 
~~o~: 7~ R1687. outre qu'il a fait vente d'un bCBuf a un de ses voisins insolvable, dont 

0, il n'a jamais eu l'idee en Ie livrant de demander aucune reconnois
sance, et bien d'autres marches qu'il a faits a sa perte; ce qui fait 
ussez connoltre Ie juste sujet qu'elle a de se plaindre et qui l'a oblige 
de descelldre en cette ville de trente Iieues pour recou1'il' a la justice 
de la cour afin de lui et1'e bur ce pourvu, et qu'elle soit re<;ue appe
lante de la sentence ci-dessus enoncee, et cependant que'defenses 
fussent faites au dit Pierre Lat, son mali, de i'\e fuil'e aucunes 
uffai1'es et d'en entreprendre ni faire aucutls actes sans Ie consente
ment expres de I'exposante, a peine de nulJite; 

La dite requete signee" MaraTldeau" pour la dite exposante" oui 
sur ce Ie procureur-general : 

Le conseil a permis et permet ala diLe exposante de faire informer 
de I'incapacite du elit Pierre Lat, et cependant par proYisi'on I'a au
torisee et autorise u la pOUl'suite et conservation de ses droits et 
actions, et en' ce faisant et SOlIS Ie bon plaisir du roi, n'y ayant de 
cha~cellerie en ce pays, I'a re<;ue et re<;oit a son appel de sentence 
du heutenant-general des Trois-Rivieres, rendue entre son dit mali 
etson frere, d'une part, et Jacques Aubuchon, d'autre, et lui a per'
mis faire intimer le dit Aubuchon a jour certain et CI,mpetent, par Ie 
prem:ier huissier sur ce requis, pour proceder sur Ie dit appel et etre 
fait droit aux parties, ainsi que de droit. ' 

Signe: DUCHESNEAU. 



'Conseil Superieur de Quebc_c, 1681. 

Arret dti Conseil Supedeur jJ~rtant que SaM(ijest/: sera slIppliee de 
fairedejenses a tOllt~s perso~nes de tradllire les habitans dll pays 
(lUX reqlletes du palais ou ailleurs, du dixieme novembre 1681. 

Leconseil assemble ou assistaient Monsieur l'eveque, Monsieur, 
l'intendant, Maltres Louis Rouer de' Villeray, premier conseiller, 
Charles Le Gardeur de Tilly, Mathieu .Damours De8chaufour; J ean
Baptiste de Peiras, Clauqe de Bermen de la Martiniere, conseillers, 
et FraIl9ois-Magdelaine Ruette Dauteuil" proeureur-generaI, 
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NT E M P 'l' G' l' , 'd C "" , 1 Arret p"rtant 

E R C, hI Ippes au tIer Sleur e omporte, prevot-genera que Sa -Ma. 
~ en ce pays de Messieurs les rn,arechaux de France, demandeur jeste sera sup

en reqw3te d'une part; et Romaih Becquet, notaire royal en cette pljee de ~aire 
ville, au nom et comme faisant et Btipulant cette partie pour Mre. Jefense~ a 
J T 1 ' D'O' "11' d V'll" I' tOllt.es person-ean a on, comte ,rsmnvl e, SEIgneur e 1 Ie et autres leux, nes de tra- ' 
conseiUer du roi en ses con~eils, secretaire du cabinet de Sa Majeste, duire les hahi
ei-devant intendant de Ia justice, police et finances en ce pays, et tans du pays 
porteur de procuration et pouvoir du dit sieur Talon, date a Paris Ie aux reqll.etes 

" . d '. d '~d d' , ~ du r alals on 20e. mal, ermer, eren eur autre part. ailleurs, 
, " 10 nov, J68l. 

VU l'arret de ce conseil du 4e, de ce mois, portant que Ie dit Reg .. J?s Jug 
Becquet donneroit communication de son pouvoir au deniandeur dans g Del~h. cill 
Ie jour de la signification d'icelui, lequel y repondroit s'il avisoit que 1~~'t n. 76'87. 
bon fut dans Ie jour suivant, pour etre Ie tout communique au proeu- Fal. 8,1 Yo. 
renr-general ce requerant, et sur ses requisitoire3 ou conclusions 
ordonnece que de raison au premier jour, les pieces mentionnees et 
datees au di t arret; extrait d'un article des ,instructions donnees pal' 
Ie ilit sieur Talon au dit Beequet, et datees de l'abbaye de Toussaints, 
a C,hllons, Ie 16e. juin demier; reponses du demandeur signifiees 
au din Becquet par Levasseur, huissier, Ie Be. du present mois ; 
reponses elu dit Becquet a. la dite signification demandant que les 
terme"de supposition et de faussete dont s'est servi ledit demandeur 
fussent rayes et biffes comme, illjurieux; requisitoire du procureul" 
gel:eral ; tout consielere ~ 

Le conseil, conformement au c1it requisitor\3, sans avoir egarc1 a la 
demande du dit Becquet, que les mots de supposition et de faussete 
fuso:ent rayes ue l'eerit du dit sieur Comporte, a donne acte aux par
ties de leurs dires, declaY3tions et reponses, et qu'au surplus, comme 
ce pays est eloigne de douze cents lieues de l'ancienne France, et que 
ce seroit ruiner les sujets du roi etablis,en ce i1it pays, s'ils etoient 
obliges de plaider ailleurs, Sa Majeste sera tres humblement suppliee 
de fsire cMfenses a. l'avenir a. toutes personnes de traduire les habitans 
domicilics en, ce pays, soit aux req'uetes du palais ou de l'hotel, ou 
pardevant autres juges que de ce pays ,en vertu de quelques lettres 
Llue ee soit, sous telles peines ql.i'il appartiendra. ' 

Sigml: DUCHESNEAU 
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"-Arret duo Conseil SupiJ'ieur de Quebec, qui statue que les personnes 
qzti c01nposcnt le conseil s'abstiendront dejttgei'les proces, tant en ma
tiere civile que criminelle, OU leu7"sparrains,jillculs ou comperes am'ont 
int/:?·IJt, du lundi,' dou-z-ieme janvier, 'm;il six cent q1tatre-vingt-deux. 

Lc consei.l assemble ou assistaient Monsieur l'intendant, Maitres 
I,ouis Rouer de Villeray, premier consei]];'r, Charles LeGardem: de 
Tilly Mathieu Damours Deschaufour, NIcolas Dupont de NeuvIlle, 
J ean~Baptiste de Peiras ct Claude de Bermen de la Martini0re, con-
seilIers, (i'ilonsieud'eve.que est, enH·e.)-. ,.. . 

Arrot au COB- VU au conseil son arret du dix-septieme novembre dernier, portant 
seil s~lpericur entr'autres choses que Me. Claude de Bermen de'la Martiniere, 
au sllJet de la '1"' . L" • d' , , I d' b .'t' S· consel leI', lalHn.nt lonctlOn e procureur-genera u 1'01 en son a sence, 
cogna lOn pl-· d' . "'; P' 
ritnelle. prendroit communication des causes e reCllsatlOns lUrmees par leTTe 
12 janv. ]682, Gilbert contre monsieur l'intendant'; 
Reg. de~ .Tug. 
et Delib. du 
Cons. Sll:j). 

1681 a 1687 
Fo!: 92 RD. 

Conclusions du dit sieur de la Martiniere, dli sixieme decembre et 
.. nul Ie rapport d,e Me. Jean-Baptiste de Peiras, conseiller, commissaire 

en cette partie: -.,' -,' ., 

Dit a ete, que les personnes qui composent ce conseil s'abstiendront 
des jugements des proces ta11t en matiere civile que criminelle, ou, 
leurs parrains, filleuls ou comperes, et dans les autre~ degres de cogna
tion spirituelle, auroient interet. 

Sig11e: DUCHESNEAU, 
DE PEIRAS. 

'if"-.Arrlit au Conseil 'Superiellr de Qllebecqui) sur la requete de 

Pierre GiLbert, regle que JI. l'Intendant s'abstiendra d'opiner dans· 

l'affaire pendante en Jllgement entre le ilit Gilbert et CharLes Cali
gnon, aitcn:ilt la cOllllexite qu'ily a entre ce dernia et Le di! inten
dant, du lundi, dou,~ieme Janvier, JIIiL six) cent rj!tatre-vingt-deux. 

Le con-seil assemble 01.1 assistoient Monsieur l'intendant, Maltres 
Louis Rouer de Villeray, premier conseiller, Charles Le Gardeur 
cl: Tilly, Mathi~u Damour.s Deschaufour, Nicolas Dupont de Ne~
vllle, J ea11-Baptlste de Pen'as et Claude de Bermen de 1a Martl
niere, cOl1seillers. (Monsi.eur l'ev8que est eiltre.) 

Monsieur l'i11tenda11t et les siems de Villeray et de Ja :0 Iartiniere 
~'etant retires, Gilbert a dit qu'il. consent que les autres demeurent 
Juges. 

A,rret qui V U au conseil 1a rcquete de Pierre Gilbert, 1)l'(~sel1tee it. Monsieur 
l'e rrle que ;\1. 1" I I '" ," J\, . . ri~telldant , ll1tenc aut tene ant ace qu 111m plut s abst.emr du Jugeme11t des 
.'abstic.ndra proces pe11dans par appel en cette cour, entre 1m et Charles Catigllol1/" 
~'ol!i~er dans attendu qu'il a HOmme sur les f011ds-baptismaux un 2es enfans du dit 
1 alhnre .pen- Catignon; . 
dante ellJugc .. 
mellt entre A b d 1 11 ' l' 1 " , , A Gilbert et Chs. ~ as e aque e requete est ore onna11ce ae refere du vi.ngt aout 
Catignon, etc. dermer;' aTTet rendu en consequence Ie vingt-sixieme ensuivant; autre 



Oonseil Superieu~ de Quebec,' 1682. 95 

arret au tlix-septieme novembre, et oui Ie sieur de 1a Martiniere, con- 12 janv. 1682. 
!!leiHer" faisant fonction de procureur-genera1 en son absence; Ie :teB'e~b~ J~,g. 
rapport du sieui' de Peiras, conseiller-commissaire en Gette partie: Cons. Sup. 

. 1,,8 L a 1687. 

Dit a ete que mon dit sieur l'intendant s'abstiendra. d'opiner tant Ful: 92 Vo. 
sur Ie proces civil que sur Ie criminel pendans enjugement en cette 
cour entre 1es dits Gilbert et Catignon, attendu 1a connexite qu'il y. a 
de l'un a l'autre. 

Signe: .. LE GARDEUR DE TILLY, 
DE PEIRAS. . 

$~Arret du ConseiZ Supb'ieur de Quebec, qui conjinne l'arret de ce 
conseiZ du 17 septembre dernier, concernant les monnoies, et qui difend 
it [outes personnes de porter ni fitire porte?' des peUeteries it lYlanatte, 
Orange ou autres lieux etrangers, du lundi, seiziemefiv'rier, mil six 
cent quat?·e-vingt-deux. 

Le conseil assemble ou assistoient Monsieur l'iutendant, Ma1tr~s 
Louis Rouer de Villeray, premier conseil1er, Charles LeGardeur de 
Tilly, Mathieu Damours, Deschaufour, Nicolas Dupont de Neuville, 
Jean-Baptiste 4e Peiras et Claude de Bermen de la Martiniere, COll

seillers. 

Vu par Ie conseil son arret du dix-s8ptieme septembre deruier, Mrt3t e1t: ~on. 

Portant que les reaux au piastres et toute monnoie etrangere tant sel~ Sllpeneur 

d' d' .. '[ 1 1 . l' qm confirms or que argent seront ,pnses au POlCS se Oil eur PrIX, e tIers en l'arr/H de ce 
montant suivant l'usage de ce pays, et en ce faisant que leil dits reaux conseil du 17 
du poids de vingt-un deniers huit grains trebuchant seront phs en ce sept. demier, 
dit pays, "pour trois livres dix-neuf sols un denier, et que les legers concer;lantles 

d· . d" . d . , 1 'd' monnOles, et 1mmueront e pnx a proportIOn e ce qm !Ilanqne a eurs pOl s, sur qui ·defend a 
Ie pied Wonze sols Ie gros, 'avec defenses a toutes personnes de les tOlltes person
refuser en payement a cette condition" sous les peines qu'il appal'- ,neS de porter 
t" d 111 fauB purter 
len ra. des pelleteries 

A 
Ad' d ,. .8. Manatte, 

utre arret u prem1eT ecembre enSUlvant intervenu sur requete Orange all au- . 
presentee en cette cour par Franqois Hazeur, marchand, bourgeois de ~l'es lieux 
cette ville, portant entr'autres choses que Ie dit arret du dix-septieme etr~;gers. <) 

b '" 1 .c A d 16 lev. 168_ . • septem re sera execute se on sa lOrme et teneur; autre arret u ReO'. des Jucr. 
quinzieme du dit mois de decembre portant qu'cl. la diligence du pro- ct "Delib. d~ 
cureur-generalle dit arret du dix-septieme septembre seroit de nou- Cons. ~TlP· 
veau publie et affiche aux lieux ordinair<3s. a ce qu'aucunn'en,ignorat; 1,681 n 1687. 

A d d' d' . d b d J . rol. 101, Vo. autre arret u quatre u It m01s e septem 1'e ren u entre OSlas 
Boisseau, ci-devant agent et procureur des interesses en la Jenne des 
droits du roi en ce pays, d'une part, et Rene Favre et Jacques David 
defendeurs et incidemment demandenrs en requete, u:'autre, pOltant, 
entr'autres choses, surseance a prononcer sur Ie reglement demande 
par Ie procureur-general, que defenses fussent faites a toutes personnes 
deqnelque qualite lot condition qu'elles fnssent, de faire commerce de 
pell~t.e1'ies avec les Anglais etHol1andaistant pour vendre qu'acheter 
jusqUl:iS<-3. ce que la compagnie fut complete; 

Conclusions de Me. Claude de Bermen de la Martiniere; conseiller, 
faisant fonction de procureur-general en 80n absence, en date du 
vingt-deuxieme decembre demier, et sur ce delibere : 
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Dit a ete conformement aux 
Jites conclusions, que l'arret du 
Jix-sept septernbre demier sera 
execute selon sa forme et tenenI', 
et en ce faisant que les reaux ou 
piastres et mt3me toute monnoie 
etran(T(3re tant d'or que d'argent 
sera l~rise au poids selon son prix, 
Ie tiers en montant suivant l'usage 
tlu pays; et en c~ faisant 9.ue les 
dits reaux du pords de vmgt·un 
deniers, 11Uit "rains trebuchant, se
ront pris pom'.' trois livres, dix-neuf 
sols un denier, et que les legers 
diminueront a, proportion de ce 
qui manque a, leurs porus sur Ie 
pied d'onze sols Ie gros ; defenses 
a to utes personnes de les refuser 
en payement a cette condition, 
sous les peines qu'il appartiendra. 

Etant aux opinions, les,. sieUl's 
de Tilly et de ,Peiras, ap;es avoil' 
donne leurs aVIS sur Ie pnx et la 
valeur des reaux et piastres, ont 
dit au surplus qu'ils se retiroient 
pour ne pas deplaire a monsieur 
Ie gouverneur. 

D. C. 

Et pour repri~er les ,desorures qui s~ sont c~mmis p~I' 1a !icelice 
que se sont ,donnee ~,' p~IS quelque,s annees plu,sIeu,rs hab;tal1s et cou· 
reurs de bOIS, au prejUdICe des c1rolts de Sa l\1aJeste, du blen du pays 
et dn commerce, de transporter les pelleteries aux Anglais, a, Manatte 
et a Orange, 

Le dit conseil,sous Ie bOI1 plaisir 
du roi et ju;;ques a ce qu'il ait plu 
a Sa lVlajeste d'y pourvoir autre
me nt, a fait et fait tres-expresses 
inhibitions et defenses a toutes 

,personnes ue quelque qualite et 
condition qu'elle~ soient, de porter 
ni faire porter, ni e111 oyer directe
ment ni inuirectement aucunes 
pelletcrics soit a Manatte, soiL a 
Orange et aut1'e8 lieux etrange1's 
que ce soit, ni d'y faire aucun 
commerce, sur les peines por
tees par l'euit uu roi du mois 
de mai demier, donne contre les 
habitans cle ce pay~ qui iront en 
traite dans la profondeur des bois 
et habitations des sauvages, sans 
1a permission expresse de Sa l"la
jeste ou de ceux qui anront pou
voir de l'accorder ; et en outre ue 
confiscation de leurs pelleteries, 
argeTlt, hardes, canots et autres 

L'arrt:t ci ,\ cote a ete lu, pu
blie et affiche aux Trois-Riyieres 
par Severin A meau, Ie premier 
mars, juur de dimanche, issue de 
grande messe, suivant SQ~ rapport 
de lui signe en date au dit jour. 

.Et Ie dimanche suivant, hui· 
tiume c1u dit pH:lSent mois, a ete 
Ie dit arret lu, publie et affiche en 
la paroisse de Champlain, issue 
de granue 111e3se, par Ac1hemar, 
huissier, suivant SOIl rapport de 
lui signe, etant ensuite c1e celui du 
dit Ameau, representes par Me. 
Claude ue Bermen de la Martie 
niere, conseiller, faisant fonctiun 
de procureur-general, a Quebec, 
au conseil, Ie seizieme mars, mil 
six cent quatre-vingt-c1eux. 

Signe: PEUVRET. 

effets dont ils pe trouYeront saisis tant en allant qU'en revenant; ce 
qui sera pareillement ex.ecute contre ceux qui am-ont eu rapport, cor
respondance ou associatIOn avec eux, les ayant equippes, aides, con
tribue et donne les mains, retires a leur retour, proteges et favorises, 
coritre tous lesquels il sera informe six mois et meme un an si besoin 
est, apres que leur desobeissance sera connue ; pour leur proces leur 
':tre filit suivant la rigueur du dit edit. -. 
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Et a ce qU'aucun ·n'en ignore 
'8era Ie' present arret lu, publie et 
'affiche it la diligence'du dit pr6cu- , 
reur-general, tant en cette ville 
<ju'en celr'es des Tr:ois-Rlvl~res, 
Mont':eal et autres Iieux que be
Iwin sera, et enregistre es jurisdic~ 
tions des dits 1ieux, lequel procu
reur-general sera tenu de certifier 
la cour de ses diligences dans 
deux mois. 

Signe :, DUCHESNEAU. 

Le dit arret a ete p:J.reillein!;lDt 
lu, flublie et registre en la pre vote 
de Quebec et affich.e a&x Heux or
dinail'es'suivant l'ordonnance dll. 
lieutenant-general du 20e. du dit 
mbis de fevlier, et l'exploit de 
l'huissier Marandeau, du 22e.' dli 
meme mois, . comme aussi en la 
jurisdiction de Montreal par Lor
, ry, ·sergeT,lt, Ie Se. mars ensuivant, 
ainsi que Ie tout a ete represent8 
par Ie dit siem' de Ia Martiniere. 

"'·-Arret du Consed Superieur de Quebec qui reFoit Louis Lifebvre 
Battant,ille appelant d'une sentence de Za PTevote de Quebec, obtentte 
contre lui par Bertran Clwsnay la Garenne ~ur un appel d'un jlJge
mentde la Jurisdiction de Beaupre, du treizieme jo.ur de juill-et, rwil 
six cent quatre-vingt-deux. 

Le conseil assemble ou assistoient Monsieur I'intendant, Maltrel!l 
IJouis Rouer de Ville ray, premier conseiller, Mathieu Damours Des
~hauf6ur, Nicolas Dupont de Neuville, Charles Denys de Vitre et 
Claude de Bermen de la Martiniere, conseillers: et depuis Monsieur 
l'eveque est el1,tre. 

Vu par Ie conseilla l'equete presents~ en icelui par Louis Lefebvre A~lr~t dU,,?'Hl
. B '11 . ' . b I . . d' Bel 8up~rH'Hr , attanvl e, contenant qu ayallt 0 tenu sentence, en aJuns lC- qui re90;t Lr,. 

tion de Beaupre, contre Bertran Chesnay la Garenne, opposant a. la Lefebvre fla,
~aisie et execution que I'.exposant avoit fait faire es biens de Nicolas bnvill", app'7-
Dodelain, fermier du dit la Garenne, pour etre pays de ce qu'il lui lant d'dune] "el'l
-]' 1 d' G' , I'd I I' "tence e ... uOlt ;,e It arenne en aUI'Olt appe e par- evant e leutenant-generaI prevnte de 
€n Ia prevote dA cette ville de Q.uebec, lequel auroit par sentence du QueUe!}, obt~· 
d"ix:-huit mars, mil six cent quatre-vingt-un, declare avoil' ete bien line contl'e 1"i 
app'eJe .et mal jugs, av'ec main-levee au dit la Garenne des choses Pcahi' Ber;rj"Il 
aaisies·comme lui appa.rtemmt, sauf Ie recours du dit exposant contre Ga~:~~~, aHll' 

ledit Dodelain, a:insi qu'iI aviseroit, et l'auroit encore condamml aux un appel d',m 
depens tant de.Ia cause premiere que d'appel ; .iu&en~en~ d,e 

. . • ' la JUl'lSdlCt,ol1 

Laquelle dite sentence lui ayant ets signifiee par Mstru, Ie onzieme de Beaupre, 
:nars demieI', il lui auroit de<llare s'en porter appelant pour les griefB ~~)uJ~;8 IJ~:: 
qU'elle lui fait; et n'auroit pu reI ever 1e dit appel. Ie conseil ne s'etant et Delio, dll 
assernbJe depuis Ie vingtieme d'avril 4ernier, etant en vacances,s'etant Cons. ~np, 
neanmoins presente diverses,fols au greffe a cause du dit appel; sup- y168

1
1 '\ HiRS;, 

1· 1 d l' 1 1 . r o. ll.. 0. plant a cour e e recevOlr en son appe pour es torts et gneis que 
lui fait Ia dite sentence etqu'il deduira, et lui permettreen ce faisant 
de faire intimer Ie dii Ia Garenne pour proceder sur Ie dit appel ; 

Le consei.l, attendu qu'ir n'y it point de chancellerie en ce pays et 
eous It; b0"!l plaisir du roi, a reyu et reyoit Ie dit Louis Lefebvre Bal
tanville appeIant de la dite sentence de la pre vote, et icelui tenu pout' 
bien f'eleve, et lui .a permis de faire intimer Ie dit la Garenne a jour 
certain et competent, par Ie premier huissier de ce conseil sur 6G 

niqtiis, pour proQooer sur Ie dit appel et, etre fait dr-oit'aux parti641, 
.. iQ~j qu'il appartienc;lra. . . 

Signa: DUCHESNEAU. 
JI* 
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*-An'et dZ6 Co'ftseil Superieur de Quebec 1,pglant ,que les Piast1'eiJ qu'; 
seTont de paids seTont, marquees d'une Flez6T de Lis, et celles qui ne 
seront pas de poids ne viJ.udTont que selon les ch1ffi'es dont ,eUes, Sf;ront 
empreintes, du, trei.zieme jan'vieT, mil szx cent quat1·e-vingt-tro!s. 

Le conseil assemble ou asslstoient Monsieur Ie gouverneur, Mon
~ieur l'intendant, Ma'itres Louis Rouer de Villeray, premier conseiller, 
Cbarles Le Gardeur tle Tilly, Matbieu Damours Deschaufour, J eau
Baptiste de Peiras, Charles Denys de Vitre, Claude de Bermen de 
la Martiniere, con8ei11ers, et Fran9ois-Magdelaine Ruet.te Dauteuil, 
procureur-general. 

Arr,'t d~ con- VU la requete presentee en ce conseil des Ie onzieme de ce mois, 
s;,il supene,nr par J oachi m Cbalons, agent des interesses enla societe en com
!'~glallt que, <>1 mandite de ce pays, contenant que les dits intEJresSeS ne lui ont tant 
p,astres g 1lI 1 ' 1 .,' . ]' A h 1 
s('ront de rien recommanc e par eurs ll1strllctlOns que c emp'"c er e transport 
poids Beront des castors dans les pays ,etrangers, a cause du prejudice notable 
IlHll'qUt'8S qu'il apporte aux interets de la fenne du roi, il aurait connu mani-
d'une Hell!' de ' .c' 1 h b' d h 1 
I'. t' -II festement que ce transport se lalt par es a Itans' e ce pays c ez es 

]S, e ce es. ., "'" 
qlli De Beront Anglms ou HollandaIS avec d autant plus de hberte qu'lls y sont 
pas de poids' comme excites par 1a facilite qu'on donne, en cette colonie, au cours 
lie yauch'uDt des piastres dont les Anl?'lais ou Hollandais payent Ie castor q' u'on 
que selon les . 's M'· , . d 'f, d 1 da chiffl'es dont leur porte, qUOlque a aJeste en alt 'e en u e cours ns toutes 
enes seront les provinces de son royaume, meme clans les ports de mer qui ont 
e~Dp:'einte~, commerce avec les, pays etrangers pour les dites piastres; a qUI ,i 
'~3;a.lad· 1J8~. etant necessaire de pourvoir, non-seulement pour remeclier au ait 
etoDel~~. ~rl; transport cles castors qui fait un tort tres considerable a la elite ferme, 
Cons. S,lp. mais encore pour se conformer a l'usage du royaume par le cours des 
1,681 a 1687, dites piastres! il requiert que :e cour~ des dites piastres soit supprime 
1'01. 136 YO'sous tellespemes que la cour Jugera a propos; , 

Au bas de laquel1e requete auroit ete ordonne, par arret du dit 
jour onzieme du present mois, que Ie dit sieur Chalons seroit averti 
de s~ trouvel: ceo jOL!rd'~ui p~ur repondre sur ~e qui lui seroit pro
P?se;. et Ie (lIt Sleur Chalons et~nt comparu, et Icelui oUI, a dit gu'j,l 
n aV;Olt pas de fonds four .fourmr .au,tant pes~nt d'argent monnoye, 
espece ~e Franc~, qu II 1m pourro~t etre porte de piastres, mais qu'il 
peut falre fourmr des marchandlses pour la valeur' oUI sur ce Ie 

, , 1 ' procureur-genera : 

Le ,conseil a sursis, et ~ur~eoit ~ fai;e droit sur la dite requete jus
ques a ce que les dltS ll1teresses alent pourvu a faire fournir de 
l'argent mOnn?ye, espece .de F~an?e, pour retirer les dites piastres 
en rendan~ pOlds p.our poIds, all1S1 qu II "e pratique en :france dans 
les ~o:mOles d~. ro~; et attendu la pressa~te' necessite qu'il ya de 
remedler au prejUdICe que souff're la colome, les dites piastres etant 
refusees par les commen;ans, ' 

.Le dit ~onseil.' par. provision et jusques a ee qu'il ait plu au roi de 
fil.1re saVOlr 8es ll1tentlOns, a o:donne et ?~donne que les dites piastres 
~uront cours en ce.pays, saVOlr: les ~nt18res, pesarites, pour qtiatre 
livres, ~t, les demles, qu~rts et demH)uarts, a proportion; et que 
pour dIstll1guer celles qm seront de pOlds d'avec les autres qui ne Ie 
seront pas" et en connOltre la vale.ur pour laquelle la cour trouve a 
propos qu eUes passent, ceUes qUI seront de poids seront marquees 
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-.a.'\'m_e Heur de lis pour valoir quatre livres, et celles qui seront legeres, 
'tant l\l~ t!lnti~j'es, demiesqllE'':qllarts et demi-quar.ts, seHHlt marquees 
.a.'une ftetii·del~s accompagl1ee.cie,c,e chiffre l'omail1 I, II, III et IIII, 

:'qui .sera mis au-dessous de lu Beur de lj~, savoir ~ les elltieres qui 
,Beronl depuis quatre Ilv,es jusques a trtn,;livres qilillze sols, d'unefteur 
'.(le lis et d'un de ces cbiffres pour valoir SBulemellt troi., livr.es q,uil1.ze 
<'Soh; celles qui Re peseront q:ue depuis trois livre8 q,uinze sols ju~ques 
a trois livres iJ.ix sols, ser01.lt marquees .(I'une Renr de.li8 etde deux: 
<les dits chiftf'es pmu valoir trois livres dix sols.; .celle,; qui peseront 
.<ilepuis trois rivres dix: sols jusques a.trGis livres cinq, ,ernut mclrquees 
·.(I'une fiellr de Tis et de trois des dits chi.'ffres pour val(J)il' trois Livres 
cinq' sols; et que celles qui 'ne peseront queJJ.epuis trui;: livres cinq 
./loIs jusques a trois j,ivt'es, serout aus"i marquees d'uue Heur de lis et 
·de quatre desdits chi.ffres, aussi au-dessous de la dite Reur de lis .pour 
ne valoir que: trois !ivres; et aimii des detThies, quarts et demi-<luarts 
de piastres, ;1 proportioN; 

La elite cour entendant que des demi-p4astres '-<;I'u;' ne senmtJe 
,poids it.)' en aura de trente-sflpt. sols six' deniers, de trente-oinq wls, 
·de trente-deux: sols' six deniers et de trente sllils, qui sernnt atlss! 
marquees comme les susdites, ·et ainsi .des quarts et demi-quarts sur' 
Ie meme pied, qui est que des quarts qui IJe seront de poid~il y en 

, :aura de dix-sept wls six deniers et de quiIlze sols seule-ment, .et .),8$ 

demi-quar.ts <fie .sept .sols six deniers:reulemen.t; 

LesquelJes marques seTOut faites ali gl'8ffe decettecour t01!lS les 
mal'dis,depuis hillt h.eures du matin jusq:ues .a ouze; et s'il s'y trou
"'poit quelque {tHe ordonnee par 'l'Eglise, iiI sera remis au l.endemain 
mati.n, en 'preseLiCe de chaque -eonseiller, en rempntant 'et a tour de 
r61e, a commencer ,par Me. Claude de Berme.nue]a Martiniel'e, et 
en pr~sellce du procureur-genBral, qui [eront peser' les clites pia~tres 
par Ie greffier, lequel tieiJdra r.egistre du jour GIm'i] y sera vaque et 
du nombre et,valeur des dites piastres qui aUI'OIJt ete mar, luee~, en 
101 presence d,es clits co.~seillers et proc:ureur-gelleral, par Jean Soul
Jard, -qllien fera les poin¥ons, lesquels seront remis a la tin de chaque 
seance qans un coffee dont Ie dit pwcurenr-general aura 101 clef; 
pour lesquelles marques qui sel'Ont appliquees il sera paye par lea 
proprietairesde chaque piastre, demie, quart et demi-qIJart, six de~ 
Diers qui se partageront par moitie entre Ie cait greffier H Ie dit 
S0uHard,; . 

Faisant Ie dit cOllseildefenses 11 to utes personnes d'exposer des 
piastres pour avoir cOUJ:sque .celles qui auront ete marquees CQIIIJ::ll.6. 

t1l"t est; ni de les refuser en payemerit, a peine d'amende arbitraire;. 
la .COUl lai~sa'lJ;t n.eanmoins la libertea chaque particulier.de les ill£)ttre. 
at de les recevoir 00 marc.' . 

Et' sera 'Ie p~¢se!lt arret lu, puhlie et affiche incessamm.ent. tan1), 
:en cette ville, Trois-Rivieres que Montreal, a 1.a diligence du. pro:-_ 
cureur-geneTaI, a Ce que personne n'en iglfore, 

Signllk HE MEULLES ... 

:9.9 
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'I-Arret et Reg7ement du Conseil Superieur de Quebec, :n d'ix arti~ 
des, qui Tegle et restraint les droits des marc1~andsforains, du lundi? ' 
premier fevrier, mil six cent quatre-vingt-trois. 

Le conseil assemble ou assistoient l\1:onsieur Ie gouverneur, Mon
!rieur l'intendant, Maitres Louis Rouer de Villcray, premier conseiller, 
Charles LeGardeur de :Tilly, Mathieu Damours Deschaufour, Jean
Baptiste de Peiras, Charles Denys d~ Vitnl, C~aude de Bermen ~e 
10. Martiniorc, conseillcrs, et Fran<;ols-Magdelame Ruette Dauteml, 
procureur-general. 

Ane!.p,t r"dle- SUR les plainte~ faites p,ar la, me.illeure partie des. marc.hands; hani
ment dll Con." tues en cette vIlle, de l'lnexecutIOn et contraventIOn qUI se falt aUll: 
l'u]1' 1 on, du~ alT"'ts et reo-,lemens de cette cour confirmes gar Ie roi pour les privi-
'11'1H' I',,, qltl t;:; h ' 

;"'!(\6 . ,:t un" leges accordes aux habitalJs de ce pays en aveur de l'etabliss~ment 
!rai.nt Ie" , qu'ils y ont fait, apres avoir quitte leurs demeures en l' Anclenne-
<lrolt' rlea France leurs parents et amis, bati ici des maisons, cultive des terres, 
marchand. .; . , 1 . d l'A' F . 'I' . . navlgue en toutes manJeres avec es navlres e nClelll1e- < rance, 
mame. • . . £. b' . 
I ('C, fe~, 168J en ce pays et auX iles de l' Amenque Septentnonale. et alt atlr en 
neg. J". Jug. ce dit pays plusieurs navires et barques; ce qui ,y auroit attire nom
.It: Co~s, ~18'P7' bre d'habitants, matPlots et ollvi'iers de toutes fayons, et par conse-
1681 a]" . 'b' bl' 1" bl' d d' Ft.';' 141 Vo. quent contn ue nota ement a augmenter ,eta Issement e ce It 

pays, duquel ils ont supporte et sup portent encore toutes,les charges, 
et y consomment leurs biens propreo et ce qu'ils y ant aequi~ par leurs 
soins, non seulement pour eux en leur particulier, mais encore pour 
soulager les habitues, auxquels ils font de grandes ayances.pour le& 
aider dans leurs entreprises et soulager dans leurs miseres, comme il 
se voit par l'exemple de l'incendie de la basse-ville de Quebec, qui ns 
Be peut retablir que par lesecours mutuel que s'entredonnellt le~ 
habitans qui n'en rec,:oivent aueun d'ailleurs, et par un autre exemple 
de la guerre que l'on a eue par Ie passe avec les Iroquois qui Il'a eta 
soutenue et c1efendue que par les habita.ns joints aux troupes de Sa 
Majeste dont plusieurs officiers et solda.ts forit aujourd"hui partie, 

Sa Majeste ayant en consideration de ce, eu intention, ainsi quu 
Messieurs les gouverneurs et intendants, et cette dite cour, de grati
fier de privileges les dits habitans, comme eta.nt Ie seul moyen d'aug
menter Ie pa.ys de familles d'honnetes gens qui contribueronttou
jours au bien et a Favantage de la colonie, ce qui oblige lesdits mar
chands, habitues, de supplier de nouveau cette cour d'y pourvoir ; 
oUI sur ce Ie procureur-general ; 

La cour a ordonne et ordonne ce qui suit: 

1. Que les marchands forains pourr:ont seulement vendre en detail 
depuis Ie pre~ier aout Jusques au dernier octobre chaque annee, aprea 
lequel temps lIs nepouTront vendre qu'en gros et par piece entiers 
les march~ndises qui leur re~t~ront! a l'exception de la poudre et du 
plomb qu lIs pOUlTont vendre a la lIvre; pouITont neanmoins les mar
chands forains qui sont de present en ce pays, continuC)r de vendre en 
d.et~il com:ne a l_e~r ordinaire jusques au premier jour de mai pro
c~alD, npr0.s quOl ~ls ne Ie pou,ITont plus,que depuis Ie ditjourpre
mler aou~ JU'3q~es ~ la fin du dlt mOJ~ d oct,obre de chaque' anne. 
comme dlt est, a pelDe de deux.cents hvres d amende, dont les deux 
hers.au domaine de So. Majese et 1'autre tiers au deDonciateur, "". 
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II. Defenses sont aussi faites aux dits marchands forains de faire 
'{'aire, vendre ni' distribuer lei aucunes manufactures de' chemises, 
capots, couvertes, tapabords, justacorps et autres hardes, dont les 
pe~its profits tournel'ont a l'avantage de l'habitant, sous,les memes 
pemes. 

III. Pa1'eilles defensessoiit aussi faites aux dits farains de mantel' 
aux Trois-Riviel'es, Montreal et autres Heux d'en haut Ie fieuve, pour 
y vendre au faire vendre aux Franyais et Sauvages directement ni 
indirectement aucunes marchandises en gros nl en detail, ni aussi y 
etre presents depuis Ie premier juin jusques au dernier octobre, 
!:lOUS les memes peines. 

IV. Defenses a tous habitans de preteI' leurs noms aUK dits forains 
a peine de decheoir de leurs privileges et de pareihle amendeapplica. 
ble ,comme dessus .. 

'. V. Qu'il sera fait dans qilinzaine par. les maTchands habitues en 
cette ville un projet de tarif pour Ie TESglcment de 1a traite avec leI> 
Sauvages; lesguels marchands habitues s'assembIeront a cet effet au 
logis du sieur de la Chesnaye Aubert, 'pour etre Ie dit tarifrapPOlte, 
examine et arrete en cette dite cour, afin cl'etre suivi et execute. 

VI. DMenRes sont aussl faites atous ceux qui ont des habitation~ 
au-dessus de la ville de Montre:;tl et autres lieux d'empecher directe
ment ni-indirectement les Sauvages de descendre aux lie'ux de foire~, 
ni de les arreter en remontant, sous quelques pnltextes que ce soit. 

VII. Lorsgue les Sauvages-seront a Mont~eal pour leur commerce, 
defenses Bont faites de lespousser et attirer Jans les rues au sortir de 
~eurs canots ou cabanes ni autrement pour les exciter a aller traitel' 
da:hs cel'taine!3 boutiques plutot qu'en. d'autres, mais au contraire ils 
seront laisses en grande liberte d'allel' faire leurs, echanges a qui et 
chez gui ils voudront" et ceso)is' les peines susdites. 

VIII. Parellles defenses sont faites a toutes persdnnes de porter de 
jour ni de nuit aucunes marchandises dans les cabanes des SauvageB 
pendant leur sejour. au dit Moutreal Oil autres litiuJ(: de la traite, iJ, 
peine de parei,lle amende. . . 

IX. Aucurae personne n'ayant famille, exce'pte les enfans du pays, 
. ne pou1Ta traiter avec les Sauvages pour qui gue ce gOlt, non-plUS qu'a 
son pront, atlssi a peine'de deux cents livres d'amende. • 

X. Aucun foraiu ne pauna pretend~'e . de jouir des privileges, des 
habitans de ce pays s'i! est marie en France, qu'il n'ait amene sa 
femme etfamille, Oll guljj n.e soit proprietaire d'une habitation au 
moins de la valeur de deux mille livres, . et qu'en l'un et l'autre cas il 
n'y,ait deux ans qll'il sait residant au pays, ou qu'il 'n'ait epouse une 

. fiUe du pays. .-

Et sera Ie pr¢sentreglement lu, publie et !J-fficM tant en c€tte vm~, 
Trois-Riviereii1 que,Montrea.l, a,la diligenee ell!. procureur-general, a 
ce que personne n'en ignore. ' . 

8igne : DE MEULLES. 

Lu, 'publie et affichB a. Q,uebec par I.e premier huissier de la caul', 
Ie 21 wvrier 1633. 

lOt 



Arr:et~ et Riglemcns {bit . 

'~-Arrh du COl1seil Suptrieur de Quebec, qui fait defen se aux me'lf

dietns valides de mendier en ceUe tlitte, et aUJJ particuliers de leur 
donner t'aum61le, tl peine' de' dix livrea d'al7lende,du lundi, vingl
sixihne {IFnI, mit si:c cent fJuatre-vingt-trois. 

I.e cOIl3eil assemble ou etoient l\1onsielH' Ie gc.uvenieur,: lVIonsieuF 
I"intendant, Maltres Louis Rouer de Villeray, premier conseiller,. 
Charles Le Gardeur de Tilly, l\.bthieu D'amours Deschaufour, Nico
las Dupont de Neuville, .}e~l~-Baptiste dB Peiras,. Charles Denys ~e 
VitH:'. Claude de Bcnnen de la Martin-iere, cntlselllers, c-t FnL1l901S-' 
l\hgdelaiue Ruette DauteuiI, procureur-general. 

ArrH c1u con- SUR ce qui a ete remontre pay Ie prOCUirellr-general qu'en T'annee 
seil superieur mil six cent soi-.x3nte-tlix-sept, le dernier jour el'aoth, la Guur au-, 
de. Qll~bec, rait rendu alT~t portant defense a to us menc1ians valic1es de gueuser et 
qm fart de- l' '11' . d "'1 .. t d' ,t' , . menc ler en cette Vl e a peine . e IJUmtlOn, eur enJOIgnan en sor Ir 
,e'l'e a11X men- . ., 'b' . . 1 
,lian, Yfl.lic1es dans la hUltallle et d al1er demeurer 811'1' les hit Itll LIOns qm eur 
de m0n~ier eu avoient etc ccmcedGes poell' les f"ire valoir et cuhiver" fais:lllt par~i~Ie
cette TIlle, et mc:nt defenses a toutes pelOo-nne3 de quelque quahte et condltlOn 
de leur d~n- f' lIe' l' d I l' ner l'aumo,ne qu'elles Llssent ce eur H11re 'aumune aux portes e eurs' ,OglS SOUS 
a peine de di~ quelque pretexte que <;-e pnisse etm, 3, peine de dix Iivres d'amende;' 
livres d'a- qne cepenclant Ie dit arr&t ayant en quelque temps son execution. 
~Df,ell:1e~'l 1683 Ies m&mes mendians qui etoient sonis sont revenu", et chargeut l\l' 
R6:,' ~fS jug: Pllhlic, qtlOiqu'ils soient en etat degagner lem viu; elevant meme 
et ~Dflib, dn leurs errf,ws dans nne OiS1vete qui leg porte i\, ~oute sorte de d6,;ordre, 
Cons, ,Snp, et les met en etat de ne vOHloir sel-vir ancun habitant du pays quoique 
iPo~: J.~8l.J~.7. 1'on soit d~ns un tre~ g,'and besoin de ~10mesti(iues, outre gue les 

cahutes qu'rls constrm,'lent autour de la nne, denennent des heux de 
sCRndale et de desorJre, de pareilles gens n'ayant aucun honneur, ell; 
y retil'ant toute sortede gl(Cusaille, a quO! il est tn!)s-li<,cessaire de 
remedier.a present qu'ils auront Ie temps de se' retirer et se retablir 
sur leurs habitations .qui demeurent en friche, avant la saison de 
]'hiver; 

, Reqne1'ant Ie dit procmeur-general que, conformemenfau dit arret. 
il soit fait tr88-expres8es inbibitiolls' et deitll1ses a tous mendian& 
yalides de g.ueuser et mencIiei' a l'avenir en cette ville, a peine de 
pm)ition, savoi1' : la premiere fois, d'etre mis au carean, et en cas 
de recidive, du fouet; qu'il leur soit enjoint d'en sortir dans huitaine. 
et d'aller demeureT sur leurs habitations; comme aussi a t01:ltes per
sannes de que1que qualite et condition qu'elles soient, de faire ou 
faire faire I'aumone a leurs portes, a, peine dl:l dix livres c1'amenae : 

Vu Ie dit arr8t susdate, et sur ce deliben3, Clit a ete que Ie <lit 
anet sera execute selon sa forme et teneur, et en ce faisant, defenses 
sOlit f;lites a tous menciialls valides de gueuser et mendier a l'avenir 
en cette ville, ii. peine de pmlitiou: enjoint a eux de sortir et vider 
d'icelle dans huitaine, et tl'allerdemeurer sur les habitations qui leur 
ont etEj concedees. pour les faire valoir et cultiver sous les memes 
peines; comme aussi a to utes personnes de quelque qualite et condi
ti.on, qu' ~lles soient, de leur faire l'aumone aux pOTtes de leur3 malsons 
III allleurs, sous qnelque pretexte que ce puisse etre; a peine de dix 
lines cl'amende. 

Et ~\ ce qu'aucu.n n'en i~ore. se~a J~ present hret lu, publie e1>' 
affiche e~ ?ette Ville, aux heux ordmalres, a la diligence du dit pro
cureur-generaL 

Signe: DE MEULLES. 
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*-Arre/ du Conseil' Superieur de Quebec qui .acc01'de un dilai (6 
DamoiselCe Cat7wr£ne Le 'Gardeur, veuve de fiu .Pierre Saure7, 
ecuyer, pour faire paracltever et clore son inuentaire et pour dtiliberer, 
.flu lundi, vingt~sixieme a'uril, n~il six cent q}wtre-vingt-trois, 

Le conseil assemble ou etoient Monsieur Ie gouverneur, Monsieur 
l'intend.ant, Maitres ·Louis Rouer de ViUeray, premierconseiller, 
Charles Le Gardeur de Tilly, Mathieu Damours Descliallfour, Nico
las Dupont de' Neuville, Jean-Baptiste de Peiras, Charles Denys de 
Vitre, Claude de. Bermen de la Mart.iniere, conseillers, et Fran~~ois
Magde1aine Ruette Dauteuil, procureur-gene~al. 

103 

Vu la requete presentee en ce conseil par Damoisel1e Catheri\le AJ;lret dl~ ?on: 
L G d 1 d 'I.: P' 'S '1' 'd sel BllperleUI e ar eur, veuve ( e elunt 1erre aure, ecuyer, SleUr U qlliaccordeun 

dit lieu, contenant que, sur la filii de novembre dernier,. Ie dit sieur cleIai a Dame 
son mari 'seroit decede a Montreal ou ses affaires l'avoie,nt appele; 'Catherine Le 
et la suppl,iantede::;irant gal:der l'ordre ordinaire 'pour la conserYation Garde'.u', ven-
.J I' d "I'd' , 1" " ve de feu we ses c rOlts et· e qm 1 appartlen· roit, aUl'Olt, vel'S e vlDgt1eme Pierre Samel 

janvier dernier, fait faire. inventaire des biens de leur C:ommunaute <lcnjer, pour' 
par Ie lieutenant-general de la jurisdiction ordinaire des Trois- faire parache
Rivieres, qui n'auroit pu se transporter .plus tot sur les lieux a cause ver ,e: Ctl~l:e 
d 1 ' Ll'\ h' d 1'1' l' 'I'd I' 'b' SOil Ill, ell an e e a salson. lac Buse e' liVer €t , e oigne:me~t, es leux, aussl len et pour deli-
qu'un substltut 'du procureur du 1'01 pour l'mteret des absens; auquel herer, 
inv'entaire il reste a employer les grains qui n'etoient. pas encore 26, aVl~l 1683, 
battus alors; mais comme elle craint'que ce retardement ne lui pre- Reg

o' ~l~ls ,lu
d
g, 

, d' , I d' , "1 ,et e lJ, u 
JU lCle pour accepter a,. Ite communaute ou y renoncer, etant e 01- COilS, Sup, 
gj]ee de personnes pour prendre conseil, et que d'ailleuys elle 11e lui 1681 a 1687, 
soit plus onereuse que profitable, ne sachant pas au j'uste les alfail'es Fo!. 149 Vo, 

. ile son dit defunt, mari ni en quoi consistent] es dits b,iens, elle edt 
<lbligee d'avoir recours a la cour pour lui etre sur ce pourvu, sup
pliant cette d~te cour de lui accorder delai jusques a.l'automlle pro
,chain pour faire parachever et dore Ie dit inventaire et pour deli
berer, ne pouvant avoir plus tot conn,aissance de l'etat des bien's de 
La dite communaute, Ie dit defuntsieur Saurel s'etant interesse dans 
quelques entreprises dont elle ne peut plus tot sayoir Ie succes, offrant 
de faire comprendre au dit inventaire la qu:mtite' des grains qui se 
Bont trouves apres Ie battage qui en a ete fait; . 

Oui Ie procureur-generaI : 

Le conseil, enterinapt la elite. requete, a accorde a la elite Damal
selle Saurel delai jusques a l'automne prochain, pour faire parachever 
et clore Ie dit inventaire et pour deliberer, 

Signe: DEMEULLES! 

*-ArrJt du Conseil Superieur de Quebec, qui accorrle benefice d'IJ7.

ventaire rt Gedeon Petit, du lundi, cinqui(fl71e jui(!.t, mil six' cent 
quatre-vingt-trois. 

Le conseiI assemble ou assistoi~nt Maltres Louis R0uer de Ville
;ray, premIer' cOriseiller, Charles Le Ga.rdeur de Tilly, Nicolas Dn
pont de Neuville, Jean-Baptiste de Peiras, Claude de Bermen de la 
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Martiniere, :o~sei1lcrs, et Franc;ois-Magdelaine, Ruette Dauteuii, 
procureuI'-general, 

Anet dl~ con~ SUR ce qui a ettJ ,represent,1i a~ conse!l par,GedeonPet!t, ,habitant 
.,,''\ SllperWUI de ce IJays qu'etant hablle a succeder a la succeSSIOn de feu 
\I'li accords d p" 'I '..l I 'i raint lui etre 
b ' 'fi d" Alexan re etlt son pere, a succeSSIOn !-luque I C 

,,"elCe In- . , • b . '1 d' . 't l' tel' sous 
v '''taire "Go- plus ollereuse que pronta Ie, pourquOl I e81::erol ac?ep . 
'l""": Petit"., benefice d'inventaire, requerant qu'attendu qu 1~ n'y a -p?lDt de ,chan
,)':' .1 u ]L 1108"" cellerie en ce pays, il plut au conseillui pourvOlf; ce falSant 1m pe~
R··, ''''S Jll'Y. , ' . b' 'fi d" t' ddt : ~iv,'!'1 :P' mettre de se dire et nom mer henuer sous ene ce lDven mre U I 
ct - .. », uU fi d "1 d 
C.,ns, Sill" defurit Petit, son perc, et a cette n pren 1'e et app1'e len er sa suc-
1_,;-;] " l!j87,' cession en la elite quaEte sans qu'il fUt tenu' payer aucunes dettes ~e 
I' l)l. J5~ Ro, la dite succession, sinon jusques a la concurrence du ?onten~ au dlt 

inventaire, sans prejudice au dit suppliant des donatIOns ,faltes par 
son dit pere en sa faveur ; 

v u la requete, et OUI sur icelle Ie procureur-general : 

Le conseil, sous Ie bon plaisir du roi, et' attendu qn'il n'y a point 
de chancellerie en ce pays, a permis et permet au dit suppliant de se 
dire et nommer h,)r'itier SOlIS benefice d'inventaire du dit defunt son 
pere, et a eette fin prendre et appr!lhender la dite succession en la 
Jite quaEte, sans qu'il soit tenu payer aucunes dettes ,de la dite suc
cession, sinon jusques <l, la concurrence du dit ir'lventaire, dont il bai1-
lera bonne et suffisante caution, a la charge c1'accomplir Ie testament 
on dit defunt; ct que si aucuns se venlent porter heritiers simples 
d'icelui defLllJt, ce faisant Ie dit conseil manc1e et ordonne aux juges 
cles'lieux on Butres justiciers 8, qui il appartiendra de recevoir la dite 
caution, sOLlffi-ir et faire jouir Ie dit Petit des ditsbien~ et successioJ;l. 
Bans pern;10ttre lui etre fait au donne aucun empechement, 

Signe: ROUER DE, VILLERA y, 

*-Arret du Conscil Supe/jeur de Quebec ordonnant que les criees du 
fief de Lothainvitte seront faZtes ct lu porte de l't:gtise Oll. lu messe 
sera elite, et d ceUe de lu paroisse du dit fief, du lundi, treizieme 
mars, J!d! six cent qllutre-vingt-quatre. 

Le eonseil assemh18 ou etoient Monsieur Ie geDElral, Monsieur l'in
teudant, l\J a'ttres Louis Rouer de Villeray, premier eonseiller, Charles 
LeGa~deur ~e Tilly, Mathieu J?a~ours Deschaufour,' Jean-Baptitl~e 
de Pelras, Charles Denys de Vltre, Claud'e de Bermen de la Marti
niere, conseillel's, et Ie procureur-general. 

(Messieurs de Tilly, de Vitre et de 1a IVlartiniere n'ont pas opine 
etant parents de Nr. de la Chesnays,) , 

At·ll-t dn call- V U par le conse'i] la requete presentee en ieelui par Charles Aubert 
"'''Jl sup(.rleur de la Chesnays, marchand bourgeois de cette ville contenanl 
(JI' olH:antque ., 7" d "d . R' " k, cm,es 011 qu e~: ertu e cOlltrat p~s,~ par eva~lt omam Becquet, notalre, Ie 
fief,de,Lo- trentleme,septembl'e, mIl SIX cent SOlxante-et-onze, par feu Bertran 
thalllV!lle ,so- Chesnay swul' de 1a Garenne et de Lothainville, et IJour avoir payement 
rOil( fal(ef! a la d l' d' 'II r d "I ' 
rrnl'te cle' e a So}:nmd;e e1slx m: e lvr~s , e pndn,clpa c?ntenue au dit contrat ; 
I'egliie ou la sans preJu Ice ces arrerages, lralS et epens, 11 a\U'oit fait. saisir. n\el-
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lement sur Thomas Frerot, curateur elu a Ia s~ccession vacan.te du ~cs~e s~m 
. 1 d' d d' L h· ·11 1· .., d· chte et a cell .. dlt !a G~renne, e fief et .om.mne U· It . 0\ alIlv~ e,. a 1"lVlere, U de b paroisse 

petIt.Pre et une autre habltatlOn, Ie tout SIS a Ia cote Je Beaupre et du dit fief. 
appartenant ala dite' succession, pour et1'e, faute depayement de Ia 13 mars 1684: 
dite somme,· vendus par decret et auto rite de justic~ par devant Ie Reg. '~~b J'J. 
bailli du dit Beaupre, mais comme il est necessair~, pour pa1've~ir a Ia gon~~'Su~. ""' 
perfection du· dit dec1'et dans les formes, de faire iaire les cne~s 8t 1681 a 1687. 
quatorzaines accoutumees ·a I'issue des gra:ndes messes des pa1'Olsses. Fa!. 180 Vo. 
dans Iesquelles sont situes les dits fief et domasne de Lothaimille, 
riviere dupetit' Pre, et habitation, qui sont differentes, les dits fief et 
domaine etant de celie de l' Ange-Ga1'dien, et les dites ri.vieres. du 
petit Pre et habitation, de celie de Chatea!l-Richer, et qu'il .n'y a 
qu'un seul pretre pour les desservir toutes deux, lequel ne dlt pas 
sans manquer alternativement la messe paroissiale toutes les quator-
zaines es dites pa,roisses, en etant quelquefoisempeche par Ies mala-
des q-ui sont en une, ou par les baptemes, mortuaires au autres choses, 
ce qui feroit un tort tres considerable a 1'exposant qui seroit oblige de 
faire n!commencer les dites criees et quatorzaines, s'iI ne lui etoit 
lIur cepourvu par cette dite cour. 

Ace qu'il lui fut permis attendu que la· dite parolsse de l'Ange
Gardien n'est que comme succursale de celIe de Chateau-Richer, de 
faini faire lesdites. criees et quatorzaines a la porte de celie des dites 
deux paroisses OU Ia grande messe se celebrera, Ie jour: qu'elles echer~ 
roilt, et ordonner qu'elles vaudront comme si fa.ites etoient ala paroisse 
de chacun des· dits lieux. 0111 Ie _procureur-general : 

~ - . 
Le oOllseil enterillant Iii dite requete· attendu les raisons exposees 

par icelle, a ordonne et ordonne que les dites criees et affiches seront 
faites par les quatre· quatorzaines a.la porte de rune des dites eglises, 
issue de grande messe en icelle, et' que les dites affi·ches :Seront mises 
aussi en meme jour a. la porte de l'autre eg:ise ou les biens sont situes 
et assis, et que Ie present arret y sera pareillement affiche lors de la· 
premiere des affiches, afin que personne n'en ignore. . 

Signe: DE MEULLES. 

*-Anet du Conseil Suph·ieur de Quebec hom:ologuant une sentence 
arbitrale, rendue sur carnpramis, ent7·e Marguerite eachan, pour 
eUe et ses enfans, et Jean Gagnon, du lundi, vingtibne mars, mil 
six cent quatre-vingt-quatre. 

Le conseil assemhle ou etoi~nt MonsieUT Ie general, Monsieur 
l'intendant, Maitres. Louis Rouer de Villeray, premier conseiller, 
Charles Le Gardeur de Tilly, Mathieu Damours Deschaufour, J ean
Baptiste de. Peiras, Charles Denys de Vitre, Claude de Bermen de 
1a· Martiniere, conseillers, et Fran<;:ois-Mag.clelaine Ruette Dauteuil, 
procureur-general. . 

Vu par Ie c.onseillq requete presentee en icelui. par Marguerite Arret du C8n· 
. Cochon, yeuve de Jean Gagnon, taut pour eUe que se faisant et seH sl~perietl~' 

pOl·tant fort de Germain et Raphael Gagnon, ses fils; de Jean Ouimet, hde Quj.ebec, 
, , "". . R ' G J C ... d Dmo oguant com;me ayant epouse iuaTIe- enee agnon; ean arron, a cause e uu·e sentence 

Marguerite Cachon, sa femme, et de'Louis Gagnier, a cause de Marie arbitrale ren-
0* 
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due ~ur com- Gagn{lTI, sa femme, fi11es de la dite Marguerite eochon, d'une pa~t; 
~'~~~eri~~tre etJ ean Gagnon, fils aine du di,t derUl),~ J ?an Gagn~n et de 1a ~Ite 
eochon, pour Cochan, d'autre part; tendant a ce qu Jl f~t ordonne. que certa:ne 
elle et BeS en- sentence arbitrale rendue entr'eux par MaItre Fran<;ols-Magdelame 
fans, et Jean Ruette Dauteui!, procureur-general en ce conseil,' et Maitre J ean-
GacrnOll. B' . P d M ffi' h f . l' 't h 13 'kars 1684. aptlste euvret e e.snu, gre er en c e en Ice Ul, serol 0I?o-
Reg. des Jug. loguee pour etre executee entr'eux en tout son contenu; vu aussl la 
et Delib. du ,dite sentence arbitrale de laque11e la teneur ensuit: 
COIlS. Sup. 
1681 a 1687. V' F . M d l' R D '1 Fo!. 185 Ro. " upar nous, < .ran<;01S- ag e ame uette aute:ll, procureur-

general au conseil souverain de ce pays, et Jean-BaptIste Peuvret de 
Mesnu, greffier en chef au dit conseil, Ie compromis passe par-devant 
Me. Gilles Rageot, notaire, en la prev6te de cette ville, Ie jour d'hier, 
entre Marguerite Cochon, veuve de feu Jean Gagnon, demeurant a 
10, c6te de Beaupre, tant pour eIle que se faisant et portant fort de 
Germain et Raphael Gagnon, ses fils; de Jearl Ouimet, a cause de 
Marie-Renee Gagnon, sa femme ; Jean Carron, a cause de Margue
rite Gagnon, sa femme, et de Louis Gagnier, a cause de Marie 
Gagnon, sa femme, filles de la dite Marguerite C()chon, d'une. part; 
et Jean Gagnon, fils aine du dit defunt J eanGagnon et de la dite 
Cochon,. d'autre part; par lequel compromis les dites parties, pour 
terminer a l'amiable les proces et differends mus entr'elles; nous ont 
choisis et nommes pour leurs arbitres et arbitrateurs, etpromis d'exe
cuter ce que nous jugerons, a peine de cent livres de dedit payable, 
par celle des parties qui se voudroit pourvoir a l'encontre, a l'acquies
<;ante, ce que nous aurions accepte; " 

Contrat de mariage du dit Jean Gagnon et de Marguerite Drouin, 
sa femme, passe par-devant Claude Aubert, lors notaire, Ie vingt
cinquieme novembre, mil six cent soixante-dix, par lequel il parolt 
entr'autres choses qu'ils devoient demeurer deux ans avec la dite 
Cochon pour conduil'e son menage et toutes les affaires de la maison 
et Ie tout gouverner en bon pere de famille, moyennant quoi il y 
auroit la uourriture et entretien, Dendant Ie dit terns, de lui, sa 
femme et des enfans qui naitroient'de leur mariage, etque sa dite' 
mere lui feroit deserter, pendant les dites deux annees, bien.et due
ment deuxarpens de terre sur son habitation; 

Contrat d'acquet fait de la dite habitation par Ie dit Jean Gagnon 
de Jean Chapleau et Jeanne Gagnon, sa femme, passe par-devant 
defunt Romain Becquet, notaire, Ie dix-septieme mars, mil six cent 
soixante-onze, ensuite duquel est un accord passe devant Ie dit no
taire, Ie slxieme jl!in au dit an, entre la dite Marguerite Cochon et 
Ie ;1it Jean Gagr:on,so~1 fi~s, par 1~q~e1 il paroit que Ie dit Gagnon 
dOlt prendre la dlte habItatIOn du co;e de celle de J acq ues Dayid ; 

Inventaire des biens meubles et papiers de la communaute d'entre 
Ie dit clefunt ~ ean G~gnon, :pere; et la. di.te Cochon, fait par Paul 
Vachon, notalre, Ie dlx-neuf JanvIer, mIl SIX cent soixante-quatorze ; 

Sente~ce de cl6ture du ;lit .i~ventair: ~arle juge-pre:ot, du dit 
Beaupre, en date du premIer JUlllet, mIl SIX cent quatre-.vll1gt ; 

Autr: 'Senten~e du' dit juge, du vingt-neuvieme octobre, mil six 
cent sOl.xante-qull1ze, pa.r laquelle il parolt des comptes arretes entre 
les partIes pardevant lUI, et. que Ie dit Ouimet etoit redevable de la 
somme de cent soixante-livres, Ie dit CUlTon de cent soixante-douze 
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livres" et Ie dit Jean Gagnon de deux cent quatre-vingt-dix-sept livres 
. dix sols', outre deux arpens' de terre, payes pour ses serviclJs, qu'il 

avoit nindus asa dlte mere pendant deux ans, lesquel1es sommes les 
susnomm'es -ptomettoient de rapporter en partage avec les autres 
enfan~ qui etoient mitleurs ; 

:LvI emoires fOlJrnis par la dite veuve Gagnon 'contenant plusieurs 
articleR de demandes et pretentions qu'eUe a cOfltre Ie dit J min 
Gagnon; _ . 

, Certificats de quelques habitans du dit Beaupr~, pour justifier dil 
contenu, es dits lWlmoires ; 

Sentence d~ dit juge-prevot, du vingt-neuvieme janvier, mil six 
cent-soixante-seize, par laquelle Ie dit Jean Gagnon est condamne 
tenir compte a qui ·besoin sera de la somme de quatre cent vingt-neuf 
livres et deboute de ses pretentions de l'usufruitde sa part,aux heri~ 
tagell de feu son pere jusques a ce que partages eussent ete faits ;, 

Sentence arbitrale rendue entre les parties, Ie seiziem'e aout au dit 
an, mil ~ix, cent soixante-seize, confirmative de ceUe du dit juge de 
Beaupre ;,' 

Certain compte pretendu Ul-r~te avec Ie dit Jean Gagnon, pardevant ' 
Paul Vachon, 110taire, Ie douzieme aotit, mil six cent quatre,-vingt
deux, par lequel il paroit Ie dit Gagnon etre redevable a sa dite mere, 
fn!:!'es et smurs, de la sommede cent quatre-vingt-huit livres quatre 
sols deux deniers; . 

Autre, sentence du meme j!lgede Beaupre, du quinze novembre 
dernier, portant Ie dit compte etre declare executoire sur les biens 
d~ dit Gagnon, et,en ce faisallt condamne payer a sa dite mere la 
dlte somme dEl cent quatre·vingt-huit livres deux sols quatre deniers 
et aux depens ; . 

Sentence rendue en laprevote de cette ville, Ie. vingt-deuxieme 
decembre ensuivant, en con~~quence de l'appel inteljete par Ie dit 
Gagnon de la dite sentence du quinzieme nove~bre ; 

R,equete presentee au dit conseil par Ie dit Gagnon, Ie septieme 
fevner dernier, afin d'evocation et d'etre releve et l'estitue de la dite 
sentence arbitr:ale et qu~ celles du dit juge de Beaupre fussent cassees 
et annuIees ainsi qUE: Ie dit compte: . 

, P\Lrlies oUles, 'savoir: Ie dit Gagnon, sur les me~oil1es et prete~
tlOns de sa dite mere, lequel a c1it qu'il demeure d'accord d'avoir eu 
un fusiL un grapin,· une plumee, unevache, un jeune bmuf, Ie tout 
revenant sui vaut Ie. dit inventaire a cent douze livres dix sols, et qu'il 
a rendu Ie surplus de ce· qu'il avait eu .de ,meubles; que sa mere a 
paye au Frere Joseph Bo,u:r.:sier, jesuite, a son acquit, la somme de 
cent vingt li"re8, etqu'il ne convitmt pas d'autre chose;' qu'a l'egard 
desjournees de travail que sa mere pretend avoir ete faites pour lui 
en son particulier par Robel'tPare, Ie dit Germain Gagnon, son 
frere,.8.t par lui Jean Gagnon, comme aussi de,la nourriture pendant 
Ie dit temps, .il n'y a plus' de cinq jOUl'S pour Ie dit Pare, et que cela" 
aVec ce qu'il en peut avoir eu d'ailleurs, doit etre compense avec trois 
l1lois de -temps qu'il a encor\:) l'este au service de sa mere apres les 
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deux annees expirees; convient avoh e~un ~orcea~ cl~ la.rd, ~u~ • 
l'habit ne lui cloit etre porte en compte, etant Juste qu II lUI solt lmsse 
pour ses services; demande qu'il l~i soi~ tenucompt~?:, s~ ~art es 
meubles inventories; que sa dlte mere SOlt tenue de lUI Jmre deserter 
deux arpens de terre sur cqlle qu'il a acquise du dit feu Jean CI:apIeau 
et de sa femme ainsi qu'elle est obligee p;:tl" Ie centrat de manage de 
lui Jean Gagnon, et a faute de l'avoir fait faire dans Ie temps, de lui 
ell payer deux minots de bled pDr chacun des dits deux arpen~ et par 
annee depuis Ie dit temps: de plus Ie r:ver:u sur Ie mem~ pIe.d, de
puis son mariage, des quatre perches troIS pleds de front qm 1m sont 
echus en la part de feu SOil pere ell la terre dependante de sa succes
sion et d'une annee du revenu de ce.lle qu'il a acquise du dit Chapleau. 

Oui aussi la dite COChOIl, qui a dit ne rien devoir pour les dites 
jouissances, qu'elle est quitte des deux arpens de terre qu'elle lui 
devoit faire deserter, par Ie moyen de c_e qU'e]le a paye pour lui a 
son acquit). ali dit frere Joseph Boursier; et que son elit fil~ lui doit 
d'augmentation a ce qu'elle lui.demande cinq minots de bled froment 
pour semel', dont elle se refere a son serment, ce qu'il a refuse; de faire 
disant ne s.'en souvenir pas au juste : tout considere et murement 
examine: 

) 

N ous avons deboute Ie dit Jean Ga,gnon du revenu par lui demailde 
de sa part en la succession immobiliaire de "son defunt pere pour la 
premiere annee qui se trouve comprise dans l'inventaire pour tons les 
grains qni y Ront portes, et que pour les deux annees que sa mere et 
ses deux freres Germain et Raphael en ont joui depuis jmgues au 
partage qui fut fait Ie vingt.:huitieme octobre, mil six cerjt soixante
quinze, il lui ·sera tenn compte de la somme de douze Iivres, an 
regard d'nne annee demandee par Ie dit Jean Gagnon du revenu de 
la terre par lui acquise, vn la date de son contrat de mariage et celle' 
de son aequet de la dite terre, avons icelui deboute, ayant beneficie 
des grains recueillis par lui montant a vingt minots de froment et cinq 
minots d'orge qui etoient pretendus par sa elite mere et co-heritiers, 
dont nons les avons pareillement deboutes. 

Quant auxjournees que les parties d~ dit Gagnon pretendent qu'il 
a travaille pour lui pendant les deux annees qu'il a demenre avec sa 
mere, et pour nourritures, ce qne nons avons trouvemonter ala 
somme de soixante-deux livres, et Ie· dit Jean Gagnon pretendant 
avoir anssi travaille ponr sa dite mere pendant trois mois apres les 
dites deux annees expirees, ce que nous avons aussi trouve monter a 
la somme de qnarante-quatre liVl'es, qnatre sols, laquelle de£~tlqliee des 
dites soixante-deux livres, reste celJe de dix-hnit livres clont Ie dit 
Gagnon est l'edevable pour ce chef, ordonnons aussi qu'il sera'tenu 
compte an dit Gagnon par sa dite mere, es dits noms, de la.somme de 
ce'nt dix li"re8 pOUr les denx arpens de tene qui lui elevoient &tre 
desertes. 

Et a l'ega~d des cinq minots de froment, que Ia dite venve dit avoir 
pretes a son dit fils ponr semer sa tene et dont il n'auroit voulu con
venir ni preteI' s~rment auquel eIle s'etoit referee, et slfr ce pris Ie 
8erment de la dlte veuve, elle a affirme que les dits cinq minots de 
froment lui sont dus par son dit fils, nons disons .que Ie dit GaQTlon est 
redevable a sa dite mere des dits cinq minots de bled, pourq~oi illni 
sera passe en compte la somJ;l1e de quinze livres; et caIcul'fai.t de ce 
qui est dil. au' dit Jean Gagnon, avons trouve. qu'il se monte a la somma 
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de trois' cent c1ix-neuf livres, . di x ,neuf sols, et ·que c~ qu'll doit asa 
dite mere, es (lits noms qu'elle procede, monte a lasommo de trois cent 
trente-,neuflivres: partant Ie din. Jean Gagnon reste redevable a sa 
dite mere de 1a somn;te de dix-neuflivres un sol, et sa dite mere 
quitte envers lui de toutes' choses, meme des deux arpens de terre 
qU'elle etoit obligee de lui faire deserter. 

Et pO\lr empechei~ aux ditesparties nouvelle matiere d'avoir de. 
differends, disons, de leur consentement, que Ie dit Jean Gagnon pren
dra par echange, joignant lri terre qu'i,l possede p~r acquet; lea quatr~ 
pBrches trois .pieds de front sur, une heue et demle de profondeur qUl 
luiappartienneut pour sa part en Ia succession immobiliaire de feu 
Bon pere, et en contr'echange Iai~8era a sa mere Ia mume quantita" 
de terre qui lui etoit echue pour son lot entre les portions 'de sa dit$ 
mere et de ses _co~heritiers, et ce, sans aucune soulte ni retour, parcequli 
sa dit.\) mere, au nom qu'elle procei:e, Ie tient quitte de la dite somme 
de dix-neuf livres un sol dont illui etoit reliquataire, et que pour 1'e
,me~ier aux degatsque p0ulToient faire les bestiaux <les parties' sur 
leurs ten'es, la dite veuve Gagnon fera lever sa cloture dela pra
fondeur seulerqent, et icelle placer Ie long de l'alignement qui sera 
tire pour separer ses terres d'avec celles du dit Gagnon, son fils aine, 
jusques a la hauteur de la grange de la dite veuve, d'ou SOD dit fila 
8ine la continuera jusques a la cote; ce que nOl)S ordonnons etre in
cessamment fait par' les uns et par les autres, chacun en droit soi, 
camme <lit est ci-dessus. 

Et au 3urplusdes pretentions respectives des dites parties, avonl 
icelles mises hors de couret de prnces, et les <lepens compenses, 
~inon pour l'homologation des presentes qui.sera payee par moitio 
par la dite Cochon, es dits nom3, et' par Ie <lit Jean Gagnon. 

Fait a Quebec, Ie sei7,:ieme mars de relev~e, mil six cent quatl'e
,'ingt-quatre. 

Signe: RUETT E DAUTEUIL et 
PEUVRET. 

Tout considere: I.e dit conseiI a homologue et h01;nologue la dito 
Ilentence arbitrale pour etre executee entre les <lites parties,' selon &t. 

fonne et teneur. 

Signe: DE MEULLES. 

*-A1-ret du Cm:seil Superieuc de Quebec, qui ordonnc l'enregist1'.IJ
mcnt de l'Arret du Conseil d'Etat du Roi du lOe. mars 1685,el 
qui ann;'Ze l'Atretdu Conseil Su,,perieur du 16e. aofd 1684-,jaisant 
defense au dit comeil defaire des Reglemerts Sl~r la Police Gen~mh 
en l'absence du gou)'ernew et de t'intnidant, du Jeurli. trentie'l1~. 
·aoUt,.1nil six ce.nt quatre-vingt-cinq. . 

Le conseil assembM a Pextraordinaire, ou assistoientMonsieur l'ill- . 
tendant, Maitres Louis Rouer de Villeray, premier conMiller, Charles . 
LeB-ardeur de Tilly, ,Mathieu Damours Deschaufour, Jean-BaptisM 
de Peiras, Charles Denys de Vitre, coy!seillers, et Frabyois-l\1agd.
laine Ruette Dauteuil, pl'ocureur-gemlral. 

H)~ 
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Arret du con- VU pal' Ie conse~1 souv~r~in de la ~ ouvelle-Franpe, I'arret ,c1~ co?~e~1 
scil superieur d'etat du 1'01 donljle a Versmlles Ie IDe, mars dermer, signe, 
qui ordOllne S M" I ' 
1, 'cr' t, _ "Colbert" par lequel a ajeRte pO'lr ,es raIsons y contenues, 

enreolS Ie, , d I' " d ' , 
m'ent de l'ar- rasse et annu!e'I'arret de ce consell du 16e, aout e annee ermere, 
r~: du cons:~~ et tont c~ qni s'en est ,suivi, drdonne 9ue les marcha;:tds jouil'ont ~e la 
a etat du :, liberte de vehdre les vms et eanx-de-vIe dans cette vJ!le et ,autres heux 
du 10e, m"] s , , , ""I r' , - I d' 
1685, et qui dn reSSOl't de ee dlt ?onsell: tOU} m~HI qu 1 S, lalSOle?t aupm ?,vant e, It 
aunille l':'l'J'et arret, faisant, Sa dlte M'lJeste, defenses a ce tht cons ell de falre 
dn ~onseIl su- aucun recrlement sur la police gellerale de ce pays en l'absence du 
p6J'leur du 16 0 d I" 1 "'" D M 11 aout 1684, fdi- gouverneur et e ll1te~( a?t

l
" aV,ec 1?.Jondctlld)~ a m;mSleur ~ ,eu es, 

sant defense intendant, tenir la mam a' executlon u It arret; commISSIOn sur 
au d~t, consei! icelui en clate du meme jour, sign~e " Louis" et pI us bas, par Ie roi, 
d~ blrB des" Colbert," scellee en queue du grand sGeau encire jaune, et contre-
re cr1emens Slll "d' d' 'I" , I d't 't t I la 0 police ge- scellee, a r~ssee, en ce It conS01 pour reglstrer e I arr\, e, ~ 
lHlrale en l'ab- contenu en lcelm garder et observer selon sa forme et teneur, et a~nsl 
sence du gou- qu'il y est plus au long contenu, 
verneur et de 
l'intendant, 
30 aout 168.5, 
Reg, des Jng. 
et Delib, du 
OOI1S. Sup, 
1G8l a 1687, 
Fo!. 228 Vo, 

Arret de soit montr~ au procureur-gcneral, du vingt-septi~me du dit 
mois, Ie rapport du sieur de Villel'ay, premier conseiller, et tout 
considere : 

I.e conseil, oUlle dit procureur-general,a ordonne et ordonne que 
les dits arret et commission serout registres au greff'e, pour etre 
gardeswet observes selon leur forme et teneur, 

Signe: 
" 

ROUER DE VILLE RAY, 
. DE MEULLE8, 

'" -Arrh riu Conseil Superieur de Quebec qui d4fend d'acheter, vendre 
ou troquer les arrnes des habitans, ct peine rie 50lbs. d'amenrle, du 
lundi, ,!uatorzieme janvier, mil six cent quatre-vingt-six, 

Le conseil assemb1e au ,assistoient Monsieur Ie gouverneur, Mon
sieur I'abbe de' Saint-Vallier, nomme par Ie roi a l'eveche de cettii ville 
de Quebec; Maitres Louis Rouer de Villeray, premier conseiller, 
Charles Le Gardeur de Tilly, Mathieu Damoun Deschaufour, Nico
las Dupont de Neuville, Charles Denys de Vitre, Claude de Bermen 
de la Martiniere, conseillers, ct Fran('ois-Magdelaine Ruette Dau-, , ' teuil, procureur-general. . 

Arret du con- SUR ce qui a ete dit par Monsieur Ie marquis de Denonville, gou
Bei~ Sup~ricur verneur et lieutenant-general pour Ie roi en Canada, Acadie, Isle 

dq~ll hdefe,nd de Terreneuve et aut res pays de I' Amerique Septentrionale, que 
ac eteI, 1" d' I l' b' , vendreou t1'O- ~mp?rtance e,temI'. a,co ome, len ,arm~e, est ~ssez conn~e pour 

quer les~1'mes n aV01r pas besom de fa:re :valou- la necesslte qu II y a de falre con
des, hab]t~ns, server dans ch~que habl~atlOn to,ut autar:t d'armes qu'il en faut pour 
1~~~nd~/J~;: armer c~ux ,qm S;>Ilt ~n etato de s ~n s~rvlr; et c?m~e, etant'informe 
et Delib, &u que pluslems creanClers de::; partlCuhers ont faIt salSlr et venclre les 
Gons, ~llP_ arm,es po~r s~ fai;e pa,Ye,r ~e leur dli, ~t que d'ailleurs plusieurs 
1681 8. 1687, habltans lIbertI,ns s en def8;I~01ent ,volontalrement, soit par troc, par 
Fol. 251 Ro, vente on en tralte, de mamere qu'lls se trouveroient hoI'S d'etat d'en 

acheter de nouvelles faute de moyens, et qu'il etoit, .necessaire d'y 
remedier j Bur quoi, oui Ie procureur-ger.eral : 



Oon~eil Superieur d~ Quebec, 1686. 

Le conseil a fait et fait inhibitionsetdefensesa toutes pel'sonnes, 
,de quelque qualite etcondition qu'elles soient, de 8e defaire de leurs 
armes par traite, venteou \Lutrement, sinon ce qu'elles en auront au
deIa du necessaire·pour armer ehaquepere de famille, ses enfans et 
dorrtestiques qui amont atteinJ; l'age de quatorze ans; eta.tous huis
siers oil sergens de l~s saisir, a peine de cinquante livres d'amende; 
pareilles defenses tant aux cabaretiers qu'a toutes autres persormes, 
de quelque qualite et cOIf!1ition qU'elles soient, de les. acheteJ', troquer. 
ni autrement prendre, sous les tnemes peines: la moitie de laquelle 
amEmde' ainsi que celle de la valeur des armes tournera au profit du 
denonciateur, sinon que celui qui en auroit vendu ou achete au pre
judice de la presente .vint prealablement Ie declarer a justice avant 
qu'il en fat accuse, auquel cas iI' sera remunere de la moitie de 
l:amende, si la chose Sil trouve averee; outre q'ue, si c'est Ie, vendeur, 
ses armes lui seroot rendues, et ce qui lui aura ete, paye lui demeu
rera; et si c'est l'acheteur, les armes lui resteront pareillement, 'et 
Ie prix qu'il aura paye lui sera rendu par Ie vendem, lequel vendeur, 
au dit cas, sera teou d'en acheter dep'areilles ell remplacemimt. a 
quoi faire il sera contraint par toutes voies, melIle par corps. ' 

Enjoint a tous juges, procmeurs du roi,' substituts et procureU:rs 
fiscaux,- detenir la main a'l'execution de la presente ordonnance, de 
laquelle il sera, a la diligenctl du dit procureur-general,envQye des 
copies tant a la prevate de cette ville qu'es jurisdictions de~ Trois
Rivieres et Montreal, pour.yetre lue, publiee,. registree et affichee 
aux lieux ordinaires, aliI). que personne n'en igriore; et copies en
voyees, a la diligence des dits procuteurs du roi,. substituts et pro
cureurs fiscaux, danil'les jurisdictions de leur ressort, chacun en droit, 
soi, et d'en certifier Ie cC)nseil dans Ie mois de mai proc.:hain, en 
s'adressant au dit procureur"general pour ce faire. . . 

Signe: ROUER DE VILLERAY. 

Lu, publie et affiche a Ia porte de l'eglise paroissiale de Ville
Mane, Ie 18e. fevrier 1686, par Quesneville, sergent, suivant son 
e.x.ploit du dit jour . 

. Lu, publie et affiche aux lieux ordinaires a Quebec par l'huissier 
Roger, Ie 27~. du dit mois de janvier, et enregistre au greffe de la 
preyate Ie 25e. du dit mois, suivant l'or{lonnance du lieutenant-. 
general du meme jour. 

Lu, publie et affiche aux Trois-Rivieres par Ameau, Ie 17e. 
fevrier 1686. 

\ 

*-Arret du Conseil Superieur de Quebec, qui ,ordonne fIe not(fier.lell 
ordonnances, et lea articles 29 et 3.0 des .Reglemens gen!:rau!J:'pour 
la Police, du 11 m'ai 1676, aux Sauvages de Lorette et de 'Smer'Y, 
du 21e.janvier, mil six cent quatre-vingt-six, de relevee • 

. Le conseil assemble ou assistoient Monsieur Ie gouverneur, Mon
sieur l'abbe de Saint-Vallier, Maitres Louis Rouer de VillE'ray, pre
mier conseiller, Charle~1 Le Gardeurde Tilly, Mathieu Damours 
pes.chaufour, Nicolas .Dupont.de Neuville, CharlelS Denys da Vitro, 
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Claude de Berme'n de la Martiniere, conseillers, et Fran90is-Magde~ 
laine Ruette Dauteuil, procurcur-genE)ral. 

Arr~t du con- LE procmeur-general a dit qu'en consequence de l'arrflt du neuf dll 
lei~ superieur present mois, rendu led mercuriales temmt, ayant fait savoir'aux 
qUI or,donne peres J' esuites, missionnaires des sal,lvages Hurons de Laurette .ct 
de notlfier les . . d S'll d" . ..] . I' , 
ordonnances AbnaqUlOls e.1 ery, e lalre a~ertlI' troIS ( es anciens et p us C?nSl-
"t lOB articles derables de chacune nation des dlts sauvages ,pour se trouver ce JOur-
2!) et 30 des d'hui Ie conseil'tenant, et entendre les regIemen~ qui Ies concernent, 
l'~glemcns ~e- il venoit d'apprendre que trois Hurons et quatre Abnaquiois accbm-
neraux paUl la 'd d ' .,. ., . I P , 
police, ciu 11 pagnes e eux peres Jesmtes pour mte~pretes, savOlr, es ~r:el 
mai 1676, aUK Cholence pour les Hurons et Jacques BIgot pour les AbnaqUlolB, 
sauvageB de demandoient d'entrer, a ete commal1de a I'hnissier i(e Ies faire entrer., 
~'~letto et de ce qn'ayant ete fait, Ie ait Pere Cholence a dit que suivant les ordrell 
~~ i:;~' 1686. qu'il avait eus de la part du conseil, il avait assemble les sauvag!' ... 
Reg. des Jug. Hurons de Laurette, lesquels avoient depute Franyois Otachettak, 
et D61ib. du Eustache Tegenhtognen, Rene Sonentiagi, ici presents; et sembIa
T60;t ~ur687 blemellt Ie dit Pere Bigot a I'egard des Abnaquioits, et qu'ils avoient. 
FlO!. 2~2 Va: depute Etienne Nekatneant, Franyois de 8alles Sanbiganich, Guillan-

, ·me Penaz8ret et Louis 8dagamantH8an,' aussi presents, et ayant eui 
donne Ii. entendre aux dits sauvages que des il y a longtemps Ie conseil 
avait ordonne par les article!l 29 et 30 de ses reglemens du onze mai 
1676, qu'ils seroi(imt susceptibles des memes peines que les'Fran9ail 
dans les cas y contenns, ce fait, leur a ete n'itere la lecture des diil 
deux articles, ensemble de l'arret clu vingt-sixjuill 1669, dont l'lntel'
pretatioll leur a ete faite par les dits peres jesuites, ace qu'ils n'eJl. 
pUi.ssent ignorer et eussent a en avertir ceux de leurs nations, 

Et sm. ce que les dits sauvages, par la bouche des drts interpretQJ!, 
ont remontre que comme la peine dn cm'callleur seroit ignominieUBtl, 
il seroit facheux pour leur jeunesse, qui est absente pour la cllasse et 
dont elle ne pent etre de retour qu'au printemps, de se voir contrainte 
subir cette peine, sans au prealable en avoir ete hien et duement 
avertie; pOUl'quoi ils supplioient Ie conseil de surseoir l'execution d. 
la dite peine jusques au printemps prochain, auquel temps ils se pro
mettoient de le3 en avertir; oUl sur ce Ie procureur~general : 

Le co~se~il a arret~ .que 'ponr l'exec~tion de la peine du carean, ill. 
8era surBlS Jusques au Jour de la fete Samt-J ean-Baptiste prochain, 

Signe : ROUER DE- VILLERAY. 

*-Arret du Conseil Superieur de Quebec sur le resultat de l'assem
bUe des habitans de Quebec, concernant la police pou; 1es bouJang~rl, 
Zes moyens a aviser pour dabliT des ch.antiers a bois de clwuffag-, 
etc., etc., etc., du lundi, quatriemefevrier, mil six ant quatre-vingt-au.. 

1,8 conseil assemble ou assistoient Monsieur Ie gouver·neur, Maitre. 
Louis Rouer de Villeray, premier conseiller, Qharles LeGardeur cI. 
Tilly, Mathieu Damours Deschaufollr, Nicolas Dupout de Neuville, 
Charles Denys de Vitre, Claude de Bermen de la Martiniere conseiJ.. 
ler~, et Franc,:ois-Magdelaine Ruette Dauteuil,procureur-ge~era1. 

At;r6t ci~ ~on- SU:R::e rappor~ fait au con~eil ,Par l~s meurs DUpOllt et de la MII.J

lei} rop,eneur tmlere, conselllers, commlssalres deputes pour presideI' a l'assem-
IU Ie re8ultat bI' d b b' d '11 . . 0I.1' .... emblee ee es a ltans e cette VI e, tenue au BUJet de Ia polIce au pll1. 



Oonseil Superieur de Quth~c, 1686. 113 
.Je la pl'(:lv&~e d'icell!,), .1e tre~te-'unie?Ie j~nvier dernie:, suivant 1,es des b:.,bitallB 
arrets des neuf et vmlrt-bmt du dlt mOlS; lecture iaIte du proces- de Ql.cbec '1 

d
· . '? ' 1 . I' d 'Id concernant a 'Vel'bal des Its commlssal,res contenant es artlc es u resu tat es pro- policepol1rlee 

positions faites a la dite as'sembMe, Ie lieutenant-general ayant ete boulallgcl'B, 
:mande, e~ icelui oui et entendu en sou'avis, et retire j et sur Ie tout les, mOYC.llE Ii. 
delibere apras avoir oul Ie procureur-gene.ral du roi, et quil a ete ~"t,IBbel~ I!~llr 

. b . I b 1 l' bl ~ a II" uel! , estime etre du bien pu hc que. es ou angers, outre e pam anc, et ch:JlJ tiers', d 

Ie bis blanc, en faSs6nt: encore du bis. bois de chuuf· 
fag", etc. 

Le conseil a' ordonne et oi-donne qu'outre: Ie pain blanc et Ie bis ~~ ff-d' 1~86. 
blauc,les 1;loulangers en feront encore ,de bis lorsqu'ils en seront et gDelr~. d~' 
requis; et arrete que les dits commissaires et procureur-gellera18'aB~oom, Sup. 
sembleront avec Ie 'sieur de Villeray, premier conseiller, en son 10 gis, 1!,81 n_ 1687, 
\lU Ie dit liellLenant-general sera averti de se trouver, afin de supputel' F ql. ~.!o'l R'I. 
queldeyta etre Ie poids et Ie prix de chaque nature de pain, ell met-
tant Ie bled sur Ie pied de cinquante sols Ie minot, et se eonformant et 
executant rarret du quinze fevrier 1677. 

Qu'ilsera re9u autant de, boulangers qu'il s'en presentera en don
nah,t caution solvable de, garder et ,observer l'article XXle, des regIe.
mens du onze mai 1676, et autr,es reglemens de ce dit conseil. 

Et en outre, Ie ,lit conseil a ordonne et ordonne qu'il sera incessam· 
ment avise aux moyens d'etablir des chantiers pour y tenir du bois de 
ehauffage, et pour cet 'effet les uits commissaires s'enqtierront deB 
llelix ou l'on en pourroient etablir, et de Ia maniere que l\hablis
-aement s'en pourroit faire, pour ce fait et rapporte, etra ordonne ce 
que de raison, et cepend<tut defenses a to utes personnes de la ville 
<l'en avoir dans les rues, ni'embarrasser les places vides entie les 
maisons a peine de confiscation de leurs bois, et d'amende arbitraire. 

Et en expliquant l'article:' VIII des tlits reglEHnens en ce qui COll

-cetne les potcs, il est enjoint a toutes personnes qui en voudront 
nourrir a la haute et basse-ville de les tenif enfermes avec defen:;es de 
les laisser Bortir et va'quer a peine pour la premiere fois d'etre ttmus 
d'aum6ner troislivres a PRotel-Dieu de cette dite ville, et en cas de 
recidive, du double pour lit seconde [ois, et du triple pour latrai-
8ieme ; au payement de quoi ils seront contraints par Ie dit lieutenant
general IjJn faisant seE' visites de police; et ou Ie cas viendroit a sa 
connoissance par denonciation la moitie de la diJ;e aumone sera appli
quee audenondateur, Ie tout sans prejudicier au surplus du dit ani
de VIlle. ni au XXVe. 

, Ei;' en ce qui concerne les boues et immondiees de la ville, Iedit 
lieutenant-general tiendra la main a l'execution des articles VI, vn; 
VIn et LX des dtts reglemens. ' 

Et Beront ces presentes <mvoyees au sh~ge,dela prevote pour 
t:tre lues, publiees et enregistrees au greffe d'icelle, a ce que personna 
n'en ignore, Ie tout a la diligence du substitut du procureur.general du 
poi en icelle. ' 

. Signe:. ROUER DE V1LI,ERAY, 

.-
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It--Arret du Conseil Superieur de Quebec qui nom me ,un Prati'cim 
pour juger une affaire entre Jean Mat1~ieu et Claude Clwrron, 
attenrlu l' alliance du Lieut~nant-General m:cc 'le 4,it Ckarron, du 
lunch, dix-huitiemefivrier, mil aix cent qurttre-vingt-six. 

Le conseiI assemOIe 0\1 etoient Monsi'eur Ie gouverneur~ Maitres. 
Louis Rouer de Ville ray, premier conseiller, Charles Le Gardeu~ de 
Ti.lly, Mathieu Dam.ours Deschaufour, Nicolas Dupont de NeuvIlle, 
Charles-Denys de Vitre, Claude de Berm en de la Martiniere, con
seillers, et Fran<;ols-Magdelaine Ruette Dauteuil, procureur-general. 

, Al::'e,t Ul: ~on- SUR la requete' preseBtee en ee conseil par Jean Mathi.eu, boucher 
;'JI: Sdj>eneur en cette ville de Quebec, contenant que depuis un nombre d'an
~:~~tY~i':~~~O~"'; l1e0's assez conside~able il auro~t eu ,des afi[tires ,avec Claude C~arrori> 
jllgm: nne uf- mal'chand-bourgeOls de cette dlte vIlle, pour faIt de marchandise, sur 
'f:>1l'e ,elltre J, quoi l'exposant lui a fait beaucouJ? de payemens qui doivent paraltre 
i\,!atlllett ,et , au credit de son compte sur les Ii vres et brouillards du dit sieur 
CLaude €Jhal- CI I 1 d 1 . l' . f:' f:' 'C ron attencill larl'OII, cque, ans a sUIte, Ul aul'a1t alt aife et a sa lemme une 
1'a11iance du obligation de Ia somme de quatl'e mille neuf cent quarante-sept livres 
li,;utenant-I'''- seize sols que Ie dit exposant a plus que payee par plusieurs arretes 
ll'~tr'C~:l avec Je de comptes SUI les livres du dit sienr Charron, lesquels il refuse ae 
(1 lanon, . . 'd d . . Ad' 
18e.fev. lU&), IUl mantrer et e compter e nouveau, encore qu'll 1m eut onne 
nt<,g, de~ Jug-. jOllr et heure pour ce faire, et eu communication des memoires du 
et De~ib. du tiit exposant qu'il pretend approuver et desapprouver; Ie dit expo-
COllS. Sup, - I' '1 I . d' I 1GS1 .. 1687. sant SllPP !ant ce consel que eurs comptes sOlent revus epms a 
l'ol. 2~6 V>,' aite obligation, pour faire conno'itre que la somme de huit a neuf 

cents livres y est entree, quoiqu'il soutienne l'avoir plus que paye. 

Et pour en vider et termil~el', Ie dit'exposant auroit fait assigner 
Ie dit sieur Charron des Ie premier decembre de l'annea demiere, 
par-devant Ie lieutenant-general de laprevote de cette dite ville, dont 
iI se seroit deport.;), ainsi que Ie procureur du roi, suivant la sentence 
du onze du dit mois de decembl'e, suppliant ce dit conseil de lui per
mettl'e. attendu Ie dit deport, de faire assigner en ce dit conseille dit 
sieur Charron pour repondre et ~roceder sur les fins oe Ia dite 
requete; 

Vu Ia dite sentence de Ia. pr~vote du dit jour onzieme decembre 
denlier: 

Le conseil a com!llis et eommet Me. Rene Hubert praticien pour 
connoitl'e et juger du diffel'end des parties, attendu' l'alliance dU dit 
lieutena?t-general avec Ie dit. Charron, et pour les raisons portees 
par la dlte sentence en ce qm concerne Ie dit procureur du roi, 'sauf 
l'appel, Iequel Hubert tiendra Ie siege en Ia dite prevote a cet effet 
seulement. 

Signe :, ROUER DE YILLERAY. 



Conseil Superieur de Quibee, 1686. 

*-Arr~ du Conseil Superieur de Queljec qui defeNd de laissel"s.(j)rtir· 
- et vaguer le~ Pores' dans ia ville, du dix-nel!lvicme' aOfl,t, mil six 
. celit quatre~vingt..;s,i,x. 

Le conseil assemble ou etoieRt.Maltre13 Lollis ROller de Villeray, 
premi.er conseiller, Charles Le Gardeur de Tilly, Mathieli Damours 
DeschaufoliI', Nicolas DupoRt de Neuville, Jean-Baptiste de Peiras, 
Charles Denys de Vitre, Claude de BermeLl de la Martiniere, con'
seiliers, et FraJ?9?is-Magdelaine Ruette Dauteuil, procureur-general. 
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SUR ce qm a.ere remontre par Ie procureur-gemlral dll rGi que, Al:let .Iu qon
nonobstant les defenses faites a toutes personnes de la haute tit Bell Sllpenelll' 

"' 'II d n 'b·' 'd d 1 l' qui .IMend de oasse VI e . e "",ue ec qm nournssent es porcs,e es alsser vaquer, laisaer sartiI' 
.a peine pOItr la premiere fois d'etre tenus d'aumoner trois livl'es a et vaquer ie$ 
I'Hotel-Diell, et ell cas de recidive, <iu double pour la seconde fois, P?l'CS daUB la 
et du triple poriI' la troisieme, la plupart leur laissoit la meme liberte V

1
]911e" 16B6 

, ' 1 I' L ' 1 d 1 'A' A C' aou t , qllauparavant, qUQlque e leut,enant-geuera e aprevote eut laIt Rea, des Ju<Y, 
tOlJtes les diligences possihles pour faire executer les dites defenses et b D6lih , lit 
qui n'Olilt ell aucun eifet, g.'alJltant qll'en ayant rencontre pendant ses Cons, ~np, 
visites; il n'avoit pll apprendre a qui ils appartenoient, chacun pour }611 "~3 16~7. 
S@R interet dis ant iiguQrer et ne voulant declarer les proprietaires, et .0, - a, 
aiLisi les cliltes defeRses demeurent sans execution j et que comme l'on 
n'avoit pu empecher lesd~ga.ts qll~ faisoient .ces animaux dans les 
grains qu'en permettant de les tuer, il estimoit qu'il falloit avoir re-
emIrs a. 1m pareil rem~de pour empeclier la continuation des desordres 
qui arrivent, dans la villapar les dits pores, et engager les proprie. 
taires 'de les tenir enfermes; a quoi etant necessaire de pourvoir : 

Le conseil a fait at fait i\eratives inhibitions et defenses a toutes 
personnes' qui nourriront des porcs a la haute et basse ville de les lais. 
ser sortir et vaquer, a peine de confiscation des dits pores au profit des 
religieuses et pauvres de· l'Hotel-Dieu . de cette ville, et attendu 1& 
difficulte de les transporter et conduire vivants, eDjoint a to us huissiers 
et ministres de justice de les tuer a:u premier' ordre ou injunction 
verbal qui leur en 'sera donne par Ie dit lieutenant-genet'al en faisant 
.ses visites, et d'en avel'tir a Pinstant les domestiques des ditea reli
gieuses; afiI}'de les enlev'er, et ou les dites religieuses fSl'Oient diffi
<mIte de les faire transporter au dit Hotel-Dieu, permis au premier 
qui .se presentera de s'en approprier •. en payant seulement quaI' ante 
sols a l'lmissier pour chaque pore, autrement BefOnt les dits pores 
jetes ala r,iviere.' ' 

Et si a Ie dit conseil eUJomt au !lit lieutenant-general de tenir la 
main a l'execution des presentes, qui lui Beront envoyees 8; la dili. 
gence du dit procureur-general pouretre, a celle de son substitut en 
la dite prevote, lues, publiess at affichees' ault lieux ordinaires, a. ee 
~ue .personne u'en ignore. 

Signa: ROUER DE VILLE RAY. 
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S ' d Q 'b' 'I f *-Arrh du Conseil uperieur e ue ec, qUl, sur une reque ep~e~ 
sentee par les Boulangers' de celte vilte, statue qu'une assembtee 
des principaux habitans sera convoquee pour savoir le prix du bled 
et (wiser au moyen d'enrichir la Colonie, du mercredi, quatorzieme 
janvier, mil six cent quatre-vingt-huit. 

Le conseii assemble auquel assistoient Monsieur l'intendant, Ma1.t~es. 
Louis Rouer de Villeray, premier conseiller, Charles LeGardeur, de 
Tilly, Mathieu Damours J)eschailfour, Nicolas nupont de NeUVIlle, 
Jean-Baptiste de Peiras, Charles Deny&de Vitre" Claude de Berm~n 
de la Nlartiniere, conseillers, et Fran~ois-Magdelame Ruette DauteUIl, 
procureur.general du roi. 

Arret du Con- CE jour Ie lieutenant· general au siege de la prevote de cette ville
.ei! SupericII1' ayant demande d'entrer au sujet d'une requete qui lui avoi t eta 
'1m , 811r u~no presentee par les bOlllanO"ers de cette dite ville, pour etre Ie prix du 
J'equeto I'h,- • L' , d dOl I • d hI d 1 d' l' 
gelHee par les pam I"I~gl~ sur Ie pIe •• e , a va eur pres~nte u e,. et ~ It Ie.uy-e-
fioillallffers dft nant-generar ayant ete faIt entrer et pns place, a cht qu av'mt fmre 
cotte v1l1o; droit ~ur les fins de la dite requete et apres I',avoir communiquee au 
Btatucbl'!,u 111"e procureur du roi, au dit siege, qui auroit requis asseIilblee etre faite, 
aSHern .. e (CS '1' ]' 'd ., h b' '1' d bl' d 'I principanx a 0\'( m~lre es p!'1nclp~u~ a Itans pO,ur SaV(Hr e ,pn,~ u. e '. 1 a 
J}"bitnns sern cru devOIr en donner aVIs ala compagme pOUT saVOlr s II 1m plaIt de 
convoqm",;, commettre quelqu'un de messieurs pour y presideI', lui retire: 
1'0111' BaVOlr Ie 
prix du bled L 1!:' dId' A • d . ... 
et avi8er an ecture Ja1te e a Ite requete ensemble u reqUl~ItOlre du dit 
m?yen d'enri- procurour du roi du onzieme de ce mois et OUI Ie procureur-general 
chl~'lacolo,?IP. de Sa Majesta, dit a ete: qu'assembJee s'era faite, au palais de la dite 
14 Junv. 1688. -' A • d " h b' d 1 '11 • d' Rilig-, des Jug. ~r",vote, e3, p:mclpaux a 1~,lIJS • ~ a. VI e et cr.nv.oguee par Ie It 
t't D~lib, dll lIeutenant-general a laquelle 11 presldera, pour saVOlr Ie pnx courant 
(Jous. ,Sup, du bled et aviser au moyen d'augmenter et d'el1l~chir la colonie, et 
~~~ 1 \~9~. que ce qui y se~a re30lu sera,rapport~ au conseil 'par Ie dit lieutenant-

gelll3ral, pour resoudre ce qUI devra etre ordonne: . , 

IJe dit conseil n'ayant pas juge a propos pour cette.fois de nommer 
des commissaires pour presider a la dite assemblee. 

Signe: BOCHART CHAMPIGNY. 

--Arret du Conseil Superieur de Quebec qui regle le Prix du Pain 
et autre.~ chefsrle Police, rlu lundz, ·vingt-sixieme janvier, mil six 
cent quatre-vingt-huit. 

Le.conse~~ assE?mble a~quel assis~oient Monsieur Ie gouvern~ur, 
Mons~eur I mte~dant, Manres LOUIS Rouer, de Villeray, premier 
t:c:mseIller, Math~eu Dam()~rs Deilchaufour. NIcolas Dupont de NeuJ 
"\J111e, Jea~.BaptIste ?e PelTUs, Charles ,Denys de Vitre, conseillers. 
<et Fran901s-Magdelame Ruette DauteUll, procnreur-general du roi. 

'A1'li't an ~eon SUR Ie rapport fait au conseil par Me. Rene-Louis Chartier de 
lluif311J;jeU[,. Lotbiniere, lieutenant-general en la preY()te de cette ville du 
ti",' Id'9u

g 
epaI.nt! proces-verbal et Tesultut de l'as~emblee des hahitans par lui co~vo

:-1~utl'elt~'U66 au paJais de Ia dite pre vote au sujet de Ia police, du vingt-
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quatrieme de ce mois, en consequence d'arret du dit conseil du qua- f.hers de po. 
torze jet' apres lecture faite du dit proces.verbalet resultat sur les 2~e:a v 1681> 
propositions faites en .la dite assemblee, e~ 0111 Ie dit lieutenant- Rd de~ Jug: 
gene,al en son avis, icelui retire, et sur Ie tout delibere : <>1. DMib. du 

'" Cons. Sup. 
J (iS8 tl 1693, 

Le conseil, oul Ie procureur-generaldu roi, a ordonn8 et ordonne: 1<'1'11. 2 Eo. 

I.. Que du jour de la pU'blication du present, Ie pain spra vendu par les 
boulangers sur Ie .pied de cinquante-cinq sols Ie minot de bled,et distribue 
par eux, savoir: Ie pain blancpesant dix onces six gros, nn sol marque 
valant ~eize deniers, ~t la liVTe du dit pain de trois livre. pe~ant, quatre 

. sols mar-ques; Ie pain bis blanc a dix-huit deniers la livre, ce qui fait que 
celui pesant quatre\iHes vaudra six SQls, celni de huit lines v311dra douze 
sols, et celui de douze livres vaudradix huit sols; et Ie pain bis, 'treize 
.deniers la livre; les.que],s bOlllangers seront tenus de rnal'quera I'ordinaire 
sur eha:que pain la quantitt, de livres qu'it pesera, suiv<lnt Ie reglement du 
onze fevrier, mil six cent quatre-vingt-~ix, sous les pei~les y contenues, a.. 
I'execution de quoi Ie dit . lieutenant-general tiendra la main, et fera de 
ffl3quentea visites cllez les dits boulangers. 

II. Que Paune aura troi~ pied!! huit pouces de longueur, et §era fer-ree 
par les deux bouts, selon la t::outume •. 

III. Qllele dit lieutenant-general de Ill. prevOte et celui de. Trois
Rivieres auront en leurs greffes des {;talons de minots, demi-ll1inots et 
boi~seaux, et de tOlltes sarles de paids et mesure~ dont!a der~nse serm 
faite sur Ie domaine du foi, lesquels' indiqueront, chacun en droit soi, lUI 

jour auquel les marc hands et habitans ~eront tenus -de porter leurs aUlles, 
poids et mesures; pour etre marques en presence .des dit§ juges: ce qui 
sera pareillement fait <levant Ie bail Ii de Montreal par les marchal-Ids et 
habitans du dit lieu, aux jours qui leur seront aussi paJ' lui indiques; de
fenses aux dits marchand!! ou halJitans de.s'en servir qu'ils n'aient .btb 
marques, sui" peine d'amende arbitraire. Ordonne aU<.lsi Ie dit conseil qu'il 
y aura dans tous les greffes des justices ~eigneuriales de.minots, demi~ 
minbts et boiss.eaux et de toutes sortes de poilh et me!i;ur·es rnarqllbs comme 
£lit est, etce .aux frais de chaqllefisc, laigsant ala liherte. du bailli de 
Montreal d'etl fa:ire marquer ell. la prev6w de' cette ville ou all siege dell 
r.rrois~Riviere8. 

IV. Que les bouchers auront des balances I;lt des poidf; jUGCJ.ue!l a di~ 
,livres pour peser et dilitribuer leurviailde. 

v. Defense~ a. chaql~e menage, de la bas~e-vil1e cl'y 1I0nrrir plull d'um 
eochon, leq uel ils auront soin de faire nettoyer tous ieli jourli, en.sorte. 
que les voisins n'en soiellt incommodes. . 

VI. Que dorenavant les chemineeg 3.uJ'ont trois p~eds et dem! ali-deSfius 
du faitede la r:ollverture de la maison; enjoint aux proprihtaire§ de celle~ 
qui sont faites de les {aire ele\'er jUl!ques 3. cett.e hauteur, qll'elle~ £el'otlt 
de largeur suftisantepollr y passer un ramonellr afin de leI; nettoyer; de~ 
fenses a tous mat;ons d'eleverd6s cheminees autrement, ~ peine d'en titre 
responsables, et qu'ii sera ipcessammellt fait visite dell cheminl!es faitel¥ 
par gens experts, en presence du dit lieqtenapt-general, lequel . dres~era 
proc~s-verbaI de I'etat des dites cheminees, pour Hre ensuite pourvu par 
Be consei'l a celJes qui ne sont nssez OllvertC!l. pOUI" Ie pa8~age du ramonCIH', 
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VII. Defenses .sont amsi faites a toutes rersonn~s de f~ire a t'ave'll,J1 
couvrir leurs maisons de hardeilux, tant en cette ville qu en. celles' des 
'1'1 ois-Riviere. et de Montrea1, sur peine de g;rosse~ am.erwe's. 

VIII. Et sur Ie surpIus des autres articles au resultat de fa aite assel'll
lMe, ","rOtlt les ~eglernens de l'ann,ee derniere et aut res precedentes exe-
rute<; seton lellr forme et terreur. I 

Et a ce que personne n'en ignore, co,pies dl} pI'es,e~t seront ~n,voyee$ 
en la prev(}te d,~ celte ville, 5iege royal des TrCrfs-,RIVlereset ~aIlliage d,e 
Montreal pour y etre publlees et ftwistrees; enJomt aux suhstltuts du dlt 
:procurcu/-g&neral de ba lVlajes-t& d'y twir la main e,t d'en cer~ifi~~ Ie 
l:onseil dans huitaine pour la dite prevote, dam; un mOlS pam Ie dlt sl~ge 
rl~ Twis-Rivie-re5, et dans deux mois ronr Ie dit b-aillilllge de NLf>ntrew. 

BOCHART CHAMPWNY. 

Regimre il: jVlantrea¥ !~ 27e. mars, et pub-lie e't w.ffi~he pRe 'G1LLET, 

~ergent, Ie 1enclemaill>. 

1Fi_ Arret du Conseil Suplrieurde Qw!:bec7, qui restitue JI.{aritt-Anne 
Chesnay d'une vente de ses droits sllccessijs, fllite par Pierre Le 
l11aistre, 90n mari, du lundi, vingt-neZliYieme mars, mit six cent 

ij!latre-vingt-huit. 

Le cOllseil assrmbJ& auq,uel as~stoieJ}t ]\''IoTh~i.e\lr l'i~,tendaI)t, Maitre!} 
Louis Rouer deVille-ray, premier conseillel', Charles., Le Gardeur de 
Tilly, Mathieu Damours Deschaufour, Nicolas DUp0nt de Neuvi.!le, Jean
Baptis.te de reil'as, Charles Denys de Vitl'e, Claude de Bl!rmen de IilI 
Martiniere, conseillers, Itt ,F'Lm<;ois-lVlagd\!laine H,uette· Dauteuil, pro
cureur-general du mi. 

Arr~t dn ?nn- ~l U la ~equete pr~:>entee, en ce conseil pa.r, Ma,rie~~ ~~e Cbe5na~, femm,e 
Bel,l snp~J'1enr , de Plene Le Malstre, derneurant au'x I'rols.-luvleres, de lUI auton-
'lUI re~llt",e I. J B t· L 'F I' 'I II ,I Marie-Anne 8<;;e, ean- ap Iste- OlliS . ranfJlle In 'stlPU ant pour e e, tenufHlle pour 
Chesnay. Yes causes y contenues, attendu meme sa mbnorite, a etre restituee d'une 
d'unc v~l1tede vente {<lite par Bon dit mari pour une sotllme tre~-modique de tous ses 
Bes dl'OHS droits en la sllccession de tlefunte Magdelaine Bellenger, sa mere, la 
sneee.Slrs ' t ,~ d d' 'I ' , , I 
faite par p, recevolr Op~Os.aD e au pmces, pen ant en, ce It consel et ~O\lr'~UI\'1 a a 
LeIliastl'e, eequete de Charlps Aubert ~Ieur de la-Chesnaye afin de dlstralre de la 
Ball mnri, SUtces~ion vacante de dHunt Bertrand Chesnay la Garellne son pere, ceo 
1~~~~:~/~~~: qui peut, appartenir ~ Ja dite surpli,ante en Ia ~ite :ucceosion, et droit~ 
et "'D6Jib, dil matnrnomaux de sa dlie defunte mere; et qu'd sOlt ordonne qu'iI lUi 
Cons, Sup sera .1-&JiYTe Ill) c,ompte exact par Ie ClITateur ala dite succe~sion yacante 
J688 " 1603, de so!" dit defunt pere, pOllI', bur j'inYentaire qui en a he fait, dont elle 
Fol. ;:, Vo d d I d't t I' d ' " A "I ' eman e que e ,I cLlra eur tlI anne commUnICatIOn, connoltre ce qu I 

y 3.oit d'eS"ets mobiliaires et immobiliaires, et sur Ie tout parvenir a par
tag'e: 

Le conseil a restitue et restitue la suppliante du dit contrat de vente 
fait de ses dit~ droits ~uceessifs par son dit mari, et icelle remise au meme 
Hat qu'elle etoit auparavant icelui ; 

Ordonne que la dite requete sera communiquee au dit sieur de la 
Chesnaye Aubert et a Thomas Frerot. eurateur a la dite succession va-
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.tante, pOHr en venir a lundi pro chain plaider sur I'enterinement de Ja dite 
restitution et sllr les a.utre~ fins de la dite requMe, et Ledr etre {flit droit 
ainsi qu'il apparti.enclra. 

ROCHARTCHAMPIGNY~ 

*--Arret du' Conseil Superieur de Quebec, quiordonne qlt'il ser"" 
et(tbli dru:zs les villes de QueTj'ec, Trois-Rivieres, et Ville-Marie, < 

des' Bureaux des Pauvres et des Directeurs a cet e.Jfd, dliJeudi,; 
.,huitieme avril, mil8ix cent quatre-vingt-huit. 

" Le conseil rentrera jeu:di 'prGchain, 
... huit heures du matin, p(9Llr faim U(1! 

" reglernent sur ce qui C()!lcerne les men
" dians et pour les alltres a:tf~jres des 
" pauvr.cs qui se presenteront. " 

Le consei! assemble ulllqHeJ assistoieR-t iV[onsienr I~ gClllVer!)eUr, M,on
:sieur .Jesmellerais, MGnsieur I'intendant, Maitres Louis l{ouer de Ville
r.ay, p'emler c0llseiller, Charles Le Gardeur de Tilly, Nicolas Dupont de 
Ne,uvile, Jean-Baptiste de P,eira~, Claude de Bern~en ae Ii!. Martiniel'e" 
con'eiUers, et Franc;ois-Magdelaine Rtle~te Dauteuil, procurel1r-g~nel'aj 
du roi. 
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SURee qlli a Me represente all cMseil parleel pr()~t1rel:lr-gimeral d" AI:I1'ct d~~oIJ.
., b d' . . , I' • 8('1 SUp~r1enl' 

rOI'que, n?no stant les etens~s qUI, ont ete cl~devant [altes a tou'ies qui ordonne 
pel"sonres se dlsant pauvl"es et necess!teuses, de queter et mendlel' sans q'l'il Bem ,eta
avoir certificat de leur pallvrete, signe par Ie Cllre ou Je juge des lieux, l.Jli duns l('s 
c. es 'soltes de persQnnes, ·sans garder de meSHre, ne laissellt de Ie [aire, ~~lll;ls. dt'r' ,._ 
, .. d I'" t, I r" ' ,. I· f ",ue lee, T HS 

IS entre1enant ans .Q1Slvelt:; ·et, a IlHlleantlse. all1SI ql1e eurs emmes eot Rivi.ercs .et 
e.nfaas, all lieu de travailler ou se mettre en service pOHr gagner leur vie Ville-MaTie, 
et ent"~tien, ce qui etatat contraire au bien de ]a coI0nj,e et a. charO'e au des bureaux 

bl"1 ' ,., • d' , I ' I'" ,l(8 1)[lllVres·et pu IC; 1 paral~solt necessalre arreter par que que nouveau reg ement des ~lil't'cten~'s 
la, continuation de cette faineanti&e en empechant Ies peres et meres de " cet effet. 
contimer eette vie ni ,d'y elever leurs en[ans, et obligeant Ies unset les 8 avril lG.SS. 

autres:de servir ; et req.ueroit qu'il y fut penrvn, en sorte cel'endalH q·ue Reg~t~ J~r
les pruvres bonteux, vie.illes gens et veritables ll>ecessiteux invalides ~oient ~ton?-e ~up. a 
connm pour etre secourus sans qu'ils puissent mendier pour quelque rai· ViSS a 1693, 
son qm ce sait, ce qui sera un soulager)1ent p;;>llr la cl'llonie et pour les 'Fol. 7 Ve~ 
veritalles pauvres; I~ matiere (uise ,en deliberation: . 

Le wnsea, pOllr donner moyeR aux pauvres de Quebec, Troi-s-Rivieres 
et Ville-Marie, de suhsister, a ordonn-e et ordenne qti'il sera etabli dans 
chacundes diets lieux un hureau des ~auvres, c0rupose dll cure, leque£ ne 
se mel/ra que (*) d'averti.r ues pauvres f10f1teux.et miserahles dont i1 
aura hconnaissance, laquelle il r·\:!chercbera a,'ec soin autant !ju'il Ie 
p.ourra, sans qhle cela Ie puisse dHourner de ses autres fonctioIl's; d'Lm 

, . J 
(*) 1e conseil a orelonne et ordOflue qll 'au lieu des mots: tequel TIe ",' me/era 

que. cl'l).l'ertir des pallvres houtenx, il sera mis en la place; LEQUEL PRKSDRA. 
SOIN d'avertir des pauvres.honteux;. ' . 

Fai·"" Qt16bec. Ie viugt-suil<lme £en'ie!', mil six cent quatre-vingl-dix-huit. 

CHA,MPIGNY_ 
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directeur des pauvres qui aura Ie soin de s'informer des pauyres qui am'ont 
besoin, et auquel ceux qui voudront etre admis a l'au!D0ne pubI.ique s'adres
seront, desquels il examinera a fohd la paunete pour en falre raplJort a. 
I'assemblee des autres directeurs en leur bureau; de chercher de l'ou7 
vraO'e a ceux qui pourront travailler, tant h.ommes que femmes; et 
co,;me CPS sarles de gens, pour s'exempter du travail, demandent trap 
afin d'litre rell\·oye~,· ce directeur conviendra du prix qu'ils devl"ont 
gagner avec. ceux qUI le~ voudront emplofer, duquel. les dits ~auvres 
seront obliO"es de se contenter; d'un autre dlrecteur qUI aura Ie sam et In 

, commis!'ion<> de tresorier pour rec.evoir toutes les sommes 'qui seront dop
nt',es pour les paUlTes, tant aux qulites publique~ qu'aux trbncs qui serollt 
mis am: eg;lisps, que de ce qui pourra etre enl'oye au bureau des pauvres 
de quelqlle maniere que ce soit, De to utes lesquelle~ ilumones Ie direc
teur tlendra un compte exact jour par jour de ce qui lui aura ete delivre, 
et de l'emploi qui aura ete fait, conformement aux resultats des aSS6m
bites, et toutes les personlles qui auront fait les quetes publiques signe
rant surle reg'istre du tresorier les sommes qu'elles y auront portees i et 
cl'un aHtre directeur-secretaire qui tiendra registre de toutes les delioora
tions, avec nn etat exact des pauvres qui auront ete admis a I'aumo~e et 
du jourqu'ils y auront ete l'e~us ; lesquels cure et direc'teurs auront,voix 
deliberative. II n'y aura entre taus les directp.urs aucun rang, c\aculli 
devant dire son avis comme il se trouvera: celui qui sera secretaire 
comptera les avis et.la p,uralite des voix I'emportera, et l'arrHe sera 
signe pal' taus les dil'ecteurs qui y auront assiste. 

L'assemblee se tiendra au moins taus les mois a la 
tenrs, dans Ie lieu, jour et beure qu'ils designeront. 
dirtcteurs pour regler les aftaires pressantes, si ious ne 
semblee. 

I 
volante des diree-
II suffira dt deux 

se trouvent a !'us-, 

I~e secretaire aura soin de prier deux femmes tour· a-tour pou~ aller' 
queter tous les mois au plus souveni, s'il est juge a propos, chez bus les. 
particuliers de la paroisse, et d:l:ns ces sorres de quetes on sera firt eir
cotlspect de ne presser par trop personne de donner, laissant a un ;hacun 
la liberie entiere de faire sa charite s~lon sa devotion. 

Les femmes qui queteront recevront tout ce qui feur sera donne sans 
s'a,ttache,r a vo~loir avail' uniqu:lOent de I'arge?t, et pou:ront avoi;' quel
qu un qUi les SUIVfI1 avec un palller pour recevOlr les chantes qu'il portera 
dans un lieu dont les dits directeurs 'conviendront. 

Le~ dits direcieurs distinglJeront toutes les sorttes de pauvres:"2, au-
'cuns lis don-neront seulement un peu d'argent pour avoir de" outils et de 
la matiere pour travailler, a d'autres' les dits directeurs les achtteront 
eux-:ncmes, crain!e, q,ue l'argent ne rut .depense, ID~1 a propos rar les 
pam res, au employe a autre chose; Ie dll consell faIsant dMensef so us 
peine d'amende arbitraire, aux cabaretiers' et a taus, a"tres d'achel~r dell 
dit,s pauvres leurs o,utils et hardes. qt~'ils ne pourro!}t vendre sous qu~lque 
pretexte que ce SOlt ; et a d'autres lis donneront IDoitie vie et av:seront 
ce qu'il conviendra a un chacun pour ses gages selon les tr~vaux 'dont il 
sera capable. . 

Lesquels directeurs pourront, selon les occurren'ees faire chitter les 
pau vres ~~it par la prison, cachot, au pain et a I'eau, du en leur ;flran
chant les Vlvres pendant quelque temps, Ii. la prudence des dits directmrs' 
aux(, ue:s Ie .collseil ~onne, sous le bon plaisir de- Sa Majest&, Ie ,pO~'lQ~ 
au cas reqtUs. 
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DefeBses sont aussi faites·a tOllS pauvres 'et necessiteux de queter ni 
mendier sOllsq.uelque pretexte que ce puisse etre, a peine de telle puni
tibn corporelle qui sera arhitree eJh ce conseil. 

.Lorsqq'il arl'ivera un malheur extraordinaire i une famille, il Mra libre 
de prendre une permission des cure et directeurs de ~ la paroisse, de queter 
en la dilE) paroisse; et cette permission etant raisollnee, les directeurs du 
bureau de l'uoE' de~ trois yilles de Quebec, 'l'rois-Rivieres et Montreal 
donoeroht permission, s'ils ~oient que bon soit de queterpar ceux qui auront 
Me ainsi afflio-es pat quelque malheur. ,'" . 

Les dits dir,ecteursexclurontles faineants et glbrieux qu'il~ renverront 
a travailler; mais les pauvres honteux que 1'on connoltra d'ailleurs atta
ches au bien de leurs families et o'et!'e pOint debauches, leur seront en 
tres grande consideration, et les vieillards seront assistes, en gardant pour 
les Ufiset pour les autres untres-grand menagemeot, ne doonant que Ie 
necessaire absolu, Ie sout a I'arbitrage des dits directeurs ; lesquels direc
teurs'ne recevront aucun pao'vre pour etre as~iste, qu'il n'y ait au moins 
trois mois qu'il snit residant dalls le'lieu; et s'il y a de,S pauvres passants 
d'un lieu a un autre, ils s'adresseront· au direrteu\ qui aura soin des pau
vres, leq uel fera poq.rvoir 'a leur besoin. 

A la c.ampagne chaque parois~e ou seigneurie aura soin de ses pauvres 
ji;ans que I'on plli~se aller demander. chez les autres paroisses ou seigoeuriei 

. bu Ie cure et deux habitans qui seront nommes pour direcleurs par les 
habit<\ns issue de gr!1f!de messe ; lesquels deux directeurs auront pareil 
p@voir que ceux des bureaux des trois vines, I'un desquels fera fonction 
de tr~sorier et l'autre de secretaire, s'il y en a de capable, sinon il y sera 
supplee par Ie cure. Leurs avis seront comptes et les Mliberationspasse
ront ala pluralile des voix. Le seigneur s'il reside sur son fief ou s'il s'y 
trollve 'sera appele a I'assemblee et aura sa voix comme les autres qui 1a 
.composeront. 

Al'avenir les dils dirccteurs contTaindront a travailler to us les pauvres 
qui lepollrront. Le diredeur des pauvres c.onjointement avec Je procu
reur-general ou seg substitnts en chaque juri:;diction pourront s'iaformer 
s'ils travaillent a leur habitation, et mettre en service pour autant de 
temps qu'ils estimeront a propos, les enfan;', des pauvres families qui 
en. sont Hurchnrge.es et obligees de demander d'etl'e admises a l'au
mone, tot ce sera ou il faudra commencer avant que de le~ l'ecevoir aux 
dites aumones: les contra~5d'engagement des dits en fans devant ~tre 
.passes devant notaire et aux conditions' les plus avantageuses qu'il se 
pourra. 

Et pour cette premiere fois Ie dit conseil a nOlnme pour directeur des 
p,auvres, maitre F.ran~ois-Magdelaine Ruette Dauteuil, procureur-g-eneral, 
maitre Paul Dupuy, son substitut en la prevOte pour directeur-tresorier, 
et maitre Jean-Baptiste Beunet de Mesnu, greffier dll dit conseil aussi 
pour directeul' et secretaire du bureau; lesquels directeurs feront une 
assemhlee generale au commencement des mois de septembre, janvier et 
mai pour faire election des din!cienrs, a. chacune desquelles I'on en pourra 
changer qu'lln : auxql.lelles a~semblees tous les anciens-directeurs seront 
invites tant pour Ja dite election que pour tOIl,tes autres alfaires qui y seront 
,rappol'tbes, es quelles ib auront pareillement voix deliberative, 'sans nean
mains que l'01l soit oblige de changer de dtre'cteur a chacune des clites 
assemblees s'il n'estjuge a. propos. ' -

. Q*' 
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Et sera Ie present reglement obser~e, sui vi. et .ex~eute dans ~es clites 
villes de QueLec Trois-Rivieres et Ville-Mane, am~J qu'es parolsses de~ 
districts d'icelles: et icelui registre es greffes, lu, publie et affiche partout 
ou besoin sera par Ie premier huissier ou sergent sur ce ~equis, a c~ qu'au
cnne personne n'en ignore; enjoint aux juges tant ~oyaux que des selgne~rs, 
et aux substituts du dit procurellr-general du rOI en chacune des illtes 
jurisdictions d'y tenir la main et ~e certiller Ie c?nsei.I ~le leurs diligenc~s 
dans huitaine pour Quebec, un mOis pour les Trols-RlVleres et Jeux mOls 
pour Ville-Marie. ' 

Signe: BOCHART CHAMPIGNY. 

*-Arret du Conseil Superieur de Quebec qui ordonne l'enregistre
ment des Lettres de Provisions de Conseiller et Lieutenant-Geneml 
au ~iegc oTdinaire de l'Acadie, octroyecs a Me. Mathieu DeGolttin, 
du vingt-neuf novembre, mil six cent quatrc-vin'gt-huit. . 

Le conseil as<;emble ou etoient Monsieur Ie gouverneur, Monsieur I'in
tendant, Maitres Louis Rouer de Villeray, Charles LeGardeur de Tilly, 
Mathieu Damours Deschaufour, Nicolas Dupont de Neuville, J ean
Baptiste de Peirus, Charles Denys de Vitre E't Claude de Bermen de la 
lYlartiniere, conseillers, (Monsieur de Villeray, rapporteur.) 

A~rH du ,?ou: VU par .Ie conseil copie e,n papier de Ie,ttre~ de pro,isions donnees a 
eeJ~ su~elleUl Versailles, Ie trente-umeme mars, mil SIX cent qllatre-vlOgt-sept, 
i'~~r~~i~~~_e signees" Louis," et plus bas, par Ie roi, " Colbert," et scellees rill scel 
mont "des let- secret de Sa Majeste en cire rouge, accordees a Me. Mathieu DeGoutin, 
t,:,es de provi- de I'office de conseiller de Sa Majeste et lieutenant-general au siege ordi-
BlOns de con- , ,I I" d' d "t . '1 1\,T' h I B dId" seiHer et lieu- nUire ue Aca Ie, o~t etOi pOllr~ll " e. 1,.Llc ~ ,ou rot, 10rs etat par 
tenaut-general son grand age d'en falre les [onctlOns, pour en JOlllr et user aux honueurs, 
au:siege ordi- [onctions, pouvoin;, franchises, libertes, prerogatives, preeminences, privi
naIlr,e de l'A- leges, 'exemptions, gages, droits, avantages, revenus et emoluments au dit 
ea( Ie octroy- n, ' . "I d' I d' ees o.'Me. Ma- Olllce appartenans, amsl qu I est contenu aux Ites ettres a res.<;ees en ce 
thieu De Gou- conseil pour instituer et rnettre Ie dit Me. Mathieu DeGolitin en possession 
tin. et jouissa~ce du dit office; au bas de laqllelle copie est Ie certificat du 
::'0d" IJ8~. sieur chevalier de Meneval, gouverneur, pour Sa Majeste, de Ia colonie 
et Deli~. d:'" du pays et cote de I' Acadie, qu'elle a et€~ tiree et est conforme a I'original 
Cons. Snp. en parchemin, Ie dit certificat date au Port-Royal du vingt-troisieme sep-
1688 a 1693, tembre dernier, signe," de Meneval," et esl ensuite un acte, donne par Ie 
Fo!. 28 Ro. dit Me. lVIicbel Boudrot en date du vingtieme aoCtt dernier passe, de la 

reception du dit Me. Mathieu DeGoutin au dit oflice de Jieutenant-o'eneral 
et de sa prestation de serment, avec llI,l autre .certificat du dit sieur de 
Meneval, sans date, que Ie dit acte avait Me depose en sa presence au 
grefi'e, aussi signe, "de Meneval ;" ou~ Me. Claude de Bermen de la 
,lVIartiniere, conseiller en ce dit conseil, faisant fonction de procureur-O'ene
fal du roi ; Ie rapport du sieur de Villeray, premier conseiller, tout" con
sidere : 

Le conseil, attendu Ie grand eloignement dE'S lieu x, et sans neanIlloins 
tirer a 'con~equence a l'avenir, a ordonne et ordonne que la dite copie D.e 
Jettres de provisions sera registree au greffe, pour jouir par Ie dit DeGou
tin du dit office de lieutenant-general au siege ordinaire de l' Acadie, con~ 
formement aux dites lettres, et qu'il sera envoye aux officiers du dit siege 
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,un modele au que! ils se puissent conformer a l'avenir en pareilles affaires. 

Signe: 

" 
BOCHAP" I' CHAMPIGNY, 
ROUER DE VILLERAY. 

*'-.Ll1'ret du COilseil Supb'iew' de Quebec accQ?'dant Lett1'es de vali
dation d'un lnvenlaire non deae ni signe du notaire, en faveur de 
G-aiUaume Chartier, du vingt-septicme juin, mil six cent 'quatre
vin gt-n ellf. 

Le conseil assemol& a I'ordinaire; Ies vacances etant finies, ou etoient 
Maitres Louis Rouer de Villeray, premier cOl1seiller, Charles Le Gardeur 
de Tilly, Mathieu Damours Deschaufour,' Nicolas Dupont de Neuville, 
J ean-Baptitile de Peiras et Claude de Berme.n de la Martiniere, COLl
seillers. 

Vu l'arrtit rendu en ce conserl sur reqllete presentee en icelui par AI:l'et du, ,:,on
'. Gtlillaume Chartier habitant du cornte Saint-Laurent a cau5ede sell SUpel'leUr 

, . ' accol"rhmt let
Marguerite Abraham, sa femme, auparavant veuve d'Ozani-J oseph Nado tl'CS d~ valid~-
dit Lavigne, date du dernie,r fevrier ele la presente 8nnee, portant qu'a vant tion d'un 111-

faire dl'oitsur la dite requ~te, la (lite Marguerite Abraham, ensemble ven~ail:e I!0n 
Michel Esnault et Antoine Mel'serot viendroient pour eire OllIS et affirmer (Jute 111, sIgna 

:1 '" d I" , .,' . eu notaJre, en 
sur a< vente e wventatre y mentwnne ; faveur de 

Guillaume 
Vu aussi Ie dit inventaire, et pris Ie serment de la dite Marguerite Ch~l"~iel" 

Abraham et des dits lVli~hel Esnault et Antoine Merserot; qui ant alfirme, 2R7,lllldu 16J89~ 
, I d' . e", es U o ' saVOlr: a lte l\,1arguerite Abraham, .que tous les meubles et choses de- et Delib, dn 

pendant de la communaute d'entre Ie dit dMunt Nado et elle~sont con- COilS, Sup, 
te,nues au dit inventaire; et"les ciits 'Esnault et Mel'serot, qu'ils ont ap- 168

1
8 ii 1693, 

, .. ',' " d" , I' Fo, 47 Vo, preCle et estlme ce qUI est mentlOnne au . It lDYentmre en eur arne et 
conscience, et Ie dit Meroe-rot- reconnu son seing' appose au bas d'icelui, 
et Ie dit Esnault qu'il n'y a sig'ne ne sachant eCfire: ' 

Le conseil, oUI et c'e consentant ]\"le. Claude de Bermen de laMarti
niere, conseiller en icelui, faisant [onctIOn de procureur-g'cneral elu roi, 
et Jai~ant droit sur Ia elite requ~te, a a:ccorde lettres'au dit Chartier au 
dit nom, et ence faisant ordonne que Ie dit inventaire passe en I'annee 
mil six cent soixante-dix-huit, Slns date'-du' mois, devant deJunt Pierre 
Duquet, nota ire en cette ville, vulidera et sortira efl'et 'iout a.insi que s'il 
Hoit date et signe du dit notaire et de temoins,attenciu qu'il appert que 
ceo manquemeut procede seulementde la part du dit notaire; et qu'a ces 
tiM mention sera faite du present arret a la mal'g'e ou a la fin de la minute 
uu, dit illventaire, laquelle sera remise.es mains de'la veuve de Duquet 
pOllr en ~tre. delivre exp(-dition au dit Guillaume Chartier par Ie" notaire 
eluquel la elite veuve se sert ordinairement pour signer les ,expeditions des 

. actes et contrats pa~ses devant son dit defunt mario 

Signe: ROUER DE VILLERAY. 
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*-Arret dn Com:cil S',(perieUT de QuID!,c pOTtalltTliglement pour 
tenir CaDaret, du vingt-tToisithne jalivie r , mil six CW~ quatre
vingt-dix. 

Le conseil assemble Oll Moient ::'VIon,ieur I'eveque, Mon~;eur l'intendant 
Maitr.es Louis Reiue.r de Ville:ay, pl'~mier con"eiller, ~ico,las D_upont .de 
Neuville, Jean-Baptiste de Pelra:; et Charles Denys de 'v Itre et .B ran~ols
MagdelalOe Ruette Dauteuil, proclIreur-gt"meral du roi. 

Arret du cou- VU par Ie conseill'article troisieme du requisitoire du pr'ocilreur-glmeral 
seil snperienr du roi du seizleme de ce mois, contenanl elltr'autres choses qu 'en ex
portant nigle- plication du second article du regleillent fait en ce conseil Ie \ ingt-lln 
me~lt ~nbu,r. t m,rs de l'anuee derniere, iI,soit dit lju'il su!lira pOUI' tenir cabaret, de faire 
temr ca ar e., ' " , , , "I ' 
23 janv. 1690. declaration, SOlt aLI JlI;e des heliX ou II y en aura, et ou I n y en allra pas, 
Reg. des Jug. au seiO'neur comme I 'on veut tenir cabaret, et qu 'ensuite les pel sonnes 
et Delib. ell! seront oblio'ees de tenil' bouchon, et de soutTrii' tOllte~ risite~ de police ne-
COIlS Sup, . 0, I . 'I I '·1 'I d d't . 1688 a 1693 cessalres sUlvant es anciens n"g' COlen, ; sur equt; artie e - U I requl-

Yol. 61 RD. ' sitoire il auroit ete ordunne Ie rnerne jour seizierne de ce Inoi~, que comme 
il sembloit qu'il etoit nece~saire de loucher aux l'eg'lemens ci-devant faits 
sur ce sujet, monsieur Ie gouverneur serolt prie de se trou I'e,c ce jourd'hui 
en ce cooseil ; et oUI sur ce Ie dit procureur-gener::d qui a dit que mon
sieur Ie ,g'ouverneur en a ete averti: 

Le conseif a ordonne et ordonne que Ie dit article second du reglement 
du vingt-un mars sera suivi et execute, et en ce faisant, permis a tOLltes 
personnes de 'quel'lue qualite et condition que ce soit, de vendre du vin par 
assiette ell mettant bouchon, avec permission par eCl'it des ju;c:es royaux ou 
il y en a, et aux autres lieu x ou il n'y en a pas, ties jllg-es des dits li'enx avec 
I'agrement dll seigneur OLl du seigneur seul, s'i1 n'yal'oit pa, de juge, le,
quels ne I'accorderont point anx personnes de rnallvaise reputation; et 
tiendi'onl la main a ce que les anciens reglemelJs ;,oient observ,es et qu'il 
ne se passe aucuo desordre ni scandale. 

Signe: BOCHART CHAMPIGNY. 

*-Arret du Comeil Superieur tie Qui:bec porlimt rl:glement au suJet 
des Effets nalljrages, du vingt-neuj' janvier, mit six cent quatre
vingt-olize. 

Le con~eil assemble ou etoient Mon~ieur l'intendant, l'daitres Louis 
Rouer de Villeray, premier conseiller, .i'lI." bieu Damours Deschaufour, 
Jean-Baptiste de Peiras, Charles Denys de:Vitre, conseillers, et Fran~ois-
Magdeleine Ruette Dauteuil, procurellr-general du roi. ' 

Arret portaut SUR ce qui a Me represente par Ie procureu~-general du roi que, lor8-
re!l'lement an que quelques particuliers trouvent des choses naufrag'ees et les tirent 
snJetdeseffets h d l' d d I' '1 I d' tf" 'J. .' ,. naufraaes. Drs U 1011 e eau, IS e Diven :l.Il'e savolr aux propn'"tlllres, el S II ne 
29 jan~. 1691. se trouve aueun qui reclame dans deux, mois apres, ce qui a ete trouve 
Reg. d!,S Jug. do it etre vendu et 'distribue sui'vant les ordonnances, requerant qu'il y soit 
ct Dehb. du, pourvu pour l'aveoir: 
Cous. Sup. 
1688 a. 1693, . 
Fol. 85 RD. Le consell a ordonue et ordonne que,lorsqu'il sera troU\'e quelque chose 

naufragee et tiree hors'du fond de I'eau, il en .era par autorite d.e justice 
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faitaffiches aux lietix publics ordinaires, etque n'etant pas reelamee par 
les 'proprietaires d~ns deux l'nbis apres, vente cn sera faite a I'encan au 
plus otTrant, et Ie prix distri'bue"savoir: un tiprs ii ceux qui auront .trouve, 
tire et sauv-c; un tiers a. Monsiettr I'amiral, et I'autre tiers a Sa Majeste, 
les fraisdejustiee prtJalabiernent pris. 

, Eojoint aux 'procureurs du roi et a ceux des jurisdiciion~ seigneuriales 
d'y tenir la main. 

Signe: BOCHAR,):, CHAMPIGNY. 

'*-A,rret du Conseil Sup!:rieur de Quebec portani Feglcment (iu' suJel 
de~ Vent.es et Suisies de Besliuux, Lesquetleli ne h'eJ'ont jaites qu'au 
cus de La Declaration de SCt lJ11u'csle dlt 6e novembre 1683, et pour 
d'aut,resjiJ,IS!/ mentionnees, du landi, vingt-sixiemejev1'ier, mit six 
cent qztatre-vingt-onze. 

Le eooseil a'sernble Coli fetoient Monsieur I'intendant, Maltres Louis 
RO,uer de Vil!eray, premier eonseiller, <;:: harles LeGardeur de Tilly, lVla
thieu'Darnours De,ehaufollr, Nicolas Duponl de Neuville, Jean-Baptiste 
de Pei,ras, Charles DellYs de Vitre, eOI:tseiJlel's, et Franlfois-Nlagdelaine 
Ruelte Dauteuil, procureur-g.e'oeral du roi. 
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1]NTRE Pierre Dennehy, habitaot en l'Isle de MontreaL tant en son Arret du oon
jjiJom que comm'e tuteur des, eofans miueul's issus de lui et de dbfunte seil BUpel-ieur 
Genev'ieve L' Aisne, sa femme, appeJant de sentence du baiUiag'c de ViJle- pOl'taut reg!e-
M' . d ' t t b d' . d' lIl~nt au BUJet ane, ,es sept e qua orze novern re, eroler, preseut, 'une part, et deB ventes' at 
Urbain Bouvier, S0n gendre, intime, comparaut par Pierre Cabazie, fonde 8;,i8ic8 de bee
de procuration dn seize mai die l'annee derniere, sig'nee, "Adhemar," tiaux,le8-
d'autre pal't ; et entre Ie dit Del'anchy appelaot de sentence du dit bail- qllell~B, ne sc-

I' d' 1'd d' 'd I II' I d '1 d' b Tont J",tes Iag~ 'II vl,ngt-neu u It mOIS e novem~['e, see et; e euxlem~ e~e~ re qu'au cas de 
aUSSl d~lHl,:r, d'u'le' p\lrt; et.J.ean.Roy dlt Lap~nsee, son fernuer, mtlme, la declar~tion 
aussi present, d'autre part. '. de ~a M'\lest~ 

, - du 6e, novern-

L 'f:. JI I d' ' '. I 'b' . l}re 1683, et 
eetl\re mte ue a' Ite sentence (u sept novem re, portant que' certams pour d'autree 

bestiaux et autres eflets rerni" es main~ du dit Cabazib par Ie dit Roy. j~ns y men
se, roient ineessarnmpnt "endus 3.,la diligence du dit Cabazie pour en eviter tlOn~leeB. 
I . -,' I" , . ' I I' I t ('t ' ' t ' 26 Jev, 1691, a perte et ceper'tssement, que e CIt appea~ remet rOl mcessamrnen et Recr. des Jug. 
sans deLli ce qu'd ;wait en bon pouvoir dependant de la commtlnaute de lui et "Delib, du 
et de sa dite dMunte femme eontenu en l'invent:J.ire qui en avoit Me fait Oons, Sup, 

po~r ~tre pareil!eJl1enl vendu en In mani~r~ a~e?utlltnee? pOllr l,es delli~rs }:~~ 8~ ~~~3, 
prorcnant desdltes \'e,ntes l)tre remls par ,I hUliiswr, saVOlr, au dlt BOUVier ' 
la: part e,t portion revenant a Genevieve I)evanchy sa femme, et Ie surpluti 
a qui il appaT'tiendroit, et qu'a la remlse'des ditsme\lbles et effets, I'appe-
lant seroit eontraint par tolUtes vOles dues et raisonnables, lllellle par corps, 
ee faisant, valahlemeilt decharge ; ,-

Et vu'les refus faits par lui qui de~oit al·oir fait pn)ceder a la vente des 
meuhles',~t'effets, condamne aux de pens en son'pr'opre et prive nom, taxe" 
a 57 livres, Ie su~plus desautres fl'ais taxes a la somme de trellte-une 
lines neuf sols, seroit pris surles' prel!li~rs deniers de la vente des meubles, 
bestiaux et etTets, dans lesquels sont compris I'acte de tutelle, la ~onfeetiolll 
et 'grosse de liin,ventili're, c10tur-e d'ieelui et autres actes ,suivant les taxes 
qui en auroient ete faite~ sur Ie memoire fOl:lrnipar Ie dit Cabazil:- : 
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IJa dite sentence sigllifiee a l'appelant Ie dix du dit mois de navembre 
suivant ; 

L'exploit sio"ne, "Quesnevill·e " et " de la Faye," contenant la reponse 
du dit appelant, qu'i:l ne pretendoit pas que sa part es dits meubles, be.;
tiaux et elfets, fut vendue, et qu'.il s'opposait a la vente de ceux qui appar
tenoient a ses enfans, et delivreroit la part au dit Cabazie a la charge-de 
bailler caution, avec aS3ignation au dit appelant all" quatorzieme ensuivant," 
pour voir vendre les dits meubles, besliaux et elfets qui etoient en la 
possession dll dit Cabazie, au dit nom, et y fairetroulrer encherisseurs; de 
la dite sentence des quatorze des dits mois et an, portant que la susdatee 
ct alit res sentences des vingt-deux mai et vingt-quatre octobre de la dite 
annee derniere, ;eroient executees selon leur forme et teneur, nonobstant 
oppositions ou appellations quelconqu8s et sans pr'ejudice d'icelles et Ie dit 
appelant condamne en tous les depens ; 

Exploit de sig'nification d'icelle au dit appelant avec commandement a 
lui de remettre les meubles et elIets qu'il avoit en son pouvoir, ayec pro
testation de tous depens, dommages et interets soufferts et a soulfrir et de 
I'y contraindre par corps, Ie dit exploit contenant la reponse qu'il fie pre
tendoit pas sa pa'rt eire vendue, et qu'il s'y opposoit ainsi que pour celles 
de "ses enfans mineurs et qu'il delil'feroit la part au dit Cabazie en donnant 
caution, et assignation a lui donnce au dix-huit du dit mois de novembre, 
neufheure'i dn matin, ponr voir continuer la vente des bestiaux et effets qui 
etoient es mains du cJit Cabazie, Ie dit. exploit date du dix-sept du dit 
mois de novembre ; 

Requete de I'appelant, es nom~ qu'il procede et aux fins y enoncees, au 
bas de laquelle est ordonnance portant defenses au dit Cabazie de vendre 
ancuns des effets en question jusqu':i: ce qu'il fut fait ainsi qu'il Moit requis 
par Ie vice-gerant, la dite ordonnance datce du dit jour quatorze novembre 
signee " Pottier ;" . 

Exploit de signification du m~me jour au dit Cabazie, <;IU Ilit nom, con
tenant sa reponse que pour eviter a frais et a-Ia vente des bestiaux, ils 
fussent visites de nouveau par gens connaissants pour voir s'ils etoient 
capables de travailler a la culture des terres' et ainsi qu'il est plus au long 
contenu en la dite reponse signee, " Cabazie" et ,. Quesneville." . 

Autre requete du dit appelant et ordonnance elant ~u bas du quinzieme 
des dits mois et an, portant que les deniers proven ant de la v;nte des 
bestiaux et meubles seroient mis es mains d'un marchand solvable qui en 
repondr~it )usq~'a ce q~'il" f~t ordon.ne de la ~?Iivrance d'iceux, signe 
"I:ory, nce-g~ran~, ~lgl1lfies aux dl;; CabazlC et Quesneville par ex
p!Olt dn lend~malll ~lg~e '.' de la Faye, a.u b.as duquel est la reponse du 
dlt Quesnenlle qu'll ctOlt pr~t d'y satisfalre en lui donilant .valable 
de charge ; 

. Opp~sition du dit appelant a I.'e~t:cution de .s~ntences des quat.orze des 
dl~s ~OIS et an,.et d; t~ut. ce qUI S en e~.t ens.ulVl pour les torts et griefs a 
lUI falts et qu II dedUlrolt en tems et heu, lcelJe opposition en date des 
~ix-~ept des ?its .mois et al.l, signee ': Basset et Maugue," notaires royaux, 
!lgDlfiee Ie vmgheme enSlllvant au dlt CabazlC3 par exploit de Lory; 

PieCe5 mentionnees et datees es dites deux sentences des sept et qua
torze du dit mois de novembre ; 
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Acte d'affimHition de voyage etsejour fait par Ie dlt appelant en cette 
· ville afin de poursuivre en ce conseil Ie jugem!,!nt du proces, en date du dix-
4uit janvier demier, signifie aux dits Bouvier et Jean Roy Ie premier de 
ce mois, suivant I:exploit de Lory, de lui signe; . 

Requ€lt~ du .dit Devanchy a fin de son dit appel, au bas de laquelle il 
· estte.nu pour bien releve Ie dit jour dix-buit janvier demier i 

Exploit de signification et intimation faite au dit Bouvier Ie dit jour 
premier de ce mois, sign¢ " Lory; " 

Lectm;e aussi faite d'autre sentence rendue au .uit bailliage par Me. 
Alexis de Flemy DechambauIt, juge bailli en la dite isle de lVlootn3al, 
nat@e du dit jour vingt-neuf novembre de I'annee demiere, par ·Iaquelle 
Molt ordoone que Ie dit appelaot fourniroit au dit Hoy, intime, quatre 
breut's de labour et trois vaches, wil'ant Ie bail passe entr'eux Ie dixieme 
mars de la dite annee, 'et ce, dan5 un mois pour tout del ai, pendant lequel 
serait au choix de I'appelant de resoudJ'e If;"! dit bail, et faute par lui de Ie 
faire et Ie- dit mois passe, Ie dit bail declare nul et Ie dit appelant con
darnne a payer au dit iutime ses dommages et interets, II dire de gens ace 
connoissans dont les 'parties conviendroient. sinon en seroit nomme d'office, 
sans prejudice aux dommages et inien3ts ci-devan1. estimes et regles par 
Gilles Galipeahl et Claude Robillard, suivant leur rapport du vingt-cinq 
mai dernier, et Ie dit appelant aux depens taxes a neut' liYres dix-buit sols, 
la dite sentehce sigr.ifi6e au dit·appelant Ie quatre du dit mois de decembre; 

Les pieces mentionneeS' et clatees dans la dite ~entence, declaration 
d'appel de la dite sentence par Ie dit Devanchy, rec;ue Ie cinquieme du dit 
mois par Bas~pt et Mallgue, notaires royaux, signifiee Ie mflme jour au dit 
Roy, intime, par exploit signe "Lory," derequCte du dit Devanchy a fin 
d'fltre rec;u au dit appel, ~ur laqllelle il auroit Me tenil pour bien releve Ie 
dix·neuvieme janvier demie.r, signifie au dit Roy avec intimation, .suivant 
l'exploit du pit Lory du premier jour des presents mois et an ; 

Pllrties. oUles et que Ie dit Devanchy s'est .plaint contre Ie dit Cabazie, 
· en son nom, de ce qu'il a abattu des arbres et fait tomber de travers dans 
'un chemin qu'il avoit fait sur ~a terre, oont il avoit besoin; et sur ce oUI 
Ie dit Devancby, OUI aussi· Ie procureur-general de Sa lVlajeste pour 
l'interGt public et des enfans mineur;, du dit Devanchy: 

Le conseil a mis et met Ies sentences dont est appel et procedure~ sur 
Iesqueiles elles sont intervenues, et tout ce qui s'en est ensuivi, au Deant, 
sans prejudice de celles faites pour parvenir a la confection de·l'inventaire; 
emendant ordonne que partages seront faits avec Ie ditBouvier des meubles 
qui se trouveront restans en essence pour lui en 8tre donne un sixieme en 
la moitib et un sJxiemees fruits des terres a ferme, ainsi qu'il s'era ci-apres 
regIe entre Ie dit Devanchy et Ie dit Jean Roy, pendant Ie rest ant de son 
bail -et apres I'expiration d'icelui, d'un sixieme en la moitie de ce que les 
dites terres produiront de fruits, jusqu'a ce que partages en puissent Mra 
faits avec Ies min~urs; que Ie dit·Devanchy portera la moltie des dette!! 
passives de la dite communaute,et Ie dit Bouvier, a cause de sa femme at 
Ie!! autres enfal'ls ses co-lleritiers. I'autre moitie, lesquels potteront entie
rement Ies frais des obseques et funerailles de leur· dMunte JJ;lere, aiDsi 
que les'fhlois de la tutelle et des subrogations de tutelle, et si a ,dbndamne 
Ie dit Bouvier en tous les dOqlmages, interMs et de pens du dit Devanchy, 
1Il6me en ceux 'de lion voyage, sejour et retour, taxes ala somme de cent-
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soixante-treize livres dix sols, y compris Ie voyage du dit Devanchy, Ie 
surplu,> de~ de pens a lui adjugesqui n'.ont paru en ce consei!, a, taKer ,au 
dit Montreal par Me, Maug;ue, commlS a cet eflet, sur Ie mt:mOllC qUI a 
cet effet sera signe du grEdner en cbef et porte Sllr les liellX par Ie dit De
vancby, par-devant lequel commissaire serO:1t arretes les comptes du dl~ 
Quesneville, sauf au dit BOllvier son action en recours it J'enc.:ontre de qUI 

et amsi qu'il verra Nre a [(lire par raison, 

Ordonne aus~i que Quesneville, serg-ent, rendra compte des tle,niers rell
tant dt: la vente qu'il a faite, apn3s deJuction des payement5 faIts sur lee 
dits tleniers et que ce qui' se trouvera de reste des deniers de la dite vente 
sera remis au Jit Del'ancby pOllr tenir compte a ses dits enfants de la part 
qui en devra re\'enir a cbacull d'eux en temps et lieu, meme au dit Bou
vier en deduction de oe qu'il doit au Jit Devanchy pour les dl,ts domma,es, 
interets et depens ci-dessus a lui aJjuges; et a regard des dlts Devanc·by 
et Jean Roy. 

Ordonne Ie dit conseil que diminution sera [aite au dit E.oy ~UJ' ce qu'il 
doit Je fenne, sui\'ant Ie bail, de la quantite de trente-cinq minots de 
bled et dix minots de pais e'times et regles par les nommes Galip~a\l et 
E.obillard pour I'annee derniere, et que Ie bail sera suivi et execute par 
Ie dit 110y pendant ce qui reste. de temps a 'en expireI', a la reserve nean
mains qu'en consideration qll'ir n'y a plus de betail sur la terre du dit 
Devancby, Ie dit H.oy ne lui fournil'a, par annee a l'al'eniI:, et a ses dit5 
enfuns, que Ie nombre de soixante millots de bled [foment et "ingt minots 
de pois, ' 

Ordonne aussi que les bestiaux qui n'auront pas He vend us it I'encan, en 
la maniere ordinaire, seront rendus au Jit Deva.flcby, les de pens faits par 
les dits Roy et Del'anchy compeoses ; et sur la plainte faite en plaidaot 
par Ie dit Devaoehy conLre Ie dit Cabazie eo sao nom, defenses a lui de 
couper, abattre, prenJre ni enlever aucull bois sur les terr~s du dit Devan
chy sous quelque preiexte que ce soit, a peine de payer Ie tort qui lui 
auroit ete fait et d'amende arbitraire. . 

Le dit conseil faisant aussi defenses aux jugcs des dits lieux d'ordonner 
a J'a\'enir vente etI'e faite de betail qu'au cas de la declaration de tia 
Majeste du sixierne novernbre, mii six cent quatre-I'ingt-(rois, et de I'arret 
d'enregistrement d'icelle en ce 'conseil clu douze novembre, mil six cent 
quatre-viugt-six, oi de prononcer nonobstant oppositions au appellations, 
sinon :J.u eas de I'edir du roi de mil six cent soixanLc-dix-neuf ~ur J'or
donnance de· mil six cent sOlxante-sept, et jusCju'a la sQmme de quinze 
lines seulement en donnHnt caution, s'il n'y a contrats, oblig-ations, prc
me~;:;es reconilUC5 ou condalllnations pn3cedentes, suiYant I'article XV du 
titre 17 de la dite ordonnance; faisant aussi d;,fense au procureur fiscal 
ou substituts au dit bailliage de Ville-Marie de faire fonction de juge Cfl 
instances ou il sera question d'interet de minorite, non plus qu'es matiere!'! 
crimioelles et autres concernant Ie public suivanL l'arrN de ce dit conseil 
portant reglement du dix-buit avril, mil six cent soixante-dix-buit ; enjoint 
aux officier~ Ju dit bailliag-p. de cleferer aUK appellations qui scrollt inter
jtt{~es par les .partie" a peine d'en etre tenu en leur nom. 

Ordonne que Ie dit present arrN sera lu et publie audit bailliage J'an
dience tenant et regi~lre' au grefle d'icelui afin que Ie'S officiers de In dite 
jurisdiction n'en ignorent, et qu'ils aient a s'y conformer a I;avenir. 

8igne: 130CHART CHAl\lPIGNY4 
•• • 

L'arrM ci-contre a He lu et publie au bailliage de Montreal,I'audience 
tenant, Ie 20e. mars 1691, par PETIT. 



Oonsett Superieur de Quebec, 1693. 

'!ll~Arret 4u -Conseil Superieur de Quebec qlti ~rclo.zne qu'il sem eX-
. pedie par le greffier des'Lettrd de Reliif .d'AppeZ com'me d'abus 

d',une or~n"ance de t'eveque de Quebec, du 2:te, amoil 1696, en 
faveur de Messwe Andre de Merlac,pretre, gmnd-chantT.e de. 
l'egZisecathedrale de celie viUede Quebec; dutrentidme, jltin, mil 
·six cent quatre-vingrt-treize •. 

• 
Le conseilassemble OU etoient Monsieur Pev~que, Maltres L'ouis 

Rouer de Villeray, premier' conseiller, Mathieu Damours Deschaufour, 
Jean-Baptiste dePeiras, Charles Denys de Vitr'il, Claude de Bermen de 
la Martioiere,conseiner15, et Ie procu'reur-gtmeral du roi • 
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. ·v· U la requet~ ce jourd'hui presentee en ce consell par les d~yen, cha- A,:ret ilf!, ?iln. 
noines et ('hapitre de I'eglise cathedrale de cctte ville, contenant que sel~ superIeur 

M' , Ad' d M 1 A . d h h .' d ,qm ol'donne _.~sslre n re, e • ,er ac, pr"tr~, g;ran, ~c an~re et c an.ome e, Ja ?Ite (J1.l'il Bera ex' 
eglIse, .ayant presente sa requete a MonSIeur l'evcque de. cette dlte vIlle,. petl16 pal' Ie 
sur laquelle ledit sieur eveque auroit. appose son ordonnance portant gl'cfi1er ades , 

, II' . J.. d" d l' c· d" It'ttres e 1<3' que e"serOlt co~m?mqu,ve .~~x ~t8 oyen ,etc lan?IOeS aY~nt lalre rOI,t; liefd'aplwl . 
et quolqu'elle n'eut ete s'gmfiee m commumquee, m venue a leur connors-comme d'abns 

.5ance, il aUFoit rendu son ordonnance Ie Yingt~quatre avril derniet; por-taot d'une orda'.'" 
(jue ce :seroit au dit gralild-chantre de faire a l'avenir l'installation des cha- n~nce lIe Q I'!. 
noi[Jes,et que I'aete qui auroit Me fait de celie de Mes~ire de la Colom- b:dued~lc ~~;~ 
biere ne sauroit etre d'aucu[Je autorite" non plus qu'un grand nombre flVl'il1693, en 

.d'autres. qui semt aussi dans Ie regi8tre du secretariat QU chapilre, j.llsques f'tvCll;' de Me. 
a ce que les dits actes aient 'ete rectifies de concert avec Ie elit §ieur A1.lcll'e~e Mer-
1 ti d . I d' I' . ' d . d I . I lac, pretre . I:Jv"que; e quO! es Its supp laos ayant gran' sUJet e se p ,1In( re pour 30 jilin 1G93, 

les raisons et moyens qu'ilsdeduiront en terns et lieu, ilB ont cru etl'e Reg, des Jug, 
obljo-es de s'en porter appelans comme d'abus, ce qu'ils ont fail par acte et D81i~, du 
'd '" . d ' d • d ' "fl' d" d "I I r A ' Cons Sup, u secon JQur e mal . ermer, slgmle au It sleur e Iv. er ac e meme Jour, 16Ss' ' 1G03 
a ce qu'il plaise ace conseil recevoir les dits suppliarrs it'leur dit appel Fa!. 1~!J ll,,; 
comme d'!lbus, et leur perrneitre de faire inti mer Ie dit sieur de Merlac ; 

Vu aussi copie des dite requete du dit sieur de MerJac et.jugementdu 
dit sieur ev~que) et declaration d'appel' des dits supplians, et OUI Ie <lit 
~ieur (-veque : 

Le cOilseil a brdonne et ordonne cru'll sera' ~}ipedie par l'e g-refiier des 
lettres de relief d'appel comme d'abus du dit jugement, lesquelles serout 
!!cellees par Ie conseiller qui a Ie seel; lesquelles lettl'.es seront adres5ec8 
ainsi qu'il ensuit : 

Signe: . nOCHART CHAMPIGNY. 

"Et estretenu· que l'huissier Marandeau, qui a .fait la signification de la 
dite declan,ttiond'appel, sera mande et reprimande pour l'avoir faite dam! 
la maison du 4it sieul' e,v&que saw flli en ayoir auparavant fait civilite:' 

Signe:.. BOCIIART CHAMPIGNY, 
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*-Lettres de Reliif d'Appel comme d'abus expediees par le CiJnseil 
Superieur de Quebec, en confmmite de son arret ci-dessus, du 30e. 
juin, mi! six cent, quatre-?fingt-treize. ' 

LeUrcs de ],0' LOuIS, par la gl ike de Dieu, roi de France et,de.Navarre ; au premier 
lief d'appel notre huissier et serg'ent sur ce requis, de la par,tle de hos ames les doyen, 
COlll;ll:,d'abus cbanoines et chapitre de l'egli:oe cathiidrale de notre ville de Quebec)esquel!Y 
expedle~sl par ayant lm"sente leur requete aux fins- ei-apres it nO'tre conseil souverain de la 
1e conse> su-, .' h MAd ' d lV'" I 'A 'rielll'de dite ,Ville, contenant entrautres c ose& que e. n re 'e .ler.ac, prdre, 
~~lebec" e? grand-chantre et cl~anoi?e de la elite egli~e, aY,ant pre;'8nte l'equMe au 
confoJ'Im,te'd,e sieur eveque de la dlte Ville, 3IIr laqu:elle 11 aurolt appose sun ordonnance, 
d:su~~'l'et Cl- po;ta,nt ~u,'elle, seroit co~m,uniCJ,uee ava?t faire droi,t, et qu?iqu'el!e n'eut 
,10 juin 1693, ete'slgnlfiee 1lI commulliquee ~~ venue ~'Ieur ,conno18sance, 11 aurOit r~ndll 
Reg, deB Jug, son ordonnance Ie vlIlgt-quatneme avnl dermer, portan-t que ce ~erolt au 
et O"lib, du dit oTand-cltantre de faire a: I'avenir l'installativ'll des chanoines,. et que 
f608~' "Suf693, J'acte qui aUT'oit ete !a~t de celie del~'essire de la Colombrerc ne s~uroit 
]Tol. 14!} Ro, &tre d'aucune autonte" no-n plu:;; qu Ull gTand nombre d'autres qUI sont' 

au;,si dans Ie re-gi3tre du secretariat du chapitre, pour les raisons y con
tenll'es, et qu'il ne sera ajoute aucune foi au dit livre du secretariat du 
chapitre, ju~ques 3! ce que les dits,.;}Ctes alent He rectifies de concert 
avec Ie dit sieur ev~que, de quoi ils pretendent avoi,r sujet de se'plaindre, 
pour les rai50ns et moyens qu'lls deduirollt en temps et lieu; et n'y ayant 
en ce pays d'avocats pour les consulter, notre dit conseil auroit OUI notre 
procureur-gen&ral et pns son sentiment si les dits' exposants seroient bien 
fan des a interjeter appel comme d'abU's de la dite ordonnance ou jugement 
uu vingt-quatre avril dernier. 

Aces caus€s no101's te mando~s qu'a la requete d'es dits exposants, tu 
assignes a certain et competent jour en notre dlt conseil, Ie dit sieur de 
Merlac, POlIT proceder sur I'appel comme d'abus interjete par les dits
exposants, et qu'ib interjettentpar ces presentes du dit Jugement du sieur 
eve que de Quebec rendn Ie vingt-quatrienie avril dernier,et en outre pro
ceder comme de raioon: de ce faire te donnons pouvoir r car tel est notre 
plaisir. 

Donne en notre dite ville de Quebec, Ie dernier juin, l'an de grace mil 
:l'ix cent quatr~-vingt-treize, et de notre re~ne Ie cirrquantieme. 

Par 1e conseil, 

BOCHAP .. T CHAMPIGNY. 

*-Arret du Comeil Superieur de Quebec qui accorde des Lettres 
de Restitzttion a Jeanne Maillou, veuve Nicolas Colombe1 contre 
1111 contrat d~ mariage portant don mutuel non insinue, attendu sa 
minorile, 'du lundi, vingt-cinquieme juin, milltix 'cent quatre-vingt-
sehe. 

,Le conseil assem~le ou et0ient Maitre:; ~ouis Rouer de ViJleray, pre
mIer conselller, NIColas Dupont de NeuVIlle, Claude de Bermeri de la 
lVlartiniere, conseillers, et Ie procureur-general du roi. 
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·SUR la reguMe presentee,au conseilpar Jeanne MaiiIIou, agee de Arret du ron
, vingt;-un ans, veuve de Nicolas Colombe, par laquelle elle expo'se sei~ superieUl' 
~u'e!l co.ntractant avec le'dit defmnt Colombe, ils all.roient entre en com- dqTh!. laccorde 

t "~ b' t t t ' 'J.. ' es ettres da "nunal!! e ",e lens an acque s q1J_e, c,mguets, et Be sermellt I'''Clproque- restitution ... 
went fait donatil3nde tells les biens de leur dite commullaute all dehlier Jeanp.e Mail
vivant, eHsuite de quoi Ie ditColornbe seroit decede ~ans savoir que l'in- lou, veuve Ni
-sinuation fUt tH~cessaire a cause· de la dite dOflatioll, Ie uota,ire qlii I'apassee colasColombe. 

, f'" . I d' d' ' contre un COlt-
I!! ell alsant aUCUIae mentLOll par e 'It cOlltrat . e manage, ne les en ayant 1:rat de ma-
~as m~me averii verlia,lement, comme ill'anroit du faire; oe qUi fait que ,~iage, portall.t 
la sup_pli?-l\Ite depu.is Ie dit terns seroit demeuree juscjla'aujourd'hui sans dOll ?'";tuel., 
'8avoir q\;\e la dlte insimllatioll rut necessaire pour la validite de la clite do- lltOtll IdllSlllU<J •• 

. d A II' ' " ' I" a ell usa ml-.nation, .et quan ,meilie e e n ell I'l-Uf(Ht pas ete IgJaorante, e Ie n auro~t pu "'GriM, 
dans Ie tems reqnis y satisfaire, attendl'l que les glaces eOlll.men<;r.iell.t a. 2:;; jllin. 1696. 
eh.arroyer et ferm,er Ia. nav,igationstlr Ie tleuve Saimt-Laurent (qu'il faut Reg. ~1~8 Jug. 
.. ) I d d'" d d't d' f t "I t' ·"1 et De lb. dll .. raverser, ors u ec"s e 8GB' I e OR man, c(m,c uao a ce qu I Cons. Su . 
plaise Ii la c~ur la r.elever du laps de tems qui s'est passe dennis celui porte 1694 a 1702. 
!par les ordonnances, ce faisant lui accorder Iettres <I, ce necessaires pour Fol. 142 ,Ro. 
ensuite ~tre.le dit contrat insinue all gref[e de la dite prevote de cette 
ville, sans prej-udice toutefois a la sllppliante de se pourvoir pour son 
douaire cGutumier sur les biens propres de son dit dMunt mari, au bas de 
bquelle reql1Me est Ie soit montre en date du quinzieme avril dernier, et 
~e reqtli~itoire du prGcureur-general dil vi:ngtieme ensuivant; 

Lecture faite duo dit contrat de mariage passe' devant Jean Adam.. 
'!llotaire en la s:eigneurie de Beaumont, ,Ie vingt-neuvieme 'septembre, Illli' 

'Six: cent quatre-vingt-quatorze; ensemble d'un extrait des registres de 
baptemes de Ill. paroisse Notre-Dame de cette ville,signe " Fran<;ois Dl!~ 
pre, cure," par lequel il paroit que la diLe J eanoe' Mailloll a ete baptisee 
ie neuvieme jui\let, mil six' cent soixante-Q!1atorze. Ie dit extraiteo date. 
tIu onzieme de ce dlt mois d'avril: ' 

Le conseiI, attendu la minorite de Ia <lite suppliante etee coooeutunt 1e 
dit procureur-general, a icelje re§tituee contre Ie lajl$ de terns, ,.ce faisant 
a or donne et ordO!me que' lettres lui serout eKp:bdiees$oI1S Ie sC,el d,e Cll 
conseil par Ie g~effier .enchef ell. icelai. 

(Paraphe par M. ROUER 'DE VILLERAr.) 

*-Lettre6 -[Ie- Restitution expedi/;es en vertu de l'arret ei-des$us, en 
. faveur de Jeanne Mait/ou . 

. LoUIS, par la grace de Dieu, roi de France 'et de N!).yarr.e; an~tre 
~ieUlenant-general elj la prev6te de Quebec, salut. . 

De la partie de J eauneMaillon.ve1.lve NicGlas Colomb,e, min€ure, VOllS Lettrl3s deFes~ 
mandons qu'ayez a insitmer Ie con.trat de mariaged'entr,e ia dite Maillou ti,~tiOI\ expO;
>e! Ie dit dMunt Colombe, por,iant dO,nati~n au demier vivant de tou's leu~s g:::, ps~~~een 
:blens, acquets et~Ol1qllets, nonobstant Ie laps de tems, duqmeL la rest!- vertu de son 
1;uOn8, attendu sa min<'lrite et Ie'; difficuW:s 'qui I'ont emp~chee de Ie pbuvoir an:et cidessus, 
faire dans Ie terns porte par nos ordonnance:;; car tel est DGire plaisir. ell fave";l' de, 

- . - , Jne. MaIllou. 

d
- , 'J ': 25 juin 1696. 

Donne en notre ville de Queb'ec, SOllS Ie sc:el, e notre COllsel souveram, Reg. des Jug. 
~e vingt-cinquieme juin, l'an. degr~ce mil six: cent quatre~vingt-seize, et et Dalib. du 

de notre regne Ie cinquante-troisiem,e. . , ' f~::' :ufiaz. 
Signt:: ROUER DE VILLERAY. Fo!. 14~ VGJ. 
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*-Arr8t (itt Conseil Superieur de Quebec, Farlant que deux Cons-eft. 
lers peuvent appeter xm .trois'ieme Juge d'entre ,les Praticiens pOllr 
adminisirer let Justice, du lUlldi, vingt-septieme Juin, mil se,t 
cent un. 

Le eonseiJ assemble ou etoient Messieurs Dupont, de Peiras 'et de la 
Nf-artiniere" eonseillers, Dautenil, proeureur-g,eneral,. et rnoi Peuvret, 
greffier en chef. 

Arr€!tJu Cons.· SUR ce qu'il ne s'est trouve ce jourd'llui, a l'ouverture du conseil l que 
sup. portant trois de messieurs les conseillers et Ie procureur-general, et qu'il s'y 
<.jI1C denx con- pourroiL presenter des afiaires duns lesquelles un de messieurs qui s'y trou-
BeLllers peu- ,. ,C ' 'I. ' tt, 't' .', , 
vent appeler vent presents pourrolt etr~. Inkre:s~ ou reeus~, a e e agl e, savolr, 51 UI) 

:m 1~,oi8ietn8 Hant, pour les ralsonssnsclites, oblige de se retirer, les deu,x uutre~ pou
Juge d e~t::e voientfalre un corps sllffisant pour nommer et appeler pour Juger avec tux 
le8 pr"dtle.Jens un troisieme jlwe d'entre les praticiem; pour n nl1f118'·- 0 . 

trer lao .in~tice. 
'27 Juiu 1701. Sur quoi didibere et oUI Ie proclIrellr-gencral et conformement it son 
Reg, d"g Jug. requisitoire, a etc arrbte au dit conseil que dans les assernblees d'ice/ui, 
et D"lib, du , , 
Oons, Snp, qu'if sera pris et appele unfitrodi;ieme j,uge 10lrsq,u il,ne s YI,trod~ve~'a que deux. 
1694 a 1702: des cOllReillers en lcelui a n admll1lstrer a JustIce a. or ll1alre, ou que 
Foi. 2!W VA, 5'y elunt trouve plus grand nomGre ils auront Me obliges de se retirer, ce 

qJ1i pourra etre yalablement' fait par les· deux presents BOUI·.ecuses. 

Siglle: DUPON:r'. 

*~Arret du Conscil Superieur de Quebec, qui ordonne l'(mregistre-
7I1ent de l' Arret du Conseil d' Etai du Roi du 20 mars 1703, reunis. 
sant au Domaine de S~ M(veste la Province de t' Acadfer du mardir 
~ixiem'e mai, mil sept cent quatre. 

Le conseil extraordinairement assemble Oll etoient Monsieur J'inten~ 
dant, Messieurs de Lotbiniere, Dupont, :CeLino, de l\1onseignat, Hazeur, 
de la Colombiere et de ]a Chenaye. conseillers; Messieurs de la Duran-' 
taye et de Villeray aussi conseiIlers et Dauteuil, procureur-gerieral, 
absens. 

AIT€it qui or- Vl! au conseil l'~TrM, du con.s;,i1 d'etat du roi tenu a Versa~lJes. Ie vingt
donne l'enn~- H~me mars de I aonee dernlere 1703, par lequel Sa lYIaJeste ordonne 
gistrement de entre autres choses que la province de I'Aeadie demeurera reunie a son 
l'an(n du con- d " ,. d' ' 
~eil d'etat. du oma,me en toute SOlf eten ue, ClrCO~gtances et dependances; et deboute 
'20 m,urs 1/,03, m~nsleur,le duc ?: Vand~.sme e~ Ie sleur ~eBorgne, es noms qu.'ils pro~e
I'eumssunt au dalent, des oppOSitIOns qu ils aVOJent formees aux arr43ts du dernIer femer 
do,:,uine de Sa 1682, et neuvieme fcvrier 1700, co III me . aussi de leurs 'fins demarrdes et 
MaJestelapro- I' . " I . d I 'r ' 

, dA l'A cone uSlons arnSl que e<; meurs e. a our, Doublet de Brevedent et VInce \J' - • • , 

eadie, autres, et cepelldant Sa NIaJeste pour bonnes considerations accorde plu
!le. mai 1704. sieur~ espaces de terre, tant au dit sieur LeBorgne qu'au dit sieur de Ja 
~g; ~el~b Jud

g· Tour et autres, aux ch'lrges et conditions y exprimees avec .pJusieurs 
ei D" 1. U .. d " ' d I: ' (Jons; Sup. retrancuemens es conceSSions' CI- evant Jaltes, etc. 
1703 il. 1705, 
~e. partieJ 1"01. ArrM rendu en ce· conseil Ie vingi-uniBmg_ anil dernier, portant Que Ie 
24. Yo. dit'arr~t dil conseil d'etat serait communiqut'J aU'procureur-general du roi, 
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·1010 reqllerant; c()nclusions du dit procureur-gfll1eral dn roi en date d\1 
jour d'hier. 

Le cotlseil a ordonne et ordonne que Ie dit arret du cOllseil d'etat du 
roi du vingtieme mars de I'annee derniere 1703, ~era reg,i,tre e8 reg-istreIJ 
d'icelui et en ceux du siege royal de I' Acadie et des am ira utes du l'oyallme, 
et qu'il &era lu, pllblie et amche bot en cette ville qu'en celie du Port 
,Royal, pOllr etre execute -IlelG-1llla forme et telleur. 

Signb -: DEA FHARNOIS. 

Arret du Conseil /Sllperieur au Sl!jet des dimes de tOllS les produilt, 
des terres que les cures de B eauport et de l' An ge- G ardien vouloient 
exiger, et defenses a eliX ainsi qu'd tous autTes cures el'en exiger de 
plus fortes que celles arrelees par le reglell/ent ciu G septembre lG67 ; 
du 18 novembre 1705. 

Le con;,eil extra6rdinairement assemble, GU 0loient Thlomieur Ie gou
verneur-general, lVlesoieurs les intendants, et :Messieurs de Lotbiniere, 
Dupont, De Lino et Hazell!', con;;ei!lel'~, et Dauteuil, prO(;lH'euf-generaJ 
.all roi. 
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SUR ce qui a etc remOlltre p8_r Ie procurellr-[~;imerai un rDi qli'il a eu ArrH, an £njl"r 
avis Ie jour d'hier que Ie cure de la paroisse de l'Ang'e-CTal'llien en la des dnno," '1" 0 

, 'd B ' I' I N D ,1 'T dIes cnJ'('S ,ts selgneLll'le e" eauere, et ee Ul ue I otre, allle ue ~eaUpolt, ont" aos BpCtllport at 
leurs prunes d!manche dermer et aub'es dllllanches precedens, avei'!l leurs dc,I'Ange,
parois,iens que dorenavant ils prbtenuoient I]u'ilo leur payasscllt la dime G:mlicll, yOl1-

non £eulemeut deli gTalll~, comme' il a ete pratique jusqu ';) pr~8ent, mais ]nlellt e",g~;r~ 
, 18 llOV, 17 OJ, 

£nc0,re de tout ce q?e la tene pr.odm,t ~ar I~ (;ultnre ou san" ~lIltllre, et des Beg, drs Jllg, 
bestlaux. cOIJlOl.e folOs de bas pres, frUIts, 1m, chal1Vre, mOUlOl1S lOt autl'cs et Dejib, du 
.choses, tellelilent que ces propo8itions caustJrent HL grand lllUfwure it la C;ll1R, :'3uP __ 

£ortiedes dites messes en,tr.e le~ ,Labitans. it caU:ie de cette nouve8ut6 in- ~:o1,3 l~tO;~. 
,supportahle en ce pays qUlest deYIt .1 d!fficile par la ngueur de .on c1l111at ' 
qu'a peine les habitans peuvenL"ils payer ex;t<:tement ]a dl,me de !f,UD; 

grains et subvenir a leurs preSSalJii be"oiI15, ce a quoi ils ne pourront pal'" 
'Venir dOI'ellavlmt, conlllJeil:< en sont pleinement COnl'aillCllS, qll'en s'appli-
quant it elever des moutons et a la culture des lins et d;anvres, ce qui a 
,fait que depuis deux ans tous le5 habitao,s s'y Bont eillployes furtel11ent, 
t10nt ils commencent :l. res>;elltir l'avantage, ce£ prktentions et demandes 
des dits cures eta!1t capables de les decaur@.ger et lJ1~me rebuter ; 

Qll'il est necB{isaire de savoir que lorsque IVle££ieurs de Tracy,Coureelles 
et Talon furent envoye~ en ce pays par Sa NIaje,te en I'annee mil six 
c,eot goixante-c.inq, en qualite de gouv~eI'lleu.rs et lieutenants,-generauJ,; et 
intendant, ils firent un reg-jement avec monsieur de Laval, pour lol's l101l1ll1e 
par Sa Maje6te premier crequ,e de ce pays, Ie CJuatrieme septcmbre, IIll! 
£ix cent soixante-sept, apres ayoir entcnd,ll Les plu;; notables du pa),s, par 
lequel il rut afl'ete que les dimes ne s'y payeroient a I'av.enir que des 
grains seulem.ent a raison elu ~'ingt~sjxiell1l' min0t, en consideration' de ce 
fJue les habitans seroient tenu;; de l',ellgr:UJJg;er, baitre, vauner et porter all 

pr£sbytf~re. 

Que ce r6glement resta au oecrt3tariat de mon dit siellr Talon, intenuao[, 
et quoiqu'il oe paroisse pas, )larce que la plw;; grande 'partie de ee secrb~ 
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tariat a ete dlssipe corume la plupartde ceux de m~ssieul's ses- suc~~seur1l). 
ii a ete exe'cute de bonne foi de p'art et d'autre, et Ii ne pe~t etre'm~ parc~ 
qu'il y a encore des personnes vj;vante:J q.ui, eo o,l'It.v.arfalte COJJnOlssanCQ: 
paul' y. a,oir eteapr)elee~'; 

Que J'edit d!l Sa Majeste donne 2. Sair",t-Gl!rmain-ell"La:ye, au m()is de 
mai, mil six C6!nt !<oixante-dix, neuf, rkgistre Ie vingt-troisieme octobr,e 
~uivant, fait mention de ce rbglement et Ie date du quatre septemhre, m,ll. 
six cent soixante-sept;, el C0nUlH~ Sa Majestw a ,don~!.l cet ~dit pour,s~rV1r 
au rt'wlemc.nt des dimes 'It cures fixes, "lie a derog-e par lcell1l spectale
ment ~ux lettre~ patente~ du mois d/avril, mil !'fix cent soixuote-trois, par 
J:esquelles Sa IVlajeste avoit c0-0firme Je de-cret 'd'erecti,on dil s&rninaire de
cette ville, auquel elle avoit 8Jfede toute:o lesdimes de quelque nature 
qu'elles pus"ent etre, derogeant pareillement a toutes lettres patentes, 
edits et declaration3 et autresactes c011traires; 

'Que lorsque Sa. Majeste fit connoltre ses il1,tentions par 5e5 I~ttres a feu 
M. Ie =rIJ<te de Frontenac, lors- gouvoorneur-general" et a feu M.Duches
:JleUll, intendant, au sujet ue l'etablis:;emen;t des, cures fixes ea ce pays, et 
qu'el1e~ furent reiteree:> et I'enouvelee!'f par les lEitres de feu M. Colbert, 
iis eLirent ordre de regler dans une assemblee a quelle somme seroit fixe€: 
la portion congrue de chaquc cure, et elle Ie fut ill Ch1Q cent:; livres, outre 
Yes menus pl'O'fits du de dans de I>egli~e~ et en estima qn"avec cette somme. 
outre leur subsist~nce et eJ}tretien~ ils lJouYoient aveir nn d.omestillue pOUl" 
les servir; 

Que quoiqlle ce'n1;glement wit wffisunt, et qu'il ~j,t assure q'.le Ie m!>yen 
d'etablir Ie pays, ce s-eroit de rendre til-utes les cure'S fix,?s, eependant il 
n'y en a quasi' pas, et encore en en a ponrvu que ceux qu'on est assure qui 
l'endront'leurs previsions toutefois et quantes qu'on Ielit' demalldera, et 
e'est pour cela que jnsqu'a present ils n'ont pas fait envegistrer leurs dites. 
provisions et qu'ils les tiennent secretes, et aussi q.u'lis ne s'aUaeheDt pas. 
a I'augmentation du terupol"el des dites C1:l<res ; . 

Qu'il est incontestable que par Ie partage qui a Me fait pour J>etelidue 
de chaque cure ou mission, il yen a peu qui a'ait plus que la portion reglee
congrue par les dimes des grains ~'tulement, comme elles se soot peniues 
jusqu'il: preseot, et que quelque changement qu'on voulut y faire, ee ne 
sel'oit que pour ,donner dt! ~U'perflu aux cures ala cbarg-e des peuples; el 
comme ces publications des dit~ cures sont une entreprise contrel'autorite 
~eculiere, il est d'importance d'en emp~eher la co,ntinuation et les ineon
veniens qui en pourroient l'esu\ter: 

C'est 'peurq:uoi Ie dit precureur"general du rai reqlli,ert qu'apres s'Mre 
fait repreflenter Pedit 'de Sa Majeste du moi3 de mai, mil six cent soixante
?lx-,neuf, et les lettres -patentes du mois d'avril, mil six cent soixante-trois, 
11 sOlt ordonne que le~ dits sieurs- eure8 de I' Alwe-Gardien et de Beauport 
'fi~ndro~t en pe;son.n.e rendre compte au consel' de quelle autoriie ils ant 
faIt ,Ia dlte pubhcatl?n, pour sur-leurs reponses etre par lui .pris telles con
CIUSlOllS gu'll appartIendra, et que cependan't il soit fait defenses allX dits 
cures de I' Ange-Gardien et de Beauporl, et a tous autres de faire aueun~ 
Jlublication pour inuover dans la eonduite qu'on a tenue jusqu'a present, 
d~ns Ie p~yement des dimes, et a to us les habltans de. ce pays de payer 
d antres dImes que celles des bleds et de toutes sortes de f?,'rains comme 
il s'est,pratiqtie depuis..ce terns-hl.. jusqu'i present, sous telle' peir.e qu'il 
appartIendra. 
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Le 00nseil faisant droit sur les dites remontrances et req uisitoire, vu 
l'edit de Sa Majeste du mois de mai, mil six cent soixante et dix-neuf, et 
de~ lettres patentes du tllois d'avi-il, mil six cent soixante-trois, qu'il s'est 
f~lt representer, a ordo~ne et or donne que les dits cures de l' Ang'e-Gar
:~hen et de Beauport vlendrout en personnes au conseil pDur y rendre 
compte de quelle auterite ils ont f<l.it la olite publication, pour, sur . leurs 
,reponses, etre par le dit procm:eur-g:eneral pris telles conclusions qu'il 
avisera oonetre ; fait defenses aux dits cures de l' Ange-Gardien et de 
BeauPQrt, et a tous autres cures de ce pays, de faire aucune publicatioll 
pDur innQver rlen en fa conuuite qu'on atenue jUfSqu'i preserit dans Ie 
payement des dimes, et d'en exiger a plus haut prix; et aux habitans 
d'en payer d'autres que celles arretees par Ie reglement du dit jour qua~ 
trie~e septembre, mil six cent soix<l.nte-sept, comme il s'est· pratique 
depUlS ce terns-Ii jusqu'a present, sous telles peines que de raison. 

Signe; RAUDOT, 

Reglement du Conseil Superieur concenUtnt la Police, liu Inemc'er 
Jevrier 1706. 

Le conseii assemble ou etoient Monsieur Ie g(wverneur-general, Mes
sieurs Haudot, intendans, et Messieurs de Lotbiniel,e, Dupont, De Lino et 
de Villeray, cOllseillers. 

Vu l'arret rendu en ce conseil Ie prel;nier dec.embre demier, pDrtant Reglement ,1,. 
qu'il seroit fait a;;sell1blee de police en la prev6te de cette ville par- conseil snp.o'

.devant Ie lieutenant-g:eneral et fuutres ofDciers d'icell.e, OU seraient appe- rleu
t
\ cOlllcer-

J I I hl b . d '11 I II ~. 1 . nan a po Ice. es es p US nota. es ourgeols e cette VI e, et a ague e I'rt7SI( erOlent ler. fe,'. 1706. 

Messieurs Rene Louis Chartier de Lotbiniere, premier conseiller, et Reg. des -Iug. 
Fran~ois Mathieu Martin De Lino, aussi conseiller1 pour sur lel,jt' rapport et, Oelib. dll 
.etre regIe et ordoB'l'le par leconseil, ce que de raison; Ie proces-verbal ~7o~'_8. SUfio6 
de la dite assemblee fait en la dite prevote, Je cinquieme du dit mois de Fal.) 2~t Vo •. 
decembre, conterHl:l'I.t les rel!ROlltranc.es fa,jtBs par les bourgeois, artisans, 
houchers et bQulangers de cette ville, rapporte en ce conseil r,ar Ie dit 
dieutenant-g;eneral Ie quatGlrZleme du meme mois; arret renuu Ie dit jour 
portant que Ie dit proces-verbal d'assemblee serait communique au pro
cureur-general du roi re requerant, pour, sur ses conclusions, etre ordollnt: 
,ce que de' raison; conclusions du dit procureur-general du roi, Ie conseil 
faisant droit ~ur icelles a ordonne et QrdOllne; 

1. Que les boulangers de cette ville seront tenus d'avoir toujollrs en 
vente dan6 leurs boutiql1es du pain de to utes qualites, a peine de trois 
livres d'amende pour la premiere [ois, et dt! douGle pOllr les suil'antes: 
que Ie dit pain sera bon et bien c(mditionne, a peine d'etre confisque all 
profit de l'HOtel-Dieu des la pr.emiere fois et d'amende arbitraire ; que dl~ 
jour de la publication du present reglement les illts ho\!:langers ne pourront 
vendre Ie pain que sur Ie pied de' ciinquante sols Ie minot de bled, lequel 
·sera distribue par eux, savoir : Ie petit pain blanc du poids de quatorze 
.onces a un sol marque valant 20 deniers; celui pe,;ant trois livres, il. Cillq 
sols; et celui du poids. de six lines a dix sols; Ie pain bis blanc 13. un sol la 
livre; to us lesquels pains les dits boulangers seront, tenus de marquer 
(j'une marque particuliere, et Ie poids qu'ils peseront, a peine de confisca
tion. Fait defenses Ie dit conseil a· toute~ autres personnes que les di-ts 
~DuJang ers de faire des biscuits a peine de confisca.tion et de cent Ii Vl-es 
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d'amende, applicabie moitie au denonciateur et l'autre moitie ~ux pauvr~s 
de I'H6tel-Dieu de cette ville, a la charge qu'ils en auront touJours de hiS 

et d~ blanc pour vendre au prix qui sera regIe a proportic;m du prix du 
bled, et permet a toutes personnes de faire des farines pour commercer 
au de dans et au dehors de ce pays. 

II.' Qu'attendule viI prix des bestiaux, les bouchers de cette dite ville 
ne vendront it Faveoir depuis les fetes de Noel jusqu'a In St.-Jean, ]a 
yiande tl~ brenf, et de veau que sur Ie pjed de trois sol; la I~Yre, ct depuis 
Ie dit jour'de ':'t.-Jean jl1squ'a Noel, a dcux so!s six demersla livre de 
J:.ceuf, et quatre sol~ la line de veau ; que les dlts bouchers serollt tenus 
avaot de tucr loy.; be-tes qu'ils .oudrnot veodr-e, tl'a\'crtir Ie 'procure.ur dlJ.. 
roi de la prcn)tc de cette ville, on celui qui sera par lUI comm~~, d~ 
tems lju'ils les roudront tuer, afin qu'ils s'y transportent pour conn€ntre Sl 

ks betes soot en assez bOll elat pour etre distribuees au ppblic, a,ec 
defense~ a eux d'exposer en.l·eute aU.CUile viande qll'elle n'ait &te vile par 
Ie dit procureur du roi ou personn~ :0ar lui preposee, it peine de co~fisca
tioa cl'icel.le, de trente livres d'amende 'pour la premiere fois, de SOlxante 
livfes pour la seconde, et de cellt IlITes pour la troisieme, et interdiction 
pour toujours de commerce de hou~beri.e; les dites amendes applicables 
moitie au deliOI1ciateur, et I'uutre aux pauvres de I'H6tcl-Dieu de cette: 
ville; fait defenses aux habitans de la campag'ne d'apporter en cette .ville 
aucuns Yeallx it velldre qu'ils n'aient au moins un mois, et aux bouchers 
d'y en fair~ 'ielllr pOllr les nourrir, tuer et vendre, qu'ils n'aient plus d'un 
mois, a peine climtre les uns. et leg· autres. de confiscation des dits veaux ; 
fait en outre defenses Ie dit conseil a . tous habitans d'apporter en cette 
rille aucune viande qui ne soit de bonne qualiteet sans etre morte par 
accident ou' av6rr He tuce :l;. cause d'e maladie, & peine de coo.fiscation de 
Ia.dite viande et de trellte livres d'amencl'e, applicable comme de.sus; a eU!K 
enjoint d'apporter eertificat'du juge, dans les lieux 011 il Y en a, et dans 
ceux ou il n'yen a point encore d'etablis, des seie,-neurs, cures, capit,aines 
ou autres oilieiers de milice,eomme les bestiaux par enx apportt's n'etoicnt 
attaques d'allcunes' maladies avant d'avoir Me tnes, et qu'ils ne sont pas 
morts d'accident comrpe noyes ou empoisonnes, lequel certincat les dits 
habitans ~eront tenus de representer au procllrenr du roi de la prev6te de 
cette ville pour avoir permission de lui de mettre la dite .viande cn ,ente; 
lequel c1)rtillcat et permission leur sera delivre sans frais, de laquelle 
viande les c1its bou-chers auront la prMercnce en tout temps cn la payant 
aux dits habitans arg-ent comptant, savoir : depuis Noel Jusqu'a la Saint~ 
Jean, ii. (h~ux sols six ueniers la livre, et depuis Ie dit jour jusqu'a Noel? 
a deux snls \a, I}vre, et Ie veau a prop6rti6n ; qu'il se·ra fait qn.atre etauX: 
de boucherie en cette ville aux Iieux qui: seront juges les plu.s commodes 
dans lesquels ils feront la distribution et vente de leur viande les mardi et 
~amedi de chacune' semaine, al1xqu.els etaux il5 auront des· crochets. pour y 
pendre leur via;nde, et a eux cnjcint d'en vendre a ceux; qui se Jlresente
ront pour ~cheter en payaut; san~ les renvoyer sou, pr&texte qu?i-Is retien
nent ces vlan~es ~our les. absens ; .que 'les diis bOl1ch.ers payeront pour 
~b::tcUD des dlts etauxcIDquante InTes p<)r an, savoir, moitie a P1bques 
prochain et l'autre au premier jour d'octo.bre, laqueIJe somme ils sei-ont 
tenlls d'avancer ineessamment pour la construction des uits elaux' fait 
dMellses-aux dits bouchers de vendre a l';nenir ancunes volailles, :eufs. 
beurre ou aut res denree:s 3. peine 'de confiscation et d'amende arbitraire. 
Et pour &Illp&cher Finfection que' caust'nt leurs tueries, les dits bouchers 
seront tenus de faire enlever et porter a basse maree les fumiers et 
vidanges des be?tiaux qu'~ls tuerOJ,)t, et de laver et nettoyer tell~ment Ie 
sang et ImmondlCes des dlts bestiaux qu'ils ne causent dans Ie lieu de leuf5. 
t:~eries ni aux environs d.'icelles aucune. pllantellr, a.. .peine -de dill. liy.r~ 
dameI1de, 
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III. Que p'our remedier p'l'omptement aux incendies qui n'arrivent que 
trop frequeinment en ceUe' ville, il sera fait par Ie conseil un role des 

· habitans qui 'poui-ront [ournir des seaUl!: de cuir, lesquels seront d~poses es 
lieux qui serontjllges neyessaires. 

IV. Que sous Ie bo.n plaisir dn roi"pour subvenir aux depenses a faire 
· en ce.tte ville pour la commodit& publique, chaque vendeur_ de vin et eau

de-vie en detail oU'par assiette payera par annee, savoir: ceux qui vendent 
en detail, cinq livres, €t ceux qui vendent par assiette, dix livres,lesquelles 
sbmmes seront par eux payees d'avance eatre les mains dn sieur Bergeron, 
marchand, commis a cet elret, et distI'ibuee~pour les reparations de ce,tte 
ville, suivant l'avis des officiers de la pfl3vOte d'icelle; et s'il y a du sur
plus et que 1a recette excede les. depensesa faire, il en ~eta donnt- con
noi!:sance en chaque assem~lee de police et ensuite au consei!. 

V. Ordonne que les reglemens·faits leonzieme jour demai 1676, au sujet 
des fOllrrag-es, sera- gal'~e et observe, et ence faisant, fail defenses a toutes 
persorines de nourrir aucuns bestiaux en.la basse-ville, et de gardera cet 
elfet des fourniges dans leurs 'maisons, sur peine d'amende arbitraireet de 
confiscation des dits bestiaux; permet seulement a ceux ·qui ont des che
vatlX d'avoir quelque peu de fourrages pour les nourrir, saufa eui a en' 
avoir de reserve hors la dite basse-ville . 

. VI. Fait aussi ,defenses de' nourrir des cochons dans la basse-ville, a 
commencer au mois de mai prochain, depuis ]a'maison de Sauvain, qui est 
au· Sault-au-l\1atelot, jusqu'a celJe de J ea!). Demers, qui estau Cul-de
Sa« d.e cette ville; el'\joint a ceux qui. en nourriront au-dela des dites 
maisons de les tenir enfermes, et permet a ceux qui Ies trouveront dehors 
de les tuer. 

. VII. Toutes personnes qui feront batir a l'avenir des maisons en cette 
ville, sero.p,t tenues c1'y faire des latrines et prives, afin d'eviter l'infection 
et 13 puant.eur que ces ordures apportent lorsqu'elles se font dans les rues; 
ordonne qu'il en sera .fait aux maisons qui sont de present baties, dans Ie 

· printems prochain sallS aucune remise, a peine d~ vingt livres d'amende 
colltre les proprietaires ou principallx 10cataires,'lesqllels latrines ou prives 
seront faits sur les loyers des dit~ 10gis; fait defenses aux entrepreneurs 
,ou ma<;ons de ne plus biHir de logis a I'avenir qu'ils ne fassent des latrines, 
a peine de pareille amende ,de vingt livres,' et enjoint aux officiers de la 
prevOte de faire leurs visites dans tous les logis et d'en faire. faire ou il n'y 
en a pas· aux depens du proprietaire, a l'elfet de quoi les locataires fourni
ront a la depense, laquelle leur sera peduite sur les loyers. 

VIII. ·()rdonne ausieur de Becancour, grand-voyer, de se transporter 
danstoutes les'seigneuries oules grands chemins n'ont pas He regles,pour 
Iesreglerde concert' avec les propriHaires d~s seigneuries, les offi<;iers 
de milice en leur absence, s'il n'y a pas de juge, et'six des plus anciens et 
consiuerables ha:bitans du lieu, pour,;;uivant leurs avis, regler ou passe
ront doren3.vant·les chEmins publics,qui auront au moins vingt-quatre pieds 
de largeur; enjoint Ie. cOl)seil aux.hapitans, chacun en drOit soi, de rendre 
parfaitementprati~ables les dits chemins, et de fournir des journees de 
corvee pour ~ faire, dans les lieux ou il ·sera necessaire, !!les ponts sur.les 
ruisseaux: ciulevees (si ce sqnt des marais), suivant Ie regleqJent.du grand
voyer, 'conjointement avec Ie seigneur, juge et officiers de milice et les 
dits.six habitans; enjoint en outre aux officiers de milice de tenir 11i main a. 
faire faire .Ies dits chemins et ponts .et <;ommander les habilans a cet elfet, 
et de rendre compte au conseil, au mois d'octobre pr0chain,. de l'etat des 

s* -
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des dits chemins' et en cas d~ contestation, Ie conseil s'en reserve la con
'noissance avec defenses a toutes .personnes d'embarrasser les dits grands' 
chemins ~ar clOtures ou barrieres, sous quelque pr~texte que ce ~oit, a. 
peine devinot livres d'amende, applicable a la fabnque de I~ parOisse de 
la seigneuri;' laquelle Ie marguillier en charge ~e~a tellu de falre payer, a 
peine d'en etre responsable en son propre et pnve nom. 

IX. Pour em.pecher les dommages que les chevaux fo.tit aux grains en 
sautant par-dessus les clOtures, et les dangers que 'cou:ent les personnes 
qui passent dans les grands chemins montees sur des Jumens ou sur des 
chevaux ongres, enjoint Ie dit conseil a ceux qui ont des c~evaux .de les 
faire enferger, a peine de dix livres. d'amende pour la prer~J\~re fql~, la
quelle sera dec/aree encourue sur la premiere. :plainte, e~ enJomt. a~x ~uges 
des lieux ou, au defaut, au commandant de milice de tel1lr la mam a I exe
cution du present reglement. 

X. Enjoint pareillerrient aux habitans de ce pays de faire gar.der leurs 
hestiaux depuis que Ie juge des lieux aura fait 'defenses de les lalsser pac
eager dans les terres, apres la fonte des neiges, jusqu'a ce qu'j\ ait donne 
permission de cesser la garde apres les recol tes, nonobstant toutes 'Ies clo
tures qu'ils peuvent avoir pour empecher les degiHs qu'ils pourroient faire, 
a peine de dix livres d'amende contre les contrevenants; et de payer Ie 
dommage qui sera fait par leurs bestiaux, lequel sera estime par deux des 
plus proches voisins. 

XI. Fait Je conseil defenses a tous habitn.ns de ce pays de contester es . 
portes .des eglises, de prendre querelle et en venir aux coups pour aucunes 
affaires, a peilie de dix livres d'amende encourue contre chacun de ceux 
des contrevenans, applicable a la Fabrique des lieux, et enjoint au juge 
on a dMaut a I'officier de mil ice du lieu de tenir la main au recouvre
ment des dites amendes, sans prejudice des dommages et interNs des 
parties. 

XII. Fait pareillement defenses a ceux qui ont des chevaux en ceUe 
ville de les envoyer bdire sans les canduire ou faire conduire par leurs 
licols ou brides, et aux charretiers et voituriers de se tenir sur leurs char
rettes vides en allant ou revenant, a peine de prison, et des dommages et 
interets des parties; a eux seulement permis lorsqu'ils auront deux che
vaux de se mettre sur Ie premier, et lorsqu'ils en auront trois sur celui du 
milieu. . 

XIII. Et conformement aux reglements du dit jour, onzieme mai 1676, 
fait defenses a tous cabaretiers, hOteliers, vendeurs et regrattiers de cette 
ville et faubourgs, d'aller dans les cotes pour acheter des volaiIIes, gibiers, 
lEufs, beurre et autres menues denrees, comme aussi sur la greve au devant 
de ceux qui en apportent en canot et chaloupe, et d'y rien acheter, mais 
seulement ce qui sera expose au marche apres neuf heures sonnees en Me 
et dix en hiver, pour donner temps aux bourgeois et habitans de·cette 
ville de se fournir de ce qui leur sera necessaire, et aux habitans tant de 
cette ville que de la campagne de porter et vendre aucunes des dites den
rees dans les maisons particulieres s'ils ne les ont exposees au moins une 
heure dans Ie marc he, lorsqu'ils arriveront apres-midi, a peine de confisca
tion des dites denrees et de trois livres d'amende contre les contrevenants· 
au surplus ordonne Ie conseil que les autre~ reglements de police ci-devant 
faits seront executes selon leur forme et teneur; et, a ce que personne 
n'en ignore, sera Ie present reglement envoye a la diligence du dit procu
reur-general en Ia prev6te de cette ville, pour etre execute, lu, pub.lie et 
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afficbe. partout ou besoin sera, dont Ie.dit procureur-general du roi certi
, frerala cour dans un mois. 

. Signe: RAUDOT. 

""-Arret du Conseil Superieur de QUI§b'ec, qui 9rdonne que les dimes 
seront levees et payee's conjormenzent d,. ['usage qui a ele observe 
jusqiJ!d, pre-sent, du lundi,. premier jevrier, . mit sept lIent six. 

Le conseil a5~emble ou etoient Monsieur. Ie gouverrreur-general,Mes
sieiirs Raudot, in,tendants,. etMessieurs de Lotsiniere, Dupont, DeLino et 

..lIe Villeray, conseillers. 
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ENTRE Ie procureur-general du roi, demandeur, d'une part; et Mes- Arretdu9ons. 
sires Boullard et Dufournel, prMres, cures de Ia paroisse de Notre- dSuP ' qUl all' 

D d B . d I' G d' I . . dB' oune que es ame . e eauport et e Ange- :rar len, en a ~elgneUI;'le e eaupre, dimes saront 
dMen<leurs, d'autre, part. V u les remontrances faites par' Ie dit procureuT- levees et 
glmeral du roL; arret rendueli ce conseil sur iceHes ledix-huitieme payee~ sui
novembre dernier; reponses tiM <lits sieurs Boullard et Dufournel non va~1t 1 ~st~geb 
d ,. .,", 'I I . d <I' qUl a e e a -atees1 par eux signee:'> et preselftees en ce consel e vmgt- ellX ecem- serve jusqu'a 

. bre dernier; arret rendu Ie m€lme jour portant que les dites reponses ou prp.seTlt. 
memoires presentes par les dMendeurs seroient communiques au dit pro- 1e.r- fev.1706. 

, ' I d . I . ..., ReO". des ,Jug . . cureur-genera u rOl, pour, sur ses' cone uSlons 9U reqmsltOlre, etre t b D'1'b a 
ordorin~ 'ce que de rai~on ;. co pie sur une copie collationnee d'une ordon- ~ailS.e Sup. u 
nall(;e faite p.ar messieurs de 1'racy, pour 16rs lieutenal)t-general des 1705 at 1706, 
armees dn roi dans les lies et terre ferme de I'AmeriqueMeridionale et Fal. 26 Ro. 
Septentrionale, taM par mer que par terre, de Coutcelles, lieutenant-
general et g'ouverneur de Canada, Acadie et Isle de Terreneuve, et Talon, 
inte.ndant de justice, police et finances de la Nouvelle-France, Ie 23e. 
aout 1667; conclusions du <lit procureur-general de r.oi du vingtieme 
jaI),vier dernier. 

Le conseil a ordonne et. ~rdonne que les dimes seront levees et payees 
paries habitans aux dits sieurs. Boullard, D,ufournel et autres cures de ce 
pays, conformement a l'usage qui a ete observe jllsqu'a present, et fait 
defenses a tous cures' .de lesdemandeT et aux dits habitans de ce pays de 
les ,payer .a:utrelIlent jusqu'a ce que par Ie roi en alt Me ordonne; ordonne 
Ie <lit conseil que Ie pr.esent arret sera lu, publie et affiehe partaut ou besoin 
sera a Iadiligence dn dit procureur-general. 

Signe: RAUDOT. 

Dlfense jaite par lli Conseil Sltperieup it la Dame de la Foret;de jaire 
iourner son Moulin dans Ie Comte Saint-Laurent, du seizieme 
aout 1706. 

Le conseil ass~mble, ou etoient Messieurs Raudot, intendans, Mes
sieur,s ~e L.o'tbiniere, Dupont, De Lino et de. Villeray, conseillers, et 
Dauteuil, procureur-general duroi. . 

. MODSiE!l,lr Ie proeureur-general et Messieurs D npont, De Lino et de 
Villeray,. conseilIers, se sont retires, et Messieura Paul Denys de Saint-
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Simon, prevOt de Ia marl§chaussee, et de 'Lepinay, procureur du roi, 
commis en la prl3vote de cette ville, ont ete appel{:Js 110ur suppleer a. 
dMaut de juges en cette affaire. 

Defense 0, la yu Ie dMaut obtenu en ce conseil, Ie vingt-sixieme anil dernier; par 
~an;.e de I,,: Nre. Fran~ois Berthelot, ecuyer, conseiller, secnctaite du roi et des 
Ii oret de f<llre commandemen<; de defunte Nladame la Dauphine, demandeur en requete, 
tOUl11er son ",' , 'A d d' 'd' 'I nt 

, moulin dans Ie par lUi presentee en ce consell Ie douzlt:me U It mOIS aVrl, compara 
comte Saint- par Guillaume Gaillard" marchand encette ville, son procureur a Pen
Laurent, contre de dame Charlotte-Fran9oise J uchereau, fenune non commune en 
16 aofIt 1706, b' J' F "d I F A I, "'d' ' d 
R '~ 1 J ~ lens e 'raor.ols e a 'ord, t:cuyer, capltalne une compagnie es 

eo (OS Un' ,> , d' cd' f 'II I" et D"lib, Ju troupes du detacbement de la m~rllle, clenderesse et e al ante; a slgm-
Cons, Sup, fication du dil defaut [aite a La dite dame dMenderesse par Ogel', huissier, 
1!06 ~t 1707, Ie cinquieme de ce mois, avec assignation a comparoir ce jourd'hui en ce , 
Eo!. - Vu, '] 'd' I fi d" I' t d "I t' d a:~ consel pour vOir a Juger e pro It Ice Ul e OJ' onner ce qu I appar len I' , 

La requete du dit demandeur ,contenant qu'en vertu d'arret du septicme ' 
decerilbre dernier, reoclu entre lui et la dite dame de la Foret, il auroit 
renlre en possession et jouissClnce de I'isle et comte de Saint-Laurent, ou 
il a trouve que la dite dame de la Foret a abandonne un moulin a eau 
bati au liell appele la Sainte-Pamille, pour en faire batir un autre en la 
paroisse de Saint-Pierre, pendant Ie tems d'une ,saisie reelle de la dite 
isle, a la regllete du sieur' Duchesnay, ~on frere, et en laquelle il a ete 
subroge; que n'etant rentre enpcissession de la dite isle que cpnforme
ment a la vente qu'il en a faite a la dite dame de la Foret Ie vingt
cioquieme {evrier, ,mil sept cenl-deux, et que Ie dit moulin appartena'lt a 
la dile dame de la Foret, il ne peut ni n'e doit j0uir diI susdit 'tnoulin; et 
COflll11e il n'y a que lui qui aiL droit de moulin dansla dite isle, que celui 
de la dite dame de la Foret [uit journellemenL [arine, et qu'elJe profite des 
revenus a son prejudice, ilrequiert que Vlr Ie dit arretdu ,septieme de
cemb're dernier, bien et duement signifie, il soit ordonnc que la dite dame 
de la Foret fera ce,ser et arreter de moudre Ie susdit, moulin, et fait de
fenses tant a la dite dame de la Foret qu'!t toutes aLltres personnes, de 
faire moudre a I'annir aneuns grains au susdit moulin, so us telJe peine. 
et amende qu'il plairoit ala cour d'ordonne.r; 

Arret rendu enlin d'icelle Ie douzieme du dit mois d'avril, portant que 
la dlte reqncte seroit communiquee a ]a dite dame Je la Foret; 

Sig-nificatio'n des dites requete et arret faite a la dite dame de la Foret, 
par Og'er, huissier, Ie dix-septieme du dit mois, avec assignation a el!e a 
comparoir Ie vingt-sixieme du meme mois au conseil, !Jour proceder sur 
les fins de la dite requete ; 

Signification faiLe au c1it sieur Guillaume Ga.illard, procureur du dit sieur 
Berthelot, Ie vingt-quatrieme du dit mois d'avril, a la requete de la dite 
dam~ de la :ForCt, par laquelJe eUe lui declare, tant comme procureur du 
dlt "leur Berthelot qu'en son propre et prive nom, et meme comme faisant 
pour 2'.Iicbel-Fnin9ois Berthelot, ecuyer, sieur de Rebrourseau et Louis
Henry Berthelot, eeuyer, sienr de Saint-Laurent; qu'en persistant aux 
act:s d'evocat~on, de prise-a-partie et autres signiJ1es a sa requete au dit 
~ad~ard, es dlts noms, les neuvieme, vingt-cinquieme et v:no"t-septieme 
JanVier, neuvieme et dix-huitieme ferrier, et vingt-troisierne m"'ars dernier, 
ell~ prot~ste ,de nullite de l'arrer rendu sur requete Ie douzieme du dit 
mots de Jan~ler, a elle signilie Ie seizieme suivaut, et de, tout ce qui s'en 
pourra ensulvre pour les causes et raisons qu'elle deduita en t"ms et lieu 
de tons ses depens, dommages et interets soufferts et a souffrir, et de tout 
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eeql1'el\e, peutde droit protester,' au cas qu'il dontin1'le de poursuivre 
l'execution du dit arret Imllenient renau CQntre et au pn'ljudlCe des dits 
actes d'evo<;ati.on, de ,prise-~-partie et autres ci-dessus dates, attendu que 
Ie dit ardjt est attentatoire a icelle et rendu contre les ordonnances ainsi 
qu'elle Je deJuira par~devant Ie roi et nos seigneurs de son consed e~ tems 
et lieux_i que pour les'memes raisons elle ne paroitra ni ne fera paroitre 
personne ,pour 'elle a l'''cheante de l'assig-nati.on qui lui a ete don nee, Ie 
dix-septitnne du dit moi~ d'avril, en execution de l"ordonnance du conseil 
d~ dou~e, apposee au bas de requete p~esentee par Ie dit Gaillard, au dit 
nom, prot€>'ltant de nullite, contre tout ce qui se trouvera etre fait au. pre
jl1dice de la d'ite: decl'aration de se pourvoir. conforll1ement aux dits actes 
d'evocation,pri'se-a;.partie et mitres, de tous ses depens, dommao-es et 
interets et de tout ce qu'ellepeut et d'oit protester; , 0 

Et apres que Ie dit Gaillard" au dit nom, a r0quii> Ie profit du dit Mfaut, 
et ct,ue la dite dame dela ~oret ni perso'nne pOllr elle n'ont comparu: 

Le conoeil, en adjugeant Ie profit du dit deraut, ordonne que la dite 
dame de la Foret fera c'esser et arreter de moudre Ie moulin 'lu'elle a fait 
,construire es dite isle et comte de Saint-Laurent, .Iui fait defense~, et it 
totites il\ltres personnes; de faire moud!'e a I'ayenir aucuns gTains au sus
dit moulin, a peine de cent livres d'amende, et a condarnne III elite dame 
de Ill. Foret aux de pens a laxer par l\Te. PauLDenys de Saint-Simon, 
prevOt de la mare chaussee, qui a assisle' au dit j)1gement. 

RAUDOT. 

, 
,Arriit du Conseil Superieur de Quebec' qui ordonne aux Marguil-

tiers de la Fabrigue de Beauport, dejournir aux RR. PP. J!:sllites 
tine plaae dans l'eglise pour y placer un bane du eM!: oppose et sur 
l'atmeme tigne de celui du siellr Duches1Zay, du lundi, trentierne aold, 
mil sept eentsix. 

Le conseil assemble ou etoient, Messieurs Ra~tlot, intend;lllts, Mes
~eursde Lotbiniere, Dupont, De~in'o, et de Villeray, ,conscillers. (lVI.de 
Vill'2ray s'est retire) 
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Vu la r, equMe pres~ntee a Monsiel~. I' l'intendant pal'les Peres Jesuites Ad rr~t qui or· 
d II ' 1 t 'II d Q 'b "t' Ol,ne aux U co ege (e ce te VI e e ue ec, contenant qu e ant seigneurs U1aJ U Lnlllers 

hauts-]Ilsticiel's d'une pa~tle de la paroisse de Beauport, ils croient avoir de Bbeauport, 
droit d'avoir et meUreun ballc dans I'eglise 'de la dite parolsse vis-a-vis et de fourlllrau;" 
a, meme hauteu'r que celui elu sieur Duchemay, seigneur du dit Beauport; RI:/.. 1:'1'. J1e-

. 'I' d I'" "fi f d I Bulles une p a-mals comme I ya une personoe e qua ltequi a un arnere-1e ans a ce duns l'e-
dite seigneurie 'et qui neveut pas soulTrlr que les suppliants occupent Ia glis" pOLlr y 
place qui leur est due, qui IDeme pretend ·avoir tous les honneurs avant plaeer.u~ , 
eux, reqnerant les dtts Peres Jesllites qu'il Jeur filt permis de mettre un ~ane IV~8;rYJS 

'hane ou plutot de Ie faire mettre par les marguilliers de la dite eglise au si::: ~luc~es_ 
li'eu ou iIsle dem\lndent, et de faire defenses it toutes . personnes, de quel- nay. 
que qualite et condition· qu'elles puissent <3tre, de s'opposer a I'emplace- ::l0, aout 1706. 

~ne~t du dit 'bane ni de Ies_ empecl\er, ]orsqu'ils se trouveront dan:, I~ dite ~tegDtl~b. J~t 
eghse de Beunport, de prendre leur place dans Ie dli banc et ueJoUlr des Cous. Sup. 
honneurs qui leur sont dus ; ordomJarre~' demon dit sieur l'intendant en 1706 et 1707, 
date dll vingt-huitieme de ce mois, portant que les. parties viendraient ce Fol. 16 Ko. 
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jourd'hui au conseil avec ,Ie ,premier marguillier de la paroisse du dit 
Beauport; 

Reponses ala dite requete presentees au 'conseil par Jacques Avi~se, 
habitant du dit Beauport et premier marguillier de la paroisse du dit lieu, 
signees " Avisse," qui co~tient.entr'autres chose~ que ~onsieu: d'e Laval, 
premier eve que de cette 'nile, J\lgeant que la selgneune du dlt Beauport 
seule n'etoit pas uri district suffisant pour l'etendue d'une paroisse, a juge' a 
propos d'y unir une petite portion de la seig'neurie des dits Peres Jesuites, 
ou ils ont une ferme et quelques concessions i mais comme ils n'ont point 
Ie siege de leur jurisdiction dans cette portion de leur seigneurie et que la 
dite eglise de Beauport est batie sur la seigneurie du dit sieur Duchesnay, 
les dils Peres Jesuites devrQient se contenter des droits doni ils jouis~ent 
dans leur paroisse de Charlebourg contigiie a. .celie du dit Beauport; 
refjuerallt, Ie dit Avisse,la cour d'avoir egaI'd au prejudice que lui cause, 
dans ce temps de recolte, les deux voyag'es qu.'il a ete oblige deJaire pour 
Ie sujet du dit banc i 

Copie 'collationnee d'un titre de concession donnee aux dits Peres J e
suites, Ie dix-septieme janvier 165:2, par laquelle il paroit qu'il leur est 
,accorde une lie lie de large sllr quatre lieues de profondeur, bornee en 
partie sur la riviere St.-Charles et en partie sur Ie flenve Saint-Laurent" 
ainsi qu'il est plus amplement explique par autres concessions a. eux 
ci-devant accordees par Monsieur de Ventadour et la compagnie de ce 
pays pour en Jouir par eux et leurs succes~eurs a perpetuite en pleine pro
priete en franc-aleu, avec to us droits de haute, moyenne et basse justice 
seigneuriaux et feodaux, de peche sur les dites rivieres vis-a.-vis de leurs 
concessions privativement a tous autres, meme les pres que la mer couvre 
et decouvre a. chaque maree sans aucune charge ni redevance i et Me. 
Augustin Rouer de Villeray,conseiller, ayant dit qu'il etait parent du dit 
sieut Duchesnay et du sieur de Saiot-Martin et que Ie dernier ayant inte
ret dans l'affaire dont il s'agit, il croyoit ne pouvoir etre juge i et iceJui 
retire. 

Le cons~il a ordonne que Ie dit sieur de Villeray s'abstiendroit de la 
connoissance de cette affaire, et faisant droit sur les fins de la dite requete, 
que les marg-uilliers de l~, dite eglise de Beauport fourniront, a la.premiere 
requisition qui leur en sera faite, .une place aux dits Peres Jesuites pour 
placer un bane de J'autre cOte et sur la meme ligne qu'est place celui du 
dit sieur Duchesnay, depens compenses. 

Signe: RAUDOT. 

Permission donnee par"Ze Conseil Superieur, Ii la'Dame de la Fodl, 
defaire tourner son moulin jusqu'ct ce que lIZ seigneur ail fail reta
blir Ie sien; du treizieme septembre 1706. 

Le conseil extraordinairement assemble, ou etoient Messieurs Raudot 
intendans. M.essieurs de Lotbiniere,' Dupont, De Lino, Hazeur et d: 
Villeray, conseillers, et Dauteuil, procureur-general du roi. 

Messieurs 'Dupont, De Lino, Hazeur ~t de Villeray, conseillers et 
Mom,ieur Dautellil, procureur-general, s'etant retires, ,Me. Paul P~nys' 
?e Saint-Simon, prevCit de Ja marechaussee, a ete a,ppele a dMaut de 
luges. 
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V, U,la reClue~epres~nt.be aM; I'i,ntendant ,Pal: Michel Maran,dea et ~hi- Permission '!l 
, hppe ,Noel, habltans de I Isle de S~mt-Laurent, 'parolsse, Samt- mad,ame de,la 

Pierre, tant pour eux que 'pour les autres habitans de la dite paroisse, Foret de falre 
"I 'ii'" 'I "t t I" d' 1.. "I tom'ner son qu I are eree en cllconsel, con enan que 'mcommo It" qu 1 S ont eue mouli ' _ . 

jusqu'en I'annee 170.4 de n'avoir'aucun moulin dans ladite paroisse pour qu'a c:' ~:! Ie 
y faire moudre·leurs 'grain~, les a obliges de les porter moudre aux moulins se!gn?ur ll;lt 
d~s oOtes voisiries, n'y ayant eudan!t la dite isle que des moulin& tres-mal f':lt retabhr Ie 
eiltretenus, hors il'~tat de, service, et d'a,illeurs tres eloignes d~ leurs ~e- ~~~~Pt. 1706: 
meures et auxquels II ne leur est pas .poss~ble de porter leurs dlts grams, Reg, des Jug. 
en etant trt3s-eloignespar les eheminsqu'il faudroit faire au travers des et Delib, du 
bois et en,core plus pour y aller par eau, ce qui les obligea de 'solliciter la ~7o;:, ~p, 
dame de la Foret de faire M.tir un mouliJ;! a eau dans la £lite parois5e de Fa!. '2~ .. ~~~7, 
Saint-Pierre pour ,leur commodite, et pourl'y engager ils s'ofIrirent tous 

. de'lui donner chacun six journees de leiJr terns pour en creuser les fonde
mens, ce qu'ils ont fait dans I'esperance d'en retirer tOlit Ie sec ours et la 
commodite qu'ils en pouvoient esperer par sa proximite ; mais comme, 
dep'uis, ce terns, ils ont appris que Ie sieur Gaillard, marchand de cette 
ville, comme procureur de Monsieur Berthelot, a obtenu arret en ce conseil 
qui fait defenses ala dite dame de la £oret et au meunier de faire moudre 
aucuns grains aU'dit moulin, et que meme Ie dit meunier refuse de moudre 
leurs dits grains, il ne leur parglt ni juste ni raisonnable d'etre prives du 

. fruit de leurs travaux et de la cdntribution qu'ils ont faite a la'construction 
du dit moulin: pO,urquoi ils requierent qu'attendu Ie mauvais etat des 

·autres mouliris qui sout en la dite isle, et leur eloignement de la dite pa
roisse' Saint-Pierre et I'impraticab\lite de leurs chemin~, et que d'ailleurs 
Ie dit moulin de la dite paroisse Saint-Pierre a He. construit, en qualite de 
dame et proprietilire, dans ce terns, de la dite isle, pour I'utilite et com-

, modite des dits habitans, il 'plaise au conseil, sfl.ns avoir egard au dit arret
obtenu par dMaut par Ie dit Sieur Gaillard, qui ardonne que Ie ,dit moulin' 
sera ferme,ordonner qu'icelui ,moulin Sera ouvert, et Ie meunier d'icelui 
tenu de' moudre leur's gr~ins a l'ordinaire ; , 

L'ordonnance en fin d'iceJle du neUVleme de ce mois,' portant que les 
parties sepourvoirontce jourd'hui en ce conseil avec la dame de la Foret 
et Ie sieur Gaillard, attendu que cette affaire requiert celerite, etque la 
dite requete sera signifiee a, ladite dame de la Foret et notifiee au dit 
ftieur Gaillard; 

Signification faite de.s dites requete et ordonnance;' la dite dame de la 
Foret Ie meme jour par .Filleul, huissi~r, avec 'assignation a eire et com
paroir ce jour:d'hui enceco)1seil pour repondre et procedei' sur icelle ; 

Un acte sigriifie a I~ requi)te de la dite dame de la Foret aux dits Ma~ 
randea,. Ilt Noel, 'par Du'breuil, huissier, ce jourd'hui, par leqnel elle per
siste en.la reponse qu'elle a fait signifier au dit sieur Gaillard Ie troisieme 
de ce mois, . contenant la connoissance qu'elle a du besoin indispensable que 
les ,dits ha,bitans ont du dit moulin, et que lesallegues du .dit sieur Gaillard 
au cbntraire sont fal1x, sauf respect, et qu'eJle ne peut et ,nedoitparoltre a 
l'assignation qu'ils lui ont fait donner, pour les raisons qu'elle deduira en 

, temps et h(ju ; 

Un certificat du siel}r Daurie, cure ne la dite' p,aroisse de Saint-Pierre, 
du huitieme de ce mois, de I'assemblee tenue au presbytere des habitans 
d~ la dite paroisse, ,danslaqueJle ils ont nomme Ills' dits Marandea ,ct Noel 

'pour representerJe besoin qu'ils ont du dit moulin, iceluisigne du ~it sieur 
. DUlirie, et de ohze des habitaris de .la clite paroisse , 
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Arret rendu en c;e cons~ille seizieme aout dernier, qui ordonne que la 
dite dame de la For€lt fera cesser et arr€lter de moudre Ie muulin qu'elle a 
fait const~uire es (lite 11e et comte de Saint-Laurent, lui,fait dMenses et a 
to utes personnes d'y faire moudre a l'avenir aucunsgraiils a peine de cent 
livres d'amende, et OUI Ie dit sieul' Gaillard, au nom et comme procureur 
du dit sieur Berthelot, qui a demande l'execution du dit arrllt, et, qui a 
refuse de se charger d'affermer Ie dit moulin, ne voulant pas courir les 
risques qui pourroient y arriver, ensemble les dits Marandea et Noel pour 
j:ous les habitans de la dite paroisse. 

Le conseil,ayant egard ala requete des c1its habitans de la paroisse 
tIe Saint-Pierre, en rile et comte de Saint-Laurent, et ·attendu Ia: 
necessite qu'il y a de faire toumerle dit moulin, lesdeux autres qui. 
sont dans la dite ile n'etant point en etat de faire les moutures neces
saires pour to us les habitans d'icelle, a smsis a I'execution de I'arret 
rendu en ce conseil, Ie seizieme aout demier, et en consequence per
met ala dite dame de la Foret de faire toumer Ie dit moulin, a la 
charge qu'elle ne retirera que la moitie des droits de mouture, et 
que 1'autre moitie sera remise entre les mains du dit Gaillard, pro
cureur du dit sieur Berthelot, pour son droit de banalite, et ce, 
jusqu'u ce que Ie dit si,eur Berthelot en ait fait construire un autre; ce 
qu'elle sera tenue d'opter dans troisjours, du jour de la signification 
du present anet, sinon et a faute de ce faire dans Ie dit terns, et 
icelui passe, sera fait droit lundi prochain sur les offres que Michel 
Marandea et Philippe Noel font de prendre a ferme et de faire tour
ner Ie .lit moulin, et m€lme de repondre des risq)1es qui peuvent'lui 
arriveI', moyennant cent minots de bled de redevance par an, lequel 
bail ne durera aussi que jusqu'a ce que Ie dit sieur Berthelot en ait 
fait construire un autre. ' 

Signe RAUDQT. 

*-Arret du'Gonscil Superieur de Quebec qui ordonne l'Enregistre
ment de l' Arret du Gonscil d'Etat du Roi, du 15e. mai 1702, en 
2nterpretation des Ellit et Declaration d1t mois'de mai 1679 et 2ge. 
janvier 1686, qui declarent que les Cures de l'lsle de Montreal et 
Cote Saint-Sulpice ne sont point comp~i,ses en iceux, mais qu'ellea 
deme~refont unies et incorporees au SeminaiTe de Saint-Sulpice, 
etabli Ii Montreal,du lundi, onzieme jour d' octobre, mil sept cent six. 

Le conseiI assemble ou etoient Messieurs Raudot, intendans Mes-
sieurs de LotbiiJiere, Dupont, Hazeur et de Villeray, conseiliers. 

Arr~t du 90ns, V U la requete. presentee en ce conseil par Franr.ois Vachon de 
Sup, qUI or- B 1·1 AdS' ' . d . .' . doune l'enre- . e 'emont, pretre u emmalre e Samt-Sulplce de Pans et 
gistrernent de supeneur des ecclesiastiques du Seminaire de Ville-Marie' en l'Isle 
l'D:rret~u cou- de Montreal, contenant que par anet du conseil d'etat rendu, Sa 
Bell d'etat dn M' " I ., , . 
15e, rna; 1702. aJeste.yetant, e q;ll,nzl~me mal ~ 70~, .su~ la requete presentee, 
11 oct, 1706" en lcelm par les eccleslastlques du dlt semmalre de Saint-Sulpice, et 
R'<g, deB Jug. par: lettr~s patefoltes de ~a ~Iajeste d?nnees sur icelui a VersaillesitRu 
et Delib. du mOlS de Jum SUlvant, slgnees "Loms," et sllr Ie repE, Par Ie roi 
Cons. Sup, "Phely eau " t II 'd d 1'·'·' , S 'iii M' 1706 et 1707; . , E X,, e sce ee~ . u gra,n sce.au.( e CITe Janne, • a te a-
FoJ. 37 Vo. Jeste en lllterpretant ses edIts, declaratIOn des mois de mai 1679 et 
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:vingt-neuvieme janvier 1686, declare n'y avoil' point entendu eom
'prendre 1e3 cure" de l'1s1e de Montreal et de 1a Cote de Saint-Su1pice, 
les(luEilles demeureront unies et incorporees au seminaire des eccle. 
siastiques de Saint-Sulpic~ etabli au dit Heu de Ville-Marie, en 1a 
dite isle de Montreal, pour etre desservies par ceux d'entr'eux qui 
aeront commis par Ie superieur du dit seminqire et appl'(Juves par 
Monsieur l'eveque de Q.uebecou son grand-vicail'e; leque1 arret du 
conseil d'etat et 1ettres. patentes de Sa Majeste i1 desirel'oit faire n;. 
gi~trer au dit comeil, pourquoi i1 requiert qu'i1 soit ordol1ue que Ie 
dit arret et lea dites lettres seront registrees au groffe de ce consei.l 
pour etre executees selon leur forme et teneur, ot y avoir recours 8i 
besoin est; 

Arret rendu sur la dite requete Ie neuvieme aotit dernier, portant 
qu'elle seroit communiquee, ensemble les dits arnSL et lettres patentes 
y enoncees .au procureur-general dll roi, pour sur ses conduBions etre 
'ordonne ce que de raison; Ie dit arret du conseil d'etat du roi du dit 
jOlU' quinzieme mai 1702, les dites lettres patentes donnees sur icelui 
au dit moi3 de juin 1602 (*), signees "Louis," et sur Ie repli, Par 
Ie roi, " Phelypeaux," et scellees du grand ~.ceau de cire jauns et 
attachees au dit arret sous Ie contre-scel de la chancellerie; 

Cnnclu$io!l3 du dit procureur-general du roi, auquel Ie tou~ a ete 
communique en da,te du jOllr d'hier : 

Le cOllseil a ordonne et ordonne que Ie dit arret du conseil d'etat 
au quinzieme mai, mil se'pt cent deux, et les Iettres patentes de Sa 
Majeste sur icelui, du mois de juin sui vant, seront registres au grefle 
de ce conseil pour jouir par les impetrans du cuntcnu en ieeux, seIon 
leur forme et tenenI', 

Sign8 : RAUDOT. 

Arret du CO!1seil Suptrieur, fJortantque ie It'loztlin bali sur ut, 
arriere:fief, dans la Seigneurie de Lauzon, sera ferme, el (jUf. 

l'arret da Conseil d' Blat da Roi da 4 jilin 1686 sera lll, publie et 
enregistd: partout me besoin sera, du 20e, decembl'e 1706, 

Le conseil assemb18 ott etoient Monsieur Ie gouverneur-general, 
Messieurs Raudot, intendants, Messieurs de Lotbiniere, HazenI', 
l-Iaccart et Ie substitut du procureur-general du roi. 
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ENTRE George Regnard Duplessis, proprietaire dn fief de 1a c6te Arret p(J!'l~~t 
et seigneuI~e de Lauzon, demandeur en requete par lui pre6en- Lq~flle mOlhW 

L I' . , ., 1 d 1 .f" d 'II 1 ' . , "n Bur 1m tee au leutenant-genera e a prevote e cette VI e, e vmgtleme alTiere'll<if 
juin, mil sept cent quatre, d'une part; et Etienne Charest, marchand daus la 5~ 
tanneur, tant en son nom qU'en celui de ses co-heritiers en 1a succes- gnenrj'e de 
. d d 'fi E . eh . B· I ' , ' .I. Lauzon eerl1. BlOn e. e unts tlenne arest et 1ss0t em' pere et mere, propne- {: r 'Ii ' t ' 

taires de l'arri8re-fief de la Pointe de Levy en la dite seigneurie de 2~ ndk~ ~71!S. 
Lauzon, defendeur, d'alltre part, Illig. des J~. 

Vu Ia dite requete, contenant' que Ie Jit sieur Duplessis aMoh 
ncquis 1a terre, fief et seigneurie de Lamwn, avec les droits de haute, 

(") Ce devrait ewe 1702. 

et fJ6lih.JIl 
Oons, Snp. 
17GB lOt 1707. 
Fol, 72B.~. 
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moyenne et basse justice. et autres y attribu~s, sur hlql1~lIe ij. a fui~ 
construire deux moulins pour l'utilite c1e~ habIt,ans de la, c1lte selgneu
Fie et comme Ie dit Charest, l'un c1es c1ltS habltans aVOlt auparavall~ 
~1l 'moulin c1e cOl1otl'uit sur sa terre sallS aUCUll titre que celui de souf
france, jusqu';\ ce que Ie seiglleur en eu.t fait c~nstl'uire, auquel rnoulill' 
leo habitans de la dite seigneurie portoient nUltammell; leurs bl~ds et 
autres grains pour les y faire moudre, no~obstant les defenses qutleur 
en out ete faites,ce qui lui fait un tort con-tilderable,c1'autant plus que Ie 
dit Charest !l'a ui ne peut CLVUi.r aucUIl droit de moulin, qui n'esl atta
che directement qU'tL la elite sei,O'neurie, et par consequent il n'y peut 
avoir que lui qui ait seul ce clrort, pourquoi il req~i~r~ qu'il1u,i soit 
permis de falre approcber Ie c1it Char~st et autres hel'l~lerS c1u dlt feu 
Etienne Charest, son pere, pour VOIr ordcinner qu'll sera tenu de 
fennel' incessamment son moulin, et que defenses lui seront faites ,d'y 
moudre aucuns grains tant pour lui que pour autr8s, et qu'il sera tenTh 
de porter moudre ses grains aux moulins de la c1ite seigneurie, pro
]estClnt de to us ses interGts, dommages et c1epellS ; 

Ordonnance ell fin dB la elite requete du dit jour vingt juin, mill 
sept cent quatre, portant qu'elle 8e1'oit c01umuniquee a partie pour 
en veni1' a certain et competent jour d'audience ; 

Significntion des dites requete et orclonnance, faite a la requete dl1' 
ait demandeur an dit defenc1eur, le vingt-unieme du dit mois de juin, 
par Coignet, hui,,~ier, avec assignation a comparoir en la dite prevote 
du mardi suivant en huitaine, pOOlr repondre sur les fins de la dite
requete ; 

SenVoncr; rem/ue en la dite pnlvote Ie premiBr jour de juillet en
suivant, par laguelle, apres gu'il a ete represente, par Ie dit dMen
deuT, un titTe c10nne en arriere-fief par Ie dit sieur lieutenant-general" 
comme procureul' du sieur Thomas Bertrand, pour lors proprietai1'e 
de la elite seigneurie de Lauzoll, au sujet c1uquel arriere-fiefl'instance 
est mue; que d'aillenrs l'IIre, Paul Dupuy, lieutenant particulier est 
allie au dit c1Mendeur et que le procurenr elu roi commis se trouve 
partie dans Ie fait,. y ayant des 111illeurs c1u dit defunt Charest, il est 
permis aux parties de se pourvoir ainsi qu'ils aviseront bon etre ; 

Autre requete presentee en ce conseil parle dit demandeur,tendant, 
pour les raisons y contenues, a ce que 'tu les recusations des jnges de 
1a dite pnlvote portees par 1a sentence ci-dessus mentionnee, il pl-ut 
au conseil s'evoquer l'instance ou nommer un autre juge ; arret renda 
sur 1a dite requete Ie septieme juillet c1e la elite annee 1704, par 
lequel,ou'i Ie procureur-general du roi, Ie conseil a nomme pour juge 
en la dite instance Me, Fl'anc;ois Genaple de Belfonc1s, notaire en la 
dite prev6te, saufl'appel :ili Ie cas y 6chet 1 

Autrerequete presentee parle dit demandeur au dit sienr Genaple, 
tend ant a ce qu'il lui fUt permis de faire approcher par-devant lui 
Ie c1it c1efendeur au nom qu"il procede, pour proeeder sur l'instance 
encommencee en la elite prev0te, au bas de laquelle requete est]a 
declaration du dit siem Genaple, du c1ixieme du dit mois de juillet, 
qu'il ne peut connoitre de l'affaire en question, ayant ete consulte et 
ouvert son sentiment sur icelle ; 

Autre requ~te presentee en ce comeil par Ie dit demandeur, ten
dant a ce que, vu les recusatiol'lS des juges de la dite prev6te de cette 
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'WIlle, celle au dit sieur Genaple et de la difficulte qui se rencontre 
d'avoir un juge en premiere instance, taut par les alliances qui 8e 
!rencontrent que comme ~ervant de procureur, ou donnaut conseil aux 
parties, il pliit ali couseil S'eVOqlier la dite instance et a cette fin lui 
perm.ette de faire approcher en ~cel\li Ie dit Charest, au dit nom, pour 
;y donner SGln COBsentement, en fin de laqueUe est Ie vu d'icelle 8ll' 

conseil Ie quaterzieme dll. <liL m.ois de jumet; 

Arret rendu sur la dite requete Ie elit jour, portant qli'el1e sel'oit 
comm.uniquee au mit Charest, au nom qu \1 procecie, pour savoir 8i le3 
Farties pourroient couver<ir entr'elles d'une persoune pour les jllger 
-en premiere instance, et que pour cet effet eiles comparoitroieut au dil; 
conseil a la huitaine 1 

Signification au. dit arret faite au dit defendeur, an dit nom, Ie dix
septieme du mem.e mois par Ie dit Coign6t, huissier, avec assignation 
a comparoir en ee conseil ala hmdi sl1ivant ; 

Autre arret reuan en ee conseil Ie vingt-unieme du dit mois de 
jui11et. par lequel, du consentemen-t des parties, Ie conseil a evoque i). 
sOl l'instance et a sl:i.l"sis Ie j Ilgement d.'icelle jusqu'au retour du sieur 
>de Courtemall.ehe. 

Autre arret rencti eR ee conseil Ie 'l'ingt-septieme avr~l, mil sept 
cent clnq, sur 'requete presentee en icelui par 1e dit demandeur, par 
lequel, avaB.t faire droit sur les fins de la dite reque.te, il est Glrdonne 
'Iu'elle sera communiquee 8, t~utes les parties, et au surplus leB dites 
parties appointees a eC1'ire et prod.uire, dans les delais ordinaires par
devant Me, Frauyois Hazeur, conseiller; Ull. ec1'it iourni par Ie dit de
rnand!lur et signifie 8, sa requete 1e LlBuvieme fevrler dernier au dil; 
,defendeu1' par Coignet" huissier; 

Requete presentee en Ce conseil par Ie dit demandeur, tendant a. 
<ce qu'il flit ordoune que les trois instances seroient et demeu1'ero~en~. 
jointes ensemble comme relatives l'une a l'autre et qu'elles seroient 
jllgees par un seul et nl.ert!!.e jugement et alTet defitlitif au rapport du, 
.ait siem Hazeur, ot qu'a cet effet les parties seroi.ent tenues' de :pro, 
Guire iNcessamment les pie.ces ciont el1es entendoient se servir ; 

. Arret rendu sur la dite requete Ie qu.inzieme mars de1'llier, par Ie. 
quel il est ord01:me qU'elle seroit communiquee aux parties pour en 
venir au lun.d~ smvant, heure de conseil ; 

Signification des dites reqw3te et arret faite a 'la requete du dit de
mandeur au dit defendeur par Ie ait Coignet, Ie dix-septiem.e dudit 
mois ·demars, avec assignation a comparoir au <lit jour de lunJi silli
vant pour proceder sur les fins a'icene ; unecrit du dit defendeill", lui 
.servant de defenses ala dite requete, non dare ni signifie ; 

Arret rendn en ce conseiIle vingt-deuxieme du dit mOls de mars 
dernier, sur les clites requete et reponses, par lequel Ie conseil a 
appointe l'instalil~e qui est entre les parties sans junction d'instance, a. 

. ecrire et prodllire dans les delais de l'ordonnance pardevant Ie dit 
sieur Hazeur, pour.a son rapport etre pn:lalablem.ent fait droit; 

. Signification du dit arret, faitea la requete au dit demandeur au dit 
aefendeur par ledit Coigllet, Ie premier jour d'avril aussi dernier, 
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avec dechration que le lIit sieur Duplessis a :pro~uit es main~ d~ dir 
sienr Hazcur, Ie~ pi •. kes dOllt il. elltend.Re servl~, a CE' que Ie dlt defen 
deur eut a faire Ie sembIabIe 81 bon lUI semblOlt ; 

Un ecrit du dii defendeur servant de reponses a. celui du deman
deur du neuvieme fevr:er dernier, ~ignilic a t'a requete au dit deman
deur par Marandeau, huissier, Ie vingt-,ixieme du dit IDois d'avril; 

RepliC}ue'l foumies par Ie dit demanr1eur au dit e.cri.t signifie au d it 
defendeu!" Ie dixi0me juillet ellsuivant par Oger, hUlssICr; . 

Repom:es fournies par Ie dMendeur flUX di~es rep~iques, sig~.ifiees 
au dit demandeur, Ie trentieme aO{lt aUBsI. dermer, par .I!llleul, 
lluissier; 

Autre ecrit c1n dit demandeur 8ignifie a sa requete au dit dMen" 
Jeur, Ie septieme :,;eptembre aus.3i c1ernicr, par Ie c1it Coignet ; 

Repom,es foumies au dit ecrit pHI' Ie dit dcfendeur, ,isnifi,~cs a. fia 
requbte au dit demandeur, Ie ucuyieme du tIit moi~ de septcmbre, 
par lVIarancleau ; 

Autre arret rendu en ce cOllf;eil Ie treiziume de ee mois, pOliant 
qu'avant f;,ire droit le elit (lefen,]eur rapporteroit ce jourd'bui Ie titre 
de conced8inn accorde ;l, defullt F'nlIl(;ni.; BieHlt, son skul, de la terre 
a lui cOIlC(idce a la Pointe de Lc5vy, en l';.nEce mil six cellt Cju81'antc
huit, et;l, ElUte de ce fai re, permis au ci.· m 8JJc1eur de Ie rapporter 
pour, iceJui vu, etre onlolJmi ce 'F10 de rai2011 ; 

SignificCttion elu dit ;urbt faite, ;l la requ6te du elit demandeur, au 
dit delcndeur p~lI' Ie elit Coignet, Ie seizieme de ce elit moi$; 

Signification f.'lite p3r Ie dit :'Iaraneleau, Ie yingtieme aout de 
l'amle.e derni.jre mil ti0l t cent einq, au dit demandeur, a la reyuete 
du dit dereneleur, du dit titre de conees,iol1 ac;corde par Ie feu sieul" 
Je Lauzon, pour lars ~eigneur de la dite eote de Lauzon, au dit 
dMunt Fran~oi:; Bi~sot, Ie gninzieme octobre, mil six cent quarante
lmit, par leqnel il paroh qu'il lui a didribue et departi, dans l'etellrlue 
de Ia dite terra de Lauzon, la comi,tance de deux cents arpens de 
terre, bornes sayoir: d'un bout au nord-oue~t par Ie grand fleuve 
SRi nt-Laurent, d'autre bout au ~lld-est par une Iigne qui court nord 
est et sud-ouest ou environ, fais' nt la separation d'entre Ie dit Bissot
et les terres non concec1el"s; d'un cote au sud-ouest par une ligne la
quelle COllrt sud-est et lJord-onest, laquelle ligne fait Ia separation 
d'entre Ie dit Bissot et les terres ,111,,,i non concec1ees, d'autre cote au 
nord-e t par un petit rui",eau qui demeure commun entre Ie dit Bissot 
et Guillaume Couture jusqu'au lieu ou horne a ete ci-dp,vant assise 
par lYle. Jean Bourdon, ingenieur et arpenteur en ce ray~, de laquelle 
borne est tiree une liglle qui court sud-est et nord-ouest, faisant la' 
separation d'entre Ie dit Bio&ot et Ie dit Couture, lesquelles lignes 
I-lerviront de chemin de dix-huit piech de large; pour jouir par Ie dit 
Bissot, ses hoirs et ayalls cause, de:; dits deux cents arpens de terre 
pleinement et paisibJement en pure Toture, ensemble de Ia faculte et 
peTmisI'ion de peche lv long du bord de la dite riviere Saint-LaUTent, 
et ce dang l'etendue de sa concession seulement, qui est de cinq aIpens 
de front sur la dite riviere, avec permission de chas~er sur la dite 
concession, a-1a charge de douze den.iers de cemive par chacUD 
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arpent qui sera Jefriche et mis en terre laboul'ubleou en nature de 
pre, et ~ans autre charge' annuelle que JlJ mettre par chacun an, 0:> 
maills du procureur fiscal au autre ayant puuvoir, dans Ie jour et fete 
de Saint-Michel pill' clwcune annee, un qnartl'on (*) J'anguille salee 
et bien conuitionnee, a la charge de retrait en cas de vente; 

Copie J'un titre accorde Ie virlgt-huitiu;ne' octobl'e, mil six cent 
quatre-villgt-dix-huit, par Ie sieur de Bermen de la Martiniere, au 
nom et comme procm'em' du sienr Thomas Beitraml,pour 10rs pro
prietaire du dit fief et seig'neurie de Lauzon, pal' lequel, puur les 
raisons a 1l1i deduites par Ie. dit feu Etienne Chal'e~t, pere ciu deren
dem, il a cree et Grige en aniere-fief le~ cinq arpens de terre de fwnt 
sur quarante de pfofondeur, sis a l;} Pointe de Levy en la dite sei
gneurie de Lauzon, et a icelui arriere-fief laidse Ie droit de moulinr 
et iC81ui droit concede en tant qllebesoin seroit a tOUjOUI'B et salls 
banalite et sans justice, au Gontraire relevant de celle de la dite sei
glleuI'ie, et moyennant que les habitans d'icelle lTIoudroient prefera
blementleurs grains au dit moulin a tOllS autrE'S des cotes voisines, 
en attendant qu'il y 'en ait un banal de cOll.,truit, a la charge de la 
fui et hommClge par Ie dit Charest, 8es hoirs et ayans cause, a perpe. 
tuite et d'une tasse d'aI'gf.'nt du poid" d'un marc ou 1a valeur en argent 
monnoye, a chaque mutation de pos"e-;seur {)\l sui~neur dominant; 
en.mite duquel estJe.consentement et ratification du dit sieur Bertrand, 
en date du quinzi,jme septembre, mil six cent quatre-vingt-dix-Ileuf, 
et la quittance du dit 8ieur de la Martlniere du droit· de mutation 
contenu au dit titre pelye pell' Ie <lit Charest, fils, Is 198. du dit moii! 
de septembl'e, mil six cent quatre-vingt .. clix-nsuf, Ie dit titre depose 
en l'etude de Genaple, notaiI'e, en la prev6te de cette ville, suivant 
l'acte du huitieme juiu, mil sept cent deux, Ie tout sigllifie au dit de
mandeur par Ie dit .iYIal'alldeau, Ie viugt-oixilime juin, mi.l sept cent 
quatre; 

Un contmt de la vente faite ete la dite teri'e et seigneurie de Lauzon 
par Ie dit Thomas Bertrand, tant en son nom que commR procm"eur 
de demoiselle }l;:n"ie Desesoar;;,son eDouoe, SePaTee quant aux biens 
d'avec lui, par procuration p8ssee p,tr Molin ~t Janson, l1otai1 es au 
Chatelet de Pari.;, Ie vingt-cinquiJme avril., mil six cent quatre-vingt. 
dix-huit, a Me. Franyois-Melg<.lelaine Ruette D'lUte12il, eon miller du 
roi et son procureur-gelltil"al en ce cOl1seiI, Ie die corm"at passB par 
Guillaume Roger, notai,e, en Ia dite pniv6t8 de cette ville Je qua. 
torzieme octobre, mil Hix C8Y,lt quatre-vingt-dix-neuf: ensuite duquel 
conlrat est copie de la procuration de 'la dite demoi~elle Bertrand,-
18galisee par.le prevQt des m,uchands et eehevins de la ville de Paris, 
1e vingt-cinquieme mai, mil ::;lX cent quatrecvingt-dix-l1euf; 

Pro.cBs-vel bal fait pal" Ie lieutenant-general en lao prevote de cette 
ville,' Ie villgt-septieme ma.rs, mil sept cent, COlltenant la declaration 
du dit 8ieur D:l.Uteuil comme Ia dite terre et ~0iglleurie de la cote de 
Lauzon qu'il avoit achetee Ie jour 8uparavantdu dir siem Bertrand .• 
par contrat passe par-devant Ie dit Roger, eHt et doit appartenir au 
dit demandenr, Ie prix d'icelle ayant ete donne par ILji, et lui sieur 
Dauteuil.ne lui a.yallt fait que preteI' son nom pour la dite acqui.,itiol1, 
et comme Ie clit sieur Duple.8sis desiroit que la dite declaration fUt 
secrete pour des l'ai80US qu'il avoit par-devers lui, il avoit resoln de 
1a I'aire par uneCl'it 'qn'il cacheteroit de trois cachets.a 8es annes eC 
qu'il porteroit, dans leB vingt-quatre heures, chez Ie dit Rogel' pour 

(*) B"Schel'cJ.le 0\ Ootgnm3 .d.i.lle)lt u~ qua, te''01t :rOUI.' h 4,e, pa)'10 d'll/.! (.:~llt 
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yavoir recours en terns .et lieu, c'est pourquoi il d~clare p~' Ie: eIf:: 
ecrit que la dite seigneur1e de Lauzon est et appartlent au drt Sleur 
Duplessis, qui en a paye Ie prix de ses Jeniels, et qu'il lui a seule
ment prete SOll nom pOUT passer Ie dit contrat, n'y pnltendant riell 
en quelqae maniere que ce SO}t, et dont ~llui passera acte authen
uiqlle toutefois et quantes qu'il Iren reql1ena, die lR'luelle eMclaratirJl1. 
il a donne copie de Ini s1gnee au dit siem Dnplessis, laquelle decla
ration est en date du qu}nzieme d'octobre, mil oi" cent qnatre
-vingt-drx-neuf, neaf heures du matln, et dont il a ere donne acte alll 
nit sieur Duplessis par Ie dit proces-verbal du vingt-septieme mars,. 
mil sept cenll, pour lui 80rvir e1; valoir co que de ra]son; 

Arret au conseil d'etat au quacl'icl':Je juin, rni1 six cent quatre-vingt-. 
~ix, et commission sur icelui aclressee en ce conseil, par lequel Sa; 
Majeste or donne que tOllS les seigneurs qui possedellt des fiefs dan& 
l'etendue de ce pays seront tenus d'y faire construire des moulins
banaux dans Ie terns d'une annee apres la puhlication du present 
arret; et Ie dit terrw PilSS8, faute d'y avoir satisfilit, permet Sa Ma
jestEi a tous particuliers, de quelql1e quab" et condition qu'ils soient, 
de b~tir 1es dits Hwulins, leur en attribuant i cette fin Ie droit da· 
banalite, fais-ant defenses a toutespersonnes cle les y troubler, enjoi
gnant ace cODseil de tenir la main a I'exeention (['icelui et de Ie faire 
enregi.'itrer, publier et afficher ott beso:n ser01t; ens-uite desqnels 
arret et commission est l'enregistrement en ce cons-eil, OLli et ce re
qllerant Ie procureur-general du 1'01, pour etre executes selon Jeur 
forme et teneur, suivant l'aTret dU vingt-unitlme octobre ensuiYant, 
signifie a la requete du dit Charest au die demandeur, Ie trentieme 
aou t c1ernier ;. 

Tout considere et oUlle substitut cYu procnreur-general rIu roi, qui [t 

reguis que Ie dit arret du conseil d' etat fUt enregi'itre, lu, pubJie et affiche 
es lieux et endroits necessaires et accoutumes, ne paroissant pas 
l'avoir ete, qjJoigu'il ait ete ordonne par Ie ait arret au d~t jour vingt
unieme octobTe, mil six cent quatre-vingt-six; oUI aussi Ie dit sienr 
HazenI', conseiller, en son rapport; 

Le conseil a maintenu Ie dit Charest, es noms qu'il procede, dans 
]e droit d'arriere-fief de la Pointe de Levy, anx droits portes par Ie 
titre qu'il en a eu du dit sieur de la Martiniere, ratifie par Ie dit sieur 
~ertrana, pour lors proprietaire du ait fief et seigneurie de Lanzon, 
]e dit jour quinzieme septembre, mil six cent quatre-vingt-dix-neuf. 
a condamn6 et condamne Ie dit Charest a fermer Je moulin a eau 
£Ollstruit sur Ie dit arriere-fief, lui faisant deienses d'y moudre ni 
souffl'ir moudre aucuns grains, sons telles peines que de raison, lui 
permettant neanmoins de faire monure ses grains ou bon lui semblera; 

Et en consequence, sur toutes 1es antres demandes des parties, Ie 
conseil les, a mis hoI'S a: ,c0;-tr et de pr?ces, tou~depens cnmpenses, 
et ayant egard au reqmslt01re du substltuc du dn procureur-general, 
Je dit conseil a ordonne et ordonne que Ie dit arret du conseil d'etat 
du qllatrieme juin, mil six cent quatre-yingt-.,ix, sera enregistre, lu, 
publie et afficM partout ou besoin sera, i la diligence du ait substitut, 
dont iI certifiera la cour dans trois mois. 

Signe: RAUDOT, 
" F. HAZEUR. 



CBnseil Superieur de Quebec, 1707. 

'*"-Arret du Conseil Superieur de Quebecqui.ordunne que l'Ordon-
1/rmce de 1667, titre 33, a<rlicle KIV, au sujet de la saisie et vente 
des bestiaull}, sera e"x.ecutee selon sajorme et teneur, 17lais qu'ilsera 
laisse, a celui sur qui on jera l'execution, une vacae, outre celte 
reservee par le dit &rticle, au lieu de trois brebi!S, dn lundi, vingt
.quatrieme janvier, mil sept cent sept. 

Le cOll.seil assemble 00. etoient Messieurs RauGIot, intendants, 
Messieurs deLotbiniere, Hazeur et Maccart, conseillers, et Ie substitut 
.du procureur-general du toL 

l51 

lTU la requete presentee en ce conseil par Pierre Peire, Nicolas Al'retdu9oll8. 
V Pinault, Pierre Plassan, Guillaume Gaillard, Charles Perthuys, ~~~~e \Ul 01'

.Jean-Franyois-Martin DeLino, Jacques Forne!, Jacques Brousse, l'ordolll1~~lCe 
Claude Pauperet, Joseph Riverin, Pierre Dupont, Charles Guillemjn, de 1667, titre 
Louis Prat, Dominique Bergeron et Jacques Barber, tous marchands 33! ardt. XI~lv,au 
.1 "·11 d' I . d . 1 BllJet e a sal-. ",emeurants en cette Vi e, contenant que par ec aratlOn u 1'01 ( Ii SJe et vente 
sixieme novembre, mil six cent quatre-vingt~trois en consequence des bestiaux, 
.d'autre deClaration de Sa Majeste du mois de janvier, m.il Rix cen.t sera e:>:eCIHee 

soixante-dix-huit qui expiroit au clernier decembre 1683, la saisie des selon sa fon~e 
'b . 'd'I: d lId C 1 . I etteneur,malS . eshaux ser01t· e!en ue aallS e pays e anac a pour SIX ans, et a qll'il sera 
4ilite deClaration prolongee pour autres six ans, lesquels delais etant laissB,." celui 
.tous expires, ils ont lieu de remontrer a la cour qu'ils ne peuvent s.e s,ur <;IUl ~n feTa 
rid . 1 ", lIb' , ' 1 executlOll ~a re payer es sommes qUI eur sont uues par es 1a ,tan.3 aes cotes, h ' 

. ., d I b' , b· I d' une vac e, la majeure purtle e e11rs lens conslstant en estlaux, et es Its outre colle re-
habitants se servant de cette deClarati.on pour mettre des biens qui ne s~rvBe. par Ie 
ieur appartiennent pas a couvert de la poursuite de leurs crBanciers, ~lt artIcle, ".u 

. , I'· 1 c. M" 1'· heu de trOls ·ce qUI etant contre es mstnlctlOns ( e C';a aJeste et au gram preJu- b.-obis. 
<lice de la colonie dont Ie commerce est Ie sontien, et qui se 24 jam', 1707_ 
irouve altere par ces abus, ils requierent que la dite deClaration elu Reg. ~c.s Jug_ 
roi soit representee et qu'attenclu son eCheaIlCe, il soit dit qu'elle eot Deshb. du 

, I d l' .,' I' '·1 'd' , I" d d bans, cup. n aura pus e leu et qu a avemr 1 sera proce e a egar es es- 1706 et 17Q7. 

;tiaux qui sont en tres grand nombre en ce pays, cor.lformement a Fa!. 83 Ro. 

l'ordollIlance; 

Arret rendu sur la <lite requete Ie dixieme de ee mois, pOI·tant 
'qu'elle seroit communiyuee au substitut elu procureur-general du rai 
pour, sur ses conClusio12s ou requisitoii:e, etre ordonne ceque de 
raison; 

La deClaration GIu roi d u sixieme novem bre, miJ six cent quatre-vi ngt
~rois; Farret d'enregistrement d'i.celle en ce conseil, clu douzieme novem
pre, mil six cent quatre~vingt-six, par lequel il est orclonne que la 
<lite declaration sera executee sous Ie bon plaisir de Sa M'!ieste salis 
aucune limitation de temps en faveur des habitants .cle ce pays, s'il 
.n'en etoit autrement ordonne par Sa dite Majeste apres les dites six 
annees expirees; conclusions du dit substitut, dujaur d'hier. 

Le conseil, ayant egan} a la dite requete, a ordonne et ordonne que 
le delai indMini donne sous Ie bon plaisir du roi pal' Ie dit arret du 
.douzieme novembre, mil six cent quatre-vingt-six, sera leve, et en ce 
faisant, que l'orcl.onnance de 1667, titre 32*, article XIV:, au sujet de 
la saisie, execution et vente des bestiaux, sera execute selon sa forme 

[") De\"l'oit..e~re titre 33. 
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.:t teneur, et attenclu qu'il y. a peu de brebis et point de. chevre~ en ce 
payf:, qu'il sera laisSG u, celui sur qui on fera ,l'executlOn, ~ne ~utre 
vache au lieu d~ trois brebis, outre celIe portee par Ie (lit article; 
sUl'sis neanmuins a. l'execution du present alTet jusqu'au premier 
janvier da l'anl1lJe pro chaine, lequel ~t'l a Iu, publie, ldnche et e111'e
gistl'e en cette ville, dans celles de Montreal et des Trois-Rivieres, 
nux lieux d enJI'oits ordinnires et accoutumes, a ce que personne n'en 
ignoJ'c. 

Signe RAUDOT. 

;;~-Arr}[ d'( Conseil Superieur de Quebec qui orilonne t'enregisfre

illC:lf de i'Ordo!1Jlance de Sit 11!ajesLe rjl'i d(:Jend de ve1lrlrc des bois
sons eili,:rClJltcs !lUX S:wvages de ce pays, un lunai vingl-qullLrihllc 

octobre, ,"il sept cent sept. 

Le conseil ai;semble Oll etoient Messieurs RUULlot, intendants, 
Me3i:ienrs de Lotbinidre, Dupont, DeLino, Hazeur, Aubert et Mac
cart, con,'3eilJer~D 

-" 1'1 iL i ~n COllS, V· U par Ie comeil l' erdon11::mce du roi donnee a Yersailles, Ie tren
~"p, qU,i n~- tit\nie juin uernier, par laquelle t-ia l\lcjeste fait tres expresses'in-
I.onnc 1 eme- 1" .- . ' d' C • '. 1 I 1'" d' ~ 
aj,tremcllt tIe nmtlOll.l et eH.m.'es a tOllS Bes sUJets (e que que qua Ite et con Itwn 
l'n]"(joTIn:mcc Qll'ils soiellt de vendre ni faire boiTe anCline eau·de-vie 11i bois80n 
de 8a ~!;,jc<;(; enivrantl' aux sauvages de ce pays :i l'avenir, a peine de confiscation 
ql1l d,.j,.I1'.l de' d . b . r bI .. , d " d' . 
veldrc'lh, t!j'j' OlSSOl1S'dapp ;C,~" e mOlt~e au enonCl~teur!1\;t. CehPU!llltlO~~T corpo
boiss01l8 en i- re e en C8,S e reClQlYt'; OUI et ce requerant m.e. ar es l.'taccart, 
vrantes ;lUX conseiller, fai:3ant fOIlction de procureur-gencral du roi. 
S:lllyagcs. 
:C4octoh.li07. L 'I d 'lId' 1 dC''''''' 
fu";2".des .Jug.. : comel, ~ or, onne et oT~on"?e qc:e a lt~ on,onn~nce, e Qa HU-
,,{ DeIih. Jl! Joste sera l'egI.stree au greffe d'lcelUl pour etre c.\ecutee selon sa 
C",,,. Silp. forme et teneuI', et QU':i la dilio'ence c1n dit sienr J\Iaccart elIe sera 
r07 ~\p03. lue, publice et ;:.ffi.cb~e en to~~ Ies lieux et enc1roits necessaires et 
. 0'. (l o. accoutul11esc 

Signe: RAUDOT. 

'\<-_·L,,:/ ell' CJiiseil ,'<;l(piriC1lr de Quebec qui ordonne l' Enregistre

m"'lt de l' OrdoN7I.ancc de l'l"tendallt du 22 odouJ'c 1707, laquelle 

Nunit la ha?1fe justice de Siller:; a Za priz'()fc de Quebec, et cdle d'un 
fi·1' dans la Vllle des Trois-Ril:i(~reS (arl)(ITirrJa'l(t aux Peres Jisvitcsj
a 1([Jurisdiction de la dite yille. du lundi, I_'ingt-quatrihne octobre, 
>;til Sfpt cent srpt. 

I.e conseil as~emble ou etoient TlTessieurs Raudot, intendans, Mes
sieurs de Lotbilliere, Dupont, De Lino, HazeuI', Aubert et l\1uccart, 
conseil1eI's. 

Arret 'lui 01'- (' 
d0fll.e l'emeg. 1.7' ) par Ie con ·eill'ordonnance I'endue par Monsieur I'intendant Ie 
d'llue ardon. ~ yillgt-c1euxieme de ce mois, par bquel1e Sa .l\Iaje~te lui ayant 
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fait connaitre son intention dans les instructions qu' elle lui a euvoyees de l'illt8~iIant 
l'al1!1(3e derni,ho et dans celles qu'il a re<;ues cette allnee pour la 1'e- qUl ,,"ell~11t . 

. . d 1 h . - d I' . 1 S' lohsutcJustwfl UnIon e a aute JustlCe e a selg-neune C e l11ery, appartenante aux de Sille 'V <I, 1a 
Peres J esuites de cette colonie, a la pl'evote de cette ville, et de celle pre d),," 'de 
du fief qu'ils possedflnt aussi dans la ville des Trois-Rivieres ala juris- \.lu,eL>cc, etc, 

diction de la dite ville, il supprime la baute justice de la dite sei- ~~ octfb,l;O: 
gneul'ie de Sillery, ensemble celle du fief situe dans la ville des Trois- et,gD~~~,' ~l~~ 
Rivieres, et ordonne queles habitans de la dite seigneurie plaide1'ont Cons, Sup, 
en r>reJ;niere instance ell la p]'()v6te de cette ville, et cem;: du dit fief 1?07et 1708, 
des Troi~-Rivieres en la jurisdiction roy ale de Ia dite ville: } 01. 66 Vo. ' 

Le cOlJseil a ordonne E;t ordonne que Indite ordonnance sera l'egis
tree au greffe d'icelui et envoyee en lEt dite ville des Trois-Rivieres 
pour y etre publiee, et pareillement a la porte de la pal'oisse de Ia. 
dite seigneul'ie de Sillery. 

Signe: RAL'"DOT. 

"'-Arret dlt Conseil Superieur de Quebec qui ordonne qu'il ne sera 
plus fait de recusatio11s, cl l' avenir, pour cause el' Attianccs Spirituel
les, du lundi, vingt-sixieme nO'Jembre, mil sept cent lwit; 

I.e cOllseil assen;tble ou etoient Messieurs Randot, intendalJts, Mos
sieurs de Lotbiniere, Dupont, DeLino, de la DUl'antaye, de Vil-
1emy et l\1(lccart, conseillers, Ie dernier faisant Ies fonctions de pro
cureul'-general du I'oi. 

SUR ce qui a ete dit par Monsieur. Charles Maccart, cnn8eiller, ArretdLI-9 VIlR 

fai,Jant les fonctions de proeureur-general du roi, quo Momieur Sjup, qUl"lor 
1" d l' J!" 1 '1' 1·' ," VIJIle g u I 1H) lilten a?t UI a Hut ~Oll' ~me ettr~ a Ul ~(res:see cotte annee, par sera plus fait 
laquelle II est marque qu'll n'est. POlllt parle en l'ordonnance de 1667 de l'ecusatiollR 
des alliances spirituelles, qU'ainsi les juges de ee pays 11e doivent al'avenil'p_oul' 
point s'abstenir de la cOl1noissance des causes de ceux avec qui ils calise cl'all:-

.1 l' II' '1 J!" 1 ' 'I ances spn'ltu-auront ues (Ites a lances comme 1 s ont Hut cl-cevant; pourquOll elles, 
requiel:t que sans s'arn3ter a ce qui a ete pratique jusques a present 2G nov, 1708. 
en ce dit pays a l'egard des dites alliances, il suit c1it que oorenavant Reg, ~es Jug. 
les dits juges seront tenus de demeurer es causes de ceilX avec qui ils, ~t De~lb. dll 

. auront de~ dites alliances sans qu'il leur soit libre de se retirer, ni 17o~~. et "i700. 
auX parties de les recuser, s'il n'y a d'autres causes de recusation Fol. 80 Vo, 
contr'eux: 

Le conseil, ayant egaI'd au dit reqUlsltoire et nonobstant ce qui a 
ete pratique en ce dit pays, au regard des dites alliances spirituelles, 
a ordol1~e et ordonne que les juges qui amont des dites alliance~ ave~ 
ceux qUI auront des causes par devant eux, ne pourront se retIrer a 
l'avenir, ni les parties les recuser s'il n'y a autres causes de recusa-
tjon contr'elL,(. , 

Sigue : RAUDOT. 

v* 
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Reglement du Conseil Suphieur au sujet des honneU1'S decernes aux 
Seigneurs dans Ids Eglises, du lundi, 8e. juillet 1709. 

Le conseil assemble ou etoient Messieurs Raudot, intendans, Mes
'sieurs Dupont, De Lino, la Colombiere, de la Durantaye, Aubert, 
de Villeray et Maccart, conseillers, Ie dernier faisant les fonctions de 
procureur-general du roi. 

Re.glem] ent
h 

au ENTRE Mre. Pierre Hazeur Delorme, pretre, cure de Champlain, 
B111et (. eS 011- . • . • • 
neurs decer- 'J appelant de sentence rendue en la JnnsdlctlOn royale des TrOJs-
nes auX sei- Rivieres Ie vingt-neuvieme avril demier, c1'une part; et Joseph De
gue';,rs. dans jurd y, ecuyer, sieur de Cabanac, proprietaire en partie de la seigneurie 
les eailSes d L h Ch I' .. d' . d d 8 junlet 1709, e atouc e- amp am, capltameune compagme es troupes u 
H~g. des Jng. detachement de la marine entretenue en ce pays, et commandant de 
el Deiib. du la dite ville des Trois-Rivieres, inti me, d'autre part; 
Cons. Sup. 
1708 et 1709. V I ]' I II 'I d' I d' . Fo!. 1;)4 Vo. u a cnte sentence par aque e I est or onne que es Ites partIes 

se conformeront a l'avenir sur ce qui a ete regIe conjointement avec 
feu Monsieur Ie comte de Frontenac et Monsieur de Champigny, ci
devant gouverneur-gemiral et intendant en ce pays, sans que les dites 
parties puissent y contrevenir, et Ie dit sieur appelant condamne aUK 
depens taxes a huit livres, monnoie de France, l'expedition de la 
dite sentence comprise; 

Signification de la dite sentence faite, ala reque.te du dit sieur in
time, au dit appelant par Pottier, huissier, au dit lieu des Trois
Rivieres, Ie trentieme du dit mois d'avril; 

Acte d'appel de la dite sentence signifie. a la reqw3te du dit appe
lant, au dit intime par Normandin, huissier, Ie deuxieme mai aussi 
dernier; 

Requete presentee en ee conseil par Ie dit appelant aux fins d' etre 
reyu en son dit appel; 

Ordonnance en fin d'icelle, du septieme du dit mois de mai, qui Je 
reyoit appelant de la dite sentence, et lui pennet de faire intimer Ie 
dit sieur de Cabanac; 

Signification des dites requete et ordonnance faite, au dit intime, a 
la requete du dit appelant, Ie quinzieme du meme mois, avec assi
gnatiun a comparoir en ce conseil Ie premier lundi d'apres la fete de 
Saint-J ean-Baptiste demier, pour repolldre et dMendre sur Ja dite 
requete, et autrement proceder ainsi que de raison et aux depens; 

Un ecrit au memoire produit par Ie dit appelant, contenant ses 
gI'iefs, non date, signe ni signifie ; 

Sentence rendue en la jurisdiction des Trois-Rivieres, Ie onzieme 
juillet, mil six cent quatre-vingt-quinze, entre feu Etienne Pezart de 
Latouche.' vivant ecuyer et propri~taire de la dite seigneurie de 
Champlam, et lVI.re. Claude Boucqum, pretre, pour lors cure du dit 
l~eu, par laqu.elle il est or~onne q,u'en tous les pranes que fera Ie dit 
sleur Bo~cqum dans la dl~e eghse. de Cha~plain, aux jours de di
manche, II sera tenu de £3.1re mentIOn du dlt feu sieur de Latouche 
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comme seigneur du dit Champlain, et aussi de la dame sa femme, aux 
prieres qu'on a accoutume de faire,parei11ement de luifaire donner 
l'encens lorsque Ie dit sieur Boucquin ferait les encensemens a l'entree 
de la dite eglise et qu'il sera dans son bane, et meme de lui faire 
rendre dans icelle les autres honneurs dus a sa dite qualite de sei
gneur, tout ainsi qu'il se pratique en France, les depens compenses; 

Arret rendn en ce conseille premier de ce mois, par lequel ilest 
ordonne', avant faire droit, que les pieces des parties seroient commu
niquees a Me. Charles Maccart, conseiller, faisant les fonctions de 
procureur-general du roi, et ensuite mises entre les mains de Me. 
Mathieu Martin D(-lLino, aussi conseiller, pour, sur son rapport, etre 
fait droit ce jourd'hui ainsi qu'il appartiendroit par raison; 

Requete presentee ce jourd'hui en ce conseil par]e dit intime, ten
dant, pour les raisons y contenues, a ce qu'il plaise a ce conseil CO!l

firmer les dites deux sentences et la confirmation de mes dits sieurs Ie 
comte de Fronten~c e1 de Champigny et ordonner, avant faite droit, 
que Ie dit appelant lui donnera communication des pieces dont il en
tend se servir; 

Arret rendu en ce conseil ce jourd'hui qui ordonne, apres que les 
parties ont consenti, que l'appel en question soit jnge en l'etat qu'il 
est, et sans que l'une d'icelles puisse tirer avantage de ce que la pro
cedure n'a pas ete bien observee, et de ce que les memoire et 
requete presentes par les parties n'ont ete communiques ni signifies 
qu'il sera passe outre au jugement du dit appel ce dit jour de 
relevee; 

Requete presentee en ce conseil ce me me jour de 'relevee, par 
Messires Charles Glandelet et Louis-Ango Desmaizerets, vicaires
generaux du diocese de Quebec, tend ante pour les raisons y conte
nues, et attendu l'obligation dans laquel1e ils se croient de representer 

, Ie droit de Monsieur l'eveque de Quebec, en la mani,jre qu'ils l'expo
sent dans la dite requete, il plaisea ce conseil ne faire aucune men
tion dans l'arret qui interviendra pour reg1er les honneurs des sei
gneurs hauts-justiciers des paroisses ,de Canada". des litres, ceintures 
funebres et armoiries, puisque cette marque d'honneur, qu'ils n'ont 
point demandee et pretendue jusqu'a present, peut et doit meme leur 
etre contestee comme ne leur etant pas due" ni par Ie droit qui ne 
l'attribue qu'aux seuls patrons des eglises, ni par Ie titre de posses
sion dans laquelle ils n'ont jamais ete a cet egard; oui Ie dit sieur 
Maccart, Ie conseil a mis et met l'appellation et ce dont est appe18 au 
neant, emandant a ordonne et ordonne : 

1. Que Ie dit appelant et les autres cures de ce pays ne reconnoi
tront a l'avenir qu'un seul seigneur dans leurs paroisses. qui sera celui 
sur la terre en haute-justice duquell'eglise sera batie,lequel seigneur 
haut-justicier aura seul1es droits honorifiques de l'eglise apres Ie 
patron, en cas qu'il y en ait un. 

U. Qu'il aura un bane permanent dans la place la plus honorable 
qui est,la droite en entrant dans l'eglise, dans la distance de quatre 
pieds du balt~stre, afin de laisser un passage libre pour Jes commu
nions, lequel bane sera de la meme largeur de ceux des autres habi
tans pour ne point embarrasser les ceremonies de l'eglise et qui ne 
pourra t'ltre que du double de profondeur des autres. 
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III. Que Ie dit seigneur hfmt-ju8ticier. ira, si bon lui .sem}ll.l" Ie 
premier a l'ofi'l'ando apres la personne qUl aura offert I~ pa.In bernt, et 
ses enf,lllts m&Ies apres lui, et en cas d'ah"ellce du Olt selgneur, ses 
dits enfans qui auront atteint l'&ge de seize UIlS. 

IV. Qu'icelui seigneur ira, apres Ie clerge reY0tu de bllrpli~, Ie pre
mier, et se:" enfants m&les afJres lui, au baluotl'e prendre les cWlges Ie 
jour de la Challdeleur, et recevoir I~s celldre:> ~t les r~un~aux, et en 
cas d'ab;3ence du dit seigneur, ses enIcI<J3 comme 11 eot (lIt cl-d~""u". 

V. Que Ie seigneur ma1'chera aux procesf'ions immediatement et Ie 
premier apres Ie cure, et ensllite ses enfuns mdI",<, et en cas d'absence 
du dit seigneUl', ses enfans uinsi q u'il e:3t dit ci-de:;ous. 

VI. Que Ie seigneur aura droit de sepulture dans Ie ckeu!'. bOl'o c1u 
s<ll1dmlire, pour lui et sa famille, IOl"b-C1U'il aura (~OllllC !a terre sur 
h'lllelle l'c,'.(lise aura ete b&tie, sam, qu'on leur pll1';f'~ fane des tom
beaux (:Jc,yef', et sana qu'il soit oblige de payer Ie droit u'ouyeJture 
de terre, mais seulement les autres droits ae la Fabl i(lU8 et ceux du 
cure. 

VII. Qu'apres l'ceuvre et Ie chceur, le seignem aura Ie premier 
I'eau bcuite par asperoion, aussi bien que sa [t'mme et ses enfalJs, en 
sm, absence.sa femme, et en l'abseIlce ue I'un et I'uutre seil enfans de 
I'&ge de Aeize ans, les mal'guilliers aUI'ont SGulement reau benite avec 
les autres habitans. 

VIII. Le seigneur ama le premier le pnill benit apl'es 10 clerge 
revetu de surpIis, et apnls lui sa femme et ses enfans, qui :;0 trouve
ront dans sO'n bane, et en ea,s d'absence elu seigneur, sa femme, et si 
l'un et J'autre ne se trouYoient point a l'eglise, ses enfans et ce avant 
les marguiJliers et les chantres non l·evetus. 

IX. Que les cO-Aeigneur,3 et seigneurs de fiefs, Sl aucuns se ren
contren.t dans une meme paroisfe, payeront a la fabl'ique les bancs 
qu'ils occupel'ont dans I'egli,e, lesquels blencs, ensemble (,(·ux qui 
seront concedes a des persolllles de caractere, seront places apres 
celui du seigneur haut-justicier, dans les endroits qui leur seront con
venables et cm-de;ssLls de ceux des babitans. 

X. Que les femmes meme elu patron, celles des seigneurs haut
j Ilsticiers, n'auront aucun rang dans les ceremonies de l'egli;:;e, 101's
qu'eJles sortiront de leurs banes, qu'apres tous les hommes, et qlle 
qU3nd elles iront chercher les cierges, les eendreset les rameaux, et 
qu'elles se trouYeront aux processions, elles marcheront les premieres 
avec leurs filles a 1a tete de toutes les autres femmes. 

XI. Que les cbres de chacune paroisse seront tenus de recomman
del' nommement au..'C prones le seigneur haut-jutiticier et sa femme et 
leUI'D enfans en nom eollectif; et, pour faire droit sur la re(lubte de 
;".le~sieurs les grands-vicairps de Monsieur l'eveque de Quebec au 
sujet du droit de litres, ol'donne qu'il en sera delibere, et que Ie 
present reglement sera execute selon sa forme et teneu:r; fait de
fenses aux cures de deeerner aux seigneurs haut-justiciers d'autres 
honneurs que ceux ci-dessus regles, a peine de privation de leur tem
pore], et aux'dits seigneurs de les exig-er, aussi a, peine de demeurel' 
dechus de to us ceux qui lour sont ci-dessus adjuges; et Ie present 
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arret declare coinmun avec tous les autres cures et sGigneurs haut
justiciers ae ce pays, tous depem com-penses entre les parties. 

Signe: RAUDOT. 

Arret clu Conseil Superieu,,: q~6i. explique le 6e. a?·tt"cle du Reglemcnt 
du Conseil dlt 8 juillet dernier, au suciet des lwnneurs decernes ((1/:C 

Seigneurs dans les Eghses, d~6 lundi 5e. aoia 1709. 

Le conseil assemble Oll etoient Messienr8 Randot, intendans, Mes
SiG'H"S De Lino, Ia Colombiere, de Ia Durantaye, Aubert, de Vil
Im"ay et Macc'lrt; cOl1seillers, Ie dernier fuis8nt les functions dG pro
curcur-general du roi. 
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SUR 1a requete ce j{yurd'bui pre3entee en ce conseil par Icc; siem"s Anet qui ex
". " .1 d' '1 '11 I . phone Ie Ge. vlcmres-gener:1.ux uU lOcese (e cette VL e, .. contenant que YU e'IX- .. [.' I 1 .< . , . 1 1 '1 C • l' . . . , ., 1 ell lc.e (n 1 ,,

Jeme artlc e (u reg ement Lmt en ce c ltconsell Ie hmtJ0me Jl1l1 et dement dn 
dernier, ponr Ie fait qui regarde les cures et seigJleurs haut-juctieiers ~onscil du .88. 
de ce payo, qui porte que Ie seigneur aura droit'de sepultUl'e daIls Ie .1'111!et:i",rn,er, 
\ I 1 . I . f '11 1 "1 d 'l un 61lJet des C.JCBUr IOr3 C u sanctllaJre pour Ul et sa :lml C, orsg 1.1 1 aura anne a hOTIno·~· d ;,_ 

1 II 1" l' , , b' . ,. 1 l' • use terre sur ague e eg lse aura ete 3.t1C, sans qu un plllsse eur HJ.lre l"']"l"§S anx 

des tomheaux eleve8, et sans qu'il soit uhlige de payer Ie druit d'ou- ,ei?!,cnrs dam 
v.)rture de terre, mJ,is seulement Ie3 autr83 droits de la fubrique et ~es e:;l;s1". 

I "1 .. 1 1 . " ,"". aOllt 1709. ceux ( u cure, I ponrJ"Olt arnver cans a sUlte qu un selgnenr preten- He!y. elt'S Ju.CT • 

droit se fa ire enterrcr lui et I'J., siens d,ms l'e.3puce du Chmlll", tel qu'il et ·'Deiib. ,J;:, 
est dispo-;e dans toutes Ies eglise.s de ce pays ou il ne cOlltient qu'un Cons. :"iup. 
assez petit re<luit POUy Ie eUt'eel les Cb311treo;, pour'luoi ils concluellt, J7~9 a 1111, 

1 1, II' . d 1 11'1 . 1 ' . 1 . Fl),. 1, Ru. attell< Ll 0) IgCltHlD ,HIS ague' e I sse cement c e repyesenter a a couy 
gu'un tel uS:lge en ee paY3. qui n'e.;t fimtle snr aucun titre ni de dL'<Jit 
lli de po.3se3c.ioll, il seroit cont.este p:Jl" Mono;ieur I'eveque, il plUt :l ce 
comeil, en expliquant ses intentions 1:l-dessus, exclure Ie8 dits sei-
gneurs, tel, qu'ils puissent etl'e, de Ia pretention ci-de:,sLlS, d'etre 
enterrc.' eux et les leurs dans Ie ehCBur de l'cglise; Ia dite requete 
signee, "Charles Gla!ldelet, viccliee-genoraI, LOLlis·Aw;o De.3mRi7.f'-
rets, vicDire-general ;" OUl Me. Charlm; Maecart, comeiller, fuislLllt 
les f(metions du procureur-general du roi : 

LG conseil, en expliqu:1.Tlt Ie ilit reglemel1t, a orrlonT1e et ordoune 
que·le seigneu:1' baut~justicier lui et sa fmnille ne poulTtlnt etre ente!
res qne dans I'endroit ou est p1aGe son bane, ctant repute etre dans Ie 
CbCB!;l' de l~ pa:'oisse,et au surplus, le dit reglement du huit juillet 
dermal' execute. 

Signe: RAUDOT. 

Arret au Conseil Superieur ordonnant Q1£C! l' AT'ret rlu Consdl d'Etat 
du Roi du 4e.ju1:n 1686, reglant que les seignenrs feTont bdtir des 
monlins, sera enregistre en la jzm·.diction de l'Aeadie, etablic mt 

Port-Royal, du 7e.juillet 1710. 

"Le co~seil assemble au etoient Monsieur l'intendant, Messieurs De 
Lino, dtJ Vil1eray et Maccart, c~ns~illers, Me. Paul Denys de Saint-
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Simon, pre vat de Ia mare chaussee, et Ie sieur Guillaume Gaillard, 
praticien, Ie dit sieur Maccart, faisant Ies fonctions de procUl:eur-gene
ral du roi. 

Arret ordo,n- VU l'arret rendu au cons.eil ,d'etat du roi, Sa MaJes~e y et~nt, I.e 
nflnt que I ar- quatrieme juin 1686, S1O"0e. " Colbert" et commiSSIOn sur lcelul, 
ret du conseil., . ,,' 1 b" ' 1 " C Ib ," t 11' d 
dPt,t d ,'signee" LOUIS, et n us as, par e 1'01, ' 0 ert, e sce ee u 

e a u 101 • .r 'd' l' 
dtl 4e. juin grand seeau en Clre laune, par lequel 11 est or onne que tOllS es sel-
1686, au ,sujet gneurs qui possedellt des fiefs dans l'etendue de la Nouvelle-France, 
des moull.n~, seront tenus d'y faire con"truire des moulins banaux dans Ie terns 
sera enre,,"S- "1 bl' , d' '1 d' , 
tre en la a ju- d'une annee ap;'es a .pu l,cat~on u p~es~nt arret, et, e ,It terns passe, 
risdiction de faute par eux d y aVOlr satlsfaIt, permlS q tous partlcullers, de queI
l'~c~ldie, que qualite et condition gu'ils soient, de batir les dits moulins, leur en 
7R·)!llldlet 1

J
710, attribuant a cette fin Ie droit de banalite, et fait defenses a to utes per-

eg, es ug, d bl 
et Delib, du sonnes e les y trou er; 
COliS, Snp, 
1709 a 1711, 
Fa!. 94 Yo, 

Arret rendu en ce conseille vingt-unieme octobre 1686, qui ordon
ne que Ie dit arret du conseil d'etat sera registre au greffe de ce con
seil, I'enregistrement du dit arret signe, "Peuvret;" 

Autre arret rertdu en ce dit conseil Ie vingtieme decembre, mil sept 
cent six, qui ordonne que Ie dit arret du conseil d'etat du roi sera 
enregistre, lu, publie et affiche partout ou besoin sera, a Ia diligence 
dLI substitut du procureur-general du roi, dont il certifieroit Ia cour 
dans trois mois ; 

Rapport des enregistrements, publications et affiches du dit arret 
faits, tant en la preyote de cette ville gue dans les jurisdictions royales. 
des Trois-Rivieres et de Montreal, les villgt-quatrieme et vingt-cin
guieme janvier, et Ie quinzieme feyrier, mil sept cent sept. 

Oui Me. Charles Maccart, conseiller, faisant les fonctions, de procu
reur-general du roi, lequel a requis que Ie dit arret du conseil d'etat 
c1u roi fut aussi enregistre, lu, pllblie et affiche en la jurisdiction royale 
de l' Acadie, etablie au Port-Royal, a Ia diliaence du procureur du 
r"i en la di te jurisdiction : 0 

Le conseil ayantegard au clit requisitoire a ordonne et ordonne 
qn'a la diligence du dit procureur du roi de l' Acadie, l'arret du 
conseil ~'e~at ~u roi du, gu~tr~err:-e juin, mil six cent quatre-vingt six, 
sera enre,grstre en la dIte lunsdlc:tlOn royale de l' Acadie, etablie au 
Port-Royal, et icelui lu, publie et affiche partout ou besoin sera, pour 
etrA execute seloH sa forme et teneur, clont Ie dit procureur c1u roi 
certifiera Ia cour dans six mois. 

Signe: RAUDOT. 

Arret clu Conseil Superieur portant que l'arret du COr/seil fl' Btat du 
20e.juin 1712, qui regIe tes timites de la Banlielle clu Fad Pont
Clwrlrain de Chambly, sera enregistre, du 5e. decembre 1712. 

Le conseil ~ss:mble, OU, etoient Mo~sieur Ie marquis de Vaudreuil, 
gouverneur-general, MonSIeur Begon, mtendant, Messieurs de la Mar

.iniere, De Lino, de la Durantaye, Aubert, Maccart, Sarrazin, Cheron, 
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Gaillard, d~ Lotbiniere et Hazeur, conseillers, et Ie procureur-gent3-
ral dil roi. 

IfJ9 

Vu l'arret du conseil d'etat du vingt-deuxieme juin dernier, signe, Arre,t porlant 
" Phelypeaux," par lequel Sa N[ajeste, etant en son conseil, que l'alTet du 

d 1 b 1· d -" PC' conseil d'etat or onne que a an leue u lort ont- hartralD de Chambly, sera de du 20e, juin 
trois cents toises au-dessus et trois cents toises au-dessous du dit fort, 1712, qui reo 
faisant en tout six cents toises de front sur Ie bord de la riviere de g'e les limites 
Richeli~u, sur trois cents toises de profondeur; sur deux lignes cou- de Ja banlieue 

d d du fort Pont-
rantes u nor au sud, bornees a. l'extremite des diLes trois cents Ohartrain de 
toises de profondeur, par une ligne d'est et ouest, de six cents toises Ohamb!y, sera 
rencontrant les dites deux lignes nord et sud, et que Ie dit terrain 8lll'egistre, 
appartiendra a Sa Majeste, Ie tout conformement a l'ordonnance de 5

R
. deed' 1712, 

. 1 ' d V d 'J ' 'l R d err, es Jurr. meSSIeurs e marqUls e au rem, gouverneur-genera, et au ot, et. ."Delib, dU 
ci-devant intendant en ce pays; proces verbal et plan du sieur de Oons, Sup. 
Catalongne, et que tous les habitants qui ont des batiments ou cl6tu- 1712 a 1713, 
res sur Ie dit terrain seront tenus de les oter et transporter ailleurs, Fa!. 114 Va 
avec defenses a qui que ce soit de s'etablir dans la dite etendue de 
terrain, d'y faire aucun batiment ou cloture en quelque maniere que 
ce soit, et que Ie dit arret' sera enregistre au greffe de ce conseil, 
publie et affich8 au fort Pont-Chartrain de Chambly ; oUI et ce reque-
l;ant Ie procureur-general du roi : 

Le conseil a ordonne et on]onne que Ie dit arret du conseil d'etat 
sera registre au greffe de ce conseil, et ensuite Iu, publie et affiche au 
fort Pont-Chartrain'de Chambly a la diligence du substitut du procu
reur-general du roi, en Ia jurisdiction royale de Montreal, dont il 
certifier a la cour dans deux mois. 

Signe : BEGON. 

*-Arret du Conseil Superieur de Quebec qui ordonne que [('s Seances 
du dit C onseil se tiendront dans une des chambres de t' E vec1u3 de 
Quebec, Ii cause de l'incendie du Palais arrive dans la nuit du 5 au 
6 de ce mois, du lundi, trentieme Janvier, mil sept cent-treize. 

Le conseil assemble eri Pune des chambres de l'evech{ de Quebec, 
a cause, de l'incendie du palais arrive Ia nuitdu cinq au sixieme du 
dit mois de janvier, ou etoient Monsieur Begon, intendallt, Mes
sieuni de la Martiniere, De Lino, de la Durantaye, Aubert, Maccart, 
Sarrazin, (;he1'on, Gaillard, de Lotbiniere et HazeuI', conseillers, 

A ORDONNE etordonne qu'il continuera de s'y assembler jusqu'a Al'r8t port.a:r:t 
"1' 1 'S M' 'd" 1 'l' t I' d que Ie (;onse11 ce qu I alt p u a a' aleste etau 11' un au re leu pour ren re t' d. 

J 'd 1 'A" bl se 18n 1a ell la justice, et que pareillement les officlers e a prevote s assem e- !',heche de 
ront dans Ia meme chambre, suivant l'usage ordinaire, en observant Quebec, 
cependant qU'attendu qu'il n'y a que cette chambre au c1it eveche, ~O)anv, 1713. 

d . , d l' , 'I ' bl . t 1 J:(eg, des Jug. estmee pour y Ten re a JustIce, I s ne s y assem eron que e mer- et Delib, du 
credilorsquele conseil s'y assemblera Ie mardi, auquel jour de meT- Oonseil SUP'I 
credi les assignations seront donnees. 1712 et. 1713, 

, 'Fol. 131, Ro. 

Signe : BEGON. 
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*-ANet du COllseil Superieur de Quebec qui ordonne que la Requ~te 
prcscnt,:e par Jar;qu,es ,siure dit ,saint-Fort, tendant ale receL'oir (tp. 
pelant cOJnme d' (tbus de sentence rendue en l'rifjiczalite de cette ville, 
entre lui et Catherine Damiens10rs safemme, sera communiquee, (tvec 
lcs pieces enoneees en lcd/e, au ProcZtrcur-General, eli!, lundi, tren
tihne janvier, mil sept cent trci:::e, 

Le conseil assemble en l'une des chambres de l'8y(,(;11e de Quebec, 
it cause de l'ineendie du palais arrivfl la nuit du cinq au sixieme du 
dit moi8 de je,nyier, ou etoient Mon~ieur Begon, intendant, Messieurs 
de la Marti,lie1'3, De Lino, de la Durantaye, Aubert. Maccart, Sar
razin, Cheron, Gaill81'd, de Lotbiniere et Hazeur, conseillers. 

Arret (Hi or- VU la reqnete pre:,entee ce jourd'hui en ce conseil par Jacques 
donne lque la Sivre dit Saint-Fort, tel1dant, pour les raisons y contenues, it ce 
requ,8te pre- clu'il plai:03 a la cour le receYoir' appelant comme d'abus de sentence 
8~lJ:e" pal' J, rendue en l'oflicialite de eette ville, le Yingt-sixieme novemhre, mil 
SIne, ponr Ie , l' C I'D '1 fi £' 
rece,'oir "ppc- sept cent SIX, entre, m ~t , at len 118 ' am1e~s ,oro s~ emme, ce alSant 
lim! d'uneseu- 1m permettre de fau'e ulllmer en ee COll ;ell 1,Iunsleur Ie promoteur 
tence elltre lui pour voir, en infirm ant la dite sentence, declarer qu'il a ete mal, nul
et ,sa :cl11.m" ]ement et abusivement plononce au ehcfsculement qui defend au dit 
RCla ,,"mmu- -" I' 1 '." , ' d 
lli'1 l1 ,>ea11 pro- ::;~llnt- 'nrt c e co;:]traeter manage, et oruonner qu ell s acqulttant u 
cnre\l]'.~en, duvoir tIe chretien et catholir]ue l'omlin, ne se reneontrant aueun ob-
30)anv, 1713, stade en lui, Ie sacremcnt de mari<J.ge lui sera administre, nonobstant 
Rea, rles JaC!. 1" ", dId' ' 
at oDelib, d-a Inc.apaclte preten ue par a He sentence: 
Cnn;;:. Sup. 
1712 f'.t 17l1, 
Fo!. 131 Vo, 

Le comeil, avant f8ire droit sur la dite requete, a ordonne et or
donne Cju'elle sera communiquee. ensemble 1GS pieces enoncees en 
icelle, au proeureur-gener;ll Ju roi,' pOU!' ensuite etre, sur ses con
clusions, ordonne ce qu'il 8ppal'tiendra par raison, 

Signb: BEGON. 

*-AlrJt du Conseil Superieur de Quibec qui TCr;oit Jar;ques Sivre dd 
Saint-Fort appclarlt de la sentence rend1.te en l'ojjicialite de cette l,ille 
le 6 novembre 1706, et luipermct defaire intl:mer 1e Promoteurdela 
d-ite l?iJicial-ite, Ju lundi, siJ.:iiJJne fevrier, mil sept cent tTCize. 

Le eonseil assemble ou etoient Monsieur l'intendant, Messieurs de 
la :,.laniniere, De Lino, de la Durantaye, Aubert, Mac~art, Sarrazin, 
Cheron, Gaillard, Chartier et Hazeur, conseillers, et Ie procureur· 
general du roi, 

'S' arre I en u en ee COilsel, e trentleme Janvier er111er Bur Arret qui re- ,7 U l' 't, J' 'I 1 ' , . . d ' 
~01t .J. 1 \Te "',.. . ' 
appelant de la r~quete presentee en/celUl par, J aequ,es SlVl'e ~it Saint-Fort, par 
sentence rel1- lequ,cl arret II ~st ordonne, avant fmre urmt sur la dne requete, qu'el1e 
.l,UP, ell l'otE- 8e1 aIt eOmmUlll'1Uee, ensemble 1es pieces enoneees en icelle, au pro-
crlh'e decette ' , j d' , .,)'1' 1-' eureur-genera u rm. pour ensmte etre, sur 8es conclu3ions oruonne 
\ 1 e, et Ul "j 'd" , ' 
rennet de ee qu I ap,PurtJen rOlt par raIson; conclUSIOns du dit proeureur-gene~ 

ral du rOI: 
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te conseil a re((u et r~((oit Ie dit Saint-FoTt ~pp~la~t de la sentepce tah'e intirner 
. d l' ffi.' • '1' 'd' '. '1]' I . .., . l' Ie promoteur. ten ue en .01 CIa H.e e cette VI ~, ~ ':l1lgt-sIXleme novern )re, mIl (i fe.... 1713. 
Bept cent SIX, et 1m pennet de fmre mtImer Ie promoteur de l'offi.- Reg. du C. S. 
tialite de cette ville a jour certain et competent, auquel Ie dit Saint- 1712 "t 1713~ 
·Fort fera signifier lao dite requete., Yo\. 131 Vo, 

Signe ~ BEGON. 

~-Arret du Donseit Svperieur de Quebec, pOl'tantreglement, qui fait 
. difense au SieurDuchesnay de concede?' aucun emplucement, danS 

Ie BfJurg de Fargy Ii Beauport, Ii ptus h'aut titte de redevance qu'a 
'celui d'un sol de cens et UI~ poulet de rente seigJZeUTiaZe pal' chaque 
arpent) dtt lundi, vingt-11ellvieme mai, 'mil septcenl treiz;e. , . 

Le cl)n5'eil extraordinairement assembhl oi). etoient Monsieur 1'ill
lendant, Messieurs de la· Martiniere, De Lino, ]'I'!aceart, Sarrazin, 
Cheron, Gaillard, Chartier et Hazeur, conseillers, et Ie procureUT
general du roi.· (Messieurs de la Martiniihe et Chartier se Bont re
tires. ) 

ENTRE Jean Lefebvre, habitant de Beauport, 'demandeur en re- 1I.lT~tdliCon8, 
qullte par lui presentee a Monsieur l'intendant Ie dix"huitieme Sill" pOl·taut 

de ce mois, qui Fa referee en ce conseil, present en personne, d'une re~lemen~.~ 
part; et Ignace J uchereau, ecuyer, sieur Duchesnay, proprietaii:e qlll fa:t JeDen

o 

.J 1 d' . . d d' B . d'.c d " seaUSIenI' aue a Ite selgneune . u It eauport, e.en .eur, aUSSI present en chesnay de 
:personne, d'autre part. . conceder au

cun emplace-

P ' "' I " . d' 1 d' 'd 1 ment dans Ie .arties Dmes, eeture Ialte e a· Ite requete . ten ant, pour es bour<7 d Flll' 
Taisom; y contenues, ace que Ie dit Lefebvre soit remis en possession gy a Bea:po~·t 
.(Iu terrain qut;lle dit sieur Duchesnayaconcede a Jacques Parent et "-. plus haut 
Nicolas" allee par contrats passes devaht Duprae,notaire; cassel' t1lre de r~~lc. 

] ' I ;. .c ' d '£ d" D h Y[\nce qu 11 ' 'et annu e1' es mts contrats, et ll11re e enses au It 81eur uc esnay celrti d;un 80t 

de' Ie troubler, lui et sa famille, dans la possession du dit terrain, et de cenB et un 
~e eondamner ell tOllS les depens, dommages et int~rets du dit Le- poulet ~e 
febvre . r~l1te selgnp.u-

, 1'1111e pal' chao 

" De'l'orci~nnanee etant en'suite dela dite .requ~te, du dit jour dix· 
huitieme de ce mois, portant que ledit si~ur Duchesnay seroit appeM 
\lUX fins de ladite requete ; 

que arpent. 
29111ai 1713. 
Reg. dC's Jug, 
et Delib. dn 
Cons, Sllp. 

, 30 mlli 1712 
D'autre ordonnance etant en suite, du vingt-unieme de ce dit mois, au 12 jilin 

poriant que la dite requete seroit signifiee au dit sieur Duchesnay 1713, Fo!. llH 
par Ie eapitaine de la cote;' Yo. 

De la signification deR dit€ls :-equete3 et ordonnances, faite au dit 
sieur Duche,qnay par. Vincent Vachon, capitaine de ]a dite G6te, Ie 
vingt-sixieITle de ce dit mois ; 

D'am3t r(3tidu' en c~ conseil entre damoisel1e Marie. Regnouard; 
'Veuve de Robert Giffard, vivant ecuyer, seigneur de Bea\lport et d6 
Fargy. usufruitiere des dits lieux, et Joseph Giffard, eeuyer, sieUI' 
des dits Beauport et Fargy, demandeurs 'en requete, et Paul Vachon, 
Jean Creste, pierre Lefebvre, Fran((ois Baugy, Michel Baugy, ToWY> 

. x* 
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sairlt Giroux et autres, habitans du dit Fargy, defendeurs, en date 
elu Yillgt-deu:j_~me juillet, mil six cent soixante-tleuf; 

De la sirrnification du eli .. arret faite, ala requete du dit sieur Du
cheBllay. :ux dit:; habitans, Ie quatrieme juin, mil sept cent trois; , 

,Du proces-verbal fait par l'I:Ionsieur de Bouteroue, ci-elevant inten
dant en ce pays, en date elu d~uzitJl~e ,ao11t ~le la dite annee ~nil. six 
ceIlt s(,ixallte-neuf, par lequel II a regle et fan borner les habltatlOns 
des anciens habitans clu dit Bourg de Fargy, et les nouvelleti qui 
et-r,jent ~L donner; 

Du contrat de conces"lon donne par Ie dit 8ieur Joseph Giffard a Jean 
CI'P"te, de cinq arpens soixante-dix-neuf perches de terre en super
fi[',ilc', sis daIls le dit Bourg de Fargy, passe devant Paul Vachon, 
llOu,irc, Ie viIlgt-quntrieme janvier, mil six cent soixante-tl'eize; 

De Facte fclit par Duprac, 11otair(1, ledix-huitieme noveml:lre 
a:crnier, a la requ;:,te de Jean Parent, comme etant aux droits de 
J aCCJues Pan'lIt, rils, pal' leqtiel il paniit qu'il a ele presente au dit 
Lefebvre la somme de quatre-vingts livres, pour et a).t nom 'du dit 
.T ean Parent, pour hli payer le travail et dMrichement d'un emplace
mc.'Dt "itlle 8tHlit Bourg de Fargy, et que Ie clit Lefebvre a refuse la 
dite ~oml)1e et a dl-clare que lor~que 'Ie dit Jacques Parent, fils, auroit 
b:iti tur le dit emplacement,il bait pret a recevoiJ'.la dite somme, et 
que fuute par Ie dit Parent, fih do batil' Sllr Ie dit emplacement, il 
promettait cl'y b80tir incessammeIlt, et qu'a cet eifet il demandoit la 
preferonce du dit emplacement au dit Parent, fils; 

De l'exploit,de defeIlses faites a la requete du dit Lefebvre au dit 
JeQn Paront, Ie seizieme mars aussi dernier, de tirer de la pi.eJTe ni 
travailler sur Ie dit emplacement d'un arpent de terre, a peine de tous 
depenE, domlmlge~ et interets, tant pOUT Ie passe que pour l'avenir, 
avec prvtestation de se pOUl'voir par les voies de droit; et oUI Ie pro
curem-general du roi : 

Le cOllsei], ayarit egard,a la requete du elit Lefebvre, a declare et 
declare les conceSSiO\l8 faites par Ie dit 8ieur Duchesnay a Jacques 
Parent et Nicolas' Vallee, nunes, et pour obvier aux eli verses plaintes 
qui ont cu; faite,3 pour raidOn des dits emplacemeIlts du Bourg de 
Fargy, le conseil, en expliquant l'arrllt du vingt-deuxieme juillet, mil 
six cent soixante-neuf, a fait Ie reglement qui eIlsuit : 

1. Que chacun des habitants du Bourg de Fargy jouira en pleine 
propriete de l'arpent de terre en superficie qui lui a ~te concede. 

II. Qu'il sera 10i8ible au dit 8ieur Duchesnay de conceder a de nou
veflux habitants les autres arpents d.e terre, faisant partie de l'empla
cement destine pour Ie dit Bomg de Fargy, en donnant cependant la 
preference a ceux des habitants qui ont la jouissance actuelll'l des dits 
emphcements en cas qu'ib s'obtigent d'y ba.tir ou d'y faire batir, et 
J'y tenir feu et lieu, et qu'a cet effd la dite concession leur sera signi
fie0; et que dans la huitaine du jour de la dite signification, ils seront 
tenus de declarer s'iL yeulent accepter la dite preference que 1e con
seilleuraccorde, auquel cas ils donneront au dit sieur Duchesnay 
leur sonmission, par 'a luelle ils s'obligeront de batil' sur Ie rut terrain 
et d'y tenil' feu et lieu d,mo dix-huit mois du jour de leur soumissioD, 
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'lit aJaut~· par eux d'y avoir '1lltisfait .ilans, le~dit delai : Ie conseilles a 
-condamnes. de.> a present en cent cinquante liVl'es d'amende applicable 
ala fal;Jrique du dit l?ea!lport, aa payement de laquelle ils seront con
traints a la diligence .1u sieur cuce et 'marguiUiers en :yell,h~ du present 
1l.~ret et sans qu'il en soil; besoin d.'autre. .. 

III. Q.ue si lea dits hahitallt~ n'acceptent paf. la preference a eUlt 
~fferte dans Ie dit delai; la concession faite par Ie dit sieur Duchesnay 
aura l1eu,et err consequence sera faite uiie estimation clu travail fait 
sur'le dit terrain concede par experts dont les parties conviem1ro'nt, 
gi n(m il en sera nomme d'office par Ie juge ,du dit lieu, Ie prix. duquel 
tt:avail.sera paye comptimt allx·dits habitants parle nouveau conces· 
BlOl1laall"e. 

IV. Pait elMen·ses Ie dit cOllaeil au dit sieur Duchesnay de conceJer
aucun des dit3 emplacements a plus haut titre et redevancea qu'a celui 
if/un sol, par chaque arpent, de cens et un poulet pn3t a chaponner de 
:rente seigneuriale, de bail d'heritage et non rachetable,' auxquels 
'cem et rentes Ie c(mseil a reduit et reduit toutes les concessions faites 
dans Ie dit BOl1rg jusqu'a present par .le <lit sieur Duchesnay et ses 
predeC83SellYS depuis Ie dit arretdu vingt.deuxieme juillet, mil six 
~entsoixante-neuf; ordonne qu'a la diligence du procureur-general 
'du roi, Ie present arret sera lu, publie et affich6 a l'issue de la grande 
rnesse o:ans 1a dite paroisse de Beauport par Ie capitaine de la cote, 
cepens compe1l3es. 

Signe; BEGON. 

'*~An'et . rlu Conseil Sttp8ri~uT de Quebec, qui, snr reqnete du Pro
moteur en l'offidalite de ce pays, renvoie PieTre Le Bmlllanger, 
sa femme. et sa flUe, en la dite officialite, pour y continuer les pro
cedures par eux commencees it l'encontre dlt Pih"e Joseph Denys, 
Recollet, du tU7iclz:; dzxieme septembre, mil-sept -cent quatOJ'ze. 

Le conseil assemble uu etoient Monsieur l'Intendant, Messieurs 
De Lino, de. la Colombiere, Maccart, Sarraz,ill. Cheron,' Hazeur, 
et. Denys d.e ,Saint-Simon, conseillers, .et Ie procureur-general du 
roi. (l\~e~sieurS eheron, de Saint-Simon et 1e procureur-general se 
Bout retlres) . 
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. E' NTRE Me. GOlilvin. Calvarin, pretre, clull10ine de l'eglise cathe- Arretdu.cons 
1 drale de Notre-Dame de cette ville faisant en cetto partie les Snp. (!UI rp.n

~ . 1 . l' ffi . l' "d d d Vale P'81TB Le xoT1ctlOns os pl'omoteur en '.0 eta lte' e ee 'pays, eman enr en BoullanO"er, sa 
l'eqllete par lui presentee en ce conseil Ie troisierpe' de ce mois, et femme ~t sa 
opposant a .l'executiOll de l'arret rendu Ie vingt~septithlle aout der- f\lle! en roffi-

. , . d' p" I B 11 d cmhte pour y 

Sm~r, Pp' r.esent en PMerso.lilllRe; . ~.meGPadrtff:';' et Jerre,.Je ou anger e continuer lelir 
amt- lerre, et ane- . ellee ~ 0 . e roy.,· son epouse, au "om et procedures a 

comme prenant Ie fait et .cause d' Anne-Marguerite Le BO).llTanger, l'encontredu 
lej1r fille, al1ssi demandeurs en requete par eux presentee en ce dit P. Denys, Re 

·1 'I -,'" . . ., d . . ~1 Fl collet . . consel e ult Jour trOlsleme e ee rums, comparants par H e. < orent 1() t, 1714 
. de la Cettierre, notaire, fonde de procuration du dit Le BO~lllanger, Reg~eges Jug. 
,(J.'autre part; oui les dits comparants : et Delib. du 

Cons. Sup. 

V 1 d·" ··d .'. .., - a' . 'd 1713 et 1714, u e It anet u vmg·t-septleme aout ermer, portant ql1 attell U Fol. 137 Vo .. 
qu'il n'y ~ point de juges aux' T~"ois-Rivieres lli de praticiens cap abIes 
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de remplir Ie siege, il serait inform.e du conten~ en !a tequete d~ dit 
Le Boul1anger, pardevant les officlers de Ia prevote de cette vIlle; 

La reqi.j(~te du dit sieur Calvarin, tenaante, pour les raisons y conte
nues, ace qu'it plaise a Ia cour Ie/,ece:voir opposant a l'executio,n du 
dit arret et oraonner que les ecclesIasuques et clercs seront mamte
nus et gardes dans leurs privileges; 

Que Ie dit Boulhtnger, sa femme et leur fille seront renvoyes en la 
dite officialite pour y continuer les procedures par eux encommen
cees a l'encontre du Pere Joseph Denys, recollet, et que defenses 
soient faites au sieur Dartigny, faisant Jes fonctions de lieflten.ant par
ticulier en la dite prev6te, d'en eonno'itre, et aux dits Le Boullanger, 
sa femme et Jenr fille, de proceder ailleurs sur Ie fait ell question, 
a peine de nullite des procedures et ae tous depens, dommages et 
interets, et qu'au cas que Ie dit Pere Joseph' Denys fut accuse 
d'avoir commis Ull cas pl'ivilegie, ce qui n'est }Joint a la connoissance 
ilu dit promoteur, en ce cas l'article 38 de 1'edit ~ 1695 sera exe
cute par les deux j llrisdictions i 

Arret rendu sur Ia dite requete Ie dit jour trolsieme de ce !Dois, 
portant qU'elle seroit communiquee a partie i 

Signification des dits requete et arret faite aux dits Le Boullanger, 
sa femme et leur fille, Ie septieme de ce dit mois, avec assignation a 
ce jour; 

Autre requete au dit Le Boullanger et sa dite femme, au dit nom, 
tendante, pour les raisonRY conte~ues, a ce qu'il plaise a Ill. cour 
ordonner que les juges de Ia dite Pl'evute connoitront de rinfo~ma. 
tion en question au desir du dit arret du vingt-septieme aoilt demier, 
qui doit subsister, ce faisant, dehouter Ie dit sieLir Calvarin, promo
teur, de sa vendi cation, 'au moins jusqu'au decret d'ajoumement, 
attendll meme qu'il est prouve qu'il communique toutes les pieces 
du proces a lVlonsieur l'eveque, et qu'il n'y a point· encore d'official 
qui puisse connoitre du fait: Me. Thihoult ayant ete' recuse, et 
n'ayant point ete HOmme un vice-gerant pour suppleeI' a son dtifiwt ; 

Arret rendu sur Ia dite niquete Ie ait jour troisieme de ce mois, 
portant qu'elle seroit communique a partie; 

Signification des dits requete et arret faite au dit sieur Calvarin Ie 
sixieme de ce present mois, avec assignation a ce jour; 

Vu aussi un billet ecrit et signe de Mon.'ieur l'eveque, Ie vingtiema 
aou.t demier, par lequeI il declare qu'il garde la requete presentee a 
M,.,l'official p,ar la Damoiselle Saint-Pierre, en original, pour J'en
voyer a MonsIeur Ie comte de Pontchartrain avec les autres pieces 
du proces; 

Oui' Me, J ean-Fran<;ois Hazeur, conseiller, f<lisant en cette partie 
las fonctions de procul'eur-general du roi, qui a requis -qu'attendu 
que la reqllcte pre,<cntee par Ie dit Le Boullangeret sa femme a et6 
eo~m~ni,quee a Mousie:l!, ,l'eveqll.e p~r Ie pro~oteur, ce qui est con· 
tralre a 1 ordonnance cnmlneIle, II SOlt uorome un autre promoteur: 
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Le conseiI ayant egaI'd a I'opposition formee -par Ie dit sieur Cal
varin, promoteur. a renvoye les parties pardevant 1es juges de 
!'officialite de eette viHe, pour Jeur erre fait droit; et atteudu que Ie 
dit sieur Thibault a ete assigne camm.e tenlOin, et qne Ie dit sieul:" 
Calvarill a contrevenu a I'ordonllance, Ie conseil ordonne qu'il sera. 
HOmme par Monsieur l'eveque un autre official et Ull autre promotenr 
en cette partie, depens resenr£s. 

Signs: BEGON. 

*-Arr~l dll Conseil Superieur de Quebec, qui ardonne proIJisoirement 
qlte Jean Gagnon,fourllira rl Etien;ze JUllneILu un chemin de douze 
pieds de largeul' peur {[ller Cltr JIll terre, tel que rl:gli: par Ie p'rocet. 
verb III dlt Grand-Voyer, dute dlt 16 {[oid 1713, dlt lundi, dib 
neuvierne novembre, mil scptc nt-quatorze. 

Le couseil assemble ou etoient l\ionsieur de Eermen ue la Marti. 
!!liere, pre,mier conseiller, lWessieurs De Lino, JliIaccart, Sarrazin, 
Chcron, de, Lotbiniere, H:tzeur, cOI13eiller,3, et Ie procurelJr-gcnera I 
du roi. -

Vu Ill, requ€:te prt3Sentee ,ce jourd'hui en ce conseil par Etienne AnE,td1l901L\1 

J aimeau, notalre, en Ia seigneurie de la Bouteillel'ie, contenant dSuP ' qUI, {)J: 
, d J d' , '1 1 ] 1 R"" anne pIOYI-*ill ayant une terre ans a? lte &e~gn~U;'le _e .long oe a IVlere .. snlrerllent que 

GaeEe, laquelle est endavee de trms cotes dans le~ terres de Jean Jean Gf1g:no", 
Gaignon son voisin, ce qui fait que Ie dit J anneau n£ peut aller sur la fOT~rnira Ii. 
dite terre que par Ie chemin qu:i doit etre Iibre pour Ia nm.-igation Ie EtIenne J

h
",,," 

, ] I d' R'" -0 II " "I " '1' I G' d neau un c C> [ong ue a Ite ivwre, lIe e, am~l qu l a ete reg.e par e ran· min d.e 12 ' 
Voyer, comrl1e il palO1.t par SOD. proces-verbal des dix, cjuatorze et picJs de lar
seizieme aout, mil sept c.ent treize, TiOnobstant quai Ie dit Gaignon gem' POUl' 

auroit obtenu un ordre au lieutenant particulier de c.ette ,'ille qui at' 111'" 8't"'l"'" 
~ 'r d' d' J dId' I' l' • erre. e qua <.<eLenau '1~ eanneau e passer par e It c 16rmn, sa Lemme 111 real" pal' Ie 
aucun de ses enfants a~ peine de cent Iillres d'amende, ,ce qui fait un 1)I'~CeR~\,"l'ba.L 
tort considerable au dit J anueau, n'ayant pu labourer sa dite terre, ni du grand. 

I f· " "1" 'd 1 b " h f voyer datI' dll en ever son um qm est en mn e, nl pren re "" u ,OlS pour SOIl c au - 16" iIt 171,l 
fage; et Ie dit Gaigncm n'ayant pas vonlu lui dormer copie du dit l~ ~~v. 1714 
ordre, quoique Ie dit J anneau l'ait somme de Ie {~,ire en pre~ence de Reg, dC'B jug. 
!temoins, il requiert Ia cour de Iu.i dOImer main-levee de Ia Jite deFen· et Delih, du 

I . d II" I' I]' G d COilS, Sup. se, et Ul penuettre e pas'.er par e c lemll1 reg e par e Cllt, ran - 17J 4 Ii. Ina 
Voyer et ordonner au <lit GaignDn de venir incessamment repre8en. Foi. 29.: VfJ. 
ter Ie dit .ori'lre pour etre sur icelui fait droit; alnsi qu'il appartiendra, 
.a peine de tous depens, dommages et interets du dit J anneau ; 

v u ausRile .lit proces-verbal d-devant date, et ouli Ie procureurp 

general ou l'O! ; 

. Le conseil pal" provision, ordonne 'rue Jean Gaignon fOiiTnira au 
dlt J anneau Ie chemin necessaire pour allersur sa terre, de la Jargeul' 
de douze pi-eels confLJrmement a ce qui' a ete regM par Ie grand. 
~/.oyer Ie seizieme aO(lt, mil sept cent treize, a peine de cinquante 
l~vres d'amende, et de plus ~rande peine s'il y eellet ; et attend'll lao 
.hfliculte de trouver des hui,:lsiers SlIr Ie lieu, ordonneque Ie present 
a.net sera notifiES au dit Gaignon en presence de deux temoins, qui en 
iilguemnt Ie certificat, sauf v, fai.m droit;;J.1lx parties sur Ie p.rin6pal, 
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rnnsi qu'D ,appartiendr.a, apres qu'eUes auront the oules au ~oIlseH. 
-IJepens reserves. 

C. DE BERMEN. 

""-Arret au Consn7 SlIpJricllT de Quebec 'lw; orcZenne jinalement 
q~' Etienne Jwmca It jouira d'un c1lcrnin p1'i,;c de 12 pieds de largcur 

,'Irr la terTC de Jean Gagnon, confonn/mcl1t au Procf~s- Verbal du 
GraNd- VoyeT, du lundi, vingt-neulI':hne Juillet. miZsept cc'%t rzuill.~c. 

Le cOllseil assemble Oll etoieut l'IIomieur 1'intendant, Messiems de 
Ia Mal'tiniere, 1,1e Lino, Aubert, Maccart, Sarrazin, Oheron, Gaillard, 
collseillers, et Ie proeureur-general dQ Toi. 

Al'lt'itllnConF. ENTRE Etienne Janneau, notalI'e, en la seigneurie de la Bouteil
~UT" qui 01'- -1 lerie, demandeu!' en' requcte par lui pn';oentee en ce co]]ocil, Ie 
uonne finale- d' ' , b d ' . C I ' P 
men1 qu'Et.. lx-nenvlen:e \lovel~j ,II 'e. en

B
11er, c(JdmPdaralnt PRa,r, ,at Je]nr:c : errdo~, sa; 

Janneanjonirn femme, ass,stee ( J.. 1 aue :>ernar e a Ivwre, ']lnSSIer, une 
d'un chemiu part; et Jean Gaiannn, habitant en la dito sUlaneurie de la Bouteil-
pri"" de 12 lerie, detendeur, pn;;oent en perEiJl1ne, d'autre 1)31't. pds.do 1""1;('111' 
"111' la terre de 
Jean Gagn0JJ, Ouis les dits comparan.,; vu la dite requete, Ie proces-verbal du 
wnform:'I1lE'llt grand-voyer en date du seizieme aoLt, mil sept cent treize, ensemble 
b"ldoc~s:yeI- l'arrer rendu ell ce couseil, entre les dites parties, Ie dit jour dix
v~ye: bIant - neuvi0.me novembre c1ernier, par lequel il est OrdOllllEi par provision, 
29'juilletl715. que Ie elit Jean Gaignon fournira au dit Janneau Ie chemin riecessaire 
Reg, f~~S Jug, pour aller sur sa terre, ce la largelJr de douze peids, conformement 
et De.lb. du , '~, ~ ~ 1 ~ 1 1 I]' . . " A '1 
Cons, Sup, a ce qm a cw .reg ~ par, e grd'ane ~y()yer e t ~t JOllr selzlem

d
, e aout, rIll 

1714 D. 1716. sept cel1t trClze; a peme e cmquante hues d'amcn e et 'ue plus 
Fol. 100 Re. grande peil1e, s'il y echet ; 

Et attenou la difficulte de tr011yer des hllissiers sur Ie.lieu, OrdOnl10 
que Ie dit arret seroit notifie au dit Gaignon en presence de deux 
temoins qui en sjgr~el'()iellt Ie certifieat, sauf a faire droit <lUX parties 
sur Ie principal 'aillDi qu'il appartienclroit, apres qu'elles auroieIlt ete 
cui'esen ce con~eil, les depclJS ru:c"l'yes, et tout cOll~idere:' 

I.e cOl1seil, en confirmant son :lITh proyisoire' du dix-neuv-ieme 
novembre dernier, a ardonne et ordorme definitivement que Ie dit 
J anne au jouira du chemin de la largeur de douze pieds, c011forme
mellt au proces-yerbal du gr'anc1-yoyer du seizieme aout, mil sept 
cent tl'eize, lequel chemin Ie dit Gaignon sera temi de lui livrer inccs
sammcllt, et a condamne Ie dit Gaignon en taus le8 depens. 

BEGUN. 
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"'-Arret du Oonseil Superieur, de Qurfbqc au sujet des Rc:gistres de 
Baptemes, JJ!Iariages, Sepultures, ,etc., et qui ordonn~ que les Articles 
VIII, IX, X, XL XlI, XIIL XV; XVI ~t X VllI de l' Ordonnance 
.de 1667, 'titre 20. " D~~sfa~'ts 'qui gisent en preuve vocale 01, litte
'rale," seront execute$ seZon leurfo1'?7/;e et teneur, du Zun!7i, inqui61ne 
aout, mil sept cent q~finze. 

I.e conseil assemble au etoient :'IIonsieur rintendant, Messieurs 'de 
la.Martiniere, De Lino, de la Colomhiere, Aubert, Maccart, Sa.rrazin, 
Cher:on, Gaillard, Chartier de I.otbiniere, conseillel's, et Ie procu
rem-general du roi. 
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Vu pa-T. leCD?seille requisitoir~ du procureur-ge,neral'du 1'O!'. en Anetd11 Cll~S. 
date de ce Jour, bontenant que les preuve~ de l'age, du manage, ~ili" a~, ,sl:,liet 

,du temps du "deces, de.s tonsures, des onlms mineurs et sacres, vetn]',",', (Cr'S ":;:;8("e8 
. . ~. d el': ,- c " ." de 1>"1' c,nfcS, nOVlcmts et proleSSlons e vreux, sont . nne lmpo, t,ilh e extl eme, mnl'iu"cs Ee-

tant pour assurer Ie rep os des familIes que pour 1a deci"ioll des COll- l'ultm:;',,' etc" 
testations qni naissent i ce sujet; . et qni 01'<1<;11118 

CjU e It'S artIcles 

Q 1, d d 1667' . J fi' ,. . .. Vlll, IX, X, XI, ueor onnance e· ,au tItre u,es,) m:<s C{ltl g~srnt en ),I'Cltl.'C, XIf, XIII, xv, 
veut que les preuves de toutes ces choses soient re~'nes par <iles XVI et xvm 
r,egistres en bonne foyme ; ,1e l'm-,]on· 

llaUet' ,jp 1667, 
, titre 20, Des 

Que'la meme ordonnance prescrit, dans Ies artIcles VIII, IX, X, failS qui [{is-r1d 
XI. XII, XIII, XV, 'XVI et XVIII du meme titre, laDJrme dans 1a- 'cnpTem'e;ccale 
,quelle lei; registres doi:vent etretenus ; . 'ou liue,ytie. se

ront ex e.c.utrs 
8elOll leur foJ'

Que jusqu'i present I'execution de tout ce qlie contient l'ordon- .,," <'tlfnt'Ul', 

:nance i cet egard a ete fort neglige, observe se111ement en partie 5 ~,dlt 1715. 
dans certains lieux, et point elu tout dans d'autres; He::, des Jug. 

et [)6:ih, <1u 
C0I18.811]1, 

Que l11eme dans cette ville, au l'ordollIJance a ete Ie mieux suivie, 1714 a 1716. 
les·cures ·et autres qui ont fait les f()t1ctions cU!~ales, n'ont point encore Fu], 103 RD. 

fait signer sur Ie registre, lors des sepultures, deux det; pIns proches 
parens ou amis qui y avo.ient assists, quoique l'onlormance Je pre3-
-Clive eX;pres~ement par l'article dix du dit titre; 

Qu'il y a lieu de, croire que l'ordonnance n'a ete negligee, dalls des 
-points si essentielH, que parce que, dans Ie nouvel etablissement de 
.cettecolonie, il y avoit peu de cotes habituees, et RD.r consequent peu 
de paroisses dans la campagne, mais que pl'esentement y ayant beau
conp ~e paroisses furmees., une pareille negligence ne doit plus etre 
toleree; 

- Qu'ainsi; COllme un des principaux dc;voirs du ministere dl! dit 
procureur-general du roi est de tenir. Ia main i I: execution des ordon
nances, il requier.t qu'il y.soit POUl'VU; ce faisant, qu'il soit onlonne 
que dorenavant les dits articles VIII, ~X,· X, XI, XII, XIII, XV, 
XVI et XVIIl du titre vingt, des faits qui gisellt en prellvecle 1'01'
'dohnance de Hi67, serOht executes selon leur f)I'me et teneul', aux 
peines y contenue~, tant POUy la forme' ·des regist,res, Ia maniere 
d'ecrire sur icenx les baptemes, mariageO', sepultures, tonsures, 
ordres mineurs et £acres, yetures, lloviciats et professions de vreux, 
que pour les temoins qui do.iventassister i la meilleure partie de CGS 
actes, meme pour Ie depOt qui doit etre fait apres 180 fin de chaque 
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annee, aux greffes des juges royaux, des grosses des registres de 
bapt~mes, mariages et sepultures; 

Et afin que le3 cures, vicaires ou autl:es eccletiiastiq',les seculiers OU 
reguliers, ou missionnaires faisant les fonctions cnnales, ensemble 
les superieurs ou superieures des communautes seculieres ou regu: 
]jeres, recteurs ou superieurs des h6pit'aux eL autres personnes qm 
sont comprises aux dits articles de l'ordonnance et soumises a l'exe
cution d'icellx, ne puissent pretendre cause d'ignorance de tout ce 
qui est prescrit, ordonner que les articles de l'ordonnance ser0nt 
transcrits ensuite de I'expedition de l'arret qui interviendra, et que 
Ie tOllt sera lu, public et affiche dans les lieux 0rdinaires, et registre 
tant en la prevute de cette ville qu'aux sieges royaux de Montreal et 
des Troi,,-Rivieres, a la diligence des substituts du dit procureur
general du roi, qui tiendront la main a ce qu'il soit execute et en 
certifierollt Ie dit procureur-general du roi dans les delais ordinaires ;. 

Et la matiere mise ell deliberation: 

Le conseil a ordonne et ordonne que dorenavant les articles huil, 
neuf, dix, onze, douze, treize, quinze, seize et dix-huit du titre vingt, ' 
desfaits quigisent en prclwc, de l'ordollnance de mil six cent soi
xante-sept, seront executes selon leur forme et teneul' aux peines y 
contenues, tant pour la forme des registres, la maniere d'e~rire sur 
iCEmX les baptemes, maliages, seputures, tonsures, ordres mineurs 
et sacres, vetur·es, noyiciats et profes~ions de vreux, que pour le& 
temoins qui doivent assister ala meilleure partie de ces actes, merne 
pour Ie depot qui doit etre fait apres la fin de chaque annee aux gref
fes des juges royaux, des grosses des registres de baptemes, mariages 
et sepultures; . 

,Et afin que les eunis, vicaires ou autres ecc1e~iastiques, seeuliers ou 
reguEers ou missionnaire~, faisant les fonctions curiales, ensemble les 
superieurs ou superieures des communantes seculieres ou regulieres, 
rectenrs ou superieurs des h6pitaux et autrcs personnes qui sont com
prises aux dits articles de l'orclonnance et soumises a liexecution 
d'iceux, ne puissent pretendre cause d'ignorance de tout ce q\li yest 
presc"it; ordonne Ie dit conseil que les dits articles de llordonnance 
seront transcrits tmsuite de -l'expedition du present arnSt, et que Ie 
tout sera lu, publie et affiche dans les lieux ordinaires et registre, 
tant en la prev6te de cette ville qu'aux sieges royallx de Montreal et 
des Trois-Rivieres, a la diligence des substituts dt! procureur-cr~neral 
du roi, qui tiendront la maiu ii. ce que les dits articles soient e~ecutes· 
selan leur forme et teneur, et en enverrollt des copies collationnees 
par les gr'effiel'~ ~ux juges .d.es seigneurs, et ou il n'y aura point de 
Juges, aux ca pltames de mlhce de leur ressort, pour titre pareillement 
lu, publie et affiche dans les jurisdictions seigneuriales et cotes; des
quelles lectures, publicationset afTiches, les dits substituts seront tenus. 
chacun en droit soi, de se faire certifier, et ensuite en cenifieront Ie: 
dit procureur-general du roi dans les dclais ordinaires. 

Signe: BEGON. 



ConseilSuperieur ile Q1tebec, 1715. 

*-Arret du ConseilSuperieur de Qu6bec,portant reg!ement pour: !es 
Boulangers et J.1'Ieuniers et pour l'ela!onnages des poids et mesures, 
en dix articles, du !itndi, de,lIxieme decembre, mil sept cent quinze., 

I.e cpnseii assemble ou: etoient Monsieur l'intendant, Messieurs De 
Lino, de la Colombiere, Aubert, Maccart, Sarrazin, Cheron, Gail
lard, de Lotbiniere, de Raint-Simon, collseillers, et Ie procureur 
general du ro,i. (Me. Jean-Baptiste CouIllard de Lepinay, procUl-eUl~ 
du roi, present.) 
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SUR ce gui a~'te rep'resente pa~ Ie procureur-general d~ roi qu'en ~lTetdu~tonat' 
, . d d . . - .. , b d ClUP' pOI an 

~ executlOn l'arret u conserl du vmgt-bmtwme novem Ie er- rEicrlement 
nier, Messieurs Joseph de la Colombiel'e etMichel Sarrazin, conseil- po~r les bon
leI'S, commis par Ie dit arret, ont conjointement avec lui fait faire, en lange;'s et 

, d bId . 11 l' ' d 1 . 'd meUDlers et 
pr~sebnlce es d ou~ngbe.rsb e cette vII e, ep:;:e.uve

d 
e a qua~tlte de pour l'etalon-

palq anc et epam IS- lane que 'on pelit laIre . ans un mmot e nagedes poids 
'bled; et mesures, ell 

dix articles. 

Q ' , 'J!:' d bl d d' . , . 2 dec. 1715. ue cette epreuve a ete lalte SUI' U e e mouturage qm etOlt Recr. dpsJucr. 
de la moindre qualite, et que neanmoins il a produit quatorze livres, et bDelib. lu. 
treize onces et demie de pain blanc et quarante-une }ivres et demie Cons. ~up. 
de pail~ bis' bla~c, ce qui fait en tout cinquante-six livres, cinq onces Vo\: ~5317~~: 
et demle de pam; , 

Que les dits commissaires et lui ont cru devoir choisir du plus me
diocre bled parce que c,onnoissant ce que du bled de ceite espece peut 
produire en pain blanc et bis-blanc, c'est Ie moyen Ie plus sur pour 
travailler au bien public sans faire prejudice aux boulangers ; 

, Que les dits boulangers se sont plaint aux dits commissaires et a 
lui qu'ils etoient trompes dans l'achat des bleds parce que les mesures 
n'etoient point marquees et etalonnees, et que ~es meuniers n'avoient 
point de .branoord ni de poids dans leurs moulins ; 

Que leu\'s phiintes a C(1t egaI'd paroissent legitimes et que pour les 
faire cesser il estime qu'il est important de rellouveler ce qui a ete 
prescrit spr ce sujet par les reglements de police ci-devant faits; 

Qti'il estime aussi que -pour regler 'Ie prix du pain par rapport au 
prix'courant du bled qui est presentement a raison de huit livres Ie 
minot, et par rapport a laquantite de pain blanc et de pain bis
blanc que produit un minot de bled suivant l'epreuve qui vient d'en 
~tre faite, on,doit, autant qu'il est possible, se conformer aux propor
tions qui Ollt e,te suivies dans Ie reglement du premier fevrier, mil 
sept'.cent six, [comll1e etant, celui qui paroit Ie plus avantageux au 
pubhc;, , ' 

Que suivant cette epreuve ei'les proportions de ce r~grement les 
'boulangers peuvent dOll;ner trois livres et demie de pain blanc pour 
vingt sols, et six livres de pain bis-blanc, aussi pour vingt sols; 

'Qu.'ils peuvent,faire quatre pains blancs de fine Rem qui peserollt 
en tout quatorze livnes, et sept pain bis-blancsqui peseront. en tout 
quarante-deux livres, moyennant quoi ils rE)tireront onze hvres du 
minot de bled et auront encore de reste suivant l'epreuve ci-Jessus 

y* 
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cinq onces et demie de pain par minot, et beaucoup plus quand Ie 
bled sera' meilleur, et outre cela tout Ie son j 

Requerant qu'il sait POUTVU a tout ce que dessus, et que Ies boulan
gel's, qu'il a fait avertir, soient entendus j 

Vu Ie c1it arret du vingt-huitieme novembre demier j oui.s les dits 
messieurs de la Colombiere et Sarrazin, conseillers, sur la dlte epreu
ve, et apres que les dits boulangers, pOUTce mande~, ont ete entenduB: 

Le consei1. faisant droit sur Ie requisitoire du procureur-general du 
roi, a ordonne et ordonne : . 

1. Que du jom de la.publication du present regleilent, les bou
langers ne pourront vendre Ie pain que sur Ie pied de huit livres Ie 
minot de bled, lequel sera distribue par eux, savoir: Ie pain blanc 
de fine' fleur, du poids de trois livres et demie pour vingt sols, etle 
pain bis blanc c1u poids de six lines aussi pour vingt sols. 

II. Que les dits boulangers seront tenus de foumir du pain sur ce 
mi3me pied jusqu'i ce que les tralnes apportent en cette ville du bled 
des cotes, a l'eifet de quoi ils en feJ'ont leurs soumissions au gr~ffe 
du consei), i peine contre les refusants d'etre dechus de pouvoir 
exercer la boulangerie. 

III. Que conformrment a l'article premier du reglement c1u pre
mier fevrier, mil sept cent six, et sous les peines y contenues,les dits 
boulangers seront tenus d'avoir toujours en vente dans leurs bou
tiques du pain de toutes qualites, bon et bien conditionne, at marque 
de la marque particuliere du boulanger qui l'aura fait. 

IV. Que conformenient aux reglements de police ci-devant faits, 
tous poids et mesures, comme minot, demi-minot, boisseau, pot, 
pinte, chopine, demi-septier, aune, demi-aune, chaine, romaine, cro
chets, balances, et generalement tout ce qui est necessail-e 'pour la 
vente et achat des marchandises, qui ne sont puint etalonnes et mar
ques a la marque du roi, seront portes aux lieutenans-generaux de 
Quebec, de Montreal et des Trois-Rivi.eres, pom;, en presence des 
substituts du procureur-general du roi es dites jurisdictions, etre ren
dus unifarmes et marques, a l'effet de quoi serone mis des etalons de 
to utes mesures et poids aux greffes des dites jurisdictions j faisant Ie 
comeil defenses a toutes personnes, a peine d'amende arbitraire, de 
se servir d'aucuns paids ou mesures qui n'aurant point ete etalonnes 
et marques. 

V. Que les proprietaires des moulins seront tenus, a peine 
d'amende arbitraire, d'y avoir des brancards et poids etar-onnes et 
marques pourpeser Ie bled qui y sera porte moudre, et la farine qui 
ep sera tiree j enjoint aux juges des lieux d'y tenirla main et d'en 
faire faire aux depens des ptoprietaires negligens j meme de faire 
payer par preference a tautes choses les ouvriers qui y amont tra
vaille ou ceux qui les auront fournis. 

VI. En cas de malversation de la part des meuniers, les plaignans 
auront recours contre aux 'lorsqu'ils tiendront Ie moulin a ferme, 
IDai~ 8'ils ne sont pas fermiers ils auront recours "contre les proprie
taires, sauf celui des proprietaires contre les meuniers. 

t 
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VII. :Fait defenses aux roeuniers de faire payer pour Ie mouturage 
des grains plus cque Ie quatorzieme, . a peine d'amende arbitraire; 
"enjoint aux juges des lieux d'examiner la mesure du ,mouturage de 
chaque mOll-lin et de Ia faire rendre juste e~ marquer; faisan~ defenses 
aux meuniers de niouturer avec alitre mesure que celle qui aura ete 
ainsi marquee. 

VIII. Ceux qui porteront ou enverront des grains aux moulins 
'seront tenus de les faire peser en presence du meunier, et 1a farine 
apres que les grains seront moulus, faute dequoi ils 11e seront pas 
re9ua a se plaindre. 

IX. Pour rendre Ie poids des grains certain et eviter les contesta
tions.a ce sujet, enjoint aux meuniers, a peine d'amende arbitraire, 
de marquer sur une taille Ie poids des ·grains apres Ie mouturage, et 
de remettre a chague particulier Ie double de la dite taille pour leur, 
servir a veri~er Ie dit poids lorsque la farifle leur sEfra rendue; fait 
defenses aux dits meuniers sous pareille PEline, meme depunition 
coiporelle, 'si Ie cas y echevit, de mouiller les grains qui leur seront 
portes pour en rendre,la farine plus pesante. 

X. Seront au surplqs les reglements de police, cicdevant faits, 
executes selon leur forme et teneur; et,. 11 ce que personnen'en ignore, 
sera Ie present reglement lu, publie et affiche partoutou besoin seEa, 
a l'efl'et de quoi, copies d'icelui seront envoyees tant en la pr.?vote de 
cette ville qU'auxsleges royaux de Montreal et des Trois·Rivieres; 
enjoint aux substituts du procureur-gelleral du roi, e's dites jurisdic
tions, d'y tenir la main et d'en certifier Ie dit procureur-general 'du roi 
dans les deIais ordinaires. 

Signe : BEGON .. 

. '*-Arret £Itt Conseil Superieur de Quebec qui deboute plusieurs sei
gnezt1"s y denornmes des fins de leur. reqztete tendant a revision de 
l'arret rendu en ee conseit le 8e. JztiZlet 1709, mt slijel des honneltrs 
cl eltx decernes dans les Eglises, du l-ttndi, vlngt-deuxieme fevrier, 
mil sept ~ent dix-sept. 

, Le conseil assemble ou etoient Monsieur Ie gouverneur-general, 
Monsieur l'intendant, Messieurs de 1a Nlal"tiniere, De Lino,. Aubert, 
de la Colombiere, Maccart, Sarrazin, Gaillard, de LotbiIJiere et de 
Saint-Simon, conseillei's, Ie dit Sieur de Saint-Simon faisant les 
f{jnctions de procureur-general uu roi" Me. Pierre Rivet, commis
greffier. (Messieurs Aubert et de Lotoiniere se sont retires.) 
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V·. U Ja requete presentee ~e jourd'hui en ce conseil par Me. Fran- Arret qui de 
. 90is Aubert, ecuyer, seigneur haut-justicier de Demaure et de b.oute P\U; 
~iJle-Vac?es, cOliseill?r e.n.ce dit cons,ei!} ,Me. E.ustach~ Chartie~, ~~·:s S;I- cic• 
,ecuyer, seIgneur haut:Justlcler de Lotbmlere, aUSSI consellJer au dlt nommes des 
conseil ; .Me. Jean-Baptiste Couillard de Lespinay, ecuyer, seigneur fin~ de leur re 
haut-justicier de la Riviere du Sud, et lieutenant particulier en la 9ue:e. t~ndadnt 

, A 'd . '11 N' I BJ' . , ".J 'R' ' 'JI a reVISIOn e prevote e cette VI e'; . ICO as mze, ecuyer. Sleur tie 19auvl e, l'arret rendu 
officier des troupes et seigneur haut-jllsticier de Berthier, de' Belle- en ce couseil. 
chasse et autres Ijeux; Nicolas Renaud Davenne, ecuyer, 8iem de Ie 8 juil. 1709, 
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an Aujet des Desmeloize, aussi officier des dites troupes et seigneur lufut-justicier 
hunneur8 a de Neuville: Joseph Amiot, seig:,'neur haut-J'usticier de Vincelotte; cux de cernes j 

dansleseglisos et Joseph Fleury de Lagorgendiere, e.cuye;·, seigneur haut-ju~ticier 
22 fev. 1717. de Deschambault; contenant que depms tres peu de temps .11s ont 
Reg; ;188 Jug. leve l'arre.t rendu <'n ce dit conseil Ie huitielne juillet, mil sept cent 
etc .oels'b.· du lleuf de relevee, par lequel il leur est fait des torts et' griefs consi-

ons. up. , . d h' . I ' S 
1716 a 1717. derables, puisqu'oll les pnve es onneurs qm sont accun es par a 
Ff>l. 96 RD. Majeste aux seigneurs haut-justiciers de tout Ie r0yaume; lequel 

arret n'a ete lu, publie ni affiche, et duquel cependant les cures pre
tendent se prevaloir; 

Que d'ailleurs Ie dit arnSt a ete rendu commun avec tous les sei
gneurs de ce pays, quoiqu'ils n'aient point .ete assignes et qu'ils n'y 
soient point parties, comme aussi que IE'S requerants .ne deduiront 
point ici les torts et griefs qui leur sont faits par Ie dit arret, puisqu'il 
est rendu contre la disposition des lois, edits et declarations de Sa 
Majeste en faveur des seigneurs hautjusticiers de son royaume ; 

En quoi i1 paroit visiblement qu'on a surpris la religion de la cour, 
pourquoi ils requierent qu'il plaise a ce con:3eiI revoir Ie c1it arret, et 
icelui vu, ordonner que sans.y avoir egard, les dits seigneurs jouiront 
dorenavant des honneurs, droits et prerogatives dont jouissent les 
seigneurs haut-justiciers du royaume : 

La dite requete sign~e des c1enommes ci-dessus ; 

Vu aussi Ie 'dit arret en forme de reglement rendu Ie dit jour hui
tieme juillet, mil sept cent neuf; et oul Me. Paul Denys de :Saint
Simon, conseilIe1', faisant les fonctions de procureur-general duroi: 

Le conseil a d6boute et debollte les dits sieurs Aubert,de Lotbi
nie1'e, Lespinay, de Rigauville, de Desmeloize, de Villceiotte, et de 
Lagorgendiere, des fins de leur requete tendante a revi8ion d'arret, 
et Ileanmoins ayant'aucunement egaI'd ala dite requete, en ce que Ie 
dit arret n'a point ete publie ni enregi:stre aux sieges de la prevate 
de cette ville et jurisdictionsroyales des Trois-Rivieres et de Mont
real, ordonne que Ie dit arret en forme de reglement sera envoye, a 
la diligence du procureur-general du roi, es dits sieges de Quebec, 
Trois-Rivieres et Montreal, pour y etre lu, publie, affiche, et execute 
selon sa forme et teneur,: dont les su bstituts du dit procureur-general 
en certifieront 1a cour dans deux mois, 

Signe: BEGON. 

*-An'lit du Conseil Superieur de Quebec qui declare nul Ie bail fait 
par tes lrlargztiltiers de Quebec au nomme Greysac, d'un bane 
place dans lit CatlzCdrate, et qui ordonne qu'il sera erie de nuuve'au 
en donnant lit preference aux heritiers Jorian, etc., etc., du 
deuxieme mai, mit sept ce)lt dix-huit. 

Le conseil assemble ou etoient Monsieur 1'intendant, Messieurs de 
la Martiniere, De Lino, de la Colombiere, Aubert, Maccart, Sarrazi.n, 
Gaillard, et de Saint-Simon, eonseillers, Ie dernier faisant les fonc
tions de procureur-general du roi. 
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ENTRE Charles Gui1lemin, marguillier en charge de I'CB\lVre et Arre ttl u Cons. 

fabrique de l'eglise parois~iale et cathedrale de Notre-Dame de ~l~~~ );:: Je
d

,;
cette ville, appelant de sentence rendue en la prevote de cette dite bail d'un bane 
ville, Ie vingt-cing uieme fevrier derllier, present en person1Je, assiste dans la eatbe
de Me . .T acques Barbel, notaire en la dite pr8vote, et ancien mar- drale, et qui 

d Cl d B 1 
ordonne qu'i] 

guillier, 'une part; et larles e lee, tant en son nom que comme sera eric de 
tuteur des enfan~ mineurs de defunt Andre.T orian, et procureur de nouvean. 
la dite veuve .Torian, intime, pre~ent en personne, d'autre part; et 2 ~lai 1718. 
Pierre Frontigny, au nom et comme procureur de FranGois de la Beg. ~es Jug, 

J .. b ., b d ]. lId '1': et Dehb. du oue, son eau-pere, a sent e ce pays, au leu et pace e e eIUnt COllS. Slip. 
Pierre Gauvreau, et comme tuteur des enfans mineurs dn dit sienr 1717 a 1719, 
de la .Toue et de defnnte Anne Menage, sa femme, partie interve- Fol. 81 RD. 
nante·en vertu de.la requ~te par lui presentee en ce consi'il Ie vingt-
cinquieme avril demier, comparant par Franyois IVlangeant, porteur 
de son pouvoir en date du jour d'hier, encore d'autre part; ou'i les 
dits comparans : 

Vu la dite sentence par Iaquelle la dite veuve J orian est maintenue 
en la jouissance du banc en question en f~lisallt par e1le la condition 
egale a celle du sieul' Greysac, auqtieI il a ete concede, ainsi qu'elle 
ofire de fuire, avec defenses au dit appelant et a tous aulres de la 
troubler ni in quieter en la dite jouissance et iceIui appelant condamne 
aux del' ens ; 

Acte d'appel en- ce conseil de la dite sfmtence signifiee ala requete 
du dit Gnillemin au dit intime Ie onzieme mars aussi demier ; 

Requete presentee en ce conseilpar Ie dit appelant aux fins d'etI'6 
reyu en son appel, ordonnance etant ensuite, elu vingt-quatrieme dll 
elit moL; de mars, par laquelle Ie elit Guillemin est re~u appeIant, a 
lui permis de faire intimer a jour certain et competent; 

Signification des dites reguete et ordonnance, faite ala rcguete du 
elit appelant au dit iutime, Ie vingt-sixieme du meme mois, avec 
assignation en ce conseiI ; 

Exploit d'avenir donne au dit intime, Ie vingt-deuxieme avril aussi 
demieI'; 

Requete pre~entee en ce dit conseiI par Ie dit Frontigny, e.s dits 
nom'l, tendante u etre rec;.u partie intervenante en la ca use dont il 
s'agit, et a ee qu'il lui fUt dunne acte qu'il employoit, .pOUT fonde
ment originahe de ses pretention.s et pour defenses contre celles des 
dites parties appelante et intimee, Ie content, en la dite requet.e, et 
en tant que besoin seroit, ace qu'il fL\t am~i reyu appelant de la dite 
sentence et de tout ce qui s'en 8toit ensuivi, ce fai~ant, Ie maintenir 
en la po~,session et jouissance elu beme ell question, aux termes du. 
contrat qui en a ete. passe au dit h .Toue i 

Arret renc1u Ie yingt:cinquieme du dit mnis d'avriI, par lequel, 
avant faire droit sur Ie Jit appel, Ie dit Frontigny, e~ dits noms, est 
reyu partie intervenante en la pre3811te instance, et or¢Ionne que la 
elite' reyue'le d'intervention seroit communiquee a partie POll!' en 
venir ce iourd'hni 'en ce conseil, et cependant defensE'S au dit Bled 
et aux heritiers du dit .Torian de se mettre dews Ie <lit ballc jUiClu'a 
ce qu'il en eut ete autrement ordonl1e, les depens reserves; 



174 Arrets e.t R~g7emens rlu 

Signification .des dites requ~te et ~~r:~t faite .8. la .req,uet~ duo dit 
FrontitTny au dlt de Bled, Ie Vlngt~hUltleme du dlt mOlS d avI'lI, avec 
dMens~ a lui et aux: heritier8 du dit J orian de" se mettre dans 'le dit 
banc,jusqu'a ce qu'il en eut ete autl'ementordoune, et en outre, assi; 
gnation a ce jour. . 

Vu aUBsi Ie contrat de concessi an du dit bane donne par les dits 
maro-uilliers au dit de la J oue, passe pal' clevant dMunt Me. Genaple, 
viva~t, notaire en Ia dite prcv6te, Ie douzi~llle juin, mil six cent 
quatre-vingt-di x-nen£, au bas cluquel contnit estt ecrit : 

" Donne par 1~10i, soussigne, a M. J orian a jouir de Paqnes l703' 
aux memes cOllditiuns de 20lh,. par an ; " 

Autre contrat de concession du dit banc elonne par les elits marguil- . 
Eel's au dit Greyrac, passe par elevaut Me. Florent ele la Cetti~re, 
aussi notaire en la elite pn3v6te, Ie eli:;i~me janvier demier ; 

Signification elu elit contrat faite a la requete elu elit Greysac au elit 
deBleel Ie clixi~me fevrier aussi demier; ensemble, Ie livre de la 
dite fabrique et les autres pieces sur lesquelles la dite se11tence est 
intervenue ; 

Ou'i Me. Paul Denys de Saint-Simon, eonseiller, faisant les fonctions 
dc Pl'ocureUl'-general du roi : . 

Le conseil a deboute et deboute'le dit Frontigny, es dits noms, de 
sa l'equete d'intervention, a mis et met l'appellation et ce dont est 
appel au l1<:Jant, emendant a declare nul Ie btlil fait par les dits mar
guilliers au elit Greysac, ordonne que Ie bane en question sera crie et 
adjuge au plus offrant et dernier encherisseur en donnant Ia prefe
rence aux heritiers du dit J orian, et, ayant egard au requi8itoire du 
dit pl'OCUreur-general du roi, ordonne en outre que tous eeux qui ont 
des banes dans 1a dite eglise sans titres, seront tenns d'en prt?ndre 
dans quinzaine apres .18) publication du present arret, faute de quoi 
faire dans Ie dit delai, permet aux dits marguilliers de faire crier les 
banes de ceux qui n'auront puint pris de titres, depens compenses de 
la cause d'appel. . 

Signe BEGON. 

"'-Arret du Conscil Suph-it'l'r de Qlfebtc qll~ ordonne qu'a l'avenir 
7r:s concessions de Bunes dans les Eg7iscs passeront aux vcu'ves "et 
ellplll8 des Conccssionnaircs, moyennant une retribution de 10lbs. 
pour les villes, et de 3lbs. pour les pamisses de La campagne, du 
lundi, septieme juillet, mil sept cent 1,ingt-un. 

Le con~eil assemb18 ou etoient l'IIousieur De Lino, premier con
seiller, Mesoieurs Aubert, Maccart, 'Gaillard, de Lotbiniere, Hazeur, 
Saint-Simon, conseiller3, et Ie proeureur-general du roi. 

Arretdu90ns SUR Ie requisitoire presente ce jourd'hui'au c'onseil superieur de 
Sup. qUI or- n 'b 1 ' , 1 d . . . . , 
donne qn'a. bl,:,<-ue eCd',)Jar .e 'procureur-~fe~18ra . u rOl, que scm mllllster~ 
l'avenir lea 1'0 1geant etre to?-Jours attent! a ce qm concerne Ie bien public, 11 
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ne peut se dispenser de faire' ses remontrances sm' Ie pre.juuice que concessions de 
causeroit au public I'execution deI'arret rendu en ce conseil, Ie bancs dans les 

eglises passe
deuxieme mai, mil sept cent dix-huit, au sujei des bancs dans Ies rout DUX 

eglises; que to us les auteLlrs qui ont traite de cette matiere, eta- vcnvcs et e11-

blissent q l18 la disposition .et concession des bancs dans la nef des fallS des' C011-

" l' . '11' "I d' cess]olll18.)reS, eg Ises appartlent aux margm leI'S et qu I s peuvent en ISrOSer au n;oyeun,mt 
profit des pal'oissiens; qu'ils n'auroient plus cette liberte puisque, nne IetI'ibu
sous pretexte que cet alTet ordonne que Ie banc dont il etoit question tion de 101hs. 
sera crie et adjugeau plus om'ant et uemier encherisseur, il ne leur pour les villes 
est plus permis de disposer d'aucun banc et qu'ils doivent tous etre lctde31b8 pour 

. , d" d 1 A • , I b ,1 ,. es pal Olsses C:-les et a Juges e a me me mamere; que es allCS' uans Ies eghses de 1:J. cam-
devroient etre publics comme Ies eglises Ie SOllt,. et tous les parois- p~gnc, 
siens devroient y avoir dEls places gratuitement, parce que les eglises 7.jUlllet 1721. 

, . I ' '" bl' bl I '''d'l l' Rea, des .lug parOlssla es n ont ete eta les que pour y assem er es n e es: usage _ t "D Tb d' 
de donner une retribution pour avoir place dans les eglises n'a ete ~om.e~Ul~' u 
illtroduit que par la bonne volonte des paroissiens qui, 8e considerant 1721 a 1723. 
comme enfans de l'Eglise, ont voulu contribuel' par ce moyen a 1'en- Fol 29 Ro. 
tretien de leur mere. 

Ce seroit clep'ouiller l'Eglise de sa qualite ue mere et bonne mere 
que d'obliger les margui1liers a faire crier tous les banes qu'ils aurollt 
it, conceder; les veuves, le8' enians et les beritiers qui uoivent 8tre 
prMeres, n'auroient plus de pl'EiJerence si, au .lieu d'une reconnais
sance mOllique qu'ils doivent seulement dOllner, ils etoient conuaints 
de suivre Ie caprice d'un ambitieux qni, pour avoil' un banc dans 
l'Eglise, Ie pousseroit a une somme exhorbitante; que suivant la 
coutume de Paris et tous les usages qui s'y observent, on y conserve 
aux veuves Ies bancs de leurs maris, 8t aux enfans et hel'itiel's ceux 
de leurs pere et mere em parents, en donnallt une legere reconnais
sance, parce qu'il seroit injuste de faire passel' a des etrallgers des 
banes sous lesquels SOUV81lt les maris, pere, mere ou parens sont 
enterres. 

Divers arrets sont nlppOltes sur cette matiere par les auteurs, qui 
conservent 'aux veuves et enfans les bancs dans les eglises; que cet 
usage eot constant non-seulement pal' la jurisprudence des arrets, 
mais encore par des arretes faits ]Jar des deputns par Ie roi, lesquels 
arretes se trouvent dans les ceuvres d' AUZRnnet et Marechal. 

Les concessions de banc sont personllelles pour' ceux' en faveur de 
qui elles opt ete faites; neanmoins, apres leur deces, elles passent a 
leurs veuves tandis qu'elles demeul'ent en vi,]uite. Si celui en faveur 
de qui la concession a ete faite a lai8se des eufans, ils peuvent dans 
trois mois requerir qu'elle soit l'enouveJee en leur faveur, ce qui 1eur 
sera accorde en dommnt a la fabrique Hne retribution moclique; mais 
du jour que la veuve ou enfants de celui qui a obteJl\l lao cOllcession 
auront etabli leur domicile sur une autre paroisse, ils demeul'ent 
dechus de plein droit du benefice de la concession, nonobstant toutes 
conventions contraire3 qui sont cleclarees nulles; que cet usage avoit 
toujours ete observe en ce pays avant l'arret du deuxieme mai, mil 

,sept cent dix-huit. 

'C'est par toutes ces considerations que Ie procureur-general du roi 
requiert qu'il plaise 'au con8eiI, sans avoir egaI'd au dit arret, Ol'don
ner qu'a l'avenir Ies concessions de banes passeront aux veuves des 
concessionnaires tandis qu'elles demeureront en viduite; que les 
concessions 8eront renollvelees en faveur des enfanfs des concession-
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naires, et sur Jeur requisition, en c1qnnant a la fahrique une retribu
tion moc1ique; que lorsqu'il n'y aura ni veuve ni enfants les mal'gUil. 
liers auront 1a libre disposition des banes dans la nef des eglises 
comme ils l'ont eue ci-devant, et que l'arret qui intAI'viendl'a sera 
n~gistre aux greffes de la prevote de cette ville et des j urisdictiolls de 
Montreal et des Trois-Rivieres, lu publie et affiche aux endroits 
accoutumes et meme dans les cotes, a la ,diligence des substituts du 
procureul'-genel'al du roi es dites jurisdictions: 

Leconseil aY1mt egaTd au dit requisitoire et sans avoil' egaI'd a son 
arret du deuxieme mai, mil sept cent dix-huit, a ordonne et oruonne 
qu'a l'avenir les concessions ue banes pas"seront auX veuves des con
ce~sionnaires tandis qll'elles demeureront en viduite ; que les conces
sions seront renouvelees en faveur des enfans des concessionnaires et 
sur leur requisition en donn ant a la fabrique ,una retribution mouique, 
laquelle Ie conseil a regIe a la somme ue di~ livres pour leti villes de 
Quebec, Montreal etdes Trois-Rivieres, et troislivl'es pourles pa
roisses des cotes; que lorsqu'il n'y aura ni veuves, ni enfants, les 
marguilliers auront la libre disposition des banes Jans la nef des 
eglise~ comme ils l'ont eue d-devant, et qu'i?J, cet effet Ie present arret 
sera registre aux greffes de 1a pnlvute de cette ville e~ des jurisdic
tions de Montreal et des Trois-Rivieres, lu, publie et affiche aux en
droits accoutumes et meme dans les cotes, a la diligence des substi
tuts dq procureur-gener;al du rui et des procnreurs fiscaux des sei
gneurs. 

Signe ; DE LINO. 

Arret du Conseil Superieur qui nJgle Ie rumb-de-venl des Cunccssion: 
all Lac d~s Deux-l11ontagnes et sur la Riviere des Outaouais, flu 
5e. octobre 1722. 

Le conseil assembJe ou etoient Messieurs Ie gouverneur-general, 
. eveque et intcmdant, Messieurs De Lino, premier conseiller, Sarrazin, 
. Gaillard, Lotbiniere, Hazeur, Saint-Simon et Guillemin, conseillers, 

et Ie procureur-general du roi . 

Arret qui r8- E' ~TRE D.ame L,ouise DeI!is, ;reuve de .re~ Pie;re Daillebou:;t. 
glelcrurnb-t1e- ~ ecuyer, sIeur, d Argentellll, VIvant, .capltame d nne compagme 
vent. des COll- des troupes du detachement de la 'marIne entretenue en ce pays, 

dee"SlOn all lac demancleresse en requete, presente en personne d'une part· Mes
es Deux- . F "' . V L dB" " . ' .': 

Montnanes et sIre "1 aut;Ols acuon e elmont, pretl e, supeneur des Sleurs ecde-
sur la\i,-iere siastiques c1u seminaire de Saint-SuI pice etabli a Ville-Marie, Isle de 
desOlltclOnais . .:\Iontl'eal, prccureur de lVlre. Fran¢ois Lechassier, pretre, docteur 
5e oct 17'" b' l' . d 1 r l' d P' , . 
R : ,. J--' en t eoogle e a lacu te e ans, superIeur de Messired lesecde-

og. QeS ug, " d 'S' . . d S' S . 
et Delib da Slastlques u, emmmre e mnt- ulplce de Paris, seianeurs de la 
COilS. ~ap, " ?ite ~$Ie.de Montreal.' derendeu:~ sur 1a dite requete et ~$signes a ce 
;:21 a 11-3, Jourd ~U!, par e:,plOlt du douzJeme septembre demieI', comparant 
• .,]. 97 Ro, par 1.'lerre Psuhn, march an? en cet~e ville, !eur procureur par pro-

cUratIOn passee devant DaVId, notmre, au dlt, Montreal, en date du 
premier aout dernier, d'autre part; parties oUles : 

'. . 
V u la dite requete, par laquel1e la: dite Dame d' Argentenil expose 

qu'etant proprie-taire d'une seigneurie situee au nord de la grande 
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!r1viere des Outaonais, contenant deux lieues de front sur quatre de 
profondeur, Ie dit front a prendre depuis Ie bas du Lonrr-Sault en 
'descendant la dite 1'iviere et Yel1aut dans Ie Lac des Deux-]\!l:ontagnes, 
-ensemble de 1.'181e C arill 0)1, etant au-devant, et autl'es isles qui, 
s'y trouvent, de laquelle eUe n'1!- pu jouir par·rapport aux defenses 
faites par Sa ,Majeste de faire des etablissemens au-uessus de l'Isle de 
Montreal, et le~quelles defenses ayant ete levees, elle, a obtenu per· 
mission d'en jouir et de s'y etablir, sui vallt 1e3 ordres qu'en ont re<:;u 
Messieurs Ie marquis de Vaudreuil'et Began, gouverneur-general 'et 
intendant en ce pays, en consequence desquels elle a travailJe a eta
blir 1a dite seigneurie et'l sleCarillon ; 

Et ayant appris ql.le les dits siems dll dit seminaire, qui ont obtenta 
une seigneurie, pour placer la mission des sauvages du Sault-aux· 
Recollet3, de trois lieues et demie de front sur trois lieues de profon. 
deur dans Ie Lac des Deux-Montag-nes, du cote du nord, Ie dit front 
a prendre i\epuis Ie Ruisseau elu Nord en remontant h~ dit lac, ont 
fait tirer les hgnes ,et borner 1a. dite conces~ion sallS l'y appeler et 
d'une man,iere si extraol'dinaire, qu'ils pretcndent nOIl-seulement em
porter tout Ie front et la meilleure partie de la profondeur de sa sei· 
gneurie, mais encOre aller <!> pres de deux lieues au-dessus, en sorte 
qu'iils auroient, si leurs pretentious avoient lieu, pIns de buit lieues 
'de front en droite ligne, tant sur Ie Lac des Deux-Montagnes que sur 
la Grande-Riviere des Outaouais, ce CJui iruit a plus de dix lieues de 
front si l'oll chainait toutes les anSe3 ou pointes qui se trouvent daus 
cette etendue, se fond,\nt les dits sieurs du seminairesur ce CJue par 
un reglement 'de ce conseil, il a ete ordonne que les concessions qui 
seroient faites au nom du l:oi courroient nord-est et sud-ouest pOUT Je 
front, et Ie sud-est et nord-ouest pOllr la profondeur, et sur ce fonde
ment ils ont fait tirer une lig-ne qui prend au nOl'd depuis Ie ruisseal! 
qui fait leur borne d'en bas, et ont fait co uriI' cette ligne dans Ie 
temps 'des glaces, clu nord-est au sud-ouest, au travers du Lac des 
Deux-Montagnes, et de la dans les tenes du sud jusqu 'a I'etendue 
des trois lieues et demie, que leur cOllcession cloit avoir de front; 

Qu'ils ont ensuite fait tirer des Jignes paralleles aux deux extn3-
mite, de ces trois lieues et demie, lesquelles !ignes COlll'ellt sud-est 
et nord-ouestjusqu'a trois lieues de profondeur, et que ce fi'ont ainbi 
tire leur produisant peu de terrain par ,rapport, tant a l'etendue du 
Lac des Deux-Montagnes qu'aux terres du sucl.qu'ils ne paun-oient 
point avoir, ils ont fait une supputatioll de tout ce qu'ils perdroient 
sur 1e front en Ie tlrant de cette malJiere, et pour fte regagner, Ollt 

pousse leur pretendue profondeur a plus de quatre lieues du cote elu 
nord, au-dcssus de l'endroit ou doit finir Ie front de leur concession, 
eomme s'irs etoient les maltres du terrain, au prej udice des conces
sions qui leur sont anterieures ; 

Que les pretentions des dits sieurs du seminaire sont insoutenables, 
at l'obligeut de supplier Ie conseil de faire attention que Ie rumb·de
vent, nord-est et BUd-ouest, enonce au reglement du cons·eil, n'a ete 
donne pour front 'qu'aux seigneuries accordees sur Ie fleuve Saint
Laurent, 11 cause du coms du fleuve, que meme il u'a point ete suiv! 
dans les liellx 011 Ie fleuve court sur un autre rumb-de-vent, et que 
toutes les concessions qui ont ete accordees sur les rivieres qui tom
bent Jans Ie dit fleuve, ne sui vent point ce rumb-de-vent pour Ie front j 

mais celui qui leur convient, telles sont Ins seigneuries de Beauport, 
la Canardiel'e, Ie comte d'Orsainville, Saint-Bernard et autres qui sont 

. z* 

177 



178 Arrets et Reglemel1s du 

1 " , S,' t Ollal'les pres de QUl3bec, et l'on trouvera cette S'll' a rIVlere aln - , , , d' 
n~;;l11e difference pour les aut res seigIleuries qm ant ete ace or ees sur 

d'autres rivieres, 

La grande riviera de~ Outaouais qui tombe dans Ie Lar des D,eu~
l\L'!Jtctgnco, court ouest-nord-ouest et est-qual't-de-sud-est, ce qm faIt 
cinq q~a]'ts de ru~b:de-vent de difference du rumb.de-:ent q:,e ?es 
dit3 siem's du sem,mane prennent pour Ie front de leur seIgneune , 

Que la grande ri"iure des Outao'u<l~s n'es~ pas Ie fl:uve SaiDt
Lam'eDt, et 11m consequent les COD ceSSIOns qm 80nt donnees sur cette 
riyiure soit sur Ie Lac des Deux-Montagnes dans lequel elle tom be, 
doiven~ ser,-ir d'un rumb-de-vent qui convient au cours de cette 
I'ivie~'e pour regler leur frollt et leur profondeur ; 

Que leur pretention repugn~ d'aut,ant plll~ qu'ils r:'ii?nor~je~t pas 
1\:1 endue et la situation de sa selgneune, et s en sont mformes a elle
mi'mc avant de demander la concession qu'ils ont obtenue, et l'on ne 
p2nt ignorer qu'ils n'aient fait rr:e~ur~r l'ete,ndue ,du ~errain qui etoi~ 
ellt,-", Ie Ruisseau du Nord et so. dlte seIgneune, pUlSqU lIs ont uemande 
trois lieues et uemie de fi'ont, qui est l'etendue qui se trouve entre Ie 
dit Rui,sseau dn Nord, q\1.i est leur borne d'en bas et celIe de sa dite 
seigneurl8 ; 

Que l'etendue de leur terrain se trouvant cOIlfo~me a leur titre, ils 
ne peuvent rien exiger au-deli, et ne seroient pas meme en droit de 
ric1l pretel1l1re sur SOIl terrain, suppose que leurs trois lieues et demie 
ne se trouvassent pas dans les dites bornes, en ce que ses titres sont 
a\lterieurs it la concession des Jits sieurs du seminaire, et qU'ainsi 
eJle doit prendre tout son hont avant les dits sieul's du seminaire ; 

Que Ie rumb-de-vel1t qui doit rrjgler Ie fi'ont de la concession des 
Jit sienrs elu seminaire, et celni de Sil seigneurie, est l'est-quart-de
s'ld-est en tirant i l'ouest-quart-de nord-ouest, et pour sa profondeur 
Ie sud-quart-de-sud-ouest tirant au nord-quart-d'est, au biel] l'est et 
l'ouest pour Ie front, et nord et sud pour la profolldeur, ce qui fera de 
chflqne cote un <lir de vent de difference; pour lesCJuels rumba-de-vent 
faire reg-leI', elle se 8eroit pourvuc par-devant Ie lieutenant-ge,neral 
de la jurisdiction royale de Montreal, par-devant lequel elle a fait 
approcher les dits siems du seminaire, et sur laquelle instance, sen
tence seroit intervenue·le troisieme juillet demier, par laquelle ils 
sont renvoyes i se pOUl'voir ainsi qu'ils ayiseroien( bon etre, et c'est 
ce qui l',a ~bligee de se ,pollYVoir ~n ce conseil, et conclut a ce que, 
sans aVOlr egaI'd au'; pretendues hgnes que les elits sieurs du semi
naire ont fait ,tirer et aux: b?rnes qu'ils ant fait planter, iI sera tire 
de ,nouvelles hgne~ et pl~nte de nouvelles, borr;es pour faire 1a sepa
ratIOn de leurs selgne~lnes" et que les ch,tes hgnes seront tirees de 
l'est-quart-de-sud-est, trrant a l'ouest-quart-de-nord-ouest pour Ie front,. 
et du sud-,qua,rt-cle-s;lc~-ouest au l~ord:quart-de-nord,est .pour la pro
fOl:J~u~, 81 J~leu:c ,11 mment les drts SIeUI'S elu 8e111inai1'e que Ie front 
SOlt tIre de ~est a 1 ouest, et la profondeur du nord au sud, et en cas 
de contestatIon les condamner aux depens; 

, ,Au bas d,e laquelle requete est l'qrdonnance en date du treizieme 
)Ulllet dermer, portant que Ie conseil a ordonne' cjue la d't At 

' , 'j" ,'. ' , . 1 e requt: e 
serOlt slgm lee a partIe pour en velllI' dans les delais de l'o1'donnance; 
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L'exploi~, de signification faite de l~ dite requet~ et ordon;Ja~lc~, a 
h requete de la dite dame d'Argenteml, aux dits sl.eurs ~u SemlllaIre! 
~e vingt-troisieme du dit mois de juillet, avec allSlgnatlOll au lundI 
septieille septellbre dernier; 

Arret rendu eft ce conseil Ie Jit j9ur septieme septembre, par 1~ 
,quelle censeil a dor.me acte a la dite dame d'Argenteuil du desiste
:'llent du dit POhllin, au dit nom, des rd.isons declinatoires proposees 
par son ecrit de d~fenses ciu oinquieme .du dit mois de sept~mbre, et 
de se3 off res de plaJder sur Ie fond en 1m accordant ·un delal suffisant 
pour faire vcnir de Montreal Ie titre de concession accorde aux dits 
sieurs ecclesiastiques du Seminaire de ~aint-Sulpice, sur Ie Lac des 
Deux-Montagnes; 

La requete qu'ils Ol'lt presentee au juge de Montreal, et Ie proces
vel·bal d'alignement, tire en consequence, de Ia wigneurie en question 
'et autres pieces dont il youd.ra se seryir, a quoi,ayant egard : Ie conseil 
a acconle delai au. dit Poulin, au ait nom, jusqu'a ce jourd'hui, au
.que I jour les parties seroient tenues de yenir plaider sur Ie fonds et 
apporter les pieCeK dont elles entendent se seryir, faute de quoi seroil; 
fait droit, Ies GepenS r.Gserves ; 

Signification faite du dit arret aux dits sieurs du seminaire, au do
micile du dit Poulin, leur procureur, Ie douze du dit mois de sep7 
(!;embre, avec assignation a ce j<)urd'hui en ce conseil et s.ommation 
faite aux dits sieurs du seminaire, confonmlment au dit arret, d'ap
porter toutes les pieces dont ils entendent se servir, faute de quo~ 
.seroit fait droit; 

L'ecrit des defenses des dits sieurs du seminall'e en date du cin_ 
quieme septembre demier, signe du dit Poulin, non signifie, conte, 
l1ant que la requete de la dite dame d' Argenteuil est remplie d!3 bien 
des faits sur lesquels il 116 leur paroit pas qu'il soit presentement ne
-cesBaire de Cftnte,;ter, faisant cependantla remarqne qu'il n'e8t pas Yrai, 
Baufrespect, que 1es dits s·iem's du semiuaire aient, pour regagner du 
terrain, pousse la profondeul' de la dit.; concession POUl' la mission 
ties sauvages, au Lac des:Deux-Montagnes, jusqu'a plus de quatre 
lieues .au-deLl, du front qu'elle doit avoir, C0111111e il est expose dans 
b dite requcte, ee qui est un fait calomnieux et temerairement 
;ayanCe, dont ils se reservent a poursuivre la l'eparation, ainsi qu'il~ 
:aviseront en tems et lieu, n'ayant fait n~esurer que trois lieues et demie 
~e front, ainsi qu'i1 sera ruse de justifier par Ie proc(~s'verbald{j 
1 arpenteur; 

Que pour ce qui COl'lcerne Ies omclusions de la dite requete, et 
pour eviter UIle repetition ennuyeuse, ils s'arretent a ce qu'ils ont 
die devant Ie juge de Montreal, y ajoutallt seulement que Ie preteIjdu 
decret et sentence d'adjudication dont !'extrait abnlge .leur a ete 
signifie, ne peut pas donner d'autre droit a la elite Dame d'Argen
teuil que celui que pouyoit avoir Ie feu sienr d'Argcnteuil son mari, 
43t que Ie contrat de vente a lui faite par Ie feu sieur Dailleboust, pere 
dll dit feu sieur d' Argenteuil, non plus que les billets de Messieurs de 
Frontenac et Duchesneau, gouverneur-general et intendant en ce 
pays, n'ctant pas des titres suffisans pour etablir le <1roit de propriete 
pretendu par 10. dite Dame d'Argenteuil, puisque' ees promesses 
n'ont point. ete suivies de l'exectltion, et la dite Dame d' Argenteui[ 
ne faisant pas meme encore paroitre une concession ni ratification de 
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Sa Majeste, elle n'est p~s part~e car:a?le, rOUT co.nt~st.er les alig;z~e~ 
mens et barnes en questlon, qUI ant ete d alll(lUl's Junchquement ·taIts 
et poses pour les limites de la concession a eux faite pour la mission 
des sauvages au Lac des Deux-Montagnes, et en cure moins de de
mander Ie changement du rumb-de-vent qui a ete suivi pour aligner 
1a dite terre, qui est Ie meme que celui donne a toutes les seigneuries 
qui sont au-dessous et SUI' Ie. meme continent de celles en question, 
laquelle autrement se trouveroit reduite et coupee dans la profondeur, 
ce qui seroit cOlltraire au titre de concession et a l'intention de Sa 
Majeste, et prejudiciable au proprietaire, pOl]rquoi i~s dem~ndent a. 
etre renvoyes et a etre maintenus en leur possesslOn, sUlvant la 
requete (Ju'iI8 ont pref,entee a Messiems de Vaudreuil et Begon, gou-
verneur-general et intendant en ce pays. • 

Vu aussi la vente faite par Ie dit 8iem Dailleboust et Dame Cathe
rine LeGardeur, son t:pouse, au dit feu sieur d'Argenteuil, passee 
devant Adhemanl, notaire royal a Montreal, Ie treizieme revrier, 
mil six cellt quatre-vingt-dix-sept, signifie aux dits sieurs du semi
naire Ie vingt-trolsieme juillet demier ; 

L" sentence d'adjuelication faite de la dite concession a. 130 dite 
Dame d' Argenteuil, Ie onzieme mars, mil sept cent elouze, signifies 
aUK dits sieul'o du seminaire, Ie dit jour vingt-troisieme juillet; 

Le titre de concession accordee aux dits sieurs elu seminaire, en 
date du dix-septieme octobre, mil sept cent dix-sept ; 

Le brevet de confirmation de la dite concession, du vingt-septieme 
avril, mil sept cent dix-huit ; 

1,a sentence I'endue en la dite jUl'isdiction de Montreal, Ie troisieme 
juillet demier, et les pieces y enoncees ; 

Le proces-verbal d'arpentage fait par Jean-Baptiste Angers, arpen
teur jure, Ie quatrieme avril, mil sept cent vingt-un ; 

La carte figurative des tenains en question certifiee veritable par 
Ie dit Angers, et signifiee aux dilS aieurs du seminaire au domicile 
elu dit Poulin, Ie deux de ce mois ; 

Et OUI Ie procureur-general du roi : 

Le c( nseil, ayant egaI'd a Ia requete de la dite Dame c1'ArgentcuiJ, 
S~DS ~'arreter a ,l'a.rp~ntage fait p~r Ie dit Angers, a la l'equete des 
dlts sle;lr;, du sen;mmre de Montreal, ordonne que la concession qui 
lellr a ete acconlee sur Ie Lac des Deux-Montagnes sera de nouveau 
bornee, et que Ie front de la dite concession courra de l'est-quart-de
sud-est' a l'ou~st-quart-de-nord-ouest, et 10. profondeur du sud-quart
de-sud-ouest ~u .Tlo,rd-qua;-t-de.-n.~rd-est,. s~ivant les lignes marquees 
Sill' la calte slgmfiee pal' Lanvwre, hmssIer, Ie deux de ce mois 
dont il. I'estera copie al~ greffe de ce conseil, la<juelle sera par:apbee: 
rte vanetu1', pour y aVOlr ~ecours en ca~ de besom; lequel bomage et 
arpcntage sera fmt en presence de la dlte Dame d'ArgenteuiJ, ou eUe 
duement appelee. 

Ordonne allssi que lesconcessions qui. serout faites sur Ie dit Lac 
des Deux-Montagnes et sur Ia Grande-Riviere des Outaouais; cour-
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ront les memes rumbs-de-vent pour Ie front et pour Ia profomleur, et 
iceux 8iem's du sGJminaice condamnes aux depens, liquil1eS a la somme 
.de vingt-quatre liVl:es, Ie present arret nOi1 compris. 

Signe: BEGON. 

"'-Arret du Gomed Superieur de Quebec q'lti declare nulles lCE; ploce. 
dUTes faites en l' Amil au.t e de LmtisboUig cmueTnant deux biltimens 
CtTretes en mer, du samedi, dix-Iluitihne stTtembre, mil sept cent 
vingt-trois. 

Le eonseil extraordinairement a.sscmble oll etoient Mom.ieur l'in
tendant, Messieurs De Lino, premier cOl1seillcr, Maceart; Sarrazin, 
Gaillard, Hazenr, Guillemin, et Collet, procmeur-general du foi. 

'" ENTRE Me, Frant;ois Aubel'L, eeuycr, conseiller en ce conseil et Anot all CO'!, 
directeur-general de la compagnie, poursuivant au dit nom l'appel sej~ S~jlel-icUi: 

i.nterjete par Ie sieur Gotteville de Belle-Isle, ci-devant directeur. qU,I] d"'lcla"0 
, , 1 ,1 1 l' . '1 d 1'" d nnL~8 '" pro" genera ue a mte eompagme, ( es sentences ren nes en amuaute e .xdllfeG f:ute" 

Loui"bourg en date des seize aout, douze, treize et quinze septembre; en l'tun;,ruuie 
mil sept cent vingt-un, et demandeul' en restitution de dommages et do LmliEbourg 
, " 1\1 J B ' I d' rOUCenlafit lnteret6, comparallt pal' e, acques _ arae, son proGurcur, une d .. , ,','t; " , 

I " ~1' 1 I D . ~. 'I' 'h 1 d e~]. etc ,U,C.l£ part; et es Sleurs II ]C,18 aeai'c'tte e); Samt-lI' a rtJI1 , man; ana:> e arreie.s 0<1 

l'Ile-Royale, intimes et dMencleurs sur la dite ]'estitution, compamnt IfI0r. 

par Claude-Joseph Demarest, leur procm"em', d'autre part. 18 B"pt. 17~:1. 

Vu l'arret du conseil d'etat du roi du ck;: mars, mil sept cent vingt
deux, par lequel Sa fvIajeste, etant en son cOllseil, Je 1 avis de Mon
sieur Ie d)le d'Orle~ll1s. regent, a casse et annuM, cassse et annule 
i'arret uu conseil superieur de Louisbonrg, ctll vingt-deux octobre, 
mil sept. ~ent ·yingt-un, et tout ce qui s'en est ensui vi, et pOllr eire 
fait droit aux parties Ie, a r'envoyees et renlloie uti conseil superieur 
£Ie Q,uebec, lui attribuant ~ eet effet toute conI', jurisdiction ot con.· 
naissallee, et icelle intel'd~8ant ;l, toutes 8es cours et autres juges; com
mission sur icelui du dit jour; Ie dit arret et commission sigllifies, ala 
l'eqllete du dit siellr de Gutteville aux dits DaCfnette et Saint-lVlartin, 
le neuf j uillet de la dite annee; 

Sentence de la dite amirante <In seize aout suivant, par b" 
quelle jl est ordollne que relaehement et delivranee sera faite a 
Jean de la Fargue, c1el1Janc1eur du bateau nomme Ie Saint-Fra71fois
Alexis, appartenant au Jie sieur Saint-Martin, avec les agres, appa" 
raux, ustensiles et marchandi.ses, coniormement a l'inventaire qui. 
en a ete fait, resie entre les niains du dit sieur de Gotteville, en 
semble de la quantite de cinquante quintaux de morue aont il hoit 
charge et qui n'ont pas eLe compris dans Ie dit imentaire; ace {aire 
les gardiens du dit bateau cmltraints par tontes lloies dues et raisoll
XlhbleB, .ce faisallt, decharg,es, Je dit sienr de Gotteville eondamne 
aux dommages-interets elu demal1c1eur, all dire des experts qui seront 
l!1ommes d'officea cet effet, et aux depens de ]'justance; 

Lequel jugement sera signine au dit sieu! de Gotteville et aux dltg 
garc1iens par Ie nomme Etillnne Duneau, huissier, nomme a eet effet, 
pmir Ie dit jugement (:)t1'8 exeCUte seIon sa forme et teneur! attepql.J. 
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les contraventions aux ordonnances, en donnant, par Ie dit demandellT" 
bonne et snffisante .caution; 

La dite sentence sianifiee a la requete OU c1it Saint-1Vlartin au dit 
81eur de Gotteville, ~ trente aou1 de la dite anntie mil sept cent 

:vingt-un; 

Autre senterrce GU diL jrBr, partant que :reL\chernent et delivrance 
sera faiee a Michel Dacarette, de la goelette nommee ,. La Sainte
Croix," avec soixante quintaux de marne dont etoit chargee la dite 
p"oelette et qui n'ant pas ete compris dam l'inventaire qui, en a ete· 
fait;. les l;al~diens de la elite goelette contraints par toutes voies dues 
et raison~ables, ce bisant decharqes, et Ie c1it sieur de GottevillEl' 
condamne aux depens de l'instance~-lequel jugement lui sera signifie 
par Duneau, huissier, pour Ie dit jugement etre execute selon sa 
fonne et teneur, attendll les contraventions aux onlonnances, en 
donnant, par Ie dit Dacarette. bonne et suffisante cmat1011 j 

La dite sentence signifiee ala requete du (lit Dacarette au dit sieur 
de G~ttevil1e ~u,ort La Joie, Ie dit jour, trente du dit mois d'aout de, 
1a nleme annee ; 

Acte d'affirrnation pris au greffe de l'amiraute de LoulsbuuTg, Ie 
seize ensuivallt, pal' Ie nomme la Fargue, capitaine du dit bateau; 
Jlomme Ie "Saint-Franr;:ois-Alexis," appartenant au dit Saint
Martin, par lequel il declare qu'il part de Louisbourg pOllr se rendTe 
au PetitcDegrat pour armer une cbaloupe retiree de la peche pour 
aller a 1'ls1e Saint-Jean reclamer le dit bateau Ie .. Saillt-Fratlr;:ois-
Alexis; " . 

Al).tre aete du clit jom- pris an dit greffe par Ie (lit Dacarette, par 
]equ~l il declare qu'il anne nne chaloujle retiree de la peche, equipee 
l1e onze hommes pour a11er a 1'181e Saint-Jean niclamer la goelette 
1a " Sainte-CroIx;" . 

Proces-verbal de DU!}eaU7huis~ier, du vingt-huit du dit moils, par 
lequel il dtfclare qu'il est arrive Ie dit jour au port Saint-Pierre, que 
Ie bateau dll dit Saillt-NIartin est parti Ie l1'Ieme jmJ.r c1u ait pO It pour. 
porter les mornes de Ia goelette et au bateau au port La> J01e, et que 
1a goelette est restee desagreee au port Saint-Pier:re ; 

Proces-verbal de 1a Fargue, du trente nu meme mois, comme Ie 
dit siem de Gotteville a fait tirer en sa presence un cable neuf pour 
amaner ~e navire Ie " Comte Saint-Pierre," appartenant a la dite> 
compagnIe ; 

Autre sentence du douze septembre sU1Yant, rendue en l'amiraute 
de Louisbourg entre Ie dii sieur de Gottevil1e et Ie dit Dacarette, 
port.ant que sans avoir egard a l'appel a Ia table de marbre allegne 
par Ie diL siem de Gotteville, attendu que les appels des ju g€lments 
de la dite amiraute doi vent etre faits au conseil superieur de Louis
bourg, avant faire droit sur Ie contenu en la dite requete; et en con
sequence du dit jugement du seize aout de la dite annee, i1 a elk 
n~mme d'offi.ce les sieurs Adam Manesia et Joseph Ricard, capi
tames de naVlres, de la part uu dit sieur de Gottevil1e, et les sieurs 
Georges Lasson et Guillaume Delort, marchands, de la part du dit 
Dacarette, pour examiner en leurs consciences les pertes, dommages 
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~t interets causes par Ie dit sieur de ,Gottev.ille, tant pou!' la retention 
de la dite goelette depuis Ie vingt-deux juillet de'ladite anm)e j ns
qu'au vingt-cinq septembre sU,ivant, que du deperissement d'icelle 
en ses agres et apparaux; ensemble regler Ie voyage que Ie dit 
Dacarette a fait faire a sa chalonpe pour aner faire' signifier Ie dit 
jugement au dit sieur de Gotteville. avec les morues dont elle €tait 
chargee lorsqu'elle a ete arretee, nlservant au surplus les frais de ]a 
taxI;' de l'huissier et de l'instance avec ceux du voyage que Ie dit 
Dacarette va faire faire presentement; lesquels dits experts arrete
ront l'etat des pretentions du dit Dacarette et en decideront si faire 
se peut, sinon ils dresseront lenr avis, lequel ils enverront au greffe 
dos et car:hete, pour icelui vu etre fait ,lroit. aux parties ainsi qu'il 
appattiendra; la dite sentence non signifiee ; 

Autre sentence lien due Ie meme jour.entre Ie dit sienr de Gotte
ville et Ie dit Saint-Martin, portant que, sans avoir egaI'd a l'appel a la 
table de marbre allegue par Ie dit sieur de Gotteville, attendu que les 
appels des jugemens de la dite amiraute doivent etre faits au conseil 
superieur de Louisbourg avant faire droit sur Ie contenu en la dite 
:requete,- a ete nomme d'o"ffice les sieurs Adam Manesia et Joseph 
Ricard, capitaines de navires, de la part du dit· sieur de Gotteville, 
et Ie'S dits sieurs de Lasson et Delort de la part du dit Saint-Martin, 
pour examiner en leurs' consciences les pertes,dommages et interets 
causes, tant pour la retention du dit bateau Ie "Saint-Frall<;,ois-Alexis," 
depuis Ie quinze juillet de la dite annee jusqu'au vingt-cinq septembre 
.suivant, que du deperissement d'icel'li en ses agres et apparaux, en
semble regler les f['ais du voyage que ,Ie dit Saint-Martin a fait faire a 
sa chaloupe _pour alIer faire signifi3r Ie dit jugement a l'Isle Saint
Jean au dit sieur de Gotte:ville, et redamer son dit bateau avec les 
mornes dont il etoit charge lorsqu'il a eui arrete, reservant au sur
plus la taxedes frais de l'huissier et de I'instance avec ceux au 
voyage que Ie dit Saint-Martin doit faire fail'e presentement; lesguels 
dits experts arretel'ont l'etat des pretentions du dit Saint-Martin, et 
en decideront si faire se peut, sinon ils dresseront leur avis, legnel 
.ils enverront au greffe clos et cachete, pour icelui vu, etre fait droit 
aux parties ainsi qu'il appartiendra; signifiee au dit sieur de Gotte
ville Ie, vingt-six' septembre de la dite annee mil sept cent vingt-un; 

Arbitrage au sujet des demandes c1u dit Dacarette, en date du dit 
jour. 

Autre sentence rendue en Ia dite amiraute, Ie treize c1u dit mnis, 
entre Ie dit sieU:r de Gotteville etle dit Dacal'ette, partant en con fir
mant Ie dit jugement du seize du dit mois d'aout, et attendu que Ie 
cautionnement que Ie dit Dacarette devoit donner ne devoit etre que 
pour les dommages et interets et frais de l'instance, ordonne qu'ite
ratif commandement sera fait au dit sienr de Gotteville de delivrer 
au dit Dacarette la goelette nommee la "Sainte-Croix," avec ses 
agres, apparaux, ustensiles et marchandises, conformement a !'in
ventaire qui en a ete fait, ensemble les soixante quintaux de morue 
dont elle etoit chargee dans Ie terns qu'elle a ete arretee eTl mer et 
conduite a 18. dite Isle Saint-Jean, et en· outre, sans avoir egard a 
l'appel a la table de marbre,' allegue par Ie dit sieur de. G ottevilIe, 
qui n'est que ponr eluder et differer, attenc1u que les appels des juge
mens de la dite amiraute .doivent etre faits au conseil. superieur de 
Lonisbourg, Ie dit sieur de Gotteville est condamne a foun?ir' par 
provision dans tont Ie dit muis, au ditDacarette, Ie nombre de quatre 
(:en~ neiff' quint,aux soixante-dix livres de mortie, conformement a 
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l'avis -et decision des ilrbitres, ou a payer 1a valeur en argent, 1es 
momes eva1uees a douze Iivres Ie quintal au prix courant de 1a cote, 
et ce nonobsLant, en donnant par Ie dit Dacarette bonne et'"ilffisante 
caution pour ce gui conc,erne }es dorpmages et interets, 9.ui se:-a r,eyue 
au greffe de 1a. elite annraute par Ie procure~r du rO! a~ dlt~lege. 
attendu Ie terns des payemens et que It'S batllnens se dlspoSOlent a. 
retourner ell France, sinon et faute de Ce faire Ie dit sieur de Gotte
ville contraint par toute~ voies dues et raisonnableH, Ie tout sans pre
judi~e des reserves porte;o~ ~ans I'avis d,es ?i,t~ arbit,res, et aux d~pens 
de I'lllstance, et sera Ie dn Jugement Blgmhe au (lit Bleur de (,otte
yiJle au Port-Ia-J uie; Ia dite. sentence signifiee au dit sieur de Gotte
ville Ie v.iI1gt-']Cpt d·u dit mois de septcmbre; . 

• 
Autre arbitrage sur les demandes du dit Saint-:'Ilartin, du dit jour 

douze oeptemhre ; 

Autre sentence renclue entre Ie dit sieur de (}otteville et Ie dit 
Saint-Martin, p0rtant qu'iteratif commandement sera fait ail dit de 
Gotteville de delivrer au dit Saint-Martin Ie bateau nomme Ie " Saint
Franyois-Alexis," avec ses agres, apparallx, ustensiles et marcban
dises,· conf()rmement a l'inventaire qui en a ete fait, ensemble Ies 
cillquante 'luintaux de morue dont il etoit charge dans Ie tems gu'il 
a ete alTf,tl~ en mer et conduit a la elite Isle Saint-Jean, et en outre, 
sans avoir egal'd a l'appel it Ia table de mal'bre aJlegue par le dit sieur 
de Gotteville, qui n'est que pour eluder et differer, Ie dit sieur de 
Gotteville est· conaamne a fourni!", par provision dans tout le dit mois, 
au elit Saint-Martin, Ie nombre ele deux cent quatre-vingt-trois quin
t::mx de morue, cnnfonnemelJt a l'avis et decision des arbitres, ou a 
payer la valeur en argent, les morues evaluees a douze Iivres 1e 
-quintal au prix courant de Ia cote, et ce nonobstant appel, en donllant 
par Ie ait Saint-Martin bOllue et suffisante caution pour ce qui con
cerne les elits dommages et interets, qui sera re~ue au grefie de la dite 
amiraute; Ia dite sentence signifiee par Ie dit Duneau, huissier, au 
dit "il-mr de Gotteville, Ie vingt-sept du meme mois de septembre; 

Reguete presentee parIes dits Dacarette et.Saint-Martin aux sieurs 
juges de la elite amiraute, Ie ·quinze du dit mois; arbitrage du ait jour; 

Sentence relJdue Gl;r Ia elite requete Ie meme jour, por·tant, apres 
avoir oUI Ies 'couclusions du procureur du roi, que Ie dit avis des ar
bitres est enterine, et conformement a icelui le dit sieur de GottevilJe 
conclamne a payer au dit Saint-Martin et Dacarette Ie nombre de 
cent-trente guintaux de morue pour les frnis elu retardement du bateau 
Il0t11me Ie" S-ouhaite " pour Ie voyage de Ia dite Tsle Saint-Jean, et la 
somme de cent Iivres pour Ies gages du pilote cotier, Ie tout suivant 
l'avi" des dits a.rbitl'es et aux depens ele I'instanc.e; Ia dite sentence 
si,gnifie~ par Ie diL Duncau au dit si~~r de Gotteville Ie vingt-six du 
dn mOlS de septembre, avec sommatwn de se conformer a La elite 
sentence; 

Liquielation des depens faits dans I'instance entre Je dit Dacarette 
et Ie dit sieul' de Gutteville, arretee Ie meme jour par Ie dit sieur 
I,ieutena!l~-general de la dite amiraute ; 

Autre liquidation de depens entre Ie dit sieur de Gotte·ville et Ie 
dit Saillt-Nlartin, arretee Ie dit jour par Ie dit sieur lieutenant-gene-. 
ral i 
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Acte de' soumif.sion fait au greffe de la dite amiraute, Ie, seize du 
dit mois de septembte, au bas de laquelle soumissiqn est Ie rec;u de 
Dacarette 1e jeune, faisant tant pour lui que pour Ie dit Saint-Martin, 
en date du deux octobre suivant ; 

Le rec;u qe Duneau, huissier, de la somme tie trois cent quatre
vingt-treize livres, pour frais de justice 'et autres, signi~e, ala l'equete 
du dit sieur Aubert, au nom qu'il agit, aUK dits Saint-Martin et Daca
rette, Ie dix-neufdll dit mois ; 

Requete pre3entee au conseil superieur de Louisbourg, Ie qua
torze octobre suivant, par Ie sieur Pottier Dubuisson, pc,rteur de 
procuration du dit 8ieur de Gotteville, ou il expose qll'il appelle, au 
dit nom, des d~tes sentences renJues en l'amiraute du dit .lieu, et pour 
les raisons y contenues demande qu'il plaise au dit conseil lui per
mettre de faire venir les dits sieurs Dacarette et Saint-Martin, par
lant pour les deux au dit sieu1' Dacarette, et attendu qu'il est sur son 
depart, il prie Ie conseil de vouloir s'assembler par extraordinaire, 
pour etre fait droit ~ur les conc~usions qu'il prendra dans SGS griefs; 

Ordonnance etant e118uit8, portant, viennent les parties au lende
main, mercredi, pour etre fait droit a qui il appartiendra ; 

Signification des dites requete et orilonnance faite a la requete 'du 
dit 'sie,ur Pottier Dubuisson au dit Dacarette, Ie quinze du dit mois 
d'octobre; 

Arret rendu au dit comeil de Louisbourg, Ie dix-hu,it du dit mois 
d'octobre, par lequel Ie conseil a ordonne que l'appelant communi
quera aux dits Dacarette ,et Saint-Martin sa procuration, comnie 
aussi son memoi1'e de griefs pour y etrE) l'eponc1u par ecrit ; 

Signification au c1it arrrt faite, a la requete des dits Dacfl-rette et 
Saint-Martin, au dit sieur Pottier Dubuisson, Ie vingt en8uivant; 

Griefs du dit sieur Dubuisson, _signifies au dit Dacarette, Ie meme 
jour; 

Reponses faites aux dits.griefs par les,dits Saint-Martin et Daca
rette, en date du vingt-un du meme mois; . 

Autre arret du dit conseil superieur de Louisbourg; du villgt-deux 
du meme mois, par lequel il met l'appellation faite par Ie dit sieur 
Pottier Dubuisson, au' nom et comme fonde de procuration du dit 
sieur de Gotteville, au neant, ol'donne que la sentence des officiers de 
l'amiraute sortira son plein et entier effet, 'condamne au surplus Ie dit 
appelant aux depens ; , 

Signification du dit arret faite a la requete des dits Dacarette et 
Saint-Martin, Ie vingt-dnq du meme moi8 ; 

Acte d'appel f-ait par Ie dit s{eur Pottier Dubuisson, Ie quatre 
novembre de la dite annee au conseil d'etat du roi, de l'arret du dit 
conseil superieur de Louisbourg, du dit jour vingt-deux octobre. 
signifie ,au dit Dacarette, 1e six novembre suivantj 
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Sommation faite au dit sieur Pottier Dubuisson a la requete des 
dits Dacarette .et Saint-Martin, de consigner l'amende et donner 
cautiun: la elite summation du treize du dit mois de novembre. 

Procuration des dits Dacarette et Saint-Martm au dit Demarest,du dix
sept juillet, mil sept cent vingt-deux, pour poursuivre en ce conseil l'ins
tance qui y est pendante entee Ie dit sieur de Gotteville et eux, par renvoi 
du conseil d'etat du roi ci-elevant cite; 

Acte d'affirmation de voyage pris au gTeffe du conseil de Loulsbourg 
par Ie elit Dacarette, Ie seize juillet de la dite annee ; 

Autre acte d'alTIrmation de voyage fait au greffe de ce conseil Ie six 
aout suivant, signifie it la requMe du elit Demarest au dit sieur de Gotte
ville,en I'h6tel du dit sieur Aubert; 

RequNe presentee en ce conseil par Ie dit sieur Aubert, tendant, pour 
les raisons y contenues, it ce que, vu Ie dit arret du conseil d'etat du roi et 
commission, s'agissant d'un fait maritime, il plaise it la cOllr permettre au 
suppliant faire approcher les dits Dacarette et Saint-Martin pour se voir 
condamner par corps it rendre et restiluer les dix-huit cent vingt-deux 
quiulaux de poisson sec, bien conclitionne et marchand, ensemble la dite 
80mme de trois cent qualre-ving:-treize livres, et en tous les depens, dom
mages et interets et retardement du dil sienr de Golteville par les voies 
de fait, dont ils se sont mal it propos et sam fondement servis; 

Ordonnance etant en suite, du sept septembre de la dite annee; portant, 
soit eommuniquee a partie pour en venir au conseil extraordinairement 
assemble; . 

Signification des dites requete et ordonnance faite it la requete du dit 
sieur Aubert au dit Demarest, au nom qu'il agit, Ie meme jour; 

Arret renou en ce dit conseil Ie dit jour, par lequel Ie eonseil appointe 
les parties a eerire et produire incessamment les pieces dont elles entendent 
se i'>ervir pour Ic.ur Nre fait droit au rapport de !\lIe. Fran,!ois Mathieu 
Martin DeLino, premier .conseiller ; 

Signification dudit arret, it la requete du dit sieur Aubert, au dit Dema
rest, Ie dix du meme mois ; 

Defenses .. foumies par Ie dit Demarest, signifiees au dit sieur Aubert Ie 
quatorze du dit mois ; 

Reponses aux dites defenses par Ie dit sieur Aubert, Ie dix-neuf sui
vant; 

. Soutiens aux d~femes des dits. Dae.arette et Saint-Martin foumis par Ie 
ellt Demarest, Ie vmgt-deux du dlt mOlS de septembre, signifibs au dit sieur 
Aubert, Ie ving.t-trois du meme mois, la reponse du dit sieur Aubert a 
I'in~tant ; 

Acte du trente du dit mois par lequelle dit Demarest declare qu'il tien' 
la c?pi,e ~e yarret ~u consei.1 d:e~at, sig:nifi.ee aux defendeurs, pour confor-t 
me a I ongmal, Ie dlt acte slgmfie au dlt Sleur Aubert Ie meme jour; 

Acte de· sommati?n faite au dit sieur Aubert d'E!lire domicile et cons
tituer procureur, en date du premier octobre, mil sept cent vingt-deux 
signifie a l'in~tant au dit sieur Aubert; . ' 
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Requete presentee en ce dit conseil par Ie dit Demarest Je cinquieme 
du dit mois, tendante, pour les raisons y contenues, it ce qu'il plai~e it la 
cour, par· son arret qui sur ce intel'l'ienJroit, eondamner Ie demandeur, es 
qnalite qu'rl' agit, it payRr presentement faute d'avoir apporte l'orig-inal de 
I'arret en question qui suspend la decision du proces (au suppliant) les 

. frais du son yoyqge, sbjour et retour it Louisbourg, surseoir au jugement 
du'proces jusqu'it son arrivee i.ei I'annee prochaine, et ou il ne trouve1'oit 
(it present que la saison est al'ancee) occasion pour Louisbourg, ordonner 
que son sejour en cette ville jusqu'it la production des. pieces continuera 
au]!: frais et depens du demandeul' ; 

Arret rendu en ce dit conseil par lequel. il eiit ordonne que pour faire 
droit auxparties conformement it l'arret du conseil d'etat du roi et com
mission du dixie me mars, mil sept cent vingt-deux, Ie dit sieur Aubert sera 
tenu de rapporter I'original du dit arret et commission, attendu que les 
copies ne sont ni signees ni collationnees, ensem ble les titres de conc.ession 
accordbs it la compagnie de l'1sle Saint-Jean; 

·Et sur la fequetepresentee en ce dit conseil par Ie dit Demarest, Ie. 
conseil ordonne qu)elle demeurerajointe aux pieces pour y avoir enjugeant 
tel egaI'd que de raison, le'squels resteront au greffe de ce dit. conseil dont 
Ie greffier delivrera aux parties, acte de leur production, depens reserves i 

Significa1 ion du dit arret faite, a la requete du diL Demarest, it Me. 
Jacques Barbel, au nom et comme gerant les affaires du ditsieur Aubert, 
Ie quatre de ce mois ; 

Autre acte pris au greff'e de ce dit conseil du yingt dll dit mois d'octo
bre, signifie at! dit sieur Aubert en J'hotel du procureur~general dl! roi, Ie 
meme jour; . 

La procuration des dits Dacarette et Saint-Martin au dit Demarest, du 
, donze mai dernier, legaJisee parle sieur de NIezy, Ie treize du meme mOls, 

signifiee Ie vingt-six suirant ; 

Autre acte d'affirmation de voyag'e fait it Louisbourg par Ie dit Dema
rest Ie douze du dit mois, signifie Ie I'ingt du meme mois ; 

Autre acte d'affirmation fait au greffe de ce elit conseil par Ie dit Dema
Fest, Ie Yingt-cinq du meme mois, signifie en J'holel du procureur-general, 
Ie vingt-six suivant ; . 

Requete pre.sentee en ce ,dit conseil par Ie dit Dtmarest, tendante, pour 
les raisons y contenues, it ce qu'il plaise au conseil ordonner qu'it jour 
certain et fixe iI, s~ra proceele par forclusion au Jug-ement elu proces ; 

Ordonnance l)tant en suite, elu ~inq juillet aussi dernier, . portant sursis it 
faire droit sur la dite requete jusqu'apr'es I'arrivee du premier batitnent qui 
viendra de 1'151e Saint-Jean, les dites requete et ordonnance non signiliees ; 

Tnventaire de pieces produit par les dits Dacarette e1: Saint-Martin en 
date du trente-un aqut aussi der~ier, n.on signitie ; . 

'Requete presentee en ce dit conseil par Ie dit Demarpst, tendante, pour 
les raisons y contenues, it ce qu'i1 plaise au conseil, attendu que I'affaire e'lt 
maritillle, . s'agissant de la prise de deux batiments, et que Ie dit Demarest 
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ne saurait sejou]'ner plus long-temps en cette ville, il requiert l'assrmblee 
extraonlinail'e du conseil ; 

Ordonnance etant en fin d'icelle, du trente-un du dit mois, po!'tant,~oier,t 
parties appelees pour en venir au conseil extraorainairemcnt ass€lIlble au 
lendcmain, neuf heures du malin, signi116e au dit sieur Barbel, au ail nom, 
Ie rueme jour; 

Autre arret rendu en ce,dit consroille premier de ce mois, par lequelle 
conseil ordonne, avant faire di'oit, que Ie "ieur Barbel fera ~igniticr au dit 
Demarest Ie pouvoir qu'il a du sieu!' Aubert pour poursuil'fe I'instance 
d'entre les parties, apt'l3S q~oi Ie dit Demarest j'era signii1er au dit sieur 

,Barbel I'arrei rendu en ce dit conseil Ie cinq octobre de l'annee derniere, 
,lepens reserves; 

Signifi~ation du dit arret faite, ala requete uu dil Demarest, au dit siaur 
Barbel, Ie quatre de ce dit rnois. 

Vu aus,i une lel1re rn-issive dn <lit sieur Aubert au dit sieur Barbel, dQ 
dlx-sept juillet demier; 

,Les copies collaiionnees de lettres patentes des concessions accoruees 
,an sieur cornte de Saint-Pierre, et I'edit qui lui attribue la peche exclu
si,'e, des mois,d'aoiH', mil sept celli dix-neuf, janvier, mil sept cent vingt, 
et mars, mil sept cent ving-t-deux, et to utes les pH,:ces sur lesquelles les 
clites sentences dont est appel sont mtervenues. 

OUlle rapport de j\,1I. Fral1(jois-Mathieu-l'dartin De Lino, premier con
seiller, rapportenr; corrclusion~ du procurellr-general du roi : 

Le conseil a mis et met les appellations et s8nlence'i dont est appel au' 
neant, declare la procedure fait;; en I'amiraute de LOllisbourg nulle, eman
dant conda~!lne Ie dit sicur Aubert, au dit nom, a payer aux sieurs Daca
rette et Saint-Martin pour dommag-es et interets, sa,oir: an uit :3aillt
Martin, vingt-neuf jour'i de solde du capitaine et de son equipage de neuf 
hommes, depuis et cOlilpris Ie quinze juillet, mil sept cent ving(-un, 
jusques et compris Ie douze aOllt suivant, Ie fret du corps de son batiment 
Ie " Saint-Alexis," de trente-einq tonneaux, depuis et compris Ie dit, 
jour quinze juillet, jusques et compris Ie huiti0me octobre suivant, jour
qu'il a ete de retour a I'Isle-Royale, et Ie voyagee de sa chaloupe de 
I'Islc-H.oyale it !'Isle Saint-Jean avec sept hommes d'bquipage p~ndant 
vingt-quatre joms qu'a dure Ie dit voyage jusgu'au retour a l'Isle-Jioyale; 
et au dit sieur Dacarette ving;t-deux jours de sol de du capitaine et de son 
equipag-e de treize hommes, de puis et compris Ie vinp.-t-d'€ux iuillet jusques 
et compris Ie dit jour douze aolit suivant ; Ie frei d~ corps de sa goelette 
la" ::::ainte-Croix," de quarante tonneaux, depuis et cornpri'i Ie dit jour 
vingt-deux juillet jusques et compris Ie dit jour huitieme octobre, jour 
qu'ellie a ete de retour it FIsle-Royale, et l(l voyaae de sa cilaloupe de 
l'Isle-H.oyale it l'Isle Saint-Jean, avec onze bomme~ d'equipage. pendant 
vingt-quatre jours qu'a dure Ie dit voyage jusqu'au retour de la elite cha
loupe a !'Isle-Royale, et aux di!s Dacarette et Saint-Martin, a chacun, 
moitie du voyage du bateau Ie " Souhaite," de I'Isle-H.oyale, lesque!s 
solde, fret et voyages seront regles par des arbitres dontles parties con
viendront, sinon en sera nomme d'offic<" lequels arbitres preteront ,erm~nt, 
.pardevant Me. Fran~ois-Mathieu-Martin De Lino, premier consei!ler 
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rapporteur,-pour leur avis, YU et rapport~ au conseil, et,re. ordonne ce 
q ll'il appartielldra, depens reserves. 

Sig;ne: 
" 

BEGON, 
DE LINO. 

Arret dn Conseil Superieur portcmt que les icr~ts, que feront 
signijiel" les pwties dans les causes et instan,ces qu'elles mu"ont, 
se;ont signes des parties, si elles savent signer, ou de ceux qui 
agironten leurs noms, du '2ge. j~tillet 1737. 

;Le conseil assemble ou etoient Monsieur Cugnet, premier cOllseiller; 
Messieurs de Lotbiniere, Cuillemin, Varin, Foucault, Taschereau et La
fontaine, conseillers, et Ie procureur-general du roi. 
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E' i'J"TRE Louis Guniere, negociant en cette rille, au nom et ,comme r~rret po]'!<J.nt 
-1 execllteur testamentai,'t; de feu Fran<jois l .. evasseu" []]archa'~d [onin, gue les ecritB 

que feront si
appelant aeSel1tence de la prevote de cette dite ville, du seize tle ce mois gnifierlespal'" , 
anticipe, et comparant en persotlne, d'une part; et. dame jl/larie-J osephe- ties dans }e,8 

Genevieve Regnard Duplessis de l'Erd'ant-Jesus, religiclIoc du mOlh,stere c<luses e~ ins
de I'Hote!-Dieu de cette ville" ut'posit:;ire des pauvrICs du dlt Hotel-Dieu, tallCO" qu elles 
, , , 'r. 'J L " I I]' aurollt, serout lntlmee et comparante par ~\1. ean atouI', nutalf.e roya en a ( lte siunes des 
P1'8vOte, fondb de son pOLivoie SOLIS seing" prive, du premier de ce mois, p';:l'ties si "lleB 
d'autre part, savent signer; 

ou deceu,,;qui 

V I d I d ," " ,., I "' II agironten 
1I a sentence ont appe II ,lit JOllr selzwme (e ce mOls, lee' e non leurs noms. 

sigoifiee, par laquelle, parties ouies, attelllin qll'il coo\'ien[ qll'il y ait une 29 jllilL 1737, 
parlie capable pour pOllvoir discuter la creance aont il s'agit ou dOllner Reg, des Jug, 

, t 'I t d' t f" U 't "I ' , 'et Delib" d'l son consentemen " I es or onne, avan: 11lre rOl, gll 1, sera cree un C.,ns, Su " 
cmatelll" it l'absence ,des presolllptifs heritiers it la succes~ion dll uit feu 1737 jlli~ a 

,~ieur Levasseur, depens l'esern3s; , sept, .l<'oL 3~ 

L'acte d'appel, interjete ell ce cor,seil par l'appelant, de Ia dite sentence, 
par exploit de .Fran~ois Clesse, premier huissiel' en ce conseil; Je lende-
main d'ix-sept ; , 

La reqnete presentee en ce dit conseil par rintimee, tenrhnt, pour les 
raisons y contellues, ace qu'il phise au conseil la I'elevoir anticipantc sur 
Ie die appel, lui perrnettrede faire assigner Faprelant it un conseil extra
ordinail e [lour voir dire et ordonner qne dans Ie cas que la cour jug-e gu'il 
nit ete, nece~saire d'ordonnel' gu'il seroit cree u~ CUl'ateuf a I'absence des 
heritier;s pn',somptifs du elit feu Levasseur, l'appellation du dit siellr Gu, 
nitlre sera mise au neant avec amende, et l'execution de la dite sentenc.e 
ordonnee suivant sa forme et teneu!', et dans Ie cas contraire, attendll qu'c 
I'intimee n'a pas demande ni donne lieu d'une manH~re directe ni indirecte 
a ordonnel' qu'il scroit cree un curatellf i la dite slIcces"ion ou heritiers 
presomptifs absens, Ia dechargeret rem"oyer du dit appel, sauf a I'appe-

, laht it agir ainsi et com,me il trouvera it propos, et dans I'un et l'alltre eas 
Ie cqndamner aux depens; 

L'oraonnance Hant ensuite de la dite regnete en date au dix-huit de ce 
mois.' portant, re9u 'anticipant, perm is d'assig"ner pour en venir au conseil 
IUridl prochain, ving~-deuxieme du present mois; 

Ro" 



190 Arrets et Reglemens wu; 

La signification des dites requete et ordonnance faite par Caron, huissier 
au dit conseil, Ie dix-neu'vieme de ce dit mois, a la requete de l'intimee,' 
a I'appelant avec assig'nation au dit appelant a c.omparoitre en ce dit conseil 
Ie dit jour lundi lors prochain, pour repondre et proceder sur les fins cles 
conclusions pri5es par sa dite requete, circonslances et dependanc,es, et 
sur Ie tout voii, ordonner ce qu'd appartiendra; 

Vecrit de griefs de l'appelant, parlequel il conclut a ce que la sen
tence donL ,est appel ,soit mise au neant pour la nomination du curateur 
qu'elle ordonne, et au 5urplus, auparal'ant faire droit sur'la demande de 
l'inLimee, il plaise au conseil ordonner qu'il sera sursis jusqu'a ce' que 
I 'blat de la dite succession so it parfaitement conou, ne le pouvant etre 
quant a present, sauf a I'intimee a se pourvoir conjointement au separe
ment avec les creanciers de la elite succession, en terns et lieu et sans pre
judice a I'appelant de dHen-dre, aussi en tems et lieu, sur Ie fait de la 
cre,ance en question, pourquoi fait toutes expresses reserves, ce faisant 
condamner I'intimee en taus les de pens ; Ie dit eCfit de griefs signifie II 
J'intimee Ie vingt-deuxieme de ce m()is ; 

L'errit de reponses de l'intimee aUK dits grief.s par lequel elle persiste en 
ses precedentes conclusions, et a ce que, si Ie conseil trouve a propos 
d'evoquer, Ie dit ~ieUl' Guniere soit condamne it delivrer a I'intimee' la 
somme de trois ceot trente livres en question sur celles qu'il a en main de 
la succession du dit Levasseur, ofiranL l'intimee de donn~r bonne et suffi
sante caution, de la rapporter pour etre mise en contribution au cas que 
les biens du dit feu Levasseur ne fussent pas suffisans p()ur payer les cre
ancier's; Ie dit ecrit de reponses signifie par Dilbreuil, hui5sier au diL 
conseil, Ie vingt-quatriem8 de ce mois, II la reguete de l'intimee, II l'ap
pelant avec assignation a comparoltre ce jOllrd'hui en ce conseil, pour voir 
accorder a l'intimee ses conclusions a\'ec depens; 

L'arrBt de ce conseil, du dit jour vingt-deuxieme de ce mois, portant 
que les pieces des parties resteroieni sur Ie bureau .pour ,'n etre delibere, 
et les dites pieces communiquees au procureur-gbneral du roi; et apres 
qu'il en ~ ete d6IibEm~, et oui Ie dit procureur-genneral du roi auquel les 
pieces des parties ant ete communiquees: 

Le con~ei! a mis I'appellation au neant, orelonne que ce dont est appeJ 
sodira effet, en consequence a nomme et nomme l'appelant curateur a la 
succession "caote du dit defunt :Franc;ois Levasseur, et donne acte au dit 
appelant, pour cet efiet mande, de I'acceptation par lui faite de la dite 
charge; ordonne qu'il fera au grefre de la pre vOte de cette ville les sou
missions de droit en la dite qualit6, renvoye I'intimee a former sa demande 
en la dite prev6te, pour raison du billet en question contr6 l'appelant en 
la dite nouvelle qualite de curateur, fins de non recevoir et defenses de 
I'appellant, au d'it nom, au contraire, cond:lmne l'appelant en I'amende du 
fol appel et aux: depens qu'il employera en frais de commission; 

'Et, fais3nt droit sur Ie requisitoire du procureur-g'Emeral du roi, ordonne 
que les ecrits que feront sig-nifier les parties dans les causes, instance8 et 
proces qu'elles auront, seront signesdes parties, si elles savent Si01Jer, au 
de ceux: qui les ~uront signes en leurs noms, fante de quai les j~ges n'y 
auront aucun egard, et ne passeront en taxe les dits ecrits non siQ1Jes ; 
fait defenses a taus huissiers de signifier aucuns eCl'its qu'ils ne ~oient 
signes des parties au de ceux qui les auront dresses au nom des dites 
parties, a peine contre les dits huissiers de six livres d'amende ; 
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Ordonne que Ie present arrM sera lu, publie et enregistredans les trois 
jurisdictions de cette col'onie,a la diligenc~ du procureur-general du roi, 
qui en certifiera Ie conseil dans les delais ordinaires. 

Signe: CUGNET. 

(Taxe a do'uze livres.) 

Arret du Conseil Suph iel~r p01;lant qu1il seTa eipeaie Lettres de 
Restitution en en tier contTe une Donation mutuelle, et autres Sti
pulations pTe.fudiciaUes, parties dans ~tn Contmt de JY[w"iage, du 
vendredi, 250ctoore, 1737. 

Le conseil extraordinairement assemble ou etoient M, Guillemin, et 
Messieurs Lanoullier, Varin, Lafontaine et G~illard, conseillers, Mon
sieur Ie procureur-general du roi, et Me. Dulaurent, greffier commis. 
(M. Guillemin a preside). 
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VUla requ€lte presentee en ce conseil par Joseph Roy ditChatelle- ,Ar~:§t pOl'tant 
, reau, 'habitant de Batiscan, beritier de feue Marg~lerite Roy, sa Ql;l'\ slera eX: 

, 'd d' A f d M' h I "t 'I L I' peele ettre8 SlBUr germame, au Jour e son ecvs, emme e IC e -,:) ants as epe e de restitution 
dit Lahaye, aussi habitant du dit lieu, par laqllel!e il expose qu'entr'autres en entier con
stipulations portees au contrat de mariage passt- devant Pollet, notaire au t~'e uue dona
dit Batiscan, Ie dix:-huit avril, mil sept cent trente-cinq, entre Ie dit tlt,on mutuelle, 
L I, I d' d' f 'II I ' 0' I d d' e autres stlepe e et a Ite e ullte, Ice, e a,ors mll1eure, agee seu ement e ,IX~ pul~t!ons pre-
neuf 'ans encore non accomphs, Pierre Roy, son oncle et tuteur, alUS1.indlclables, 
qu'au suppliant alars amoit, de son chef et de sa seule autorite, ameubli portees dans 

t ' t I b" bl t' bl' 1 'I d't l' f' t un contrat de en en ler ous es lens meu es e Homeu es ec lUS a aLe (e un e par ' 
les deces de feus Michel Roy dit Chatellereau et Magcieiaine Quatresols, ~:l~~~:: 1737 ' 
ses pere et mere, ce qui est tout a fait prohibe, puisque l'ameublissement Reg, des Jug, 
des biens d'une mineure ne se peut faire sans cause, sans avis de parens et et De~b, du 
sans a~torite, du jug~, en ce que, I'ameublissement dant nne ali('mat,i~n, ~~~:~1b'~"~' a 
quand II se fait de§ biens d'une lmneure, line 5e peut valablement. falre decembre 
que pour une juste cause avec les formalites requises pour la vdlidite des 1737, Fal. 47 
alienations des biens qui appartiennent a une mineure ;' Ro, 

Que c'est doncbien mal apropos ,que Ie dit Michel Roy, tuteur, se 
so it ainsi soustrait de ces regles pour preferer les inten'lts du dit Lepele 
au prejudice de sa pupille ; 

Que cela paroltra d'autant plus sensible lorsque l'on consiuerera que Ie 
dit Lepele etoit 8an~ aucuns biens, et avoit meme vend)! et consomme 
son p\,u d'heritag"e es successions de ses pere et mere, quandau contraire 
la dite Marguerite Roy avo it une belle terre et tres-bonne, de deux: arpens 
deux perches de front sur quarante arpens de profondeur, avec des 
meubles pour une somme assez considerable, Ie tout a elle echu suil'ant 
les inventail'e et partage faits entre elle et Ie suppliant, des biens des suc
cessions des dits felis Michel Roy.diL Chatellereau et Magdelaine Quatre
sol~, leur pere et mere; 

Qu'il est done vrai de dire qu'un tel ameublissement est tout a fait nul 
dans son principe et ses circonstances ; 

Qu'il en est de m€lrne a I'egard de la donation, rnutuelle faite entre les 
conjoints portee au dit cont'rat, dite egale, et recipl'oque au, survivant 
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d'eux, de tous eL chacun~ les biens meubles, propreo, acqu;ts, et conquets 
immeubles qui appartiendront au premier moura,nt, ,au Jour et heul'e d~ 

'SOD deces, pour en jouir par Ie survivant a sa cautLOn Jl1ratOIre, etc.; 

Que cette donation est pareillement nulle en elle-meme suivant les 
re(ries et dispositions pre<;crites pal' la coutume et les ordonnances, n'1 
ay~nt encore nulle apparence d'egalite et qn'elle n'a eLi; aiDoi faite que du 
pro pre mOUyemellt du dit Roy, tuLeuf; 

Qu'une donation 5i defectueuse lI'a enc@re Me Jnslnuee que Ie vingt
huit aout demier, cornrne il paroit p<1r l'acte d'insinuation joint a la dite 
requete, e'estca-Liire au bout de deull aos et dix jOllrs au-dela des qu'!tre 
mois s8111cmcnt accordcs et prescrits par I'ordonnance, et ce, en vertu 
d'une procuration preciJlitamment donnee devant,le dit Pollet, notaire, 
Ie I'ing't-sept Ju elit I11ois, dans bquelle on a falt parler la dbfunte, 
quoiqu'elle rut ,si fort a I'extremite qu'elle mOLll'ut peut-etre uue hcure 
apres ; 

Que si une telle donation poU\'oit meritel' quelqlle' fa'.'eur, ce seroit 
tout ail plus pour Ie') conquets faits constant la communautb des conjoints 
et non <les propres de celui 'u\:ux ailloi decbd,:~ ; 

Qu'ninsi une s2mbbble siipul:;tlion est encore unc lesion outree et 
tout a i'ait ellOl'llle, dont soul1roit la dlte Marguerite lt~}', par la conni
yence crirnioclle de son tuteur ave~ Ie dit LCl'cle, et conciut Ie dit 
Joseph H,oy, suppliant, a ce que, YU les dits conLra( de mariage et acte 
d'in.sinuatio!l d'icelui y joint, il plaise au conseil annuler et rC3cinder Ie 
<lit contrat de mariag'e au:\: 'chefs de la dite dOl1Gtion mlltuellc et autres 
stipulations y portees, prejudiciable5 au suppliant au dil nom d'heritier de 
Ja dlte dMunte MargU!,ritc Roy, ~a SiBil,', ce fdioant, remettre les p~rties a cet 
egarll en tel et semblable btat qu'elles seroient sans la dite donation mu
tuelle ct autres stipulations prejudicictblcs, et a cet dIet lui accorder 
lettres de restitution en entier a ce neceSSairRS. 

v u aussi les dits contra! de mariage et acte d'illf,i;1llation d'icelui y joint) 
des flit, jour> dix-huit avril, mil sept ceot trente-cinq, e1. vingt-huit aout 
dernier; oui: Ie proc ureur-gbneral : 

Le con"eil, ayant eg:ard a la elite reqnGte, a ordonne et orGonne que par 
Ie greffier il sera expedie all dit J ose,ph Roy, es noms, lettres de restitu
tion en entler eontre la donation l11utllf,1:e et autl'es stipulations prejlldi
ciabIcs portel;s au dit contrat de mariage, du dit jour dix-huit Rl'nl, mil 
sept cent (rente-cincl, de 1a dite elCfUlltc sa sceur avec Ie dit Lepele, 
"drcs"ante'l au !ientenant-genel':ll de la jurisdiction royale des Trois
Ril'ieres, pour yetre cnterillees, 5i faire ,c doit. 

:::igne: 

"-.!lrr.h dl~ C'on"cil Superieur de Quiber; qui ordonne que Lettres 
d'emancipal,zon et benefice d' age seront cxpidiies it Nlnrie-C'athr>rine 
Gllyon, pour et:'e enteTinees, si {aire se doit, en lei Jurisdiction 
Royale de lIIJon!real, du troisiemefevrier, mit sept cent trente-huit. 

LE' conseil assemble ou Hoient :'YIollsieul' l'intE'lldant, Messieurs Guille
min, Lanol1l1ier, Varin, Foucault, Taschereau, de Laf(lntaine, Gaillard, 
Estebe, cOi~selller~, Ie procureur-general du roi et Ie greffier en chef. 
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'VU la reqn~~e pl'tiJsentee ce)ourd'hui en ce cOl1se,ii p:lr ~Iarie Guyon, Arr0! at: <?,m

fille de defunts Joseph Guyon et de llla!l;uelalllc ,Petit, contenant 13e1,1 SUPfu'"1.<'lU' 
, tt' I" d d' I" d' - ,', , ' b qUI ordonIlt> qu ayant a, emt age e lX-]lIlt ans et IX 1l10l~, SU1vant. son extralt ao- 1 t' d" 

• ....., '". . ') • • I que e Ll"eS e. 
tlstalre du quatol'ze mars, nill sept cent dlX-nent, et g etant touJours bien manciClatiott 
comportee depuis Ie deces de 5es pere et mere, elle est capable de jouir et be1;tlfice 
<des biens et droits qui la competent et de les rtwir et p'ou reruel' ' d'!l.ge Beront 

b 0 , expediees Ii 
Marie-Gathe

Aces caU5es requerroit i,l dite lVIarie,·Catherine Guyon qu'il pllit an rine Guyon 
conseil lui accorder lettres d'einancipatiol1 et bfmefice d'a.:"e adre"santes pOllr eIre pD

IIU heutenant-o,,'eneral de M,ontreal, jJOur etre enterirH~es ~ll la maniere ~eri!l<;0S, sdi . 
, . Ihne se -oltf accoutumee , en la jurisdic 

Vu anssi I'extrait baptbtaire susdate, collationne par Me. Parlier, gref
fier de la juri~diction du dit Montreal, Ie Villg"t-tlll jUtlvi<lr durnier; OUI Ie 
procurellJ'-general du roi ; , 

tion royale dkl 
Montrfal. ' 
3 fevrier 1738. 
Reg, des Jug. 
et D6lib. '[{1 
Cons, Sup. 

Le conseil, ayant egard a la dite requ6te, a ordoone d ordonne que par ~3 ,i".nvif'l'.'lU 
Ie greffier en chef en icelui il sera expeJie a la dite i',Jarie.Catbcrine t' '11lt

4
1l
9
1 Rl 7.38, 

G I d" " b"" d" d I' O. (). uyonettres emJ.ncl[l:ltlOn et ener:tce ag-e a ressantes au leuteoant-
general de la jl1ri~diction royale de Montreal, pOllr etre e11t61'inee5 si fuire 
se doit. 

Signe: HOCCWART, 

Appel d'Abus (tccordi pal' le Conseil Superieur Ii Catherine Peu'lYret 
de l'ordonnnnee 7endup par lY[e. nrminiac, 'rlC(dl'e-generaZ, concer
nant la place d'un banc duns l'cglise, du lundi, 21 a'vril 1738. 

Le conseil assemble ou etoient Monsieur l'intenrlant, Me~sieurs Cug-net; 
premier conseiller, Guillernin, Lanoullier, Foucaut, Taschereau, de La
l'ontaine, Estebe, conseillers, Ie procureur-general du 1'0\, et Ie gt'effie; 
en chef. 

V U la requete presentee au comicil Ie quatorlle d.e ce mois par dame Appel d'"hn~ 
Catherine Peuvret, reuve de defunt Ig-nace Jucbereau, ecuyer, sei~ [J.cco,rdc\ dOll

""ueur de Beauport, tcndant, pOUI' le~ raisons y conienue§, ace qu'i! Illaise thenne reu-
e 'II 'i d' b d I' d d vret de 1 01'-au consel a recevolr appe ante camll1e a us e or onnance ren ue par Gonnan i' 11 
Me. Jean~Pierre Deminiac, vicaire general, Ie ving't-trois mars dernier, due pa~eM~e. 
Jet a employer pour griefs et moyen d'appeI, Ie cO:ltenu en la dite reguete, D~mil1iac, ",i
et lui pel'mettre de ,faire intimer qui elle trolll'era a propos, puUr voir cOlre-generu', 

tt I d' d "t d I b 'd I d't concernant III me re a Ite or onnance au neant,' e or O11l1er que e ~,nc e a I e lace d'un 
clal!1e veuve J uchereau, dont e~t question, demeul'era place a l'enuroit ou il bane dans l'e
cloit etre en conformite de J'arret de reglell1ent de ce cOllseil, du huit glis,,:, " 
juillet, mil sept cent neuf, et en la maniere qu'il a ete fixe par Ies ordon~ 21.avnt 1738. 

- d ' I d d' , I') " d d" Reg, des Jug. nances ren nes avant ce Ie II It Sleuf emlnlaC pal' e gran § VlcaH'es en et Delib. dll 

cours de visite, et cependallt, pal' provision et sans prejudice du droit des Cons, Snp. 
partie,,>, attendu que suivant les ordonnances royales, on peut fOrlllPf com- ~7.3~, jam'iN' 
plainte, et que pendant I'appel on, ne [leut faire au(:un changement, onion. ~;~l~~,FoJ, 
.IIer que le8 choses resteront en l'etat ou elles etOient avant l'ordonnance 
du dit ~ieur Derniniac, jusqu'a ce que Ie conseil en alt autrement ordonne, 
requerant la dite dame veuve J uchereau, ia jonetion du procureur~g'('>neral 
du roi, pour j'execlition des oJ'donnances et reglemenLs avec depens; 
I'ordonnance de suit montre 01.1 dit procureur-general dn roi. du dit jour, 
quatorze de ce dit mois ; conclusions du procureur-general du roi en date 
.du dix-neuf de ce dit mois : 
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Le cODseil a rceu et re<;oit la dite dame Catherine Pcuvret, vellve (k 

dit sieur Jtlcherea~', appelante,'comme d'ablls de I'ordonnance du dit sieur 
Delrliniac, lui permel d'inlimer illli il apparti,endra; dans le~ delais "de I'?r
donnance, et Ie sllrplus de La (Me requete'Jolpt a I al'pel, dt'pens reserves. 

Sig-ne ~ HCCQTJAPcT. 

""-Arret du ConseiZ Sliperieu, de Quebec qui orclonnc (ntiendu 
qu'il s'agit d'uiifill/!ioic dr. [;zens de mi71curs par ordonnr.Uir:e de 
l1f~ Raudot, intendant, du 23e.juin 1708) qilC tes parties, e JJfJU1'

'lJoiront pur-devant JI, l'ilitendwlt, da mardi, neztIJieme srptem
bre, mil sept cellt trente-huit, Ii, cause de lafetc de lei vicrgc. 

Lp cOl1seil assemble ou etoient ",lo!",ieu[' l'intendant, l\;Jessieur~ Cllgnrt, 
prl'mier (;onstiller, Guillelllin, Lanoullier, Varin, Foucault, Taschereau, 
Gaillard, E,t0 he" conseillers, :'>1, Ie procureur-general du roi et Ie greffier 
en chef du ",ol,:;l'iI. 

Arn'lt 1111 Con- ENTPcE Fran~ois Vanc1alJe, habitant de Neuville, appelant de 5cntenee 
&011 Cuper>ll!' .~ f('nellle en 10. prel,:'t;'- de ce~te ville, Ie !rente mai dernier, et anticipe, 
"UJ on'e",,,,, I)' r,' b' d't 'll t (,,[telll];' 'I''';! d'une part; (;t, lel'l'~ GIID~n, eo. aretler en ?ette, I e V! ,e, all n~m e 
8'd6iLd\'~"I"- comme ayant epouse AngeJtque \' anclalle, Intlll1€:: et antICipant, d autre 
ti"ll de Li<.'lIS parL 
de mi :1(;'n1'8 

par ol:.·dollnan- I' d l\1f n d t cede 1\11', Hall- Vu la elite 3pnlence par laquelle, vu crrdonnance ren ue par '1. .Lean c! 
dut,iu·temllm',. pour lors inten,lelnt en ce [mys. Ie vlOg't-trois j1lill, mil ;,ept cent 11I1it, II, 
rin 20 .i,"in paroit que Ie principal motif de cette ordonnance est de facililer un paye-
1703) <i"o les ment de ]a ~,om,ne de cing c'Cuto lines, prHendue eire due par Ja commu-
partIes Be , 1 "If ' [\" J I' P' I U I II F' IT pourvoirout naut'~ L8 l'il.ane-l '.!ague alOe !ne, ,~euve "ilfl( a e, avec rall~ols a~-

J.ardovant M, daile, son prem;er mari, et que cette "eure Vandalle ainsi que ,Fran~ols 
l'i,,("noant, Vandalle, son lib, donataire l't acquereur de Ia terre en question, ont re-
g sept, 1738, e " d't' B d' 'b I ' , Reg, des Jug', pr'scnte a Ulan I' Sleur 'cau 0t fju O~I ne POUI'OIt a so urnent parvenu' a 
et Delib, ,ill acqmtter eette SOlllme de cinq rents :1I'r2S CJu'en vendan! cette terre, dont 
c~;rs, Sup, il consentoit de [ail'e l'acguisiiion, pourvu qu'on la lui fit tant de Ja part 
l~,)8-9 ~ u1. bchue a ses freres et sucurs, cOnJme heritiers de fell leur perc, que de celie 
III Vo, rev-cnant a]a dite Yeuve Vandalle, sa mere, it tile appartenant pour son 

droit de communallle, au moyen dequoi il ~'engageoit et r,romeLLoit d'ac
quitter et payer Ja dite somme de cinq cents livres due par !'fl c:omll1l1naute 
du dit feu Vamblle, son pere, et de la dite :'-Iagdebine Pillel, sa mere, et 
d'e:,ecutcr les autl es clauses et conditions portees par Ja dite ordonnance, 
ce qui veritablement pouvoit etre plus avantag-eux tant it ia dite veuve 
Vandalle qu'aux dits heritiers, suppose que la dite sornrne de cinq cenls 
livres, due par la dite cOlllmunaute, Ie fUt veritablclIlent et ,erieusement, 
ce qui a He Ie fondemp.nt de l'ordonnance de mon ciit sieur Pcaudot: 

II e~t orGonne que(pollf se conformer II ce qui a determine Ie jugement porte 
pal' la dite oruonnance, auguel il ne peut etre donne' atleinte )nais doit etre 
exhute, sllppnse que lcs raisons alleg'llees par la dite v€uve \" andalle et 
par Ie dit Fran~ois Vandalle, :;on fils, se trouvent jllstes et veritable,>,) Ie 
(};! Fran~ois Vandalle seroit tenll de j llslifier dans quinzaine pour 
tout delai, dll jour lie 1<1 signification de la dite s~ntence, que la commu
Dallte de feu Fran~ois ,\Taudalle al'ec la (lite Marie-Magdelaine Pinel 
devoit reellement Ja dite somme de cinq cents livres : les qllatre decharges 
eu quittances rapportees par I!' dit Vandalle ne Je faisant pas connoitre; 
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I'M;'" ali contraire pf0ul'ent que re~ uettes ont iou., rreees et Jaltes par 
h dite Nl.'l["ie-:Vlag"delainel'ieel, vel:lve de Fran~ois Vandalle, depuis 
le deces de son premier marl, POUI' le8que.Jle"l elle ,]'a pu eng'ag:er b part 
~eve[lar,t a ses enfans du chef de leur pere, a l'exceptio'l neaomoins de 
;f'obiigtltiOLl .conseBtie en faveur du Sietlr FDucault, de la ~Olnlfle de (lu.a~ 
.raute livre.; seize sch, f3isa~t, ·deductiGlu faite dLi quart, celle de trente 
~i·vre~ dl'lllZe sols, ce cl'li fait IHillr les miueurs quinze livre,., six 80ls et 
pareille i\omme pour h dite veuve ; et faute pill' Ie dit Frangois Vandalle 
de faire la uite jU8tification dans les forl8e. ordillaires .et d~"n, Ie delai 
!pre.erit. il est eOHcb,mne a payer a ses ctits freres et sceur~, heritiers de 
~eur di!funt pere, la moitie de I'estirnation de la terr.e eo que&tioD. ordoD9 
\!lee par 1\11. R:wdot et qui a ete faite clans Ie temps a la sornrne de sept 
.cents liYfeg, ce qui fera, pGur les heriliers du cbef de lell.r pili'e, celIe de 
trois cent ciuljuante livre., ne pouvant Ie dit Vandalle pro11ter de la 
~'emise, qui hli a ete faite par la dite ordonnance, de la somme de eent 
~i\'l"e~ q~li revenoit aux ciits hbritiers pOllr lear moiLie clans la dite estima
tioG, qu'en faisaL.t ]a meme ju,tilicatiol1 ele la uette de c1o\1 cents linen, 
ilupJl0see etre due par la comlUllnaute UtI di,t feu Fr .. n~ois Vaaualle et qui 
a ete Ie motif $llr lequel la dite orclolllJa!lce a ete relJdlle ; ~ur I:l.quelle 
$Om{Re, cepeorbnt, de trois cellt cinqlllnte Iivres,i1 sera tikuui[ celie de 
~[Iinze li·'."I"2s six '01" pour la moilie de I'obligation con;ielltie en [,,-veur till 
>iiitsieur FelleaHlt, due par les uit~ h6ritiers Vandalle. comme il est uit 
.ei-.deva~t ; Ie dit Vandalle pareillement c0ndamne dUX inlere1"s ue la dire 
'somme de trois ceat cinquante lilTre>, ou plutot, de celie de tmiscent 
trente-quatre liVi'20 qUcltorze sols, deuuction faite de celie de CJninze 
~ivressix SQI~, e{ ce, depui); Ie de(;es de la dire iVhrie-l\i[ag-delalIl8 Pinel, 
eveu,'e Va&ualle, leur me.e, depens reserves, all cas que Ie (lit Vandalle 
{asse la dite ju,tification, autrcll:eEr condamne d.e~ a .present 2. tous k~ 
frais' e.t de pens du proces; 

S1g!lifICation de Ia dite sentel'lce fa;te 11 'Ia rerJllete all dit intllne flU drt 
'ilppelant, .Ie qu::ttre juin aU8s1 demler, avec cOUllllaodement d.e satisfaire 
,:au cor.ten.u en jc.elle"; 

Acte a'appel fait en ce ait conse"il Uf']a ditesentence par 1e dit Van. 
;daile, signifie 3. sa r.ecluete au elit inti me Ie dix.neuf dll meme mOJS ; 

Requete preseatee e~1 ee cOl'lseil par Ie €lit Simoll, tendante, pour les 
.raisons y contenues, a ce fJ·u'ilpl'lir;e au conseil Ie recevoir anticipant sur 
,1e dit appeJ p.[ I~i l~ermettre' o.e fairc .assigner I.e d.it Vat<ualle, dans lees 
<Gelais de 1'0rdonnal],ce, pour I'oir mettre bon appellation au neant, avec 
:amende et clepens, et ort.lol1ner l'ex0eution de la dite sentence slIj\"ant sa 
,forme .eX ten.eul"; 

OrQonnnnce btant enstiite au Tingi-nn au lIlt mois de JUIn, portant, 
T.e~u anticipant, permis d'asr;;igner p.our en venirau (;onseiJ uans les ele)ais 
,de l'ordoonarice ; 

Signification des clites reqlletr et Qrilomtance faite, a fa reqllete du dit 
Iniirne, au <lit appelant le tneme jour, q;lieC 0ssigoatioBU comparoir en ce 
\Conseil Ie 1unui lors en huitjours ; 

~e5 griefs et 11l0yel'ls d'appe'I (1u dlt arrelant signifies ~ fia requete an 
cit intime, Ie I'il'lgt-h[lit clu elit mois de jUl!), par lesquels Ie cllt appelallt eon
clut a ce que la sentence ,dont est appeJ soit mise au neant et que Ie dit 
antiule soit co.ndamn.e p'ux uepcl)£ des cl!-\)s.es pl'incipales et d'appel; . 
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Varrlh d'appointement en droit, du trente du dit mois, pardevant 
Me. Jean-Baptiste Gaillard, cOl1seiller ; 

Un ecrit intitnlb, Memoire instructif, con tenant contredits aux dil~ -
griefs, signifie a 13 requete du dit ililime au dit appelant, Ie sept juillet 
5uivant. par leqnel Ie dit intime conclut it ce que l'appelJation du dit Van
dalle soit mise au neant avec amende et depens. 

Vu Ie consel~tement d.)onc par Ie dit memoire a la deduction du quart 
:lUI' la sOlllme de trois cent cinquante liYres dont est question; 

Vecrit de reponses au dit memoire signilie it Ja I'equete de I'appelant 
au dit intime, Ie quiuze du dit mois. par lequel il persiste dans les conclu
sions par lui pri5e~ dans son eerit de griefs; -

Autre ecrit de reponses de j'intime signifie a sa requete au dit appelant 
Ie seize suivan1, par leql1el Ie dit intime persiste pareillement dans ses pre
cedentes conclusions; 

Les productions respective~ des parties, snvoiT, celie de J'appelant, sui
vant son inventnire de productions, du quatorze du dit mois de juillet, 
signifie au dit intime Ie quinze suivant ; 

Et acte de prodnit an greffe de ce conseil, du seize du drt mois, et 
celui de l'intime aussi suivant son inrentaire flu sept du dit mois de Juillet, 
signifie Ie meme jour; 

Vu aussi l'arret dn conseil d'etat dl! roi, GU cinq rnai, mil sept cent seize, 
enregi~tre en ce conseille premier decelllbre au dit an, suivant lequelle 
conseij ne peut connoitre des ordonnances de JI,![essieurs les intendans 
qunnd leurs dispositions ~ont attaguees; conclusions du procureur-gtne
ral du roi ; OUI Ie rapport du dit Me. Gaillard, conseiller, ei tout con" 
sided~ : 

Le conseil ordonne, attendu qu'il s'ag;it d'alienaiion de biens de mi
neurs par ordonnance de M. R audot, ci-uevant intendant de ce pays, du 
vingt-trois juin, mil sept cent huit, que les parties se pourvoiront pardevant 
:Monsieur l'intendallt, depens reservb. 

Signe: 

" 
HOCQUART, 
GAILLARD. 

*-Arret du Conseil Superieur de Quebec qui dicZare nul et met au 
neanl un appel fait en icelui d'une sentence rendue en l'ami'rautt 
de Quebec, du lundi, vingt-guatrihne novembre, mil sept eent 
trente-huit. 

Le con~eil assemble ou etl)ient Mon~ieur l'intendant, Messieurs Cugnet, 
premier conseiller, Lotbiniere, Guillernin, Va,ill, Foucault, Taschereau, 
Gaillard, conseillers, Ie pl'o~tll'eur-§;-eneral d'u B oi, et Ie greffier en chef, 



Conseil Superieur de Quebec, 1738. 197 

ENTRE Jean Dupeux, capitain~ du navire Ie " I-lorry," appe!ant de AI:n'lt du qoo. 
1 sentences rendue, en I'amiraulb de cette ville, les dlx-sept et vingt- 8el~ Supene,-"!' 

, b d' t t'" , I I ' J I l'h ,q U1 declure !leut O({to re ermer, e an IClpe, stlpU ant pour Ul ean- £aac , . ouroo, nul et met 8" 
negociant en ceUe ville, fonde de sa procuration pas>ee devant Mtre. naant unappel 
Barolet, notaire en la pre \'ot(~ de cette dite ville, Ie trente du mffine fait en icehri 
IDois, d'llne part; et Jean-Antoine Bedou, aussi negociant en cette dite d'nne &()uteu,c,,,, 

'II ' , , t " d' ' rcnduc <)ui a· 
WI e, mtJffit e anticipant, autre part; . 

Qneb~c. 

Vll le& dite& sentences, la premi.ere rendue par defallt, par laquelle Ie 2~ nov, 11'33. 

d~t appela~t est ,condamn~ a I:e~neit~e au dit iotime It'S trois del!l!' barriljue!l !egDttil/J~' 
d eau-de-vle qUi resteot a. Ilil to.urlllf dll contenu el: son, conoOlssemellt, et (J'JllS, Sup, 
ee, dans "mgt-quatre heures du Jour de b slgruficatlOn de la dlte sen- 1738-9, l'aL 
tenee, et faute par lui de Ie faire uan§ Ie dit temps .ct ieelui PasBe, Ie dit 4.0 Vo~ 
appelant condamne i payer In valeur des dltes trois demi-harrifjues d'eau~ 
de-vie sur Ie pied du cours, du jour de ]a dite sentence, et sur Ie pied que 
les autre. demi-harriques d'eau-de-vi.e, re~~es, ont ete velteeo }la,r Fili.on, 
tonnelier ; 

Le dit appel3.nt conaamoe en olltre aux depen8 de I'extraordinaire, 
liquides a treize lines, cOl11pris la sommation faite Ie qu:ttorze du dit 
mois d'octobre, requete et as~iglJalion, I'expedition de Ill. clite ~entenee 
lion comprise, £ig-nifi~at.ioll d'icelle faite f< la reqllete du dit intirne all dit 
appBlant, Ie diK-huit du meme mois, avec commancie,llent d'y sati~Graire ; 

Et laseconde, du ciir Jour vjll~;t-lleuf dLl dit roois d'octohre, par 
!aqu<!l'Ie il est ordorme que la dite premiere &eotence dn dit jour dix-sert 
Ju meme l11oi5 .era BXecutee felon M forme et Lenellr pour ce qlli regarde 
les dits trois quarts d'eau-cle-vi.e seuLement, en affinnalJt par Ie dit intime 
iju'il n'a point re<;lI I~ oombre de cent vingt quarts tant pleins que vide" 
les dits troi" quarts en tambour com prill, et est acte de l'dfirmatioll pn3 v 

ibenternent faite par Ie dit iutime i ~ 

Et Ie dit aprehlOt eondamne en outre aux clepens de l'incident IiquiM~ 
a trois Iivres, I'expedition Je la dite sentCl!ce non comprj.~e ; 

Sig,'Dification d'icelle faite ~ la r.equete du dit intlme .au dit apr,elani, Ie 
trente du llIeIne moi0, avec parei! (;omrnandement de s'y conformer; 

Acte d'a],pel fait en ce eoo'icil de§ dites gcntences par I.e dit Dupeux, 
1e treate-un du dit moi .. ; 

RequMe pn36entee en ee dit canseil par 1e tlit TIedou tendante, pour 
les rai~ons y con!enues, a ce q)1'il plai~e au conseil !e receyoir a anticipeF 
.~l1r Ie dit appel et lui permeHre de fRire assig-ner Ie dit Dupeux stirulant 
par Je dit Tholll'on, POlll' ,-oil' mettre son appellation au neant avec 
amende et ordonner.l'eKecutiorr des dites gentence§ selon l.eur forme et 
ieneuf, a .. ec depeoB ; 

Ord()l1llanee el:tnt en~uite dll einq de e~ l1lOis, portant, re91.1 anticipant, 
permis cl'a~signer p(Jur ell venir au conseil dans les debis de I'ol'llol)oance ; 

Significatioll di)S dite~ reqllMe et (Jrdonnall(;e f<tite a la requ~le tlu dit 
intime. all dit appelant Ie l1lerae JOI!!', avec as,ig!lation a comparo!r en c.e 
conseille Illodi lors en huit joms, dix sept de cc dit mois ; 

Un ecrit, intitule, memoire instructif pflur 1e tlit intime, signille a go. 
requcle au L1it appelant Ie L1it jour, par lequel il persiste dans le§ CO)lc!u· 
,ioJls par lui prilles daGj)ffi~\ requet0 d'unti.cipat)o,R ; 



ltef,uiHe presentee a monsieur l'i-ntemjant par Ie dit DllpeUlt-, ~tlpiJI~ant 
po'ur lui Ie elit Tbouron, tend,lnte, pOUT 1~3> I'aison~ y cOlllenlle~, ace C].1l'iJ , 
lui plClt faire deCenses au n0ll111l0 Pellt PIPrl'e" qm a Clt~5' COlllHll!l<;ances P:JI'
ticnJillres ell! fait qui dil-i:J8 Ie .. pClrtie" de s'aboenlc!'jllrjclll'a jugelllcnt defi
'litit', aux otTres de lui payar SOil sejour et retard suivant q,u'ils !!cront. 
liq:liLie;, avec r",ene de pas5er' ces JepcllS <:\·i'e~ ceu~ q,ui. proce-dero.n1 du. 
j)Foces (", question aill)i qu'il 20ppartienura i 

({n~on-rl(t,')C~ etant ensuife, <-1::; douze d!~ ce dit G~"(>i.5, portant, permi!fl 
,in'i gu'il e,t requis, eL en cOH3el[Ulwce,d~fenses- an, ellt P'tlit Pierre de' 
partir jusfJu'il. nC).llvl!I ordle ; 

~~',i;;,i[j,~:ti;c,-, ck, cl,ie3 requete et oraonm:.'nce [ai~c, a' I~, requete du <lit 
o'li'c!:l:11 'lil dil inlime,Ie Quinze dB ce ·dit mois' avec Jefcn,es de partir de 
e~tte- ville jllsCJu';l, IIr'll'vel ~rdre et ofTre de payer au. C\it l),,[;t l'.i.erFe 5011 
sejour st retard snivan.t -;t a') dbir de 1<1 dik ordoc,nance ; 

Les griefs et moyens d'nppcf duo 1Ft c.p:KLll1t, ~jignifies ~ sa· rcqu&te all' 
e,it intillle Ie <lit jour quinze de cc dit ;noi,;, par ler;quels ie !.lit appelant 
cOllciut 2, ce qll'il plai~,e all c:JIF'eil dire, par l'arrN !'jui inlerri;,n,I,'a, qu'il u
He mal jug'e- et bien appell', C'O fai':JI:l, ordolmer que I~s sentences des- dix-
3ept et rii\;t-neui' octobre demier, dont eot appel., "eront miSef} au neant et 
.k dit illlin"~ coo.d3.mne en tous Ie" depens i 

Sornw~ticm [aile ala f'eqllete dn eEt 8pp()bnt a,] ait Petit Pierre' Ie ·dix-,
Jept de ce dit llIois, de 5e tl'o'.lHI·lc dit jour en C2 cOl13eil pOllr erre €![,Ien __ 
dll 3'11' Its C onte~b ~ions' desparties- i 

AnN ret:l111 Ie YDeme jonr, p,,]' lequcl i'l eot orc1(JOofqu'il err ~5em dbLioere
?lJ.f d121,'J~:t ~d2o Fran~oi:3 EticBU2 Cllg;~}.et7 premie~~ cO'n:::cill.er ; 

Vn; 8.li"': Ie cOl1l1oisseme;j~ dOll-roe p~r Ie lIit appcbot, I.e trcize mal J€T~ 
]liEI', par lequel il re<:or.·::uit a,oir re~u "" siem 13eaujoD, dans son nal'ire. 
~1'J~1t1'rc-Yin6t-tl'olS tOHi1eaUX, deux b:HTiqnes de yin de- yille, six tonneaux 
~lc j'in bl?nc en dBrni-bcHiqllcs, fjuin,zc barih de prunes tt ~eet vin;'1 
rlcllH-barrtquE5 d'ea:O]-l\,,-vi<! l,Qur etre d&liITees au dil ~r:t;.me ; 

L·es· cerii-ncc1-ts (ttl "i.;;itetiT QlJ bur'eat) dll' dO:TI:}ine 'tTlI fo-i, et C;'U tcrGneller,. 
wi'iant lesfjlleb iJ p~roit q,u'iJ n'a :§U, decbal'g-e clll navire Ie" Horry " que 
'\:ent dlX-scpt quarts d'eau-c!c-vie, tant p1,;i11' qlle ,ides, appartBnant au dit 
inti~li\ el les autres piece~ ~ur le~quelles la dite er.ntlOnce dont est "pre! 
e§t IOterrerloUC ; !lUI 18 rapp-(}rt doll si€lll' CHgnet, premier cOl'ls€ill~r, et tout 
ccnsilli:re : 

Le cOlls,"il a mis et met F"ppellation all l1e.~mt, o;-dc]')(;" que ce clcmt est 
appel 1!Ortlra eSct; condamne l'appelant en l'~'mende el,e trois liH€S p~u" 
oon fol '"VIlel et aux d.el?en~ de la cause d'appel. 

~~gr.-{; ; 
'" 

nOCQUART. 
Cl,jGNE:I. 



·(),rpnseil Supe1-ieur ae Quebee, 173~. 

.Arret dn Con:ocil Saperieur qui imjoint all heutenant-geneml de 1[. 
prpvDte fle eeU!! vdle, d'appeler le subslitut dn procureur-g(meml d16 
.mz (tux elections de tuteUe et auires ({etes auxquels sn presence seTa 
neeessai! e, el en·clts d'absence uu de Ugitim;c c77Ipeche1Jlcnt du, dit 
.substitut, d'appeler lc plus wu;ien praticicn ponr Cil faire Zes /011C-
lions, du lundi, 19jwwier 1739. ' 

Le con~eil assemble ou btoieot Monsieur Cugnet, premier conseiiler, 
Messieurs Lanoullier, Varin, Foucault, Taschereau, C;aillard et Esteoe, 
.consei!lers, monsieur Ie procureur-general du rai et Dulaurent, gTeil1cr 
eOmll1iS. 
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ENTRE Joseph Roussel, negociant en ceUe ville, app8lant de l'ade Arn}t Cjll; <'D

d'homologatioll d'avis des parens et al1lis des enfans minellrs de dbfunt joilltan li<mte 
Pierre L~vasseur et Anne .Menag·e, asselnoles d.eyant Ie heu(cnan(.-neneral nant-gen6,.,,] 
de la pre'vOte de cette dite ville, Ie quinziemc nOl'ell1bre derni81" ~Oml)J.- djc la t1tm,v'?ltl" . . (. e ce e V1. e 
~ant par Me. Ptnguetde Vaucollrt, notaire en la dite preYVte, d'une part, J'apl'cler Ie 
.et PIerre Hamel, subrog'e tuteur LIes tiits minellI'S, comparant ea personne Bu1"titut dn 
d'autre part· - procureur ~,,-

, lH31'al dn ro!l. 
aux e lectioRS 

Vu Ie dit acte dont appel, par Iequel il est ell! pour tuteur aux dits de tutelle ot 
mineul's, la personne de I'appelant, lequel pour ne point accepter cette nutres actes 
charg·e anfoit fait refus de preter Ie sefluent de llli requis par Ie dit lieu- an;'quels sa 
" ' 'I ' . .1' I d' presence ~era 
'~enant-genera ,et meme ue sis-ner e It acte ; necess[1ire, ot 

ell CllS ,rab
La significatio;) fai'e par Caroa} huissier, Ie cinq decembre aussi derni.er, 8;'I1C: ou de 

ala requt'He <iu elit Hame-I, intime, all dit appelant, avec assignation a le,glbtllne ,te~-
. I' .1' d I l' 'A' I I' I I . ]lee .em".] ,-,U .comparolr a aUulence e a ulte pr.evule, e lOaf'll ,01'5 proc,',Clll1, pOllr <lit snbstitnt, 

.5e voir conelamlJer a accepter la tutelle des diis rnineurs, et aux de pens ; <1':1PP8Ie1: Ie 
p1us ancIen 

L At ' t' '1 I 1't B J proticien p"ur a reque e presen ee en ce consci par e. Ul lOl1SSe, contenant ses en-faire lea 
.griefs et ,noyens d'appel,. et tetlUallte, pour les raisons y conteDUe!3, a ce f"nctions. 
qu'il plaise au conseil Ie recevoir appelant Ull Llit ade, dll dit jour ([uiuze 19.iflllV. 1731), 
nove-mbre demicr, ce faisant lui pprmettre d'intimer it jour certain et com- Reg. ~1~s Jug.. 

, d '1 I d' P' .1:1 I d' d' b" I 8t Dehb. all petent e consel, e It terre - ame ,au It nom e su roge tuteur ( es Cons. Sup. 
dits minellI'S, ala reqllete duquel Ie dlt acte a ete obtellu, pour vuir dire 1738 Ii ['139, 
et declarer que lui P.oussel n'a pl! €Jtre elu tuteuf aux LIds mineurs pour FoL 60 Vo. 

les raisons pal' lui representees et deduites en la dite requete, et qu'ea 
oConsequence Ie <lit acte sera mis au neant., emendant, qu'il sera COt1voq ue 
par Ie dit intim8 au autre qu'il appartienura, nouvelle assemblee de parens 
des dits mineurs, ou d'amis a dbfaut de parens, pour etre procede a 
l'election d'un tllteur aux dits mineurs au liy;ll et place du dit apflPlallt, 
€t 5e roir, Ie dit inlime au dit nom, condanmer aux uepens de la eause 
d'appel ; 

L'ordonnance en date dLi dix de ce mois etant ensuite de la dite requete 
portant, rec;N. appelartt en consignant l'amende, et soil sigllifie ; 

Le re~u dll greffier en chef d~ -trois livres pour consignation de la dite 
amende; 

Les elites requete et ordonnance signifiees par Dubreuil, huissier en ce 
conseil, Ie IUcme jour dix de ce rnoi~, it. la req uete de l'appelant. au dit 
intim{~, avec as,ignation a comparoir en ce conseil ce jOllrd'hui, POLlI' n'lpon
dre et proceder aux fins et conclu5ions de l.a dite relluete et yoir ordonner 
.ce qu'il al1partiendra ; 
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L'eerit de r{,ponses de l'intime a la dite requete de l'appelant, par 
lequel il eonclut a ce que Ie dit acte dont appel, sorte son plein et eritiel' 
efiet ; 

Le dtt ecrit ~ignifle a Ia requete de l'intirne a rappelant par Ie dit 
Caron, huissier, ce jourd'hni matin ; oui' les 'parties eOJl1parantcs et Ie pro
curenr-general du roi : 

Lc conseil a mis et met I'Rpl1e:lation et ce <lU n6ant, emendant,ordonne 
Gu'il s~'ra procede it nouvelk, election (Ie tuteur, depens compen:,es, et 
cerendant ponrra Pin time r{~)leteI' sur lcs mineurs ceux par lui faits, et 
faisan droit sur l~s conclusions tlu procureur-gPllel'al du roi, Ie conseil 
enjoint all lieut€fElnt-gtneral rle la prevote tie cette ville d'appeler Ie sub
stitut du clit procureur-sen6ral du roi aux elections de tuteJle et auires acte!> 
auxijue!s sa presellce ser3 necesoairE', et en cas d'absence ou legitimes 
eml'echemcns du dit substitut, d'appeler Ie plus ancien praticien pour en 
faire le8 fonctio!1s. • 

Signe: CUGNET. 

!IP--ATTet cZu CUi/scil 8upiricur de Qw5bcc qui ordonne, avant fain! 
droit sur un appd inte1jete par Piene Sai7lt-IVlars contre Guil
lmnne Dufresne, que Ie grand-voveT se tra1l.'portera SUI les lieux 
en contestation, et apr"s 'visite faite cZ'lcenx, ell dressf'Ja son pro
ces-rerbal, du lundi, ~Ppt mars, mil sept cent quarante. 

Le cO!lseil assemble ou etoiellt 111. l'intendant, Messieurs Varin, :Fou
cault, Ta;;chereau, Gaillard, Estebe, conseillers, Ie procureur-general 
du roi et Ie grdller en chef. 

AUG' Cjlli or- --'--'I-,q1-'n'~ I" c· • I 1\"" ]. G b" h b' ] 1" I . d ;- " - - t '.1 1, ..:".6 - Jerre 0alO;-Ll:lI'S llt ,,0 elm, a Itant ce 15 e et comte e nonne, avan h c·· I . A • 

frj,.e droit 8m Jl:.J 0<\mt- ,surent, appelant de sentence rendue en la rrevote de cette 
~lU"Jlpeli"tpr- \-~l!e, Ie neuf fenier dcmicr, et anticipe, cOlllparant par M. Pingllct de 
J.;·te par Pierre Vallcour-t, son procureuI', pOI·teur de- pioce" d'uue part; et Guillaume 
i:it.-Mal's COll- D .. h b' d d" ". . . - M tre G. Duf,'os- ulresne, a Itant u -It lIeu, Intlllle et anilClpant, cOrllparant par ~e. 
110, que Ie Jean Latour, son pro('ureur, auosi porteur de pieces, d'autre part; oui: 
gl'aod'\'oyer les parties comparantes et Ie procureur-gellcral tlu roi : 
Be tnm~porte ... 

rasm·leslieux I 'j ~ c' d' , f' d' . d I' en litiae et en ~e consel Of<lOnne, a'rant ,alre ['Ott, qu aux falS et dlgenee e appe-
dref;8';ra BOll Ian!. Ie sieur gTand-voyer se transportera Sill' les lieux pou-r les visiter, 
proc~s-Yerbal. nircler les eaux, s'il eo 8st besoin, et examiner ee qui sera plus expe-
7mnrs1740'd' t 1.1' I 1 I I I'J .., R 'u' J Iell pour la ut;c large ces euux (e u mo lere en questIOn, parhes pl'e-

"c-' oes llZ· t d" l' I II " . d t't Delib. du sen -es 0\1 lIment appe.ees, (esgue es parties Ii reeena les rUlsons; e 
Cons Sup. laquelle yisite et examen Ie dit ,ieur grand-voyer dressera prou3s-ve['bal 
17~9-40, Fa!. pou:', icelui rapporte au cO:,58il, et;-e ordonnc ce que de rai,on, depena 
Hi.> Ro. r6senes. 

HOCQUART. 



Conseil Supe'l'ieur de Quebec, 1741. 

Arret du Conseil Superieur qui regle les formes de destitution des 
Tuteurs, du 27e. jevrier. 1741. 

Le conseil assemble OU etoient lV[onsieur I'intendant, Messieur Lanoul
lier, Taschereau, Gaillard, Estebe, conseillers, Ie procureur-g<,meral du roi, 
et Ie grefIier en chef. 
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E:lNTRE Julien Riyard, voyao·eur. demeurant ordinairement a :Mont- Arret qui rt\
~ , " , crlc les forme. 

real, appelant des sentences rendues par Me. Jacques de Lafon- d destitution 
taine, conseiller en ce conseil, faisant les fonctions de lieutenant-general d:s tuteul'B. 
en lajurisdictiOll royale de Montreal, les deuxieme et neuvieme uer:embrt' 27 fev. 1741-
demier, et de tout ce qui les a precede et s'en est ensuivi, present en Reg. d:,s Jug. 

d' ttl b t·· u ' , I d . I d' et Dellb. du rer.so~ne, un~ p~r i e e su S Itut u procnreur-g·enera. u rOl en a ·!te COIlS. Sup. 
JUrisdICtIOn, mlnne, d autre part; et Ie Sieur Joseph Douaire, marchand en Janvier a sep
Ja dite vi,lIe de Montreal, et demoiselle Catherine Raimbaut, son epouse, t~mbre 1741. 
auparavant "euve de feu Julien Trotier, r:i-deyant tulrir:e aux enfans rni- E 01.. 49 Ro. 
neurs, issus de son rnariage avec Ie dit Trotier et .Me. Claude Daure; 
notaire, au,si intime' et defaillants, eor:ore d'autre part: 

Vu la sentence du vingt-huititane novembre dernier, par Iaqllelle il est 
ordonne qu'a la reqllere du dit substitlll il sera incessall1rnent proceue ala 
nomination d'un nouveau tuteur aux enrans lllineUl's de feu J lllien 'frolier 
dit Desrivieres, en la forme ordinaire ; 

Celie du deu,xierne decernbre slllvant, par laquelJe il est ordonne que Ie 
dit appclant demeureroit tutenr all regime, gouvernement et administra
tion des bien, et personnes des dits enfans mineurs, au lieu et place du Liit 
DOllaire et sa femme, el que Ie llOmme Toussaint Pottier, resteroit et 
demeureroit subroge tuteur des dits minellro, lelJuel subroge tutelll" a ce 
present a volontairemcnt accepte Ia dite charge, a son egard, et promis 
faire son devoir en icelle, et a signe apres avoir fait Ie serment de coutu
me, et a l'in~tant, apieS avoir requi<; Ie serment du dit appelant allroit 
rcfuse,de Ie faire jusqu'au lundi, ciuquieme dudit mois de der:embl'e, qui 
lui auroit ete octroye, sans prejudice neanrnoills a la l1ominatioil qui a ele 
faite du dit ap;,elant pour la gestion et administration des biens et person
nes des dits enlans mineurs : 

Et celie dll neuvieme da dit mois, par laquelle, aHendu la necessite 
urgente de poul"Voir non-se-illernent a la dite administration des biens des 
mineul's, mais lIleme aux soins et g'ouyel'l1cment de leurs persoriL es, surtout 
a la conduite ue jeunes lilIes qu'il convient de placer et pOllfVoir it leur 
education, suivant Jeur etat, a requis qu'il i"ut a l'instant nomme un co
tuteur aux dits mineurs dont les peines et soins seront payes par Ie dit 
appelant qui demellrera toujollrs charge et g'arant deo biens des dits mi
neurs ; et a I'instant les dits parents auroieni delibere sur la nomination 
d'un CO.-tuteur pour gerer et administrer les biens des dits minellI's, au 
dMaut de l'acceptatlOn du dit-appeiant, ils ont ete d'avis et ont Iiomrne Ie 
sieur Daure pour Ia dite charge de co-tuteur, et ont ete aussi d'a,is qu'il 
lui fut accorde la samme ge cinq cents lines pClr an, pour ses peines et 
Boins et administration, lesquelles cinq cents lirres seroient payees par Ie 
dit aprelant a compter du dit jour neuvieme du dit mois de decembre, 
laquelle 'nomination auroit Me homolog'uee par Ie lieutenant-gi:illeral 
commis; 

En cons{>quence, ayant eg'ard au requisitoire du dit substitut du pro
cureur.general du roi en la dite jurisdiction de Montreal, et vu Ie second 

c2* 
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refus du ,lit appelant d'accepter la dite charge ,de tuteur et de faire Je 
senTIent derJlanub ; 

II est ol'elonne que Ie dit Dame demeurera co-tnteur aux dits mineurs, 
pour gel'er et administrer leurs biens, au lieu et place du dit a]1pela~t, 
qUl el!elllellr~I'a neanll10ins g-al'ant ele la ,cau'ie de I~ tuteIJp: et qlle la d~te 
somille de clOg cenls iIvres lUI sera payee par Ie dlt appelant, de qual'tler 
en quartier ; et par pro\-ision, qu'il lui sera compl"', du dit jour, neuf du 
elit mois de dec8lnbre, la sOlllllle lie cent livres pour subvenir aux frais 
qu'il est d'"bonl necessaire de faire ; lequel elit D~\Irl' ,a ce present~ au-· 
roit aecepl(' la dite charg-e de co-tlltellr et promls [alre son devoir en 
icelle, et bit Ie senTIent accoutume ; 

Les 'sioniflcations des dit.es selltences des deux et neuf till dit mois de 
decernbre~ faites, a la rerlnete du dit Danre, all dil appelant, Ie seize du 
meUle 1Il0;S, avec cornlllandement par I'une d'icelJe, de payer la dite 
somme de cent lines; 

Acte d'appel fait en ce conseil par Ie dit Rivard, des elites deux sen
tences des dils jour.,;, deux et neuf uu ciit mois de decE'l11bre, et de tout 
ce glli les a precbele et s'0n e,t ensuivi, en date dn dix-sept uu meme 
mois, signifie, a sa re'luete, <lUX dits intimes Ie mellle jour; 

Requete presente<: en ce tlit conseil par Ie elit Rivard, tendante, pour 
Jes r:lisons y contenu€s, a ce qu'il plaise au conseil Ie receroir aprelant, 
temI' son appel pour bien relere, et lui perrnettre de faire intimer Ie dit 
Douaire et S:l femme, et tous autres '1u'il appartiendra, au conseil, a jour 
competent, pour \'oir intirmer les dites sentences des dits jours, deex et 
neuf du tlit mois de decembre, ce. faisallt, que Ie dit appelant ,era 
dechal'i,'e. de ]a nomination de tutellr et charge d'ieelle, ne J'ayant accep
tee, ainsi qll'il paroit par les dites sentences, n'ayant gere que pour 
satisruire a justice et aux orclonnances, et que I'arret ljui illtervienc1ra ser
"ira all c1il,appelant de decharg'e, et condamner les dits sieur et demoi
selle Douall"e et alltres gu'il appartiendra, ct aux depens tant des causes 
principales que d':1ppel ; 

Ordonnance etant ensuile, elu o[]ze janrier clernier, portant, re~\l appe
bnt, permis d'intimer ponr en venir au conseil, dans les dblais de I'on]on
nance, apres avoir cOllsigne prealablement I'amende ; 

Sir;nific:1tion des clites requHe et ordonnance faite, a la requMe elu <lit 
:1ppelunt, au dit illtime, Ie dOllze du me me mois, avec assio'nation a com-
paroir ce jourd'hui en ce conseil j " 

Les grier" et moyens ,l'appel du clit appelant, par lesquels iI conclnt a ce 
q~e les lilIes se,ntence<; des dits jours, vingt-huit novembre, deux et neuf 
deeernbre dermer, dont est appel, SOlent ll11SeS au neant, erncnclallt, qu'il 
soit decharge de ia tutelle a lui deferee par icelles, dit et ordonne que la 
dite Dellloiselle Douaire sera et clemeurera pour tutrice a ses dits enfan s 
mllleurs, sous la co-tulelle du dit sieur Douaire son epollx, ou telle autre 
person,~le ,c~pable, 9u'il plair~ a la c~llr nommer, l'appelunt acqllerant, 
P?u~ J Interet, de qlll 11 arpartlendr~, la JOl1ction de Monsieur Ie proeureur
general du ror, et concillt, ell outre, aux depens des causes principales et 
d'~ppel, et nO,tal1J~~nt,~ ,ceux de son voyage, sejonr et retour; les dits 
gnels non dates III slg,OIfi.es, et seulement signes du dit appelant ; 
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Vu anssi Ies actes d'allirmation de voyage pris par Ie dit appela:nt, leg ~ 
rlix-sept dll dit rnois de decembl'e et ving't-trois de ce mOls; oui' Ie pro
cureUl'-gen0raI dl! roi, pl'ellallt, sallS approbation prtjudiciable, Ie fait et 
cause de'son 3ubstitut en ]a dite jurisdiction de jV[ontreal : 

Le consril a re<;u et re~oit, en tant que de besoin, Ie ait procureur
general du roi, appelant de la sentence Uti vingt-huit no\'el\1 bI'" del'uier, 
faisant droit tant sur Ie dit appel que ~ur eelui du dit Pcirard, ami, et 
'met les appellations et .ee, au neant, emendant, declare tOllle la prod~
dure mllle; 

Ordonne qu'a Ja re~uete et diligellce du ,dit appelant, allie des minems 
Desl'ivieres, II sera fait en la jurisdiction royale de Montreal ulle nou
yelle a§;.;ernblee des parens des elits minellrs pour donner leur avis: la 
yeuve De!>rivif)res leu!' nH~re et DOllaire alljollrel'hui gon mari, presens et 
p.ntendus OU duement appelco,si la elite veuve clemeureJ'a tutriee des dits 
mineul's sous l'autorite et la caution juratoire du elit Douaire, son mari, 
pour, en cas que la dite v€uve demeure tutrice, fQire par elle Ie serment, 
et par Ie Jit DOllaire, son mal'i, les soumissions dLl dit cautionnement, erj 
1a rnaniere accouturnee, parde"ant Ie juge ele ;Uontreal; et aLI cas que 
les dits parens 50ient d'avis de pourvoir les dits mineur~ d'iln nouveau 
tuteur, qU'en nommant par leo elits parens icellli tlltcur, qui "era nean
mains un autre que Ie dit Rivard ; il.~ dOlltierollt allssi leurs avis oj l'edu
cation des dits llIineurs sera laissee a la dite vellve et au dit DOllaire, son 
mari, pour ensuite et Slit' les conclusions du substitllt du dit procUf'clIr
gen'3ral du roi, en la dile jurisuidion, etre par Ie dit juge statue, ce que 
de raison, sauf J'appel au conseil, si Ie cas y eclJet. 

Le cOI1§eil a donne defallt contre Ie dit DOllaire, sa femme et Dame, 
et pour Ie profit declare Ie present arret COmi1lllll a~-ec E'UX, et les con
damne aux depens du pre,%mt defaut; et, faisant droil sur les conclusions 
elu dit proclireur-general du roi, fait defenses au dit wbstitut de reguhir 
d'office la destitution d'UD tuteLlr sur les ,ellIs rapports de ses pupilles, lui 
enjoint de Ie faire que sur un avis des parens des pupilles, a,,!'Jemblb a la 
requete de 1'1lD des ellts parens, ou ala requete meme elu (lit sub'ltitut, en 
cas .den_egligence des (lib parens, par lui prealablement avert is u'agir, a 
laquelle assemblee Ie dit parent qui l'aura provoquee, ou Ie dit substitut 
au dlt cas ciA negligence, fera aU,5i appeler Ie luleur pour y etre present 
et dHendre, si bon lui semble, sur la uite destitution; 

Enjoint au lieutenant-general, commis en la dite jurisdiction, et to us 
autres juges de n'ol'dunner la destitution d'un lulenl' qu'en la forme et 
maniel'e ci-desslIs, en connoissance de cause et non ~Ul' la seule demission 
volontaire on Ie simple acqUleseement que Ie tutenr clonueroit a]a dite 
destitlltlOn, comme aussi que Ie dit lieutenant-general com mis, dans Ie cas 
ou celui des parens appeles a l'assemblbe d'iceux aurait ete elu tutellrs, et 
seroit l'efu~ant d'accepter la lutelle a lui deferee, fera signifier ala 
requete de celui qui aura provogue b elite nomination, I'acte dll tutelle au 
tuteur,' refusarit avec sommation d'ac~pter la dite tutelle, sinon Qll'icelle 
courra a ses risque';, perils et fortune;;, et assignation au premier jour, 
pardevant Ie dit lieutenant-g'enel'al comrnis, riollr Ie voir ainsi dire et 
ordonner, et que si Ie tuteur def'endeur n'a moyens leg'itirnes ele refus, Ie 

If dit lieutenani-g'eneral commi~ rendra sa sentence confol'lne aux dites con
clusions, I~quelle sera aus.,i duement denond~e au dit tuteur refusant, 
avec iteratil'e sommation SOLIS les memes peines, sans prononcer d'autre 
contrainte ni pouf'l'oir d'autre tuteur ou co-tuteur, pour gerer la elite 
tutelle allX frais du dit tllteur refllsant ; 
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Et sera Ie present arret lu, puhIie P.t reg'istre, tant en la prevote de 
cette ville, qu'es jurisdictions des Trois-Ririeres et de ~\lol1tru~I, l'au

dience tena'1t. 

Signu: HOCQUAR'l'. 

Arri!t ell(, Comeit 'Superieur qui rend nuis Ies mariagcs des mineurs 
faits sans le CO"1,sentement de leuTS J?c~ri'ns, et qu~ enjoint aux cures 
d'obse, ver Zes OJ"(Lol!lwnc::s canomques conCCTlZant Lc~ publication 

des banes, ciu 12e. juin, 174<1. 

Le conseil extraordillairement assemble ou etoient l'r1onsieur I'inten
danl, illeosiellrs Cugnet, premier conseiller, de Lotbinic,I"', FOl1cal1I~, 
Taschereau, Gaillanl, E,tebe, conseillers, Ie procureur-gulleral du rOl, 
et Ie gretlier en chef. 

Anl\tqni rend I: NT.llE Dame Marie-Anne Baudouin, veuve de feu Jean-Baptis~e 
n.uls les 111';- .i Hertel, bcuyer, sieur de Rouville, vi\"ant, chevalier de I'ordre mlh
nages ~es m1- tail'e de ::Saint-Louis capitaine d'une compao'nie des trouoe'S du detacbe-
uClllrsfmts sans .' 1'") • , ,I J ' 
le consente- meut de la marille entreteoue pour Ie sernce du 1'01 a I Isle- !:coyale, mel'e 
ment de leurs et tlltrice du sieur R,ene-Uvitle Hertel de Houville, minellI', porlant 
pu;e.us, et qui plainte et appelant comme d'abus clu mariage contracte entre Ie dit sieur 
eOJ.~l11dt ,aubK: . de llouville, mineur, et 10. Demoiselle Louise Anul'e, fille majeure du 
cures 0 SOl-. Ad' d L' I' , . I d I 'A' d t' '11 ver les ordun- Sleur 1I re e eigne, leutenant-genera e a prcI'ote e ce .e VI e, 
oances callO- com[larallte par ~\lt' Poirier praticien, son procureur, porteur de pieces, 
niquescouem:- d'une part; et I~ dit sieur de nouville, mineur, la dite Demoiselle Andre 
nant In puGh- 1 d" ,\ u' d L' I' , , 1 ,1 I ," " t' 

t
· d et e It Sleur .",D re e ewne, leulenant- G

b
,'elwra ue a ulte pnoVD e, en Ion eB .. . 0 _ 

bancs. wtlmes sur Ie dit appel, comparants par :\'1e. Nouette Jell!' procureur, 
12, juin 1741. porteul' de pieces, d'autre part; sans que les qualttes puissent nuire ni 
Reg. ,d.es Jug. prejudicier aux parties· 
et Dehb. du ' 
Cons. Sup. _ ,. . " , 
Jauvier a sep- V u la requete pr<)sentee par la dlte Dame RouvJlle, e'S noms, Ie vmgt-
tembre 1741. nemieme mai deraier', par laquel!e elle condLll a.:e qu'attenuu Ie juste 
Fo!. 115 Ro. droit qu'elle a de rel'endiqller son ftls qu'on lui a sedllit et enlel'u, et de 

s'opposer it la valillite U\1O pretendu Illariage, par lui contracte avec la 
dite Demoiselle Allure, contraire it toutes leo lOIS du royallme, et dont 
l'exemple seroit d'une funeste consequence, puisque to us les peres et 
meres seroient exposes it perdre leurs ellfans, qui, ne reconnois,ant plus 
d'autorite, s., livreroient it tout ce que la fureur d'une jeullesse elfrenee 
pourroit leur inspirer, il plaise au conseil recevoir sa plainte, lui permettre 
toutes [loursllites pOllr proceder it la dis~olution d'un mariage c!andestin 
aussi illbgitimement l:olltracte que celui doot il s'agit, la reCel'Olr al'pe
bnte comllle u'abtls de tout ce qui pellt avoir ete fait au sujet de la 
subornation et enlevement de son enfant, eL comme il s'aO!it ici particu
lierement d'un fait de mincur ~eduit, suborne et ellleve 'du sein de sa 
mere; qui a apporte pour son education des soius connus et qui ne lui 
laissoit rieD a se reprocher, qu'il est aussi question d'une lllere veuve, 
tutrice de son pnfant qui est sans appui, puisqlle ceux qui vendent au 
public leurs secour~ les lui ont generalemellt refuses; qu'il est au,si 
question de sOlltenir Ia rigneur et l'integrite des lois les plus respectables 
de nos rois, et la causp publique dans celie d'un particillier, uO'at l'exernple 
autorise seroit d'une terrible con5eqllence, Ia dite aplJelante requiert la 
jonction du procureur-general du roi pour proceder a la cassation du dit 
pretendll mariage ; 
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L'ordonnance, du meme jour, de soit montre au dit procureur-general 
au :'01, ensuite de Iaquelle sont les conclusions du dit jour vingt-neuvieme 
mm; 

Arret rendu Ie meme jour sur la dite requete, par Jeque\ iI est donne 
acte ala dite dame Rouville de sa 'plainte 1 en conoequence la reguit appe
lante, comme d'abus, du dit mariage contracte entre Ie dit sieur de hou
,ville, mineur, et la dite demoiselle Andre, fille majeure du dit sieur Andre, 
tient Ie dit appel pour bien releve, permet I'inllmer sur ieelui pOllr en 
venir au cOllseil qui sera extraordinairement as"ernble Ie mercredi, sep
tieme de ce mois, tant Ie dit sieur de Rouville, son fils, et la dite demoi
selle Andre que Ie dit sieur Andre, et tous autres qu'il appartiendra, pour 
repondre et proceder ainsi que de raison sur les dites plainte et appe1 
comme d'abus, et par lequel arret, ie conse;] a nomme d'office NI. Poirier, 
praticien, pour procureur de la dite dame de Rouville sur les dites plainte 
et appel, comme d'abus, circonstances et dependances, et Fran<,!ois Clesse1 

premier huissier de ce conseil. pOllr Caire, ala requete de la dite dame 
veuve de Rouville, tOlltes et telles significations, qu'il appartiendra, au sujet 
de ce que °des,us ; 

Enjoint aux: dits Poirier et Clesse de travailler pour la dite dame de 
Rouville moyennant salaires raisonnables ; 

Signification des dites requ€:te et ordonnance et du dit arret, faite, a la 
requete de la dite appelante, tallt au dit sienr Andre, a la (lite demoiselle 
Andre, sa I1lle, 4u'an dit sieur de Rouville, mineur,le trente du meme 
mois de mai, avec assignation a chaclIn d'eux st-parement it comparoir en 
ce dit conseil Ie dit jour septieme de ce dit mois de Juin ; 

Requete pr('senteeen ce conseil par Ie dit sieur Andre eL la dite de~ 
moiselle Andre, epOUS8 dl! dit sieur de ROllville, tendante, a ee qu'il plaise 
au conseil, en venant par les parties plaider sur la plai[]te formee par la 
dite appeiante, ordonner, qll'elles viendront pareillement plaider ~u[' Ia dite 
requete, pour voir dire que l'accusation de rapt intentee par la dite dame 
de Rouville, sera declaree injuste et calomnieuoe, que Ie dit sieur Andre 
et la dite demoiselle Andre, sa fille, 5eront pleinement et entierement 
de charges, et attendu qu'il s'agit d'une temeraire accusation c1'un crime 
capital, qu'"n atteignant un juge et sa fille d'un crime si g;rave sans fonde
ment, c'est aHaquer la magistrature meme, interessee dan~ la vengoeance 
d'un i uge si indignement outrage ct si impitoyablement calomnie, ol'donnel' 
que ladite dame de Rouville senl telluc de dire it haute et intelligible 
voix, Ie cOllseii assemble, que temerairement et comme mal avi~ee elle a 
intente, contre Ie dit sleur Andre et sa fille, l'accllsation de rapt, 
qu'elle en demande pardon a Dieu, au roi, et a la justice, et condamner la 
dite dame de Ronville, envers eux en tels dam mages et interet~ qu'il plaira 
au conseil arbitl'er, pOllr lesquels ils se, restreignent chacun a la 80mme de 
six mille livres, ailp!icable, de leur consentement, au profit de I'hopital
general de cette ville, et en I'amende de sori fol appel et aux clepens ; 

La dite recjuete, signee " N ouette," comme fonde clu ponvoir des in
times; 

Ordonnance etant en~\lite de la dite requete du deux de ce rnois, portant, 
, viellnent les parties Ie dit jour, s,~pt de ce dit mois ; 

Sigonification des dites requete et ordonnance, faite, a la requete du dit , 
6ieur Andl'tl et la dite demoiselle Andre, sa tlJIe, llpouse du dit sieur de 
Rouville, a la dite appelal)te Ie dit jour, deux de oe dit mois ; 
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Un eerit du dit sieur de Rouyille, mineur, et de Ia dite d8moi~ene 
Andre, son bpou'ie, par lui antorisee, d'eux sig'ne, du dit .~ieur Andre et dl! 
dit:'{ O\ldtl~, par leguel ito concillent a ce que sans avoll' eganl a l'appel 
interjete par la dite dame de Pcouville, il soil declal't, qu'il n'y a abus, 
sauf ala dite dame de It.ourille a se pourroir aiiJsi lIn'dle avj~era en I'offi
cialitio Ilour raison de la raliciile eu de la nlillit6 du uit maria.,;e, pour Ie 
for interieur on pour Ie for e1(tel'ieur, et:i. ce que la uite dame de l\ou
\'ille soit couuamuee enyers les intimes en tOllS k~ Jepl'llS, sa no prl'juuicler 
aUK COQclllsiol1S prises par Ie dit sieur Andre et la dite demoit;elle ·Andre, 
S:l lllle, sur 1':lccIlsation ele rapt, et a celles que les intimes ~e resel'l'ent de 
prendre si besoin cot; 

, 
Sig,ni.flcatioll du elit. cait, Llite, a Ja l'equete cill dit sieur de RouI'ille et 

de la elite dellloi,ell" A.ndre, son ePOW,e,8, la dite appei:J.nle, Ie ditjour 
deux de ce dit mois ; 

Autre eerit ciLI elit "ieur Andre et de la elite clemo.i"elle Andrp, sa fille, 
sig-ne dll dit N ouette, par lequel ils persi,<tent dans IE's conclusions qu'il,; 
ont ci-uevant priseo par lelll' requete elu ciit jour deux ele ce dit mois, et 
aUK uepen:>, Ie dit ("crit sig'nifie a la requete Ju dit si~ur Andre et ele!a. 
<.lile aell1'Jiselle Andre, sa tille; a Ia dlte appelante, Ie trois de ce ciit Illois ; 

{:i: memoil'e de b dite appe1ante, d'el1e signe et du dit Poirier, cOfite
nant ,es ~,liel's (·:t mO),(,III'; d'appel, cornme J'abus, e.t repollscs au menloire a 
elle signiJie il. la ['e~uete dl! Jit sieul' de Rou,'ille, son fib, d de la (lite 
demoiRelle Andre, Ie dit jour, deux de ce dit 111ois, par lequel I.a dite appe
lante cOllc1ut a ceque faibant droit sur SOl) appel, comme d'ablls Jw mariage 
en qlle§tion, il soit elit qu'il a ete mal et abll<;ir.emenl pr{).c\otie, en can,e. 
quenee qu'il so it declare nOll Y2Jablell18nt contracte, quant aux elfets 
civils, et rluallt au Sacrement, gue les parties seront remises au llleme et 
sembbble Hat qu'elle< eloient avant Ie dJt llli.'.riage ; 

Que Ie dit ,iel'lf de P"ou\'ille rel1trel'a SOilS la puissanee et tutelle ue 
l'appelante al'ec elefenses a lui de s'el1 ~;oustraire, sous tclle l'unition que 
de droit, sauf a mOllSielH Ie procur'eui'-general du roi, dUCluel die l'eqniert 
la jonction, a prendre pour l'interet publi~ lelles <lutres conclUSIOns qu'i! 
a\'isera, I'appebnte concluant aUK depens enr.eI·S qui il app~rlielldra, et ell 
()~tre que Ie elit sienr Andl'e, et la dite demoiselle Andre, "a fiile, boient 
ren\'oyi:s des ~.onclusiolls par el'S pris.es, P,lf leur requete, e-t que faigant 
oroit ~ur celJes ci-elerant pfises par la dile appelante, elJe~ lui 'Soient 
ac1ju;ees avec deppns, et que l'arret qui interriendra s~ra commUll entre 
toules le.s parties; 

.Le <lit memoire signifie a 1a requete de ]a elite D,une de llollvme, (ant 
au elit sieur Andre et a la elite Demoiselle sa fille, qu 'au illt si.eur Je Rou
ville, le cinquieme ue ce dit mois ; 

Ecrit du dit sieuf Andl'e et de 13 elite Demoiseile Andre, sa fille, dl! 
sixieme de ce Llit mois, sig'ne tant du dit sieur Anelre, rle la dite Demoi
selle Anul'e,s:l lille, que dlj dit sieur de l~GUFil:[> et N<lueUe, par lequel 
ils concluent it ce que les reparatious I,t les uornma~es par ellY dlemandes 
p,lr leur fBquete all cieuxieme de ce mo:s, lellf soient adjlwe" Ie elit er.rit 
tig-nifiB a la reqllete du eli, siellr Andre et de la uite Demoiselle Anure; sa 
f1l1e, a la elite arpel.ant.e, ]e elit jOllr sixieme de ce dit lllois ; 

G n memoire instructif contenant les reponses du dit Stellr de Roul-iIle 
et de la elite Demoiselle Andre, son epous~, au memoire de Ja dite Dame 
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de Ronville, contellant entre u\ltres choses (ju'iis n'insistent plus dans leur 
dbdinatoire, puisqu'on n'atla~ue leur lllanage par aucllns rnoyells de 
nullite,eL que les rnoyens d'abus, proposes par l'appelante, ne sont-fon
des flue sur de veritables etres de raison, et conclucnt a ce qu'il soit 
declare qu'il n'y a abus dans Ie mariage en question, et a ce que l'~ppe
lante soil condamnee en I'arnende et aux depens, Ie dit ecril sign& du 
dit sieur dp Rouville, de ]a dite Demoiselle Andn~ et du dit N ouette, et 
sig'nilie a leur requete a la dite appelante, Ie dit jour six de ce oit rnois, 
de l'elevee ; 

Un ecrit intitule defenses succinctes du dit sieur Andre, de lui signe, 
,en date du sixieme de ce dit mois, non si2,'nine, Ie dit ec.rit par;phe 
par Monsiellr I'intendant apres lecture faite d'lcelui a l'auJienee elu con
seil, elu dit jOUT septieme de ce dit rnois; , 

L'ecrit -du meme .i'Jur signe du dit sieur Andre, de la dite Demoiselle 
Andre et tlu dit sieur de Houl'ilie, portant restriction de Ia elemande par 
eux i'aite par lenr ecrit du deuxieme de ce dit rnois, Ie dit ecrit de 
deren~es au:;:;i paraphe par mon dit sieur I'intendant ; 

L'arri't de ce cOllseil, dIJdit jour septieme de ce dit mois, par lequel 
il est donne acte au ail sieur Andrtl et a la dite Demoiselle Andre aSiis
tee un dit sieur ue Houville, son mari, de la restri~tion ql1'ils font par leur 
ccrit du meille jour sept,ieme de ce dit mois, lequel a etc a I'instant pa
rapbe par Monsieur I'intcndant ainsi que Ie elit bcrit de defense, till dit 
sieur Andre, pour demeurer deposes au gretfe elu conseil, faisant droit 
sur Ie requisitoire du procureur-g'eneral du roi ; 

Est fait dMel10es au dit .:;r ouette, so us Ie, peines droit, de faire aucunes 
demandes qu'elles ne soient signees des parties ou qu'il n'en ait d'elles un 
pouvoil' special par eCl'it, et 

Ordonne que Ies. pieces et memoires des parties seront commllniqut)s au 
procureLlr-general du roi pour, sur SeS conclusions, elre statue (;e qu'll 
appartienclra, riepens reserves; 

Vll allssi copie collationnee de l'acte cJ'assemblee des parens et am is des 
enfans minellI'S, issus du manage du elit feu sieur de 110uville a1'ec la dite 
Dame sa veuve, la dite assemblee Faite a LOlli~bourg', Ie douzieme ~ep
tembre, mil sept cent vingt-deux, devant Me. Frao(iois-Marie Desgou
tins, conseiller au conseil ,uperiellI' de Louisbourg, nomme par Ie dit 
conseil pour l'election d'un tuteur et subroge-tuleur aux dits mineuIs, par 
laquelle dite assembIee il est ordonne que la dite Dame vellve de Rouville 
demellrera tutrice de ses dits enfans rninellrs, etle sieur Penseins, sllbroge
tuteul' aux dits minellI'S, la dite copie collationnee, sig'nee par Ie sieur Genier, 
greffier du tiit conseil de Louisbourg', Ie cinquieme oetobre de la dite 
annee, mil sept cent vingt-deux ; 

f 
Le contrat de mariao'e dll dit sieur de ROllville, mineur, avee la elite 

Demoiselle Andre, maj~ure, passe devunt Me. Boisseau, notaire royal 
en la pre vote ele cetle ville, Ie vingt mai demier ; 

La dispense accordbe par Ie grand-vicaire-general du dio('cse de cdte 
dite ville, de In rublication des trois bancs du dit mariage et Ia permission 
du dit vi('aire-gen{,ral, du meme jour, au Pere Valentin, recollet, mis-
sionnaire a .:3aint-Roch, pour la c&](~bration du dit mariage ; , 
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J}extrait de celebration du dit 'mariage, du yingt du dit mois de mai, 
etallt slir une feuille volante et signe seuiement tlu dit Pere Valentia, uu 
dit ~ieur de Rom,-ille, de la dite Demoiselle Andre, du dit sieur Anure,' 
et dl'S ,ieurs Hiche et Boisseau, temoins; 

Lc certificat dll sieur Plante, pretre, cure de la paroisse de Notre
Dame de cette ville, en date du vingt-deuxieme du dit mois de mai der
Ilier, par lequel il est dit n'avoir aucune connoissallce Ili donne aucune 
permission pour la ddebration du mariage du sieur Hene-uvide de Rou
ville avec la demoiselle All'ln~, tous deux de la dite paroisse ; 

Autre ccrtificat elu dit sieur Plante du trois de ce dit mois, par lequl'l 
il L1ecLue n'aroir point re<;'ll J'ade de celebration du dit mariage du dit 
sieur de Rouvil!e et de la dite Demoiselle Andre; 

Conclusions verbales du procureur-g{,neral du ~oi : 

Le conseil 8. re~u et rer,oit Je dit procurellr-general du roi appclaot 
comme d'"abus de Ia dispense de.~ trois bancs accordee par Ie vicaire
general du diocese de celte ville, au dit sieur de Rouville, mineur, pour 
epouser la dite demoiselle Andre, fille majeure, tient Ie dit appel pour 
bien reieve, et faisant droit, tant sur iCE'lui que celui de la Dame veuve de 
ROlll'il!l', mere et tutrice du dit siellr de Ronville, mineur, de la celll
bration du dit mariage, dit gu'il a ete mul, nullement et abu5ivement pro
cede et celebre; . 

Declare Ie L1it mariage non valablemeill contracte ; 

Fait dMenses au dlt sieur de ROllville et ala dite Demoi:lelle Andre de 
prendre 1<1 qualite de mari et de femme, et de se Iwntcr et frequenter, 
SOliS les peines de droit; 

DebouJe les dits sieur et Demoiselle Andre de leur demande en repara
tion portee tant pal' leur requete du deuxieme de ce mois 'lue par leur 
acte du septieme de ce dit mois, de restriction de la dite requete, et les 
condanme soiidairement en tou~ le~ depens de la plainte et appel comma 
d'ablls envers la dite Dame de Rouville ; [aigant droit sur Ie requisitoire 
du dit procureur-gl,ncral du roi, 

Fait defenses a tom, notaires de passer des contra1s de m1ri1ge de 
miuelir'S que Ie;; dits mineurs ne soient duement a~sistes et autorises de 
ienrs peres, meres, tuteurs ou cnrateurs, qui signeront au dit contrat, ou 
qu'en rertu de procuration en bonne et dLle~rorme des dits peres, meres, 
tuteurs ou curateurs, dont la minute au expedition derneurera annexee aU 

dit contrat, sans pOllvoir par les dits notaires recevoir sClIlement ni la 
declaration des dits mineurs de se porter fort de leurs dits peres, meres, 
tuteurs Oll curatellfs, ni leur promesse de leur faire agreer, approuver et 
ratiner Ie dit contrat de mariage ; 

Enjoiot au vicaire-general du diocese de cette dire ville et a tous autre! 
vicaires-gcneraux, tI'observer les ordonnances et constitutwos canoniques 
concernant la publication et d'ispem,e des banes, laquelle dispense ne pourra 
etre accordee pour marier des mineurs sans Ie consentement des peres et 
meres, tuteurs ou curatel1rs ou qu'il n'y ait un jl1O'ement rendu en coo
noi:ssance de cause sur les oppositions ou defaut de'" consentement des ditll 
r(:c,'~ <'t 1"H')"0~, tnt<:urs ou Cllrateurs ; 
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Eojoint pareillemeot a tous cures et pretres, tant seculiers que rf~gu," 
~Iers, de marquer dans Ies actes de celebration de lDariag-e si les contrac
tants soot enfarrg de famille, eo tutelle 'GU curate!le 011 en Ill. puissance 
1:l'autrui, d'y enoflcer pareillemel'lt les consenfements ue leurs dits peres et 
meres, tuteufS ell 5!llrateurs au .iug-ements rendus, sur les ditc~; Oppo.,;tion~ 
uu defaut de conseatement., ou d'y faire appeler et as~ister, non pas ~ellle~ 
ment deux temoins, mais quatre temoins su-irant les onlormanct"s, l!rlit5, 
declarations et reglemens. . 

Ordonne qu'en C'ouformite des articles IUlit et heur de la uecbrat~on dll 
roi Ull nellvieme avril, mil ~ept cent trente"six, les aetes de celebra{ii}!l de 
mariage seront inscrits sur les reg'istres ue l'egiise paroiosiale du lieu oil. 110 
mariage sera celebre, et en cag que, pour ues eal~$eo justes et h~g;itimes, il 
ait etc permis ue ,Ie r:el&brer uans UNe autre eg'li~e ou chapelle, Ie;; regis> 
tres de la paroisse dans I'Henuue de Iaquelle la dile eglise Oll cilapelle 
Mront sittlees, seront apportes 10l'§ de Ia eelebmtion dumariage, pour '! 
-etre l'acte de Ia dite d::lcbration inscrit i 

Fait dMens;~ d'ccrire et signer en :WCUB ,Ca~ les dils actes de celebi':l" 
tiotl ~ur des feuilles volante~, a reine d'etre proced6 e:di'3.ordinairemen t 
'contre Ie cure et autres prNre~ qui aUi"oicnt fait les dits acte5, lesq,uels 
seront (;ondamnes en telle amende ou autre plus grande peine qu'il apl'RP 
tiendra, suivant I'exigen,ce des :cas, et a peine cantre les contractants de 
decheance de tOilS les avallta2;es et conventions partes par Ie contrat de 
manage au a,ltl'eS actes, mDme des privations d'effets ci,-ii5 s'il y echet. 

Et sera Je present arrM In et publie, l'audiellce tenant, et enregist,,? an:t 
greffes de la prevote de ceUe ville et des jurisdictions des Troi~-Riv;ere3 
'et de Montreal ; 

Enjoint anx substituts till ptocun3llf-gen-eral du 1'01 d'en cert;lb, Ie 
conscil dans Ie,., eltllai§ ordinaire~, 

HOCQUAR'I\ 

~'-Arr§t dlt Consei! Sup&rie1Jr deQa~bec, ,ijlliordonne, avan.t fair/!: 
droit sur un. appel in.terjete par Jean-Baptiste Rousseau et (mtree 
contre Louis Oouillard.,seigneur de fa Riviere du Sud, que Ie mou' 
lin a,farine de la dite seigmmrie sera vi;;i{e par Ie wpitaine de let 
£6le et Ie juge d'icelle 8eigneurie el qu'its riresseront j1ro'Jes-verbal 
de son hat (fetnel, tiu premier oelobre, l1~if eert c;ent gunrante-deu:c. 

Le conseil assemble ouetoient Monsieur l'intendant,iVlons!eur Michel, 
commis5aire de la marine, r&siclant a Montreal, Nfessieurs de Lotbini6re, 
Lanoullier, Varin, Foucault) Taschereau; ES,tebe, c.o1l3ei!!el'~, Ie procll.\. 
feur-general- du roi et Ie greffier en chef. ' 

E', NTRE Jean-Baptiste Rousseau, Sebastien Morin, Etienne l<'ont,:1lne hnGt <lui ot,> 
ct J eanBlanchet, apD

j 
elant" ,de sentence rendue en la prevbte de cette 1()I'()ott1;? 'J~le )'" 

'11 I ' .. . . Pd' tpn " "'" 'v,l e, e trelze avrIl derruer et antlclpes, comparant par Met, portenT e rino de 111. Ri. 
pieces, d'une part; et Ie 1>ieur Louis Couillard l seigneur en partie de- la vj~rEJ. ?:l Su,d. 

,Beigneuric ,de la Riviere dll Sud, intime et an,licipant, cOlllparant pal' B
1
er,a 918Jte. 

N tt . d'~ d' "I t' n.oct. Ir4.~ "Que e, aUSSI portcUI ,e plt:ces, autre part; OUl cs par leg compflran· Eeo'. dNI fu" 
tes et Ie prOCUl"ellf-glmel'al du rOI : " " 6' 
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Arretset Reglemens d'M 

Le c0115eil ordonne, avant faire droit, que par Ie capitaine de Ia cole eO. 
.e juge de la dite sei:;neurie, Ie moulin en question ~era vis-ite et par eux. 
dres,;e proces-verbal de l'etat actuel d'icelui et s'il est suffisamment fourni 
des ustensiles nbcessaires POU>f faire de bOllne fuine, taus depens, dom
.roages et illterets reserve:,. 

Signe; HOCQUARl'. 

Arret du Conseit Superieur gui condamne les hubitans de lit Riviere 
du Sud cl alter j{lire mouare lcurs grains, au moulin banal, au 12e. 
fwvclllbre, 1742. 

Le conseil assemlAe ou etoient Monsieur l'i'l1tellaant, Messietlrs 
tle Lotbinj.t:re, Varin, Foucault, Taschereau, Estebe, conseillers, 
Guillemin, conseiller-ass-csseur, Ie procunmr-general du roi, et Ie 
greffier en chef . 

. iixreL 'lui ClItl- E~"NTRE Jean-Bapti~te Ro.usseau, Sebastien Morin, Etienne Fon-
d"mnr: ["s ha- taint" et Jean Blanchet, faisant taut pour eux que pour les 
l,lt,mg da b, I b" d I R""' d S dId' d Riv;ew, JuSl.1U autrc~ Ja ltans e a n'1ere 'U u, appe ans .. e sentellce ren n~ 
" aJ.ler faim en la pn\vGui de cet.te ville, Ie treizieme avril djernier, et antieipes, 
nIonctr" 1.",,", comparant par le sieur Panet, porteur du pouvoir du nomme Miehd 
r,·,,~n:"~ rnol.1- Morill, l'U1J des habitans de la dite Riviere du Sud, suivant sa lettre 
l;~ ,;~:~~ '1142. lllis~ive du trois de cc mois, d'une part; et Ie sienr Louis Couillard, 
R&g. d~.4 Juci· seigneur en partie de Ia seigncurie de la dite Riviere du Sud, intima 
~t I:c~lh. du e~ anticipant, comparant par lYle. Nouette, praticien, pOI teur de
' ..... ons. l:Jnp. '.'. d" .. 
Amit 174:~ Ii pluces, .. , autre pal t, 
r1io 11~3. F'o!. 
4~ H". Vu]a dite' sentenee par Iaquelle il est dit qu'il a ete bien juge, mal 

et sans griefs appele, en conse'luence, ordonne que les sentences 
rendues par Ie juge bailli de la jurisdiction de Ia dite Riviere du Sud 
~urtiront leur plein et en tier effet. les dits appelans condamnes en 
I'amende de deux livres pour leur fol appel, et aux depens des causes 
principale et d'appel licluides, pour chacun des dits appelans, a sept 
lines trois sols six deniers: l'expedition de Ia dite sentence nOll 
comprise; 

Est donne aefaut contre Ie d;'t Fontaine non comparant ni procu
rellr pour lui a Ia dite assignation, et pour Ie profit la dite sentenCtl 
declaree commune avec lui, et ayallt egard a la demande formee 
ludiciairemellt a I'audience par Ie dit intime, a ce que les dits appe-
1ans n'aient a porter moudre leurs grains au moulin de la dite sei
glleurie" il est fait defenses aux dits appelans de portel' a l'avenir 
moudre leur bled ailleurs qu'au moulin banal de la dite seigneurie, sl 
ce n'est aux conditions portees par leurs eontrats 1 

Siguification de la dite sentence, faite, a la requete du dit intime, 
nux dits appelans, Ie dix-huitieme juin suivant, avec commandemeIlt 
tie satlsfaire au contenu en icelle ; 

Acte d'appel, fait a I'instant, de Ia dite sentence par les dits RoUB
'scall, Morin, Fontaine, et Blanchet; 

Requete presentee en ce conseil par Ie dit Couillard, tendante, 
pour les raisons y contenues, a ce qu'il ph ioo au conseil Ie recevoir 



C(J'tI,seil Superieur ae Quebe(;, 17lt2. 

;;T;;rrt'ieipant sur Ie .-lit appel, lui. rermett1e de faire assignerIes dtts 
.appeIans dans Ies delais de .1'onlo<nnance, pour voir mettre l'appelIa
don au neant, et Ol'Aonner qne ce dont est appel, sortirason plein et 
.entier efi'et, at se voir eondamner <€Iil {'ameNde au £.)1 -appal et aux 
.depeus de la cause a'apI'el:; 

()rC!ONRaTIl5e etarit ensuite, etu vi-ngt-sixieme i'lu art mOiS ae juin. 
-poatarlt, reyuanticipant, perrrib d'assigner pour en v(>nir auconsetl 
.dans les dela{s <ie r'orlionnar:lC8 .eu .:consignantpn~aJableIDent l';v 
!ll1ende ~ . 

I.e rey1! Cl.ugreffieren chef de ce oons.eil elle la'i1l0lusignaiiondela 
Jlite aroen(fe ; 

Signlfica£iflll lies Clites requete et ordonnance faIte, a 1a requete alI 
edit ii<tirne, aux dits arrelants, Ie deux juillet.suivant,avec assignatiol1l 
.a compamir ·em ce dit ccmseille seize dll dit ffiGis de juillet:. 

Defaut 0htenu en ee dit c(mseil Ie ilit jom" parle i!it inti me, signlM 
.1ux£lits appelilnts 'Ie premier aout suivant. 

Les gJ1.eL3 et moyeus d'appel €les dits appe1ants sIgnIfies a leu;,
vequete au (lit intime, Ie onze du meme mois, paT Iesquels ils con
,elueIlt a ce ,qr1.'ilplaise a,k,l cons0iI.mettre l'a.p.pelbt1ol'l et ee au neant, 
.emendant, decharger les appelants de~·condamnations.contre eux pro
voncees par 1a iEte EelJtence, leur i:onner acte des offres qu'i1s fOlle 
,.]'allermtYdQre aux moul'ins de'1a seigneurie Je laaite Riviere-du
:Sud, qruand icenx seront en etat de tralTailIer et de fOllm1r de bonn!j 
'fmine aux hahqtau3, et qu'al y aura des meuniers capables de cOllquiro 
~es dits JIWalil'i3, et en cas ae denl de la part de rintlme, des faitf! 
<ei-dessli3, ordonner que les elits nwulins seront vus et visites,amc frai~ 
.at depens de q';,M i1 appartienGira. par experts et gens a ce connojssant~ 
IilOllt ·les parties e.mviendront, sinon nommes a'office; Iesquels ex
perts dresseront, serment prealablemeut prete, des proc~s-yerbau~ 
,.de l'etat des (tits rnouliHs, et declarerout par lceux s'iIs sout en ~taj; 
.de faire de h;)nFlefariT:te o>u non, pour, les dits pl'oc~s-verbaux rappor~ 
'te~ au cOliseil, etl'S ordoTlne ce qu'il appartiendra, cQni!amI/er I'iutimo 
.en t<HJS aes <i!epens des ca,~ses pl'incipale et d'appeI • 

. Significat:io1'l des (lits griefs faite, ala requete des dits appelante, au 
<.iIit intirne Ie dit jouronzieme du dit mois .d'aou.t • 

L'ecrit de reponses du dit iutime aux dits griefs signine !sarequet6 
aux dits appelant~, Ie premier octobre dernler, par lequel Ie dit 
intime conclut a ce qu'il plaise au cOllseil mettre rappellation au 
!Ileant, .ordonnor que ce dont _est appel .smtira eifel; a'll'B.camende eI> 
depens; 

Arrci-t eon:tl'adictolre rendu '1~ dh jOlir, premier octobre, .entre les 
pai'tie~ ·compfLrantes au couseil sans assignation, par JequeI il est 

. .ordoune, 'lVaH,t faire droit, que par Ie capitaine de la cote et ]{J juga 
de le&itese&CTnelll'i.e, Ie moulin en question 8m'a visiw at pareux 
dresse pr()ces~el'bal de r.etat d'iceIui, et s'il est 8uffisamment foumi 
des ustelilsiles w3,cessaires pour faire de bonne farine. tous depens. 
dommages ct Jntel'ets resenl'es ; 
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SiPTlification au dit arret faite, ~ Ia requ.ete du dit intime, aux <lifo 
appelauts, Ie trois du meme mois ; 

Le proces-verba~ de vi~ite, tant ~lu dit ;noulin e~ questio~ 9ue dO' 
deux autres etabhs dans la dlte seIgneune, dresse par Ie dlt Juge et 
Joseph Cote, lieutenant de m~lice d,c Ia elite sei~llcu]'ie" en date du 
trente Llu elit mois, par Iequelll p~rOlt que les el!ts m?uhns, sont en 
tres bon orelre, et fournis de meumers et el'ustens,lles necessalres pour' 
le~ bien entretenir, et qu'ils tont el'excel1ente fanne ; 

Sio'nification du dit proces-vei'bal, faite, a la requete dudit intima, 
aux dits appelants Ie neuf de ce mois, avec declaration qu'i! poursui
vra ce jourJ'hui l'audience de Ia cause d'entre Ies partlCs ct los 
autres pieces sur Ic~quclles Ia dite sentence clont est appcl est inter. 
vellue; oui les parties comparantes et Ie procureul'-gcncral du roi.: 

Le conseil a mis et met I'appellation au neant, ordonne que ce 
dont est appel sortira efl'et, condamne les appelallts en l'amende de 
tl'ois lines pour leur fol appel, et aux depen:3 de la cause d'appel. 

Signe: HOCq,UART. 

Arret du C0718Cil Superieur 'lui condamne La dan~e de Pcr;mtd!J, a pre~ 
serde1' Ie Pain-bcdlit avec ciNge et cdfrande, par person,ne de salarniUe 

et de sa condit'ion, en l' e ghse par uissiale de JJJont-reaZ; du 17 decC1n· 

bre 174;~, 

Le conseil assemble 011 ctoient Monsieur l'intendont, Messieurs de' 
Lotbiniere, Lanoullier, Varin, Taschereau, conseillers, Guillcmin, 
cOllseiller-assesseur, Ie procureur-gemlral du ]'oi, et Ie greffier err 
chef. 

Arret qui,con- ENTRE Mre, Antoine Deat, pretre, fai,;ant 1m fonctions curialcs 
damns lauame"1 1 'd 1\" ' I l' J Oh I L ' C d 'Pe dya en a par01ssee Inontrea, es Sleurs acque~ ar y, OUlS a-
p;e8en~~~ Ie yelier, et Pierre COUl'eau La Coste, marguilliers en charge de la dito 
l'mn-bCnit,paroisse de Montreal, appelants de sentence relldue en la jurisdiction 
!\veC Clerge ct du dit Montreal, Ie quatorze septembre dernier, stipulant pour eux 
eifrunU8 par 1 d" Ch I 1 ' P' P' , I p£r801ll1~ tle ~, It ,610,Ur ar y, c.omparant ~ar e sle,ur lene O1T1er, porteur (.e 
1m famille et pIeces, dune part, et dame Mane de Pecaudy, veuve de Jean-LoUIS 
do 6ll. con<li- de Chapt, eeuyer, sieur de la Corne, chevalier de l'ordre mili-taire de 
t'r,~n, ~n ,l:e. Saint-Louis, lieutenant de I'oi du gouvernement de Montreal, inti· 
n;".c p .• rms, ' I' 'N . d' , 
~iale de Mont- mee, eomparante par e Sleur ouette, aUSSl porteur e peces, 
J'eaJ. d'autre part; 
17 <loo, 1742, 

~gD~ib, Jd;~ ,~u l~ dite sente,nce par}aq~elle: ~ttendu que les dits appe:ants ne 
Cur;s, 8~p, , dl~C?nYle.:men~ POltlt , de, Ill;d~spo~ltl~n et reFus ,de la de!llo~sel,Je?e 
Aout II 4'2 ll. Vllhers, u offnr Je paIn a belllr et queter, allegues par Ia dlte 1l1tlmeo, 
Juin 1743,Fol, ainsi que d'avoir refu;le, tant la nIle d'un bOUigeoi~ de la dite ville de 
7-l Ro M' I ill ' " b" f."' -. _ ontrea , pour 0 I'll' son pam a emr, lau'e Ja quete, que les troIS 

hvres sur ce refus par ene offertes, la dite intimee renvoyee de 1'ac
ti~m contre elle intentee, l,es deperts compenses, fors ( ) Ie cout de Iu 
dlte sentence auquelles dlts appelants sont condamnes ; 



(finseiZ Supe7'feUl"de Quebec, 1742. 

Une eopieeollationnee par Adhemar, notaire a Montn3a'l, Ie six 
octubl'e dernier, de I'acte ·d'assemblee des dits appelans en date 
tiu vingt-un du dit mois de septembre, par lequelle dit sienr Charly, 
l'un d'eux, est autorisea interjeter appel de la dite sentence; 

L'acte d'appel fait en consequence de la' dite sentence au greffe de< 
fa jurisdiCtion du dit Montreal, pal' Ie elit sieur Charly, Ie vinert-
,quatre du dit mois de septembre ; " 

Signifiea,Lion tant du dit acte d'appel que de la elite sentence, faite. a h 
tequilte du dit sieur Charly, au dit nom, a la elite intimcepar Guignard, 
huissier, au dit Montreal, Ie vingt-six du dit mOlS de septembre; 

Un eertificat elu dit sieur Deat, en elate rIu dnq octobre, aussi 
dernier: 

La requete presentee en ce eonseil par 1a dite Dame veuve .de la 
. Corne. tendclTIte a ce gu'il plaise au cou~eil la reeevoir anticipante 
sur l'appel inteijete par les dit;, "leurs cure et marguilliers. lui per
mettre de fuire assigner tant 113 dit sieur Charly, es noms, que Ie dit 
sieur Deat, pour voir mettre l'appellation au neant, ordonner que CEl 

.dont e:3t appel sOltil'Ct dIet, et se voir condarnrrer en l'amBlH1e dLl ful 
appelet aux depens de la causell'appel ; 

L'ordonnance etaF1L en suite en date du twis TIovembre dernier. 
portEtnt, re~u anti.~ipante, permis de flljre assigner pour en vellir au 
£onseil dans Ie., ddais de l'ordonnanee en ,eonsignant prealablemcDt 
l'amende; 

La sig'nifLcltio11 des clites requGte et ordonnance fa;lte, .<1 la regu0to 
.de la dite Dame de la Corne, tant 8U dit sieur Deat gu'nll dit siem 
Char;Yj au dit 110m, par Rageot, huissier, Ie dh-sept du dit nJGis de 
novembre, avec assignation a comparoir en c.e conseil, du lundi. lOll) 
prochlin, en huit junrs ; 

Les griefs et moyens d'appd deg dits simm;C,l,W3 et .P:1aI',g;nilliers, 
si,gnifics, a leur requete/a la eli.e Dame de la Corne pm"l'huisbier 
Courtin. Ie vingot-six du dit mOlS de nci1;'<'mbre, p:Jr lesqLtels ils cou
eluent 11 ce qu'if plaise au conseil mattre l'appelJaLlon.., et ee, a,l neallt, 
emendallt, cond,:mner Ia dite Dame veuve de la Corne, it rendre le 
pain ,'t benir et de l'offl'ir on fnire offrir avec c.ierge. par pm'sonne de 
sa condition, qui fera 1a qu&te aecoutumee Ie premier dimanche qll'J 
lui sera indique pm:- les dits appelans, sinon quail leur sera permis do 
Ie faire rendre a 8es frais et depens, et la cond8mne.r au:;;:: depens dea 
caUHes principale et d'appel ; 

L'ecrit de reponse~ aux dits griefs slgnifie, a la requeto de la dite 
Dame veuve de la Corne, aux dits sieurs Deat, pretl'e, et Chady, au 
<lit nom, par Ie ctit Rageot, Ie premier de ce IDc,i:3, avec declaration, 
qU'attendu la fiite clu lundi, trois de ee dit mois, l'asf,ignation c.i-deva11l; 
seroit continuee ilU Iendernain marui,' par lequel ecri,t la dhe Dam.s 
veuve conclut a ce qu"il plai.ce au cameil met,tre l'appellatio11 au 
lleant, ordonner que la sentence dont est appel sortira ef:!'eL, et COla

damner les appelans en I'amende et aux depens de la cause d'appel ; 

L'exploitd'awenir donne, ~ Ia requ€lte de la dite Dame veuve ue ]a 
Corne, aux cti'ts siems cure et marguilliers, par Pilotw, huissi.er, 11) 
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treize de ce dit mois, ayec declaration !}Iu.G' Ii:€ jourd'hui" fa- eau,~' 
d/entre los parties sel'Qit pO>.i1rsui.vie ;. 

L'tlcrl:t de ripliques .des arts appeJans a.. c.d~!, de nlpoNs~ ~e 121 
dite intimae a elle sigmfie par ThIbault, hmssler? Ie quatol'ze d~ ceo 
!lit mol'S, pa, le1:11,el ils pe:'si~~enn ~anH l&s,sond,u:ill9l1S 1,)<J}' €~X pnsCB' 
liar lecl,rs g;'iefs r ct em, y aY).IJIXllJt, a ae qu'll pJol'C: au f'(Jn.~eI1 t'Jl'oon-
31e1' 1a radJ'atIon des termes injurieux iNsenls dans l·'eel it a eux ~i'glJifit':, 
]:e premier de ce mois, et condaN,men: l'i,ntimee allX aepens des c()u~e:;. 
princiyu'le ct (1?a}}pal j. 

Autre ,Bcl'it 2e Ia dj;;e D'a;Y<le 7C'F8 d'e ~a COrD€', S;.g'11Tfie· 8U)f. edit.,. 
~ieU!'s cure ct marguilliers, Ie quiDze de ce dit fiois, par legueJ ellS' 
p81'si.,t.e ua):}s B·!)" pnl£ed'entes a0Hclus!-0ns et Jes autr8::; pl~e~s 8Ulr 
}e,-;gnellcs la di'ce sel1~ence dont est appeJ est intenClJ1iW; oul Ie~ 
parties wr.nparantes ct Ie }jl'O€urcHr-gerHh'al ou 1'01: 

Le ~c.'liseil a 1'l116 e, m-et l'nppelbtiorl', et €8, au !J~aDr~, (.me1Hl1ant~ 
ordonne gue l'illtimee sera tenue (tc pre::;ell/ier f'ltJ £j1.re J;)]·(;,';E'lItl.r eJ 
1'cndre'Ie paitJ a heni,' ave£ cierge €Jt offi'aIltUe, et falre Ja ~jNete on. Iii: 
fuire faire por pe!'BOlll1e de sa fa7Z'!ille ou me 5!e cowliti,m CIJ' l'ci\'hs~ 
f,laToisciaJe d6l MOJiltreal, et ~e, Ie Frerni,er j0ViV de diman"he Cjull lUi5 

"cra indicF!() par Ies appelans,. sinon et :l filuto de Ge fdire, ,,11 ¥ern!) 
~Iu prescnt one. et saN!' qlt'il en soit bf'soin (]'autrF" Ie cOllseil a per
Jni& et lil-crmet au,x appel'al'!'~ d8 I,," l'c"ldre c::' d'cmployc~ jtl&]u'a 13) 
wmme dB cl,)uze Evrcs, laq uelle Ie conlSeil condam IW de~ a present 
i"intim.ee, en GelS de ref\l;;, a rendJ'l~ et payer aldX di1js appelal'ils, SUI? 

1(uoi ils s6Tont erRS, 

CfJnG:mme l"inliilfi-ee aH;~ depens Ii.quittes a, 0011J.:<:e li7J'es, J'i@n IlOID>' 
pris Ie coW: du prt3,ellt an:6t j. fuisant droit sur Ie refllli6j,l,Qire 1111 plO

'Eurcur-gtineral il,ll wi. ;. 

Orllonne que I'eCl'll de I'llpOl'ISeS a grre[; signe, lloaett:e, et liD 
autre ecrit de reponses aU:isi signe, N tluette, et ~j.,!.!,'llifie8 de la parl 
.fie 1'in,im8'e aliX appelaml, I~s prer.:rr,yer ell guinzi",me fie c€ presen~ 
IDa-is, demCHl'emnt snppri,mes, et atl;8Ddu l'ilTe'l'erem:e dieS termes
employes par Ie <1it Nouette dans les mts ecrit,;, 1'a cClDdumne en 
'Vingt-, jllatre li.v]'es d'amende, payable sans c1epm't, appli.c:able aUlt 

pallvres de l'Hopi,taI-Geneml., defenses a. lui, de r6cicEvet' 80\:1S peln;'; 
de pllnition <':01')iJ()];clle. 

~igne ; 

./lrret d'u Go7tJl?ll 8,,:pen-euT qui eommet Fe C7{re de !Saint-J'eme plYlO
rece1'oir le Serment dl's EJ'pertti rwmmespourfaire l'e"timation d'u'If/T 
tene saisie, q"ui ne peut =ppo:rter lesfrm.s d'WTI; aeo:ut, au 4e. ma"$ 
1743. . 

Le conseil assemble ou etoient Monsie~r Pintend'ant, MeRsie~rs 
J.JanouIlier, Varin, Foucault, Taschereau, de LafoIltailie cOIlseillers, 
G?illemin et Perthuis, conseillers-assessetlrs, lel)ro('.\Jn!~r-getl';;l'aJ~ll 
:rm, et Ie greffier en chef. . 



Conseil Superieur de Quebec, 1743. 

'VU lal'equete, presentee ce jourd'hui en ce conseil par Mathieu An~t qui 
Palain Dabonville, contenant qu'illui est dupar Ie nomme fIenri oomlIlrt~' . 

!n' 1 d' - , I' , Clue ue "amIlU~SCJteaux, ,a som:ne , e cmqll:ante-slx Ivre~, quatorze sol;8, qu'rl '!- .J~"n pour 1','-

.ete condamne de 1m payer par Jugement du Sleur Castongue, pl'etre, ccvoir Ie s-'r
missionnaire de Sainte-Anne, subdelegue en cette partie de monsieur m<'nt de,!- P,,
l?intendant; Ie dit jugemellt en date du vingt·neuvieme mai, mil sept pen" nOIT.lUll" 

Ii ' d d d" l" paul' "st1ILler .cent trellt~-sept, ,?on rm,e, pa: or' onnance e mon It Slenr mt~n- line terre !lui 
<tant, 'du vwgt-umeme aOllt SUlvant, que faute de payement de la dIte ne pellt 'up
somme de cinquante-six livre8, quatorze sols, sans p,'ejudice des inte- porl<oy'l,esfbi, 
rets, frais et depens, il auroit fait saI1:>ir reellement une terre appal'- ~rllU dou'j"7'14""3 ' 

..I' D ' ' "" IUIlTB' . tenante au ",It ,escoteaux, et comme cette terre ne peut supporter un Reg. ci"s ,fug, 
Jecret en forme a cause de son peu de valeur, Ie suppliant conclut, et D.\lib. ciu 
pal' Ia dite -requete a ce qu'il plaise au conseil lui permettl'e de faire 00;;8, Sup, , 

'.J '1 d" 11 '1' , d d 1 A,ut 1742 li proc~(j[c:r a a ve~te Ice e ~ur un,e SImp e CI'le~ au, ev~nt, e a port,e Juin~1743Yu;, 
de l'eghse de Samt-Jean, ou la dlte terre est sItuee, amsi que Ie dlot ua.l1op 
Desc:Jteaux en est convenu, suivant I'accord fait entr'eux et Ie nomm6 
Dionne, procureur du dit Dabonville, et a cet effet autol'iser I'huis-
sier deo lieuxa faire la dite publication, recevoir les enchere.') 
et faire l'adjudication, pour sur les deniers ene Ie ditDabonville paYG 
de son du, int€rets, frais et depens ; 

Vu amsi la saisie reelle en date du vingt-neuvieme janvier, mil 
sep.t cent quarante-deux; oui Ie procureur-general du roi ~ 

Le cOIlseil ordonne, avant faire droit. que par deux experts dont la 
<tit Dabonville conviendra, avec la partie saisie, par devant le steur 
Sou,piran, pretre, mis:oiormaire de Ia dite paroisse de Saint-Jean, qUf.l 
Ie consei,l a commis a cet efiet, au qui seront par lni nommes d'of!ice, 
il sera fait estimation de la aite terre, parties presentes au duement, 

,appeJees, serment preaIablement prete par devant Ie dit sieur cure, 
de 1aquelle estimation il sera dresse proces-verbal pour icelui fait et 
rappurte au. conseil, etre ordonne ce qu'il app3rtiendra. 

Signe; HOCQUART. 

*-ArTi1t dn Conseil Superieur de Quebec qui,ordonne, avant fair" 
droit sur un appel interyete par li'hchel Vallee et ani'l'cs c:ontre An
toine Jnch.erean, ecuyer, seigneur de Beauport, que le moulind 
jarine de l[li{, dite seigneurie s-er<t l'isite par l-e sieur ,orenet, menui.s'ier., 
et qu'il dressera proces-verbal de l'etat actue7, d>l,celui, du lltnd£, dill;
huit,ieme mars, mil sept celLt quarante-trois. 

Le colisel:! assemble au thoient 'Mons'ieur rintendant, Messieurs 
Val'in, F 0ucau1t, Taschereau, conseillers, Guillemin, conseiller
:assesseur, 1e procureur-general du rOi, et 1e greffier en chef. 

ENTR.E. Michel V a.Ilee, Jean Duprat, Paul Rainville et Ren6 A1'l,,~t (jui 01'-

1 T "h b' d I ' 'd BId oonH(" 1]11" oupm, a ,ltans e' a selgneune e eauport, appe ans e sen- I~ IIlouJill ii. f,,-
tence rendue en la. pre vote de cette ville, 1e huit de Cll mois, compa- rine de l,~ "el
rant par 1e sieur Dorceval, portenr de pieces, d'une part; et An- gneurf~de 
toine J uchereau, ecuyer, sieUl' de Beauport. intime,. present on per- BeaIJP,o::t~ 

..' }' Rera VJ81t~ F'T ilOnR~, d'autre part; om les partIes compa.ra.ntes et e procureur- Ie aieuJ'Gl'euet. 
gC:neral A.u mi ; 
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I.e COII:-iE:il ordonne, avant fa ire droit, que par Grenet, menUJ,le:r
que Ie conseil a nomme d'office et lequel a ete agree par les parties. 
il sera dres.:;e proces-verbal de l'etat du moulin en question, et, a cet 
elfet, pouna Ie dit Grenet fio1ire lever les meules, prendra connois
sance de la quotite du droit de, 111outure, verifiera la bonne ou mau
Y8ise qualite de Ia farine qui aura ete moulue en sa presence par Ie 
farinier du <lit moulill, Ie tout sennellt preaIabIement pr€:te par Ie 
dit Grenet, p3Tdevallt Me. Sicolas Lanoullier, cOl1seiller, riue Ie con
seil a comrnis a cet efiet, pour Ie dit proces-verbal fait et rapporte au 
(onseil, &tre orunnne ce que de raison; 

Donne acte aux appelans des offres ue 1'intime de garnir Ie moulin 
,.le br:.tncanl et p(Jid~ et:.tkmnes, c011venables-depens reserv.es. 

Sigm; ~ HOCQ.UART. 

'II-Arret cl,t C911seil 8'1fpcriQul' lle Quebec, 'lui, sur Requite pre
sentee ell, ice1ui par 11 Ie. Nicolas Lanoullier, a21xfins de Z'cnrfgistte
~nent d'un Brevet par Ilfi obtenl/' de Sa 1l1ajeste, lui accordant 1e pri

vilige cx.clusif, prndant 10 anne.es, de constnFire sur le fieuve Saint
Laurent des llIouhns sur bateu1tx, IJTdonne qu'il se rct1rcra de'vers Sa 
.Majelle pow' obtenir des LcttrC8 de SltmnJ'"aJion et de Confirmation, 
!iI, lundi, 1'1:ngt-deuxieme an-il, mil sept cent q1U1rantr-trois. 

Le con.,eil assemble. ou etoi"nt :Monsieur I'intendant, Messieurs 
Varin, Fuucault, Taschereau, (1e Lafontaine, Estebe, conseilJers. 
Gllillcmin et Pelthuis, cnnseillers-assesseurs, Ie procureur-general 
Ju I-oi, d le greffier en chef. 

_~iC :~; ,~;;-- ""'VTU la requi::t~ pri",ent~e Cti) jourc1'hui en ee conse~~ par. Me .. Nico-
U(l:lll~:I.· __ l"e, las Lanoulher, conselller, garde des sceaux en lcel1J.l, tendante 
JJ 1.1"'<Ut, £c , "l l' '1.1 1" . d b 
n'li!" Frl P"" a:c qn 1 p alS,e au ~onS~l Cll'uOrJner ,en:-eglstr,:me;:tt . u 'revet par 
Jteyel'8 8. M. 1m obtenu de Sa ::'IIc.Jeote, par lequel Sa (lIte MUJeste hq a accorde et 
)lour 0"\('''''' a,.ses hoirs et, ayans cause l.a permission ~t. privilege exclu. sif POUl-
la. conl-::rmn- ' d d I -(ll='. anllecs, a compter uJour e 'enreoO'l~trement du dlt brevet,. 
tion du ['ri-
vllege qu'il de fa ire con:;truire sur Ie fleuye Saint-Laurent tel nombl"e de moulins 
a obtem. de sur bateaux qll'il ayisera, aux charges, clauses ct conditions Y6nol1-
Id.t.ir ~c·g ruou- ce-es j 
lius sur des be.-
tea.ux dans I" 
St-Laul'ent. 
2211Hil 17'13. 
U"g. des Ju ,. 
"t Oeltb. Jll 
OOt!.'!. Sup. 
1'142-:L 1'01. 
l-;[j Ro. 

Vu ~m;,;i 10 d'it ~rey~t [1'ut(~ a Paris, Ie vingt-sept. jamier, mil sept 
cent vmgt-deux, signe, LU;lS, et plus bas, FLEYnIMJ . oui Ie pro-
cureur-general du 1'01 : ' 

Le conseil a ordonneet orctonne que 1e dit SieblI" Lanoullier se reti. 
rera par-devers Sa lHajeste pour obtenir des lettres de surann;tion et 
en to.nt (lue de bcsoin de confirmation. 

Signe HOCQ.UAR'J?~ 



Uonseil Superieur de Quebec, 1744. 

Arret du Conseil Supericur qui conjinne un Contl'at de concession,non
. obstant ses difectuosites, du 2e. mars 1744. 

Le c;onseil assemble ou etoieht Monsieur Cugnet, premier conseil
ler,. Messieurs Vallier, conseiller-clerc, Lanoullier, Foucault, cunseil
lers,Guillemin et Perthuis, conseillers-assesseurs, Ie procureur-gene
ral du roi, et Ie greffier en chef 
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ENTRE Joseph Robillard, habitant de Lavalterie, appelant de sen- Arret qni con
tence rendue par dMaut en la jurisdiction roy ale de Montreal Ie firmde nil con

. . . , b d ,. 1\.1 P" , tl'ilt e eouces
vlDgt-neuvwme novern re el'me1', comparant par lne, 611'181', pratl- sion uonob-
cien, porteur de pieces, d'une part, et Pierre de Marganne, seig-neur stant seS de
de Lavalterie, eapitaine d'une compagnie des troupes du detachement fectnosites, 
de 130 marine, entrete!1ue pour Ie service du roi en ce pays, intime, 2R ,;::,a~s 1

J
74;" 

1 , P , , "e~, aes 11 t • 
comparant par e ,Sleur anet, pratIclen, son pl'ocureur aUSSI porteur et ~ Delib, du 
de pieces, d'autre part; Cons, Sup, 

Juin 1743 ,1 

V· I d' 1 11 ' 1 j" ,', , a,'ri11744,Fol. u a Ite sentence par aque e, aprea que e CIt lDtIme a reqUls 154 V 
un second defaut contre Ie dit appelant non comparant ni pGl'sonne 0, I 

pOUT lui, et que pour Ie pl'ofit il plui au lieutenant-general de la dite 
jurisdiction adjuger au dit intime, les fins et conclusions de son ex-
ploit ; . 

Vu Ie dit exploit et dMaut, il est donne un second defuut contre Ie 
dit appelant, et avant fail'e droit sur Ie profit d'icelui, il est ordonne 
que les pieces 1'e8teront sur Ie bureau pour en etre delibenl, et que 
cependant la minute du contrat de concession el':une terre sise a la 
seigneurie de Lavalterie, de six arpens de front sur vingt de profon
deuI', faisaht la contin)latioll de la premiere concession du dit appe
lant et joignant par derriel'e a une autre terre a lui appartenante en 
la dite seigneurie de Lavalterie, sera representee par Ie greffier depo
sitaire d'icelle, et apres en avoir delibere. et vu la ~inute du dit COll

trat en question, attendu qu'il a apparu que la elite minute n' est signee 
ni du notaire, ni des parties, ni des temoins, en adjugeant Ie profit dn 
dit dMaut, Ie dit appelant est conda1l1l1e a,' prendre contrat de conces
sion de la dite terre en forme, et a payer au dit intime la quantite de 
trois minots de ble [roment et six livres en argent pOUT une annee 
d'arrerages echue Ie onzieme novembre, mil sept cent quarante-trois, 
et ainsi continuer cl'annee ,en annee, et Ie dit appelant condamne aux 
depens taxes a quinze 1iv1'es, llUiL sols, non compris Fexpeclition de la 
dite sentence; 

Signification d'icelle faite, ala 1'eqw3te du dit intime,au dit appelant 
Ie dix-septieme clecembre suivant, avec commanc1ement de payer au 
dit intime la somme de c1ix-neuf livres cinq sols, pour les fl'ais taxes 
par Iii ditesentence, cout d'icelle, et en outre a prendre contI' at de 

, concession de la dite terre; , 

Le 1'e<;u de 1'huissie1' Guyarcl, du·dit j6ur dix-septie111e c1u meme 
mois, de la 50111111e de t1'ente-cinq livr'es huit sols, savoi1': six livres 
pour une annee d'arrerages de rente echue Ie onzieme novembre, 
mil sept cent 'quarante-trois; celle de douze livres pour trois 111inots 
de ble ; et quinze livres, et une livre dix sols pour 1'expeclition de la 
dite sentence, avec protestation, que ce n'est que pour obeir a jus
tice, qu'il a paye ces'sommes, et sans que ces paiemenspuissent .etre 
reputes a aucun acql!iescement a la dite sentence, 'ni qu'ils puissent 

~. . 
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lui nuire nj lui prejudicier, ni l'empecher de se pourvoir au collseil 
contre la dite sentence; 

Reql1ete presentee par Ie dit Robillard, tenc1ant~, pour les raisons 
y contenues, ,1 ce qu'il plaise au conseille recevOlI' appeIant de la 
dite sentence obtellue pal' deraut, Ie dit jour vingt-ncuf du c1it 1ll0iB 

de novembl'e~ tenir SOll appel pour bien releve, lui permettre de 
faire iutimer, dans les delais de l'ordonnance, Ie dit sieur de Iii. Val
terie pour voir lllettre la dite sentence au neant" emendant, voi,r di;e 
et ordonner qu'il laissera joui1' Ie dit appelant hb1'ement des dlts SIX 

a1'pen, de terre de front sur vingt de profondeu1', aux termes et con
ditions du clit contrat passe devant Lepallieur, notaire royal, Ie dit 
jour onzi2me novembre, mil sept cent dix-huit, et des quittances 
depuis la dite aUnEle jusgu'en mil sept cent gUaI'ante-trois, c'est-a
dire clu'il ne p~yera POUI' toute la dite concession, par chague annee, 
qu'un demi-minot de ble-froment et six li\Tes six sols de cens et 
I'entes, a la reduction du quart, conformemeut a la d(~claration du 
roi, de mil s('pt cent dix-huit et mil sept cent dix-neuf; se r,eservant 
de prendre telles conclilsions qu'il avisera dans 80n ec1'it de griefs. 
qui sera sig-nifie, et conJamner Ie dit intime aux depens des causes 
pricipale et d'appel ; 

Le reyu du sieur Tremont, com mis, a Montreal, a la recette des 
amendes, en date du dix-lleuf decembre dernier, de la somme de 
trois liVl'es pour la consignation de l'amende ; 

Ordonnance etant ensuite du vingt-unieme du ineme mois, portant 
reyu appelant, permis d'intimer pour en venir au con:3eil dans le8 
delais de I'ordollnance ; 

Signification des dite requete et ordonnance, fait8, a la I'eguete du 
dit inti me, au dit appelant, Ie vingt-huitieme dl! dit mois, avec assi
gnation a comparoir en ce ditconseille dix de ce mois ; 

Les gliefs et moyens d'appel du dit Robillard, signifi,is a sa requete 
au dit intime, Ie cinquieme de ce mois, par lesquels Ie dit appelant 
conclut a ce que la sentence,du dit jour vingt-neuvieme novembre 
dernier, dont est appel, soit mise au nea"t et deelal'ee !lulie, en ce 
qu'elle am'oit ete rendue contre toutes les lois prescl'ites, et que la 
grosse, expedition et signification n'e8t pas confo1'llle a l'original du 
plumitif (ce que l'appelant offre de prouvtlr) demandant pour cet effet 
qu it soit, aux depens de gui il appartiendra, nomme par Ie conseil, 
un conseiller pour la verification des faits mis en avant, et que 1'in
time soit condamne aux clepens des causes pt1ncipale et d'appel, et 
a rembourser a l'appelant 'Ies trente-cinq livres bui.t sols .six deniers 
qu'il am-oit payees a l'huissim Davainne, sans prejudicier a son appel, 
ainsi qu'il est enonce en la quittance du dit huissier qui, contre tous 
droits Ie menac;oit sur-Ie-champ d'execution de ses meubles, et par 
cette surprise et terreur, l'auroit engage au dit payement, pour obeir 
a justice sans cependant aucun ac.quiescement, emendant, qu'il soit 
ordonne que I'appelant jouira paisiblement de la dite terre de six 
arpens de front sur viugt de profondeur,. en payant par chaq~e annee 
pour toute la dite concession, ainsi qu'il l'auroit ci-c1evant paye, un 
demi-minot de ble et six livres six sols. de cellS et'rentes. a Ia reduc
ti,on d~ quart! en conformite des declarations du roi de mil sept cent 
dlx-bmt et mIL sept cent c1ix-neuf, en ce qu'il est revetu d'un titre 
suffisant tant pour une jouissance de vingt-cinq ans et born age, que 
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par les dite," vingt-troi~ quittances et grosse et expedition du dit con
trat de COtlCe'ldion du dit jour ollzieme llovembre, mil sept cent Jix
huit, tiuem0nt signe tiu dit Lepallieur, notaire, demandant sur Ie 
tout la jOtl(;tion du p[,oeureur-general du roi, et notamment pour la 
vindiete publique "ur Ie dMaut de cOllfimnite des dites grosse et 
expedition et minute de la dite sentence Ju vingt-neuvieme novembre 
demier, tant par Ie::> dates surchargees et efI'a.eees, que par les tel'mes 
y changes; 

Conge Jefaut obtenu par Ie dit intime contre Ie dit appelant, Ie 
dix de ee dit mois, avec assignation aeomparoir ee joul'd'hui en ee 
conseil, I'ecrit de reponses aux dits grief:', siguil'ie ala requete du 
dit intime au dit appelant, Ie vingt-huit de ce elit moid, par lequelle 
dit intime ccmelut a la confirmation de la dite sentence dont est appel, 
avec amende et elepells ; 

Vu aussi l'expedition du elit contrat ele concession suselate, sig;ni
fiee a I'intime 1e vingt-huitieme de decembre d0mier, et les dites 
vingt-trois quittltllCeS des dits cellS et rentes,- depuis la dite annee, 
mil sept cent dix-huit, jusques et compris I'annee mil sept cent qua
rante-trois, au dos de la demiere desquelles e;t ecrit; nest dli sur 
cette quittance six arpens de front sur vingt de profolldeur sur les 
continuations, lesquel-; sont resu:ls jusqu'a ce que cela soit regIe, 
signe, LAVALTERI Ie, et les autres pieces sur lesquelles la dite sen
tence, dOl1t e:;t appel, est intervenue; OUI les parties comparantes 
et Ie procureurcgelle1'al du roi ; 

Le cOl1seil, vu la declaration du roi du six mai, mil sept cent 
trente-tl'Ois, concernant les actes defectueux des llotaires decedes ou 
qui se sout demis de lems cmplois, registree en ce conseil Ie villgt
sixieme aout ~uivant, a mis et met 1'appe1lation, et ce, au neant, 
emendant, a maintellu l'appellant en possession de la concessiun a lui 

donnee par contJat, du onzieme novembre, mil sept Cellt dix-huit, 
lequel sera eX{;cute se:oll sa forme et tClleur, ell consequence COll

damue l'intime a rendre et restituer a l'appelallt la somme de trente
cinq Iivre~ huit solo, payee par Ie dit appelant, suivant Ie re<;u de 
l'huissier G uyard, tlu dix-septieme decem ore, mil sept cent quarante
t1'oi$, a la deduction de celie de Imit liv1'e8 six cols, savoi1' ; six 
livres pour la rente f(lflCiere echue Ie ollzieme novembre de Ia dite 
annee, mil sept cent quarante, six sols de cens, et deux !ivres pour 
un demi-minot de blti-condamne 1'intime imx depens de la cause 
d'appe1. 

Siglle: CUGNET. 

Arret du Conseit SlIperieur qui adJuge des arrerages de rente, dans Ie 
cas de ta reduction de moitle et quart, et qui decide d'autres questions 
ent re tes sei gnenrs et les censitnircs, dn tundi, quinze mars, mil 
sept cent quaT'antc-czllq. 

Le consei] ass{)l11bJe ou etoient Monsieur ]'intendant,et Messieurs 
Vallier, conseillel'-c!erc, 'L~noullier, Varin, Foucault, Taschereau, 
Guillemin, Gaultier, conseillers, Ie procureur-general du 1'Oi, et Ie 
greffier en chef. 
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Arrilt qui ad- ENTRE sie.u:·3 Etienne e~ J osep~l Chare~, fr~res, r:egociants en cette 
juge des arro- "1 VIlle, hentlers de feu Sleur EtIenne Charet, s81gneur du fief de 
rages de rente J Cl 1 . 
dans Ie cas tle Lauzon, et de demoiselle Therese du Roy, et . acques lar y, 3U~Sl 
a rednction de negociant, au nom et comme tuteur naturel de J acqu!'ls et MarguerIte 

moiti": et 91l!u·t Charly, ses enfans mineurs, issus de son mariage avec feue demoiselle 
(·t qUi deeds T " C) e I'" I ' i' . d d' f, . Ch 
d'an!.r",s que,- heres]e lad~' t, ~~:n cetltequaTllt~, ~uS~ll IReI' tIer u lIt eu

1
sleur

t 
a-

tions enlre les ret et c e la. Ite uefunte came lerese (U lOY, appe ants ( e sen ence 
seigncll;'S .e!. rendue en la prevote de cetto yille, Ie vingt decem bre: mil sept cent 
h~Bce~l~ltalrr~. quarante-trois, Ie dit ~iellr Charly faisant tant pour 1m que pour les 
1.) mats 17-1.). d' . CI' b f' , ] " d' tIes Reg. d~s .Jllg. 1,tS. s.leurs laTet: ses eau- reres, portenr ( ~ p\ece:l ,. une rm·., " 
rt D61ib. <Ill hentlers et representants feu Jacques :Lvlorlll LeauseJour, llltlmes, 
OOOR: 8u12' _ , cOlTIparant pal' M tre. Poirier, praticiel1, d'autre part; 
JanvIer J 14., " 
Ievri>:]' 1746. 
FaJ. ·14 Ro. Vu la dite sentence dont cst appel, par laquelle, YU Ie c.ontrnt ~e 

vente consenti par Ie sieur Boucher, pn3tre, au Jit feu Jacques Monn, 
de la terre dont est question, passe devant La Cettien", notaire, Ie seize 
novembl'e, mil sept cent clix-sept, et attendu que !es arrerages (~e 
rente clus par Charlotte Robert Jeanne, veuye du (lIt Jacques 1\10nn 
Beausejour, aux termes du dit contrat, sont clans Ie cas de la n?cluc
tion de moitie et quart, la dite veuve J acqnes Morin e~t comlaml1ee a 
payer aux dit.s sieurs Etienne et Joseph Chan~~t, trcize mmees de 
cens et rentes qu'elle doit, sa voir : 

Les dites rentes a raison de cinq li\'res, douze sols, six deniers rar 
chaque an nee, et cinq lin'es, quatre sols, pour les dites tn.'ize annees 
de cens, a livrer aux dits sieurs Churet, quatre-vingt·onze chapons, 
ou a les payer a raison de vingt-cinq sols Ie couple; 

Renvoye les dits sienl's Char<~t du surplus de leur c1emande et COI1-
damne la dite veuve Jacques Morin, aLX depens liquicles a dix livres, 
cinq sols, Ie cout de la dite sentence l10n compris ; 

.~ignification de la dite >entence faite, a la requete des dits siems 
Charet, a la dite veuve .T acques Morin, Ie dix-septieme janvier, mil 
sept cent quarante-quatre, avec commanclemellt de payer la Gomme de 
soixante-treize livres, cleux "ols, six cleniers, d'une part, pour trcize 
aunees d'arrerages de la r, nte qu'elle doit, cinq 11vre8, quatre wls, 
po~r tl'eize aumies de cens, a fourIlir qnatl'e-vingt-onze chapons ponl' 
trelze annees de rente, ou~. en payer 1a valeur ~ raison de vingt.cinq sols 
l~ couple, celie de dix livres, cinq sol~, pour les depens, liCJuides par la 
~lte s~~tence, celle ~le quatr~ livres, dix sols, pour Ie eou~ ct bignifica. 
tlOn dlcelle, aux oflres de 1m donner bonne et valable qmttance, avec 
dedaration que fa ute de payer, elle y sera contrainte par saisie et 
execution de ses meubles; 

Requete presentee en cpo conseil par les dits sieurs Etienne et 
Joseph Charo:lt, et Ie dit ~ieur Charly, es noms, tendante a etre l'e<;:us 
appelans de la ~ite ~e~tence, tenir leur appel pour bien r~leve, 1!'lUl' 
permettr~ de f:llre,.lntlmer les veu\',: e.t representans du dlt feu J a~· 
ques Morm Beausejour, dans les delals de l'ordonnance, pour VOlr 
mettre la sentence dont est appel au ll(~ant, et se voir condamner a 
leur payer quatorze annees d'arrerages de cens et rentes dues des 
del~x terres qu'ils occ.upent en la seigneurie de Lauzon, ec.hues au 
mOl: de n.ovembre, mIl sept cent quarante-trois, sans prejudice des 
annees SUlvantes, et ce aux termes et conditions enonces au uremier . d' . 1 
tltre, e conceSSlOll, les ch?pons apP,l'ecies par Ie contrat d'acquisition 
passe pardevant La Cettlere, notaIre, Ie seize novembl'e, mil sept 
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cent dix-sept, n'otant pas suffisant pour apprecierune rente, puisqu'il 
n'y est pas fait ment~on merr:e du dit ~i~r~ de concession, pour v(~ir, 
dire' et ordonner qU'lls prodmront expedItIOn en forme du dlt prenller 
titre de concession, il, faute de quoi, seront tenus de passer titre-nouvel, 
paye~'le8 a-:rerages ~ cem et rentes,echus ~t a echoir aux, tel'mes de 
la dechlJ'atlOn du 1'01, comme aUSSI se vOIr condamner a payer la 
somme de trente-trois livres douze sols, due par la veuve du dit fe-em 
Beausojour, par son arrete de compte de mil sept cent trente;ueuf : 
concluant aussi les dits siem's Charet et Charly aux depens des cause.> 
principale et d'appel, requerant sur Ie tont la jonction du procureur
general du roi, pour obtenir reglement de ce conseil, qui sera lu, 
public et affiche es partes des eglises de Saint-.J oseph et Saipt
Nicolas, SUl' trois chefs: premierement, 8i un contrat de vente d'un 
tenallcier a rautre est un titre suffisant de sa possession; seconde
ment, si Ie dit c.ontrat de vente peut apprecier et statueI' uue rente et 
cens au prEjudice d'un premier titre de concession; trolsiemement, 
8i Ie dit tenanciern'etant fonde que sur son dit titre de vente, ne peut 
pas etre contraint par son seigneur il, prendre titre-nouvel, et a payer 
les arrcrages echus et a ochoi1', aux termes de la dedarati()ll du roi, 
et enfin, si la reduction enoncee en la declaration du roi, peut tomber 
sur la quantite de chapons fixee par Ie., contrats de concessions, con
eluant ice que l'arret qui interviendra, soit declare commun avec les 
mItres tcnanciers de la tlite seigneurie de Lauzon; 

Ordonnanc3 ensuite de la dite 1'equete, du vlngt-six fevrier, POl'

tant, reyll appelam, permis d'intimcr pour en yenir au conseil, dans 
les delais de l'ordonnance ; 

Si~~nification faite des dites rcquete et ordonnance, Ie vingt-sept 
du dit mois de fevrier, il, la requete des dits appelans aux dits inti
mes, avec assignation a comparoir en ce conseil, 113 lundi lors pro· 
chain en hUlt joms ; 

Les grieftl et moyens d'appel fournis par Ies appelans, signifies a 
leur requete aux intimas Ie treize de c.e mois, avec assignation a 
compawir en ee conseil ee jourd'hui, par lesqnels griefs les appela1l8 
persistent dam-leurs conclllsions prises par lellr requete d'appel, et 
concluent d'abondal1t a ce que les dits intimes soient condamnes a 
leur payer en deniers ou quittances, quatorze annee::; d 'arreragcs de 
rente;;: 10 sur Ie pied de .trois livres pour les trois arpen8 de terre 
qu'ilsposs~dent sans reduction, sauf aux intimos a prodnire Ie pre· 
mier titre de concession de la dite terre, sur leqllel seul ils peuvent 
pretendre reduction, si toutefois il n'y est pas enonce argent de 
France, pa:ritlis ou tou1'noi8; 2° sur Ie pied de douze livres a Ia 
deduction du quart seulement, ce qui fera neuf livres pour Ia rente 
·de la susdite terre de six arpen" en ee que dans Ie contrat de con
cession de mil sept cent seize, il n'e8t pointstipule la qnalite de la 
monnoie, ce qui la fait tomber dans Ie cas de reduction; en outre ii 
payer aux appelans les quatorze annees'de cens a raison de neui' sob 
par chaque annee, et cneore a livrer aux appelans Ia quantite de 
cent vingt-six chapons pour les dites quatol'ze annees d'arn:lrages, sur 
Ie pied de neuf ehapolls pour c.haque annee, si mieux n'aim.ent les 
dits innimes les payer trente sols piece, prix auquel ils sont fixes par 
la majeure partie des coutrats de concession; oul Ie procnreur-gene. 
ral du roi : 

Le c0l13eil, sur rappel des dits sieurs Charet, les a {Mclares pon 
recevables en icelui, ordonne que 1a sentence dont est appHl, sortll'a. 
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Bon plein et entier effet, et sur l'appel du dit sieur Charly, Ie canseil 
Ie renvoie a se poul'v()ir en la prevute de cette ville, aill~i qu'il avi
sera, sauf I'appd au cOllseil, condamne les dits appelans en I'amenda 
et aux depens de la cau~e d'appel. 

Signe ;. HOCQUART. 

ArnJI du Conseil Superieur qui permet la vente des ImllleuU!es sur 
trois simpLes publications et aJjiches pour eviler leli frais d'un deerel, 
du 22e. /flars, 1745. 

Le conseil assemble ou etoient Monsieur l'intendant, l\lessieurs 
Cugnet, premier conseiller, de Lotbiniere, Vallier,. conseillel'-clnrc, 
Lanoullier, Varin, Foucault, Taschereau, Estebe, Guillemill, Gaul
tier, conseillers, Perthuis, conseiller-assesseur, et Ie grdii~r en chef. 

An~t 'lui PCl"- VU l'arret rendu en ce conseil; Ie treizieme avril dernier, snr la 
met, Ia vente rcquGte precientee pal' Paul-Alexandre Daillebuu~t. ecuyer, sieur 
des !Inmell' d I" d' , 
hlOB Bur tL'ois de Cu.;sy, cuntenant que, pal' sentence ren ue en a JUl1ci ldlOn 
4imples pllbli- ruyale de Montreal, Ie trois mars, mil sept cent quarallte-deux. 
catIOns ct '~ffi. Joseph Lecompte, habitant de Terrebonne, auruit ete cOllllamne a lui 

t
cbes'tpourr"vl- payer la ~omme de deux cent trente-deux livre~, Oll:/,e suls, aux illV3-
N' va rillS d d . , d' ' 

.I'U[I dccret. n'lts d'icelle, a compteI' u eUXleme u meme mm~ et all, et aux 
22 mars 1745. depen~ ; 
Re.g, des Jug, 
et D61ib, all 
Oons, Sup, Que, faute de paiement de la dite somme et interets, et frais, il 
Ja.nvier 1745 a auroit, par exploit du dix-neuf fevrier, mil sept cellt y'uarante~quatre, 
f.:>vrier 1746. fait proceder sur Ie dit Joseph Lecompte par voie de saisie reelJe d'un 
t,,~l. 69 Va. emplacement et maison constl'Uite des~us, sis au bourg de Terrebonnfl, 

et d'une terre de six arpens de front sur vingt de pl'ofondeur, sise a 
Saillte-Marie, susdite seigneurie de Terrebonne. et icelle saiHie faite, 
emegistree au greffe de la dite jm-isdiction de Montn?al, ce villgt-un 
mara ensuivant; et comme les dits biens sont de tres peu de valeur, 
et ne pouvant supporter les frais d'un decret, Ie dit sieur de Cussy 
conclut ace qu'il plaise au conseillui pel'mettre de faire pruceder a 
la vente et adjudication des dits biens au plu~ offrant et derllier enche
risseur, sur trois simples criees, publications et affiches qui ~eront 
faites et apposees an-devant de la porte de l'eglise parois~iale de 
Saint-Louis de Terrebonne, dont dependent les dits biens, et ce, par 
trois dimanches consecutifs, par lequel dit arret du dit jour trelze 
avril dernier, i1 est ordonne, avant faire droit, que par experts, dont 
Ie dit sieur de Cussy conviendra avec la partie sai~ie, ou qui seront 
Hommes d' office par Ie lieutenant-general de la jurisdiction de Mont
real, serment par enx pl'ealablement prete par devant lui, il sera 
fait estimation des dits emplacement, maison et tene, douL est 
question, de laquelle il sera dresse proc8~-verbal, pour icelui fait et 
rappury; au conseil, 0tl'e ordonne ce qu'il appartiendra; 

Signification faite du dit arret, a la requete au dit sieur de Cussy. 
au dit Lecompte, Ie vingt-quatrieme feYrier demier ; 

Requete presentee par Ie dit sieur de Cussy au lieutenant-general de 
Montreal, ensuite de laquelle est son ordonnance du quatre du dit 
mois de feVl'ier, portant permission de faire assirrller Ie dit Lecompte 
8.UX fins de convenir d'experts ; 0 
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Et assignation dOnDee a la requete du dit sieur d.e Cussy, Ie six du 
(fit mois de fevrier, a comparoitre d.evant Ie dit lieutenant-general, Ie 
t;leuf du dit mois de feviier, pour convenir d'experts ; 

Proces-ver bal dresse par Ie dit lieutenant-general Ie "dit jour, neuf 
du dit toois de fevr·ier, qui donne acte de la nomination faite par Ie 
dit sieur de Cussy, du nomme Briere pour son expert, donne dMaut 
"Contre Ie dit Lecompte, et pour Ie profit nomme d'office Fran«ois La
rose, et est ordoone que les dits experts seront assignes pour preteI' 
serment avant de proceder a la dite visite et estimation; 

L'actede prestation de serment des dits Jacques Briere et Fran<.;ois 
Larose, experts, fait devant Ie dit lieutenant-general, Ie vingt-sixieme 
du dit mois de fevrier deruier. en presf'nce de Laurent Lecompte, 
comme charge du pouvoir du dit Joseph Lecompte; 

Le proces-verbal de visite et estimation des dits emplacement, 
maison et terre, dont eRt question, en date du premier de ce mois, vu 
aussi la dite sentence de condamnaJ;ion et saisie teelle, enoncees en 
l'arret du dit jour, treize avril demier j oui Ie procureur-general 
du roi: 

Le conseil a permis au Jit sieur de Cussy de faire vendre les dits 
emplacement, maison et terre dont est question, sur trois publications 
et affiches, qui seront faites et apposees aux lieuxet endroits accou
tumes, et ce par trois dimanches consecutifs, pour etre faite l'adjudi
cation en la jurisdiction de JliIontreal, au plus offrant et demier enche
risseur en la maniere accoutumee. 

Signe: HOCQUART. 

Arret au Consell Superieur portant qu'it sera fait un Recensement deB 
Registres et Papiers du Greffe du Conseil, en presence du Procu
reur du Rot, du 2ge. mars 1745. 

Le conseil assemble ou etoient Monsieur l'intendant. Messieurs 
eugnet, premier conseiller, Vallier, conseiller-clerc, Lanoullier, Variu, 
Foucault, Taschereau, Guillemin, Gaultier, cOl1seillers, Perthuis. 
c.onseilll'r-assesseur, Ie procureur-general du roil et Ie grefEer en 
chef. 

223 

\TU la requi\te presentee en ce conseil par Ie greffier en chef en Arret pour lU' 

V icelui, tendante, a ce qll'il plaise au cOllseil ordonner que, par tel Id·ece~,s:.mtellt 
d 

. .. '1 £ • es le,,18 res 
es meSSIeurs qu'll plalra commettre, I sera laIt un recenselllent et papiers du 

en presence du procureur-general du roi, sur l'inventaire fait des Con8. en pre-
registres et papiers du greffe du dit conseil : sellCO.q.U prac. 

" dll 1"01. 
. • , 29 mars 1745. 

I.e consel!, faisant droit sur les fins de la dite requete, aordonne Reg. des Jug. 
qu'il sera fait un recensement du dit inventaire des registres et papiers et Del.dll CallS 
du gretfe de ce.conseil par Me. Franyois-Etienne Cugnet, premier ~u1?Ja.lIV 1745 
"·1"1 ' d ' , ld· . ,. afev.1746. c.onSeI er, en presence u procureur-genera u r01, pourIceux, regls- Fol. 70 Va. 

ti·es 4;lt papiers, rester entre les mains du dit greffier en chef. 

Signa: HOC QUART. 
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Arret du Conseil Superieur rendu sur une lettre.dc Sa lIlajeste, concer
nant l'enregistrement des Ed1'tS, Arrets ct Declarations du Roi, du 

18e. juillet 1746. 

Le conseil assemble ou etoient Monsieur Ie gouverneur-general, 
Monsieur l'eveque, Monsieur l'intcndant, Messieurs Cugnet, premier 
conseiller, Vallier, conseiller-clt,rc, .Lanoullier, Varin, Foucault, 
Taschereau, de Lafontaine, Estebe, Gaultier, conseillers, Perthuis, 
conseiller-assesseur, Ie procureur-general du roi, et Ie greffier en 
chef. 

Vu au conseilla lettre ecrite par Je roi au camp devant Fribourg, 
Ie vingt-sixieme octobre, mil sept cent quarante-quatre, signee 

" LOUIS," et plus bas, signee" PllELYPEAUX," dont la tenellr suit:-

Al'retrendu 
~lll' nne lettre 
ue Sa Majeste, 
concernant 
Pcnregigtr~~ 
ment clesedits "lI'Ionsieur Ie marquis de Beauharnois, et Monsieur Hocquart, 
arrets et de- " Quoique je vous aie deja ex I~ique ce que vous devez observer par 
elarations du " rapport a. l'enregistrement, en man conseil superieur de la Nou· 
~~i·juil. 17,16. " velie-France, de mes edits, declarations et aut res expeditions, je 
neg. ues Jllg. " YO us fais cette lettre pour vous dire que mon intention est, que 
et Delill. dll " vous empechiez qu'il ne soit enregistre au dit conseil superieur non 
~~~J~e~ni746 .. seulement aucuns edits, declarations, arrets, reglemens et ordon
il Mars 1747, nances, autres que ceux qui par mes ordres vous serollt aclresses 
Fol. 51 RD. "par mon secretaire d'etat ayant Ie departement de la marine; mais 

" encore aucunes lettres de grace, de remission au d'abolition, lettres 
" d'anoblissement, de confirmation de noblesse, de relief, de surarrna
" tion ou de derogeance a. noblesse, lettres de naturalite, ni autres 
" expeditions de mon sceau ni de mon conseil d'ntat, qu'apres que 
" mon elit secretaire d'etat vous aura fait savoir de ma part, que je 
" trouye bOIl qU'Ol1 procede aux dits enregistrements. Sur ce, je 
" prie Dieu, monsieur Ie marquis de Beauharnois, et monsieur Hoc
" quart, qu'il YOUS ait en sa sainte garde." 

Oui Ie procureur-general du roi, Ie conseil a arrete qu'il se confor
mera a la teneur de 1a dite lettre. 

Signe HOCQUART. 

*-Arret du Conseit Superieur de Quebec, qui ordonne it. taus les kzds

siers d'assistcr au COl1seil tOilS les jours 'lu'U s'assembtera, et d'!} 
rester tout Ie temps qu'll dcmeurel'a {lssembl!:, du lundi, dix-neu
"CiJrne janvier, mil sept cent cin'luante . 

. Le cOl1se~l assen::~le, au eto~ent Monsieur Cugnet, premier con
:,eIller, qm a presH]e, MeSSleUI'.3 de la Corne, cOllseiller-clerc, 
E$tebe, Gaultier, Perthuis, conseillers, Nouchet, ·conseiller-assesseur 
et Ie greffier en chc£ 

Arretdl',cons. VU la r.equet~ l?resente~ en c? conseiJ par Me. Fran<;ois Cless6, 
Sup. ql:' 01'- premIer hUlSSIer du <ilt consell, contenant qu'ayant toujours fait 
d
J 

onnhe ." !tous son possible pour remplir ses fonctions depuis l'annee mil sept cent 
es UlSSlers . "1 l' S '''-' '1' d'assister au tr~nte-Cl?q! qu I a p u a 3. ~u[ljeste Ul accorder la charge de pre-

con8eil tous IDler hUlSSler ; 
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'Que se trouvant toujours seulles jours que Ie conseil s'assemble, lesjolll"S qu'U 

n conclut a ce qu'il plaise au conseil orGonner qu'il sera assiste to us s'as8?mbJel'a 
,. d 'I d" . . d' h' . d d' '1 ,et d y ree'er les Jours e consei or malre au moms un UlSSlel" U It consel, et tOl1t j' tP." , 

. "j' bl d' . . . ' e ~ln"s -que les' Jours qu 1 s assem era extraor malrement pour Ie cInl et Ie qu'il d81MIl-

eriminelqu.e tOilS les 1;missiers du dit conReij y aSBisteront, off rant de rer,aassemh!i', 
les avertir, et faute par eux de H'y trollver, qu'il sel'ont condamntlS 19Y1llv. 17!)0. 

II d "j I' '1 .. 1\'1 J 1 Pl' Re u
, (lea .JU'T, lln. te e a~en e qu 1. p alra a a cour; o,m /' e. osep I, , crt lUIS, con- et bDelib. J:~ 

selller" fMsant fonctlOns de procureur-general du rO! : Cons. Sup. 
1749 a' 175], 

L,e cOflseil) ayant egai'd a la representation du premier huissier de Fat 101 Ro, 
~e conseil, ordonne que tous les huissiers du cOllseil seront tenus de 
se trouver les jours que Ie conseil s'assemblera pour y fetire leur ser~ 
vice et y rester pendant tout Ie temps que Ie ,conseil dcmeurera 
nssemble, a moills qu'ils n'en soient Iegitimement empeches, a peine, 
faute par ,les dits huissiers de se coniormer au present reglemel)t, 
(l'interdiction de leurs fonctions pendalltun mois pour la premiere 
{ois, et de plus grande punition en cas de recidive. Et sera Ie present 
arrete ilotifie a tous les huissiers GU conseil par Ie premier huissier 
-en ice!ui. 

Signe ~' CUGNET.. 

'" 
,;irret du Conseil Supil"ieur rendu au 8ujet de la jurisdiction dll 

Clultcau-Ridwi", au lz<ndi 2iJ,e.fevn:er 17..50. 

Le conseil assemble ou 'etoient' Monsieur l'intenc1~,nt, Messieurs 
Cugnet, premier conseiller, de Lafontaine, de la Come, conseiller· 
<Clerc, Guillemin, Gaultier) conseil1ers, Perthuls, conseiller, faisant 
fonctions de procureur"general du roi, et Ie greffier ell chef: . 

SUR ce qui auroit ,ete represente au' cOlIseil par Me. Joseph Per- Arret; rend il 
thuis, 1:onseiller, faisant functions de procureur-gen'eral du roi, ~" ~l1Jl~t ~e 1!J. 

"'1' , . , d I . . d" d eh A J"rlS( lctlOn qu 1 serOlt venu a sa conIlOlssance, que ans a Juns 1CtlOU u a· du Chatemt. 
teau-Richer et autres seigneuriesappartenantes aux pretres du semi· Richer. 
naire de ceite ville, dependantes de la melle jurisdiction, l'adminisb Reg. ,des Jug. 

tra~ion et.e~ercice?e lajustice ne s'y f~it pas. avectouteyattent~on gOll~~h~; .du 
qu'll serOlt'a souhlilterqu'on y apportat; qu'd n'y a pomt de lle11 Mars 174~ Ii 
'fixe ou se ti.enmmt les audiences" ni de greffe, ou puissi:mt etre mis en Fevriel' 1751 
s11rete les actes et minutes des jugements de la ditejustice; que de Fol. 103 Ro. 
phis, il est decede <1epuis un temps assez considerable, deux notaires, 
(lans l'etendue de cette juri~diction, dont les etudes n'ont point ,tite 
remis,es et deposees au greffe d'icelle ; et comme il paroitroit indis· 
pensabTement neces3airede remedier a d'cs abus aussi consiclerables, 
:et ttres-interessants pour une grande p'artie de cette colonie, il requiert 
ti, ce 'qu'il p'1~ise au conseil nommer tel commissaire qu'il lui plaira, 
pour, avec Ie greffier en chef se transporter au dit lieu du Chateau· 

'Richer, dans l'endroit ou se ;rend ordinairement lajustice, pour, 
i'audience tenant" laquelle sera a cet effet indiquee. par Ie dit sieu! 
commrssaire, voir la. m!}niere dont elle s'y distribile, connol1re de 
t'etat GU greffe. des atoits, salaires et vacations que prenhent les offi 
ciers de'la dite jurisdictiO!:l, et aussi pour 8e faiTe iendnil compte dee 
'tltudes des deux notaires decedes, dont et du tout il sera dresse 
proces-verba1 par Ie <1it siem commissaire, P0Ul", icelui rapporte au 
~nseil, et sur. nos conclusions, etre statue et regie ce qu'il appm:-
tlendra., , 

}o'2* 
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La conseil, ayant egard au dit r~qui~it(li':e ci-dessus,' et y farsan;: 
droit ,a Iiomme, Ma1.tre Francois-lc-tleune Cugnet, premIer c!JlJu'dJer, 
a l'effd de se transporter ~ve~le 'greflier e;1 cilef de c,e, COIl~, il, en la 
jurisdiction du Chateau-Richer, pour exammel' la nJ8mere :Il laljuel161 
juri"dict}oi1 elle y e"t exercee, si la justi<:c ~e I elll] en ,dCSJOUl:S d'au
,lienee fiXl~." et dans quel lieu eUe s'y re?d, , au q.uel he~ Ie clit ClJm~ 
y,jii:lire tiendra I'auc·icmce' publique, au Jour et,heure qYl ~era pur ~UI 
iudique, 8'il y a .me nni:;()f] destl11ee pour l'uutiI811ce, et 01 dalls 11L dlta 
ma.i:i01l il v a un lieu destine pour Ie grefie, dans lequel les aeten de la 
j1ui,'cti()]]-et minutes des notaire:; dec';de8 suiellt ell ,{u ete, ,a "1,11' que 
tin])t deyenues et ou ont ete depo~ees les milJ1Jte~ des nHt"il eo de,ce
iMs en la dite jurisdiction; receyuir ,l~~ plllintes ~e" )u~tici"~les 
!l icc]]e, :.;i uunmes Y <I, contra Ie:; ()ftjcH~],ti de la dlte J\lIlbUldlUD, 
Junt et du tout seTa dres,e proces-verhal par ]e dit bleU!' CIJlllDlj,saire, 
pour, icelui rapporte au cumciI, ctrc statue ce qu'il appartielJ(lra. 

Signe: BIGOT. 

.til Tel dtt {'om,cd Sup/)iwr rr'rl(fJlt £Liglen,enl au sl;jet de l'admi-
1I'u.lru",,1L de Ie. j{/:;/.z'ce alt C:'''/u.cu-J.Cl.LllI:: , du ''iid:i, Hie. man, 

I 'i (',I), 

I.e eons!l assemhle ou etoient l\l.unsieur l'i,lJtendant, Messieurs, 
Cug;llct, premier conseiller, Foucault, de la Cume, cunbeiller-c]erc, 
de Lai!wtaille, ,Ebtel)e, Guillemin, Gaultier, Penhuis, conseillers, 
;-r lJuch-et, CI.7llseill er-assetiseur, et Ie gretliel' en cheL 

A.-rl,t l'ort,n,. 'f (U l'arret rpudu en ce comeil, Ie vingt-trois fevrlBr demier, tiU;t"' 

f';i;le):.~'"";, ,"." V Ie rCLluisitoire de Mdtre JO::ieph ,Penhllis, cOllticiller, faisant. 
~;;lY.;;;'t(,'~;:o;~"'· fOllctiullS Je procnreur-general dll roi, par lequel Ie conseil ayaut 
<Ie; I" j'13iocc egard au dit requi,itoire et y fait;allt droit, a l10mrne Maitre Fran
=- C:1-cC'lU- <toid-Etienne Cllgnct. premier cOIJ~eiller, a I efiet de se tran~porter 
Eicb..:'r~ avec'le gletfier en chef du dit con;:;eil, en Ia J-lll'i:;diction dll·.Ch&teau
llim:u:s lTiO, 
R.err_ <i, a 1" ". Richer, pour examiner 1a maniere en laqueJle jllri:;diction elle Jest 
et "De:,',. d l :exercee, "j la j,ustic:e se 1'el1d en des jl)ur,; d'audien<:e fixes, et dans 
C,:>"s., Bup, quel lieu ..lIe >l'y rend, auquel lieu Ie dIe commissaire tie]](1ra l'au-
JI,~d s 1749 Ii }' b J' . 1'" 1 " d' , "1 r'e-;r1<'1' 1751, "Jeuce pu ll}ue au Jour et leUl'C (1 '11 sera petr UI H1 lquC, SlY a une 
!,'nI, !t5 [1.0, maisoll d",,,tiuee pour l'auui.ence, et 81- dans la dite maison il y a un 

lieu collvellable pour le greEfe. cl:ms lequell,o:; actes de la jui'i:;diction 
et minuted d~s l10taires decedes soient en suret8" savall' ceque sont 
deVCIlu:; ct ou ont ere depasees les minutes des !lotaires decedes en 
la dite juri.,dietinll, 1'ece\'oi1' les plaintes des ju~.ticiables d'ieelle, ~i 
allCUlleo y a, cuntre les officiers de Ia dite jurisdiction, dont et du tout 
sera dre6se proces-verbal par Ie dit sieur ('ommissairc, pour icelui 
rapporte au conseil, 'etre ~tatue ce qu'il appartiendra; , 

Le proces-verbal dresse par Ie dit sieur commissaire assiste du 
gn~ftjer en chef, au dit lieu du Chateau-Richer, les r)flze et douze de 
ce IDois, auquel lieu Ie diL bieur commissai,'e a tenu l'audience en la 
maison du nomme Navel'S, habitant du dit lieu du Chateau-Richer, 
en pn~s(;;l1cc de maitre Gilbert Boucault de Godefret, juge-prevot de 
la dite jurisdiction, de Maitre Sanguinet, notaire royal, en Ia pre
... 6Ul de Quebec, commis pour faire fouctions de procureur-fiscal, n'y 
CD ayant point en titre, et de Barthelemi Hervieux; huissier en la 
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oiil'te jurisdiction, aussi Gommis par le <lit sienr {;ommissail'e pour faire 
fonction~ de greffier en lceHe, 1'1 'yen ayant point en titre, pill' leql1(:il 
'ditproces-verl.1al Ie c;li.t sieur Gnu{;alJlt a declm'e -que Iorsgu'il se trans. 
(porte au d1t lieu au' Ch&teau-Richer,il est o-hlige de I'eqmlrir diffe
~entes personnes pour faire fnnctions (Ie proc.ureur-fiscal et g]'effie,,~ 
;ayant pl:usietlfS fcris aVeIti 'les se1.gnem-s cl'y -poul'voil'; 

Q:u'-il'tient des audiences 'chez Ie nomme N aV'ers ~ 

Que 11'y ayant pmnt d'en\'lrnit pour serVir de g-reffe enla dite juIis
.\diction, smtout d.epuis Ie t~,)ces de Pierre H'ot, qui etoit greffier, i1 
'g'est cru oblige 'ci/e transporter en sa maiwn les ades de 1a dite juris
<diction, lescruels sout sur un -reg'istre ; 

Qu'i! a ~:lUssl les l''11inu'tes -des a'Ctes 'passes pal' Jacob, pi'l're et fils. 
'~es ayant {flit transporter ell sou etude, en consequence de l'm-don
·nance de lVIonb~eur l'intendant, dll cinq avril, mil 8ept cent qUilrante
'nellf, duq'ud transpm't 11 dre"sa proces-ver'balle meme jour, lesquelBi 
l'egistres et minutes .il oifre de I'epJ'Elsenteq 

Qu'a l'egRrd des u'iinllte; de feu Veneau, uota'ire,eUes sobt jointei 
,a celles de l'etllde de feu Pierre Huot, aussi notaire, et sont toutes 

-en b mfli"on lIe Rene HUo't, frere clu di, feu Pierre Hunt, ou elles 
'.onteU) tran,'1POrteeg '6t mises dans une cassette et sous les scenes par 
lui apptHeS suivant les proces-verb:lUx des .vingt-six ju1llet, mil, sept 
;cent quarante-neuf, et dix-neuf fevrier dernier,colltenant aussi Ie dit 
proces-verbal-; 

Declal'ati.@ns die divers jl.l8ticiables de ta aite se'igneurie du Chateau. 
Richer; 

Autre _proces-verbal drosse en cette ville par Ie dit siellr -commis
sajre, en la maison du dit sieu!' Boucault, Ie tl'eize de ce moi", signe 
odu llieur commissa'ire, (] u dit sieur Boucault" et cl.u greffier en chef 
de ce conseil, fait e'l; dresse au desir de 1a declaration du dit sieul." 
Boucault, portee au proces-verbal dresse au Chateau-Richer, Ie onze 
.Je ce 111018, ensuite desquels proces-verbaux est eGl'it; Sait commu
l1iqu-8 au procureur-general du 1'01 ; 

v u allssi les proces-verbau'x de s<:elles, des vingt-neuf ~ars, drrq 
'uvril, et vingt-slx juillet, mil sept cent qua]'ante~neuf, et dix-neuf 
fevl'ie;: dei-nier, ensemble ]'ordonuance de MonsieUl l'intendant, dll 
-cinq av],il de la dite annee, mil sept cent quarante-neuf, le tout an
nexe aux proces-verhaux <'Iu elit sieul', commissaire; conclusions J@ 
Maitre Joseph Pel'thuis, conseiller, faisant fonctions de pl'ocureur-
general dll roi : ' 

Le eonseil a ol'donne et ordonne : 

ARTICLE 1. Q.u'il sera fixe des, jours certains OU les audiences, de 
lajul-isdi<:t1on du Chateau-Richer Be tiendront tOllS lesquinze jours. 
qll'elle se confcmnera pour les vacances ,a cellos de la prev6te de 
cette vill~. ' 

II. Qu'il y aura un lieu determine 01.1 se tieodront les clites audienc61J 
au Ch~teau-Richer, et non ailleurs. " 
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IIT. Qu'aucuns jugemens ne poulTont etre ni~dus, ~i autres a~es 
judiciaires, qu'au dit lieu assigne pou~ la tenu~ des audl~nces, qlil ne 
pourront etre commencees que Ie matm, sauf ales ccmtmuer de re1e
vee, suivant l'exigence des cas. 

IV. Que les sieurs pretres du seminaire de cette ville, seigneurs 
haut-ju~t1ciers du ('hateau-Richer, seron1. tenus de l'emplir et nom
mer aux offices de procureur-fiscal et de greffier, des persouneEt 
capables d'exercer 1es dits offices', 1eque1 greffiel' residera sur Ie lieu; 
que Ie juge et procureur-fiscal, s'i1s sont notaires, ne pourront in&tru
menter uans Ie ressort de la dite jurisdction, et de pourvoir, par les 
dits seigneurs, a nn endroit dans la dite maison pour Ie greffe, dans 
lequel les actes de la dite jurisdiction et minutes des"notaires de cedes 
soient en surete, et ce, dans ledelai de six mnis, que Ie con~eil leur 
a accorde. Pour quoi Je present arret leur sera signifie, ala requete 
au procureur-gemhal du roi. 

V. Qu'il seni incessamment procede tant a la levee des scenes 
rrpposes sur les etudes de Pierre Hunt et YeITeau, notaires au dit 
lieu, qu'a l'invelltaire d'iceux, et des deux autres etudes des nommes 
Jacob, pere et fils, par 1e greffier de la prevote de cette ville, en pre
sence UU pl'Ocureur du roi en icelle, et des dits sieurs pretres, ou 
personne fondee de leur pouvoir, aux frais des dits sieurs pretres 
seigneurs, lequel inventaire fait, il en sera depose line copie au 
greffe de ce conseil. 

VI. Que les minutes des dits notaires seront pOUT plus grande 
8urete, et Ie be80in des parties interessees, remises et depoliees au 
greffe de la prevute de cette ville, jusqu'a ce que les sieurs dudit 
seminaire aient etabli leur greffe, ccinformement it l'article IV du 
pn;s~mt ~eglement, auquel cas les diLes minutes y seront transpo.rtees 
et deposees. 

VII. Enjoint au juge de la dite jurisdiction de vaquer avec exac
titude a l'expedition des affaires, et de se conformer, Dour les sahiires 
et droits, tant'de lui que des officiers de sa jurisdiction, au regle
men! du vingt-unieme avril, mil sept cent quarante-neuf, registre en 
ce conseil, Ie vingt-cinquieme aout suivant, copie duque1- sera en
voyee en la dite jurisdiction pOUT y &tre enregistree: 

VIII. Ordonne que Ie present arret sera lu, l'audience tenant, et 
enn~gistre au greffe de la dite jurisdiction du Chateau-Richer, et Ie 
procureUT-fiscal tenu d'en ce:rtifier Ie conseil dans Ie delai de six mois. 

IX. Tous lesquels articles, portes au present reglemcnt, seront 
observes a peine d'amende arbitraire. 

Signe; BIGOT. 

Aniit du Conse£l Svperiwr portant qu'il sera expedili Lettres de 
Reliif d'Appel C01n1ne d'abus pour Ie ChITpitrIJ de Quebec. d,u 30e. 
juin, 1750, 

Le conseil extraordinairement assemble ou etoient Monsieur l'in
tendant, Mes'sieurs Cugnet, premier corB"~il1er, Lanoullier, Foucault;, 
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de Lafontaine, Estebe, Gaultier, Breard, conseil1ers, Nouchet, con. 
seiller-assesseur, Mre, Joseph Perthuis, conseiller. faisant fonctions 
de proclireur-general du roi, et Ie greffier en chef: 
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VU I .' " 'I' M' Cl I A . Art,et po~tant . a requete presentee en ce co~sel par :sstre .l,a:' e,s- ntmn: gu'il Sera eX-
Godefroy de Tonnancourt, pretre, chanome de I eghse cathe- pediG lettl'e. 

drale de Quebec; et syndic du chapitre de Ia elite eglise, faisant tant de relief d'ap 
pOUT lui que pour Ies doyen, dignites, chanoincs et chapitre d'ioelle dP~lbcomme'J ' 

I I , "'I I' . ,a us pour e COlle l1a,nt, pour es Falsons.y contenlles, a ce qu 1. p aloe au consed chapitre de 
Ie fecevoir appeiant comme d'abus de l'aete de creation de nouvelle Quebec, 
paroisse dans Ia cathedrale de Quebec, et de l'union qui est,faite all 30, juiu 17.5(). 
Beminaire des missions ,etrangeres etabli en cette ville dc Quebec, pal' Bt·egD'Ldl:b" Jua

g, 
1\.r' d L 1 'A I . b' . e "" It lYLonSetgneur . e ·ava; eveque, e qlwtorzIeme !lovern re, unl SIX OOIlS, Rup. . 
cent quatre-vingt-qllatre, et en adhBrant de Ia l'equete pnlsentee au Mars 1749 it 
rai par Monseigneur de Saint-Vallier,eveque, ell obtention de r~eYrie;' 175), 
, fi . dId" 'I ' . Put. L,5 Vo . • ettres patentes CGn umattves e a Ite UrHon, en illl SIX cent quatre- . , 
vinl:\t-dix-sept, de visa et provision de l::t. cure de Quebec, par mOil 
dit siellT de Saint-Vallier, au mois de novembre, mil sept c~nt seize. 
de l'ordonnance de Monseigneur Dosquet, eveque de.Q.uebee, pour 
1a ser.laration de l'ofl'ice de la cathedrale et de Ia paroisse, en mil sept 
cent tr.ente-deux, de la collation et provision dOllr,eB de la dite cure 
par Monseigneur de Pontbriant, eve que de Q.uebec. Ie troisieme 
uovembre demier, et de tout ce qui a ete fait pal' mes dies sieun 
eveques a I'encontre des bulles all Pape Cd:MENT X, de ran mil si.l(; 
cent soixante-quatorze ; 

Arret au eonseil du 1'Oi de mil sept cent douze ; . 

Lettres patentes de mil six eent qnatl'c-vingt-un, et de mil sept cent 
treize, et arrl'lt de partage ensuivi all viugt octobm, mil sept cent 
treize; 

Et attent!u que 1e dit sieIJ.r de Tonnancourt, a'll elit 'l1om, ne peut 
joindre Ia eonsultatlon des avocats que paroit dem:mder l'orclonnance, 
po_ul' parvenil' a l'obtention des lettres de relief d'appel, VI! ((u'll n'y 

,@ aucun avocat en cs pays, i1 plaise au c()nseil ordonner que la dite 
requ~te sera communiquee au pmelJlreur-g;el1eral du roi, plmr, sur ~es 
conciusiGllS, qui vaudront l'avl.s de~ avocats, etre expediees lettreg de 
relief d'appel comme d'abns, et lui permettl'e de faire appeler ensem
ble et par:un selli acte Ie sieur Recher, cure de Quebec, et les sieurs 
superieur et directeurscl.u seminaire des miSSIons etrangEJres, etabli 
en eette ville; et par actes· clifferens tous Butres qu'll sera vu appal'
tenir, pour 110ir juger Ies dits abus eommis, et ordonner en. conformite 
(les arrets et lettres patentes cites par Ia dke requete, que la bulle du 
Pape CLf:MENT X, de mil six cent soixant(l-qliatorze, sera executes 
selon sa forme et terreur, 18 :win des ames et administration .donntl€ 
aux ehanoines ; 

L',Egiise, 111. s~cristie, fabriqlle e'i; hiensen dependants attribues Ii 
lceux, confGnnel~ent a la <'i\iie bulle de mil sh cent soixante-quatorze, 
voar mense capitulaire, l'eser~ant Ie ait sieur d.e TonnaHcourt, es dits 
I\Oms, formellerrientet express.eMe"t, de se pOtiIVoir en tant que 
~esoin rou.troit 13tre, pour demander et o'bteni.r (les lettrel de restitu. 
tlO.n et resci:sion des' aetes cites en sa dite requete et tous autres de 
pareil nature qui se pourroient irouver, ou les dits doyen, dignltes, 
ehanoines 131 ihapitre aumient par16 on SB sexoi~nt trOll/feS presents, 
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en ce seufement qui ~e pourroi,t trouver de contraire .aux dispo~it:fom: 
,ile In elite bulle. arrets e" lett],'es IYdterites, et aux Ju.,tes droHs dlK 
ehapitt·e. 

Il';",'·rv,Hr' ·c,ut:orc Ji'l"lTl1Jllc:'nent Ie Jit ,iell)" d'e TOHna.Tl'lwUlt, au di", 
nom, d.e pl'enrln~ telles cOHclu.,j.ClTlS qu.'rl sera vu 3p-pal'tenir, ct de
furmer telle It,'m''lJ(18 qLl.C Je l'u}mn pour Ie ma~lJtien (ho:s droits. 
legitime, rlu dit cha[!i.tt;e et l'e.p.Jl:ati.[)o!}S d,"" torts faits <l.icelui "ers e~ 

- . ~ . 
~ont],EJ ([ \1,1" (:1~Y01,r se-l'a 5_ 

RC'iFt:r;muLt jon-cLio!} au, p'foc,n'eal'-generai, non seds'men" p.our Ia> 
C:lU.se <le 1 eglJ..:-ie<, 1Tlf[}S ~pecialec.lt'llt. pour rexecution (.1e:;;; ~)}euses. 
'!'ol(llJt,~., ,lu j'"i; et de ,es "l',~·]'es, putH" l'etllbE.,wment Gll cho:pltre et 
nnehrilti()11 l1,e I'allice ,]i-vi;1l d:II:' lit c3tbuclrale de Qucibec, ct sans 
pre.ill,}j('l; dee prcndre tel1C:3 al;'1'e., conclH·i'll1o que de I"ai:,on; l.a dite 
reqll<';te, ,ig:'.,:,! " GudefroJ de Ti.l1HClllCOUrt," chanoine, syn.iI-c du' 
~hapitJ't~ ,1" C~l}(~bec, em;1OI.ite e· t l"()J'ch-ml1-ance de monsieur hntendant 
VOl"tant, vu all GO!1,;eil la pr':'Fnce reqHe~e, soit comniuuiyuee au pro
eurenr·~\'<n<fhCi], uu roi, pour donn, l' snn a'ris qui tielldra lieu (le Ia 
<J:ulbuit.:tion ties trois avucats, qlli donoie 6tre jointe ii la (Ji.~e requete,. 
pour 1"']Lt',,] :I'i~" r".ppurte au: c·.'lJseil etre status ce Cj\l'il appar-
tienelra ;. 

FClit. a. Q.uel}p~r. au. conseil .<;lPCl')CLLf", 1e hllH11 , trei:&ie:me avril, . mit 
f~€pt eellt cIDllu(Jnte, signB, ., bigot ;" 

Vu ClllS,i las picke., jointe:> ala d'te re'rn0w et mentionn.ees IJn icel1e,; 
1'J~'i ~/re. JI;:"'l'h Perthuis, GOIloei.Jler. f'ai.o:lllt functions de procmeur

. gellenlt d.ll nn ~ 

L€ ('l.'ll;eJI a Tecn et recnit 'le'rEt s1ell·r de Tonnancou.rt, 3U <Lit nom 
~le "yodie Ju c.hnpitl'f: de l'egli3e catheclrale de Notre-Dame de cette 
ville, fal."i8JJt t:mt pcmr lui qu.e pour k:;; doyen, lEgnitet;, clunoil1cs elf 
£hapit1'e de 1:1 dice eQ;li.,e, appelant comme d':.J>u.;, oTdulJl1e qu iJ sera 
expeJie, pH" Je gl'~ffitr'r ~n ",hd' en ieelui, lettres de )'~lief du; 
dit app.c·l, con,rne J'a!ms de l'ac.le de cnc:ation d'mle nouvelle 
Plll'lIl.;·" ,hns la dite cathei.lrale, et de l'uTlion qui en a ete faite 
au ,emiLl',il'l> des mis.,iOlld etrarweres etabli en c.ette ville, le qlla-
1000ze u(Jv,·n,.Lre, mil six cent qu~tl'e-Yillgt-quatre, et de tout ce qui 
s'en eS1; elHui vi, aln"i que du rua et pnr<;i~i()llS de la cure de Quebec, 
donne· ... au mois de novemh1'e, mil sept cent seize, de l'ordonnance 
1)OU1' Ja separation de l'otIice de la catheomle et de la paroisse, en mil 
sept C,ell, trente·deux, et tle.la collation fuite de la dite cure Ie troi
siJme nIJvemhre, mil sept cent quamnte-neuf; lesquelles lettres de
relief ,1'a1'pel :;e1'O-11t sC011ees par l(~ c..mseiller gUECle-::;eeI de ce c(Hlseil. 
qU'eu c"n~e'1uence, la .lite rerjuete, les pieces J enoncees etjointes a 
icelle, sur ](j':quelk:; Ie dir ,ieur de Tonmmcoul't, us dits n011J" fonde 
8es pl'<3tention." seront signifiees par un seul acte, tant. au sieu!' tiupe
rienr et Jirt'{:teur.; au dit seminaire de cette ville, qu'au sieur Recher, 
c:l1'e de la dite parr,j ;.;e de (~uebec, pour, du JOUY de la ~igllilica
tron qUI leur en sera fai.t~, en venir au conbeil dans les deJai~ de l'or
dornnlJ~..e> 

Signe BIGOT. 
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A~ret du ,C~fI,seil Superi~1!-r; qui metintient ,le sieur Richer, en let p~88eir' 
si<)fI, de la cure de Quebec, du vendredi, loe.' oetobre1750. 

Le cORseil extraorcEnairement assemble ou etDient MC)J1sieur l'.in
ocendant, Messieurs Cugnet, premier conseiller, Varin, commissaire·, 
()rJonnateur de la marine a Montreal, Foucault, Estebe, Gaultier:, 
Nr)u(;het, celnseillers, 'et Me. Joseph Pe'l'thuis, comeiller, fillsant fonc
Itions de procuT8tll'-general du roi, et Ie greffier ell chef 

L,)urs, par la grace de Dieu, rai de France et de Navarre, au pre
mier ,des hui3si"rs de lIotre conaeil superieur de la N ouvelle-Fni.nce, 
,()U autre huissier, Oli sergent sur ce requis ,: 
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SA VOIR fais011s qu'entre Messire' Charles-Antoine Godefroy deAr~et'll:d 
, , TUIlIl'lIlCOurt', prbtre, chanoine de l'eglise cathedrale de cette IJ?mnt,e,'::t Ie 

"II :J () ".' d' d 1 . ,1 1 l' ' ' c . "1ClUr !techel' 
VI e ",e ""ue~ec, et syu 1C u c lapitr,e "'~ , a ([.Ite parOlsse; .Iu.ls~nt, en la ~'''&8'CS-
tant ,pour 1m q Ile pour les doyen, dlgmtes, chanomes et chapHl'e ;;ion de la eure 
£l'ieelJe, appcltms comme d'abus de la collation et provision donnee (10 QIlPhre, _ 
,de Ill. cure de Queh,ec, Ie trolsieme novembre, mil sept cent qua- ]6, <>ctob..17aO. 

f. " M . J r" 'I' R' h " ,.l hc,'J, ,I". Jug. rante-neu, ti line part; et essne ean- < e IX ee er, pretre, cur"" et t>De.li~, d'u 
de la dite pawisse de ,Q,u(3bec, et chanoine hannraire,intime, d'autre COW,_ Slip. 
part; lVI,lI'S 17'i9 a 

f~ni(T :tz~l. 

V l ' 'd '1 d .' -11 "- 1 1 . Fol. r:revrJ. u arret e ce consel, 11 tr81ze JUI et (,ermer, pal' <'que 11 est 
, accorde delai de quillze jours au dit sieur Recher, pour repondl'e a 

la demande contre lui formee par les dits sieurs au chapitre, POlll', 

1e dit delai expire, etre ·.f'dit droit ainsi qu'il appa!:tiendra, iiepens 
ifeselwes; 

,Signification fai>te iilu dit arret a la requfue des dits siems du cha-' 
pitre, au dit sieur IMcher, Ie quatorze du dit mois de juillet; 

Autre arnkde',ceccinseil, (lu vingt-sept juillet dernier, qui ordonne, 
:avant faire droit, que les pieces des parties seront remises au procu
J'eur-gene':al du roi, pour, sur sescondusions, btre fait droit ainsi 
.qu'il appartiendra, ,depens reseTVes ; 

Les ec~its fournis .par les parties, savoir, de la part d.e~ ,dits appe
~a:ns : 

Un ecrit intitule, Aide de causes et'rno5"cns d'abus, signe du dit 
sieur TonnaflcuUl't, au nom de sJmlic du chapitre, signifie Ie neuE 
juillet demier ; 

Autre intituM, Prel'irninaires des repmlses oe1a parltdH c'hapitl'e 
.aux ecrit:l de defenses du sieul' Recher, SigHifie Ie vingt-sept du dit 
moi~ de juillet ; 

Autre eClit de TePOnseS aux defelisesdu elit sieur Recher, signifie 
3e huit !tout demier ,; 

Autre ecrit intitule., Addition aux rElpOnSes faites par Ie chapitre, 
,<lUX ecrits de defenses du serhinaire, s'expliquant par Ie sieur Recher, 
.a;ignitie Ie treize aout dernier ; 

Ex ,.d~ la part d~ dit intime : 
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Un ecrit intitule, Reponses et defenses, signifie a sa, requete aux. 
dits appelans, Ie vingt-deux du dit mois de juillet demier, par lequel 
Ie dit intime conclut a'ce qu'il plaise au conseil, (sans s'arreter ni avoir 

, '~gard a l'appel, comme d'abus, interjete inconsiderement parIes dits 
,oieurs du chapitre, ni a la demande qu'iIs ont, formee mal a propos 
vis-a-vis de l'intime), mettl'e l'appellation au neant, emend ant, dire 
qu'il n'y a abus, comme aussi les cleclarer non recevables dans leurs 
demandes, en consequence maintenir et garder l'intime en Ill, pos
session et jonissance de Ill, cure de Q.uebec, dont il est pourvu depuis. 
plus de oix mois, en vertu de Ill, collation et provision a lui accol'dee, 
et de tous les oroits, pI'ivi16ges, hOllneurs, distinctions et preroga
cives y attaches; fo.ire defenses aux appelans de l'y troubleI', soit dans. 
"es fonctions curiales, ou autrement, tant a present que par Ill, suite, 
et pour l'avoir fait sans titre ni fundement, les condamner en tels 
lommages-i,nterets qu'il plaira <J_ Ill, cour Il,!'bitrer, en I'amende de 
H)ixante-quinze livres pour leur fol appel et aux de pens, sans pr¢ju
dice a I'intime de ses autres dl1.S, droits, actions et pretentions a fai1'e 
valoi1' en temps et lieu; 

Autre ecrit intitule, Addition de repOllses a causes et moyens d'ar>'" 
pel, et defenses pour l'intime, signifiee a sa requete aux dits appe
'J.ns, Ie vingt-quatre du dit IDois de juillet, pal' lequel Ie dit intime. 
persiste dans les conclusions par lui p1'ioes par son eCl'it signifie Ie
vingt-deuxieme au dit mois de juillet ;, 

Autre addition de' 1'eponses fournie par Ie. elit intime, signifiee a S8; 

l'eql1ete aux dits appelans, Ie t1'ente du dit mois de juillet, par leque1 
il pm'siste dans les conclusions par .lui prises ci-devant ; 

Et un eCl'it de n3pEqaes au memoire signifie parIes elits appelans, 
lc huit ao'6t dernier, Ie dit ecrit de repliques signifie ala requete du. 
dit intime aux dits appelar;ts, Ie clixieme elu dit lUois d'am1t ; 

Vu aussi toutes les autres pieces des parties, 'mentiunnees en lours. 
dits ecrits; conclusions de Maitre Joseph Perthuis, conseiller, f<lisan 
ionctions de procureuT-genel'al du Tal, auquelles pieces ont ete COlU
mun~quees suivant l'arret de ce conseil, du vingt-septieme juillet 
dermer: 

I.e conseil, sur l'appel interjete pa'[ les dits siems du chapitre de
Quebec, de Ill, collation et provision faite Ie troisieme novemhre, mil 
',ept cent qua1'ante-neuf. de la cure de Q.uebec, a Messi1'e Jean-Felix. 
Recher, ,a elit qu'iln'y a abus, en consequence a maintenu et main
:ient Ie clit sieul' Recher en pleine possession et joui~sance pe la dite
~ure, condamne, les dits appelans en l'amende de soixante-quinze-
Jwres, et aux depens. ' 

Signe :, BIG.OT. 



Conseil Superieur de Quebed, 1751. 

Arret q,uConseil Superieur, qui, Sl~r la Requete des Messieurs du 
SeminaiTe de Quebec, oTdonne que toutecS les lJifinutes des Notaires 
drJpenclam de la JU1'isdiction du Chateau-Richer, soicnt r'emises mt 
Greife de la dite JurisiJiction, du lle. janvier, 1751. 

Le conseil assemble ou etuient Messieuri'l Fuucault, conseiller, qui 
a preside, Estebe, Gaultier. Perthuis, Nouchet, conseillers. et Ie 
greffier en chet 
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V U la'requete presentee en ce cons~il par les sieurs ecclesiastiques Arret qui, SUI' 

du seminaire des missions etrangeres etabli ~ Quebec seigneurs la regnete des 

d I . . d" d Ch' R' 1 ' 'd MM. du Semie a Juns IctlOn u ateau- IC ler, contenant que, par arret e naire d Qu'-
reglement de ce conseil, du seizieme mars demier, il auroit ete bee, o~dom~e 
ordonne qu'il y auroit une maison el)tretenue ~ leurs frais au dit lieu gl:8 toutes les 
duo Ch~teau-Richer, llou.r l~ t.en.ue des audiences et la distribution de ~~;~l~~:~, dd:_ 
la JustIce dans leur dlte JunsdlctlOn ; pendants de 

Que Ie greffier demeureroit au dit lieu; 
la jurisdiction 
du Chateau
Richer, soient 
remises au 

Qu'en attendant les titres, papiers, ,minutes des Ilotaires et autres greffe de la 

Pieces, seroient remis au greffe de la pre vote de cette ville, inventaire ~ite jnrisdic
t1011. 

prealablement fait d'ieeux, pour etre remis au greffe de la dite sei- 11 janv. 175i. 
gneurie lorsque Ie greffier y seroit demeurant ; Reg. des Jug. 

et D"lib. du 
n , 1 d" d'" . 'f .. . Cons, Sup. "",n ayant es Its Sleurs u semmarre, satrs' alt autant qU'rls l'ont pu Mars 1749 a 

a ce qui est ordonne par Ie susdit arret, ils concluent ace qu'il plaise Fevrier 175l. 
au conseil ordonner, conformement a son dit arret, que tous les Fol. 180 Vo. 
papiers et ,minutes des notaires seront reportes au greffe de la 
jurisdiction du Chateau-Richer, et remis au greffe d'icene, qui a ete 
etabli ; 

Vu Ie dit arret du dit jour seizieme mars demier, oUI maitre Joseph 
Perthuis, conseiller, faisant fonctions de procureur-general du roi : 

Le conseil, ayant egaI'd, a la dite requete, ordonne, que tous les 
papiers et minutes des notaires dependants de la dite jurisdiction du 
Chateart-Richer, dont inventaire a ete fait par Ie greffier de la prevote 
en presence du procureur du roi en icelle, et de messire J acreau, l'un 
des directeurs du dit seminaire, seront rep9rtes au greffe de la dite 
jurisdiction du Chateau-Richer, a la remise uesquels papiers et minu
tes des notaires, Ie greffe de la p:revote, depositaire d'iceux contraint, 
quoi faisant, decharge ; , 

Et pour 'constater ladite remise, conformement au dit arret, et con
naitre si les dits sieurs 'du seminaire, seigneurs de la dite jurisdiction 
du Chateau-Richer, ont satisfait a ce qui leur est prescrit par les ar~i
cles du dit arretdeTeglement, Ie conseila arrete que Maitre Joseph 
Perthuis, conseiller, faisant fonctions de procureur-general (Iu roi, se 
tl'!mSportera au dit lieu avec Ie greffier en chef de ce conseil, a reffet 
que dessus, duquel transport sera dresse proces-verbal, lequel sera 
joint a Ia minute de l'inventaire qui a ete fait par Ie greffier de la 
pre vote det9us les dits papiers et minutes des notaires, que Ie conseil 
ordonDe qui seront,deposes au greffe de ce conseiL 
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Et sera Ie present arret registre en la dite jurisJic~ion du Cha,: 
teau-Richer. 

Signe: FOUCAULT. 

*-ATret dn COlZseil Superieur de Quebec, quz c071jirme la sentence 
de la PreviJte ele Queuec qui orclonne gne tous les Titrcs, lU.!,;is'rcs, 
1Ylinutes et autrcs papias concernant la Jurisdiction I'e jI,~otrf

Dwne-des-Anges, Saint-Gabriel, Sillery et Belair, seront remis 
au Greffier de la dite Jurisdiction de jI,~otre-Dame-des-Anges, du 
lUIZ(li, vingt-sixihne juillet, mil sept cent cinquante-un. 

Le cOllseil assemble all etoient Messieurs de LatlOullier, Foucault, 
Estebe, Perthuis, Gaultier, Nouchet et Ie greffier en chef. 

A~"et .du can- ENTRE Antoine J uchereau, ecuyer, Bieur Duchesnay, ,se}g~em 
.ellqm canfit'- de Beauport, appelant de sentence rendue en la prel·ote de 
me Ia sell~e~- cette ville, Ie six mai 'demier, et anticipe, present et assiste du 8iem 
ce dela prevo- F . L ' L "11 1'" d' 1\1 IJ I Ie de Quebec, < ran901s em3?tre am?Yl e, all1e, ~ne .pa~t;, et ~'. a~-
qui ardQnne Antome-Fran<;Ols Lanoulher des Granges, Juge-prevot de la Junschc
que tOl;". Ies tion de N otre-Dcme-des-Anges, Saint-Gabriel, Sillery et Belair, 
tltre8, refS1s- intime et anticipant, comparant par Me. Antoine Saillant, notaire, 
tres, mInutes d' 
et autres pa- autre part; 
piel'~ concer-
nant laiuris- V u la dite simtence prononcee en ces termes : 
diction de N.-
D. des Auges, 
St.-Gabriel, " Partant tout considere, nous ordonnons que to us les titres, 
Sil1eryet Be- " registres, minutes de notaires et autres papiers concernant la juris-' 
lair,seront re- " diction de N otre-Dame-des-Anges,. Saint-Gabriel, Sillery et Be
mis an greffier •• Jair, seront remis au greffier de Ja dite J·uris<.liction de N otre-Dame
d.e l.a ~ite .iu- " 
nsdlCtlOu de des-Anges, con£'}rmement a l'inventaire qui en a ete dresse Je 
N.-D. des " quinze novembre demier et jours sui vans, par Ie greffier de la 
AU3'es. " jurisdiction de N otre-Dame-des-Anges, les parties interessees pre-
26 jui!. 1751. II d ' I.' • d Reg. des Jug. " sentes ou e es uement appelees; a ce laJre Ie greffier e la juris-· 
et Oelib. du" diction de Beauport, depositaire, contraint par toutes. voies; quoi 
Cons. Sup. "faisant, il en sera et demeurera bien et valablement decharge.; 
1751-2, Fa!. "pour tous les dits registres, titres, minutes et papiers demeurer 
:31 Va. deposes au greffe de la dile jurisdiction de Notre-Dame-des-An~es 

" au <.lesir de la declaration du roi, du sept aout, mil sept cent dix
" sept; 

.. Ordonnons que par les juges des dites deux jurisdictions il sera 
" dresse, chacun. a leur egard, un proces-verbal de depot en leur 
" gre:fI:e de taus les dits titres, registres, minutes et papiers conte
" nus au dit inventaire, de nous paraphe par premier et dernier 
" feuillet, copie duqllel sera rem is au greffe du conseil, auxterrnes 
" de la dite declaration du roi, du dit jour 17e, aout, 1717; 

". Conda~me Ie di~ 8ieur de Beaupor~ aux depens liquides a cent 
" dlX-sept hvres, trelze soTs, quatre demers, Ie cout de la sentence 

non compris ; " 

Signification £aite de la dite sentence, it la requete du dit siem 
Lanoullier au dit sieur de Beauport, Ie huitieme juin demier, et au 
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si~ur Parent, greffier de 1a jurisdietion de Beauport, avec comman
dement de satisfaire au contenu de Ia dite sentence; 

Acte (1'appe1, fait en ce consei1, de la dite sentence par Ie c1It sieuT 
de Beauport, signifiea sa requete au· dit sieur LalloulJier, Ie neuf 
du dit mois de juin ; 

Requete presentee en ce conseil par Ie dit sieur des Grnnges, ten
.danto a etl·e re<;u anticipant sur Ie dit appel, ce faiclant, lui per
mettre. de faire aSoignel' Ie dit sieur de Beauport, pour er] v6nir en ce 
conseil dans Ie delai de l'ordonnallce, pour voir mettre l'appollatiol] 
au neant, voir dire et ordonner que Ia senterJee. dont ebt uppei wr
tira son plein ef entier effet avee amende etdepens ; 

Toe re9u de la S0111me de trois livres pour la consignation de 
l'amende; 

Ordonnance etant ensuite, du dix-huit du dit 1110is de juin, portant, 
re9u anticipant, permis d'as;;igner pOUl' en venir au eUIlcleil daus Ie 
delai de l'ordonnance ; 

Signification faite des dites requete, re<;.u d'amende et orJonnance, a 
Ia requete du dit intime, au· dit appelant; Ie dix-neuf du·dit mois de 
jui~, avec assignation a comparoi!· en ce conseille vingt.huitclu meme 
mOlS; 

Defaut conge obtenu Ie dit jour par Ie dit iutime contre Je dit appe
lant, a lu~ signifie Ie trois juillet 8uivant, avec as~igllation a comparuir 
en ce conseille lundi, douze du meme mois ; 

Arret rendu Ie c1it jour, par lequel Ie conseil a continue l'audience 
au luncli Ion:; pTQchaill, pelldunt lequel temps Ie dit iutime fournira de 
reponses a l'ecrit de griefs dLl dit appelaut, pour etre, Ie ditjour, fait 
droit a. qui il appartienc1ra., depens resel"ye~; 

Ecrit de griefs fourni par Ie dit appelant signifie a sa reqllete au dit 
intime, Ie dix c1e ce mois, pal~ lequelle dit appelant conclut a ce qu'il 
plawe au conseiI mettre l'appellation et sentence dont est.appel au 
neant, conc1amner Ie c1it intime am: depens des causes principale et 
a·appel; 

Ecrit de reponses fourni par Ie dit intime, signifie a ·sa requete au 
dit,appelant,. Ie dix-neLlf de ce ait mois, par Iequelle dit intime con
chit ace qu'il }lIaise au conseil rriettre l'appellation au neallt, ordon
ner que la sentence dor~t est appei sortira son plein et entier effet, 
condamner l'appelant en l'amende de sonfol appel et en tou,; les 
depens tant des causes priucipales que d'a.ppel, sauf au procureur
geuer-al c1u roi, dout l'intime requiert la jOllctiun, a prendre telles con
clusio"~s qu'il avisera bon &tre pour I'interet public des habit~ns de la 
dite seigneurie de Notre-Dame·oes-Anges, Saint-Gabrid, Billery et 
Belair; 

Ec;rit de repliques fourni par Ie dit appelant, signifie a. sa requ&te 
au dit intime, Ie vingt-trois de ce mois, par lequelle dit appelant con
c1nt.a ce qu'il plaise au conseil lui adjuger les· conc1u~ions qu'il. a 
prises par son ecrit de defenses du cinq mai dernier et griefs du dlX 
jllillct, et oroonner ·en outre, que Ie dit appelant sera mainteliU et 
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garde en la possession et jouigsance de tous Ie.s r~gi.sil:es, contrats e~, 
autre, papiers gui sont en depot au greffe de sa, JUrls(hctlon en laquelle 
il a ete trouble; , 

Que le dit intime soit condamne en mille livres de dommages-infe
ret, on en telle autre somme qu'iIplaira a Ia cour arbitrer; pour Ie 
trouble par lui cause et aux depens ; 

Arn~t rendu en ce conseil, Ie dix-neuf de ce mois, par lequel Ie 
con-eil a continue l'audience a ce jourd'hui, pendant Iequel temps les 
parties cOl11muniguerollt leurs pi~ces a Me. J osepb Perthuis, conseil
ler, f;lislmt fOllctions de procureur-general cl u roi, pour, ensilite et sur 
ses cunclu.-;ions, etre fait' droit ainsi qu'il appartiendra; depens 
Tes8rv~~, ; 

SiglJification faite du dit arret, ala requete clu dit intime, au dit 
arpeLmt, Ie viogt-deux de ce dit mois, avec assignation a comparoil' 
en ce cOllseil ce jourd'hui. 

v u au"si toutes Ies pieces sur lesguelles la dite sentence dont est 
appel est intervenue; oui les parties comparantes, et Me. Joseph 
Pel'thuis, c01heiller, faigant fonctions de procureur-general du roi 
augueUes pieces des parties ont ete communiquees suivant I'arret du 
dix-neuf de ce moi8: 

. Le conseil a mis et met l'appellation au neant, ordonne que la sen
te1/ce dont est appel sortira son plein et entier effet, condamne l'ap
pelant ell l'amende de trois livres pour son fol appel, et aux depens 
de la cause d'appel. 

Signe: LANOULLIER. 

*-Arri't dll Conseil Slipericnr de Quebec qui met a'll neant rappel 
d"llne sentrnce rcndue en la private de Quebec, Ze 81nai 1749, confirma
ti ce de celle rendue en la jurisdiction de Beaupre, Ie 30 decf1nbrf 1747, 
dn ·venrlredi, quatorzieme. avril, 1nil sept cent cinquante-deux. • 

Le con,eil extraordinairement assemble ou etoient Messieurs Este
be, Gaultier, Perthuis,. N ouchet, conseil1ers, et Ie greffier en chef. 

Arre; qui ~net I' NTRE :\ lichel Belanger, habitant du Chateau-Richer, appelant 
au neant 1 ap- ~ 1 'd I ", d '11 I h' . '1 pel d'nne seu- C e sentence re~ ue en ~ pre:,ote e cette VI e, e Ult ~ar! ~I 
tence rendue sept cent quarante-neuf, confirmatlVe de cene rendue en 1a Junsdlc
Ie 8 rnai 1.149, tion de Beaupre, Ie trente decembre, mil sept cent quarante-sept, et 
:J.0nfirllanve anticipe d'une part; Nicolas Lefrancois, habitant du Chateau-Richtlr 
d~e c:n el:'j~: et Geneyieve Baillargeon, sa femme: intimes et anticipants, d'a~tre 
risdiction de part. 
Beaupre Ie 30 

t!C~v~;ti7.'i2. y u la. dit~ sentence relldue en la prevote de cette ville Ie dit jour, 
Reg. des Jug. hUlt mar, n1l1 sept cent quarante-neuf, portant : 
et D"lib. du 
Cons. Sup. 
1752-5, Fol. 
10 Va. 

" Tout considere, nous disons qu'il a ete bien juge, mal et sans 
grief:; appeJe, en consequence .est ordonne, que la sentence dont est 

" appel, rendue par Ie juge de Beaupre, Ie trente decembre, mil sept 
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" cent quarante-sept, sortira 'son plein et entier effet, condamne Ie 
~dit Michel Belanger en l'amende de quarante sols pour son f01 
" appel et aux depens de la cause d'appelliquides a quatorze livre~, 
" trois sols, Ie cmIt de I;; sentence non compris ;" 

Signification faite de la dite sentence, ala requete du dit Lefran¥ois 
et sa femme, au dit Michel Belanger, Ie quatorze mai dE; la dite. 
annee, mil sept cent quarante-neuf; 

Acte eVappel fait en ce conseil de la dite sentence par Ie dit Michel 
Belanger, signifie a sa requete aux dits Lefran¥ois. et sa femme, Ie 
dix-sept du dit mois de mai ; 

Reqw3tepresentee en ce conseil par les dits Nicolas Lefranyois et 
sa femme, tend ante ·a ce que, vu Ie dit acte d'appel, il lui plUt les 
recevoir anticipants sur icelui, ce faisant leurpermettre de faire assi
gner Ie dit Michel Belanger en ce conseil, dans lek delais de l'ordon
'nance pOUT voir ordonner que la sentence· dont est appel sortira son 
plein et entier effet, avec amende et depens ; 

Le re9u de la somme de troi.s liVl"es; du greffier en chef de ce conscil, 
pour la consignation de l'amende ; 

Ordonnance etant ensllite du dix-huit juin de la dite annee, portant, 
reyu anticipant, permis d'assigner pour en venir en ce conseil dans leH . 
delais de l'ordollnance ; . 

Signification faite des dites requete, re9u d'amende et ordonnance 
ala requete des dits intimes au dit appelant, Ie dit jour, dix-huit dn 
dit mois de juin, avec assiguation a comparoir en ce cOllseil Ie lundi 
lors prochain en huit jours ; 

Arre't rendu en ce conseille trente du dit mois, par lequelle conseil 
a appointe les parties en droit aecrire et produire dans les delais de 
l'ordonnance pard evant Me, Joseph N ouchet, conseiller, pour, sur son 
rapport, etre ordonne CEl qu'il appartiendI'a, depens reserves; 

'Signification faite du dit arret, ala requete des dits intimes, audit 
appela:nt, Ie trpisieme juillet suivant, avec sommation a lui de produire 
les pieces dont il entend se serviI', et declaration que faute de Ie faire, 
]es dits intimes poursuivront Ie jugeI\1ent par forclusion ; 

Ecrit de ·griefs fourni par Ie dit appelant, signifie a sa requete aux 
dits intimes, Ie quatre decembre de la dite annee, mil sept ceIlt qua
rante neuf, par lequelle dit appelant conclut a ce qu'il plaise au 
conseil mettre les appel1ations et sentellces dont est appel au neant, 
emendant, debouter les intimes de la demande en. enterinement des 
lettl'es. derescision par eux obtenues Ie trente-un janvjer, 1746, et 
ordormer que Ie contr.at de vente passe devant Me.' Panet, notaire, 
Ie dix-huit juin, mil sept cent quarante-cinq, sera execute selon sa 
forme et teneur, et condamner les intimes ell tous les depens tant des 
causes principale que d'appel ; . 

Ecrit de reponses a griefs fourni par les dits intimes, signifie a leur 
requete au dit, appelant, Ie douze japvier 1750, par leguel les dits 
intimes concluent a ce qu'il plaise au conseil mettre llappellation au 
neant, ,en consequence ordonner que la sentence dont est appel sor
tim son plein et eiltier effet, eondamner l'appelant en l'amende de 

. son fo] appel; requerant la jonction du procureur-genetal du roi ; 
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v u ausoi toutes les pi<3ces respecti ve'ment produites par les partiest 
savuir: de la part uu dit appelallt, 8uivant wn inventUIrc de .produc
tioll et acte do pl'uuuit pris oU greffe de ce conseii, tiigniiie Ie uix 
uecembru, mil sept cent quarante-neul; et notamment: 

Un contrat ue donation consenti par Charles Belanger et Gene
viuve GaglJon, au profit ue Michel et Alexanure Bdanger, leurs 
Cll(',11H, d'Lll18 terre de, Cillg arpens de largeur Ie long du bard 
du fleuve ;:)aillt-Laurent, sur une lieue et demie de' prof<mdeur 
avec tU'U8 l;c,s b:itimens qui sont construit8 sur, la dite .teITe, tel 
que; Ie; tout e"t acqni" de;; hCl'itiers defEm Franyois .Belanger, ai'usi 
qu'il "t pIll; au luug pone au Jit contrat pa88e devalJt ,Me. Jacob, 
Iwtuil'e, Ie sept juillet, mil 8ept cent vingt-neuf; dument insinue Ie 
quinze ltuvembre suivant ; 

Un coutrat de mariage passe devant Ie dit IvIE'. Jacob, notaire, Ie 
qU1torzc avril, mil 8ept cent trente-cillq, entre J odeph Belanger avec 
'Cutherirw Ldi'uw;"i.-;, par lequd, entr'au~re8 cho~eli, Chm'led Belan
ger et U-cllevieve UagltOlt, ~u femme, funt dU!Jatioll au dit Ju 'eplt Be
lallgel', kur lib, de deux arpens et ~ept perche~ de te1'l'0 Je trunt sur 
ulle lieulJ ot demic de proJulldeur, a dl~tacller cI'L1ne te1'l'e de cinq 
arl'eu" 0t sept perche" Je frollt sur let dite pro£onucur, et Je LJuart de 
tou,., Ie,; meLtl)le~, beitiuux et biLtimello, et uin,i qu il e,t pilld au lung 
explique alJ dit crmtrat de mal'iaglJ ct aux charges y expl'imeed, au 
bali JUljuel c"t I'inoinuution d'icelui eu dlte du dix janvier, mil sept 
celtt rr8utc-",ix ; 

Une quittance donnee par Nicolas Lefran<{ois et Magdelaine 
Lefevre, ~a femme, a J oBcph Belangel', )Jar laL]uelle les dit" Nicolas 
Lei'l':lllt;oio et sa femme reconnoi;;sent aVOlr reyLI d u dit .Jo:ieph Belan
ger tou,-; et chacrms le8 druit:; et pr<;<tentions (IU its peuVI;ut avoir et 
pr~teud,'e dans la succession de feue Cutherine Leti-alJyois: la dite 
quittance passee devant Ie dit Jacob, notaire, Ie dix-lwuf avril, mil 
sept cent trente-neuf; 

Ulle expedition du clmtrat de l11ariage paSbe devant 1\11e. Piehet, 
notaire, le yillgt-un fevrier, mil ot'pt cent (juarante, entre Joseph 
Belanger, vemt' de Catheriue Leti'il H;:Ojo, aVloC Qe;l1cyiJve Baillar
geon, par lequel ils sont nns et cornmuns en tou" Lieu:;, meubles et 
immeubles pn;~('llS et a veltir, meme dans leUI'd prO[lI'l'''; et d'autant 
que Ie" beritages du dit J o;<eph Belanger lui appmtleltllellt en conse
quence d'une donation a lui felite pur ,ed p<3re et mere, <tux charge8 
poruSes en icelle, et auxguelles charges la dite ,Genevilhe Baillar
geon sera tenue solidairement avec le (lit J o8eph Belalwer, attendu. 
que par la clause ci-dessus les dits, heritages eutl ent CIl la dite com
munaute ; et e,ot accorde t'XpreSEement pill' Ie dit COlltl"t, 'uu'au cas 
quo la dite Genevieve Baillargeon predeceddt Ie dit Joseph lklarJO'er 
sans enfims, 1e3 Liens appartenaut a ce del'uier retoUlTWl'ont d'otr"'ils 
procedent; 

Une 'expedition d'un cOlltrat de veute passe dev8nt ~Ie. Panet, 
D?tai:-e, Ie. dix-,lmit j?in, ~lil seI:~ cent 9u8rante-cinq',clJ'J.3C:iJt~ par]e 
dlt NIcolas Letrany0l8 et Genevle\'e BaIllargeon, ~a femme;, cl-devant 
veuve de Joseph Belanger" au profit du dit Michel BelanO'er, de tOUB 
ce qui peut compe.t~r et aI:paneni.r a 1a dlte Genevieve Baillurgeon, 
tant en terms, praInes, b018, bestraux, meubles et autres (~flets a elle 
appartenans et dependans de 1u communaute qui a ete entr'elle et Ie 
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dit feu Joseph Belanger, suivant leur contrat de mariage, et tous ]es 
droits qui lui sont accordes par icelui sans reserve, Ia elite vente faite 
pour Ie prix et somme de elouze cents Iivres: Ie dit contrat de vente 
signi"fie a la requete du dit appelant aux intimes, le vingt-deux jan
vier, mil sept cent trente-six ; 

U ne copie du proces-verbal dr!ilSAe par ]e dit Jacob, notaire,. par 
lequel Charles Gravel et Jean Trepagny, experts n()mmes par les 
parties, conjoil1tement avec Rene Reaume, sur-arbitre, out estime 
·le8 terre~, heritages et b&timens dependans ele la communaute du 
dit feu Joseph Belanger et)a dite Genevieve Baillargeon, savoir: les 
terre., a cent cinqu811te !ivres la perche de front sur une lieue· et . 
. dt·mie .ele plOfundeur; une maison, a. la somme de quatre ceilts 
livres: Ie dit proces-verbal en clate elu vingt-neuf mars, mil ~ept cent 
quarante-sept ; 

L'il1ventaire fait par Me. Dulaurent, notaire, Ie six avril, mil sept 
cent quar-ante-six, des biens meubles et immeubles de la commu
naute qui a ete eutre la dite Genevieve Gagnon et Ie clit Charles 
Belauger. 

Et de In. part des dits 'intimes aus::;i suivant leur invel1taire de pro
duction et acte de .produit pri:; au grdfe dOl ce con~eil, siglliiie les 
troi~ juillet et quutre novembrc, mil sept cent quarante-neuf, et 
notammeut: 

Les lew'es de reSClSlOn obtellueR en ee cons(·il par les dits in
times,. Ie' trente-un janvier, mil sept cent quarallte-,ix, pOltant, au 
premier hui8;ier ou sergeut RUI" ce requi~, de fetire commande
ment au juge-bailli de la. seigneurie de Beaupre_ que s'il lui ap
pert de l'expose aux dites' lettres: et l10tammeut que la dite 
Genevieve Baillargeon fut miueure lors du contrat de vente du 
dix-huit juin, mil sep.t cellt quarante-cinq, que les exposans 
soient le~es d'outre moitie du juste prix; qu'il y 8it dol, wr
prise et atltres choses tant que suffire doivent, et qu'elles soient dans 
Ie temps de restitution, il ait, en ce cas, (sans avoir egm'd au elit 

i contrat de. vente, que nOlls ne wJlllons nuil'e ni prejuclicier aux elits 
exposans, ·et dont en tant que de besoin est on SIli"oit les' avolls rele
yes et relevons par ce.' presentes), a remettre les panies en tel et 
semblable etat qu'elles etoient auparavant Ia dite vente: les ditfs 
lettres.signifiees ala rP,(luete des dits intimes aujuge-bnilli de la dite 

. seigneurie de Beaupre, Je dix fevrier, mil sept cent quarante-six, et 
.. pareillement signifiees ala requete des dito iutimes au dit appelant, 

Ie douze du meme. mois ; 

Sentence relldue Ie meme jonr par Ie dit juge-bailli de Beiwpre, 
qui. sur leR elites lettres de rescision,appoillte les partie.3 en thoit i1 
~crire et produire dans les Jelais del'ordollnance, depens res~rves ; 

Autre Ilentence re.ndue par Ie dit juge, Ie douze mars, mil sept cent 
quarante-~i-x, entre les dites partiespclr laquelle il est dit : 

. Attendu que pour parvenir i1 }'entei'inement, si faire se eloit, des 
dites lettres de re:;cision, qu'il cOllvielJt pour connaitre la valeur des 
biens dont est question, tant en meubles, qu'immeubles et qui font 
Pobjet de la vente faite; qu'il soit procede a l'inventaire el'iceux, sans 
prejudicier aux droits des parties ni i1 la dite sentence d'appointe
mi}nt; 
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Est ordonne, qu'a la diligellcedu dit Nicolas Lefranyois et aux· 
frais et depens de gui ilappartiendra, il seI:oit incessaI?ment procede 
a l'inventaire, pri8ee et estimation des meubles, bestlaux et autres 
effets laisses apres Ie deces, tant de Charles Belanger, pere, gu'e Je 
Joseph Belanger, fils, et ce par tel notaire gu'il .conviendra el;, sur· ce 
reguis, en la m::miere accoutumee, pour Ie dit inventaire fait et rap
porte, etre ordonne ce gu'il appartiendni; a 1a representation des
quels meubles, bestiaux et aut res effets, Ie dit Michel Belanger et 
ses consors, seront tenus de faire et se purger Pill' serment, comme i1 
n'en a ete detourne directement ni indirectement, saufapres, et lors
gue les parties Ie reguerront, etre procede ala prisee et estimation des 
immeubles, depens reserves; 

. La dite sentence signifiee ala requete des intimes au dit appelant, 
Ie dix~neuf mars de la dite annee, mil sept cent quarante-six; 

Sentence rendue en la prevote de cette ville, Ie cinq avril, mil sept 
cent quarante-six, confirmative de 1a dite sentence rendue par Ie juge
prevot de Beanpre, Ie douze mars deja merne annee, signifiee Ie six 
au dit mois d'avril, a la requete des dits intimes, au dit appelant ; 

Autre sentence rendue entre les dites pal:ties par Ie ditjuge-prevot 
de lajurisc1iction,de Beaupre, Ie vingt-trois mars, mil sept cent qua
rante-sept, par laguelle il est donne acte aux parties de ·leur consente. 
ment et de la nomination par eUes faite d'experts ; 

En consequence, condamne Ie dit Michel Belanger a remettre dans ( 
huitaine les pieces concernant la demande dunt e~t que~tion, et 
notamment l'inventaire des biens delais~es apres ]e deces de Charles 
Belanger, et Joseph Belanger, fils; 

Et est ordonne, qu'il sera procede a la visite .et estimation des im
meubles gui font partie de la vente portee au contrat du dix-huit juin, 
mil sept cent guarante-cinq, laquelle estimation sera faite par Charles 
Gravel et J eali. Trepagny, experts nommes par les parties, et .aux
lJ.uels seront remis a cet effet les titres et pieces necessaires, serment 
prealablement prete par les elits experts en 1a maniere accoutumee et 
desguelles visite et estimation les dits arbitres dresserant leur proces
verbal, pour icelui rapporte, etre ordonne ce qu'il appartiendra, de
pens reserves ; 

L~ dite sentence signifiee u partie, Ie vingt-septieme mars de la elite 
annee; 

L'acte de prestation de serment des dits expe~ts en pres~nce des 
parties, fait Ie vingt-huit mars de ]a dite annee, mil sept cent qua
rante-sept ; 

Le proccs-verbal des dits experts en date du vingt-neuf mars de 1a 
dit.e annee; si~ifie, 3.1a requete des elits intimes, au dit appelant, Ie 
qU1l1ze avnl SUlvant : . 

La.sentence definitive rendue par Ie ditjuge-prevot de Beaupre, Ie 
trente decembre, mil sept cent quarante-sept, sur prodllctions res
pectives des parties, prononcee en ces termes : 

" Tout considere, et attendu gu'il nous appert de la minorite de 
., Genevieve' Baillargeoll, femme du dit Nicolas Lefranc;ois,' lors de 
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.. la passation du contrat de vente par elle faite avec Ie dit Lefran

., 90is, son mari, Ie dix-huit juin, mil sept cent q uarante-cinq, et qu'il 
" y a lesion dans la vente enoncee au dit contrat, Nous, oUlle procu
., reur-fiscal sur Ie tout, avons enterine et enterinons Ies dites ]f'ttres 
., de rescision obtenues par les dits Nico],l,s Lefranc;ois et sa dite 
," femme, Ie trente-unjanvier, mil sept cent quarante-six, en conse
., quence, ordonnons que Ie dit contrat de vente OU dit jour, dix-huit 
" juiu, mil sept cent quara~te-~inq, consenti par les dits I.efranc;oia et 
" -sa femme, en favenr du dlt MIChel Belanger, sera tenu pour resilie 
,. et comme non fait et avenu, et remettons les parties au meme ee 
" .semblable et,at qu'elles etaient avant Ie dit acte, en remboursant • 
.. neanmoins, par Ie dit Lefran<;:ois et sa femme, suivant leura oflies, 
" au dit Michel Belanger, la somme de trois cents livres qu'ils ont 
" l'e9ue sur Ie prix de la dite vente, et est Ie dit Michel Belanger et 
" consors, condamne aux depens liquides a quatre-vingt-neuf !ivrea, 
'" quinze sols, 1e cmIt de Ia dite sentence non compris ;" 

La dite sentence signifiee it la requete des dits intimes au dit appe. 
iant, Ie seize janvier, mil sept Cent qUarante-huit ; 

Acte d'appel de la dite sentence fait en la pre vote de cette ville par 
Ie dit Michel Belanger, signifie it sa requete aux dits intimes Lefl'an
~ois et sa femme, Ie dix-huit du'dit mois de janvier; 

Requete presentee en la dite pn3vote par les dits Nicolas I"erraw 
~ois et sa femme, tendante it etre rec;us anticipants sur Ie dit appel, 
ce faisant, leur permettre de faire assigner Ie dit Belallger pour voir 
dire et ordonner qu'il a ete bien juge e~ mal appele, voir ordonner 
qne la dite 8entence sortira son plein et entier eifet, et se voir cow 
ca:mner en l'amende .et aux depens ; 

lJordonnance Ju lieutenant-general de la prevote, etant ensuite 
portant, 1'e9u anticipant, permis d'assigner pour en venir en la dite 
prevote dans les delais de I'ordonnance i 

Signification faite des dites requete, re9u d'amende et ordon~anee, 
ala l'equete des dits intimes, au ditappelant, Ie dix-neuf du dit mois 
de janvier, avec assignation it comparoir en la dite prevote, Ie vingv 
trois du meme mois ; 

Sentence rendlie en la dite pre vote Ie' meme jour, par laquel1e 1es 
parties sont appointees en droit a ecrire et produire dans les delais 
de l'ordonnancfil; 

- Signification faite d'icene, it la requete des dits intimes, au dit appe
lant, Ie vingt-six elu meme mois ; 

Ecrit de griefs fourni par Ie dit appelant en la elite prevote, sigriifie 
a sa requete aux dits intimes Ie six mai, mil sept cent quarante-neuf. 

Et vu aussi, toutes les pieces de p1'ocedntes produites par les clites 
parties, mentionnees en leurs inventaire:s de productiun, tant en la 
pn~v()te de cette'ville qu'en ce conseil, et sur lesquelles la sentence 
definitive rendue en la dite prev6te,le huit mai, mil sept cent qua
rante-neuf, est intervenue, et dont est appel en ce conseil; conclu
sions du procureur-general du roi, du premier mars demier, oui Me, 
Joseph Nouchet, conseiller, en son rapport, et tout considere : 

. H2~ 
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Le c;onseil a mis et met l'appellation au neant, ordonne que fa serr
tenee dont est appel sortira son plein et entier efiet, condamne l'ap
pelar,t en J'amendc de troi" lines pOUI' S(}ll foJ appel, et aux d¢pens.d~ 
,\a eause d'appel. 

Signe .. ESTEBE, 
NOUCHET, 

A vee paraphes. 

"''-Arret du; CO'llseil Supericnl' de Qui:bcc1 qui ordonne de jaire ins!:. 
rer dans les sentences las exceptiuns et moyens de dejense que pour~ 
ront a[lf:gllcr lcs dejenrieur:r lursqu' its ne les (luront pus dedaits 1)(11' 

lierit etJilit signifier, du villgt-neUDieme septembrc 7 mit sept cent 

Ginquunle-ciI1'lo, 

Le conscil assemble, ou etoient Monsieur Varin, cominissaire de llf 
marine, ordonnateur a :tvlontreal, Eotebe, Gaultier, Nouebet, Bedout, 
Hiche, conseillers, Cugnet, Benard, conseillers-assesscHrs, Ie pIOCU
reur-general uu roi, et Ie greffier en ebef. 

:'~l'J'f:t,JJl Con", ENTRE Jean Melthieu dit Laramee, aubergiste, demenrant en Ia; 
,,"" pm 01- 1 ' '1 R' I I d 1 jo~;'e defail'e " ,sclg:leUI'le (e epentlg~y, appe ant c.e .senten~e ren, ue en a 
illSGl'Or "dans JUI'lSC}1ctlOn royale de Montreal, Ie trente JUIn dermer, d ulle part; 
188 sentenc('s 0t Jean-Baptiste JeanDot, habitant du dit lieu, intime, d'autre part. 
le8 exceptlOll" 

et ll1o;ye1l8 de V I d" d I'" I II I d-o.r '. u a He sentence Ten ue par extraorc Ina Ire, par aque e e It 
tlefellSe que , , \ . / . 
pom'."J]! alle- Jean Mathieu est conuamne a relevel' a ses fralR et depens,sous hUlt 
b'11et'{~'Bd6fell- jours, les clOtures qui' sero11t jugees necessaires entre les parties pour 
tl":u,'s 101

1
'8- la r-onscrvatioll de 1eurs grains, par Pierre Payet, eapitaine des mi

'Ill lJO ne 88 I' dR' I I d 'b I' " 1l.urontpas de- Ices e epel;tlgtly, eque, en resser,a son proces-v~l' a,. ~mo~ et ~ 
duiLe 1':11' ';crit faute par Ie cht Jean Matlllen de ce faue clans Ie suscht deja!, et lcelUl 
otfaitltlguifier, passe, Ie dit J eannot est autorisea faire faire les aits travaux aux 
:29, Bept. 175:), frais clu dit lVlathieu, }es depens reserves; et sera la dite sentence 
Reg. des Jug. " "d" b -, II 
Pc Deli1:- dO. executee par mamcre e prOYbl0J1, nona stant OppOSItIOn ou appe a-
OOllS, Sup, tion quelconques et sans y prejudicier, en par Ie dit Jeaunot donnant, 
1755,-8, Fal. au dit CelS d'uppel, caution qui sera re<;ue devant Ie lieutenant-gene-
H Va, Tal de Montreal en la maniere accoutumee ; 

Signification faite de la dite sentence, a la requete du dit inti me, 
au dit appelant, Ie deux juillet suivant, avec eommandement de satis
faire au contenu d'icelle ; 

Acte d'appel fait en ee conseil, de la dlte sentence par Ie di~ 
Mathieu, signif'iee, a sa requete, au dit J eannot le sept du meme mois ; 

Requete presentee en ce conseil par Ie dit Mathieu, tendante a ce 
que, vu son dit acte d'appel, illui plaise Ie tenir pour bien releve, ce 
faisant, lui permcttre de faire assigner en ce eon~eille dit Jeannot, 
pour voir mettre b elite sentence au neant, avec depens ; 

Le l'e¥u de la somme de trois livres pour la consignation de 
'amende j 
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Ordonnance stant ensuite du vingt-cinq du dit mois de juilltlt, PDr
~nt, reyu appelant, permis d'intimer pour en veni!" en ce conseil danl! 
Ie delai de l'ordonnance ; 

Ri,gnification (les dites requete, rey1ll. d'amendeet ordonnance' fa,ite. 
ala iequi3te du dit appelaRt, au dit if.ltime, Ie deux aout sui vant, avec 
assignation a comparoir en ce cODseil Ie lundi lors pl'ochain en huit 
jours, 

Ecrit de gJ.~ets fourni par ledit appelant, signifie a sa requete au. 
.lit intirne, Ie seize du dit moi3 (l'aout, par lequel Ie dit <:ppelant: 
conclut ace qu'il plaise au conseil mettre la dite sentence, et co 
dont est appel au neant, (en ce que I.e dit appelant est condamne a 
fai1'e relever la clOture d'entre lui et J'illtime dans Ie temps meme que 
.sa terre ne lui al1roit point ete !ivree at SjLl.:il n'y a'{oit point de barnes 
de plantees n1 de !ignes de tirBes, en ce qu"il n'a point ete or:donne la 
preuve que l'appelant lui demandoit de faire, a l'occasion du feu qu'il 
avoit nus dans Ie bois, ainsi qu'il I'avoue, qui avoit brule 13. cloture 
-et differens autres bois,) ord{')nner que Ie d,it appe1ant fera preuve 
par temoins devant lejuge de Montreal, au cas de deni. de 1a part de 
l'intime, et decha'Tger Pappelant des depens auxquels il a ete mal a 
propos cond.amne et qu'il a payes, ainsi que 1a cloture qu'il a [aite ; 
-condamner ].e' dit intime a. rembolilrser au dit appe1ant, trente-six 
Iivres qu'il a,payees a compte des frais pour empecher les rigoureuses 
pou1'suites dont il etoit menace; 

Arret rendu en ce consei1, le dix-huit ao:6.t dernier, par lequel 1e 
'Conseil oraonne, avant faire -droit,gu'il en sera clelibere pardevant 
Me, Thomas Cugnet, conseiller~assesseur, pour" sur BOll rapport, etre 
I()rdonne ce qu'il appartiendra, depens resenes ; , 

Ecrit dereponses iL gr'iefs fourni par le dit intime, signifie. a sa 
requete, au dit appelant, Ie vingt-sept clll dit mOlS d'aoilt, par lequel il 
oConclut a ce gu'l] plaise au consell mettre l'appellation au neant, 
ordunaer que ce dOBt est appel sortira eifet avec amende et depens. 

Vu allssi un ecritsigne, "Dailleboust," pretre, date du neufjuillet 
dernier, par lequel il certifie que Pierre Payet, capitaine cles milices 
et J ean-Bapti.ste Touin, son lieutenant, ant fait la visite de la cloture 
des partie,3, Ollt vi site la dite cloture Ie micux qu'illeur a cite pos~ible 
o8t ont dec.lare que to utes les perches necessaires pour faire la cloture 

, .etoient reudues SUI' 1e lieu, et !jue ce que demande ],eonard Belhu-
m('Juz',est tl'es~uste. ' 

Vu aussi toutes Ie,S 3;utres pieces des parties; OUI Ie procureuro 

geNeral du ro:i et Ie rapp0J't de Me. Thomas Cugnet, conseiller • 
.uJsesseur ~ 

I.e conseil a mis hors de cour sur rappel, tous clepens compenses, cll; 
-faisant droit sur Iesconclusions du procureur-general du 1'01, ordonne 
que Ie lieutenant-general de M()ntreal sera tenH a l'avenir de faire 
i1lS8re1' dans les sentences qu'il ren~ra, et pDrticulierement dalls celles 
,par ,extraGlrdi l1l aire, les exceptions et moyens de defense que pOUlTont 
allegller les dMendeurs lorsqu'ils ne les auront pas d6duits par ecrit 
<ih11I1eIlt signifies. " 

Signa: VARIN. 
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Arret du Con~eil Superieur qui enJoint cl taus les huissiers que lars. 
que les parties, rt qui ils faunt des significations, voudroflt a l'iflS
tant yjilire quelques reponses, de les transcnre en entier, t{tnt Ual1lf 

t'original que dans la capie qu'its laisseront, du 12e. JltitVier 1756 • 

. Le conseil assemble, ou etoiont Messieurs Foucault, premier COI1-
Beiller, qui a preoide, Estehe, Gaultier, Perthuis, Nouchet, Riche" 
conseillers, Bena I'd, cODseiller-assesseur, Ie procureur-general du roi, 
et Ie greffier on chef 

Arrflt qui en- ENTRE Andre Lagroix, habitant de la seigneurie de ,N,ot;e-DameJ 

J(JJ~t ,il. tous des-Anges, appelant de sentence rendue en la prevote de cette 
hUlBSJe!'" que ville, Ie vino-t-cinq novel11bre cbrnier, ot antici pe, present, d'une 
lor~t()lIe 1~6 . part; et Ma"tro Paul-Antoine Lanoullier, juge-prevut de lajuri::idic~ 
pm JeB, u qUI N d A ,,' ' , 
]1. feront deB tion du ilit lieu de otl'e-Dame- es- nges, HltlIne et antiCIpant, com-
"jgnificati~n8, pat'ant par Frany"is DUl11el'gue, porteur de pieces, d'autre part. 
vondrollt a . 
l'iustantyf"ire d' 1 11 I d' A d (L . uelquea r(~ Vu la 1te sentence pHI' ague e e It n re agrOlx est con-
~onse8, de leB damne a faire reparution au dit sieur Lanoullier, au premier jour 
tm~Bcrire en d'audience, en la jU1i~diction de Notre-Dame-des-Anges, puur les 

, en001"; t~Jl.t injures par lui profel'Eies contre Je dit sieur Lauoullier, .elloncees en 
.Jana 1 ongInal , d I '" ' , b d' , '''luo dans la sa repon~e u ,lU1t1emO et ~nz1eme uovel11 1'e ermer, ~t en C1~-
AJope qn'jls quante hvres d amendo apphcable aux pauvres de la parOlsse du dlt 
Jm3sel""!. lieu de Notre-Dame-des-Anges, lui eot fait defenses de recidiver 
~~ ja~. l15~. sous les peines de droit, le dit Lagroix renvoye au surplus a se pour
t't gD~~ib. Udb~ voir en la jurisdictioIl de N otre-l)ame-c1ed-Anges, pour raison de 
Cons, BlIp. l'afl'aire pendante en la dite jurisdiction, entre lui ot Ie nomme LOIty, 
l\Iai 17'>5 ii sauf l'appel en la dite prev6te, 8i le cas y echet, et le dit Lagroix 
Thr.~l~e V~58, condamne aux depeus liq~icles a q~18torze li;res" quinze sols, le co~t 

de la sentence non CUmp!'IS, ce qUI sera execute nonobstant OppOSI
tion ou appellation quelconquos, ot sans prejudice d'icelles; 

Signification faite de la dite sentence, a la requete du·dit sieur 
Lanoullier, au dit Lagroix, Ie vingt-neuf du dit mois de novembre 
c1ernier, avec commandement de ~ati~faire au conteIlU d'ieelle ; 

Autre cornman dement fait, a la meme requete, au dit Lagroix, Ie 
premier decembre suivant; 

Tteratif commandement fait, a la memo requete, au dit Lagroix, Ie 
deuxieme du meme mois, de.satisfaire au contenu de la dite sentence; 

Exploit de sai"ie et execution fait, a la meme requete, sur Ie dit 
I,agroix, par les huissiers D ubault et J aillard, Ie trois du meme mois ; 

Acte d'appel fait en ce conseil par Ie dit Laa-roix, de la dite sen
tence, signitie, a sa requete, au dit sieur La~ouJ]ier, Ie deuxieme 
decembre dernier, pour les torts et griefs qui lui sont faits par la dite 
sentence, qu'il deduira en terns et lieu; 

Requete presentee 3n ce conseil par Ie dit sieur' Lanoul1ier, ten-
• dante,.l et.re. reC;:ll ant~cipant s~r Ie dit appd, . ce faisant, lui permettre 

de fmre mhmer Ie dlt LagrOlx pour en yemr en ce conseil dans 1e. 
delai de ]'ordonnance, pour voi,' mettro son appellation au neant, et 
'Voir ordonner que la dite sentence sortira son plein et entier effet, et 
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que l'arret qui interviendra sera lu, pubEe et affiche tant en rette 
ville qu'e1l1ajuri~ai~tion de Notre-Dame-deE-Anges, et etnl en Olllra 
condamne en I'amellde de ~()n :fill appe1 et aux depens, requerant 1a. 
jonctiun du procureur-general du roi ; 

Ordonnance stant ensuitP~ du six du dit mois de decembre, portant, 
l'eyu anticipant, permis d'assigner pour en yenir en ce conseil, clans 
Ie de1ai de l'.)rdormance, en c{m~ignant preala b1ement l'amende; Ie 
rec;u, de 1a somme de trois livres pour sa -consignation de l'amende_, 
au g(cHi.er en chef de ce conseil; , 

Signification des dites requcte, .. .ordonnance et reyu d'amenJe, faite, 
ala requete du dit illt.ime, au dit appeJ:.mt, Ie dit jour six decembre, 
avec assigpation a comparoir au conseil, Ie lundi 10rs prochain en 
nuitjours; 

Defaut conge obtcnu en ce conseil par Ie dit intime, Ie quinze dli 
dit mois, contre Ie dit appelant, a lui signifie Ie dix-huit du meme 
muis, avec assignation a comparoir en ce conseil ce jGurd hui ; 

Ecrit de griefs fourni par 1e dit appdant, signifie, a sa requete, au 
.dit inti me, Ie dix: de ce mais, par lequel, pour les 1'-aioons y conte
nues,le dit appelant conclut a ce qu'il plaise au conseil mettr'e l'ap. 
:pellatic)ll et sentence dont est nppel a-u neant, condnmner l'intime 
aux del'ens des CaI<l.ses pi-incipale et d.'appel, e~ en l'amsnde. 

Vu aussi toutes les atItres pi aces sur lesguelles la dite senteuoe est 
in~ervenue; our les parties comparantes et Ie procurenr-general du 
1'01 : 

Le consel1 a mis et met l'appellation au neant, ordonne que 1a sen· 
tence dont est appel sortira son plein et entler elfet. et de grace a 
reduit l'amende de cinquante livres a la 80mm.e de neuf livres, con
damne Ie dit appelant en l'amende de trois lines pour son fol appel., 
et aux:d(~pens de la cause d'appel, et faisant droit sur les {;ouclusioJliil 
du pl'0cureur-genBral au roi ; 

Le consei] enjoint a tous hUlssiers, sous peine de six livres <'l'amende • 
.que lorsque les parties. a qui ils reront des significations, entelldront 

, y faire dans rinstallt quelques rePOl1SeS, de tran"crire en _ender les 
!lites l'ep()lJSe~, tant dans I'original des dites significations -que dans 
1a. copie qu'ils laisseront des dites signifieations aux clites parties, de 
maniere que 1a eopie soit tota1ement conformea l'origilJsl; lesque:les 
reponses seront signees, tant dans la copie gue dans l'origillal, Sl la 
partie sait signer, au qu'il sera declare qu'ellene Ie Bait ou ne peut 
fligner, de ce interpellee suivant ]'ordollllanee ; 

. Et sera Ie presellt a~ret- envoye tant en 1a pn3vote de cette yil1G 

qU'aux juricdictions royales de Montreal et des Trois-Ri~ieres, p0u.r 
y etre lu, publie et enregistre, et seront tenus les S~bst1tut~ cl;1 alI 
procureur-general du roi, es dites jurisdictions, de ternr Ja mClma son 
execution, et de certifier ]e conseil des dites publicatiolls et elJl'l3gis-
tremens daus les delai~ accoutumes. 

FOUCAULT. 
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Arret du C071seil Superieur qui maintient un. habitant dr> [J,dlifC(fTI 

dUllS la proprihi: et joui~)'(mce dlt leJ'ralll qu'il possede de plus qul'l 

son ti,(re ne porte, en en ]Jr/:ljltnt les cens et rente8 (lU prorata du 

~'esle de sa LUI/cession, !lit 15e. 1wvembre, 175G. 

I.e CGUoc;-] a&s,~mblt;. au etoient Messieurs Foucault, premier con
~.eiller, qui a pr8:;icl8, dee JJAfontaille, Perthuis, Nouchet, Bedout 
Hich8, Imbert, B8nard, ct Cugnet, conseiller-a~~£sseur, le procu
reul'-g8mlral, et]e greff~er en chef: 

J!.n,~tqli!i ENTRE les Peres J,iSllitc:': du college de ceHe yille, appelans de 
mUlntH'ut un l ' , 1" d 'I' . R" . " I h"hitnnt de sentence rene LIe en la J Ill'lse :I'l !()ll es rOIS- 1 Vlereti, e 8ep-
BatiBean dans tieme oct(jhre, mil sept cent cil1L]L1ante-quCltre, stipulant pour eux Ie 
1" ~rop.rie:e t't l)e1'e Lesueur, leLlr prncurcl'x, d'l1ne part; e1; Frant;:ois JIilassicot, 
JOfJJssance du b 1 • , p' .., -., - .. t 
h!f1'alu Cjll'il t annant ae JJll~lSCal), lnt}rne, cl i..IULrC~ par. 
pos6edo de 
I>lns que Ron Vu la dite sentenee portant: "Nol1s disons qu'ila ete maf juge et 
titre ne porte, bien appel8, en consequence maintenons le dit Massicot en la jouis-
au pro rata d 11 " , , ' )' I ' 
}'ps'e de aa Bance et pt'OjJnete elll terrmn c e surp lIS que son tltre, en payant 
fo,;ccssion, vilJ,Q,'t-neuf ann8es de cens et rentes au prorata de sa conession, salis 
11) nov, 1756. pr8ju<1ice a l'annee com'ante, L:t continLler let; dits cens et 1'cntes "
[leg, deB Jug, perretuite, et sL~e. pour 1e elit surplus a t(Jutes charges men,ionnees 
"t Dlilih. dll" d ',' ' , " 
Oons, Sup. aU CIt conO'at ,e COllCesUOll, uepens compenses ; 
l1':.ti 1'755 Ii 
+ldobre 1758, 
~'oL 98- Vo. 

Requilte :rresen~ee en ceeonseil par les dits P,hes Jesuites, ten
a-ante a etre l'e~us ;lppdans de la aite sentence" eefaisant laur per
mettre de Lire fls.,i~IICl' le dit Frany()i~ Ma~,.ic()t, pOll!, en ycnir en 
ce comei! dans Ie c1':I"i de lordonnance, pOllr voir ID8ttre l'appella
tion et eEl dont ec;t ;lppel an neant, emendan" yc.ir adjageI aux dite. 
Peres le.mites les conclU3ions qu'il,; prendl'Ont par leur ecrit de g:riefs, 
qu'il;, femnt signifier en tlCIDS et lieu, et Ie voir condamner en tou)!. 
les d8pens Jes causes pri.llcipale et (l'appel ;. 

Le reyu de 1a snmme de trois Ii vres, du greffier en chef ae ce con
seil, pour Ia cOll~ignati()Q de j'amende > 

Ordonnance etant CnSl1?te, du yjngt-huit j8TI'fier, mil sept cen~ 
einquailte-cinq, porc~lIt, re';L1 appelallt, permis d'intimer pOllr en venir 
En ce c0113cil dans Ie d8lai de lo,donn:.mce ; , 

Signification des c1:tes rsqnilte, r'8<;n d'amende e~ ordonnance faite, 
il. la requete des dits appelants, all dil iJitime, Ie cillq1J.ieme feyrie.r 
suivant, avec as:--"ig11ut10n ;l com.paroir en 2e CQH.;.:cil

J 
le tl'fJi::ic111e marl, 

Euivant; 

Arret colltradictoire I'en,hl en ce sonc:r;:c] Ie mt:ne jour, par lequd: 
~e cou.ieil a ,appointe et a] pointe les partiE'S €n droit a ecrire et pl'O
~J.:uire, dans les deJaIs de l'onlonnance, pardcvant Me, Bemm], cow'.eil
ler-as~ec;~eur, pour, sur son ~'apport, etre ordonne ce qu'il appal'lien
dTa ams} que s:ur les conclaswp..s de procureur-gemlral uu roi, depens 
JreSerVes j 

, ?ig~ificati~n d?, illt 8rr2·t.f-aite',a la requilte des dits appelants, au elil 
mtnne, Ie cmqUlerne du dlt mOlS de mars, avec somma-tion de s~tia
faire au dit arret i 



. Ci;nseil -S;uperieur de Quifiec,: 1756. 

'\Tl1 les pieces produites par l~s parties, savoir, cenes des appe,-
. huts, suivant leur inventaire de production et acte de produit pris au 

greffe de ce co~seil, Ie quatorzieme mai, mil sept cent cinquante·cinq, 
Ie dit inventaire signifie, ala requete des.dits appelants, au dit inti me, 
Ie treizieme du meme mois, par lequelles 'dits appelants ·concluent il. 
ce qu'il plaise a la caul', par l'arret qui interviendra, sans s'aneter ni. 
aV9ir egaI'd a ce sui a ete dit et ecrit par l'intime, mcUre l'appella
tion et sentence dunt est appel au neant, ell'lendant, ordonner que lelil 
senience~ rendues par Ie jugede Batiscan, les vingt"neufjuillet, et 
cinquieme aoClt, mil sept cel'lt· cinquante.quatre, serollt executee8 
selon leur forme et teneur, E.'t condomner l'i.nt/meen tOllS les depen~ 
des causes principale et d'appel; ~ 

Et produisent les dits appelants, suivant leur dit inventaire d€1 
pruduction. une . expedition de plusieurs contrats de concession dea, 

. terres enclavees dans leur seigneurie de Batiseau, delivrce par Me. 
Normandin, uo.taire royal aux Tl'ois-Rivieres, I.e dix-septieme novem
bre, mil 8ept cent dix ; 

Une expedition d'un autre contrat ae concesSion du tl'eize mars, mil 
sept cent cinquante-quatre, passe dilvant Me. Duclos, notaire en la. 
seigl1e~rie de Batiscan, par Ie Pere Pierre-Rene Floquet, jebuite, et 
leur procureur, d'une terre de quatte alpens de front sur vingt-un 
de profwndeur, situe,e ~ la riviere de Batiscan, t.P-Alant des deux cote~ 
aux terres non concedees i 

Plus, un autre demi-arpel1t de terre ou environ, situe a Ja dite 
riviere de Batiscau du cote du nord de la dite riviere, tenant d'un cote 
.a la mitelire ,Vlassicot, et de l'autre, au sud-ouest, a Joseph Latulipe. 
d'un bout, pardevant, a la dite l·iviere, et d'autre bout a la dite riviere. 
aux terres non concedees, aux charges, clauses et ()onJitioIlS y por
t.ees, faquelle terre et demi-arpent a ete vendue clepuis par Ie dit 
Huneau; 

Un proces-verbal .au trentieme mars, mil sept cent quarante-huit 
<lresse par Ie sieur Plamondon, alpenteur-royal, des terres de Feuille
velte et Pierre Barie, et des Massicot, et du demi-arpent de terre en 
question; 

La sentence rendue par Ie juge d·e Batiscan, le slxieme aolit, mil 
sept cellit quarante"huit, qui fait defenses de couper les foins et les 
gra.ins dessus Ie demi-arpent de terre ·en question, .a peine de tOlla 
ciepens, d.onm"lages et interets, signifiee Ie. quinzieme audit 'moi~ 
d'aout; 

,Autre sentence .coRtradicto.ire rendue en la dite jurisdiction at) 
~atiscall, entre les parti:~ Ie vingt-ne.~¥ieINe juillet: rr;il sep~ .cent 
cmqulmte-quatre, qui orcl .... ne que Gabnel Runeou, Jomra paIslble
ment, suivant etconformement au titre qui lui ser9it donne par lei) 
appLJlants, et a cOlldamne l'illtime flIUX depens, signifiee ]e <1euxierne 
aout de 1a elite annee ; 

Autre sentence du cinquieme du <lit mois d'aolit qui condamne 
l'intime a VillgL livre~ d'amende, et a livrer ou payer les foins qU:il 
a enleves de dessus Ie dit demi-arpent de terre en question, au chou: 
des parties, suivant l'estimation qui e.n sera faite par experts, et aux 
depens, signifiee, Ie septieme du dit mois ; 
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L'origiual dela sentence dont est appcl ; 

Et de la part du dit 1I1tit;Je, auss! suivant son i~venta~re d.e, produ~
ti?lJ et acte d~ proeluit I:rlS au greffe de ce c.or~sell, Ie .clDqU1~m.e l!laJ: 
mIl sept cellt cIlJ(luante-cmq, par lequel suSellt lDventalre Ie dlt l'ntlme 
conc1ut ~l ce qu'il plaise au co[]seil,. mettre ]'~ppellatio.n au.ueaut. 
ordonner que ce dont est appel sortira son pIeHl et entrer effet avec 
amende et depens, tant de-~ causes principale que d'appel, et produit 
notamment Ie elit inti me, Ie contrat de concession consenti par les dits 
Peres jesuites a .J aeques lVbso:iicot, passe deva:ut Me. Trottain, notaire. 
Ie dixieme octobre, mil six cent quatre-vingt-dix-sept; 

Autt'e contrat du concession eonse!lti par les dits Peres jesuites a 
J aeques Massicot, passe d:evant N Ol:mandill, notaire, Ie dL'(-sept !lovern 
bl;e, mil sept cent dix ; 

Proces-verbel de chainage etbornage de la terre dont est question; 

Et vu aussi toutes les autres pieces de procedure produites par les 
parties, tant en causes principale que d'appel; conclu~ions du procu
:reur-general Ju roi, du sixit!me du present mOls; oUlle rapport de 
Me. Michel Benard, conseiller-assesseur, tout cOllsiclere : 

Le cOllseil a wjs et met l"appellation au ne'ant, orclon!le que 1a sen
tence, dunt e,t appel, sortira wn pleitl et en tier dret, et condamne lea 
appaIants en i'amende de trois liVl'es pour leur fol appel, et aux depens. 
de 1a cause d'appeL. 

Signe 

"" 
FOUCAULT, 
BENARD. 

""-Arret Ju Cons~il $ypb-ieur de Quebec qui, sur un appel de sentence. 
condamne J. B. Gacien et Andre Corbin a conceder au 8?·eur CZaud~ 
Pou7in Cressc, un terrain dans Za commune des Trois-R·ivieres, dw. 
lundi, qZ6atrieme aece1J}'bre, mil sept cent cinquante-huit. 

Le consei1 assemble, ou etoient Messieurs Foucault, premier COIl

seillel', qui a pn2siJe, de Lafontaine, Imbert, Cugnet, conseillers, et 
1'I1e . .Joseph Perthuis, consciller, faisant fonctions de procureur-general 
.Iu roi, et Ie greffier en chef: \ 

~rdl:t qui om- ENTR,E J ean-Baptist~ Gacirc?, etAndre COf,?in, aux nom~ et ?o.mme 
(Gt,a~lle J.-H.] syndIcs des bourgeuis et cltoyens de la VIlle des TrOls-Rlvleres, 

atlCn et a. 1 ].. cl I'· 1· . I d T . '" conceder ou appe ants (,e sentence l'eTl U8 en a Junst IctJ.on roya e es r0l8-
[_r. Cresse un llivieres, comparants par 1\1e. Jean-Glaude Panet, notaire royal en 1a 
t"·':aiTl au~ pn3vote de cette vine, ·leur procureur, d'une part; et sieur Claude 
"I"·Ols-P..]"'CrCS P 1· C .. ~' h . . d 1 d·t ·11 .:> T . R· ., .., 
4 dec. 1758.· ou 111 ICooU, l\tUlfeOlsB e ~ '1 is Vl e ues . rOl~- 1VIeres, 111 tJ me, 
He';;. ,:,., Ju'(. comparant par c .. ean- nptlSte echarnay, notalFe royal, f'on pro
et -D6'ib. du cureur, d'nutre part. 
O/}~~2. ~:.1F' 
L·c. p:\r:Jt'. 
Nov. 1758 
~,T:_1i 17~:P. 
F:;2 8 R0 

Vu la dite sentence par 1aquelle les dits Gaciel1 et Gorbin, es noins. 
sont conclamnes a consentir un titre de concession suivant Et au de~iI' 
de l'orclonnance de monsieur Ie gouverneur-general, si non et a fal,).t& 
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de ce faire, sera,Ia dite sentence, Ie titre du dit sieur Cresse aux 
charges et conditions mentionriees en l'ilVis du procureur du roi, et 
sera Iadke sentence executee nonobstant oppositions au appellations 
quelconques et sans prejudice a icelle ; . 

Est en outre ordonne, que l'ordonnance de M. Ie general sera et 
resteTa deposee au greffe de la dite jurisdiction des Trois-Rivieres pour 
y avoir recours en cas de besoin ; 

Signification de la dite sentence, faite, a la requete du dit sieur 
Cresse, aux dits Gacien et Corbin, es noms, Ie vingt-neuf juillet 
demier; 

Requetepresentee en ce conseil par les dits Gacien et Corbin, es 
noms, tendante a. etre reyus appelants de la dite sentence, tenir leur 
appel pour bien releve, ce faisant leur permettr:e de faim assia-ner en 
ce conseil, dans Ie delai de l'ordonnance, pour voir dire et o;donner 
qu'ils ont ete mal j uges bien appeMs; 

Donner acte aux dits Gacien et Corbin, es noms, de ce que pour 
moyens d'appel ils emploient Ie contenu en leur requete, et faisant 
droit sur Ie dit appel, mettre la sentence et ce dont est appel au neant, 
emendant, ordonner qu'a la diligence du dit sieur Cresse qu'il sera 
convoque une assembIee generale des citoyens de la ville des Trois
Rivieres, chez Ie procureur du roi ou chez Ie subde18gue de monsieur 
l'intendant, pOUl deliberer de l'alienation uu terrain dont il s'agit ; 

. Requerant qu'il soit fait defenses au dit sieur Cresse de troubler les 
dits Gacien et Corbin, es dits noms, jusques a. arnh definitif, reque
rant depens ; 

La dite requete signee, "Gacien et Corbin ;" 

Ordonnance, etant en suite, du quatorze juin dornier, porta.nt rCQus 
appelants, permis d'assigner pour en venir a ce conseil dans les delais 
de l'ordonnance, en consignant prealablement l'amende ; 

Signification des dites req uete et ordonnance, faite, a. la requete des 
dits appelants, es noms, au dit sieur Cresse, Ie trente-un octobre 
demier, avec assignation a comparoir en ce conseil ce jourd'hui ; 

Acte de deliberation des principaux bourgeois et habitans des 
Trois-Rivieres, du treize fevrier; mil sept cent cinquante-sept, par 
lequel appert qu'ils agreent des-a.-present comme des-lotS ce qu'il 
plaira a. monsieur Ie general fixer et arreter pour Ie remplacemeilt, a 
faire dans la commune, des terrains du dit sieur Cresse, ensuite du
quel acte de d.81iberation est l'avis du lieutenant-general de la dite 
jurisdiction des Trois-Rivieres, de lui signe, ainsi que des principaux 
bourgeois et habitaIJts des Trois-Rivieres, et aussi, l'avis du procureur 
du roi de la dite jurisdiction; 

Ensuite l'ordonnance de Monsieur de Vaudreuil, gouverneur-gene-
ra1,pOl·tant : ' 

" II sera dOlme au sieur CreS'Se un arpent et demi de terrain sur 
" 111. commune, a prendre sur Ie _chemin, du cote de la ville ou de 111. 
" campagne, a son choix, la profondeur sera bornee a. l'alignement 
I' des autres ; " 

12* 
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Proce.'i-verbal d'alignement et bornage du terrain en question, fait 
par Le Clerc, arpenteur, Ie vingt Janvier demier, et Ie plan de Ia 
commune des Trois-Rivieres; oui les parties comparantes et Me. 
Joseph I'erthuis, conseiller, faisant les tonctions de procureur-genc
Tal du roi: 

I.e conseil a mis et luet l'appellation et sentence dont est appel au 
neant, faisant droit SUT l'appel de la dite sentence, a mis les parties 
hoI's de cour, et ayant egaI'd aux conclusions du procureur-general 
du roi, fait defenses au lieutenant-general et procureur du roi de la 
jurisdiction des Trois-Rivieres, en leurs qualites respectives, de 
recevoir aucunes parties en la qualite de syndic des citoyens et bour
geois de 1<1 dite ville des Trois-Rivieres, qu'eHes n'aient justifie du 
droit qU'elles ont de prendre la dite qualit<~; 

Et sera Ie present arret envoye en la dite jurisdiction royale des 
Trois-RivieTes pour y etre lu, I'audience tenant, et enregistte U Ia 
diligence du procureur-general du roi qui certifiera Ie conseil du dit 
enregistrement dans les delais orclinaires. 

Signe: FOUCAULT. 

Arret du C011scil Sliperieur qui el1Joint au lielttenant-g(meral de !e 

conformer a l'article XVI du Titre 21 de l'Ordonnance de 1667, 
du 'lIe. mai, 1759. 

Le conseil assemb10, ou etoient Messiem's Foucault, premier con
s.eiller, qui a preside, de Lafontaine, Bedout, Imbert, Benard et 
Cugnet, conseillers, Me. Joseph Perthuis, conseiller, faisant les fonc
tions de procureur-general du roi, et Ie greffier en chef. 

~r:rM 'lui. en· l{ NTRE Jacques Aubuchon dit Lesperance, capitaine de milice 
10mt tau,1;cu1- ..L'j de 1a Longue-Poillte, pres Montreal, appelant de sentence reno 
.enan geuer" d I" Ld·· J d ~'i ,. '1 1 . de se confor- ue en a Juns lctlOn roya e elY. ontreal, Ie vmgt-un a vn (el mer, et 
mer Ii l'article anticipe, stipu1ant par Marie-Joseph Guichard, sa femme, fondee de 
xdvI,dn. titre21 sa procuration, passee devant les notaires royaux a Montreal, Ie vingt-

e10ldonnan- . , . . d' ., d M' A . . S '11 . ce de 1667. septleme Jam;e~ ermer, ass;stee e mtre ntome al ant, notalr.e 
21 mai 1759. royal en la prevotede cette vIlle, son procureur, d'une part; DemOl
Reg. d:s Jug. selle Catherine Godefroy, veuve de Jacques Aubuchon dit Lespe
~t Dchb. du rance, sieur Pierre Couraud Lacoste, negociant a Montreal, et Mar
leor:~' pSa~.~e. g~erit: Aubuchon, s~ femme, et Marie-Joseph Aubuchon, epouse 
Nov. 1758 i separee, quallt aUK bIens, de Charles Jourdain Labrosse, absent de 
mai 1759, Fol. cette colonie, et autorisee par justice ala pOUl'suite de ses droit~, inti-
39 Yo. meset anticipans, stipulaut par Dame Marie-Joseph COUl:aud La-

coste, epouse d'Ignace Dailleboust, ecuyer, sieur de Perigny, sub
stituee par Je sieur 8aint-Ange Charly, suivant la procuration passee 
devant les not8ires royaux a Montreal, Ie septieme du present mois, 
assiste de Maitre Jean-Baptiste Decharnay, notaire royal, d'autl"e 
part; 

Vu la dite sentence portant: vu Ie proces-verbal de VIsIte et esti
mation des sieUls Garau Saint.Onge, Nicolas Maraud, Picard et Jean 
Peladeau, du neuf avril, avons homologue icelui pour etre execute. 
selon sa forme et teneur; en consequence, attendu que la moitie d 
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maison et Ies heritages dont est question ne peuveni: commodement 
se diviser, est ordonne gu'ils seront venclus par licitation parclevant 
nous au plus ofl'rant et clemier encherisseur, pour etre Ie pli.x de la 
vente donne aux parties; et afin que la dite vente soit publique, 
afficheti seront mises aux lieux et elldroits necessaires et accoutumes, 
a la diligence des clites Cath81~ille Godefl'oy, veuve J acque~ Aubuchun 
tit COtl:;OIS, sauf et sans prejudice a la dite veuve Aubuchon a se 
pOUl'voir, ainsi qU'e1le avisera bon etre, pour raison dn clouaire cou
'tumier a ell", accorde par clefunt son mari, par son contrat de rna" 
riage, Ie3 depens compenses, sauf a Ies employer en frais pour par
venir a Ia dite vente; 

Signification de ht elite sentence. faite, ala requ{)te eles intimes, au 
dit appelant, Ie vingt-quatre du elit mois cl'avril ; 

Acte c1'appel fait en ce conseil, ele Ia elite sentence par Ie dit 
JacqUtl3 Aubuchon, rec;u devant .\Iaitre Foucher, not3i1'e royal a 
MOlltnbl, Ie vingHeptit'Jll18 du elit mois el'avril, signifie a ::;a reqllete 
a)1X intimeo, Ie vingt-huitiel11e dll m0me moiEllo par l'huis:oier Decoste i 

Reqllete pres entee en ce comeil par Ia elite Catherine Guc1efroy, 
veuve Jacques Aubuchon et cunsors, tendahte a etre rec;us antici
pans sur le dit appel, ce faisant, leur pennettre c1e faire as,igner en 
ce conseil, extraordinairement assemble, Ie c1it J acque~ Aubuchon a 
tel jour qu'il plail'a melonner, pour voir mettre son appel au neant, 
dire et ordunner que ce dont est appel. sortira son plein et entier 
effet, avec amende et depens ; 

L'orelonnance de Monsieur l'intendant, portant, rec;us antlclpans, 
penni~ c1 assigner pou:' en venir au conseil extraordinairement a~sem
ble, mercrec1i prochain : la dite orc1onance elu quatorzieme de ce 
mOIS; 

Signification eles dites requete et orelonnance, faite, ala requete des 
intimes, au dit appelnt,·le dJt jour quatorziel11e de ce mois, avec 
assignation a comparoir en ce conseil Ie mercreeli seizieme ele ce 
mois; . 

Ecrit de griE;fs fourni pat Ie dit appelant, signifie, a sa requete, Ie 
dit jourseizleme ele ce mois, par lequel, pour les raisons y conte
nues, Ie dit appelant conclut a ce qu'il plaise au consei\l11ettre l'ap
pellatioll et sentence, dout est appel, au neant, et tout ce qui a pre
ceele et wivi, emendant, 'ordonner qu'iI sera procec1e en pre:oence de 
I~appelant et des pal:ties inu?ressees, ou elles duement appelees, a 
une nouvelle vi6ite et estimation des biens dependans de la succes
sion de .Jacques Aubuchon dit Lesperance, pere de I'appelant, par 
teI~ experts et gens a ce connoissans, dont les parties cOllviendl'Ont, 
~inon nommes d'office, serment par eux preaIabIement pn3te en la 
maniere accoutllmee, sur les titres respectifs des paTties, qu'elles 
seronftenues de leur remettre, pour ensuite etre procec1e au partage 
d'iceux entre tom Ies heritiers, ou a la vente par licitation si eIle a 
li~.u' ce que ne pense pas I'appelant, et ce, dans Ies furmAes orcli
nalres et prescrites pal' Ia coutume et Ies us et styls du chat~let de 
Paricl, et ouivant et conforl11ement a l'arretrendu entre les parties, Ie 
dix-nellf' feyrier dernier signifie Ie vinat-trois c1u meme 1110is et c1eux 
avril suivant, et c()llda~ne'r les intimls aux depens des causes prin
cipale et d'appeI, et fmis de voyage i 
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ECl~t de reponses fourni par les intimes, signifie, a leur requete, 
au dit appelant, Ie dix-lleuf de ce mois, par lequelles intirmid con
cluent a ce qu'il pJaise au conseil mettre l'uppellation au neant, dire 
et ordonnel' que la sentence dont est appel, sortira son plein et entier 
eifet, ftvec amende et depens ; 

Vu l'arret de ce conseiJ, du dix-lleuffevriel' dernier, par lequelle 
conseil a mis et met l'appellation au neant, emendant, ordonne qu'il 
sera procede en predence de l'appelant et des parties interessees, ou 
e1les uuement appelees, a une nouvelle visite et estimation des biens 
dependans de la succession du pere de l'appelant, par tels experts et 
gens a ce connnisdans, dont les parties conviellllront, sinon lIommes 
d'office, sur les Lines respectif~ des parties, qu'elles seront tenues de 
leur remettre, pour ensuite etre procecle au pal'tjge d'iceux, . entre 
tous Ie., heritiers, ou a la vente par licitation dans les furmes ordi
naires, cOlHlamlJe l'intime aux dopens de la cause d'appel, ccux de 
la Cathe prillcipale compe1l3es, Ie dit arret signiJie, a la requete du 
dit Jacques Aubuchon, a la dite Cathel~ne G-odefroy, es nom~, Ie 
deuxitlme avril clemier ; .. 

La requete presentee par Ie dit appelant au lieutenant-general de 
Montreal, a l'eIfet de faire preteI' sermellt aux expertsnummes par 
les parties: 

L'ordonnance du dit lieutenant-general, du cinquieme avril der
nier, portant, vu,. attelldu. que par. l'arret du conseil Ie serment 
n'e~t pas ordonne, ordonnou~ que la partie se pourvoira au conseil, 
pour raison Ju dit serment, ainsi qu'elleavisera bon etre ; 

Le proces-verbal de visite des dits experts, mentionne en la sen
tence dont est appel ; 

Les actes d'affirmation de voyage pris au greffe de ce conseil par 
les dites parties, aux protestations y contenues, Ie quatorze du precient 
mois, duement signifies les quatorze et seize de ce muis ; 

. Exploit cl'avenir donne, a la requete de l'appelant, aux intimes, le 
dlx-sept de ce mois, avec declaration que l'assignation ci-devaut don
nee a la requete Jes intimes, Ie quatorziume de ce mois, ec:heant au 
mercredi s8izieme, seroit continuee a ce jourd'hui; oUI les parties 
comparanteci et Maitre Joseph Perth \lis, conseiller, fai::;ant functions 
de procureur-general elu roi : 

Le conseil a mis et met l'appellation et sentence dont est appel, au 
neant, emendant, declare Ie pl'Oc·es-verbal, homologue par la dite sen
tence, nul et de nul effet; 

Ordonne que pardevant Ie lieutenant-general de la jurisdiction 
rayale de Montreal, que Ie conseil com met a cet effet, il sera, pre-· 
s~nce des parties ou elIes duement appelees, procede a une nouvelle 
Vlsite et edtimation des biens dependants de la 8ucce.-;sioll de feu J ac
ques ~ubuch(>l1 Jit Lesp~rance, .pere, par tels experts et gens it ce 
connOlssants,dont les.partles conv18ndront, pardevant Ie dit lieutenant
general, sinon par lui nommes d'office, lesquels experts clre~seront " 
leur rapport sur les lieu x et sur les titres respectif3 que les parties 
serout teuue:,; de leur remettre, et dans lequel ils donnerollt lellr avis 
sur la possibilite ou l'imposdibilite de partager les dits heritages, 
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lequel rapport ils remettront dans les formes ordinaires, pour~tre 
ensuite proc,ede au pal'tage des dits heritages entre tous Ies beritiers, 
ainsi qu il appartiendl'a, ou a la lici.tation d'iceux en la maniel'e accou
tumee, Ie toutjusqu'a sentence defiuitive inclusivement, et ~aufl'appel 
au conseil, si Ie cas y echet, COndalTIne les intimes aux depens des 
causes prillcipale et d'appel ; 

Et faisant droit sur Ie requisitoire du procureuT-general du roi : 

Le conseil enjoint au lieutenant-general de la jurisdiction royale de 
Montreal, de se cO!lf()rmer a l'article X VI, du titre 21, de'l'ordOlinance 
de 1667, et suivallt icelui, (da.ns Ie:> affaire:::; qui ~el'ont portees devant 
lui, ou il s'agira de nomination et commission d'expert", aux fins de 
visite ou estimation d'aucnn bien ou autre espece d'imrneuble",) de 
recevoir prealaolement de.> dits experts, et avant qu'ils puissent 
operer, Ie serment en tel cas requis ; 

Fait dt5fenses au dit lieutenant-general de re(~evoir camme pieces 
juridiques et authelltiques, ni d'homologuer a l'aveair aucun, pl'uces
verb:wx ou rapports d'experts dans Ie cas de celui dont e3t question, 
'sans qu'au prealable, le~, experts Hummels dJ.ns Ie; formes ol'dinail'es, 

, n'aient pn~te serment de bien et soiglleusehl~nt visiter et filltdement 
rapporter sur les faits. 

OrJonne en outre que Ie pres[mt arret sera registre au greffe de 
lajuri,diction de Montreal, de l'enregi-;trement Jaquel Ie sub3titut 
du procureul'-general du rai, en la dite jurisdiction, celtifiera Ie conseil 
dans Ies delais ordinaire~. 

Signe: FOUCAULT. 

~-Arri2tdu Conseil Superieur portant regl(ment pour la tcnue de se8 
seances a Montreal ainsi qu'illefaisait a Quebec, avant la reddition 
de cette dern~ere mne, du samedi, vingt-quatneme novembre, mil sept 
cent cinquante-nellf. 

Le conseil extraordinairement assemble ou etoient ·M onsienr Fou
miult, premier conseiller, qui a pre·side, Messieur:-l de Lafolltaine, 
Imbert, et Cugnet, conseillers. Monsieur Pel'thuis, conseiller, faisant 
fonctirms de procureur-general du roi, et Messieurs Franyois Simon
net, ancien praticien de Ia jurisdiction royale de cette ville, que Ie 
conseil a nomme d'office pour greffier-commis, de lui prealablement 
pris Ie serment en tel cas requis. ' 
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LB p .. rocureur-gene;al a dit que l'attention que la compagnie a Ar etduCons. 
toujours ap'portee, et qu'il est persuade qu'elle ne cessel'S, de D;l!'I' purttant 

d d . I ' I' 'd" d 1'l': 'd ' 0 re,~ em en onner ans tous es temps, a 0 expe Itlon es allall:es , es part~es qUl pOUl' la tenue 
se trouvent dans Ie cas de V3nIr reclamer leurs drOlts a son tnbunal, de ses sellnces 
l'ayant porte, depuis la reJditiollde 1a ville de Quebec, a se reunir u, M.olltr~~l 

, . d d' °b I· 0 • d . amR] qllll Ie en cettevllle pour contlllUer . 'y Istn uer aJustlce aux sUJets u 1'01 c,' 't ,. Qu'. 
, J!. '] S M' , .alSa] a .., 

et remphr ses autres lOnctlOns avec Ie ze e que a aJeste peut atten- bee avant Ie 
dre d'elle, il estime de vous proposer, au conseil, de vouloir statueI' et reddition de 
pdurvoir sur les articles qui sui vent : 
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e~.'t" ,j"rn;ere Premierement.-Qu'il sera fait un arrete sur le8 regilitres de 1a 
vIlle, , 1 '1 '11 d M .' I " d :!4 nov, 1759, retndence actuelle ( u conSCI en cette VI e e ontlea, alUSI que u' 

. Reg. Uc" Jug. lieu de ses assemblees. 
ot Delib. UI! 
Qona. SliP_ 
2e. partiH. 
C'lo •. 175:1, 
Avril 1760, 
~'()1. t, Vo. 

Seconucment.-Qu'attendu l'absence du greffier en chef et du 
,; comllli.;-,gl'dIi'~J ordinaire du conscil, a qui Ies circonstallces pre6elltes 

n'ont pOli <encore pcrlllis de se rendre ell cette ville, Ie cOllscil puur
yoira de l'ufl1.c.;e de greffier-commis une personne capable, laquelle 
sera reyue sur information ala maniere arcou tumee. 

Troisiemement--Que vu aussi l'abscnce du premier huissier et Ie 
defuut elu . .; autres huissier,:l au conseil a qui leur etat de pauvrete n'a 
pas pennis elu se rendre -lla suite de la CUUl', il suit e':pedie des com
missiollS d'lmilisier au conseil superieur a I'un des hui,:lsiers actudle
ment servant eillajuriodiction royale de cette ville, lequeJ, re«u sur 
iuformation prculable et en la furme o1'llitluire, po una, pour Ie temps 
pre;ent, t,il'C lc., fimctions de premier huid~iel' du con.;eil. 

Qnatl'i~mement.-Et comme par les connoissances que lui procu
reur-general a pri,e::; des causes dunt Ie" appeb sont actuellemeut inter
jetes en ce con.oeil, independamment de celles qui fi)nt ],objet.de la 
seanCl~ pnis8nte, ac.;corc1ee aux parties par o:donnance de monsieur 
l'intelldant, il ue s'en tl'ouve que deux "vr lesquelles memes les par
ties ne se seroient pas encore mises en rug-Ie, et gue par cOll~eqllellt 
il seroit inutile de li'assembler, suivant l\uage ordinaire du cOllseil, 
tous les samecli, de chacjue semaine, n'y ayant aucune aff'lire ;. il 
estillle qu'il suffiroit que Ie conseil voulut indiquer un jour certain t:ans 
Ie COUI'S du mois prochain ou sera fixee la l'entree orc1inaire du dlt 
conseil, l't a ce que tOllS exploits et assignations ROI'Ont donuGs, la
quelle echeance, pour k, as,ignations a l'(ll'dinaire, sera Tlotili,;c a qui 
il appartiendra a la diligence elll procureur-general; sur quoi, la 
cour; apr~s avoir elelibere, a arre.te : 

1. Que Ie comeil superieur, toujours conduit par Ie desir qu'il a 
ue donner a Sa M8jeste, des preuves .Ie son zele en rendant sans 
interruption la justice a ses sujers, et encore par la consitlel ation 
essentielle Cjue cette ville se trouve a1.~oUl'd'l1Ui Ie lieu de la.reoi
dence de .i'I1es8ieurs Ie gouverneur-geIJeral, eve que et intendant de 
ce pay'i, continuera son service en cette dite ville ainsi qu il Je £Ji.-oit 
a Quebec; et qu'a cet effi"t et pour se cOllfi)rmer plus etroitement 
aux intentions de So. Maje:'te, il tiendra toutes les seances et Jes 
assc;mblees necessaires dans Ie palais 00. resitle presentement Mon
sieur l'intendant. 

II. Qu'attendu l'absence du greffier en chef et du com mis-greffier 
du conseil, et etant indispensablem811t necessaire d'y puurvoir ; 

Vu la regUEhe presentee par M. Lanoullier, ancienpraticien, par 
laquelle il Hupplie Ie conseil de lui accorder la dite pbce de o-reffier-
com mis, et y ayant egaI'd: - b 

Le conseil. avant faire droit sur les fins de la dite requcte, ordonne 
que p!lrtllW<lnt Monsieur Foucault, premier conseiller, il sera infurme 
de~ ~ie et ll1CE~rS du dit La.noullier et d~ la professioll qu'ii fait de la 
relIgIOn cathohque, apostohque et romame, pour, la dite information 
commuClirjuee au procureur-general du rui et rapportee au conseil, 
~tre ordonne ce qu'il appal'tiendra. 
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111. Que pour supphier au dMaut tan't de premi~r huissier que Jes 
. autres huissiers ordinaires du conseil, il sera, pardevallt mon elit sieur 

Foucault, que Ie cOllseil a pareillement commis a cet efiet, procede 
B. l'information des vie et mc:eurs et religion catbolique. apostolique et 
romaine de Claude Houllier, huissier en la jurisdiction royale do 
dette ville, pour, la dite information commulliquee au procureur
general du roi et rapportee au dit conseil, etre ordonne ce qu'il 
appartiendra. 

IV. Le conseil a pareillement arrete qu'attendu Ie peu d'affaires 
qui se presentent actuellement, la premiere assemblee ordillaire du dit 
conseil sera remise et fixee au lundi, dix-sept du mois de decembre 
pro·chain; qu'en consequence les differens exploits et assignations, 
pour en venir au dit eonseil, seront donnes dans ce del ai, et afin que 
personne n'en pl'etende cause d'ignorance, il sera deiivre Lous extraits 
necessaires du present arnSt; le~quels 8eront envoyes a la diligence 
du procureur-general elu roi en la jurisdiction royale de cette ville, 
pour y etre Ius et publies l'audience tenant, registres es registres de 
la dite jurisdiction et notifies a qui il appartiendra. 

Signe : FOUCAULT. 





CHAPITRE DEUXIEME, 

OiWO:\:'NANCES -DES INT .. :NDANS Iij1 CANADAo 

(.--,Ordonnance po'tta1'!t gone les Emits (i'entTee sur les Eaux-de-'1i:iAJ, 
,Vins, etc., sefont payes en mon71oiede France ,; du seplieme tJBp

tembre, 'luil sept cent cmq. 

DE PAR LE ROJ. 

JACQUES RAtlDOT, conseiller du roi en ses eonseils, intendant de jus
tice, police et finances en la Nouvelle-France. 

SUR ce q'ui a ete represente a Sa Majeste, que les droite d'entree Droits Bur ills 
sur reau-de-vie, vins et tabac sur lesquels on assigne l'etat des mnrchand~lleft, 

<eharges du pays, ne se payent que monnoie de Canada, et que l'etat 70P'lsed,pt'1'71/0~5; 
,.l d' h .. d F N fl. e "a 'Ues Ites c arges se paymt mOllnOle 'e < ranee. ' OUS, envertu UU 1707 vol. 1, 

lJouvoir it nOllS donue par Sa Maje5te, 1f,,1.1., Ro, 

Ordonnons que" dorenavant et it compteI' de ce jourd'hui, les dite 
.(/roits seront payes monnoie de France; et sera la presente ordon~ 
nance lue, publiee et a:ffichee OU 'besoin sera. 

Mandoas a nos subdelegues de la faire executet en tout son coo· 
lenu, selon sa forme et tenouro 

Fait et ordonne en notre hotel, a Q,uebec)Ie septieme septemb;re, 
roil sept cent cinq. 

Signe: RAUDOT. 

, Lue, puhllee et affich€e Ie septieme septembre, 1705, par mol 
buissier au conseil souverain de ce pays, tambour battant, aux lieu:J!\ 
'lIccoutumes. 

Signe f DUBREUIL, 

,'9-0rikmnance 1'eglant que les, pieces de qua~~ sols aurcmt COUTS ell (jtJ 

pays pour quatre sols, et les sols de quelqu'espece qu'ils soicnt, pour 
fjuinze deniers'; du cinrj2tieme decembre, mil sept cent cin'l' 

JACQ;UES RAUDOT, ETC.-

AYANT ete informe que les pieoes q.ue 1'0n nornme yulgairement, Ordol1, sur 1; • 
• , '.. . , mOlln018o 

pIeces de quatre ~ols, vIellles, n ont COUl'S dam: ce pays qu~ pour 5e.d0e. l'I'Gl5. 
tmis sols et demi et qu'on y donne aussi aux sols une valeur, dIfferen- Ord. flit 17~::; 

xdli't 
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Il 1707, \'01. r, te, et eLant persuade qu'il est a propos de leur donner, tant ~ux ditCL" 
~·lIl. v, Ro. pieces qu'aln: 801s, la I1'd~mo valeur que ces s(}rtes de monnme ant or:.' 

l<'rance; 

Nons orJoDTIOnS q.ue les dites pi.ecc~ de qnatre sols amont cour&. 
dans toute l'otendl'le ooce pays pour quatre S0fS, et lessols de quel-· 
'1 11 'o.-:p"ce qu'i.Js S(lient, poui' quiuze deniers. 

Enjoign0D:s atlxlieutenan~s-g>e,n~:'aux et nos ,subdel~gl'l~s, de~ ville& 
de Quebec, lvioutl'ual et T f01S- h.l vwres, de temr la mam a I executlOl1 
,~G In pre;,cnte onlonmU1cu et de la faire pubEer et afllchel' partout oU. 
l,'Dsoill sera, u ce qu'aucun 11'e)) ignore, 

Donne en notre hf~tel, a Qu';bce, Ie 6nquiJme decembre, nlil sept 
~(,llt cj H!~. 

Signe: RAUDOT, 

LUG, publiee e', aHidH;e, tambour battant, aux lieux et endl'Oits; 
:, clmaires de cette ville de Quebec, par ulOi, huisoier au c011seil SOU-' 
""rain.de \:e pay~, 1<3 cinquieme ~leceIDbre, mil sept cent cinq. 

Signe: DTJBREUIL, 

-1'~01don7l:ana PCN:" l'itablissc-mcnt d'un 1'rIan.ld. sur la Place-d' Armel:' 
it 11fontu:al, et qui, ordonne qu'i! se ticndrCi tous Zes mardiset vendre
dis de cl!aqae senwinc, 'et pifllT d'mdresjins y mentionnees; du -vingt·' 

dcuxiemep!in, mil sept cent six. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

0,,10"10"_',15(' ". YANT connou ell anivant en cette ville Ie (18sordre qui hoit dans' 
~.:'~~ l'('-'l';Jiic. 11. to,..te8 les rues, lesquel1es sont [!ua,'.; impraticables dans toutes leB-
e' ,Le,llt ( U11, I d 'd ' 
r:Ja~'::hB .,~_~·la S~,):D()I)r3, non seu ement aux gel1s e ple , UlalS nleme aUK €arosses et 
)/!acc·d'anllC'S chanois, et ce a cause des bourbiers qui s.e tronvcnt dans les dites rues 
,,_l\j"n~, ~,\I: 01. qui p'rovierment tant de la mauvai-se nature et inegalite du terrain que' 
r~ur J'alld'8,'" des immolldices que les habitans y jettRnt journellement, et etant 
>1'1" y mell- , d ' 1 'd 1 d' 
t'"rmeeR, allF.SI persua e que ce,a pIOVl-ent -e ce que 'on n'a pas onne ailX rues 
:~'!" jU,ill17~DG: la pente qui etoit necessaire pOllr J'ecoulem-ent des eaux, ne pouvant 
~d" ."'0 1/0) rien faire de pIllS utile pour la dite ville que de remedier a tous ce~ 
... [!(J.f, YO\. 1 d' d ' . C/' l' d B II ' . [,,1. 50, Ro, , eso; ~'<:)S ,'JJJ1'~ en aVOH comere avec e SlOur e e ,emont, supeneul" 

du semmaue, £ leury Dechambault, lieutenant-general,Raimbault, pro~ 
r,ureur au roi, de la justi-ce royale de cette ville r 

No-us onlonmHls qu'il sera donne aux rues rl-apnJs, la vente qu'il en
;",it, savoir: 

A 1a rue r~otre-Dame, u commencer du portail de 1'eglise parois·· 
~~ule au carrefour de la l'ue Saint-Frant;ois et en continuant' de la 
"f:1cli.";OIl d'Antoine Forestier, au meIDe carrefoHr de la dite maison 
d' Antoine Forestier, jusqu'a la porte des Recollets ; de la maison du 
sieur de TOIlty au can-dour de la rue Saint-Joseph; proche Ie cimeJ 

tiere; de la maison du dit sieur de Tonty a la rue Saint-Vincent, et 
d~ la porte du Coteau Saint~Louis, jusques a Ia dite rue Saint
Vmcent r 
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A la rue Saint-Jacques, la pente sera donnee de 1a porte de Ia 
'guerite du diable, ala porte de la montagne; 

!t-la rue Saint-Pie:Te, de~u~s la .rue Notre-Dame a la petite porte 
QUl est an has de la dlte rue :::ialllt-Plerre, et seront tellu~ les habitans 
de la,dite rile d'entretenil' les egouts pal" ou passeut les eaux de leurg 
cours et j arJ.in:;, de sorte que 1a rue n' en soit poi nt gatee ; 

A la rue Saint-Jean, depuis Ill. rue Notre-Dame en descendant, a la 
:rue au Saint-Sacrement ; 

A la Jite rue uu Saiut-8acrement, depuis 1a rue Saint-Frauc;ois, en 
·oescew:l.anta la rue Sa~nt-Pierre i 

A la rue tie l'H&pital, en descendantde la rue Saint-Jean a la dice 
))rue Saint-Fran«oi8 ;., 

A la dite me Saint-Frallt;ois, depuis la porte de la Montagne, en 
.. lescenddllt a la petite porte de 1a Montagne du bas de la dite rue 
goignant la maison de Roudor ; 

Am:: rues Saint-Joseph, Saint-J ean-Baptiste, Saint-Gabriel et Saint. 
Vincent, on suivra les pontes naturelles qui s'y rencontrent, en sorto 
que les caux en seront tirees par I'egoilt etabli par Ie reglement du 
,iiltJrnier juillet, mil six cent quatre-vingto 

.A la rHe Saint-Paul, depuis lecarrefoul" eR descendant vel'S 1a 
place-d'armes, et depuis la dite place en allaIJt au carrefour de la rue 
Saint.Frallyois, pour de Ii etre leseallx GOndllites 11 1a riviere, et 
dermis lao maison du sienI" Ladescol1verte; la pente sera donnee en 
.aesceiJdant au meme carrefimr de la dite 'f.ue Saint~Francois, et 
depuis la dite maison au carrefom de la rue Saint-Pierre, et'depuis 
b pOlte de Lachine au meme carrefoIlr de la dite rue Saint-Pierre, 
et de~nis Ie .calTefour de l'hOpital en descendaJ;tt 11 10, rue .tlaint-J ean. 
Baptiste. 

Dela dite rue t;alnt-Jean-Bapiiste a 1a porte qui est vis-a.-vis lit 
maison ou dem.eure presentement Monsieur Ie marquis do VaudreuiJ, 
'et de la porte de Sairit-Fraugoisa Ia dite maison de Monsieur de 
Vaudreuil; 

Et comme 'les rutes peBtes Tie pell."rent s'observerexactement a 
If(la1!lse .des b.uttes .de terre qui se trauvenL presentement dans les dites 
;rues qui pro'lier.ment des decombres et des ~romondicesqui y.ont eta 
jetes lorsque les habitans y OEt fait batir .: 

Nous 'Ordonnons que, pOUl y parr/enlr, t0utes les clites buttes seront 
;;rasees, a l'etfet de quai tous les habitans des dites rues fourmrollt les 

. ,ouvi:iers 6t charrGis nec.essa-ires pour lestrans,por.ter aux heux qui leuX' 
:serqJ:l.t i.ndiques.. 

Et pour (ioFlBeT RllX aites nies lit soTidite lH~eegsahe puu!" CGnser
ver les clites pentes : 

.Nous (mllrnrloras que chaq-ue hahitant, iant dedans que dehors de 
.t!:&te vme, etant dans l'etendrae de la paroisse d'icclle.fuurniront.l<l, 
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quantite de tomberees de sa~1e, pierre et cai!1outage, 81lXqueTs iII( 
lIerollt taxe~ pour mettre 1es dltes .rues en bo? etat, lesquPlle,s te~Tes( 
pierres et cailloutages seront pns ho~s 1a vIlle pour sUJ'pl.cel' a ce 
'lui pOWToit manquer pour ach~'wer.le mveau et pente. deo dnes I;ues, 
a-ehaqll8 catv desquelles sera et~hh .les hanquettes qUI y s?nt pre,:e~. 
tement, lesquelles seront d:: trOls pleds de larg:. vt de lJ1yeatl, hun 
llllit pOlices J e h' uteur SUlvant 1a pente des drtes rues, lesq~lelle~ 
eeront (Tornies de pierrotages et dechet de chaux dans Ie terr8m qUl 
lBe troli~era entre les dites pieces qui formeront les dites banquettes, 
at les murs des maisuns. 

Et pour entretenir les dites banquettes, qui ne SOl t etahlics que 
lhlur donner une commodite aux habitalls pour aller dans toutes le!" 
Tues, dans toutes sortes de temps; 

Nous ordonnons aux dits habilaFls de les tenir nettes et de ne point 
jeter d immondices dessus, a peine de vingt sols d'amende, et 

Defendon,; aux charretiers qui passero]]t dans les dites rues avec' 
leurs charrettes, de monter sur les dites banquettes, a peine de troie 
livres d'amellde, et de reparer Ie domll1age qu'ils aUl'ont fait au]; 
tlites ballquettes. 

Et pour donller a toutes les Tues les alignements qu'elles devroient 
naturellement avoir sur une ligne dmite : 

NOlls dMendons a toutes lCersonnes de Ijuelque qualite et condition 
qu'elles wient de iaire a l'ayenir ancun biniment et cloture sur les 
dites rue", sans au prealable, en aYoi!' obtenu la permi:'sioll du dit 
!lieur lieutenant-general de cette ville, que nous cOll1mettrJl]:; voyer
pa,rticulier dans son etendue, le'lue] decignera les alignell1ents que 
tiendront ceux qui youdl'llTlt batir, avec pouvoir de f<lire reculer les 
clites maisolls qu'on biltira de neuf, af-in qu'elles Be trouvent ,UI' nne 
ligne dmite suivant Ie plan qui en sera fait, qui sera remis entre les 
mains rlu sieur lieutenant-gelJl~ral, anquel nons donllon., llus,i pouvoir 
de mUHl'lCr les lieux, OU les dits hahitalls seront tenus de porter les 
decomhres et yidanges des dits biltiments : et sercnlt les dits hiJbitans, 
tenus de prendre les dits alignemelli:; u peine de cinqu~llte livres 
d'amende et d'hre contraints de demolir la oevanture des ouyragcs 
qui aurout ete faitH san, 1a dite permi,6ion, pour laquelle nous taxons 
au dit sieur lieutenant-general, la somm.: de trois livreR de Frallce, et 
al'arpentellr dont il se servira pour tirer les dits alio-nements, trenttl' 
1!01s auasi de France. 0 

Et pour entretp.nir la proprete Ri necessaire dans les villes pour' 
IDutes sortes de raisons : 

Nons defendons a tous les habit:ms de quelqne qualitE) ct condition 
,qu'ils soient de jeter aucunes immolldices, teues et fumier dans les 
diies rues, lem',enjoignons de les falre purter hors la ville, U l1eiue de 
~narante sols d amende: 

Leur dcfendons aussi de garder dans Jeun'! maisons aucuns cochons a 
peine de trois livres d'amende pour chaque cochon qui seroit trouv6 
chez eux et de confiscation de_, ciits cochons, et de laLscr va-quer dans 
lesTue~ a~cunes betes ~ c~ll'~e,. et en cae: .d~ cOlltravention, permettoDa 
anx hmsslers de ce:tte JunsdlctloD de sablr et arreter los dite," -betelt 
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'. Jor;3qu'elles 'se t.I'OUVeroHt dans les rues sans etre c(.mcluites par que1-
gU'UIl, lesquels huissiers ne les rendront qll'en payant pHr le3 proprie
tail'es, pour chHJque bhe, 130 somme de dix: livres J'amende a 1 8 (jlwlle 
nous le,colldamnons pour la dite. contravention, sur' chacune des dites 
amendes sem prid par l'huissier 1a somme de trois livrea pf)Ur soo 
salaire. 

Et eUmt aussi necessaire de prevenir les dei10nlres qui arrivent 
journellement dans la vente des vins, eaux-de-vie et autres boissnn3. 
et Ie pretexte dont se servent ceux qui abusent du debitqu '·ils en font. 

Nous defenc10ns a to utes per~onnes de quelque qualite et condition 
qu'elles Roient, de s'ingerer de venclre dans la dite ville at fCluhoul'g~ 
aucunes boissons, sans prealahlement on avnir obtenu la penni,,~i(Ju 
du sieur lieutenant-gencral, laquelle permission il n'ac(:ordera (ju1.:mx 
personnes de la conduite desqu611es il sera pleinement informe, et C6 

a peine de payer dix: livres d 'amende et de la confiscati()n de~ ditei 
bois30ns, laquelle amende et celles ordonnees ci-dessus, ensemhleJell 
sommes pl'<lvemmt des confiscations, seront deposees es mlins du 
greffier de la elite jurisdiction, pour etre employees nux reparations 
qu'ils jugeront les plus urgentes et necessaires de cette ville, ei ce, de 
l'avis du sieur lieutenant-general et procureur du roi, avec el,X appo
les quatrn des principaux hourgeois, lesqnels seront rwmn10s tOilS le8 
aIlS dans nne assembh~e qui se fera des habitans, Ie premier jonr de 
l'a.Il, dans Ja chambre de l'audience, auquel jour, apres l'election Lite., 
aeront presentes par Ie dit greffier, Bes comptes, pour etre arrGtes tant 
par les quatre []ouveaux riommes que par ceux qui sortil'ont de 
,charge. 

Et CClmme cette ville s'al1gmente tOllS les jOlll"S, et qu'11 est liece~. 
saire d'y etablir Ull marche tant pour procurer a ses habitnlls Ie plu3 
d'abnndmlce que faire se pourra, que pour dormer a ceux tle In cam
pagne 1a facilite qu'ils peuvent desirer pour vendre leurs demees : 

NOLlS ordonnons, sousle bon plaisir de Sa Majeste, qu'il setlen
dm, tous les mardis et venJredis de chaque semCline, utI marche, 
!0quel·nous etablissons dans la pbce-cl'armt's, OU les IHlbitilns de Ill. 
campagTle seront tenus de porter et de vendl'e toutesles clenn~es qll'ils 
apporteront dans la ville, Jeur fa.isant defenses d'en pOl'tel' veildre 
da~s les maisons des particuliers, a peine de trois 1ivres d'amende. 

Et potu' <lonner aux habitans de la ville la. facilite de se po~rvoil." 
dans Ie (lit marche de to utes les choses dont ils auront besoin : 

Faisoris defenses aux hoteliers et cabaretiers ete cette yille, d'ache
t(lr. dans Ie dit mar.ehe avant hllit heur.es dll matin, a peine ,de twill 
livres d'ameudc. 

Et sera la presente ordonnance lue, publiee, et affiehae aux' Heux 
·e1: places aceoutumes de la dite ville, 

Enjoignons au dit sieur Jieuten~TJH~'eneral'et procuretil' du 1;01, de 
tenir ~a main, chacun en droit soi, a l'execution' de la preKonte -ordon
nance, et leur renvoyons la c.onIlo1ssance de. vClUte!> les contraw!lltio!U 
qui seront faiteB sur icel1e. Mandons, B.t.c.. 
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Fait 11 ]1,1:ontl'eaJ, en notl'e hotel, Ie Villg~-clcuxj2:1j0 juin, miJ sCI'" 
cent six. 

Sign0 : RAUDOT. 

"*--Onlonnaru:c COllaj'J(m:( hs CO,J.'IJ?luncs de l'LIc de lrJr))I/i'I:ul et q?t!
oblige lcs fwbit{lIIS de les Ihserlcr, dWC?I11 CiS-l!-ris de 80n lwbituti07l, 
dans six mois de la, date de lrt ]JTisente OTdoll.11([~lce ,; d-u dCluil]mt' 

jui/ll'i, mil sept cent ",,'.1:, 

JACQL"ES RAUDOT, ETC. 

€l ... !nnn0 rlCe -pLUSlETJRS hahit;ms de toutesles cotes ou il y a des c(,mmi::me's~ 
~OIlceTIlantlf'"' dans l' ble de Montreal )jOllS avant l'efJresent(~ on'jb ont d,:"ert':: 

1. • '."" 1 ':,<rm
f
, J mdOl:~:'B (.0 Ja p()/'tion de 1'1 commune qui J~ r~garc1e, et que les autres n'ont, 

t ~ e ,,,.,mt- . f" l ' 'I I' ]'" fi 
~"al, pomt ',lit e memo tr aval, eqne! est (C,epcm ant tres-ncceSS311'e a n 
1fl, ,juiL 1706. que tnus les Jit~ hCl bitaD3 so~ent ell etat, sans que cela iasse aucune, 
Q,-,1. de 170, contl~~otilti"n, J'enyc'ycr leurs hesti'lux sal' let dite ('Oll1mUlle i nous 
]}7~, ~o1. 1, aY,llIt meme repre"oentl~ yne, pour (j]'li~er tous les dits habitans a tra-, 

Jl. , 0_ -vailJer aux di~es communes, il conyiendroit peut-etre mieux de les 
part:JgRr entr'eux et de prendre chacun ce (ju"i seroit yj;-a-vi" de lion. 
lJaiJit8tion, p()ur en j"llir en prolll'j'~tl3 chacun :;eparClUent, en laissani 
un chemin, dans 1e milieu, de trente-s::~ pietls de large; ce 'lu'ayant; 
juge a propos: 

Nnas onYonnons que 'tons Ies nabitans en general :;e-ront terms de
de""t ,el' chacun let pOTtion de la commune qui est yis-<l-yi;; de son 
liaj,it8ti')]J, ce qu'ils seront terms <1e faire dans six moi.~ du jam- de la 
puIJ]icflti()!] de la pnl~eT1te o-rdorm:mcc. a peine dix li~l[l'ed d'amend et 
aj'plil:able ll'Hotel-Dicu de celte '/ille, si mieux ils ll'aiment 1a par
lager en,r'eux prJ1ll" en jouir, chacun en droit soi, en pleine pro
pri(.te, et ce, apre:; qu'il, aUl'ont .)btcnu Ie consentement de:l 8eignellr~" 
et rlu'~ls sS"l'Ont ccmven.us elltr'enx de,; c')l1ditions ,:(ms le.-'qnelles ils. 
rerrmt les dits p'Il'taZGo, ct ,'L condition de luisser un cl',r.;rnin de trente
~ix l)iecL ile la!'ge. 

EnjoigTlons au sielrr lieutena.nt-general ue <::",t;e vllle de tenir 18 ' 
if.ilf,1.n ~ !'e:cp.ctltion de la pre,entc o.rclonnanoo. .iYIall clOlJB, etc. 

RAUDOT. 

ift.'--Orrlonnar,ce en jinTf1ir de;} F[:!lit',!).'s de lVutre-DaJlle-des-P'J, ige:r-, 

]Jortant que la duus.e de COI1isn!llOil, inscree dans TurrI,' Contmts de,' 
('I)J2Ct:SSiOfl_ coutre CC'U,I; qui dr;,IlINollt de l' Bali-dC-tic aux Sml.1'agcs. 

'lie tirert.t pa.y a con&eqz!ence; du dCiu:iilJi.r }I.!dlct, 'lJ~il sept cent six. 

JACQUES RAUDOT, -ETC. 

1D,-dOl"'r.'~"~,; LES hahitnll-'~ de Notre-Dame-descNeiges et 8;';"1'8,"" dans rI:>le de 
~n fdveU1' 0(:&. , . ' ." .. 
ha1iitnns de . lII(~ntr eal, nO~l,3, ay?nt rf'pre~ente qu~ dans les contrats de c~mces-
Nl<T~I'e-D2me- SlOB qm leul' ont ete fmts, un y a appose 1a clause de cOlmscotLOu drt 
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lie1ll.r terre en cas qu'ils d~nnassent de l'eau:de-vle et autres b6rssons c!es-l'fei::;eR . 
. -enivrantes allX samrages, a. laquelle etantassujetis, ceux qui ne tom- 2

0
e:

J
j ui). 17!I1,; 

'it. • - j! l' I" d" , I Ie. ue l/~.) ,uerOlcnt pas uans ce ?as-a_ ne alSSeHHentpas etre expose~ tous es ii 1707. vo1. J_ 
<jOUI'S a des .inconvemetas que des- gens mal intentionnes poulToien:t foL S" Re. ' 
~eur causer, en supposant faussement qu'ils aUl'o-ieut dehite des clites 
:Voissons, lesqnelles sont si expressement dMendues parteS orc1on~ 
Jlances au. -roi quecette cllJ:ase est preseritement -:in'utile, _et apres 
avqir entendu Ie sien!, Cailhe, qui. nous a ditque les seig'!e\lrs n'ont 
jamais eu intention de profiter des travaux des nits bahitaT!3; eli 
apposant cette clause dans leurs co-ntra:ts, HJ.ais seulement"de contri-
'buer -a empiklter les desordres auxquu1~ l' OraOlma.l'lce au I'm a p-ourvu-. 
,a quoi ayant egani : -

Nous -oroonnons -que lesdits habi.tans Joulront de leursdites COfl
.cessions sans que la dite clause puissetirer a consequence contr'eux" 
~eur el.'ljoigl.'lons eependant d'ribserver les ordonnances, a peine d'etrc 
punis, en -cas dewntravemioH, sui vant ,1a rigueur cl'icelle:;. ]vIGllo' 
,dons, etc. 

Fait et donne, a Morttrea.l, cri Botre hotel, Te deuxieme juiUet, 
!lQ1il sept cent six. 

RAUDOT. 

'i1!-Orrlonnance a'a suJct de la Reserve que les Seignew'8 ont fait-e, dans 
les Gontr@.ts de Concessi(}n qu'ils ont dO?lneS it leu7's Ten({ncias, de 

;prend,7'c tous 1es bois qui feur -serO!flt 'fui<Je<!saires; d4t dellxie.me jtiillet, 
,71~il sept ,cent sirr.. 

JACQUES R.AUDO'T, ETC. 

L: ,ES habitans del'IslB de Montrealilous ayant reprihente que, dans O,',L,:m,'O,:(,C 
I ,0 • - 'I 1 1 11 I an stqet de 1->1 eu.I'S contrats ",e cOnCGS;;lOnS, 1 y a nne ,Clause par aque e es 1'6_'e1'\'c d.,.s 

Jl!IeigneuTs de la (lite isle dOl veat preac1re tous les bols qui leur seront s"jJll(,UrS' de 
meces~aiI'es «Jans les terres iI eux concec1ees, laquelle clause n'ctant pl'e~,J.,·e dn 
.pas bien expEquee, ,mettl'oit les dits selQ'l1eurs en etat de pouvoir 00i8 B'J1' ]",. 

d ·· ",1 ,. 'd l' '1e1'res cOfl('e-(pren' re sur chague conceSSIOn UlJe S1 granue quantlte e J0I3, q'ue i'<,.>" 
.cela pourroit ruiner d'U11 coup toute leur habitation; sur quo·; nous 2c." .i·uil. i7Gii. 
aya.nt piie de fa'ire ventr p-ardevant 1I0US Ie sieur Ca,ilhe afi11 ?r<l. de J711:; 

«1u'il 11011S explique cette clause et pour savoir de lui ~i l'intention
f 
a'. 170~,VVOI. L 

I · -, - , I ' 1 b' '. 1 b' . 1 01. 51) - n. ,« es seIgneurs est de prendre sur c laCl.1ne la ItatlOn -es OlS qm eur 
sontRecessait-es, tailt de chauIfage que de charpente, cl6ture? et 
:autres, lequel ayant compana nous a dit qu'a la verite I'intention des 
:seigneurs a ete (ne pouvant, au moyen tie ees concessions qi.li leur 
·'Ollt ete dernandees -par les dlts habital1s, se conserver au bois de 
<chauffage,) d'en prendre sur leurs habi-tims lOl'squ"lls en rnanqueront 
ailleul's; mai$ quejusqu'ici les flits hahitans 11e se reuvent plaindre, 
,n'ayant pas use de ce drdit, et que neanmoins les dits seigneurs V011-

laiit favorablemetlt traiter les -dits habitans, et leHr &ter toultes les 
~nquietl\des qu'ils po:urroient avoir hl-dessus, et Fembal't'as q~le cel.a 
leur pourl'Oit cau.~er dH,ns la suite, il veut ,bien, au 110m des dlts S81-

.gnents, limiter Ie droit de prendre du bois pour leur chauffage a un 

.arpent en chaque habitation de Hoixante arpens, et dans l~s atltres il. 
rroPQr.tiou, 'lu'.ilsprendnlUt; a lem Jlolonte, dans relldrmt Ie pl'U$ 
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pres des deserts des dits habitans ou Ie bois ~l:aura,pas ~te couru, 8e

roservant Ie droit de pl'endre les autres bOIS necessalres, pour los. 
batimcns dEipenclans de leurs seiglleuries et pour les ouvrages publics. 
Bur toutes les dites habitations indistinctement; ce qui a ete acceptit 
par les dits habitalls : 

N ous onlonnolls, sui \'ant les offl'es des dits seigneurs et l'accepta
tion des dits habitans, qu'a l'tdgard du bois de chauffage lesdits 8ei
"nellr~ de Montreal en prenuront Ull arpent seulement en chaque 
habitnttion de SOiXaflte arpens, et dans les autres Ii propor~ion, leque! 
Ilrpent les dits seigneurs prelldrol1t Ii leur -wlonte Ie plus pn~s ues 
Jeserts ou Ie bois n'8ura point ete COllrU, duquel bois ils di~poscront 
lJinsi que bon leur semblera; au moyen de quoi les uits seigneUl's 
Bont dechus du droit qldls pretencluient avoir, cle prendre tout Ie 
bois de cha-affage dont ils am'olent be801n dans les di~e~ concessions, 
leur resenant toujours Ie droit (IU'ils Ollt de prenJl'e sur les clites 
habitations tous les bois qlli leur seront necessaires pour leurs biiti
mens et pour les ouvrages publics. Mandons, etc. 

Fait et uonne en notre hotel, a Montreal, Ie deuxieme juillet, mil 
Sl~~pt cent six ... 

Signe ~ RAUDOT. 

l!!-Ordonnance qui, sur rifus des lwbitans de JJiontrerJl de payer Ie" 
eens et rentcs suus pritexte que leurs terres riC sont pas bornees,ordonne: 

qU'elles te serent dans I'an et jour, en par les dits !w]n'(ans pavant 
le bunwge et Ie,'! arreragcs de cens et rentes __ du' douzieme juil1ct, mil 
sept cent six. 

JACQUES RAUDOT, ETC, 

~~>;:lonnanc"" LES seigne;1fs de M()11tr~al nOMS. ayant expose {'jue CBNX it ql1i ils; 
'i'1 o,rdo"re ont donne des conceS01Ons refusent de leur payer les cens et 
eu.x: 8 [!lg-reUl S "1 b" 
'U Montr""l rentes, sous pretexte que eurs tenes ne sont pas ornees, ce qUl 
de f"ire bor· arrive ph.!!6t par Ie fait des dits hab}tan.~, lesquels ne sont pas en eta~ 
net' leg terre,s de payer les dits [wrnages, que par am:une difficulte de 1a part des 
,L leul's hal,,- Ilit:> sei rTl1eurs . 
t.:UL5. 0' 

U€". juil. 1706. 
erd. de 1705 
;t 1707, yol. I, 
!',l. 56 I,,,, 

11s !!lOUS exposent en;:ore (j11'il y a pJusieurs ha'hitans, lesqne.ls, sous 
pretexte d'une 0raollnance que nous aVOHS rendue en faveur de Paul 
I' Ecuyer, it qui il manquoit trente-cinq arpens de terre d,e soixante 
arpens qu'il ayoit achetes, au remplacement de~quels nous avons cnn. 
J8mne les dits seigneurs suiv.ant les offres qg'ils en avoient deja 
taites, pretendan. que lorsqu'il1eul' IDanCJuera quelque peR de tene. 
les elits seigneurs seront sujets au remplacement, ee qui De nous. 
par0issDnt pas raisonnable, quand cela va a peg .'Ie ~hose, attendUJ 
que les mesures ne peuvent pas etre 8i justes, et qu'it an~ve souvent. 
que S1 l'un en' a moins, 1'autre en a plus; pOl:lr fa~re cesser tOllS lefl; 
proces qui pourr0ient etre tentes a ce sujet ~ 

Nous ordonnons que dans les concessions ou les seigneurs sont 
gflrans, les mesures 8eront bornees lorsque de soixante arpens il !,l'ea. 
manquera qu(>, cruq, et de& autres a proportion> 
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Defendons aux dits habitans d'intenter aucun proces sur ce sujet, 
II peine de tons depens, dommages et interets ; et en cas que dans les 
dites conceooions avec garan~ie, il se manqne plus de cinq arpell~ par 
chaque soixante arpens, sera permis aux dits seignenrs de remhour
lIer ce qui manquera au-dela sur Ie pied de ce que yaloit l'arpent en 
Qois c1ebout au temps de la concession, sans qu'ils soient obliges a 
fournil' d'autres terres ; 

Nous ordo-nnons auosi que les dits habitans payeront tous les arn)
rages c1u pas,;e, ~uiyant et du jour qui est porte par leurs contl'ats de 
concession, permis aux seigneurs de les y contraindre, et 8eront obli
ges les dits habitans aussi de payer ceux a Yenir, apres que dans l'an 
et jour les seigneurs leur amont dedanl qu'ils sont prets de les faire 
bomer en payant, par Ie", dits habitans, Ie bomage ainsi qu'ils y sont 
obliges. 1\.1 an dons, etc. ' 

'Fait et donne, a Montreal, en notre hOtel, Ie douzieme juillet, 
mil sept cent six. 

Signe: RAUDOT. 

*-Orrlo;znance portant reglcment pour les Tanneurs, Cordonniers et 
Bouc7ters de 1vloncreal, duvingtiemejuillet, mil sept cent six. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

L,A ville de Montreal s'augmentant tous les jom's par Ie nombre Orcionnan,ee 
d'habitulls (lui viennent ~'y etablir, et Ie nombre des ouYrier~ de pOl'tant regle-

1 '" , , ' d ment pour lei toute., sorte~ ( e metier;:; s uugmentant aUSSI a proportlOn, en atten . ant tanneurs cor-' 
qu'il plaicle a Sa Majeste y eublir des corps de metier, nous croyons clonniers' et 
qu'it e~t u propos de leur prescrire quelques regles et particulierement bouc,ho;rs. 
aux tanUPUl's.et cOldonniers dont l'observation etant utile aux dits 200:1'JudlI.1177060; 
l. b' I' . I' I d" d I l(, e .. Ha'It,mo, pour emu atlOn gue es Its ouvners auront ans eur Ii 1707 vol. 1. 
trayail, leur dOlluera en meme temps, a eux en particulier, Ie moyen fo!' 57: RD. 
de sukistel' ell les recluisant, chacun Ie mieux que IIOUS pomrons, 
aux functions qui convienueut u leur profession; pour a quoi pal'venir, 
nous ordonllons : 

1. Qu'il n'y aura que deux tanneurs dans cette ville, savoir: les 
nommes Delaunay et Bar"alot entre lesquels, afin qu'ils aient du 
travail egalement, les cinq bouchers qui y sont presentcment etablis 
partagel'Ont par egale portion, tant ennombre qu'en qualite, les peaux 
de touteclle~ bote" qu'ils tU8ront dans leurs maisons, si mieux n'ai
ment 16)" dits tanneurs s'ac-commode)' entr'eux: 8t se faire fournir les 
dite:! peaux chacun par dcux bouchers dont ils conviendront, et celles 
du, cillq\li';l1~e chacun pal' six muis. 

II. q,ue les dits tanneurs seront tenus de donner aux dites peaux 
toute3 les fdC{ons l'equise3 et neCeRtillir8S, afin que Ie public puis~e avoir 
de bonue:> mal'chanuises et ce a peine de trois liYres d 'amende pour 
chaque peau, lorsque, dans leo vi,;ites que nous orc1onnrms de faire, 
rules ne se trouveront pas de Ia qualite portee par notre presente 
ordonnance. ' 

L2* 
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III. N ous uefendons aux dits bouchers Je pa,8ser aucune peau et 
faire des souliers fn;U1 yais, a peine de trois livres d'amende pour chaque 
peau qu'ils 'auront passee, Jeur permettons neanmoins d'en passer 
quelques-unes de moimlre pour faire des souliel's sauvages. 

IV. Leur defendons aussi de faire aucun trafic des dites peaux avec 
les habitans de Ja campagne, auxquels nous ordonnons de les appor
tel' au mal'ehe etabli en eette ville, dans lequel ils les exposeront et ne 
pounont les velldre qu'aux tanneurs. 

V, Et en attendant que nous puissions faire un reglement qui nJ
dl1ise chacun des dits ouvriers dans Ie travail qui convient a leur 
Intetier, n,lUS permettons au dit Delaunay, en consideration de l'eta
blissement qu'il a fait, d'avoir seulement trois gar\ions cortlonniel's et 
un apprenti, lesquels il pouna faire travailler de leur metier: defense 
a lui d'en avail' un plus grand nombre, ni de faire travailler pour son 
compte dans d'autres maisons que la sienne, a peine de cinquante 
livres d'mnende applicable comme celles ci-dessu~ ordonnees a 1'en
tretien de la ville, 

Enjoignons au sieul' Dechambault, lieutenant-general de la jurisdic
tion de cette ville, ct au sieur Raimb:mlt, pl'Ocureur du roi, de tenir la 
main, ehacun en droit soi, a l'c:-.:ecution de la presente ordonnance, 
laquelle sera lue, pl1bliee et affichee au premier jour de marche par
tout ou besoin sera a ce qu'aucun n'en igllore. 

Fait et donne a Montreal, en notre hotel, Ie yillgtieme juillet, mil 
sept cent six, 

Signe RAUDOT. 

*-Ordonnance qui condamne les lwbitans de ~Nlontreal, a,lja1d de8 
emp7acemens dans la rue basse, de pa,yeT les rentes suwant leurs con
trats 011 TemetlTe les elits emplacemcns aux seig"euJ's j d'u, rillgl

lzuitihne Juillet, ?nil sept cent six. 

Vu la presente requete, Ie sieur Cailhe et le3 habitans entelJ
dus: 

Oraon, pour Nous ordonnons que tous les habitam, qui sont au nombre de 
censetrentps,t 0' , ·'d I d' I ' 'd 1 b "8 ' 'I 1706 re1ze, qUi pos,e ent es ltS emp acemens Sltues ans a rue asse, 
- e'JuL , d I . 
Ord, de 1703 seront tenns e payer es rentes dont les d1ts emplacemeus sont char-
n 1707, vol. 1, ges ('Dvers les seigneurs. si mieux n'aiment, suivant les offres cles 
fo1.58 va, dits seigneurs, leur remettre les dirs emplacemens en les remhOlll'-

sant ~es h~timens qui sont des;;lls ,et autres, depeuses qu'ils y out fa~tes, 
au, clll'e d e:-.:perts dont les parties conv1endront pardevaut Ie Sleur 
Dalgremont, notre suhdeICgue, ce qll'ils seront tenus d'opter Jans 
un m018, sinon I'optioll referee aux dits seigneurs, Mandons, etc. 

Fait a Montreal, Ie vingt-huit juillet, mil sept cent six. 

Signe: RAUDOT. 
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*-Ordonnance q~tZ,' sur 1es p1aintcs du sieur de la Fa,ye, mlsSlOnnai)'e, 
, jaisant les jonctions curiales it Contrecc:eur, Saint- Ours, SaUl el d 

Vercheres,condamne 1es habitants de ces missions d'allcT 1e cllfTc1ier 
tour-ct-trntr pOUT les fonctions de son ministere et de le remener ensude 
c7tez 11Ii, etc" elc. / du l'ingt-sixihne novemhTe, mil sept cent six. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 
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~UR les plaiutes qui nous ont ete dressees nar Ie sien!' de la Fa"."e, Ordonnance 
• c. • r ,J qui coudamna 

L: pretre, missionnan8, lalsallt les fonction~ curiales a COTItrecCBllr, les habitants 
Saint,Ours, Saurel, Vel'cheres et autres lieux, que la plilpart des d'allcrr eller. 
habitalls des dits Jieux COlltrevenans aux re,glemens faits par nm pre. rher tour.a~ 
dece,;seurR, refuwient de l'al1er chercber dalls Ie lieu de sa demeure t? 11 l' 'Ie.ill' illl

j
S-

d " d . .' ,. SHHl11tllre et e 
pour Ie COli Ulre avec es vOltures cOlJvenahles dans les endnnt~ ou II remencr chez 
est oblige (]e fflire 10S fOLctiollS prop res a son caractere, se pL1ignant jlli, etc. 
aURsi CJu'on fait difficulte aus~i de lui payer les dimes et de les porter 26e.noy. l~OGc' 

I· d 1 d 1 I' 1'" l' ' Ord, de UO" au leu e ,sa (Iel'~~llro,. ou l1111S e~ lautres Iell~ (eslgne: pDr U1, qnm ;i 1707, YO!. 1, 
qu'on y SOlt 0) 1ge s~lVant es reg emen, ; s'etant pla1lJt encnre ,lll f(;i. 70 Ro. 
prejudice et au mepn~ des ordonnances de monseigm:ur l'evi':que de 
Quebec, que qu<:'lqu6ii personnes ne faisaient' pas difficulte de f8i1'e 
ondoyer des enfans cbez eux SDns necessite et RClns se mettre en peine 
de les 'cIpportel' aux lieux marques par Ie dit lllissiOJlllsire POll)' leur y 
faire re(;evoir les ceremonies de l'eglise, et les faire inscrire dans les 
Tllgistres ala maniere ordinaire, ce qui est contraire a la discipline de 
l'eo-li::;e et auX ordonnances de nos rois, Ie tout sous de vains pretextes 
et {,retentions d'obligations du dit lllissionnaire de dire 1ft megse et 
f[lire ses alitres fonctions chez eux ou en d'autres endroits qUA les 
l'I3gles prescrites au dit 111isf<ionnail'e, 11e lui. permettant pas d'acoorder, 
auxquels abus il nOLlS p1'ie de rellledier par notre presente ordon, 
nance; a quoi aysnt egsl'd ; 

Nons ordonno1l5 que tom les l1ahitans des endroits dont Ie sieu)' de 
la Faye e,t cbarge comme lllissionnai-re, viendront tour-a·tour Ie eher
ebe) dans l'endroit de sa demeure afin de Ie conduil'e dam les liellx 
au il sera necessaire pour les Dmctions de son ministere, et Ie remt,
neront 0l1suite chez lui sans que pel'wnne s'en puisse exempter, que 
ceux qui ~eront dans un age fort avance, dans lIne grande pallvrete on 
dans llne infhmite considerable, et ce, suivant Ie role qui sera an'ete 
parle capitaine de la cote, duquel seront njAtes ceux qui sont de cette 
quaEte, ce que nous ordonnons nean1110ins par provision a Cilllse de la 
granc1e pauvrete des missions du dit missionnaire, et, pendant Ie temps 
qu'elle durera et non autrement; 

Ordonnons aussi que ceux qui. recueilleront des grains, dans 1'eten. 
due desditeR mi,;sions; payeront exactement la dime ainsi qu'i1s1'ont 
pa.yee ju-;qu'a present. et la portel'Ollt au la feront porter dans la mol i
son du dit missionnaire ou aLltre lieu qu'il aura designe ; 

Faisons defenses, en outre, a quelque personne que ce soitd'on. 
doyer ou f"ire ondoyer leurs enfans sans une grande neeessite, auquRl 
cas nOllS ordonnons que Ies dits en fans 'soient apportes, Ie, plus tol: 
que fsire se 'pcmrra, a l'eglise du lieu pour y reeevoir les ceremo~lies 
du b"]pteme, et les fuire inscrire sur les registres en la l11'lmere 
accoutumee, Ie tout a peine de trois livres d'amende :contre les contrE',. 
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venans a toutes les dL;posilions POI'tees par la presente o1'(lollnance: 
la dite amende applicable a la fubriljue des paroisses de ceux qui 'f 
cOlJtreviendrout ; 

L8quelle orelnnmnce sera lue et pllbliee a la porte ell'S pg'li"_,, deB 
paroi~~es des dits lieux a ce que perwnue 11'en ignore. I\IullfiofJs, etc. 

Fait ct donne en notre hotel, Ie vingt-sixieme jour de novembre, 
mil sept cent six. 

Signe : RAUDOT. 

Ordonnance qui d~f('nd aux IIabilans el" fairc des Attrapes sur leura 
terres; elu 20 nO/lembre, 1708. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

D4Icnses aux \YANT ete iuf()I'me des guerelle-; qui surviennent et lJui pC'u\'ent 
ltabltalls de I sUl'venir tOIB les jUllrs au sujet de" attr"pe . ., que le.,' hubituns 
faire deB at- mettellt les UIH sur les terms de,; autres, soit pour le.-; 111.I1'tr8', soit 
Irapes BUI' pailI' les aninuux; paul' empecher les querelles qui sUl'viellnent u ce 
leurs terl'PR, . 
Iroe, nov,170S. tiuJet : 
OI'U. d, 1708. 
vol. 2, fo!' 9.:; 
au, Nnus faisnn~ defenses a taus les habitans de co pays, de mettro des 

attrapes sur cl'autres terres ljue SUI' les lelll's; permettons <" cellx qui 
en trouverol1t sur leur terre, de les ---, et leur adjugeons lea 
animaux qui se trouveront pris ; 

Et sera la pn3sente ordollnance lue, publiec danR tnnU~s Ie, pa
roisses df' ce pays, a ce que per"(!lll1e n'en ignore. l\'IlLIJd()n~, etc. 

Fait a Quebec, Ie villgtieme l1ovombre, mil sept cent buit. 

Sjgne; RAUDOT. 

*-OrilO11na71('C qui d/j'end aux ,)CEurs de 7a Congreg(ftion de lYnlre
Dame (Ie frure des vreux, et qui dr-clare 1Z1/,7s ceux qu'elles feTont a 
l'auniT; du quatorziemc dccf1nbre, mil sept cent lLUit. -

JACQUES RAUDOT, ETC. 

6t-~o~nanc" "Tu 1~ lettre ,a l!0.US ec:ite pnr IVfon":igneul' Ie cnmtf' de Pontchar-
1~defenlll au

1
x \ tram, le nx ]Illn, mll scpt cent hun, pm'laquelle il \1(1]10 orelollne 

"",lll'S (e "" 1" .' S 1 I C ,. , ' 1 
Oonal'ea"tioll ue lClll'e So YO']' allX , CB\l]'~ Ie R 011,Q;re~"tlon, et<Jhhes (,Ill'" CP pAyS, 
N.-D. ere fclirc qlle l'intenti('11 de Sa Mnjeste lJ'e~t point qu'ellas fassent jamais eles 
des VffiUX, YCBUX, ni qU'elles suient cloitn2es ; 
140. dec, 1708. 

Ort!. de 1708, V . ] 1 d ' '''f' . 
vol. 2, fol. 105 II flU<SI e" ,ettre~ patentes accor eeg a n argu81lte B_OII'-([cOH, au 
Ito, moi-;dem"i de l'annee mil six cent soixonte-un, emcc;J-tll-(" nll par

lenwnt de P'lri; et au conseil ~\lperi(>lIr de cette \'illf', 1(>8 vinQ't juin, 
111il six cent soixflilte-onze, et clix-sept octnhl'e, mil ,ix rr-nt ~rrix~lJte
dOllze, p"runt permission d'et<lhlir les dites Sceurs sous Ie titre de 
la Congregation de Notre-Dame: 
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Nous, en consequence des ordres ci-dessus, faisons defenses aux 
dites Srenr" de 1a Congregation de Notre-Dame de faire des vreux; 
dec1arons nn1s ceux qU'eHes fel:ont a l'avenir, comn1e etant cotltraires 
aux intentioIls de Sa Majeste et aux dites lettres pateutes; leur per
metton~ ~eulement, suivant les dites lettres patentes, de demeurer en 
communaute, sans que pour aucune raison elles puissent jamais etre 
cdoitl'ees; 

Et sera 1a presente ordonnance signifiee a Ia Superieure de la dite 
communaute, ace qU'elle n'en ignore, et cela a la diligence du sieur 
Daigremont, notresubdelegue a Montreal, Iequel tiendm la main a 
I'execution d'icelle ; 

Et sera ,la presente ordor;nance enregistree a la pre vote de Mont· 
real pour y avoir recourR. Mandons, etc. 

Fait a. Quebec, Ie quatorze decembre, mil sept cent huit. 

'8igne: RAUDOT. 

fi,---,-O,.donna,nce qU'i fait d,ifemcs alta; FTrJres Hospit(£licn; de l'tIontreal 
(lcs Fdre; Cluiron) de ji.ire des VQ;ltX et deportcr l'habit unifor. 
me; du qu,atGrzibne decembl'e, mil sept cmt huit. 

JACQUE.-\ RAUDOT, ETC. 

Vu Ia lettre a. nous ecrite par Monseigneur le comte de Pont Char- Or~of~nndn~~ 
. .... . . 'ltll mt en'H'" 

tram le SIX Jum, mIl sept cent hUlt, par laquelle 11 nous ordonne seB aux Fnll'!)O 
de faire entendre aux hospitaliers de Montreal que l'intention de Sa Hospitalicrs 
Majeste n'est point qu'ils fassent des vceux it l'avenir, et qu'elle veut de faire det 
que des-a-pl'esent ild quittent l'habit uniforme. ~~~~~.e.170S. 

Oed, de 1708, 
Vu aussi les lettres patentes accordees par Sa Majeste pour l"'~ta- \'01. 2, foJ. 1I1~ 

blisse'ment d'un hopital it Montreal pour y retirer les pauvres enfans Yo, 
orphelins, Ies estropies, vieillards et autl'es gens necessiteux, du 
'quillze avril, mil six cent soixante-quatorze, registrees au conseil sn· 
perienr de cette ville, Ie quatorze octobre de Ia mi'ane anllec. 

Nous, en consequence des ordres ci-dessus, faisons defenses aux dits 
hospitaliers de faire des vceux, declarons nuls ceux qu'ils feront a 
1'avenlr, comme etaut contraires aux intentions de Sa Majeste et aux 
dites lettres patentes ; leur faisons pareillement defenses de porter des 
habits uniformes, leur enjoignons de quitter des-a.-present le capot 
nair, la ceintul'e de soie et Ie rabat, leur permettons seulement, suiYant 
les dites lettres patentes, de viYreen communaute. 

Et sera la presente ordonnance signifiee aux dits hospitaliers it ce 
qu'ils n'en ignorent, et ce1a a Ia diligence du sieur Daigremont, notre 
Bubdelegue it Montreal, lequel tiendra la main a l'execution d'icelle; 
et sera la pJ;esente ordonnance enregistree en la prtlyote de Montreal 
pour y ayoir recour~. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, le quatorze decembre, mil sept cent huit. 

SigDe: RAUDOT, 
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Ordonnance 
qui elljnint 
aux habitants 
de 1a Duran· 
tayc de COli

kibuer a 1a 
construction 
,run presby-
1.U[f', etc. 
;'0. fev. 170D. 
Ord. de 1709, 
"01. 3, fo1. 9, 
Vo, 

Ordonnanccs des Intendans du Ca?~a(~a, 1709. 

*-Ordonnance qui enjoint a,tX habitants de. la. Dttrantaye, de COl!

tribuer d. ta construction d'un prr.obytere 'ct d'ull p,ont en la dit~ 
paroisse, du cimj'.,i,!me("cru'I', mil sept cent i/CI!f· 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

~ TOUS ayant ete represente un acte' d'assemblee (le8 hubit:lllS de la 
1 ~ Dunmtaye, du trois uu present mois, jour de dimanche, par Ie· 
quel ib sont convenus de b~Ltir un rresbytere ct un pont, e.t de fOUl'nil' 
chaCU11 lea travuux qui senmt Jleces3aire~ pour leur construction, ce 
qui leur sera d'uutant plus facile, a regard du presbytere, qu'on nous a assure qu'on leur uonnera, aux vaisseaux prnchains, la somme de 
sept cents livres des deniers dont Ie rni fait f(mds tous les ans pour la 
bi1tisse eles egli:ie:; et des preohytures de ce PRYS; et comme Ie Hieur 
Plante, cure de la elite paruisse, a etc pre8ent it la dite assemblee, et 
que par I'acte ePicelle, les habitans qui y ~ont intervenus nou~ deman
dent el'en odonner I'execution aux t.:onelitions portees par icelui, qui 
est qu'on leur clonnera un cure quand Ie presbytere sera bati, de quoi 
Ie uit sienr Plante nous ayant requis et y ayant egaI'd ; Vll Ie di't acte 
d'uEsemblee du clitjour trois fevlier dernier; 

K ous ordonnons que Ie dit presbytere Aera bati de pierre, et Ie dit 
pont construit et que chaque habitans presens ou absens fourniront, de 
leur travail pOUl" la construction des dits presbyt(jre et pont, la dite 
somme de sept cents livres comprise a proportion de I'etendue du 
front de leur habitqtion, de sorte que celui qui aura quatre arpens de 
front payera Ie double de celui qui n'en aura que deux, et fournira 
ullssi, Ie seigneu~, a proportion du front de son dfJIllaine pour la COilS

trnction dn clit presbyt(;re ; et pour faire la rep"rtition de ce qui devra 
Hre ffJUrni pour la batisse da dit preshytere, nous cummettolls les 
sieurs Plante et de la Dllrantayc, cure et seigneur clu dit lieu, et vali
duns tout ce qui sera par eux fait a CEl sujet. 

Enjoignons 11 Jacques Corrival1d, capitaine de milice et a Julien 
Dumunt, lieutenant, de tenir I" main a l'ex8cution de la presellte 
ordonnance, et ele tout ce qui sera arrete par les airs sieurs Plante et 
de la Dnrant"ye pour I'execution d'icel1e. l\1amhns, etc. 

Fait a Quebec, ce cinqui~me fen·ier, mil sept cent neuf. 

Signe; RAUDOT. 

Ordonnu.nce 'lui DTdonne aux I£ubitans de jaire des Clf;!;':;'cs Ie long de 
lcurs lwbitations j (he 12 'm~rs, 1709. 

,JACQUES RAUDOl', ETC. 

Ot'JOll:lanee AYANT ete informe diun abn~ qui se t()h~re dans ce pays, et qui 
1H~, BllJet dE'S va ala tlestruction ele:-; semences, et par con,cequent a la diminu-
CIOturP3. t" ] .' I . .]. . . 
1.2 mars 1709. l?Il a~s I~CO tes, qm p.l"0111ent (e ce (ju'on n'a pUS tenu la mam <l-

Ord. de 1709, falre fau'e a tous le~ hahltuns· des clotures bonnes et val abIes dans Ie 
vol. ;:;, fo1. 19 front de leurs habitations qni partagent ordinairetnent les communes 
Ho. des terres labourees, et ausside ce qu'on n'a pas oblige les habitans 
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qui ont des betes vicieuses ales reLirer la nuit chez eux, ou bien de 
ce qu'on p'a pati ordonne que iE's dites betes vicieuses 8e1'ont enfergees 
et n'iront point .sur la .commune, et cQrpme il est d'une extreme con
sequence pour leurs recoltes de ponrvoira, ce desordre : 

No us onlonnons. que chaque habitant de toutes les cotes de Ce pays 
feraune cloture bonne et valable Ie long du front de .~on habitation, 
Ii.t· ne laissera pas aile!' les bGtes vicieuses, telles que sont celJes qui 

1 sautent les clotures pour aller dans les grains, celles qui cour:ent sur 
les passans qui vout a pied ou 8, cheval sur la commune, mais les 
tiendni. enJergees sur sa terre; . 
, 
Ol'dOllnOlls. que ceux qui l1'Ol1t pas fait les clotures, meme les sei

gneurs qui ne les Ol1t pas fait Ie long de leurs domaines ou des tenos 
non concedees; les fe1'ont illcessamment, sinon permis allX habitans 
qui anront fait les leurs, de faire les clOtures des autres a. leurs de
pens,' dont ils serollt payes suivant la taxe qui ell sera faite par les· 
capitaines des cotes; et il. l'egard de ceux qui laisseront aller dans la 
commune les betes vicieuses de la qualite ci-dessus, les condamnons 
chacun a trois livres d'amende pour chaque bete, applicable a cellI;; 
dans les terres desquels ils auront fait du dommage ; 

Et sera la presente ordonnance Iue et publiee a la porte de chaque 
paroisse des dites cGtes, au premier jour de fete ou de dimanche, 
issue de messe paroissiale, a ce que personne n'en ignore, et ce, a 
la diligence des capitaines des cotes, auxquels nous enjoignons de 
tenir la main a l'execution de la presente. j'l'Iandol1s, etc. 

Fait a. Quebec. ce douze mars, mil sept cent neuf. 

Sig-He : RAUDOT, 

Ordonnance ausu:fet des N(;Te.~ et des SaU'vages appeles ranis; du 
13 wlJril 1709. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 
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Ay ANT une c6nnoissance parfaite de l'avantage que cette colonie Ol'dOllnal1cil 
retireroit si on pouvoit surement y mettl'e, par des achats que les :'enclue a?- BU

habitans en feroieilt, des sauvages qu'on 110mme Panis, dont la nation ,letddes negl'e3 
, 'I' , d ' . 1 et es sam·a .. est ttes-~ Olgnee e ce pays, et qu on ne pen~ avon que ]Jar t'S sau- ges appeJes 

vages q1ll les vont prendre chez eux ·et les trafiquent Ie plus souvent l'anis, 
avec les Anglois de la Caroline, et qui en ont quelques foi8 vendu aux 13e.nniI1709. 

gens. d? ce pays, !esquels se trouvent ~o,:"vent f~ustr~s des somt;nes ~,~'J~'3~efo\:oi~ 
conslderables qu'lls en donnent par une H.1ee de hberte que leur 1118- Va. 
j:>irentceux qui ne les ont pas' achetes, ce qui fait qu'ils quittent quasi 
toujours leurs maitres. et ce, sous pretexte qu'en France il n'y a point 
d'esclaves, ce qui ne se trciuve pas-toujours vrai, par rapport aux colo-
nies qui en dependent, plii~que dans les lIes de ce continent· to us les 
tu:\gres que les habitaus achtltent sont toujours reganles comme tels; 
et Comme toutes les colonies doivent et1'e regardees Sllr Ie me me pied, 
et que les peuples de la nation Pallis sont aussi necessaires allX habi-
tans de ce pays pour 130 cult'ure des te1'res et autres ouvrages qu'bn 
pou:rroit entre prendre, comme les negres Ie. font aux lIes, et que meme 
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ces sortes d'encr.agemens sont tres-utiles a cette colonie, etant neces· 
sairE' d'en assu~er Ja propriete a ceux qui en ont achetes et qui ~D 
acheteront a l'avenir : . 

N ous, sous Ie bon plaisir de Sa Majeste, ordonnons qu-e taus leI! 
Pani.' et negre~ qui ont ete achete~ et qui Ie seront dans la suite appar
tiendront en pleine propriete iI. ceux qui les ant achetes, comme etalll 
leurs escla ves ; 

Faisons d(;fenses aux dits Panis et negres de quitter leurs maitre~1 
et a qui que ce soit de les debaucher sous peine de cinquante Jivrell 
d'amende. 

Ordonnom que la presente ordonnance sera lue et publiee aux eD
droits accolltumes, es villes de Quebec, . Trois-Rivieres et Montreal, 
et qu'elle HI 'ra enregistree aux greffes Jes prev6tes d'icelles iI. la din. 
gence de nos subdeJegues. 

Fait et donne en notre h6tel, a Quebec, ]e treizieme avril, mil sept 
cent neuf. 

Signe: RAUDOT. 

Luc et publiee a l'eg1ise de la basse-ville, issue de la messe de sept 
heures, et a la porte de l'eglise paroissiale de cette ville de Quebec. 
issue de grande messe, ce 21e_ avril 1709, par moi, huissier audiellcier 
en la prcvote de Q,ucbec, y residant, rue Saint-Pierre. 

Signe: CONGNET. 

*-Ordonnance qui permet aux luges et Seigneurs des paroisses d, 
ee pays, de faire publier les defenses eontre l'ahandon des bestiau~; 
dlt vingt-einquieme rnai, mil sept cent neuf. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

Ql'donn~ce AY ANT rendu une ordonnance le douzieme mars dernier, pour 
"dontred' 1 at~~~ pourvoir aux desonlres que causent Ie defaut de clotures et lea 

on es b" .. l'd . I ., tiaux. etes V1Cleuses sur toutes es terres, epms es semences Jusques a Ja 
25e. mal 1700. HJColte, laquelle devoit pourvoir aussi aux desordres que causent 
Ord. de YOg, to utes les betes et dans les terre;; ensemencees et dans les prairies. 
vol. 3, fo. 42 faute de publier les defenses de l'abandon d'icelles dans Ie temps qui 

o. Beroit necessaire, et pour empecher ce desordre et mettre quelque 
regIe pour publier ces defenses dans les endroits ou il n'y a ni sei
gneurs ni juges residans; 

v u notre dite ordonnance du douze mars demier : 

Nous ordormons que dans les seigne~ries ou les seiglleurs resident 
et ou il y a des juges, que les, juges, de concert avec les seigneun 
et quatre notables habitaus qu'ils app'elleront, du nombre desquell 
sont Jes ofl1ciers de milice, feront publier les defenses. contre Ie dit 
abandon dans Ie temps qu'ils jugeront a propos, et qu'a regard de 
celles ou il n'y a ni seigneurs ni juges residans, que les capitaiDei 
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~e cbte, de concert avec les CUrtJS et quatre nDtables habitans qu~i1s. 
'appelleront a\'ec lui, reglent ausslles defenses qu'il sera necessaire de 
faire contre.le dit abandon, lesquelles defenses, dans tORS les deux 
'CaS, seront pl'l.bliees Ie dimanche d'apres que Ie reglement au.!'a ete 
fait . 

. Et sera ia presente ~rdonnance lue, pubIlee a toutes les pot-tes des 
paroisses de 'Ce pays, au premier jour de fete ou· de u'imanche, issue 
de messe paroissiale, :1 ce que pe'rsonne n'en ignQre, Mandons, etc, 

. Fait a Qtiebec, Ie vingt-cinquieme mai, mil st:'!pt cent neuG 

Signe ~ RAUD01'. 

Tf.-OrdonnalU;e qui Jait drf/ense aux Habitans aes Obles de 1ilmttr/at 
d'avoir plus de de1iX Chevaux ou Cavales et un POldin, 'Ckacun;- eli1> 
treizieme jU'i";', mtl sept cent neuf. 

ANTOINE DENIS RAUDOT, BTC, 

E· TAN~ informe que h)s habitans 9~, gouvernement de ~iontreal Or,jol~;I"i;,.t' 
nournssent une trop gral1de quantlte de chevaux, ce qm les em- gllI falt tle-' , 

• h d' '1 d' b'" \ 1 . .... iense d'aVOl'" pee e e e.ver es "tes R cornes et a aIlle, ne connalssant POlllt en J. .1 1 ~ 
1 I ,. bl . " . "1' • . fl' 1 d' p us ue l eux 

~e a eur verlta e mteret pUisqu 1 tl ne retlrent uncurl pro It (es lts ebeTaux. 
'Chevaux qu'ils· el~vent, et qu'au contratre ils en retireroient beau· 13e. ui" li'1l9, 
;coup des betes a comes et a lai.ne qu'i18 eleveroient avec les fOutTages Ord. de. l70;9, 
que consomment les dits thevaux i ~~}: 3, t,d. 4 

Et altendu que cette trop grande quantite de chevaux produlroit 
£:lar la'suite Ie manque des autres bestiaux, ce qUI iroit au detriment 
<de cette colonie, et comme notre principale 8ttention doit ~tre a son 
>augmentation, et ,a y procurer autant qu'il est en noti'e pouvo~I' 
l'abondance { . 

NOlls orclonnons qu.e chaque habitant des c6tes de ~n gou'llemenlent 
ne pcmrra avoir plus de deux chevaux ou cava1es et un pO'uIin, et ce, 
a commencer apres les sernences de l'annee mil sept cent dix, lent' 
donnant Ie <lit temps pour pouvoh se defaire 'des chevaux. qu'ils ont 
uu-dela de ce nom1;lre, et .aim~s iequel ils Beront tenus de tuer wu,;: 
'qu'ils auraient aU-dela.. 

Mandonsau sienr Deschambault, lieutenant-general (le la prev6te 
uecette ville, et au "Sieur Raimbault, procureur du roi d'leelle,<1e 
tenir la main, chacun en droit soi, a l'execution de la presente ordon, 
nance, Iaquelle sera IUe, publiee et affiehee dans cette ville, et -en
Yoyee par Ie Jit sieur procureur du roi dans les cotes de ce gouver, 

,Dement aUx cll.pitaines des dites cotes, auxque}s nous roandon" de 
tenir la main a son execnt' on et de la taire publier par trois dimanche8 
COl).secutifs, a)ssue de messe paroissiale, a 1a porte de l'eglise, ~ ee 
qtle personne n'en ignore; de laqueUe publieation ils Beront teHI}~ 

. Q,'infermer Ie dit.sieur procureur du roi j 
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Entendons cepenJ;:tnt 11e point co~prendre dans la .dite oruorr .. 
"l&DCe Geux qui font profession de charnel' (*) pour]~ publIc, auxquel& 
nc:u3 perm!3ttons a'a.,,-oil" la qUaIltitc de chevaux qm leur sera llcces~ 
:-:fn4'e~ 

Fait et donne a Montreal, en notcre hotel, Ie treize jui.n, mil sept. 
w:nt neuL 

Signe ~, RAUDOT. 

OrrleJll'[1 nee 'Fenaue. all sujet des BaHx judiciaires des biens des; 
]JIIl/ett,s j lilt 91n(.rs 1710. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

JEAN CHORET ayant fait veniT pardeVallt nOtl,~ J eau Larche
pour iltre conc1amlle a lui remettre la terre appartenante aux mi· 

neul'S Lcmire (lonE il en a epouse une, sur Ie moyen qu'il nOllS aIle
(juc que mort et mariage rompent tout lou age ; 

Et Je clit Larche no us ay;mt £lit" qu'ayant un hail fait en justice e1;' 
dont Ie prix est d'estine pour payer les creanciers (TLl flit Lemire, qu'on 
113 peut pn3 se servir de la maxime avancee parle dit ChoTet, et qu~ 
tout au plus dIe rw pourroit valoir que puur Ja slxieme partie de la. 
ilite hahitation appaTtenante a sa dite femme, et ce, a 130 chaIge de 
payer la fJixieme partie de son bail aux creanciers'du dit"Lemire, et 
qLle cepe\1(hnt sur cela il s'en rapporte a nollS ; 

E.t Ie dit Choret ayant replique que nonseulement il consent de 
payer ,Ia s}xi':ml' partie du dit bail, annee piotr annce, mais meme pout' 
j[}lJir do la portion qui lui echen: a, de payer en entie1' la part, dont sa. 
femme c>t renue, des dc-tteo de clefunt son pere, a l'efIet de quoi il 
no us demilllCle que partage 80it fait de la dite habitation entre lui et 
}es co-heritiers de sa femme. 

Pierre Raimont dit Beauregard, futeuI' Jes dits mincurs, etant inter-:
Ytmu, et llOUS ayant dit que Ie dit Choret off'rant de, payer incessam
mert la part des dette'l qui est due par sa femme, il ne peut pas s'em~ 
pt;(jher de con3entil' a sa derrL:nde, et le dit Jean' Lm'che' ayallt deJ 

IDande contl'e'le elit Beauregard qu'une petite fille, Loui~e Lemire; 
qui Il'est !ig(Ce que de neuf ans et qu'il a prise a rage de deux anR, lui 
~1emeure jusfju'a rage tie dix-huit am, attendu qu'il n'en a tire encore" 
aucun service jusqu'a present et qu'ill'a toujollrs nourrie et entre
benue, (\t Ie dit Beauregard ayallt dit qu'il lui paroit que c'est 1'en
gageT pour trop de temps, que neanmoins il s'ell rapparte it. nollS, et 
eependant il nous prie qu'en cas qu'avant ce temps Ii on trouve a Ill' 
m~l,'ieT aV8.11tagcuRemellt, que Ie dit Larche sera tenu de lui donner 
son comcntement, ce que Ie dit Larche a bien voulu accorder; fais8nti 
clroit sur Ie tont, V'U Ie bail judiciaire fait au clit Larche, Ie ge. aout, 
1708 ; 

Now orc1onnons que partage sera fait de l'1iabitatloll dont es~ 
question. et que Ie elit Choret jouira de la part £t portion qui echerra 

J') e",,1'rier B~ disuit U Htrefoia pour t;harr{}Jf .... ; 
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;asa femme a commencer apres les recoltps prochaines, en payant 
·par lui avant les dites recoltes la part et portion que sa dite femme 
,(loit d.es dettes de ses perc et mtire, et ql.UI exploitera lUl-meme la 
part et portion qui echerra ~ sa elite femme SRns qu'ilen puisse faire 
bail a d'alltres·, et a faute de ce faire, que Ie elit Lnrche exploitera 
Bon dit bail en entier jusqu'a la fin d'icelui, clont en ce .cas sera dimi. 
nuee la -sixieme partie du prix du dit bail; 

Onlol'lnons Glue Louise Lemire demeurem chez Ie dit I.,m-che jUg. 
qu'a l'lgRcle dix-huit ans, a la charge par lui de la Dourrir, logeret 
<entre1;enir pendant Ie <lit 'terns, et de l'habiller suivant sa condition· 
lorsqu'elle sortira de chez lui; permis ncanmoms au dit Beauregard, 
en cas qu'il trouvat a la' m.arier plus tot, ce qu'i] 11e pouna cepclJChnt 
faire que du coaseutement du ait Larche, de la retirel' avant l'&.gfl 
de dix-huit ailS. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie neuvieme mars, m'ilsept cent Clix. 

Eigne: RAUDOT. 

I,/i~Orilonnct1iec porta·llt que les Capitaines des O{)t<'s immt lcs premiers 

aux Processions, apres les lYlargudHers, SUil.'is des autJ:es Ql;'7ciers 

de lYJi1.icc, etqu'ils auront T.e Painbe1l1i ([Dan·t le$ HaLita.nsJ' du 
mngt-cinq:uiel7Zi juin, mil sept cent d·I.x .. 

JACquES RAUDOT, ETC. 

~ YANT ete lnforme du peu de.comijderat.ion que FOB a dans IllS Oru. fiU sujet 
J'tC2>teJ pout' les capitaines de mirice auxqnels .m ne donne nulles des honneu.r.6 
.n··· . '·1 ' . t· .. 1'1 '·1 d dus aux Gap'· ":Il~tmct!Ons qUOlqU: sen mentent )IeU, et par "Wlllleur ·qu ·1 S ont 8 tailles de" 
..eomm:mdcr les 'habltans p<-mr aUer en .gueITe 8t ponr toute" les autres ciltes., 
<choses pOUI' 'lesque1les ·:jis SOIlt commaHde3, et aussi pour rexccu~ion 25e,ja.in 1710. 
<de nosnraonnances que lions sammes quasi toujourodbllge de leur Ora. de 1'1'1?, 

1 . 1 d 1- ,.' . j f' . ., vol. 4 1"01. 64 ·uc I'e,ger, ce qUi . eur·e~.use souvent .... e a dC;p'>llse et cllr ·,ut perure Ro. • 
beaueoup de terns qu'lis ell'lployel'OlentutI"lemenl pour eux: ce~a 
1I10HS aUl'Oit engage, il y a trois a)18, a supplier tn3s·hu mb1.emen.t Sa 
Majeste de'lcmr accon1el' quelques petits appointe.meNs avec uncarac. 
;tel'e qui lenr ctcmndt quelques distinctions parmi les hahitans; ef 
··conmile Sa Majedte n'a l:iell encore n~gl-8 ace sujet,el.emyant ceren-
-dant qu'i1 est raisonnable de leur donner une di,tinction au-desRus des 
-illitl'es habitans, laqueUe leur est duece droit pllcisg.u'ils les c.om-
:ma~1dent,: 

NOU9, SOtifl Ie 'bon pluisir Ilef'la Majeste,ordon:nons que -les -capi • 
. ltaiues de, cotes iront les premiers a la procession apres Jesmargujl. 

1iers, SUiV4., fl·es aIJtre3 officiel's Ge mirices., et que Ie capitaine de la 
.eu.te saul aura Ie pain b:';nit avant les autr.eshabitans.; • 

'Enj()ignons aux' aits 1'l'Iargt7ilJiers de tetlir 1a !l"la:in a l'executioB d~ 
IDa -pretiente ordonNance Bt el1joindlre au bedeau de lui porter, .;1 'p.e.in~ 
'lie.dix fines d~amen&e ;corum les _di.tsmaJ'guilli~rs; 
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Et sera la pn~sente ordonnance lue et publiee a la porte de toiltes 
lesparoisses de ce pays, a ce que personne n'en ignore. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie vingt-cinq juin, mil sept cent dix. 

Signe: RAUDOT. 

Ordonnance qui fait difense de lctisser vaguer les Cochons par I es rues; 
du 29 juin, 1710. 

ANTo[NE DENIS RAUDOT, ETC. 

(Jl'dGllllan{?e A Y ANT connu en arrivanL en cetto ville, qu' en contravention et 
'lui fait ~e- t1. au mepris des niglemens et ordonnances rend us sur Ie fait de la 
fense de 10,8- . d '11 ~ 1 b . 1 b' d" II I' '. "'Or vaquer les- pollce e cette VI e, es ourgeOlS ot la Hans Ice e aJssOlent 
COChOllB par vaquer par les rues les cochol1s clu'ils nourrissent chez eux, lesquels 
leB HICB. produisent 110n soulement beaucoup d'imrnondices et d'infeClion, 
-2~e. juin 1710. mais meme, suivant que nous en avons ete informe, causent souvent 
Onl. de 1710, d d l' .1 'd" b yol. 4, fol. 91 e gran s (esorUres ; pour reme leI' a cet a us, 
Ro. 

Nous defendons a toutes personnes, de quelque qualite ot condition 
qU'elles soient, de laisse1' vaquer leurs cocbons dans les rues de cette 
viUe i leur enjoigl1ons de les toni1' enfermes chez eux dans des ell
droits qui ne puissent produire aucune infection, ce qu'ils seront 
tenus de faire dans quatre jours, du jour de la publication de la pre
sente ordonnallce, sinon et a faute de ce faire dans Ie dit tems et 
icelui passe, en vertu de la presente ordonnance, et sans qu'il en soit 
besoin d'autre ; 

Nous permettons de tuer les dits Docbons qui se trouverOl1t vaquer 
dans les dites rues, et en accordons la confi~cation aux pauvres de 
l'Hotel-Dieu de cette ville; 

Mandons aux sieurs Desch~mbault et Raimbault, lieutenant-gene
ral, et procureur du roi, de tenir la main a l'execution de la presente 
ordonnance, laquel1e sera lue, publiee et afficllee es lieux et endroits 
accoutumes, a co qne personne n'en ignore. 

Fait i:1; Montreal, ce vingt-neuvieme juin, mil sept ce~t dix. 

Signe: RAUDOT, 

Ordonnmue touchant les Honneu1'S a rendre dans l' Eglise; du 30 
juin, 1710. 

ANTOINE DENIS RAUDOT, ETC. 

Ord. nu Bujet _LE~ sie~rs Bouat et Soumande, margnilliers de la paroisse de ccu!~ 
6CH hOI~<nel:,rB vllle, etant venus P?rJevant nous, et ayant rappol'te larequ~te 
dans "g' 'Be. "1 " 1 . 
30e 'uin 1710. qu 1 ~ n~us ont presentee -e 23e. de ce mOIS, laquelle en ce terns 
Ord:] d" 1710. n'etOlt. 8lgne que d'eux, et l'ont depuis fait signer par les sieuilt 
vol. 4, fo!' 92 Foresher, Charles Gervais, B. Neveu, Chaumier, Desauniers, Louis 
Yo. 
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Charlyet Gadois, anciens marguilliers de la elite paroisse; en suite 
de laquelle requete iT y a une declaration par ecrit du 2Se.du (Iit 
ruois, sig-neede i.Yle3sieu.rs La Colombiere, vicaire-general, Bel!ll.ont, 
aussi vicaire-genel'al,et Priat, vieaire, pOI'tant qu'ils consentent et 
souhaitent de tout leur ereur que les dits marguilliers fassent juger 
I'affaire qu'ils ont contre les officiers de la justice de cette vine, pour 
les honneurs de l'eglise, par qui il appartiendra; et no us ayant dir 
qu'au desir de notre ordonnance du 25e. du dit mois de juin, portant 
que les titres et pieces seroient reeiproquetllent communiqm;s de la 
main a la main, et que dans samedi lars p1'ochain, les dits marguil
lie1's se1'oienl tenus de faire leur declaration, s'ils entendent pou1'
suivre l'affaire dont est question au l'abandonner; ayant pris lecture 
des pieces qui leur ont ete donnees en communication par les siems 
Deschambault et Raimbault, lieutenant-genexal, et pl'ocureur du roi 
de cette ville, nous font presentement lem- declaration qu'ils veulent 
poursui'v1'e Ia dite affaire, Ii quoi ayant egard : 

Nous, attendu qu'il y a deja eu un arret de l"eglement au sujet ael> 
honneurs de l'eglise, rendu au conseil superieur de. Quebec, et Ie 
peu de sejour qui nOllS reste a faire en cette ville, ordonnons qlle leg 
parties se pourvoiront au dit ccmseil pour eLm l:l3g16es sur l'affaim 
aont est cluestion. Mandons, etc. 

, Fait Ii Montreal, Ie trentieme juin, mil sept cent dix. 

Signe ~. RAUDOT. 

*-Ordonnancp qui enjuillt a tOllS lcs Habitans (Ie mettre des Careang 
a leurs Cochons, et qui J7ermet eLe Ie., iuer !orsqu'ils ~eront t,-ouves en 
dommage sans Carcans j dn quatrieme aOILI, mil sept cent diz. 

JACQ.UES RAUDO'f, ETC. 
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LA ~ere de Philip pes Lafrance nous ayant fai~ sa 121ainte de ce que Orc1o:lllancG 
. NIcolas Demers, abusant de I'absence du dlt NIcolas Lafrance, au ShUJ8t des 

iiI ., . , I d I '1 I· H CDC ons. son s, qm s est engage pour e temps e. a p:c]~ avec e Sleur. ay- 4e. 'aout 1710. 
mard, abandonne ses cochons dans les grams au dlt Lafr~llce ,croyant Ora. de 1710, 
Ie faire impunement, ce qui lui cause un grand dommage; ses ani- vol. 4. fa!. 75., 
maux lui ayant mange un arpent de grains, ce qui a oblige la sup- Ro. 
pliante de lui repre$enter que pour empecher Ie tort qu'il fait a, son 
dit filR, il devrait museler ses dits cae-hons, ce clont il s'est moque, 
disant qu'elle n'oserait Ies faire tuer pame que eela seroit eontre lea 
defenses que nous a",ons donnees, ce qu'elle ne cmit pas par rapport 
,aux grains dans l'etat qlJ'ils sont, nous demandant qu'il nOllS plaise 
ordonner au dit Demers cle faire museler ses cochons, en leur mettant 
des carcans; et en cas de desobeissallC8 de la part clu dit Demers, 
qu'il lui soit permis de les faire tuer ; 

A quoi ayant egaI'd, attendu que notre intention a toujours ete qu'ou 
mit des carcans aux coehons pour empecher Ie desordre qu'ils pour
ynient taire dans les grains et dans les prairies, et la desobeissance de 
certains habitansa ce sujet. se pHlvalant de l'irtdulgence que nous 
avons eue cI'empecher la tuerie des dits CUChODS, de peur d'animf)r les 
dits hahitalls les uns corltre les autres : . 
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NOlls.orJonnoDs a tOU3 les habitans de ce pays de mettre des eal'~ 
cans ,J. leurs cochons, ~inon et a 'fllltll de ce, permis a. ceux qui lea. 
trouvel'ont ilaDd les prairie:,; et d;Jn~ 1'2., grains de les tuer, adjugeoni>
le cochon a. celui qui l'auru trouve dem3 les grains pour ~f)ut domrna
ge-intBl'et ; 

Enjoignnns aux capitai.nes c~cs cotes d'e tenir 1a main a l'executioD; 
de ta pre6ente onlonn:.mce et de la faire publier a. la porte de leul'$ 
par<Ji.3ClGol a ce Ql1C pCl'S(mllO n'enigooJ'e. Klanrlons, etc. 

Fait a Q.uebec., Ie quaere aOllt" mil sept cent dix. 

Signe RAUDOT. 

*·-Ordonnance qui a,,(orise le sieur Dcscormiers, pretre, ?ni~sion

naire, de reeevoir ief; T;sl.ameni8 de ses malades, comme 
un ewe,;n ohsercant lcs fonn;ddis.prclcriles par la mlliume; dll 
l?JJin gtiJJne )7ecJ'icr, iTt/J' '~-('1)( r:ent. OlZZC. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

{J .. ?onn<ll~e-e AYANT ete infi)-]'n,,~,et en ayant me me l'e~:peTience, pUT pTw:ieuTB 
qm u,;,w.no<l te,tam,ru qui ont ete co,ltectes par de'i3nt nous, lesquels 8e sont 
:~il::js(f~'Jl~&- trouve's Duls, pm'ce qu'ils uvoient ere rer;us par let cures-missionnalres 
.errvoir lea tcs- des paroi.l';es de ce payR, lesqueis lJ'etant point cures en titre n'au~ 
tam~Ilt3ue S€s roient point ponvoir de les recevo}r, ce (jni etant igno]'!i par eux, et 
~;;::f:~~'~;i]. pal' les testateUl'3.; tel (l(li CToyait aY~lil~ mi~ ordre a ses afJall'es plll: un 
OrJ. de 1711 testament, IDOUl'()]t au wlrsta.i, ce 'qm vte aux personnes de ces cute~. 
,.01. 5, 101. I: Ie moyen cruser d'un droit qui e.;\; Ie plLls essentiel H l'homme, qui e~t 
Yo. eelui ue faire cOllluitre se" derniJres volontes, pour lesquelles on deli: 

toujours avoir l1l"J ~l'al1d respect quanJ on porte dans ces sortes d'actes 
toutes Ie;; f,mnaJites prescrites pal' la cOlltume, et comme il n'y a que· 

. les mis310nnaires desservant l~" pcn"Oi:;R8S qui f'uis'x!fJt recevoir les dits. 
act os, n'y aYRut ancuns IlOtaires, ni officiel's ,-1e j 'lo-.tice d:ms lesdites 
paroi3ses; 

Et 18 sien!' D8sCOn11iel~', mi.3sionnaire Jes nOH,i),:>es de Ja Vieille
Lorette, et de Saint-Augustin, lions ayllllt re:rnlStlnte qu·j.l 8;ct tous. 
les jours requis par ses paroissiells malacles dt: l'ecevoil' leurs tes
tameml, a quoi il ne pl·ut pas entendre, attandu qu'il connoit llu'eR 
qllalitede missiollnaire ill1'a pas droit de les recevoir, nons requerant, 
pour la commorlite de sps babitan~, .de luidoLlner caractere suffisanf. 
pour cela, a quoi ayant eganl ; 

Vu l'orclollIlance par l!OUS donnee au €lit sieur Deseormiers, Ie. 
sixieme du present moi8, pm t:lnt pouvc;ir a lui de recevoir Ie testa
ment du nomme Bureau clit S:illS-Souscy, 

N ous donnons pouyoir au dit sieur Descormlers de recevoir tous res 
testamens dont il sera requis par ies personnes illo.laues de ses parois
ses, a la charge par lui de satisfi1il'e aux formalites pyescrites par 13 
coutLlme, et validon 1 tous les test,nnens qu'il reeevra comme s'i1.~ 
l'avoient ete par un' cure en titre. Mantiolls, etc. 

Fait a QIJebec,le, viIigtieme feyrier. mil sept cent oDze. 

~io-ne .. .. ;~- " RAUDQT • 



(Jrdonnances des 1ntC1idans au Canada, 1711. 

'*-Ordon,nance qu,i dljend (t tous Entrcrpreneurs, lJl[aqons et aiAtres' 
pctrliculiers, d'ouvrir aucunes Carrieres dL~ns l'etenclue de 200 Toises 
en dehors dlis Fort~ficatiol1s d~ Quebec, en d'en oUl:rir aucunes en 

. ·dedans des d-itesFortificcltions, si ce n'cst SliP un terrain OU l'on 
.'Da.udroi" Mti1'; du vingt-septie·me fevri!Yr, mil sept cent onze. 

JACQ,UES RAUDOT, ETC . 

27~ 

. AYANT ete informe .que des entrepreneurs de biLtimens et d'autres O,rtl1nJ-oc,.nce 
. particuliers oUVJ:ent des carrieres tant en dedans qu'en dehors, 9:'; 6M,e,n:l 

.... roche les fortifications de cette ville, ce qui est tres-prej udiciable a n ,mYflr "'~: 
\[' d '.r , II 1." .,. I .' C:1-nc" C~l"ne-sa eWDse en cas qu e e llit asslegee, ce a lUettant l'enneml a COil· res e'" tl.,,,lmI8 
vel:t en dehor., 10rs des approches, et empechant la garni,ol1 qui·c.it pt 1m. <1d'Drs 
en dedaJ.ls dE' se mettre enmonvement pour aBer au:;: remprrrts; eeL <1.("S jt>rt1uea

~omme ~~ est. a proI~os de, l~e pOil~t souff:'ir rien qui puisse prej udici,?l' g;::~Sf-t", 1711. 
.8. Ia fOl'twcatlOn et a 1a defense d ulle vIlle, et que nons avon:3 appn·s U,·ci. de 1711, 
.qu'il y avait une carriere sur Ie coteau \'is-a-vi" an lnist~on Saint- \'C,l. s .. foJ, I 
Simon dont l'ouverture, au lieu de prejudicier aUK fortifications de Yn. 
~e.tte ville, lui semit au contraire tnjs-utile/ apres en aV(Jir confere 
avec Monsieur de Beaucourt, faisant les fOll.ctions d'ingenicm' dans 
.ce pays ~ 

Nons faisons defenses il tons entrepreneurs, ma<;on:'< et autres par
ticuliera, d'ouvrir aucunes carrieres dans l'etelidue de deux cent·s 
toiws ues fortifications de cette ville, et de n'en om'rir rrucnnes da.liR 
la ville au-.dedam des fortifications,horsque co fih sur un terrain ou 
-on vonlut batlI', ou uims .toutes les cotes du cute du fieuve; 

Leur per'rnettons seu1ement d'ouvrit Ja carriere spEkifiee ci-dess·tn 
.et qui leur sera indiquee par Ie dit sieur de Beanconrt, ou par celui. 
qui sera par lui commis en son absence; 1.e tout a peine de cinquante 
livres d'amenae pour Ia premierefois, et de p<;lreille amende 6t €Ie 
prison pOLlr la seconde, Ia dite amendi .applicable aux SGeurs de la 
Congrega.tion de cette ville; 

Et sera Ia presente ordonnance lue, publiee e1: afl'ichee eo lieux e·t 
endroits accoutllll'teS, a ce que perwnne n'en ignore. Mandons, etc. 

Fait a. Q,ttebec, 'le vingt-septieme fevrie!"; mil sept cent OUZEl. 

Signe: HAUnOT. 

'*-OrrZonnance au sujet des. HeW); judiciaircsdes biel/s J" IvIitWl~l's 
. lorsfjt.l'ils ne sont pas faits 'Fa1' des OJJicicr$ de .Justice; d,u qua./,or- . 

zibne 1?J,ars, 'mil srpt cent onze. 

JACQUE8 RAUDOT, ETC. 

Su~ ce q;ti n~us a e~e. repre:>ent(~ ,'lU:il fI~Tive cQutimwl1ement des O:·dOl~.:wnc"p 
dlfiicultes et lllconvoments dans 1 executwn -de notre ordonnance a lfl"~.i'T ~.s 

lI"endue Ie vingt-six mars, mil sept cent dix, au slljet des banx judiciai, ~.:x~~( bi~~~ 
Ires ljlu'on fait des biens des mineurs, parlaquelle no us avons ordonne ~,nllieu,:.s 
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Ordonnemces des .lrttendans du Canada, 1711. 

gu 'a l'a venir les dits baux seroient faits dans les justices des seigneurs 
devant les juges lorsqu'ils tiendroient leur audience, apnls une publi
cation qui en seroit faite Ie meme jour par l'huissier, apres n'eanmoins. 
fille Ie jucre auroit ete certifie d'une precedente publication qui am'oit 
ete faite le diJ11<lnche precedent, a la porte de la paroisse des lieux oU. 
les biens, dont on voudra faire fail'e Ie bail, se trouveront situes, et ce, 
IHr tel habitant qlli en seroit charge par leur tut'eur, lequel en donne-. 
roit son certifi~at; et comme les clites difficultes et inconveniens pro
cedent, tallt parcequ'il n'y a ancuns juges et huissiers d'etablis dans la 
plupmt des dites seigneuries, qu'a cause que dans aucu;.tes de celles. 
ou it y etJa ,J.'etablis, il n'y S(1IIt point actueUement resldans, et de
meurent dans des p<1roisses eloignees, ce qui lesempeche d'y aller 
tenir les audiences, et faire les [[utres actes judici<1ires auxquels leur 
ministere les o.blige, lequel retardement, 8'il continuoit,apporteroit. 
110n seulement un grand c10mmage aux c1its mineurs, mais me me les 
consommeroit en de grands frais, si leurs tuteurs etoient obliges dese 
transporter dans les justices 1'oya1es pour faire proceder aces sorte& 
de baux judiciaires, ce qui absorberoit leurs revenus, et les mettroit, 
par ce moyen, ho)'s d'etat de pOllYoir subsister; a quoi voulant pdur
Yoir, et prevenir a l'avenir de pm-eils in conveniens ; 

]\I ClUS) en expliquant et rectifiant notre dite ordonnance du vingt-six 
mars, mil sept celClt dix,' et y augmentant, orc1onnons que dans toutes 
les seigneuries de ce pays OU il n'y a point d'huissiers, ni de juges. 
etablis, et que duns celles memes ou il y en a, et qui n'y sont pas. 
actuellement resiilalls, et manquent pal' la de tenir leurs audiences. 
O1'dinail'es et faire les autres fonctions judiciaires auxquelles leur mi
nlstere les oblige, pour parvenir au bail judiciaire des biens des mi-
neurs, il sera fait une premiere publication un jour de dimanche, issue 
de messe paroissiale, a la porte de l' eglise des lieux Oll. les biens des. 
mineurs, dont on voudra faire faire Ie bail, se trouveront situes, et ce, 
l~ar tel habitant qui en sera charge par leur tuteur; laquelle publica
tIOn qui sera certifiee par Ie sieul' cure du lieu, sera suivie d'une 
seconc1e publication qui se fera Ie dimanche ensuiv<1nt; ~ la porte de la 
dite eglise aussi issue de messe paroissiale, par Ie meme habitant, ou 
p<1i" tel autre qui en sera requis par Ie tuteu1', pour, immediatement. 
arres la elite elerniere publication faite, 0tre procede en presence du 
dlt cure a l'adjudication du bail des biens des dits minems au plus 
offi'ant et dernier enchel isseur, dont il sera dresse un acte au presby
tare, leqnel sera ~igne, tant c1u dit sienr cure que de l'habitant qui 
u~ra fait la dite c1erniere publication; et validons les baux qui seront 
f~ts en la m<1niel'e ci-dessus, comme s'ils avoient ete faits par des offi
cI~rs de justice et, au surplus, notre dite ordonnance du vingt-six mars. 
mll sept cent c1ix, sera executee dans tout son contenu, clans les sei
gl1euries ou les jugcs d'icelles y seront actuel1ement n'lsiJans, 

,Et sc;a la presente ordonnance Iue, publiee et enregistl'ee pal'tout 
011. besom Se1'<1, Mandons, etc, 

Fait a Quebec} Ie quatorze mars, mil sept cen~ onze, 

Sigtle ~ RAUDOT. 



Orilonnancesdes Intendans du Canada, 1713. 

"--Ordonnance qui regle que tous les Bois 'f?Bcessaires Ii la construc
tion des Ponts .SUT 1es RivilJi-es, seront pri,s SUT 1es terrcs 1es plus 
pro'Chaines des clites Rivieres; clu sixieme ?naT~, mil sept cent trdze. 

MICHEL BEGON, intendant de justice, police et finances en Canada, 
Acadie, Isle de Terreneuve et autres pays de la France Septen
trionale. 
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ETANT 'necessaire de prevenir les contestations qui pourroient Ord, pouy 
, arriver au sujet de la fourniture des bois necessaires pour fai're C011structlOH 

.1 l' " . dId l' des pants, u.es ponts sur es I'lVlereS qUI passent ans es gran s c lemll1S : 6e mars 1713. 

Ord, de 1713 
Nons ordonnons que tous les bois llElcessaires pour la consh'uction a 1720, vol. 6, 

des dits pants, seront pris sur les terres les plus prochaines des dites fo1. 12 Vo. 
rivieres, attendu que'les proprietaires de ces terres, retirant des com-
modites de ces pants et de ces· ri vier8s, en doi vent aussi souffrir les 
charges; 

EI~oignons a tous les habitans de la paroisse ou se feront les dits 
ponts, d'y travailler a abattni to us les bois qui seront necessaires pour 
cet ouvrage et de les rendi'e sur Ie lieu. 

MandQns au capitaine de la cote d'y tenir la main. 

Fait ';l, Quebec, Ie sixieme mars, mil sept cent treize. 

Signe: BEGON. 

*-Ordonnance qui exempte Louis Lcjebvre Duchouquet du logement 
des gens de guerre, de fa Tuteile, Curatelle et autres charges et 
fonctions publiques Ii mZlse de sa Commi sion de Depute-Grand
Voyer; du onzibne mars, mil sept cent treize. 

MICHEL BE GON, ETC. 

LE sie~r Becanco~l~i" grancl-v~y~r en ce pays, n~us a,yant repr~- Exemption de 
sente que par 1 edIt de creatIOn· de cet office 11 lUI est permls tute11e, etc. 

d" bl' 1 . d 1 'II "1 f' , , 'd lle,mars1713. eta lr c es commlS· ans es VI es ou 1 ne alt pas sa re81 ence, 0 'd, d 1713 
pour faire, en son absence, les fonctiolls du dit office i et nous ayant a \720,e vo1.B, 
supplie de faire jouir de l'exemption de logement de gens de guerre, fo1. 13 Ro. 
tutelle,l curatelle, autres charges et fonctions publiques, Louis Le-
febvre Duchouquet, qu'il a etabli en la ville de Montreal, pou'r y 
Bervir en la dite qualite de grand-voyer: 

Nous ordonnons que Ie dit Lefebvre, commis du dit sieur Becan
court, jouira de l'exemption de logement de gens de guerre, tutelle, 
c:uratelle, alltres charges et fouctions publiques. 

Mandons au sieur Deschambault, lieutenant-general au siege de 
Montreal, d'y tenil' la main, Mandons, etc. 

Fait a Quebec, ce onzieme mars, mil sept cent treize. 

Signe :. BEGON. 



Ordonnances. des htcndcins duo Canada, 1713. 

*-Or&mn((.J1ce qui enjoint ·aux Flabitans de Saint-Louis de ]{amou. 
?"[{ska, qui laissenf, vaquer ltllrs Ec:;tiau,G sur Ics gnJres, de les7cli· 
Tel" t(JUS les sOli'S pour f1,ita les rlo7n?nages, 1I, peine d'amende; du 
ollzic'mc nO'l.!emDl"e, mil scp.t cent trei,::c. 

MICHEL BEGON, ETC. 

Ordonnrmce LE sieur Menao'e, missionnaire de la paroisse de Saint-Louis-aux
",I ~u.iet de8 . Camouraskas~ nom ayaut represellte par sa lettre missive, datee 
~~::1~~~"171~. du vingt-huit aout demier, que plusieun; hahitans de Ii dite paroisse 
Ord. de 1713 laissent vaquer leurs chevaux et bestiaux sur les gn\ves, sans se 
,. 1720, vol. 6, mettre en ilcJVoir de les retirer, lesquels chevaux et bestiaux forcent 
101 37 RI>. les clotures et causent beau coup de dOllllllages aux grains et prairies 

des dits habitans ; 

Le dit sieur Menagenous demand,mt a cet effet qu'il nous plaiEe 
ord"l1Yler que les habiwns qui mettront leurs chevaux et bestiaux sur 
les gn:lves Boient tenus de les Tetirer tous les soirs, faute de quoi les 
particuIiers, de qui les chevaux et bestiaux auront ete pris en faisant 
du dommage, seront tenus de les reclamer et retirer vingt-quatre 
heures apres (ju'ils en' auront ete avertis, en payant pal' eux cent sols 
d'alllenc1e pour les chevaux, et dix sols par chacune b&te <1 corne, 
outre la nourriture, a raison de dix sols par jour, sinon, Ie elit terns 
passe, que les elits chevaux et bestiaux seront vel1Clus a la porte de 
l'eglise, a la diligence de cell x qui les auront pris, lesquels seront 
payes, sur Ie prixel'iceux, de la dite amende et nourl'iture; <1 quai 
ayant egaI'd: 

N ous ordonnons que les pal'ticuliers qui inc-ttTont leurs chevaux et 
bestiaux sur les greves, seront tenus de les retirer taus les soil'S pUUT 
eviter aux ellJmmages qu'ils ponl'roient faire, faute de quai les parti
culiers, de qui les chev,lUx et bestiaux am'ont ete pris en dommage et 
saisis, seront tenus ele les rec1amer, et retirer vingt-quatre heures 
apres qn'iIs en auront ete avertis, et de payer l'amende de cent sol8 
pour chacun cheval, et elix sols pour chacune bete <1 corne, outre ce, 
la lllJulTiture a raison de elix sols par jour, pour chacull cheval au 
bete a corne, a laquelle nous cond.amnons les dits pal'ticuliers, sinou 
et a fa ute de les retirer aans Ie elit tems ; 

Permettons aux dits habita11s de Ia dite paroisse de Sa.int-Louis 
qui auront pris les dits bestiaux 'et chevaux, de les faire crier et 
vendre a la porte de l'eglise de la dite pal'oisse, pour sur Ie prix 
d'iceux etre payes de la dite amende et nouriiture. 

Et sera la presente lUG, publiee a l'issue de la grande messe de la 
dite paroisse ele tlaint-Lcniis, aEn que les dits habitans n'en puissent 
pretendre cause d'ignorance. Mandons, etc. 

Fait a Quebec., ce oIlzieme 11ovembre, mil sept cent treize. 

Signe: BEGON. 



Ori(mnancas d~s lnhiUlans au Canada, 17H, 

*-Ordonnanca qui oblige laS ILLbitans' cl'un arriere.jiej, en i'Lile 
d~Orli(tns, de joun/if a,1t Sr. Duchesnay, leur seigneur, co pie des' 
til?'es eli ~'ertlt desque7s ils possJdcnl leurs terres; du vingt-huitieme 
mars, ?nil sept cent quatorze. 

MICHEL BEGON, ETC. 
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8DR.ce qui nous. a ete expose. par l~ ~ienr D.ucllesnay, 9ue Ie. sieuy Onl~1l?a~,e0 
GaIllard, conselller au consell supeneur, lUI a demande Ie del1om- pom f"t1Td'" 

b' d' . , fi i' I d" D h 'd 1"1 "ven e ('-rement un arnere- el, que e It sleur uc esnay posse e en I e l1ombl'err\ell~ .. 
et comte de Saint-Laurent, ce qn'il 11e peut faire que les habitans, qU'i 2Se.lllarsl71.4. 
relevent du dit arriere-fie±; ne lui aient repn)sl'nte leurs titres de C011- On1. de 1713 

. " . ... d " 1720, vol. (i, cessIOn; a quO! ayallt egar : f"L 60 11.<>. 

Nous onlonnons au)!: habitflns, relevant du dit sienr Duchesnay; a 
cause dn c1it ani ere-fief, de lui iournir, c1ans quinzaine du jour que la 
pnlsente ordonnance leur aura ete notifiee, eopie des titres en vertu 
desquels ils posse,jent les dites tenes, a peine de dix livres 'c1'amende . 
contl'e chaeun de,) eontrevenallt3, applicable a la fabrique de In 
paroisse de Saint-Pierre. 

Fait a Quebec, Ie yingt-huitieme mars, mil sept eent quato]"ze. , 

Signe: r-mGON. 

*-Ordonnalzc',~ qui commet JJlonsieur Saint-Surain, nota ire it Ba
t'ismn, pour prochler it '[,Election d'un Tuten}" et d'un Subroge
Tuteu)' aux 1fIin(urs de Pierre Arean,; eli/' quatrieme janvier, mil 
sept cent quinze. 

MICHEL BEGON, ETC. 

S,UR ce qui nons a etEj represente par Pierre Arcan, veuf de Mar- OrdOll~1(tne." 
, ~uerite N aux, habitant, Jemeurant a Laehevrotie1'8, [lU'il desire- pour electIOn 

• L"' 'I' b" S' "f . P' de tutelle. l"Olt ]aH-e e Ire un tuteur et su roge-tuteur a Imon et lV, ane-' ran- 4e. jallv. 171[', 
<;oise Arcan, ses ell fans jumaux, ages de deux ans, pour ensuite faire Orj. de 1713 
faire l'inventaire des eHets de la eommunaute qui a ete entre lui,et la u 17:20, vol. 6, 
uite Naux, mais qu'iln'y a point de juge ni de notaire au c1it lieu de ful 147 Ro_ 

Laehevrotiere, nons suppliant de commettre qui nOllS voudrons pour 
ce que dessus. ' 

Nous avons commis et eommettons monsieur Saint-Surain, notaire 
de la seignemie de Batiscan, lequel nous autorisQns pour faire assem
bler pardevantlui'les parents des dits mineurs et l'ecevoir d'eux Ie 
Berment reqnis pour proceJer a I'election d'un tuteur et subroge
tuteur aux dits mineurs et. ensuite faire Ie dit inventaire. Man
dons, etc. 

Fait a <{uebec, ce qnatrieme janvier, JtIil sept cent quinze. 

Signe: BEGON. 



Ordonnances des Intcndans du Canada, 1715. 

*-Ordonnance qui interdit Abel JJ!Iichon, notm:re, de ses fonctions 
pencZcmt trois mois, pour cwmT detim e une expedition dont la mi
nute n'etait point signee j du deuxieme maTS, mit Sfpt centquinze. 

MICHEL BEGON, ETC. 

Ol'~loll!wnco SUR les plaintes qui nous ant ete faites par Ie sieur de RigauviIle, 
lbll"~~:·tt officier dans les troupes du detachement de la marine, seigneur 
lJot~'il'~. Ie on, de Bellechasse et de Berthier, que Abel Michon, notairc et huissier 
2e. mars17J.l. de Ia cute c1u sud, a delivle a Pierre Blais, fils, nIle expedition u'un 
0nt. ilc 1713 contrat de concession faite au dit Blais par Ie dit sieur de Rigauville, 
,; 17"0 vol (' . 1 ] . . , d' b '1 . . . 1',1. 161 Rn.· : en (ate c u vmgtleme ecem re, ml sept cent trelze, c~ntenant tr?18 

arpens de terre de front sur quarante de profondeur, RIse en la dlte 
seigneurie de Bellechasse, sans que la niinute elu dit contrat de con
cession air ete signee du elit siem de Rigauville, deB tel'hoins y nom
mes, nidu dit Michon, ce qui pomroit avoir des suites tnls-facheuses 
puisqu'il ne dependroit que du dit Michon de faire des actes a son 
ins~ ~t a son prejudice qui pourroient l'engager, si la dite faute etoit 
toleree; 

Et Ie dit Michon entendu, qui nous a represente Ia dite minute 
non signee, et dit qu'il n'est tombe dans cette faute que parce 
qu'ayant Ie pouvoir par ecrit du dit sieur de Rigauville, en date du 
neuvieme aout, mil sept cent douze, de passe c Ie dit contrat de con
cession et autres, aux clauses et conditions y enuncees, il en a deli
VrEl deux expeditions au dit Blais: l'une pOUl' lui et l'autre pour 
remettre au dit sieur de Rigauville; que, sur la parole que Ie dit sieur 
de Rigauville lui a donnee de signer la minute du c1it contrat, il 
li'a rien insere que du consentement des parties; 

v u la uite minute non signee, que Ie dit sienr de Riganville a 
signee en notre presenc.e et ensuite remise au dit Michon, et Ie dit 
pouvoir du dit sieur de Rigauville : 

N ous avons interdit et interdisons Ie dit Abel Michon des fonctions 
d~ l~ot~ire et d'huissier pendant trois mois, avec defenses de passer 
111 slgmfier aucuns actes pendant Ie dit temps, a peine de crime de 
fuux; . 

A lui enjoint de se mieux. comporter a Ll'.'€llir, a peine d'etre pro
cede contre lui extraorc1inairement, Mandom, etc. 

Fait et donne en notre' h6tel, a Quebec, ce deuxieme mars, mil. 
sept cent quinze. 

Signe: BEGON. 



Ordonnances de8 Intendans du Canada, 171,5. 

ff:.c-OrdonnancB qui cundamne les I-Iabitans de la COte de Lauz(Y1t 
d'exhiber au sieur Boucher, cure, les Titres et CO?1trats C7?lCernant 
lesterres qu'ils po.ssedent, avec les TeqZtS des cens et rentes qn'ils ant 
pCtyesclu SieuT Duplessis; du vingt-eleuxieme novembre, mil sept 
cent quinze. 

MICHEL BEGON, ETC. 
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Vu la presente requete, nous ordonnons a tous les habitans dfJ'la OrJOl1TIanc<'l 

cote et seigneurie de Lauzon de represeuter, pardevant Ie sieur poul'fair'l. 
B h ·, '1 d' , 1 . aven et de-ouc er, pretre, cure en a Ite cote, es tltres et contrats concernant b t 

I " 'd d 'l .,' nOlm remen. a propnete esterres ont 1 s sont en posseSSlOn en la Olte cote, en- ~~p,nov, 1715, 
semble 'les quittances des cens et rentes qu'ils ont payes au dit feu On1. de 1713 
siear Duplessis; il 1720, vol. 6, 

foI. 203 Yo: 

Commettons Ie dit siElur Boucher pour regler et terminer les comp
tes que les dits habitans ont avec la dite succession et valielons c.e qui 
sera fait par ledit sieur Boncher. 

A l'efl'et de quoi, condamnons les dits habitans de Tepnlsenter au 
dit sieur BoucheI', 'leurs tit1'es, contrats et quittances dans quinzaine du 
jout que la,elite Tequete et notre preseLte ordonnance aura ete lue, 
publiee issue dOe grande me sse des paToisses de Saint-Nicolas et Saint" 
Joseph, en la dite cote, a peine contre chacun des contrevenans de 
vingt livres d'amende applicable aux dites paToisses, dont Ie recouvre-

, ment sera fait a la diligence des marguilliers d'icell es. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, ce vingt-deuxieme novembre, mil sept cent quinze. 

Signe: BEGON. 

*-Ordonnance qui d!:fend aux Habitans de Neuville d'abattre au
elms bois SUi" les ten'es non cOllcecldes de la dite seigneui"ie, a peine 
ele 50 lbs. d'arnende contre les contrevenants; du dix-/mitilme de

, cernbre, mil sept cent quinze. 

MICHEL BEGON, ETC. 

SUR les plaintes qui nous ant ete faites par Ie sieur Dupont, con- Ordonna1'lc~ 
seilleT au conseil superieur de ce pays, seigneur de la cote et sei- qui defend d~ 

gneurie de Neuville, que les hahitans de la dite seigneurie, sans sa C
b

O',l p,,,'au1cuDI 
, , 1 ' el b' d' 'l DIS sur €B pertl1lSSlOn, coupent 'et en event es OJ s e pIn et autres, SUI' es terres 'terres non 

non concedees dependant (Ie sa seigneurie, ce qui lui fait un tOTt con- concl'dees. 
siderable; nous demandant qu'il nous plaise faire defenses aux dits 18e, dec,I7l;" 
I b' 1 1 I . ' ,O,.d, de 1713 la Itlms (e conper au ,en eveT a~cuns JOJS sur ses ter~es non conce- ,'i. 1720, vol. 6, 
uees, sur telle peine qu'll nous plalra ordonner, et de lUI permettre de fol. 204 Ro, 
faire saisir Jes bois que les dits habitans ontabattus j a quoi ayant 
egaI'd :, 

Nous faisons defen.ses aux habitans de la dite seigneuriede Neu-, 
ville d'abattre aucuns bois sur les tenes de la dite seigneurie, non 
concec1(~es, a peine contre chacun des contrevenans de cinquante 
livres d'amende applicable a la fabrique de l'eglise de la dite cote) 



Permettons au dit sieur Dupont de f:lire saisir les bois qui ant ete 
nhattus sans sa permiosion. 

Et sera notre pn;sente 'ordonnance lue, publiee issue de grande 
messe de la dite paroisse, a ce que personne I1'en ignore. Mandons, 
etc. 

Fait a Quebec, ee dix-huitieme decemlm~, mil sept cent quinze. 

Signe: BEGmL 

Ordonnance gui d1!ell'd aax flabitans defllire galoper leurs Chevaux 
alas(}rtiedel'Eglise,' du29fevrier, 1716. 

MICHEL BEGON, ETC. 

~JOf:n80 anx SUR ce qui nous a ete representr;, que dans les grands chemins et 
halJlLuns de .., , . ,". . 
fairo g-aloper partlcuherement a la sortIe oe 1 egllse, quelques habwms pousscnt 
lours chovanx 1m chevaux atteles a leur~ curioles, au ceux sur lesqlwls ils sont mon
~ h.-.sortio ue tes, avec tant de viteBse qu'il arrive souvellt que n'en etant plus les 
~~~l}~e. 171' maitres iIB renversent les cariole~ qui se tl'ouvent sur Ie chemin, et 
Ol'~i. d~; J7Li mem? des gens, Cluxquels ils ne laissent pas Ie terns de se ranger, 
d 17~U. vol. G, d'ou it est arrive deja plusieuTs acciden, fficheux; a quoi etant neces
ol. 230 Ro. 8ai1'8 de pourvoir : 

Nous faisons defenses a toutes personnes, tllnt ceux qtJi conduiront 
des 'carioles que ceux qui monteront leurs chevaux, de les faire trotter 
ou galoper quanc1 ils sortiront de regli"e, avant d'en etre elllignes de 
dix arpens, ensuite pourront donner a leurs che\'aux Ie train qu'ils 
youorout, lorsqu'il u'y am:a personne dev;ll1t eux, ni charrois ni 
tral110 ; 

I"eur ordonno118, JOl'squ'ils trom'eront des gens de pied dans leur 
chemin, de a'alTeter et meme de se dctourner afin de leur c10TIlJer Ie 
tems ue se retirer, Ie tout a peine de yillgt lines d'amenue contre 
chacun des contrevenal1s, applicable f~ la f::rhrique des paroisses ou 
sera bit 13 cOlltravention portee par la pn§selJte ordonnance, laquelle 
sera ]Jubliee a la porte de chaque p"roi'3~e, j"'L)C de grande messe, a 
('0 qll'aucun de~ Jits habitans I1'en jJ',lis.iO pr8tendre cause u'ignoranee. 

Mandons aux capitain'8s et DHiciers. de milice des clites cutes de 
tcnir, chacul1 en droit soi, ]a main a l'exccution d'icelle. 

Fait ;J, Quebec, ce vingt-neuvieme fevIier, mil sept cent seize. 

SignB: BEGON. 
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I/F-O,.donnance qlli enjoint allX lYla'l'gltilliers de la Pw-oisse &~int
Charles-dp.:;-Roche~ dt·s G ondines, de fitire placer le Banc dll Sr. 
Franqois Hamclm ensuite de cehti rIll Siellr LOllis Hamelin; du 
vingtieme mc~rs, mit sept ce:'1.t seize. -

MICI1EL BEGON, ETC. 
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SUR la plainte a nous faite par. Ie sieur Franyois Hamelin, proprie. OrJon.pour 19 
. taire pour un tiers de la sei!Sneurie de Saint-Charles-des-Roclles ~allc Liu ~r. 

d G l ' I 'II' . dId' 'I' . C ·F 1'8, I'Lnnellll . . e3 Trone me.), que es margm leI'S e a Ite eg lse aurOlent lalt 90 '''1716 
I · I k d . . L . l~ I' .,. 1 1 - c.mal, . pacer e clanc u Slellr OrilS:lame ln, propnetane (es (eUK autres Or,}. de f713 

tiers de la dite seigneurie, oan3 la nouvelle eglise, batie sur icelle, a 17~O. vol. 6, 
du cote oe l'epitre, ala droite en entral)t dans la dite eglise, comme t,}L 234 Va. 
seigneur haut-justicier; que Ie., dito marguilliers ant accorde a un 
habitant Ie premier banc du cote de l'evangile, lequel est du de droit 
au dit Franyois Hamelin comme co-seigneur, et qu'il se trouve s:ms 
bane dans la dite eglise, nOil::; demandant qu'il nails plaise ordonner 
aliX margllilliers. de Ia dite paroisse de faire placer son banc sui vant et 
conff)rmement a l'artiele ileuvieme elu reglement du conseil supe-
rieur, fait pom les cures et seigneurs haut-justiciers de ce pays, en 
date du h:.Jitieme juilIet; mil sept cent neuf; a quai ayant egard, Vii 
Ie reglement du conseiI ci-dessus d.ate ; 

. N OUS ordonnons aux mctrguilliers de Ia dite paroisse de Saint
Charles-des-Roches de faire placer Ie ballc du dit sie!]r Fran<;ois 
Hamelin apres celui du elit sieur Louis Hamelin et dans l'endroit 
q.ui lui sera 1e }Jlns convenable, et au-d2ssUS de ceux des habitans, 
en payant a Ia elite fabriqne Ie banc qu'il occupera; a l'effet de quoi 
le3 dita ml.rgnilliers feront reciller le.1 bancs du cote de I'evan,gile, en 
Borte que celui c1u siel1r Franyois Hamelin sciit place au-dessus de 
celui de Frallyois Rivard elit l\Iontendre. Mandall.:l, etc. 

Fait a Quebec, ce vingtieme mars, mil sept cent seize. 

Signe; BEGON. 

*-Ordonnance qui cammel te siellr .forian, pretre, mz'ssiolZnuire cl ta 
Baie S':/illl-Puul, pourfaZre llne Election de TuteUe et l'Il1veJltaire 
des biens de tit commltlutute de feu Pierre Attard avec Hf:lene 
Peron j du vingt-quatrieme mars, mit sept cent seize. 

MICHEL BEGON, ETC. 

JACQUES GAIGNE, habitant de Ia Baie Saint-Paul, au nom et Ordonnance 
comme ayant epouse Helene pero.n, auparavant son mariage veuve C).1li comn~et lit 

d P· A' d ' ,d" SJeUI" Jonan e Ierre liar, nons ayal1t expose que par son contI at e manage .. ,., . '. 
• . ' , E" d . '1 ]11 e"8, P01U 

avec la dlte Peron, en date du Vll1gt-quatneme lcvner ermer, 1 est f"ire 'me' eIec-
stipule qu'inventaire sera fait des biens dependants de 130 communaute lion detutelle. 
du dit Allard et Ia dite Peron, laquelle communaute Ie dit Gaigne a 24e.mar8171~. 
. "d .. '.' . fr "I d' " . c· '1' 01'(1. de 171.3 lnteret e faIre d}ssoudre et, pour cet ~ let, 1 • eSlrerOlt 1<1;1"e eIre u.n a 1720. vol. G, 
tuteur et suhrcwe-tuteur aux enfans mll1curs lSSUS du manage du dlt fo!' 238 Ro. 
fru Allard et laO dite Peron et ensuite faire proceder a l'inventaire des 
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biens, meubles et immeubles dependants de la dite communaute, nOU8 
suppliant,' pour eviter aux grand~ fr'ai~ qu'illui co~~endroit faire.pour 
faire approcher les parens des dlt;; mmeurs au ballhage de Beaupre, 
distant de quinze lieues et les chemins, quant a present, impratica· 
bles, de 1 ui permettre de les faire approcher pard evant Ie sieur J orian. 
pretre, missionnaire au dit lieu de la Baie Saint-Paul, pour faire la 
dite tutelle et e!lsuite Ie dit inventaire, lequel se fera assister de deux 
habitans pour estimer les meubles qui sunt de peu de valeur; que les 
grands frais qu'il conviendroit faire pOUI' se servir d'officiers. de jus
tice absorberaient les meubles et immeubles de la dite communaute; 
a, quoi ayant egard, et attendu l'eloignement des lieux, les cl~emin8 
impraticables et les grands frais qu'il conviendrait faire qui absorbe: 
raient Ie bien des dits mineurs. 

N ous avons cOlllmis et commettons Ie sienr J orian, pretni, mission
naire a la Baie Saint-Paul pour faire Ie dit acte de tutelle et inven~ 
taire, a l'effet de quoi lui d011110118 puuvoir de faire approcher pardevant 
lui les parens et amis des dits mineurs au nombre ue sept, auxqnels il 
fera preteI' Ie serment, en la maniere accoutumee, de fidelemeni en 
leur ame et conscience leur nom mer un tuteur et subroge-tuteur et. 
en suite de la dite election, faire Ie dit inventaire auquel assist era deux 
habitans, desquels Ie clit sieur J orian prendra pareillement Ie serment 
de fidelement estimer les biens, meubles et immeubles de la commu
naute du dit A11aru et 1a di.te Peron; comme aussi de prendre Ie sel'
ment de 1a dite Peron, d'indiquer et representer les dits biens; et vali
dons ce qui sera fait par Ie dit sieur J orian comme si fait etait par 
juge competel!t, a la charge d'envoyer au greffe du bai11iage de 
Beaupre les minutes ues dits actes de tutelle et inventaire. Man
dons, etc. 

Fait 11 Quebec, ce vingt-quatriemc mars, mil sept cent seize. 

Signe: BEGON. 

*-Ordonnance gui oblige les HabitaTls de Vin ce lotte , BOTlsecoul'$, 
l'lstt'! et Riviere des Trois-Saumons, d'entretenirles Chemins chaculI 
au devant de leurs habitations j du trentieme avril, mit sept cent 
seize. 

MICHEL BEG ON, ETC. 

Orclonll.nnce SU~ les pl~intes qui nous ont ete faites que les habitans des seigneu. 
'l1ll .oblIge .les nes de Vmcelotte, Bonsecours, l'Islet et Riviere des Trois-~au. 
hnlntans d en- £'. d" '1'" 2 tl'etenir leurs mons, relusent entretemr et mettre en etat es chemIns qUI ont ettl 
chemins. traces sur les dits lieux par Ie sieur de Beccancourt, grand-voyer en 
(lOe.avrill7l6. ce pays, ce qui empikhe que 1'on ne se puisse communiquer de l'un 
?rd. de 1713 des dits lieux a un autre; a quoi etant necessaire de pourvoir afin 
" 1720 vol. 6 , . 11 . 1',,1. 242 Yo. ' qu on pUlsse yael' et vemr en tout temps; 

N ous ordonnons aux habitans des dites seigneuries de Villcelottc, 
Bonsecours, l'Islet et Riviere des Trois-Saumons de faire mettre et 
entretenir, chacun au devant de son habitation, les chemins suivant 
qu'ilsont ete regles et traces par I.e dit sieu!' rle Beccancourt, en sorte 
que l'on y puisse a11er et yenir en tout temps; 
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1i:njoignons aux capitaines des cotes des dits lieux de tenir 1a main 
~ ce 'que les dits chemins soient faits et mis en,bon etat, a peine contre 
''Chacun des contrevenans de dix livres d'amende applicable a la repa
ifation des <lits chemins, et, ell cas de refus par lea· dits habitans de 
faire les dits chemins ou de les mettre en bon etat, permettoIls aux 
Bits capitaines de cotes de les falte faire aux trais et depens des refu
sans dont ils dresseront un etat et des journees qui y auront ete em
ployees paUl' ensuite etre ;par nons ordonne ce qu'il appartiendra., 

Et sera.1a presente ordonnance publiee a laporte de l'eglise du dit 
{)ap Saint-Ignace a ce qu'allcun dus dits habitans n'en ign.ore. Man' 
-dons, etc. 

Fait a Quebec, ce trentieme avril, mil sept. cent seize. 

Signe: BEGON. 

.-Ordonnance qui commet Ie sieur Dehorn';, nolaire-, pour faire 
elire un l'utcur et un S'llbrogl:- Tllte'ltr aux erifans minellI'S de Jcml~ 
Bte. Faucher dit Saint-ill aurice et pour procedu ensuite a l' Invcll~ 
taire de leurs biens; du, deu,xieme avril, mil sept cent dix-se[lf.. 

MICItEL BEGON, ETC. 

289 

SUR-ce qui nOUB a ete represente par Jean~Baptiste. Faucher dit Or~onnanG<] 
Saint-Maurice, habitant de la paroisse de Neuville, que depuis un g,Ut coDmm} etl~ 

·'1 ' f d C' "1 d' . . 1." f· . 810ur C 101"13" {In 1 a reste veu avec eux enlans et qu 1 eSHermt Hilre mre un pour faire urI" 
inventaire et qu'il fGt procede ii,l'election d'un (uteur <l la manlet'e el~ction tic (u
accoutumee, nOllS demandant qU'attendu Ie dMaut de juge, et notaire tolle, '1 

h ·· dId'·' ,., f . d I 26, aVr! 1117. et ~Issler. ans . a Ite par?lSSe et pour eVIteI' a rats, att~n ~ e peu Ord, (~e 1713 
·de bIen -q u'II a, 11 nous plalse commettre une personne qUI pUlsse pro- Ii 1720, Y01. 6, 
'ceder a l'election d'un tuteur et d'UD subroge-tuteur et de faire I'iw fol, 275 Ih 
ventaire j a quoi ayant egard ; 

NOllS aVOllS commis et -commettons Ie nOinme Dehorne dit la Neu
ville, notaire en la dite cote de Tilly, pour faire les fonctions de jugs 
en cette partie et, en la dite qualite, proceder a l'election d'un tuteur 
et d'un subroge-tuteur eIi presence d'un nombre de patens et d'amis 
a ce llecessaire et en la maniere accoutumee, lui donnons pareil1e~ 
mentp0uvoir de faire l'inveotaire et de Ie clore, validons tout ce qui 
Bera par lui fait en execution de la presente ordonnance, lui ordon
nons de deposer au greffe de la prev6te de cette ville, une expedition 
de l'acte de tutelle et acte de cl6ture d'inventaire pour y avoil' reCOUr5 

'en cas de besoin. Mandons, etc. 

Fait a. Quebec, Ie deuxieme avril, mil sept cent dix·sept. 

Signe g BEGOl't. 
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*-Ordonn;nce qui pennet ct ceux qui sont charges defaire des Pont,: 
sur tes RiDieres des Seigneuries de la Bouteitlerie et de la Grande
Anse, de prendre lcs bois, pour la construction d'iceux, sur leI} 
tel"/'es 016 ils devront elre faits; du premier septembre, mil sep~ 

cent dLr:-sept. , 

:MICHEL BEGON, ETC. 

Ol'Jon, pour V 
J?- constl'llC- U la pre.sente .requcte ; 
tlOIl des pants, 
Iersept.1717, " d f:' 1".' d 
Onl. de 1713 N OUS permettons a ceux qm sont charges e mre !aIre es ponts. 
:~ 1720, vol. 6, sur les 1'i vie res qui se rencontl'ent sur les grands chemins, dans 1'elen
fo!. 294 Vo, due de la seiglleurie de la Bouteillerie et Grande-Anse, de prendre' 

les bois n8cessaires pour la construction des dits ponts sur les terres· 
011 ils devront etre faits i 

Faisons defenses aux proprietaires et fenniers des dites terres de 
les empecher, a peine contre les contrevenans de cinquante livre& 
c1'amende 8pplicable a la fabrique de la paroisse de N otre-Dame-de
Liesse, dont Ie recouvrement se fel'a a la diligence des marguilliers 
de la dite paroisse ; 

Enjoignons a Jean Gagnon, et autres officiers de milice des dites 
cotes, de tellir exactement la main a l'execution de la presente ordon
nance qui s('ra lue, publiee, issue de grande messe de la dite pa
l'oi8se, a ce que personne n'en ignore, Mandons, etc, 

Fait a Quebec, Ie premierseptembre, mil sept cent dix-sept. 

Signe: BEGON. 

*-Ordonn([nce ij1li permet au sieur David,praticien, d'exercer t'office: 
de greffier de ta Jurisdiction royalp. de lVfontd:at, coriformbnent au 
bait qui lui en' a ~t'; jllit; dlt dixicme mars, mil sept cent dix-neuj. 

MICHEL BEGON, ETC .. 

On.lonnnnce n UR c@ qui nous a ete represerite pal' Monsieur de Belmont, supe
qUl pel'm~tlan l) rieur de ;\Ieofieurs les ecclesia!>tiques du seminaire de Ville-Marie, 
gleu!' Da\'l( d 1\lf ' I l' .' d M" 1 ' d'exPl'eer 1'of- procureuI' e H onSleu!' "ec laSS-Jer, supeneur e eSSleurs les ecc e-
nee dcg-rclTIer sia~tiques du dit seminaire de Saint-Sulpice de Paris, seigneurs de 
a Montl<"~' l'Islc de Montreal et proprietaires du greffe de la jurisdiction royale 

OI~?dmdarsl/19, de la dite lIe, qu'il auroit afierme all sieur Jacques Dav'id, praticien, 
•. e 1713 I]' ff' 1 d ' . ' a 1720 "01. 6 e mt f;re e pUllr. e temps et espace e trOIS arinees, qm ont com-

fol. 324 VA, 'mence Ie premier janvier dernier, suivant Ie bail passe devantMon-
siem Raimbault, notaire royale -en la dite ile, en date du vingtieme 
septembre derniel', nous demandant qu'il nous plaise permettre au dit 
sieur David d'exercer l'office de greffier conformement au dit bail; a 
quoi ayant egard, vu Ie dit bail: 

N ous, SOllS Ie bon plaisir de Sa Majeste, avons permis et permettons 
audit sieur David d'exercer ]e dit office de greffier fie la jurisdiction 
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!!'oyale de ~ontreal, conformement au bail qui lui en a.etB fait par 16 
dit -sieur de Belmont. ' 

Ordonnons au sieur Bouat; lieutenani-generalde la dite jurisdic
tion, de Ie ,reconnaltre et faire conna'ltre en 1a dite qualite de tous ceux 
et ainsi qu'il appartiendra, serment prealablement pris du dit sieur 
David en la maniere acculltumee. Mandons, etc. " 

Fait et donne en n(}tre hotel, a Q,uebee, ledixieme mars, mil sept 
cellt dix -n eu£, 

Signe: BEGON. 

'*-Ordan;,ancegui enjoin! au·x 111a~gllilliers de la Fabrique de Saint
Antoine de Pade, de convoqller une Assemblee desHabitans pour 
ueliMrer s'tl ne seroitpas plus ([vantagellx de r!:tablir leur Eglice 
'flte d'e'n constndre une nouvelle; du dix-neuviel7Ze mai, mil sept 
cent vingt-un. 

MICHEL BEGON ETC. 

291 

SUR la requete ii. nous prb~entt;e par Jean Cochon, Pierre' Laliemant, Ordon: pour 
et Jean Grenon, marguilliers en charge de l'lBuvre et fahrique de rMabln', on 

FI' I' 'd S' A ' d}:> d I ' 'd T'II constrmreume 
t eg; Ise ,e "alIlt- ,ntolDe- e- a e, en a S8!gneUrie ely, contenant egliBe!l. Saiut-
<;!lle leur eglise tomhant en ruil.e, ils ont fait des marches )lour 1a batisse An\oine do 
d'une nouvelle eglise de pierre au lieu de I'ancienne qui est de bois, et Pade, , 
'lp'etant n'ecessaire~e faire, ass~ll'lbler tous les,ha~itans de la ~ite 8,ei,g'neu- ~'d,md; l[it~ 
ne pour dresser un etat estnnatlf des travallX a fall'e pour!a dlte hattsse et Ii. 1721. voL 7 
perfection d'iceJle, comme aussi pour la hatisse d'un presbytere, pour B, fot: 71 Vo, 
~nsuite ,faire llBe repartition de ce que I.e seig'neur et chacun de~ parois~ 
'Siens devra contribuer, DOUS demandant qu'il nous plaise ordonner que'le 
seigneur de la <lite seigneurie de Tilly, ellsemble, les dits habitans seront 
tenus des'assembler au premier jour de dimallche, issue de gTande messe, 
pOtlr dbl.ii3erer et nOUlmel' entre eux quatre des principaux hahitans de la. 
<!lite paI'0isse,po.!J.f, en la preselilce dLI sieul" C,Il!"e, du seigneur, du capi-
taine de.1a cOte et des dit~ qua1re habitans, faire Ut) etat estimatif des 
depenses necessaires a faire pour la bfitisse (Ie la dite eg-li"e et presbytere 
<et ensllite faire l'etat de repartition d'e ce que chacun sera tenu de con~ 
tribuer par rapport nux terres qu'il pos!\ede dans la dite seignenrie, pour 
1e tout, a n0us rappoI'M, etre ordonne ce que de raison; it quoi ayant 
aucuuement egard, Vli la dite r.equ.ete : 

NDU3 ordGnnGns qu'a la diligtmce des marguilliel'S en charge de la 
:paroisse de, Saint-Antoine-de-Pade, en la seign.eurie de Tilly, il sera fait 
~ssernhleeall son de la cloche, au premier jour de dillilanche ou de fete" 
,issllB 'de grande me!>se, qui leur sera indiqu6 au prone, de tous les habi
'tans de la dite partllisse, pOllr, ell presence du sieur cure, de IB1~r seigneur 
.et du capitaine de la cOte, l!eliberer entre eux s'il leur est -plus conve

,nablede retablir leur' eglise q\18 d'.en cGDstruire line nouvelie, et en cas 
qu'ils egtirnent que l'ancienne ne 5e puisse reparer et qu'illeur soit ,plus 
'Utile d'en construire une n@uvelle, ils conviendront .ielle sera construite 
-de bois comme' l'anciehne ou s'illeur est plus avantageux de la fuil'e de 
pierre, pour n't\tre pas dans la necessite d'en faire une mmv.elle dans la 
:suite et de QueUe grandeur ene sera, ,et en cas 'qu'its ,estiment ,necessuire 
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de faire une nouvelle egli5e plutot que de filiahEr l'ancienne, ,et de fa 
f~ire de pierre plutot que de bois, ils choisiront quatre des principaux 
habitans -de la dite paroisse qui feront 'faire Je plan et l'etat estimatif de 
toute la dIS-pense a fa ire pour J'eotiere perfection de la di,te eglise et du 

, presbytere, et ensuite Petat de repartition de ce q,ue Ie sClgne,ur, et cha
cun des Imbitnns seTOut tenus de donner PO'Uf la biHlsse de la dlle nouvelle 
eglise et du presbytere. 

Et sera dresser" par un notail'c ou' greffier, sur les lieux, un proces
'Verbal contenant le consentemenl ou Ie refus des uns ou des, autres des 
dit; habitans, touchant chacune des dites dGliberations, pour, Ie dit procf~s
I'erbal, ensemble les dits plan, etat estlmatif et de repartition, a nons 
rapportes, Nre ordonIle ce que de raison. Mandoes, etc. 

11'ait a, Quebec, 'Ie diK-tleuf mai, mil sept cent Yillgl-un, 

Signe; BEGON, 

*-Orrlonnance pOl'tant dJglement pour la reconstruction des maisons 
(detruites rlans.l'incendie clu 19 j uin 1721, en la ville de Montreal) 
en materiaux hzcombusliblcs et pour d'autres fins; rIu huitiJme 
Juillet, rnit.sept cent 'vingt-un. 

MICHEL BEGON, ETC. 

o!'aonnan,c,~ SUR ce qui nOU3 a bte reprcseote par Ie sieur de Lery, ingenieur dUi 
JlortaJOt r~glJe- roi en ce pays,qu'apres I'examen qu'il a fait des maisons qui ont ete 
ment pour a 'I' d I" d" 'f, 'II 1 d' ed' f, 'I conatrnction bru ees ans Inecn Ie arnve en cette VI e.e Ix-neUI u mOlS pass"", 1 a 
de. mai,,?m observe que la plupart des dites maisons n'etoient qlle de bois ou de colom
~nmaUil'laux bage et chargeesd'un comble d'une grosse cha~pente, ce qui a augmepte 
mcombuBtl- , d" 't" d 'I'd '" ," , bl bletl. eellllcen Ie ~ qL\ on pomrol prevemr, e parel S ~CCI ens SI preJuulcJa es 
8e, jnil. 17-21. aux bourgeOIs et hahltans de cette Ville et en tlrer un avantage pour la 
Ord, de 1720 commodite publique, en faisant aligner leq rues qui ne sont ni assez larg'cs 
,,1]21, vol. 7 oi assez droites, ce qui se peut ["ire sans que les yarticuliers en soufE'e, nt, 
11, ,oJ. 115 Ro. , d It' t t t ' " d' pUisque ans e emps presen , ne· I:CS an plUS U.ans ces rnes que es l11a5U-

r85, ilserait facile aux particulier3, avant de commencer a rbtablir leurs 
maisons, de se conformer aux alignements quiseront par lui ,{ires, et obs,er
vel' les precautionsci-apres ;, 

1. Qu'au lieu d'un comble de grosse charpente il soit mis it I'avenir des 
filieres ou pannes pour souteniI' 1a couverture suinnt l'usage qui se prati
que en France, ce qui coutera beaucoup moins ; laquelle couyerture en 
cas d'incendie, il serait facile de fa ire sauter. 

ll. Qu'il ne so it construit aucune maison de bois et de coYombage, tant 
dans la place et les rues ou les maisQns ont Me incendiees que dans Ie reste 
de la ville OU les maisons subsistent, et que toutes celJes qui seront faiteit 
soient de pierre et a deux etages, y compris Ie rez:-de-chaussee, avec une 
couverture soutenue avec des filieres ou pannes sans qu'il sOit permis de 
faire de grosse charpente. 

III. Qu'il ne soit plus fait de couverl'ure en mansarde' afin que Yes gre
niers en dedans S0\ent spacieux, moin." embarrasses- et moins charges de 
pieees de charpente. • ' 
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IV. Qu'il soit dMendu auy'; bourgeois et liabitans de cette ville de faire 
eouvrir leurs maisolls en bardeaux, et que ceile~ qui Ie Gont' aduellelllent 
subsisLerontainsi qu'elles Ie sont sans qu'il SGit Ioisibl.e aux proprietaireg 
de mettre au du bardeau lIlellf eu vieux sur les mais(ms qui seront b&lies 
clenouveau, et qu'en attendant qu'ilpuis<;e se servir de tuile ou d'ardoise, 
pOllr sllppleer all hardeau, ils_ fass.ent faire nne double cou I'erturc de 
planche. 

V. qll'il fiOtt ardonne i toutes perBOl1l1cr, qui reb&tiront cl,,!3 mais0ns 
ancendiees ou autres de 'celles qui re.tent dans I'ellceinte de cette ville. de 
(>e. conformer aux alignements qui ,eront par lui tires, i peine d'cilcourir la_ 
-demolition de iellr~ maisofls a. leurs fra.JS et d.epefl£. 

VI. Que eeux: qui ne.oeront &: pre.sent eneta.t d'elever leurs mai£(ln$ 
-que a'un et~ge, Y c(lwpl'ig Ie rez-de-chaussee, soieBt ten<!§ de Ie faire d,m& 
~roj8 allil. . 

VII. C~ue pour el1lpecher q\le le.s pl:ihcner,s de, greniers so,ientexpOileg 
a Nrc hrule>;, la c1J.J.l'pente et la couverture en etant cnlevees 'en cas d'in
eeridie, les dits gl'eniers soient .carrelh.s avec des carreauy. Gil. (!e la bri llle 
.avec trois qu quatre pouces de mortier. 

A quai aya.nt egard, et ctant im]'ortant de pr{)tldlre toutes les precau
tions praticableii pour preyenir de parcils accidens qlli pour'roient causer Ie 
m.eme derangement que c.elui qui est arrive a c-eux dONt les ma:sons 0-0t6te 
-incendiees, <:.{)·qui est eg:atemeRt prbjkldicia:ble a. I'bt:l:hli.€ement li1e e-ette 
. ,colonie et au commerce. 

N ous ordol1t!oll:£, 1 {/l. Qu'd nB ·gera c0t1struit a~lC Umel':1al-l!leHlae orJi-s et . 
,de colombage taut dans la place et les rues, ou Ie;, 111aisons ont-ete iocen.
.dieE's, que dan.s Je reste de Jal'ille ou Ie" raaizons 5ubsistent, .et que tDutC$ 
.celles quiseront faites Gefont de piel'1'e et it deux: Hages y wmpr" Ie rez
de-yhaussbe avec uoe COllvuture soutenue avec' des fiJieres on panueg, 
.sans qu'il .soit jlC'rn!is de i'aire de grosses charpentes. 

20 Qu'il ne sera plus fait de C(1Jl\verture en mansarde, afin que leg 
grenier, en dedan.s so:iet'lt flpaciellx, mains embarrassbs et moim; charges ue 
pieces de clmr'pcnte, .et qu'au lieu d'u,n comhle de gTo5,;e charpente il ~era 
mis a l'avel1ir c\es filier.es ou panoe:s p.our £ou.Lenir la cD.uverture, suivau-t 
~'usage q'lji fie pratique ea Fr::lllC~. 

3,0 DMendolls a tous b0lirg~is et 1Jabita\113 de cette ville, de faire COIl
Yl'ir leurs maisons ell eariieali ; '{)l'Clc-nnonB q:ue celles qui le sont actuelle
ment slih.iste.ront ain$i qu'elles s~nt, sano qu'il zoit l-oi-sible aUll: proprie
tair.e§ de meitre ,dti Garde-au nellf Oil ",i-etlxsur Ie,\; maisems alIi seront 
balies denollveau, et c;u'en attendant q_l1~o-n pllisse ~e' servlr de hiileobl 
d'ardoise pOhlr--swpp].6cr" all l>ardeli.ll, il sera felit nne do-uh!.e .£OUlie,·-!:ure de 
~Ianche. 

4P Que C€tlX <1l11 rebatiront d~ rnaisons 'incendiees ou autre~ .<1e eel1es 
.qui restent dal'\r. l'eneeinte de cette fille, 5e conforrnero-nt aux ahgll:mel1s 
tirbspar Ie <lit SiBil!' de Lery pOllr redr~ser ies riles, a I'~ffet de q:10l·.s2;a, 
Ie dit plan d'aljo'nernent par nons arrete, deposE: all grefle de la Junsdlc

.tiClD royale deC c:ette ville, pour, ,par Jes proprletaircs des emplacemens 
qui voudr011t filire batir, y aroir recours et s'y conformer, a rewe c~ntre 
!e& diis ploprietair.cs d'enC0L1rir 10,. demoLition' de' leurs ma);;O})sa leu.rs 
'fr.aii' et dep.eru;. 
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50 Que C€1'IX qui ne serontll present en Ctat J'ele,-er leurs maisoll1f qW 
d'un ~tag'e, y compris Ie rez-de-chaussee, :'<eront tenus de Ie faireaug
menter d'ull autre elagc dans trois ano, du jour de In. rmblication de la pri::
sente ordonnance. 

60 Q,ne :room' empilcher que les planchers des greniers s&ient exposes 
a Nre \)]'11Ie,3, la cb<lrpente et la cl)ul'crture ell elallt enlevees en cas 
d'incend~e, leg dit~ greniers 5eront carreles avec dlls cal'reaux ou de Ia, 
brique aH'~ troi.!, 01.\ quatl'e pouces de mo,rher pe-Ul' empe-cher l~ feu de s'y 
communiquer. 

70 Que le3' c1it5 rraprietaires des emplo.cemens, iant de§ll:aison5 inc en
u1I3'es q"r; de cell ~~ qui subsistent, qui, pour 8e conform.el' aux dits aligne
men~, perJwllt leur terrain ou partie, ~eront decharges du p8.y€ment de:> 

. cens et rente$' due5 au S816'l1Iw:r, e,! ('gal'll ii ce qu'ils perdront de leur 
terrain; C0mllle aU8~i·que ceux dont Ie;, . emp\acemcn3 seront il'Jgmentes. 
f:'11 cllivant les dits alig;nemens-, Flyeroni les· ceas et rentes 8'igneuriale~ 
aussi :0 proportion du terrain qu'ils s.e trou\'eront a.-oil' d'atlg'mentation; 
Iesquelles a~grnentatfon5 01'1 di)Jr~nution5 d" rentes n'lluront lieu que du 
jour q\.le Ics fonclation~ dee elite3- l11aisolls 1l1ll'Ont tote traet'~es pour y bfttir 
,onfonnt!ment aux Jits alignemen, ; et 3era fai,t mention des augumenta
tions ou clim}lllltioos de rentes ~ur les dits emplacemeos-, tant sur la minute 
de5 contJ';Jts de conc\essi:,n qu.e stir les exphl!tim.HS q~~i en amont He deli
nee:;;. 

Mandons aux offieiBT3 de la jurisdiction orc1i)1;1ire de c,ettc "ille de teni)' 
1a main iJ. \'execlIiion de la pnSsente ordonnance, de la faire registrer en 
}ellr' gTetl'e, et icelle lire, publi~r, et afliclJer partout IiHl beso~n sera, it ce 
tjue p~ro!ol)ne n'·en ignore. 

F:l;t.et dOllllea l\1ontreal, Ie ~milieme juillet, mil ~ept cent vingt-un. 

Signe: BEGON. 

*-Ora11lmance qui defend all;).; I-Iabitein:; de lei Grande-Anje et du' 
Fiif Sai)7f;-JJt'?zis, ele tfoubler les nmnmes Gagnon et FranylYis, 
dall S I' etaiJlissenunt crune piche a JJJ arsouinsau devant elu ait Fief; . 
fLu vingt-quatrieme maTS, mil ocpt cent vingt-deuJ-;. 

TiUCHEL BEGON, ETC. 

C1nlolll'mnce SUR - 't' 't' , 'rh" Lal ' , au Sll;et d'Ulle " ~e qnl nous ace repres€n 'e par name. erese .anne, eponse 
I ~ch~ il mar- ~ du sleur Aubert, conseifler au congeii' .• 1Iperieur de: ceUe ville, faisant 
",nills.. tant pour elJe que 'pour les proprietaires du fief ::::aint-Denis, que rlusiclIrs 
24e.mars1722. habitaos de la Gran d e-":; nse et autres endroits se soot ino-eres depllis plu-
Oro. de 172:l' 'd o. d' I' 'h b d yol. 8, foJ. 24 sleur:~ aunees e ten re pour a pecne aux I arengs et saumons au evant 
Ro. du dlt fief; que 5e trouvant sur Ie point de faire dans Ie meme endroit un 

etabli~'sement d'Llne pei:hea marso~li!1 avec les nommes· Charles Gagnon et 
Pierre Fran<;ois, habitans .de Beaupr&, ils. ne pourroieot reussir.si les dlt~ 
habitans continuoient de tendre camille its ont fait par Ie pa~se ; ce 
qll'ayant interet de prev;;nir, elle nOllS dern<,J.ode qu'i! llOIlS pl~ise faire 
defeuses a toutes personnes de tendre it I'avenir au devant du dit fief Saint
Denis et de troub.ler les dits Gagllon et Fran<;ois daQs I'etublissement qu'i15. 
feront de Ia dite p~che ~rnarsouin, a~qlloi ayant eg!l-rd : . 
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NGUS faisons dMenses am:: dits habitans de h Gr:l.nd8-A!c52 8t i t:yJS 

utres ue timdre, a. l'avenir, pour la peche des hal'engs et saumons au de
want un fief de Saint-Denis et de troubler les dits Charles Gagnon et 
Pierre Fran<;ois dans l'etablissement qu'ils doivent faire d'une peche a. 
marsouill. dans Ie dit lieu, a peine contre les contrevenans de tOllS ubpens, 
dommages et interets. Maildons, etc. 

Fait a Quebec, Ie vingt-quatrieme mar", mil sept c'Ont vingt-deHx • 

. Signe.: BEGON. 

*-OTIlonnrmce qui enjoint aux I-[abitans de la seigneurie de lei Ckcs
naye de s'assembler pour ehaisiT et nommer qua,tJ·e d'ent?-'eux pour, 
avec le cure, le <:eignellr et le capitaine, faire un etat ,de la depen<;e 
it faire pOUT la construction de le,{r eghse et presbyte1"e; du sdziihne 
am-il,mil sep~ ee1:ttvingt-dellX_ 

MICHEL BEGON, ETC. 
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Su~ la requete 8, nons l:resenU'e p,a~ Pierre Beaucham~, ~tiel1l:-e Or~lon?,~ce 
Content et Charles MathIeu, margutllters de l'ceuvrc et tabnque Oe qUI 8

h
·ll.l

1
0,l

t
Ut 

1', I' S' Ch I l' dC' ' aux a)1 nus eg Ise amt- ar es en a selgneurie e la hesnaye, contenant qn etant de la CheE-
llecessaire de batir lllle eglise et UI> presbytere en la dite seigneurie, dans naY8 de s'as
laquelle on est actuellement obligLd~ faire Ie serviee' divin chez un habi- s8!l1bler pour 
t t t ' l' . t· d I' , ' "t' fmrs un etat ,an, e que pour y parvemr -011 e~ convenu U Ie" necessalre qlll a eel I d< elise 
d ' I· ~ ~ D ' , d d' I' I I ,c e a ep onne par e sleur "" ... l"'1:Jent.lg·ny, selgll.eUr U It leu, et sur eque terram a faire ponr la 
on a ,commence a transporter des materiaux pour ces Buifices, et '1u'etant construct,iOl~ 
necessaire de convoquer une assemblee des habitan5 de la dite seigneurie de 1em

b
· e«:llse 

, d' L P , ]' c -' , t et, pres yt .. reo pour, en presence u sleur e ag-e, cure, "t (tu seIgneur, laJre un e at IGe.aYri117~2, 
estimatif de la depense necessaire a faire pourla dite con"truction, et un Ortl, de' 1722. 
Mat de repartition de ce que Ie >eigneur et Ie;; habila.ns seront tenus de vol. 8, fo1. 38 
fournir au proTata des terres qu'ils possedent dans la dite seigO€llrie, nous RD. 
demandant qu'il nous, plaise, vu l'e mandement de monsieur l'eyegue de 
Qnebec, pour la batisse du dit presbytere, en dale du onzieme octobre, mil 
.sept 'cent vingt-un, ordonner que leg habitans de la dite seignellrie de la 
Chesnaye seront tenus de s'assembler au premier jour de dimanche ou de 
fete a I'issue de la grande messe qui se dira en la d;te seig'neurie de la 
Chesnaye, pour choisir et nommer entre eux quatre des principanx habi-
,tans et les autoriser puur, conjointement avec Ie dit LePage, Ie seig·n€llr 
du lieu, et Ie capitaine de ]a c6te, faire un etat estimalif de la depense 
necessaire a filire pour la biltisse du dit presbytere, comme aussi un btat 
de repartition en conformite dll dit etat estimatif de ce que Ie seigneur et 
habitans seront tenus de contribuer pour la dite batisse a proportion des 
terres qu'ils posse dent dans I'btendue de la elite paroisse, pour, les ditsetats 
.estil)latif5 et 11e repartition a nous rapportes, eire ordonne ce que de 
raison; 

A quoi ayant egard, I'll la dite requete, Ie oiL mandemcni de monsieur 
l'eyeque de Quebec aux habitans de la dite seig·neurie de la Chesnaye pour 
la batisse d'un presbytere assez granu pour pouvoir servir ~'abord d;~g'lise 
el de demeure au cure, ensemble un proces-verbal dresse par NIC~las 
Senet, notaire royal du gouvernement de Montreal, Ie qua,tre m~rs de;Dler, 
par lequel il paralt qne presque to us les_ habitans de la ,dlte selgne~ne d~ 
Ja Ch.esnaye et cela riviere Maskouche,etant assembles enla malson uti 
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demeure Ie dit sieur Le P3g2, en consequence du dit mandement; ringt· •. 
neuf des dits babitans ont, eil b presence du siear de Ia GondaIie, cure dli' 
'Ia Pointe-aux-Trembles de r::ontreal, et grand-vit:aire de mon dit sieur 
I'eveque de Qll!?bec, cOlls'2nti que Ie e1it pr"sbytere soit mis et place a, 
l\ndroit Oll la place de l'egJi3e a He marquee des Ie commencement de
l'etablis~l':Jent de la dite seigneur-ie de la Chesn::tye, qui est sur Ie domaine 
d'icelle, d'autant qu'il y " eu d'~:3 corps entel'res dans Ie cimetiere marque· 
a ce sujet. . 

N O\1S orJ0l1110nS que les L,bitam de la dite seigneurie de la Chesnaye 
§eront tellus de s'assemb!er au premier jour de dilllam:he ou de flite qui 
leur sera indique, i';Sue de grande messe fJui se dira en la dite seigneurie de 
la Ch~S!l3ye, pour cho~sil' et nom mer entr~ eux quatre des principaux habi
.tans que nous autorisoll!i, pJt\f, conjointement avec Ie dit &eur Le Page, Ie 
dit sieur de Repentigny et Ie capitaine de la c6te, faire un blat estilllatif de 
la dept'nse nece~saire it f"ire pour la batisse du dit presbytere, com me· 
uassi un btat de repartition, etl conformitb du dit btat estimatif de ce que 
l.e seigneur et chacun de to'15 les dits h8.bitans seront tenus de contribuer, 
par rapport aux terres qu'ils posse dent dans I'Mendue lle la ditE) paroi~se, 
pour la batisse du dit presbytere, pour; les dits etats estimatifs et de repar
tition a nous rapportes, 6l:1'e ordonne ce qu'il appartiendra ; Manuons, etc,. 

Fait a qut3bec"le seizieme avril, mil sept cent vingt-deux. 

Signe ~ 

Ord.onnance qui autorise les ld.issionnaire~ de recevoir ies T6staments. 
des Habitans, en pf'lisence de trois temoins; du 30 avril 172~ .. 

MICHEL BEGo.N, ETC. 

Or~onna,'.'ce SUR ce qui no us a etb repreSBnte que dans cette colonie, plusieurs. 
~Ul "ut(l~'lSe cures sont desservies par voie de mission par des pretl'es seculiers 0\1 

lle"ii:~~~';;'e" religieux qui, n'ayant que te titre de missionnaires, ne sont pas parties capa
yoirles t,,&la- hIes de, recevoir des testaments COlllme les cures fixesou leurs vic aires. 
m.ellts des ha- leur peuvent faire suivant l'c:rticle 289 de la coutume de Paris, el que Ja 
;tans· .. 

117
"" difficulte de faire venir des TlOtaires, fort rares dans les paroisses, hors des 

Or~td.~l 17~2' 'lilIes, prive souvent les mourans de la consolation qu'ils desireroient avoir' 
vol. 8, ft,!. 4.; de faire quelque disposition ~esta:mentaire, a quoi etant necessaire de pour·. 
VO. Hlir en attendant que totltes les cures de cette colonie aient eM rendues. 

fiKes, :mivant l'intention elu roi. 

Nous avons a\lto)'i~e et <ltltorison3, par provioioll, les pretres seculiers ou 
reguliers, faisant les fonctioi's curiaJes en qualite de miEsionnaires dans. 
les parois,es de cette colonie, pour recevoir les testaments des habitans de 
leurs paroisses, en y appelani tf [is temoins male5, ag-es cle vin.gt ans accom" 
plis, qui ne pOUlTont etre legataires, non plus que Ie missioHnail'e, et 
faisantmention dans Ie testalTIfnt qn'il a Me dicte, nomme par Ie testateur 
~t a lui relu en presence tal1t du e1it mi5~ionnaire que des. tetlloins, et Ie· 
faisant signer par Ie testateur et les dits temoins, ou faisant mention de la 
cause pour JaquelJe ils n'ont point :;igne, conformement au dit article 289, 
de la coulume de Pari·s. 

Mandons aux officiers de la prev6te de ceUe ,ilIe, et., des jurisdictions; 
ordinaires de Montreal et des Truis-p.iyieres, de faire lire, publier et end:-
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, glstrer la p'resente, ordonnance,a ce que personne n'en ig"nore, et de tenir' 
la m'ain, chacun en droit soi,a son execution. 

Fait a Quebec, Ie trentieme avril, mil sept cent vingt-deux. 

Signt: ~ BEGON. 

*-Ordonnance qui homologuel' Acte de Societe des I-Iabitans de la 
Petite-Riviere (Saint-Franfois-Xavier) pour Ntablissement de 
deux Peches a Marsowins; du cinquiemejuitlet, mil sept cent ving;t
deux. 

,MICHEL BEGON, ETC. 
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'SUR ce qui nous a ete represente par Paul Cartier', faisant tant pour Oruon, quibll" 
I ', I h'" d f J" I' F ' d' B II F' mo10"110 un UI que pour es entIers e eu u len ',ortlll It e e- ontallle; et, t" db" "to 

., ')' 1 ' • deB 0.oC]ec..t 
Genevlt>ve Gamache, Rene de Lavoye, Jacques I' or(lll, pere, Anne pour l'etabli~" 
Dodier faisant ,pour Noel Simard, son mari, Claude Larouche', et sement de 
Jacques Fortin, fils, tous habitans de la Baie Saint-Paul, au lieu appele deux p~cheB '" 

I P t 't R' '.\ , '" I d ' d' d d" mal'SoUlllS. a e I e- IV/I:,re, qu ayant lorme e esselll, un cOlonmun accor, eta- 5e. juil. 1722'. 
blir deux pikhes aux marsouins sur la devanture des terres des dits Rime Ord: de 1722, 
de Lavoye, Claude Gautier dit Larouche et Jacques Fortin, pere, et vol. 8, fo!' 53 
que ,Ies terres des rlits heritiers Fortin, Jacques Fortin, fils, et Noel Vo. 
Simard, serviroient d'avenues aux dit~s deux peches ; 

Pour ne se point nuire fes uns aux autres et faciliter Ie dit etablisse
ment, ils ont fait une societe entre eux, dont I'acie sous seing prive a 

, !'He redige par Ie sieur Joriun, leur cure, et signe de lui, en date du dix
huit avril dernier, contenant leurs convention~, ql!i sont : 

1" Que chacun des aSBocies contribuera aux depenses necessaires a 
faire pour l'etablissement de ces deux peches, par rapport a la devanture 
de leur terre ; 

20 Que les profits qui proviendront des dites peches seront 'partages 
.l:galement entr'eux aU prorata de la devanture de leur terre; 

30 ' Que les hommes necessaires pour les etablissemens seront fournis 
egalement; 

40 Qu'ilsera loisibJe a chacun !les assacies de disposer des huiles et 
peaux qui reviendront a chacun d'eux d,es dites peches ; 

50 Que la societe durera pendant neuf annees, sans pouvoir par aucun 
des associes ceder son droit a un autre; 

60 Qu'en fin de la dite societe il leur sera loisible d'en faire une autre, 
'ou de Ja renoilveler suivant les avantages qu'ils auront trouves daus celle-ci. 

70 Que les 'associes qui voudrant se retirer de Ja societe pourr6nt Ie 
f~ire, sans pouvoir. par eux tendre sur la devanture de Jeur terre pour 
nuire a c~lles etablies ; 

80 Que'les profits de la societe seront partage5 to us les ans, a. fur et 
a. mesure que I~ peche 5e, fera ; 
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go Qu~i1 :.,1:1 L1. l.--,~~:L!e a ,:::il.J.Lilrt a:~) ;:',SSOC~l~S de se dcsi:;tcr de.ses droits 
pal' chaque annee, pour autant de tems q u'il voudra, ·a la ·charge d'ayertil' 
les autres associes au mois de mars de c hacune annee, auquel cas il n'en
trera ni dans la depense ni dans les profits, comme aussi qu'il poul'ra ren
trer en la dite. societe,. quand bon lui semblera, en avertissant dans Ie 
mEill1e mois de mars de l'annee suivante ; 

Nous demandant les dits habitans qu'il nous plaise homologuer Ie dit 
acte de societe, pour etre execute aux clauses et conditions y enoncees; 
a quoi ayant. eganl, vu Ie dit acte de societe: 

Avons homolog'u~ et homologuons l'acte de societe fait ehtre les dits 
habitans pour l'etablissement de deux peches a marsoUlns au-devallt de 
leurs habitations, pour etre execute selon sa forme et teneur pendant 
I'espace de neuf annees. l\/fandons, etc. 

F:lit a Quebec, Ie cinq juillet, mil sept cent vingt-deux. 

BEGON. 

* -Ordonnance qui au/orne IYie. Etienne Jannea.u, notaire, pOllr 
jaiTe la cliJtuTe de Z'InventaiTe des biens de la C01n7nunautri de PieTre 
Roy et de feue lJlJaTie MaTtin, sa femme; dlt troisieme septembre, 
?nil sept cent vingt-deux. 

MICHEL BEGON, ETC. 

()rdonnance SUR ce qui nons a Me represente par Ie sieur de .Bled, faisant pour 
(Jui uutorise Pierre Roy, habitant du Grand-Kamouraska, qU'ayant cte procecle a 
Me. Jaj "l1ean, I'inventaire des meubles et effe(s de la COl11l1lnnaute qui a ete entre Ie dit 
pour core uu R r [\/[ ]\If' f I d' B I" . [.. J:' I ~nventaire. oy et lene ane l.~artl[l, sa emme, e. It ~oy (eSlrerOlt lalre lalre a 
3e. sept .1722. clOture dll dit inven(aire ; mais que n'y O'1yalli point ·de juge sur les lieux, 
Ord. de 1722, il nOllS del11O'1nde, pour eviter les frais qu'il conriendroit faire pour faire la 
"01. 8 fo1. 115 d' I A . 1" t . fl' d I 'P.' d '11 "1 Vo. ' lte c oture ( lOven alI'e au grc e e a pre\'vte e cette VI e, qu I nous 

pJaise permettre a ;\1e. Etienne J anneau, notaire a la Riviere-Ouelle, qui 
a fait Ie dit inventaire Ie quatre juin, mil.sept cent vingt-un, faire la dite 
cloture ;a quoi ayant egard : 

Nous avons autorise et autorisons Ie dit J anneau pour faire la clOture 
de l'inventaire par lui fait des biens de la communaute 4'entre Ie dit Pierre 
Roy et la dite Marie Martin, laquelle clolure valid era comme si elle avait ete 
faite par Ie jUf;e ordinaire, en remettant par Ie dit Roy, au greffe de la 
pre\'Ote de cette ville, une expedition du dit acte. Mandons, etc, 

Fa.it 2. Quebec, Ie troi., septembre, mil sept cent vingt-deux. 

Signe: BEGON. 
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*-Ordonnance qui Q1'donne qu'il se"a procecU pardevan.t l' Intendant, 
au norn de Sa Majeste, J, la cOl?fecti6n d'ton Papzcr-Tenier des fiefs 
rele'urlnt directement de Sa dit~ JYlajeste ; cluvingt-quatrieme 
decembre, mil sept cent vingt-cleux. 

MICHEL BEGUN, ETC. 
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VI!T la rBquete a nous presentee par llIons'ieur Charles Cordier, cbarge Or~0l111"n(;e 

Par Sa MaJ' este de la .n'wie des fennes \lnies O'enerales de France et qUl.ordonne 
. b b . qu',l sera pro. 

d.lI domaine d'occiden~., stipulant pour I.ui sieur Fran<1ois Etienne .Cug'l1e~, cede, parde- . 
dlrecteur dl! dlt domam€ en ce .pays-el, contenant que, parl'artlcle troIs Hot l'inten
cent quatre-ving;t-trois du bail de Domergl1e, du dix-huit mars, ,nil six cent dan!, ala ,COll 

quatre-vingt-sept, il est porte que Ie fermier dl! domai[Je d'occident pourra fect~O!~td.~l1 
. h' f' J -, ""., 1 I I d d paplel- elller contllluer et ac ever, aux rals e:Sa luaJeste, par (evant es olen aos ('sdes fiefs 1'010-

Isles et du Canada, Ie terrier des clomaines de :::iaMaJeste ; qu'il y a appa- Hat de S. M. 
renee que les precedents fermiers ont neo'lio'e de faire continuer ceilli elu 24e. chic. 1722. 
d·.l • . ..' ". 0, . . f' _1' Ord de 1722 
It uomallle en ce pays-cl, n'ayant tl'ouI'e qu un ancIen terner ,lit uU , 1 ·S £ 1. 1~9 

temps de Monsieur Duchesneau, intenrlant, qui est anteriellr au dit bail ~~.' , 0 

de Domerg'lIe; qlle ce terrier n'est qu'une lielle pour la perception des 
droits, sans qu'il paraisse qu'il y ail allcnn clellOmbremcnt ni decla-
ration qu'il ne peut plus servir, a cause des divers changements de 
propribtaires; qu'i\ n'a point ete fait de t.errie!' pour les concessions accor-
dees i1epuis Ie dit temps; que par cette raisonet parce qu'i! n'a tl'OllVe 
aucun titre il ne peut c()llnoitre les droits et devoirs seig'neuriaux ei dorna-
niaux ni les cens et rcntes dus au dit domaille pour en faire Ie l'eCOllHe-
ment, Cjl1'il n'a!t ete fait un' papier-terrier et censier de to'~t ce qui com-
pose Ie dit domaine en ce pays-ci ; concluant a ce qu'attendu qu'il s'agit 

. de la conservation 'des droits du rlit domaine, i! nous pl:iise onlonner qll'a la 
requete du procureur-gbneral uu roi et a sa pOllrSl11te et dilig'ence ou ell! 
dit sieur Cugnet, ses comrnis et preposes, il soit incessarnment procede 
pardevant nOlls, au nom de Sa lHajeste, a la .confection d'un papier-terrier 
et censier des fiefs reI evans directement de Sa Majeste, de leurs derendan
ces et des maisons, terres et heritages en roture etant en la censive dll dit 
domaine en ce pays-ci; a quoi ayant bg'ard, HI Ie dit article trois cent 
quatre-vingt- trois, du bail de Domerg'ue : 

NOlls ordonnons qu'a la requete dl! procnreur-general du roi, poursuite 
~t diligence du dit Cordier ou dll di't sieur Cug'net, ses commis et pre poses, 
II sera procede pardevant nous, au nom de Sa .Maje:;te, a la. confection 
d'un papier-terrier et censier des fiefs, rei evans dil'ectement de Sa Majeste, 
de leursdependances, et des maisons, terres et 'heritages en roture etant en 
lacensive du dit domaine en ce pays-ci j qu'a cet er1'e.t notre presente 
ordonnance sera !ue, publiee et proc.lamce par trois dimanches consecutiCs 
it l'issue pesgrandes messes'paroissiales en cette ville et en celie des Trois
Rivieres et de Montreal, par un huissier au son du tambour et cri public, 
et dans les cUtes par l'un des officiel's de milice, dont sera dress{., chaque 
rois, proces-\'erbal, et que dans quarante jours a compteI' de celui de la 
derniere des dites proclamation~, les posses"ems de fiefs qui n'en .oni pas 
fa!t Ie~ foi et hommag'e ni paye les droits, (es va,saLlX qui ont ete re<1us en 
fOI, et les tenanciers, censitaires, et autres redevables, seront tenus de 
comparaitfe pardevailt nOLlS, savoir, en personne, ceux qui n'ont pas ~te 
regus en foi, pour faire les foi et hommage a Sa Majeste entre nos mams 
et leurs olIres au de~ir de Ia coutume, a peine de saisie [eodale ; et, tant 
ces premiers que les autres vassaux, tenanciers, censitaires etautres rede
Y.gbles, en persollne ou par procureur ronde de procuration speciale, pour 
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rCDrescnter les titres qu'ils ont, acte de foi ct.homm.agc, a~ciens avc~x et 
de'nombremens, et declarations, souscrire au dlt paplCr-tC!TICr ~t cenSler, y 
reconnaltre les droits et devoirs, cens et rentes ou autres drOlts. par eux 
dus et les faire ecrire sur Ie dit papier~terrier et cell·sier,. ensemble leur 
ave:1 et denombrement et declaration des dits fiefs, des arriGre-fiefs en rele
vant et cel1sive. et des biens et heritages sujets aUl;: dits droits et devoirs, 
cens et r.::ntes ·ou aut res droits appartenalls· a Sa J\lajeste, a peil1c d'y 
etre contraints, savoir, les dits vassaliK par sai.,ie feoLlale, et les dits tenan
ciers, cen~itair8s et autres rederables 1':11" saisie de ffUlt. r.Iandons, etc. 

:Fait a Quebec, Ie vingt-([llD.tre dbcembre, mil sept cent ving-t-deux .. 

BEGO:N. 

*-Orclonnance qui commet AbellYIichr;n, notaire, pOllr f'lire une 
election de tutcZle aux m,ineurs de feu Louis CJte et Gencvie-ve 
Beriller, ct procider ensllitc a Z'i,lUiltairc de leurs biens; dn quin
ziJme janvier, ?nil SEpt cent vingt-tTo,·S. 

MICHEL BEGON, ETC. 

Ordonnance LOUIS COI'E, capita:ne de milice de la Pointe-i-la-Caille, fils aine et 
qui COIDmet htritier de feu Louis Cote et Gencvi;;\"e Bernier, ses pere et mere, 
Abe~ Michon, etant venu parciel'ant BOUS et nous ayant repnSsente qu'll est necessaire de 
notall·e pour [". , l" b ' t ' " 't . 
["ire ll~C slcc- mre e lr~ Ull tU~8UI" ;t .5Ll rog~-tLl ·eur a ses lreres (' .. seems, mlneu\s, 
honuetulelle. pour ensmie proceder a 1'll1Ventaice des biens meubles et llnmeubles restes 
1 ~e. jil.n. 172:3. apres Ie deces de ses ellts pere et mere, nOllS deman!lant que pour eyiter 
2~( t, f~i:34 au~ f!'a,is qu'il cODvieOllroit [aire pour, fa·ire Ja ~ite ejection. de tutelle ~n l~ 
Vo. prevote de cette Ville, attendu Ie debut de Juge en la dlte sCIg:neunc, J! 

DOUS pbise de commettre quelqu\\Il sur les lieuK pom f-,ire Je dit· acte de 
tutelle et ensuite Ie dit inventaire; it q Lloi ;l.J3.~~t egard : 

Nous avons commis et" commetlons Abel Mic:holl, notaire en la c6te 
elu sud, pour [aire Ie dit acte de tutelle, a Peffet de quoi Ie dit Louis 
Cote fem assembler pardenmt Ie clit lVl.ichon les parens et amis de ses 
dits freres et sreurs, minenrs, au nombre de sept, qui preteront serment 
entre les mains du dit Ivlichon, que tlOUS avons commis aug,i pour recevoir. 
Ie dlt serment, de flcielement en leur aH1c et conscience nommer un tuteur 
e~ subroge-tuteur aUK dits mineurs, auxquels tuteur et subroge-tuteur Ie 
dlt Michon fera pareillement preter Ie serment de bien et fidelement faire 
lenr devoir es dites charg·es, pour ensuite de 1a dite election etre procede 
par Ie dlt JVlichon 3. l'in ventaire des biens meuhles et immeubles restes 
a~res Je.deces des clits Louis C<'lt6 et Geneviev-e Bernier; auqnel inven
talf(~ aS~lsteront deux habitans ]Jour faire l'estimatlOn des biel1~ de la dite 
succeSSIOn, le.squels preteront prealablement serment pardevant Ie dit 
Michon, de bien et fidelement estimer Jes dits biens meubles et immeubles. 

Va~iuons ce qui ~e.ra fait par Ie dit Michon comme si fait Mait par juge 
c~n:petent, i C?ndlhon que Ie dit siem COte remettra augrcH"e de la pre
"({ute de cette Ville la IlUl1ute du dit aete de tutelle. lVlandons, etc. 

Fait it. Quebec, Ie quinze jam-ier, mil sept ceni vingt-trois. 

Signe: BEGON. 
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~-Ordol1nance qui commet le sieur Janneait, ?;otai·re, pourfaire assem
bler les pal'ens et amis des mh!CUTS Paradis, et di:hbercl' s'd seroit 
avantageux aux rlits JJlillcu.)"s q1t'Une tr)"re en bois debout, (£ cux appaT
tenantf', .tnt 1"Cmisc (lit seigneur; !Zit onziemc fevricr, mil sept eent 
vingt-tTois, 

MICHEL BEGON, ETC. 
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LE sieur Frontigny ayant pam-oil' de Gabriel Paradis, habitant dil Ol'donnanOB 
. Kamouraska, tuteur des enfans minellI'S de. feu Guillaume Para- ~ui com met 

d' J B l' I ' ". d HI~, .Janue'au, IS et eanne cau leu) cnr pere et m81'e, etant venn par evant nons Dour fhire u 
et nons ayant reprcsente, au dit nom, qneles dits mineurs ont, de Ia ~8s8mblee :1: 
succession de leurs pere et mere, une terre en boisdebont sitnee a la pal'PllS, 
Rivier~des Capes da,ns Ii se~grr~urie elu sieur de A la Franchise, la- 0~,J. f~:. i~;;; 
queUe lIs ne peuvent fcure val01r, etallt tons en bas age; que ne pot!- vol. 9 fa!. Hl 
vant rendre cette terre au dit sieur de la Franchise' qu'au prealable ij Ve. ' 
n'art e'te fait une assemblee des parens et amis des dits mineurs, il 
nous demande, a cet effet, qu'il nous plaise, attendu I'eloignement 
des lieux et Ie dMaut cle juge, lui permettre de faire la dite assem-
blee _devant telle personne qu·il nous plaint commettre au clit lieu cles 
Kamouraska ou ala Riviere-OuelIe; a..quoi ayant egard: 

Nons permettons au elit Paradis de faire assembler, p~rdevant Ie 
sieur J anneau, notaire a la Riviere-OueUe, que nous avolls commis et 
commettons a cet effet, le.3 parens et amis des dits mineurs au n0111bro 
de sept, lesque]s, apres serment par eUK prealablement f:lit, c1elibere
TOnt s'il est avantageux aux dita mineurs qu'ellesoit remise au dit 
sieur la Franci1ise, dont Ie dit J anneau c10nnera acte au dit Paradis, a 
condition gue Ie dit Paradis, remettra au greffc de la prevotu de cette 
ville, la minute du dit avis de parena, leguel vaJidera comme s'il avait 
etc fait par juge competent. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie onzieme fevrieI', mil sept cent vingt-trois. 

BEGON. 

"'-Ordonnance qui commet le Sicur Ilazeur, Cure de Neuville, pout
faire une election de Tutelle a Z'en,fant m.ineill' de feu Charles 
Rog-non, et procider cnsuite ill' Invelltaire de ses Biens; du neu'" 

vieme maTS, ?nil sept cent vingt-trois. 

MICHEL BEGON, ETC. 

CHARLOTTE HUOT, veuve premieres noces de Jean VaiIlan- Ord. qui com-
, " mp.t Ie Sr Bl>-court et en second"'s de Charles RO<Tnon, habItant de la s81gneune ~ 'L 

, v 0 , . / zeur, cur~J 
de Neuville, etant venue parc1evant nous et no us ayant represente qu~, pour faire un<6 
de son sec()ud manage avec Ie dit Rognon, elle a ~u un g~r9on~ pre- election de tu
s5ntement fwe de dix-huit ans au environ, auque111 e:;t necessalre de telle. 

r: . , , 0 , , d 't t t' a' cause de ge, mars 172:l. 
alre elIre un tuteur, ne pouvant a son egar ere u nce '" Ord, de 1723. 

Bon acre avance et de ses infirmite3 qui ne lui permettent pas d agIr vol. 9 foJ. 22 
. pour fai·re vfJ-loir Ie bien de la communaute qui a ete ~ntr:e1;~ et Ie ~lit Ro. ' 

Rognon, pour ensuite de la dite election etre procede a ImventaIre 
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des biens .meubles et immeubles de la dite communaut6, nous deman
dant, pour eviter aux frais qu'il conviendroit faire pour faire la dite 
election de tutelle en la prevate de cette ville, attendu Ie defaut de 
juge en la dite seigneurie, qu'il nous plaise de comn:ettl'e qye~qu'un 
sur les lieux pOUl' fail'e Ie dit acte de tutelle et ensUlte Ie dlt loven· 
taire; a quoi ayant egaI'd : 

Nons avons commis et commettons le sieur Hazeur, cure du dit 
lieu de Neuville, pOUl' faire Ie dit acte de tutelle, i I'effet de quai la 
dite veuve Rognon fera assembler pardevant lui les parens et amis 
du dit mineur au nombl'e de sept, qui pl'etel'ont senTIent entre les 
mains du dit sieur Hazeur que nous commettom aussi pour recevoir 
Ie dit serment de £delement en leur arne et conscience nommer un 
tlltenr et subroge·tuteur au dit minenr, lesqueIs tuJ;eul' et subroge. 
tntenI' pl'cteront pareillement Ie sel'ment de bien et fidelement faire 
leur devoir es dites cbarges, pour ensui.te de la dite election etre pro· 
cede a liinvellLaire, pri8ee et estimation des biens meubles et im· 
meubles restes apres 1e deces du dit Rugnon. par deux habitans qui 
serout choisis et noinmes, l'un par la dite veuve Rognon, et l'autre 
par Ie tuteur qui sera elL! au dit mineur, lesquels preteront preala. 
blement serment pardevant Ie dit sicnr Hazent', de bien et £delement. 
fail'e Itt dite prisee et estimatiol,l des dits biens meubles et immeubles; 

Valiclons ce qui sera fait par Ie dit sieurHazeur comme si fait 
etait pal' juge cOmpetellt, a condition qne la dite veuy~ Rognon 
remettra au greffe de la prev6t8 de cette ville les minutes que Ie dit 
sieur Hazeur dressel'a du clit acte de tutelle et inventaire. Man· 
dons, etc. 

Fait a Quebec, Ie neuf mars, mil sept cent vingt.trois. 

BEGON. 

"'-Oi'donnance 'lui difend it quatre lUlu/tailS de tfndl'e des pechcs a 
anguilles dans l'et.endue du pare OU 8(' doitfail'c la pede it marsouins, 
it peine de r illg! li urcs d' amende; du dix·scptiimw jilin, mil sept cent 
vingt·tl'ois. 

:MICHEL BEGON, ETC. 

Ol'd0':luance SUR ce qlli nous a ete represente que Rene Menu, Bertrand Penot, 
au sUJet des F . D hI' J D 'cl d ' .peches a an. ,i radn<;Ols, he ?lS et :ean upont, pre ten ent ten re la presente 
guilles annee es pec es a angmlJes dans l'etendue du parc au se doit faire 
17e.juin 1723. la peche a marwuins, ce qui empecherait Ie succes de cette derniere 
Ord. de 1723, peche. 
vol. 9, fa!. 67 

Ro. N ous faisons defenses aux dits Menu, Pe~Tot, Deblois et Dupont de 
tendre aucune pecbe a anguilles dans l'etendue de celie a marsouins, 
a pe!ne co?tre cha.cun des con~revenans de vingt lines d'a~eIlde, 
applIcable a la fabnque de la Samte·Famille. 

Orclonnons SOllS les memes peines it ceux 'qui y ont deja tendu des 
pikhes a anguines de les enlever sans retardement. Mandoils, etc. 

Fait a Quebec, Ie dix.sept juin, mil six cent vingt.trois (*). 

Signe : BEG-ON . 

. . (~) i'\nTA.-C;~st pal' erreul' Cjue ce1te ol'donnalJce se. trollve datpc de 1623 au 
heu de 1723 ; PU:~CJu'elle e&t inscrite danB un registre tena en 1723 elle devrait 
porler cette dermere dute. 
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ff"':"'Ordonnance qui Gommet le Sieur Chasle, Cure de Beaumont, 
pour faire assembler les parens des minellI'S de feu Pier're Ncw, 
auxfins de leur /;lire un Tuteltr, et ensltite d/;libl:re; s'il seroit 
plas avantageux de venclre une terre apparlenante aux clUs mineltrs 
ou let leur canser7Jer,' clu troisieme aout, mil sept cent vingl-trois. 

MICHEL BEGON, ETC. 
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JEAN N'AU, habitant de la Durantaye, fils aine et heritier de feu Ord. qu~ com
Pierre Nau dit Labr~e et Marie Garend, sa femme, ses pere et mCjetlje sleur., 

" . 1 ' , d las e, CUI e, mere, etant venu pare evant nous et nous ayant represente que e la pour faire une 
succession de Bes elits pere et mere; il possede dans Ie second rang de assemblee de 
la elite seigneurie ele la Durantaye une terre ele trois arpens de front parens. 

d l' el I 'el . l' el' 3e. :lOut 1723. 
s~r quarante e p~010~ eur, c larg~e e SIX ~vres e r~nte par an- Ord. de 1723. 
nee, sur laquel1e 11 n y aaucun desert ele faIt; que n'etant pas en vol. 9, fo1. 9& 
etat de faire valoir cette terre non plus que ses freres et seems qui Va. 
Bont' tous ~n bas age, cette terre ne leur rapportant aucunprofit pour 
payer meme les rentes dont elle .est charg'ee, il c1esireroit pour Ie 
bien et l'avantage de ses elits freres et seeurs, mineurs, faire proce-
del' a la vente de la dite terre, ce qu'il ne peut faire qu'au prealable 
il n'ait 'ete .elu un tuteur et un subroge-tuteur a ses elits freres et 
seeUl'S, mineurs, nous demandant que, pour eriter aux frais qu'il 
ci)llvienelroit faire· pour faire la dile election de tutelle, attenc1u que 
La dite terre est de peu de yaleur, il lious plaise commettre queIqu'un 
sur le3 lieux pour fain'i Ie dit acte de tutelle et l'avis des parens et 
amis des dits mineurs au sujet ele la vente de la elite terre, pour ensuite 
etre procede ala vente en la maniel'e accoutumee, s'il etL ain:ii deli" 
here par l'avis des dits parens et amis.; a quoi ayant egard : 

Nous avons commis et commettons Ie sieur Chasle, cure de 
Geaumont et de Saint-Michel. de la Durantaye, pour faire Ie elit acte 
de tutel1e et Ie dit avis de parens, a l' effet de quoi Ie dit Jean N au 
fera assembler pard evant Ie dit sieur Chasle les parens et amis de ses 
'dits fdaes et seeUI'S, inineul's, au nombre de sept, qui pret.eront ser
.ment entre les mains elu dit Bieur Chasle que nous avons commls aussi 
pour rect:)voir Ie dit serment de fidelement, 8n leur arne et conscience, 
nommer' un tuteuI' et un subroge-tuteur aUK· dits mineurs, pom', apres 
la dite nomination, donner leur avis par lememe acte s'jl est plus 
avantageux aUK dits mineurs de leur conserver la dite terre ou de la 

,vendre; et,.en cas qu'il Boit delibere par Ie dit avis de parens;qu'il est 
avantageux aux dits mineurs que la dite terre soit vendue, 

Permettons au tuteur qui sera elu aux dits mint~urs de vendre la 
dite terre, et a cet effet ele la f<lire crier par trois dimanches consecutifs 
a la porte ele l'eglise de la elite par9isse de la Durantaye, pour etre 
adjugee au plus offrant <it demier encherisseur, a la charge par l'ac
quereur de payer les cellS et rentes seigneurjales qui peuvent etre 
dues, et de payer Ie surplus du prix de la dite ten e au tuteur des 
dits minems, qui payera au dit. Jean N au la part.qu'illui reviendra 
d~]1s Ie dit prix, .et se chargera du surplus pour en faire raisQB aux 
dlts mineurs lorsqu'ils auront atteint, rage de majorite, dont et du 
tout il sera dresse acte par Ie dit siem Chasle. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, 'le trois aout, mil sept cent vingt-tTois. 

Signe: BEGON. 
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{I-Ordonnance por'taut que les rentes des concessions failes dans la 
seigneuiie de Beauport seront pa:!/ees sur le pied de 20 sols, man
noie de France sans deduCtion du quart, conformement (l" ['article 
YIlI de ta Declaration elu roi, elu 5 juitlet 1717,. du vingl-unieme 
1Iovembre, mit sept cent vingt-tl'ois. 

MICHEL BEGON, ETC. 

'Ordonnanee SUR la, requete a nous presentee par Jean Marcou, Ignace Toupin, 
portant que Vincent Rodrigue, Rene Toupin, Jacques A visse et Michel Che
les :entcB des valier, anciens habitans de la paroisse de Beauport, faisant tant pour 
conceS81OIlS , ' l.l"' "I 
!:Lites dans Ia eux que pour les autres habltans tela ulte parOlsse, contenant qu IS 
.eigneurie de possetlent dans,la seigneurie de Beauport, ~;ppartenant a la dame 
Benuror! .se- veuve, enfant et heritiere d u feu sieur Duchesnay, des terres tant de 
Tont payees, I h f: 1 ' '. '1 I ' 'd 11 

1 '1 d eurs c e s que comlne lentJers c e eUrG peres et meres, esque es Bur e p18t . e . 
20 sols, mOIl- ten-es la dlte dame veuve Duchesnay leur demande les rentes sur Ie 
noiedef'rBllce, pied de yin2,t sols, monnoie de France, par arpent de fi'ont, sans expli-
21e,nov,172~1. quer Ie cens, souspnitexte que dans'les contrats des dites terres il est 
Ord, de 1723 ' I' "'1 " 1 ' d d fi "'11. 9, ful. 1~3 stlpU e qu 1 sera paye Vlllgt so s tour,nOlS , e rente l?ar a:-pent e ront) 
Ro. ' que la <.hte velive DuchesHay ne dOlt pomt se prevalOlr du terme dlt 

" tournois " dont se servaient les n(}tairesanciennement, parc.e que 
depuis ce tomps los rentes des dites terres ne lui ontete payees et 
qu'elle ne les a peryues que sur Ie pied de la monnoie de carte a la 
deduction du quart, HOUS 'demandant qu'51 nous plaise faire venir par
devant nous la dite dame veuve Duchesnay pour 13'expEquer sUr ce 
mot dit: "tournois," et declarer si ene pretend leur faire payer les 
dites relltes sur un autre pied que sur celui qu'elle les a peryues dll 
temps de la monnoie de carte ; au bas de laquelle l'equete est notre 
ordonnance du quatorze du present mois, portant, soit partie appeMe 
pour en venir pard evant nous a ce jour, at l'assignation dOlmee en 
consequence a la dite dame veuve Duchesnay, tant pour el1e que pour 
ses enfans mineurs et majeurs, par Desaline, huissier, Ie dix-huit du 
present mois, a laquelle assignation Ie sieur Juchereau de Saint
Denis, fils de la Jite dame Duchesnay, faisant tant pour lui que comme 

'ayant Ie pouvoir verbal de]a dite dame, sa mere, tutrice de'ses freres 
et sceurs, mineurs, et encore stipulant pour ses autres fnhes et sceurs 
majeurs, nons a dit qu'il s'en rapporte a ce qui seta par nous regIe 
sur la dite contestation, nous demandant que si nous ne Ie croyons pas 
bien fonde il nOllS plaise orc1onner que ceux a qui il a ete fait des con
cessions depuis la suppression de la monnoie de carte, sur Ie pied -de 
vingt sols par arpent de front, soient tenus de payer les dits vingt sols 
en esp2ce, comme s'il etait porte dans leurB contrats qu'ils payeraient 
vingt sols monnoie de France; et par les dits hahitansa ete persiste 
dans leur demande ; parties oUles, vu Ia dite requete, notre ordon
nance et l'assignation etant ensuite ci-devant dateos : 

Nous, attendu que les clites rontes qui ont ete stipulees en Iivrea 
tournois ont ete reyues du consentement des seigneurs, a la reduction 
du quart, jusqu'a I'extinction de la monnoie de carte, et qu'au con
traire celles qui ont ete stipulees monnoie de France ont ete payees 
sansaucune deduction, et attendu aussi que par I'article' neuf de Ia 
declaration du roi au sujet de la monnoie de carte, au cinq j ui1let; mil 
sept cent dix-sept, Sa Majeste a ordonne que Ies cens, rentes, reda
vances, baux a ferme, loyer et autres dettes contractees avant l'enre
gistrement de la dite declaration et ou il ne sera point stipuIe monnoie 
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~le France, pOUl'roient etre acquittes avec la monnoie de France a Ia 
deduction du qua.rt qui est la redu~tion de 1a monnoio du pays en' 
'lnonnoie de France, faisons defenses au dit sienr de Saint-Denis, au 
dit nom, et a taus autres seigneu,s de. faire payer les rentes stipuleetl 
'en livre8 tournois .et D.utres qui ne Rant p~s st.ipulees maimoie d·e 
France, autrement qu\\ la deductlon du quart l 

\ 

Ordollnons a e3UX qu,i 1'38 ont rec;ues en entier de les renc1re ou 
thin tenir compte a leurs tenf1nci,ers Stlr les rente;; echues ou a e.choir; 
et, ayant egarc1 ala llemanc1e c1u dit sieur de Saint-Deni~, te,; diL;; 
noms, que les rentes' des cOIice.s"ions f"ites dans la seicrneurie de 
Beauport c1ej'lUis b SUPP1'3s"ion de la monnoie d8 C'lrte, le.'l(~lelles sont 
stipul,ees 8. vingt sols par ~l'pent de front Sill~S ,]u"il ;.tit ete €xj,liqu{4 que 
{;es vmgt sols sont monnOle de France;, 

NOllS orcloDnrm3 qlJ,8 les c1i,',3 rentos seront payees sur 1e pled de 
vingt sols monnqie de France en ent.ier et sans r1eclnction .In quart, 
attenuu que par l'article huit ,1,.0 In elite dechl'ation, Sa IIL:;e2te 11 

b ' 1 ' d' d ' ] " , a roge a m::mnOle lte· u pays et en con"equence a ore onne que, 
"toutes stipulation> de contrats, l'ad2Vances, baux a f=';'11123 et u.utres 
afi'uires generalement quelcolJ'1ues se feTuient a cnmmencer de l'eme< 
gistrem~nt de la elite declaration sur Ie pied deJa rnonuuie de France. 
Manc1ons, etc. 

Fait '8. Quebec, Ie vingt-un nCJYembre, mil sept cent ving'l.tI'OlS, 

BEGON·, 

'Ordonnance alt su:Jet des CUJtures et Poss&s de ligne i cilt 10 jain, j 72t 

TlHCHEL BEGON, ETC. 

305 

SUR ce qui nous 11 ete tepresente que l'ahanc1on que l'()h donne odonnell""" 
aux bestiaux, tant aux env'irons de ceHe ville que (lms la cam- pour lea d,b, 

pagne, est tl'.;}s-prejudiciable, a came des degats qu'ils y font, qui ld,nrelo,':,.~t fDo'to 
d d ' , ], l'" e ,,,.10, 

c~u~ent . es l~cus:~lOns ~t Cles l?roces, et qu~ pour 0 )VItOr a,cet lllcon- 10 .i"in IT,,!, 
'vement 11 serOlt necessalre qu'll fut orelonu8 que ceux qm voudront 0,1'.], tie 1724, 
clore les terres hbourables, prairies et paceages, POUTfOllt COll- vol. 10, [,,1.3:3 
traindre les pt'oprietaires des terresqui les joignellt, de faire et en- Ro, 
tretenir le:3 clites clotures mitoyennes, et les If)SSCG de ligne a frai9 
communs; a quoi ayant egard ; 

Nons otdonnons que les proprietaires de terres 1abourahles, prai-
, 1'ie8 et ,pacca~es, tant de cette ,ville que de ee gouvernement, seroDt 
tenus dans Ie dix de juin de l'annee proebaine, mil sept cent vingt
cinq, de faire et entretenir leurs parts des c16tures mitoyennes lorsque 
l'un d'eux voudra clore, et de faire pareillement les fosses de ligne ~. 
fraiscommuns, 8. l'effet de quoi ceux des proprietaires qui youdront 
.clore leurs terres, ou faire leE dits fasses de ligne; seront tentls l'au
tomneprocllain de faire venir leur voisin devant Ie juge de cette '\l111e, 
au notre subJelegu0j pour se voir conclamnel' a faire, npres les 
semences de l'anllE!e suivante, l", dites clotures et f~)3~e8 de ligne, CEl 

lJui s'obserVE.'ra dlaque annee, afin que ceux q:li seront tenns dec10rc, 
puissent p ::-ftel de l'hiver pour [lire tireI" les bois qui leur ~'3rQ]',,' 

q2* 
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n~cess?ires pour faile les clilies clOtur,es apre: leurs seme',lces de r,i1!>
nee SUlvante ' et, faute par ccux qm seronl tenus de fane les dltes' 
clotures et fo~ses e1'e ligne dans Ie clit terns, et Ie dit delai passe, 

Nous pe1'mettons a ceux qui qui anront requis les ditesclotllres Oll 

£0.'S8,; 'de les faire faim aux frais et depens des l'efusans, lesquels nous 
comhmnonR au l'embolll'sement des avaDces qu"ils auroDt fai-tes pour 
les clites clOtures mitoyennes et fasses (Te ligne, savo~r, les jOl.irnees 
qui auront (.te: employees, sur Ie pied de t1'eDte sols par jour, et le~ 
picnx on perches qui- au.ront ete foumiB, suivant yestima~i~n qui en 
sera faite par Ie lCapitaine de 1a cote ou autre offiner de mlhce, 

l\JandoDs aux of11c1e1'8 (Ie, milice de cette jurisdictioD, de faire 
Tt~gj,:trer, lire, publier et afficher la presente ordonnance partout ou 
"hewiD sera, et de teDir la main 2. son executioD, . 

r;:it ~,Montreal, Ie dixie me juin, mil sept cent vingt-quatre. 

Signs ~ BEGON. 

,1"_ .. O,'r!o;mUi!I',? ql£i e,kisit JYI. le ]J;[arqllis de Vaudreuil d six a16trcs pour 

proc6der ([ 1.' EZect-ion iCun Tuteul' et d'un &brOge-t1tteUr aujils mz~ 

'11,eUT de feu Edme-1Vicolas Robert, depute-intendant en ce pays; du 
qu({toTzirme octobrc, 'iml sept cent vingt-quarre, 

MICHEL BEG01'J, ETC. 

Or~onn<1ncf'. ('I DR la reqUl' te a l1'm.O presentee par Dame Marie-Anne Picard de
qUl ChDls~t :\1. 0 Mauny, vcuve de Messire Edme-Nicolas Robert, chevalier, c(Jn~ 
J e mar'l1ll3 de 'II :1' '1' d 'I ' 1 ' , Vaudreuil et sel er uU I'm en ses COllseT s et au gnln . consm, commTS et (epute 
sixantre'pour lntendant de jn~t;c8, police et fj·naDces en ce pays, contemiDt qu'elle 
pl'Oceder,,' s'est emharquee sur la flute dn ro! Ie Clwmeau au mois de juillet der-
l'el~ctiond'un ' d' C ' R b '.' Ed' A ' 
tll~ur ct d'un TIRJ'ebr, avelc mOfi~1 It "?U SlE'~r , dO' ert: son man, et 8leur ; me-

d
, nt?me-

311broati- 0 ert, ellr s unIque, a.ge .. enVlroD ODze ans; que mon It 81eu1' 
tutelll~ Robert est (Mceds Ie vingt-quatre juillet demier, sur les Deuf heures-
He, oct, 1724, d-u SOil', jour du depart de cette flute des rades de la Rochelle; qu'elle' 
Ord de 1724 "bl" 1 'lId" fil vol. 10, fo!' 69 a ete 0 Igee ue ~ontmue:' e voyage avec e 1t RlCur son . s et tous' 
P.o. ceux que mon dlt fen Sleur Robert et elle ameDaient a~'ec eux, 

n>::tyant pu se flil'e ~ebarquer en France; que cette flute etant arrivee 
Oan,31a rade de cette ville, Ie Deuf du pre.3eDt mois, elle dssirerait 
retirer tous·les ertets que mon dit fell sieur Robert y a fait embarq Iler 
at ,1'a,;iser s'il est plus avantrrgeux pour elle et pour Ie dit sip-ur sow 
fils, de 1e8 vem:re' au, Ulle partie seulement en ce pays ou de les rem
porter en France; que pour y pal'venir il paraJt qu'il convieDt de 
commencer par eD faire l'inventaire ; qu'a cet ertet il e.,t necessaire 
qu'il soit elu un tuteu!' et un subroge-tuteur ala personne et bieDs de
son dit fils, atiendu sa miDorite ; que son dit fils n'ayant aucuns parens 
eD ce pay" elk s'en ~Tapporte a nous de choisir telles persODnes que 
nou:, jugcrons a propos pour pro ceder a la dite election, nous deman
dClnt qu il DOns plai,c y f::tire procec1er incessamment, attendu la 
llaison avancee et qu'illui reste pen de temps pour se preparer a,son 
re~onr en Fran,ce: sa?s p,rejudic: a elle de pouvolr prendre dans la 
SUlt,: te~le quahte qu elleJugera a propos, meme d'accepter la garda 
du dn Sleur son fils, suivant la coutume de Paris; a quoi ayant egard :; 
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,'l'\fous avons choisi et nOIll.me pour proceller;.\ re;ection d'un tuteur 
<et d'un su:broge-tuteur au dit mineur, au defant lie parens, Monsieur 
1e marquis de Vaudreuil, gouverneur et lieutenant-general pour Ie roi 
..en ce pays, monsieur. d'Aigremont, conlmiBsaire-ordounateur de la. 
marine, Collet, procnreUT'-general Ju HJi, De Lino, premier conseil
,ler, Sarrazin, de Lotbiniere et Lanoul1ier, eonseillers au consei.l 
_superieur .; 

Ordonnons qu~ils seront, il, cet eifet, assembles pardevant nOllS de
'main,' quinze Glu present mois, a deux hem-es de, relevee, en presence 
cde Me. Jean-Julien Hamare de la Borde, procureur du roi de 10, pre
vote et o,minmte de.cette ville, que nOllS avoilS nomme procureui' du 
,roi de notre commission, sans prejudice a 10, <lite dame de prendre 
.~i:apres telle q.ualite qu'elle avisera, meme d'accepter 10, garcle du dit 
,sieur son fils, suivant la coutume de Paris. Mandons, etc. 

Fait et donne a Q,uebec, en notre hotel, Ie quatol'zeo<ctobre, m;;! 
,sept' cent :vingt-quatre. 

c;:. , 
-/3!gne.; BEGON. 

"*-Ordonlw!zcequi homologUE un Acte SOliS Being prive fait entre 
lVlichel et Philippes Porreau et l1fargltelcite ~Morin, leur mere, ,tou
c1zf!nt une pe/lsion alillleJZtaire ,; du huiLieme janvier, milsept cell! 
vingt-cinqo 

M;ICHEL BEGON ETC. 

!\/f ARGUERITE ]"':ORIN, ';'-euve en premieres nnces de Jean Ora. qui ho
In, Porreau, 6t en seeom1es de Mathieu Raby,et Miehel e! Phi- mOI{)guelll~ 
lippes Porreau ses enfans tous demeurans:;i :::;aint-Auo-ustin, etant ac~e80U8ael:'g 

" ,," . ,rnvii au RU]et 
""Tenus parc1ev.ap~t n?us pour nous demander. 1 homo1og~tlOn de,l acte d'unc pension 
;sous smug pl~lve fa·It entr'eux pardevant Ie ,'.leur Auclmr, eure de 10. alimentaire. 
,.£lite paroisse Saint-Augustin, et Ie sieurConstantia, eapitaine Gle 813. jan. 1725. 

·miliee de la dite paroisse, en date du seize deeembre demier, dont ~1~~26~~O~:;!: 
la teneur suit.; . fo!' 1 Ro. 

"Nous, soussign.es, Pierre Auclair Desnoyers, pretre, .cure de 130 
... , paroi~se Saint-Augustin, et Pierre Constantin, capitaine de miliee 
" de la dite .paroisse, seigneurie Demaure, o,vons regle, en eonfor
.. mite et par l'autol'ite de l'ordannance de. Monsieur Begon, inten
"' (lant de Canada, en date du dauzieme aeeembre,' mil sept. cent 
" vingt-quatre, que Miehel Porreau, outre les soins mentionnes en 
" l'acte passe par main de notail'e, Ie vingt-huit .mars, m,iI sept cen~ 
... seize, qu'il devait rendm a sa mere IVlarguente J'vlorm pour 1m 
" faire passer doucement Ie reste de ses jaurs, sera tenu et oblige Ie 

• " dit Michel Porreau, comme il s'oblige lui-meme pal' ce present 
"' ac~e, de faire une pension a so, mere, tel qu'il sui.t, (au cas qU'elle 
" ne veuille pas derr,leurlilr avec lU.i, et pour fa~r? vail' qu'il ne 1a veut 
." pas tenir captivee ni genee .en nell,) dont vOlclla teneUT : 

" Q.uinze minots de bled, un eochon d'un an, .ct huit minots de 
"" pois pour l'engraisser; cinquante !iv:res de bce;uf, ving~ E:l'es'de 
." beurre, un cent d'anguilles, un ·cent de choux, un:deml-m,not .de 
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" feves, deux cents J'oignons, deux boisseaux de sel, une aemi-livr.~ 
". de poivre, ,une marmite, un petit hassin, un plat, ulle assiette, una 
"cuiliere et uno fourchette, uno cuilldro a pot, une poele a [lire t 

" Bt pour son ontretien, sims Ie :'Ileci lier, la somme de cinqui;llltt:t 
" livres, son li.t g.arni tol gu'il e;,t; lesqucls meubles au ustensiles lui 
" reviendront 3.prbs la mort de sa mere. 

" Tom les c,;'lid,cc: que J\Ii.chcl. POlTe:!'] .~'obli~:c, comme par ce pre
.. , sent ::r't.'J sera obliQ:e de re:'ll)iil" H~l COmD18nCement de ehaque 
" ann eo, (::n cas que '~a mdro velline sortir d'avec lui pour aller oU. 
" bon lui oemblera,) saIlS q110i la dite MarS'ueritG ]\101111, sa mere, 
H s'en l'1c'prendra a ]a ter,'o en rc:;to toujours hypotheqlH)e, 10 
" tout all-'i:,j apres qne Philippes l)orrean, SOI1 fn;re, lui aura ratifie 
" l'acte d'abandon, de toutes ses prutentions henidituires pour les' 
" ..lite:. fn" qu'il a f!it passer par muin de notaire dal1s saminorite; 
"leql1cl acis Ie dlt Philippes P91TeaLl~ nous a promis, VI! tout ce quo 
" ~1c::."1J:;, de riJ,iiier par m:lin d.~ not:ti 1.:e, sitot que man dit sieu!' 
" l1J1:C'lH/ant <l,ura reyu et approuve C8 p,'esent acte, et pour cCJ!a pro
" met se transporter an dit Quebec, h.1ildi proch')in, ave~ Sail ii'ere' 
" Michel. 

,4 Fait et passe en la ID3.ison pl'(.::,11ytl~1';"lle de Snint-r1.ugustin, e~ 
" presence d'AIll1re Hm'uoi" ot de J)ierre Constantin, fils, temDins 
" appeles prJU[ cela, lesquels ont :igm; Ie present acte, ce seizieme 
l' ycicombte, mil sept cent vingt-quatre, les dits Michel et Philippes 
" POlTeau Ollt cltielaru ne savoir ecrire et ant fait ehacun UI10 c],oix, 
" de C8 enquis, suivant l'ordonnancc, Is jour et an que dessus." . 

Signe: . ANDRE HAR1TOIS, 
PIERRE CONSTANTIN, Fil.', 
PIERRE CONi::lTANTIN, 
DE8:'iOYERS, Pretru. 

Nous avons homologue et homologllon~ Ie dit acte pour etre exe
cute selon sa f()rme et tenem', l'.Iandons, etc. 

Fait tJ. Q,ueboc, Ie huit japvier, mil sept cent vingL-cinq. 

Signe; BEGON. 

'2~Ordonn([ncf1 qui oid().}me que les propric~tllires de fiefs et biens en 

rotuie relevant de S" l1Illjesle, serolli tenus d'enjai,-e lui et hom

rn(fge et de JOllrnir leurs aveilx et d(mOJ.'lbrements dcws to'il !e moi~ 
de fihrier (17'25 ) cor:/uoiIJJl(ent aux on/onnances des '2Je, dh ill. 

brc 1722 et 24e. mai 17:21,. du quatorzihne janvier, mil sept cent 
'J)ingi-cinq~ 

MICHEL BEGON, ETC. 

OiTlon~11\l1G(" 81 DRee qui noU3 a ete represente par Je procureur-rreneral du roi, 
"11 sU111t des I '," . (, d fi r' D • foi ct 'hom- que p USJe,Ul~ propr!et:llres B _el:) et blells en roture n'ont pomt. 
mugI)', uveu. Cit encores0.tlSfC:lt a nos ordonnances ,des vingt-quatre. decembre, mil 



:'f,Gpt cent Vi12,gt-c13L1X et vin,jt-ff_l:-lll'C nl'1i dei';,i;:::l', pour 1et {':ollfection 
·au. pnpi I3r-tc1"rir!1' du a,)n~,ti:'-~0 (te i3lL 1(:l,ieste cn. C~, P:]Y::':1 et qll'il est 
necessairo J'acheYGr illce3,sarnrn\-~j]t Ie dit P1-P1L:T-tCjl'1'12:', en con~(;
:quencc de] orcires de Sa :','laje~/(,,';' d8111anchult - qu'il n01..13 pe::"
:tnettre de faire faire, 8J 13. re(-lu';te, pUl.L~':3Uit8 et di1i,~· .. :'~l:_"~ dn sieul: 
Cugnet, tlircctuuy et l'ecc-veur d.~1 dit L~,)n::"~',~']e, L:~.j - l.:.-") et i~'J~~,:A\ 
ponl'duiuo" par 1<1 coutumo COlle,'", C'2G:~ :i il'Ollt po:.llt 
encore ct hOBln1agc, S)urni }c::\!~r.::) ;~"lcn:'C et clC1l0nlbro-
1Jne'llts pOUt' les Li -.':-18 qu'ilD tiennent 8n to_r; fj~ Ciontre C8U:'-: q;ll n~ont 
pas fourni le!~r,.; (~.:c1nr':t.-;·i:)1l") P:"J'Lu: L:~; Lil2::1', ~:_'~~:~_el_).~ ~r:. rotll'l'6 

du dOlnalnc de Sa ; :?! I:!-:.~)i :'~y:illt 1:[;:11'd : 

N01H 

;tout delai-, le3 
drl1nail1B ('~~ S~l 

d;ln~=; tCl:t Lj nl\li.~:, de L~~.'ricT 
i'('-:3 de._\ i!c'L. et Li(_'ll,~~ ('11 rutlll"~ 

soit l'.U~-nr:~llnaut83 en 

POUy 
n:k\'~,lJt dll 

de.:) H,...:£\ fc.ir3 Ie:; r;i et 11011111-:1';:' Cll~J'~ 
no·'; n1-1.in.., 3'iL~ n'y ont puitit ~~3ti,:,-L~t et d'C::i lel~r.:, a',:cl.l~i:. et 
denOlJl;):t"en::;'I_'ot:-1) et 2L l'eg'ard de·j l)ie1l3 en n)lt!1·~..', d'(~~i f;')l!rnir L~nr:i 
:lccl~rati()ll,s;, et £.~;J.~c par eu:.:. (Py 0.,"\,-U~l· ,c;;;.~~,;;.~~_L,;: d,.!n;3 I.e (Et c!,-:lc,~ ef: 
lcelUl I'a,,~e? 

• "l~ous P(;lTl~~:?tt~}tl:3 iJ..l-1 di~ :.:,i8l~r C1l3ECt ue fi~:re a, IG (-!n 
·dlt pr<)curcur-gel"l(~ra1, contre CC='lJ':: qr_l 80:~::: en demeure~ lC2J .<Xi ~IC:( 
feuJJle:3 et (J,ur n~;J p:~c.r,:)uitc.J ,!-:n·c,:.(TiteJ par 1:.1. cUlJtun~c. 

Et ser:lla 
be~uin Je~'il, 

,~': Lt8 ordonnance lup, et ::tr;~cl.:~:~· F i.r',l~'llt OtJ 

CC: q~18 }Jl'-..>oni-:e n'en igrl~lr0" r-,'f;lnJun~~, (>.::(;0 

a let F,!,~ric:."'", d,,; 
qzt'cl7e afuit illiulliL'r u· 
cc'tz·t ·t.:ill/Ji-si:._,:. 

]'~ICHEL BEGON, ETC. 

cl{;nom!Jre·· 
HWl! t 011 Vf'.n~ 

8:t l\·I;JjJ~~8t6. 
1'1,', jo.n, J.72;), 
Qed. GO 17;~::I 
{t 17'2G, vol. LZ, 
f:)L 9; J/,,}. 

\~UI:t CG (Jui n .. 01.L:; a (~:t8 ~ p:u' 10 i~'ieur' I.-Je. , cun:. Ord,~nn'fl'IlO~-; 
Ode ChaxleboLlrg, que Ll -\'C-:1:ve {L~ Je:ln-il'it"~ln~;\)::3 l}'c~ll,g:c-! Lavi- ;~u f:.lrJl'L dt,.,; 

d t 
n ,.~ ... ', ,1;.,1 1"1- (1i1 rL1)-u,,0' a dj'(~;:c l!\·;;'.~u: 

'S'!lCIU', eU!8Uran e an l- 8t..~v - - - c.~~ J!"~~\ :~~ (~ Le-.' ~,' 1fI;:~~idfl~ 
l~litinbumcr 1e nOlnlTH) I..ioui~, ~H~tt iil 1 _,~ Cl~" 1"l~,Hll)Ol(; ;~.)P,:j\TllTlt"'·~!;. 
F,ans avoir p:lye les druit.:i dLl'J U ILL ditB ne ~l::H'lt::boul'g~ ,et Ord. dc", IT2S 
que la <lito vouve est l'OfU:lCHlte de lui P'l.\l>' I ?'3 ,.I;;ne3 de lQ. pni;;onte "' 17;W,\'ol. l \., 
allnee, nOli3 clGmandaut qu'il nO~l.3 ;"e la crlt'dmnncr a rs,yu'la fvl. Iii Va, 
-somnle de six. livres FUUl' le3 0.l'oit:1 (L~ 13.. riite i!111lEl~:1tioH e.t u payer 
:sa dime illCc:~;.':Jat .. 1rr\Cu"t; it. quoi ayant .e,;;Il·d : 

NOU3 conJ.;nunon . ., la dite vellvo LZ1.vig'neur a pRyer, <1\1 dit 8ieur Le 
Boulhnger, b. som:ne de "ix livrns, p:-ml' les dJ'olts qui reVielll1ent a ,la 

. lite. In1'0.;,;sCl do Cb.:J.rlebOllrg, prJUl' l'inhum;ttion du r..omm(~ Loms" 
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scm fi1s, comme aU:lsi a lui payer incessamrnent la dime de la present® 
aDnee. Mundons, etc, 

Fait a QU0bec, Ie v!ngt-c:nq ayd, mil sepe cent: v:llgt-six. 

DEGON. 

"-Urtio.'7JWI;CC qui COnriaiJ/l1e Ie FCI'!Ii;,'/' Jlfdici@'rc du Fil:f de Repen-, 
tigl/:y il relllbollrJCr (fU Sr. RailfifJdult tit :JOIlUlI.; dr:. 60 los. qu'it III 
]!flJ,((!e Cl Gui/!wu,'le Lc:x{(rbot et sa/emilie pOllr t,'s soins, nOllrri~ 

tLlre et enll'die)) d'UilC enjuhl ;'ro!;;;(:e; da sep!ielJlc uout, mil sept 

c.ent v-ingf-Si:;s .. 

MICHEL EEGON, ETC. 

Dl'c(on:mEGP UR CO! qui' nom a ete rcpn33ente r"'u' Je sieur R,Jill~hnuh, procu-, 
illl, n "jct <1 £'8 rem (~ll rui de ]a jurisdiction royale de Montreal, qu'ayant em-

tOOlllSJ ll[Je,ell- ploye (hns un ctnt de delJenseS extraonlinaires fuites a Montreal .. 
,tnt trouv('o, 'Cj - C L ., 1 " ' 

7c, aoitt 1726. raya" es par Ie Sleur ugnet. cbreC~el1T-l'CCeVeUl' ('U doma.De en ce 
0"<1. de 17::5 pays, une somme de soixante livres pa.r hi payee et avancee a Guil.! 
~ ,17'2';, yol.ll, laume LC3CarhJt lOt T\'I::trie·Cather~ne Collet. sa femme, pour se c1,lar
',D,. ]W7 Ro, ger des SOlI1S, noun'iture et entretien et e(lacation d'une 1llle agee de-

quatre Hloi::;, tl'OiWee dans la parr,ifse de Repelltigny, nommee Marie
Jeanne, CDlIllr.e il p,nolt par lacte c1'engagement passe el;tre Ie dir 
sieur R'aimbault et Ie dit LescarbM et sa flemme, pardeva1Jt iic1he
mar, J;otaire ii :i\:i()lltl'eal, Ie cinq janvier, rr:il sepe cent vingt·cinq. 
cette somlT,c' a ete pilr nOll; 1'II)'ee SW' l,e (Tit eti\', attendu qne e'est au 
seigneur h,Hlt)u,ticiel' d'e la (lite pal'0isse de Repentigny a pourvoir 
auxsoins, nOlllTiture, entretien et (~llucati()n des enfans bil:tards qui 
se trouvent dans l'eten(h18 ('Ie sa haute.justice, nous uem:Jlld811t qu'il 
nons plaise Ol'cluTIl1er (jue la elite S0mm.e lui sera remb()U1"'8e par 1t7 
f81'mier judiCiaire qui e,'t etahli sur Ie clit fief de Repentigny; a quoi. 
llymit egard, 'Vu Ie uitacte cl-de\'ant elate: 

'Nou~ conrj:~I1:nons 1e fel'mier jlHIiciaire, etabli Sl:trJe Jjt Defde, 
~epell~igny, a payer a'u dit :'ie,~r l(a;mk,u!t Ia somm:e de soixantt7 
hues po(;:r son rembOc1t~emCjJt de pareille smnme qu'il a payee au 
ai,t Le3carbot et sa femme pour les Borns, nourriture, entretien e'; 
edllCJtion de la diLe fine tronvee cliln; Ia dite paroisse de RepentigllY, 
1aquelle somme lui sera diminl1ee .sur Ie ]JTj:,~ de son bail ell rnppor, 
1:mt, ayec Ia pn3s811te, quittance <iu cit sienr H:aimbilult. M<.lu
dons, etc. 

F1.'it.;i Q,u§bec, Ie sept aout, mil sept cent yingt-six. 

BEG.O~L 
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*-Ordonnance au svjet de la Cont:!statierl, entre Jacques IIa771din et 
C/~arles Dubara, pOII·r raison de l' etendue de terre et grelie appel,;e 

" Commune" en Za, Seign curie des Grondines J du quator::::iimw ja?~

vier, mil sept cePvt vingt-sept. 

CLAUDE THOMAS DuPUY, chevalier, cOllseilier clu wi. en ses cOl1seiIs 
"d'etat et prive, maItre dea requl'tes ordinaire de son he:tel, intendant 
,,[Ie justice, police et finances dam tllute I'etendue de la NouH.'lle
France, Isleo et terres adjacentes en dependal1tes. 

LE sienr Jacques Hamelin, seigneur de: Grondine3, ,'Yc:nc fait \,8;11r 

par devant nOllS Ie ~ieur Charles Dubord, enscigne d8 milice, de
meurallt au dit lieu, au sujet de l::t contestation gui est entre eux pour 
;raison de l'etendue de terre et g1'2ve appelee Commune, ou to us les 
habitans du lieu ont dl'Oit de faim paitre leurs bestlau:':, 

Nou~, apr0.s1es ::tvoir entemhn, disans et antmEolls que jJ~squ'a. ce 
.qu'il80it necessaire de d0I111ec plus de largeur ala greve qui borde le 
front des habitations et qui sert de Comi11une allx dits habitans, et 
que chacun de.s habitans fai"se un espace dans 101 largeur de SOIl babi
.tation pour contribuer a l'eiarg-issemellt de 10. dite COmmL1!1e, Ie dit 
Charles DLlbord s'en tiendra, (par rapport au dit sicLlr H'l1TIslin, sou 
'Voisin, et dont les terres joignent ceUes du dit Dubord) ;2t la ligne dll8 
~une.3 qui Ie bordent et {lui dtS.'.ignent le COlnmencement et largeu r de 
la dite Commune, san'3 q ll.'il wit pennis all .lit Dubord de fd.ire entrer 
,et laisser aller ses bestiaux sur les profondeurs ,1es terms du.dit "ieur 
Hamelin au par-deU de la ligue nnrquee par les clites aUl1eJ deoignees 
de tout temps pour marquer et bon18r lu dite Commune. l\Ian
,dons, etc, 

Fait et donne en notre hotel, a Quebec, Ie q uat,)rze janvier, mi:l 
Bept cent vingt-sept. 

<;;' , -(.J.1gne: DUPUY. 

c~_ Ordonnance fJ1:ti dlfendu to ItS ~Notaire8·ct de prfJtcr 

lcur ministere au ?Iwriage prqjete d'ert.tre le 81e-ar BertlaJot alJee ht 
DUe. R01m·el,jusqu?t ce qu,e 1e dit Batl/dot., (minear,) aitj'ait appa

g'oir dlb eonsentemnnt de 8es Innms " dlcsixll5Jnej'evrier, mil sept i;cnt 

vingt-8ept . 

. CLAUDE· THOMAS DUPUY, ETC. 

OI" 1 anna,lice 
au El1.lct de Jffi 
C0Tl11n!!ne des 
Gronclilies. 
i4l'.j'lil, 1727. 
0,"1. de :;.% 
(0'( 27, vol. l~ 
A, foL l~ Va. 

AYANT ete, ,instruit ,d'un contrat,c1e marjag~ passe p:w Monsiem: Orck,mr.nC0 
de La Cetuere, nut[llre en cette VIlle de Quebec, entre Ie Homme qni ddt'",l de 

pasL3cr outro 
Berthelot, fils d'un marchand de Paris, arrive l'uutomne demie!' en all mariage 
eette colonie en compagnie c1u sie·ur Vaillant, marchanJ de cette dite du Sr. Berthe
'lille, lequel si8ur Vaillant, nOllS vint trol.lVer ces jours passes et nous int aveC la 

,1 ' .~.. 1 d' B hI] Dllc, Roussel. >tiit qu'a 1'occasion Ge la recherche qUI se lalSHlt par e It - ert, e ot (,6 n", fev, 1727. 

la demoiselle Roussel, filIe, pour l'epouser, et de quelques c1df~cultes Ord. de 1726 
que Ie cure de la paroisse apportait a les marier, faute parle l!Jt Ber- et 27, vol. 12 

ithelot de rapportcr SOD extrait bapti~taire.et Ie consentement de son A, fol. 21 Va. 
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pt;re, actuellement vi vant, ils se ocncie:"t retir03 par d,,\'ant monsieur 
l'ev.:lque de Quehec, qui leur avait dit de nOllS venir trollver et que ~ 
sur les diffic'.llL63 qui se 11l'03ent:liellt, il ,,'en r:ipporterait a ce que nous 
l'enserior13. 

SUI' cjlloi nom avom demal1lh5 an dit V 2illant ce qu'etait Ie jeu{le 
l,omme ; il !lOUS :t dit flu'il et8.it fils du siom Berthelot, marchand
upici"l', ct:1bli ot demeurallt i?L PaIi" rue dll Petit-Pont, proche la 1'\10-

de la EL'cherie et ,-j ;-0.-\"i" la rLte de la Huchette; qu'etfll1t en' rela
tion d'arLin.',·: aV2C Ie pere de ce jel111e homme, il l'avait prie d'ame
w')' avec leli SOll fils en Carmda, pour lui Lire '\'(;ir Ie PRY" et l'instruire 
ilu commerce, h'i di,:;unt aUi;,,} que i,';l se trou\",;t en Canada une occu
,i"n (13 le mcniel', qu'ii la lui nwnagekt, et gn'il lui servlt de p:jre, en 
quoi il ayaitcompri;; qll'il pouvoit ici donne!' au mariage de ce jeuue 
hummE' Ie meme con:3entement que Ie pere y eut pu donner lui-meme ; 
lJOUS lui ayons J2111cmcle de plus s'il avelit au n;"i11:3 quelcjlle lettre ot 
(juelqueecrit qui plLt as:,urer la volonte du perc; mais nous aynnt 
rl-polldu qu'illl\:l1 avait ancun. U\l1lt; lui 8.\·on8 declare Cjue son temoi
gnage ne suffisait pas, et que leb ordonnances defendaient de preuver 
par temoins ot alltrement que par eerlt de leur main au devaut notaire 
les con~el1temens des p(;res ct meres en tel cas l'equis, ot que neus en 
parlerioIl:O u mon dit ,isur rel,'i"que, avec lequel ctant COflyonus depuis 
de l'imp03cibilite et de la C('I1:"~(;llCllC2 pour les parties interef:See<; 
d'accomplir, qUUlit 2, pn~sent, ce mariage; m,us 8von8 cepenelant en
tCl1Ju dire que ]'intention des pm'tieo etoit ele passer outre au tlit ma
riage, ce que voulant prevenir et faire sur ceb aux parties iJjt!~Tes
See:3 le,3remontrances nt"cess<rires, lesquelllls sont do notre devoir, et 
dont les edits et ol'dcmnances chm'gent notre honneuT et notro con
Bcience, guand nOllS summes avertis de ce qui. se passe :, 

NOlls a'70118 fuit V('1111' pan]c':J;;t n,,,,r, la m0re de la Demoi,'elle' 
avec h Dem,jiselle, sa fille, et sPjl~m::ment 10 dit ,if'll}, Bertlielot, 
uuxquels ayant repro,';ente Jes ' ddc[:ses qui "L()i:~nt f~titt':s aux eccle
siastiques de mari81' des fils ae f2!nillo, sans avoil' leur extrait bap
ti&taire ot sans voir}o c()mentement cles peros et meres des elits en
fallS, 1es peines d'exhel'edation pTononcees contI'''' les Jib enfanR ,au; 

sujet de teb nnrioges, la per,e lles dIets ci \'i18 et de taus les droits 
s~il-'ulc" p -,UI' l'UTJ et pour l'autI 0 0C:,; C()[ljcLilt8 dans Ie centrat de ma-
1'1l~gc ; 

NOllS Ie's avens lle I,lus eng:Q;03-', pour leJ persuader d'avantage, de 
prendre sur cela Ia lectm'e ,1..'3 orc1onnances ele nos roje, que nous 
leur avons mc;is n'''F"y't pas youlu se rennre de leur part. 
et ayant de la n(_HC une justEl C'ainte qu'ils nc fU:',:eDt quelque chose 
CI:11t1'e les r2gles, E't qui so it prcjndiciable ,tallt aux parens de la fille 
reclretc.h8e, dont l'intention e~t de pourvoir solidemE,.nt la elite fille .. 
'lu'aux e11fans qui en poulToi 'lIt na~tre, comme aussi au jcune 
][0111:1]e, leqm:-l. ne se (iit age que all vingt avingt-un a11S, quoiqu'il 
parm.sse en avcla berrucGup mOllll;, et CjW' n'etant arrive iei que de
p"io sh: mois ll'y a fait el1core aucun -commencement de fortune, et 
r:'a ::ppr;j'te av;c lui ~li Ie ·consentcment de son pere ni son extrait bap
tl"t::t?"'e, ,Olm"l~n qUl ne ~onne pas lieu de penseI' que Ie pere ait, 
alml qu on Ie dlt, consentJ verbalement au mariage de son fils, et 
<!1;,trement que SOLI,S la condition qu'on lui en eeriwit avant que 'Crell>, 
rt',,;o:,dre ot crr arrete,' aUCUl), 
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C'est par ces consider<ltitins et ,j, l'effet l]ue les peres neperdellt 
pas Ie droit qu'ils ont sur leurs enfano, que la D)Ttv.ne des particnlier3 
qui s'etablis8ent en ce prrys soit stable et. assuree; que Ie., ,enf:ms qui 
y nai,;sent et qui peup1eront 1:1 colonie aient un etat cert,lin ct aVlln
tageux, comme llu~"i pOLlr pn3vGnir Je.~, conscLJuences et les incollve
niens qu'un pareil exemple pOlterait sur Ie." genCl de cUl1llition et sur 
les fil" de fdl11ille, lesquels peUv8nt compteI' sur Ja fortune de leurs 
peres et mertle, et pour ne p:18 detour;wr 1e3 ~J~rc~. (1:" f'lmille (13 l'An
cienne France d'envClyer Jeurs 8uf,II1S s'etaL,lir et CClll1111ercer en ce 
pGYs, que nons nous croyons oblige de dechr'~l' et cl'intimer H. rune 
et H. l'autre des parties illtereClSeeo, en:'emble nux pare]]:; de la dite 
Demoi"elle en pctrlant ~ sa lm\re, aux notail'es qui y pourroient c{)n
tribuer, et aux ecc18:,iastique.; qlli ponr]'()nt ttl'e ,.1).!' ce rerluis, qu'ib 
aient ,], ne point pas,~e!' outre ou Pl'eter Jeur minil,;rc uu ait m<lllage, 
jusqu'~ ce que 1e3 parties ot parens aieut ecrit au peTe du dit miueur, 
et en aient l:eyu Ie COllol'ntement pGr eel'it. MallLlims, etc. 

Fait et dClme en notre hutel, H. Quebec, Ie :,ix felTier, mil sept 
cent vingt-sept. 

Signe: DUPUY. 

L'AN mil sept cent yingt-sept, Ie scpti;lme jour (18 fevriel', j'Ji, 
huisbier au concei] superieur de ce pays, soussigne, y reoidaJlt, rue 
Saint-Pierre, me suis expres trmBpo]'te en Ja m'li'coll et pre~bytr}re 
de la Pill'Cli.:;se de Notre-Dame de (~uebec, rue de BU:Hle, ou eLant, 
en parlant ~ Morice Couteleau, tI'()uve au dit d'omicile, j'ai, <1 Mes
sieurs Bouiard et Plante, cure et vicaire de la dit" pClroi3se, parlant 
que dit est; a Den1fJi"elle Roussel, Em parlant a sa penJ0i11le; au 
sieul' Berthelot, en p':lrlant au ~i()ur Vaillant, domicile et demeure 
du dit Berthelot, donne, signifie et del:::is,"e Ja prec:ente copie de 
J'ordollilance de J'vlon3eigneLll' l'intendant, H. ChaClll1 d'eux separo
ment, p:lrlant que ilit e.iC, H. cc qu'ils n'cl1 pretellclellt caU;Je J igno
rance. 

Siglle: RAGEOT, 
Avec paraphe. 

L'AN mil sept cent vingt-sept, Je huitiem3 jour de fenier, apres
miui, je, hu'ssier au conseil superieur de co pays, soussigne, y, rc'"i
dallt, rue Saint-Pierre, me suis expn'>s tl'3.11sporte en 1a mai""m de 
Monsieur Florent de La CettiJre, notaire royal en cette prev6te, en 
parlant a sa personne a domicile, donllc, signifie copie de l'orclon
nance de !Ylol13eicrneur l'irJtendant, a ce qu'il n'en pretencle cause 
d" 0 . Ignorance. 

&2* 

Signe: RAGEOT, 
Avec paraphc, 

313 
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Ordonnance'jJortant Reglement pour la construction des 1I1aiso118, en 
. maliTiaux incombustibles, dans les Vdles de la Colonie __ du 7 j-u,in, 
1727. 

CLAUDE THOMAS DUPUY, ETC. 

OrdOllllanc.e C'EST avec satisfaction que nous voyolls Ie parti qu'ont pris cetto 
portant regIe- anllee la plupart des, personnes qui batissent durls la yille ue 
ment ponr la Q 'b 1 '1 ., " l' 

t . t' ue ec, C e COllstrUlre eurs. malsons en pJerre, tant parce qu a oc-
CallS 1 ne 10n ' • . . . . , f"'-" 
des 1l1aiso]Is caSlon de l'mcend18 de la vIlle de Montreul et des requens ll1celJuIeS 
dalls les vil~~s qui arrivent en celle' de Quebec, l'attentiollde nos prerlecesseurs 
de l~ colo]];;,. ayoit ete de defendre de hhir les maisons dans l'enceinte des villes 
7e. JUlll 17:"1. ," d ' . 
Ord de 17~G autrement qu en pIerre, et a eux ~taget3, que pal'ce que ces partl-
et 27, vol. 11 culiers ont cc:)mpris que la depense n'etoit pas plus grande de b&tir en 
A, fu!. 98 Vo. pierre, que de bCttil' en bois, en un pays otlla pierre est aussi com-

mune que Ie bois; et que cette maniere de batir leur donneroit des 
maisons plus solides, plus durables, muins penetrables au froid et au 
chaud, moins cxposees aux accidens de leur 'propre feu, de celui qui 
]Jeut venir d'une maison voisine, ou d'un incendie plus gemlral, si Ie 
malheur en arrivoit, nous ne devons rien oubEer de notre part pour 
favUiiser un deesein aussi louable, ct contribuer a tout ce qui peut 
cmbellir cette yi11e et l'accroitre d\l11 Jwmbl'e de maisons, capable de 
loger nne quantite cOllioiderable d'habitans, avec une lJOmbreuse gar
nison pour sa defellse, et de donner retraite tant aux milices qu'il 
convienc1roit y joindre en eas d'alarme, qu'aux habitansc1e ·la cam
pagne qui cherchoient en pareil cas a s'y refugiel', ce qui, d'ail1eurs, 
est Ie vrai moyen d:attirer dans la ville eette abundance de vi vres et 
de demees que produisent les campagnes, et dont on n'apporte 
cepenelant a la ville, qu'une tres-petite quantite, faute d'y avoir, 
quant a present, un peuple assez nombl'eux pour en assurer Ie debit 
et la consommation. 

Dans Ie dessein et dans l'obligation ou nous sommes de procurer 
tous ces avantages, nous avons pense qu'il n'y avoit pas de meilleur 
moyen pour y parvenir, que de favoriser en tout ce que nous pom
rons imaginer, l'avancement des batimens, et ponr cet effet, de faire 
diminuer au plus tot la valeur de la pierre qu'un grand nombre d'en
treprises avoit dej:i fait monter a. un prix beaucoup trop fort; et 
comme il n'y a presque pas de Tues et de places publiques dans 
Quebec, ou les eaux du Cap-aux-Diamans, (a l'epanchementdes
quelles nous nous sommes propose de remeelier incessamment,) 
n'aicnt decouvert par leurs ravines des roches si elures ct 8i aiQ'Ues, 
qu'il J?'est presque plus possible d'y faire passer les chevaux:t les 
harnols; et que la place meme c1e la cathedrale, (laquelle place est 
grande, spacieuse, bien disposee pour y tenir un marcbe public, 
pour y pTatiquer une fontaine en bassin, qui serve de resen'oir aux 
eaux de la Haute-ville, et y faire une promenade propre au delasse
ment du public,) n'est encore pour Ie present qU'un cahos et un amas 
confus de pierres et de rocbers, cela nous a paru d'autailt plus facile 
a executer, gu'en permettant aux carriers et m<1<;:ons et me me a qui
conque voudra les enlever avec les chevaux et harnois, de cassel' ces 
memes roches, et de les faire c1ebiter au milieu des rues et des 
places, on parvieuc1ra tout a la fois a. debarrasser ]a voie publique, a 
dresser la pente et Ie niveau des rues et des places, et a fail'e trouver 
a tous ceux qui voudront batir tout autant de pierres qu'il leur en 
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faudra, avec d'autant mains de frais, qu'ils n'auront point a compter 
dans .leur depense ceuxdo l'achat, et de l'urrivage de la pierre, qui 
fait la principale matiere du oiltiil1ent. .C'est duns cette vue et pour 
cet ·effet, que nous avon~ renouvelle les defenses deja faites, et que 
nous dMendons de nouveau: 

1. De batir aueune maison dans les villes et gros bourgR, ou il se 
trouvera de la pierre commod.ement, autremcut qu'en piones; de
fen dons de les beltir on boi.~, de pieces sur pieces et tle colombage, 
quand meme ce seroit pour les recouvlir et enelllire ele chaux et 82,018. 

II. Ordonl1ons que toute . ., les maisolls seront baties a deux etages, 
a mains qll'il H'y aitwr l'etage clu logis, un cellie:· au sCJUterrain, et 
que l'etage han de terre ne soit au moius de clouze pied~ cl'exbausse
mem sou~ l'cgout c1u tuit de 1a maioon. 

III. OnJonnons que los ceHiers et caves seront fouilles en tene 
ve la moitie a·u moins de leur exhausoement, laquelle fauille donnera 
partie de pierre nocessaire pour bfltir la mnisoll ; Cille les dites cayes 
et celJiers serout voutes Ie phu fjl1-il sera po.,;sible, pour el-iter la 
pourritnre des poutres et planchers qu'Oll met L1essu~, qui tot ou tard 
ueviennent fUllC.,'t8,' a ceux Llui habitent la mai.-lOn, ct que qU811d la 
fouille et ~urbai';semellt des (lites c,,"ves et celliers ne sel «nt pas pra
ticables, ce sui en hausse par trop l'entrce des maiwll:3 du c6te de la 
rue, on rentrera les e3caliers du debon, dans Ie uecluns des maisons, 
de fayon qu'il n'y ait jamais dehors deWS 1:1 rue que trois marches au 
plus en hauteur et en saillie. 

IV. Dcifendons de mSler d:m.-; 1a construction des 111urs de face et 
de pig·nons extericur:3 des lTIaisone., aucnn., buis apparens, comme 
poi trail, linteau de bois, et poteaux d'huissprie, ou bien ces cadres 
de bois assembles dont on se sert ici, et qu'on met tant en dehors 
qu'ell ded:ll];;, pour f,lire tout ensemble l'appui, les pieds-droits, et 
les linteaux des portc~ et des fenetres, sour; peine de payer trois lines 
c1'amende pour ehaque porte et croisee ·ainsi gamic,s, payable par Ie 
maitre-mayon on autre qui ·aura fait ces con:;trnctiuns, depuis la 
publication de la presellte ordonnauee, attenelu Cj ne ces bois qui sont 
cap abIes d'attirer Ie feu et de s'enfbmmer ai:;ement clans les moilldres 
incendies, et de communiquer Ie feu aux autres partie:; de la maison, 
ont encore Ie c1e,;avantage de n'0tl'e plus d'aucun appui, et de laisser 
crouler les parties du mur qu'ils soutiennent, ,.it0t qu'ils ont ote atteints 
du feu et mis en charbons a leurs vives an~,tes, ainsi qu'on Ie reut 
l'emarquer a plu:sieurs maisons vaisines de biitimens qui ont ete illcen
dies, joint a ce que les enchdssemens de bois sont diffurmes a yair 
dans les b:ltimens, et que ne ·faisant jamais liaison avec les mur8, ils 
se dessechent, ils se reti1'ent et introduisent Ie vent dans les lieux 
qu'on voudroit Ie mieux fermer; onlonnons qu'en place de ces bois, 
les tableaux, jam bages et naissance des portes et des cruisees, seront 
faits de bonnes pierres cl'assise et bien choi,ies, qui ne soient point 
deli tees, ainsi qlle Ie sont mal a propos la plupart des pierres que 
l'on pose ici, mais qui soient mises en bonne liaison, avec d'autres 
qui fassent par. pain, au travers elu 111111', ou bien encore de piel:res 
franches de Beauport au de la Pointe-aux-Trembles, ou autres qm se 
taillent aisenl:ent en clefs et en claveaux, en banelant les ceintres de 
leurs arri0res voussures en pierre oue11 bl'ique, qui Bont des voutes 
de peu de clepcnse, lesquelles se font a meme la ba.tisse, et ne ~e
mandent que 1a: sujelion de quelques bouts de planches pour les cem
trer. 
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V. N ous renouvellou:3 Jes dCf<CILG.; oi f·.uuvcnt r,jit':;'ces, et tl:T11-

dons expresimellt ue com':ir en h~l1'cLau Bucune u\:.-; mai:ooi qui se 
const]'uident actuellement de,ns les villes et d:1I18 13., faubourg,,; lh, ·.ill e), 
80GS peine d'titre decouvertes aux de pens de ceux a qui elles uppur
tieullen's, et de cil'quante livreJd'cli1L'lde contre les couvrenrs qui b. 
amont COLlH:rtoo au prcjlHlice (18 nos d6fensc2, n0US j·c.cC)'V:lllt (L, faire 
decOllv]'ir s il est a prop"', to utes celles (lui ont ete CIJUI'cIte; ,h bil1'
dean de;Juil les deren,3GS prec8demmCllt [lites, onlOllllons (1"" C'JL1X qui 
Ollt UG1'\'-:,SC du bCll'lleau, d'ln,; Ie. de::,,:~ilJ (l',~n cOlin'ir leu]'ci mai;I)I].:, 
seront tellllS de 6'en d0Elil'e en ftveur c1e C;'l:~ (lui bil1.iiseut a la c.am
pagllc, auxqucols seu!c'ment llUU~ pennettCllJs de cou:'lir ell bat'cle<!u, 
jusqu'il ce qu'il ait riLe f~(it de lu tui!c, chns b colome, .3uHi.-mmment 
pour abo1ir et l'ejeter tout 2t f,tit une m:::.tiure aUi.i pernicieuse ql;8 
l'e3t Ie bardeau de cedre clunt on:"e sert en co 1":,)'-3, . 

V L D8fe!1dons p~,rcillemeJlt' de rairc des provic'iollS, Je~ um:::.s et 
eml'ila.'je,' de bardeou clalls b ville, tant au ded"ns (lU'GU d,JI(Jl's de3 
llnisQl1s, clJlL; des counl OU sous de" ImngGnl. au dedansde ht viile, 
sons pn;wxte cle cummerce, a peille d'etre jetes a l'c;;u, s'ill'll e:,t 
ttouve dan, lee 111l;i:;'llb de lil ville, quinzcjuum apres Ia public~lion 
del'notre presente ordonnanCE! ; pcol'lnettono :'enlement'au);; p.er2011l1eS 
qui en fCJllt le commerccaux i.;leo et ailleul's, dc les tenir en des mCli
sons ho1's de ]a ville et non uutrement, 

VII. Et attenclu que le~ toits bri383, dit a la m:l'} ;~ll cle, nc SOl1t a 
propre111ellt p~rlcr, 'lue dc~ m:iiso'ns de boid Jlose8s et entees sur ded 
mai,;ol1s rle pierres, et Cjuc la quantite de pl:ttes-f'1'l11es, Iel'mes, on
ti'aits,j::trnbesda foyc::" arttiers, pannes de b118i8, poinr;nns, faitage., ct 
autres, qni n'cn font que les prillcip:Lle3 parties, et Llui supposent 
encore bien cl'autl'es pieces, qui font sur les bati ments nIle fillet de 
bois, dunt l'expcricl1ce n'a que trop filit cOllno'itre Ie dfLlJger ell ce 
pays; etvu que la d"penso de ces bois E't de leurs a~:;E'mb13ges, ya 
bien plus loin que n'iroit Ie sur-exbaussement qu'Oll pOllr]'; it feire des 
liUI'S de la mai,on, C]u:cmd 011 y vout avoir Ull etage qualTe au-dessus 
du premier: nou, defendon:l de f;lire' de ces toits bl'i,'c:o, sans notre 
expresse permission, et ordonnolls '-lu'il 'ne sera fait dOl'enavant que 
des toits a deux egouts, dont la pelJte n'aura que Ie ramp:mt d'un 
triangle equilateral qU'on ti'onVera ai,;ement en clOl1lIant de hauteur a 
l'aiguille ou poiu<;on clu comble, la moitie clc]a hrgeur .du bi1til11en~, 
ou un 'peu mains si l'on veut, ce qui fera une pente a,30e~ douce, p~lUr 
POUVOlt' se tenir, et marcher sur les muiwlls, a l'eHpt de leg ~ecol,lrir 
ilu besoin, et sllffisante pour l'EJsiste1' aux pluies et nux neiges qui 
tombent en ce climnt. 

VIII. Pour rendre milmo lc, toits d'un~ moindre depen:,e, et plu.s 
ilisplJ.sci, a recevoir las SeCOlll'J neces'mir2.;, no us ordOlmuu:, qu'au lieu 
d'une gro3se charpente, ils seront faits de ~imr)les filieres ou pannes, . 
et d'uu seul faltage, pOl'tant., san~ assemblage, \ur les murs ,d(~ refend 
et de pignon, quanel 13 longueur de la m'li,on ne sera pas con;id'Jra
ble, et soutenu Sllr les simples jambes de force des entraits, avec des 
aretiers, quaml Ie comble aura plus de longueur, et qu'il se termi
nera en croupe, sur lesquelles filieres ou pannes sera clouee de haut 
en bas, une premiere conche Je planches embouvetees. lCCi(!uelles 
seront.recouvenes cl'une secoude coucho de planches mises du Sens 
contrmre, et de maniere qu'elles chevauchcnt de 1'une sur l'autle, 
comme soot les tuile3, cos si)rtes de couvertures coutent beuucoup 
moins que Ie banleau, et dUTeut bien davantage, lines sont d'un . bois 
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q:.:>i. nbi3te aux etincelles qui sorteDt des cheminees, ce que 11e fait pas 
Ie bardeau, qui se relluit ell momise, etjoint ace, ce., planches cou
Vl'Lnt exactel11Gnt les mai ;Ul1J, et les def:,mdent de la pluie, et de la 

Poudrerie pe~](Lnt les neiges, enes ont enc(-,re ces (l:;u~,~ avuntao'e3, que 
. l' .," , J' • 0 

clanJ les lIlG6tlllWS partlcUlleJ":i Oil gcnel'clGX, on Jes pC'llt faJr0 Haut,er 
aisl:l1lcmt a J'aicle de la hache, et que eJu:l11d on aura un jOUl' l'usa ere 
tie l'arduise ou de la tuile, on pouna fac:ilement. sans rei'dire les CUl~l
ble3 de,i maiwl1s, clan:!' l'::tT:tui:3u ~t 1a tuilc: ,sur l~ premiere c?uche 
de pJanches e111ueuvetees, qm ,unt leJ Fr,-,111](:)1'e3 mlses, ell suppnrmmt 
seul0111cnt cellos d8 deSS118, aU2U~ Lll:'l1es un ~,ubr:ltitue::'i1 fal'duiGc ct la 
tuile. 

IX. n·eE::ndous aux cntrcpl'soeuTs, n1Hltres lua\,on3 au flutrcs qui se 
m01ent de bltir, l peine J en repondre en leur IJl'opm et prive nom, 
de poser et d'adosser aucune chemil1ee on tuyau ue po0les sur des 
cloisOIlS, pallS de boi,., et colombage3, comIiIe allGsi de fi.Lire aUGun,) 
chemimle dont le,3 tuyaux n'aicnt au moins dix, douze all quinze POll
ees de Llr,c;::ul', et trois ou cjuati'c p,iedo d'ouvertlli'o de tny:".!, cnt1'o lC8 
deux co:,ti,);'u,;, afin qu'Ul1 hom me y puiC'.:,e E"cilemellt mmlt,-,i' et s'y 
tenir. O,'don:wll3, qu'en Gni,3Gnt 138 m:,i OJ}-:, iLl :~ili;'o!lt lC3 che-
minees des planches ou costi2rcJ qui y c,un'Dt mises pour les 
former, san:s les y laisser, cornme on Je fdit <l F,lu,;ieul'.s, et (10 prendre 
garde que l'enduit du dedan,3, qui n'a pas pu s'etondre (t couler 
exaetement entre cm planche., et les pierres, wit Hili, ragre8 et n;duit 
it. nne surflce llai-::\ IJ;fJelle n'ait puint crineg::tlit(:-: ~ P1"Op:;:es U l~),~;er et 
a rct:c'iJir d 1\13 les trollS et Jes jOillts d,e'., piene.3, li.L l()lle nil LJ alie 
en masti'lllG, et :c emp0clwr qu all De netoie exacLrnc;nt le6 cheminees 
U l'aide elu balai Oll de la l'iLde; J'enlluit, que les 1113';O,lS pounont 
f<lire encore plus regulieremr:;nt" Ei en eJevont h" cbcminees par 
epau]ees, iJs se domlc·)]t Je soin de Ie repaSiWl' ~ h ],mgueur de leur 
bras, en clec1al1s des dite3 chemim~cJ en l'unissClllt ot Je poli,,:;ant C\yee 
1e bouclier. 

X. DBfenclons pareillcment, et "ous les meme,'i FeilHc", d'en Tcpon
dre en leurs prOjlTeS et pri yeS noms, a tous entrepreIl'Jur'-:" charpen
tiers, 111:Jlt1'cs 111a<';U1J:', de disposer aUCUlle cll,-,mi1I0e en l~l:j,un neuve 
au el'en reposer ou pratiqueI' aucune eil maiso)l non billie de neuf, que 
ce ne soit wrune bonne cnchcvel,rure faite de deux f..-'ll:,s so]i-;es, ot 
d'nn chevctre qui sera assemble damles dite,:; GoliY2:o c1, LellCi} et mol'
toise, et dUlls lequel chev0tre Beront puxeillem8nt 3.::;uemblc88 ~,tenons 
et mortniSGil, le8 solives conpecs eL'retr3.YH.:hees au droit elu <lit chevc
tre, gui lai.is2.ra un vide suffisant pOLlr porter 1'atre e;t rierre ele {flyer 
des dite.s elJeminces d l'aitJe de banes de tel', clites banes de tnlmie, 
sur lesquoJ]es seront bande,o les dit:s a,tres en brique ou IJiclTntClge, ot 
d'observer les m,0mes pa3~.ages et e!1(;hevGtruros, tant eLms les pIa,n
ehers au-dos3US, que dEms leo partie..; du comt,;e all pa:3seront les sou
ches des dite;, chemii1(~cs, et de prendre g:m]e qn il n'y ait ,HJelm bois 
engage eledans ou proche des <lites chemillee3, qlli n'ell soit di.,tunt au 
l1lUin3 de luatre pOllces, on rCCOt\yr:l't au ll1Din" de qUlltre pouces 
d'epais de pJatre on eli) 11101'6e1'. 

XI. Et jU3flu'a ce qu'on alt enti~rement cn cc p8)'3 l'uocgo c1u pI Cltrc 
si p1'ecicux, et du CClITCQU si n8ces8airc df!l1S los biltimerw, nous enjoi
guon:, atOllS 10:J entrepreneum, main'es m11:O'1:: ct lll1li'C;S qui so m01ent 
de b:1tir, de faire sur 183 planchB1'3 dos 8t galetan utI h,)UrJi 
ou aire de chaux et oable, epai~ au moins c1c deux ptlllce.i, din que Ie 
plancheI' ~upeTieUl' des maisons 6Umt aint:j a l'abri dn feu, permette 
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plus ai~en:e~t d'abattre et je~er bas Ie, toi~ des ~emes maiso~s,. si ttl 
cas arnvOlt oe feu dalls la maLiOlJ, ou dUD lllcendle dans Ie vOlsmage 
-des dites mai~ons. 

XII. Et d'autant que, pour ]a surete de leurs maisonsi plusi~mrs y 
ont pratiqu8 des mur~ de refend qui en excedent les toib et les cou
pent en differentes parties, ou qui les separent d'avec les maisons 
voisines, a I'effet que Ie feu se communique moins de l'une a I'autre; 
nOLlS ordonnons, que pour rendrc encore plus utile cette pratique qui 
est tres bonne a suivl'e, jusqu'a ce que les maisons soient couvertes de 
tuiles ou tl'uraoi~e, on observera du pIns, de fuire ces murs a redens, 
c'est-a.-dire par retraite en forme de d8gres, en choisissant pour cela 
de bonne pierre bien pleine et non fenilletee qui soit tout ensemble de 
l'epaisseur du mur, puur faire par pain et d'un appareil as,ez haut 
pour Lire la hauteur d'une marche d'une' seule piect', ce qui facilitera 
beaucoup et aSSUl'era Ie secours a donner aux maisons ou les repara
tions a faire a leurs cou-.:'ertures, sans mettre en danger ceux qui y 
travaillerollt. 

XIII. Mais comme toutes ces precautions prises pour le dedaus des 
maisons .seroient inutiles, si I'on negligeoit celles du dehors, et que 
nous sommes inform!? que, soit daus les rues, tant de la haute que de 
]a basse-ville, soit snr les greves et au bas des rempnrts, des pIates
formes et des quais, dunt on degrnde les murs, on allume des feux 
pour fa.ire de la bierI'1O, ou pour fd.ire chauffer Ie brai et goudron des 
radoubs ou des cordClges, contre la disposition precise de l'ordonnance 
de la marine, au sujet de la police des TJorts, qui veut qu'il y ait des 
lieux destines pour les feux, et qu'ils soient allumes iL cent pieds des 
bltiments de mer, et a. vingt pieds des quais; nollS aefendons expres
sement sous peine de vingt livres d'amemle, d'allumer des feux sur 
les quais, dans les places et dans les rues pour faire de la bierre, tant 
de 101 part des particuliers de la ville d de~ environ.,; que des gens de 
l'equipage .des b2ttiments qui sont en rade; enjoio-nons a qui con que 
voudra f",il>' de la biene de se retirer ell maisons 0 propres a cet effet, 
et de redmre leur feu, sous de grandes cheminees, ou ~(jus des chau
di0res b:,tie.i a. cet usagfl, et que ponr travailler ~. chauffer les bihimens 
et goudrons et leur donner carene, nulue Ie pourra f~lire plus baut, 
qu'a demi'-mClrl3e. . 

XIV. Per~.ettons.a tOlltes personnes de rompre et de cassel' dans 
]a VIlle, aux heu.;;: qm leur seront indiques, tOLlte la pierre qu'ils vou
dront, tant pout" leur utilite particuli,he que pour la livrer H. ceux qui 
les voudrout rembuul"5er de leur travai.l. 

. XV. Defenclo:ls expressement el'en ~irer sous les remparts; bat~e
r:es, rochel's et heux; e?ores de cetto ,-!lle, sans uno expresse permIs
SIOn de no us et par ecnt. 

XVI. Deftmdons expressement a to us carriers et autres c1'aIJer 
prendre ~t l"?mpre,la pierre au-dehors de lel ville, H. quelque distance 
que ce SO.lt, Jnsqu'a nouvel ordre, et jusqu'a ce que toute celie qu'on 
pourra tlre1' de h ville ait ete 6tee <:it enlevee; leur pel'mettol13 
cependa;lt, durant trois jours, a compter de celui de Ia. publication 
de}a prese~lt~ ordor;n~n,ce, d'amener dans la villo to ute la pierre 
qu lis ant tlree et debitee au-dehor's, sans V en cassel' de nouvelle. 
apres lequel tems passe et sam autre deLti: nous leur orrlolmuns de 
ramener leur travail dans la vilk, et de commencer a casser Ia pierre 
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dans Ia place d!3 Ia cathedrale et autres endroits qui leUl' sen mt mar
ques dan~ la ville, hors de laquelle ils ne pourront plus en aller cher
Chlll', sous peine d'etre contraints de decharger leurs tombereaux 
hors de la ville et de co.nfiscation de leurs harnois par ceux que nous 
preposerons sur les chemins pOUl' y veiller, et de payer trois lines 
d'amemle par chaque tomberee de pierre noire prise au-dehors de let 
ville, applicable a ceux qui arreteront les tombereaux. 

XVlf. Permettons neanmoins aux charretiers et carriers et :wtres 
particuliers c1'amener a Ia ville, ·tant par terre que par eau, les pieITes 
et grais pr()pres a etre tailles et les pienes a foyers, lesquelles se 
tirent de Beauport, de Sillery, de l' Ange-G ardien, de la Pointe
aux- Trembles, du Chilteau-Richer, de Charlesbourg-, du Cap-Sante 
et autres lieux, ou ron trouve de ces pien8s franches et d'apparei!. 

XVIII. Recommandons expressement de cassel' et de rompre les 
roches Ie plus qu'il sera pos~ible i I'aide des coins et des masses de 
fer, ce qui est d'autant plus aise en cette ville, que tout Ie roc en a 
ete renverse et delite, et que la pierre se feuillete aisement, et all 
cas qu'on fut oblige d'LIser de pouilre pour en eclater quelqu'une, 
no us defendons, sous. peine d':llnencle d'en faire Rauter et peter au
cune dam Ie cours de la journee et a. c!'autres heures qu'au matin, 
depuis quatre heures jusllu'a six, apres avoil' pris to utes les pnkau
tions necessaires, et avoir averti au loin tou., ceLIX qtli poulToient 
et1'e dans les rues aces heures-la, pal' un cri reitere qui p11i308 etre 
entenc1u. 

XIX. Ordonnons aux charretiers et gravaticrs, sous peine de pri
son, d'etre exacts a porter les deblais et ilecombres des b:Ltimens aux 
lieux qui leur seront indique.,; pour former Ie ni veau des rues ou autres 
destinations qui leur sel'ont marquees, au sujet de quoi, et pour satis
faire et apporter remede aux plaintes qui nous ont ete faites par plu
sieurs entrepreneurs et maitres ma<;:on3 et autres maitres de metier, 
que leurs journaliers, compagnons et charretiers 118 font pas leur 
devoir et quittent leurs ouvrages commences pour faire la clebauche 
au pour aller servir d'autres maitres, ce qui leur lait un tort irrepa
rable et aux particuliers ponr le',quels ils biltissent, et nnit infiniment 
aux travaux de toute espece, n'y ayant en effet que les faux frais qui 
uegoutent, et qtli. detournent des entreprises les pluslonables; nOUB 
defellLlom a aucun journalier au compagnrms de me.tier, de guelque 
vacation qu'il soit, sous peine cl'amende et de punition exemp1aire, de 
quitter 1a be:,ogne commencee, Ie marche au let jonrnee dont il sera 
convenu gu'il ne soit paracheve et fini, et consideraut que la crainte 
de perch'e son salaire fait plus el'effet sur 1e rnercenaire (p,e l'interbt 
du maitre qui l'employe, et que dims elL'S travaux qui ne eloivent 
point sOLlffrir de retarclement, il seroit tOl~ours c1'une trop longue dis
cussion d'examiner Ie plus ou Ie mains de dedommagement :i clonner 
pour des journees non remplie.3, des engagemens 110n suivis, et des 
marches non executes, qu'il est cepenclant de justice quo qui quitte 
la journee la perd, et que tout marche COllvenu, non tenu, soit 
perdu, lie dependant en efFet que de l'engage de se renc1re digne de 
sa recompenle en. entier, par I' entiere execution de sa promesse, 
nous dispensons par fonne de dommage et interets, tous maitres de 
metiers de payer en tout ou en partie Ja journee qui aura ete lai~~ee 
et interrompue, sans une rai.>on h~gitime, a quelque portiun du jour 
qU'elle ait ete abanc1onnee, comme aussi do payer aucune chose, sur 
aUCUD marche qu'on aura manque d'executer, autrement que par un 
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emoechement ke:itime, et de payer aucun sa1aire a toutjourrialier et 
COdlp'W11011 pris au mois ou a ]'mlnee, a qui il arrivera de demander 
conge ~vant Ie terme expil'e de son engf\g~mi:mt; d3fen~~ns d'exig~r 
et de donner pal' avance sur allcun nnrclJe plus de loi 11lnU, lYle partIe 
du pri:" sons p~·ine, en cas de repetition, de n'0tr(; point ,,:coute, d 

de pen1re ce qui aura ,;uJ donne au par-dela, 

XX, l'.I" i; commc il ne but pas moim songer a la bonne disposi
tion et a la decoration de la ville, qu'a 1a duree de se, (;(lifices ; nous 
ordUnnfJD5 que dorenavant sons peine de t1'oi:; cellS lin'c:; d'amende 
payable solidail'Cment, t1mt par Ie proprietain: fju(' par l'entl'epreneur, 
il ne sera a8,is ,llIcun nouveau batiment, et touche a la jmnbe d'en
CO,'2>lUl'C, ou a hljambe etriere et prillcipale d'aucune ancienne maison, 
'!u'apc,"'" >Lva!r 1'li", 1':1.1' Ie pI'llprit'tail'c de b n1',i.;:m a bati,' au a nita
hlir, son alignement sur lc tel'nrin mClllC', et par ecrit elu sienr de Ee
CanCOlll't, grand-voyer du C~a!t8da, on de ceux que Ie dit grand-voyer 
comnw"Ltra ~_ cet eff:c,t. en pre:;ence, tant uu lieutenant-general, procu
reur du rai ct greffier de ]a j1ll'isdiction royale, qui dredse;'a Ie proces
Y.erbD.l, (jue dn sieul' de Lery, ingsuieur du 1'<>i, ou des sous-ingenieurs, 
dans le3 Hutres villes de QL1Gbec, 211xql1els alignemens, Lant l'entrepre
nenr que Ie jlt'()rn·i~L:lire, serout tenus de se conformer, sous peine 
d'amende U)llt.;'e Los ma1:tres ma~on3 et entrepreneurs, et d'encourir, 
rar Ies proprietaires la demr)Iition de leur:" mClisons a leurs frais et 
dep2ns, :t l'eITi?t qu'on ne mette aUCUilC porte a faux sur les rues, qu'on 
n'mlticipe point sur les place:; pubh'11l8';, Umt par Ie c,)rps ell! bftti
ment que par Ies escctli0rs qui seront l'eg16s en meme tems que l"ali
gn8111ent, et qU',:il ne COTl?tl'l!i;'J point de m"i,ol1, trop pres des portes 
de la ville, de" rem parts, des batteries, ddn,; les plj.ces publiques et 
autrcs lieux de.'>tines ala Jefel1·se et a]a decnration des villes, et pour 
qu'il snit dOl1n',; aux places et aux rues les lal'ir0UrS et pentes conve
n3 bles pour l'eccmlement des eaux, la commodiLe, la surete et la salu
brite publi(lue, 

::-~\ 1. Et purce qn'en l'etrallchant quelques toiEes on pied", sur leB 
torr8i113 venchs a rente, ainsi qu'il pourra ctre nec88';)1i1'e de Ie faire, 
en Ql1'+luP3 endroits, pClur suivre et cxecuter lcs plans des villes, qui 
nnt ete alTetes 1';\1' Sa jI,'IajecOt';, il ne c8lOit pas juste que leS pal ticu
liers FiY:18sent autallt de leurs rentes qUG s'ils rei'toient possesseurs en 
entier d-c tout Ie terrain et emplacement a eux vcndu'l, de meme qu'il 
rw serait pas jn"te que d'autre,; eusaent pour rien un accroissrement de 
terrain c()ll~i(1erable qu'ils n 'auraient point achete, et qu'ils acquie
rent par l'aligncment qui leur c"t marq l1e : 

N ou., ordor:;rJons, VJUl' f,ire sur cela une jU3tG compensation et pro
curer aux seigneurs un dedommagement convenable, qu'a l'egard de 
C3UX qui, pour se ~n;l{'(Iimer cux alignemens dnnnes,perclront de lenT 
terrain, i13 seront c1';ch>Ll'gC3 etu p:'yemcnt des c~'n,o lOt 1'entes dues aux 
seigneurs, au 1,l'orata de CEl qu'il leur sera ote du terrain, comme aussi 
que ceux dont les emplacements seront augillcnte'J par les alignemens 
qui Jeur aUl'ont eee donnes, pOlyeront les cem et rentes seiO'neuriales a 
pl'Oportion du terrain qu'ils acquerTont d'augmentation, ~i eIles leu'r 
sont dem3nc1ees ou hien qu'ils contribueront au retablissement de 
quelques pZlItiC',': de cllCmin,ou tra',-ai1 public qui 1'2ur sera marque, au 
cas CIne l'acCl'()iossTI1f'nt UOIme se trouve sur un terrain au roi ou au 
public, dont il ne suit du aucune rente ou devoir, desquelles aupinen
tations ou a.imin"ti(;n~ de rentes, on ne mallquera pas. de ~dire m=~ltion-, 
tant Sill' Itt lm:mt8 J·"3 contrats de vente et de concession que sur les 
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'expeditions qui en auront ete delivnies pour avoir lieu seulement du 
jour que l'alignement aura ete donne, et que les fondations des dites 
maisons auront ete tracees. 

Mandons aux ofl1ciers de la jurIsdiction on1inaire de cette ville et 
autres villes de la ·colonie, ensemble aux juo-es de police et nos sub
{ltJegues es dit.es ville.s, de ~enir la main a l'exGcntion qe la. pn3sente 
"Ordonnance, i en ce qUI convlendra en chacune des dites villes, de la 
faire registrer en leur greffe et icelle lire, publier et affiehel' pm'tout 
ou besoin sera, a ce que peI'sonne n'ell ignore. 

Fait et dOlJne en notre hotel, it qU(')bec, Ie sept juin, ,mil sept cent 
'1Tingt-sept. 

Signe: DUPUY, 

*~Ordonnanee paT !aquelZe il est aecordi un apace lil.n-e de 20picda 
autOltT d'un 1w1,ire en radoub dans le Onl-de-Sac, et 1'ti elifend j: e
clwuer aucuns Cagcux de bo·is dan'S le dit CuL,dl'-Sac,. dUlyingt"" 
cinquiihne juin, mil sept cent vingt'sept. 

CLAUDE THO~IAS DUPUY, ETC. 
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L~ sieul' Girard, capitaine du navire "la Patience ,. de Canada, ,OT;lonlJalJc-e 
nous etant veuu representer qu'il a fait rcmonter Ie dit navire sur 'lUi accord" 

13es etans (*) dans Ie Cu1-de-Sac de cette ville et que Ie dit navire it ~1';~ ':'dPace, ,,' 
b . J' d b 'J' b 1 . d - J, 0 VID",' 'esom un ra ou conSl era Ie pour Ie mettYe en etat (e SOytlY e ,180 p'cus ftlJlnur 
colonie, sUlvaht Ie rapport qui nOllS en a ete fait par David, charpen- U'11n 1l!l\'ire ~n 
'tier du roi en cette ville, et qu'il convient, pour cet effet, d'empccher ral

1o
"

b c1an"le 
"b d d ] b . 1" 1 l' d' h d Clll-rAe-Sac, 1 a or es cageux ne OlS que· on Be lO11e et que on ee arge ans 250. join 1727. 
Ie dit Cul-de-Sac et de Iaisser tout autour du dit navire un e~,paee libre Or 1: de 1726 
,de vingt pieds de large au moins pour pouyoir y fai1'e Jes travaux Ii 1727, Y(~l. ]2 
necessaires ; A, [oJ. Eb RD. 

A quoi ayant egard, et attendu qu'il est de l'avantage de la colonie 
~ue les radoubs des bat~l11ens soient faits a profit, et qu'il est a pTOpOS 

([e faciliter ceux qui les entreprennent, pour tenir en bonne reputa
tion les constructions et radoubs qui se font en ce pays; 

Nous avons ordOlme et oydonnons qu'il y aura. tout atltout du dit 
navire " la Patience," actuellement en rac10uh clans Ie Cul-de-Sac de 
cette ville, un espaee libre de vingt pieds po'.>r pouvoir y faire les tra
'Vaux com-enables. 

Defendons a tons maitres et proprietaires de Mtimens d'echouer 
leurs batimens plus pres du dit navire que du dit espace de vingt 
pieds, tant que le dit navire seTa en radoub ; !eurs .defenciol1s pareil" 
lernent de frapper (t) aucune amarre sur Ie dlt navlr~ ou sllr auc.uns 
deses soutiens, a peine de trois livres d'amende, apphcable aux pau
'Vres de l'hOpital-general de cette ville. 

C") Etrc en 80n eiani on S1I" son etant, signine: Etrp iO'lIi droit, debold. ou Ma' 
tirmnaire. 

(t) Fmppfr,~En tonne dc.mlU~ne, signifie; a:lache,', amarrr-r, 

132* 
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Ordonnons a tous habitans, bourgeois et autres qui amenent les iliff!' 
cannu de bois en cette ville, de les .echouer et decharger devant la 
pl~ce de cette bass~-vi:lle e~ clans les aut~es ,el~~roits eloi?nes du d~t 
Cul-de-Sac; leur falsons tres-expresses lIlhrbltlOns et defenses d'e
chouer ou uecharger les c1its cagl'ux dans toute l'etenuue du dit Cul
de-Sac, etant un lim:l destine pour rec6Yoir seulement les navires et 
antres bihimens de mer, sous peine de dix lines d'amende, applica
ble aux pauyres uu dit h6pital-general, par cbaque cageux qui s'y 
trouvcr3. 8chone et encore de confiscation des dits cage1lx au profit du 
i1ith6pital et du convent des Recollets de cette ville dont chacun aura 

,lll1oitie enla elite confi,cat1on, " 

Mandons ai:JX officiel's de l'amiraute et au capitaine de port de cette 
yille, de tenir la mnin a l'execution de la presente ordonnance qui sera 
lue,publiee fit affichee pm"tout Oll besoin sera, a ce qll'allCUn n'eru 
:ignore, 

Fait en notTe h6tel, a Quebec, Ie vingt-cinq juin, mil sept cell~ 
vingt-sepL 

Signe; DUPUY. 

*-Ordonna?1ce qui tmite des JJ01l'1;o'iTS du Comeil Buph"ifU'I' .con/.re 
let prcten/ion des Clzop'itTe ct Chancinrs de Quebec, de ne l"eCOn
noUre aucun Juge .:apaUe, en Canada, de juger leuTS diffb-ends 
aree le Sr, de Lotbiniere, Ilrchidiacre, pas meme Ie Conseil Supe
Tina de Quebec; dn quatrieme jelnVieT, mil sept ccntvingt-huit (*). 

CLAUDE- THOllUS DUPT':Y, chevalier, conseiller du roi en ses con seils 
d'etat et prive, mail re Jes requc'tes ordipaire de son hotel, intendant. 
de justice, police et finances dans toute l'etendue de la N:ouvelle
Fr~nce, isles et terres adjacentes, en dependantes. 

~~il~~}:;~~Cd8s I A mOl't de feu Monsieur l'evilque arTIvee du vingt-cinq an vingt
pO,!-V9irs dn ..n..J six decembre demier, ell la maison de I'H6pital-Genel'al par lui. 
conseil supe- biLti et fonde, pres cette ville de Quebec, ou il faisait sa demeUle 
rieur contre la ordillail'e dcpuis pIn iEurs annees, et Ie chapitre et chanoines de 
Plt'''to.uttion. des l'eglise cathedl'ale de Quebec ayant pens.e que Ie siege episcopal etait 
C ltlpl.,.e DC '1" , 'F 
ch'llloines do vacallt par cette mort, qU01que mon ( It selgneUl' eveque SIt en < rapce 
Quebec de ne un coadjuteur et S\lccesseur designe en la personne (Ie Monsieur 
reconn.o;tr8 Louis-Franr;ois de ]I,101'nay qui, depuis l'annee mil sept cent tl'eize,. 
allbclllll.Jngecca- f~it leo fonctions de coacljuteur de l'eveche de Quebec et gouveme, 
pn e, en :1- [' • , 'd d' , 1 Q ' 
l.>ida, de .inter en cette qua ltc, ,a partte u· lOCllse {e uebec, laqueHe est Ie long du 
leurs difie- fiem-e du r.E.;"j:,j ppi, ayant encore ecrit recemment des lettres a diffe-
re;lds, pas rC~jtcs perciClO1ne,: de ceUe colonie avec sl..lscription de " + Lou[s-FRAN-
meme le con- ]']' Q 'b " d ' d d '1 scil snpcricLlr ~OIS" coa;lJl:tec:r Cle ne ~c" et ,n(~tamment ur;e, atee . u eux avn 
de Quebec, dermer, ecnte a feu mon dlt SleUI' ev<::que de Quebec, laquelle est entre 
4e,jam', 17~8 nos mains et a ete trouvee pal' nous sous les scelles que nous avons 
~l'd" ~~ 1~:28. a1';)0.,':3 sur les papiers et effets appartenans a feu l~on dit sie'ur 
JtlnVlCl a a\ Ill, . - c1 Q '1 I 11 d" d]l,~ 1 ' ve!. 14, fo!' J e '"\c:llle ,e ue )ec, p~r aql~e e mon it SleUl' e wrnay U1 conte· 
Ro, des affalres de la coadJutorene; lequel coacljuteur et successeur de-

(~) NOTA,-Toutes les Ordonnances contenues dUllS Ie ,"olume '14, n'ont pa& 
etc signees par I'Intendant. 
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.. i.gn.e, ne peut etre par c0J.1seq,ue12t ,'epute de dr:ort et regarJe par 
::aous que comm.e vivanL tant que nOVB ll'aurons pas nne pleine certi. 
<tude de sa ill.ort, ce que l'on pr8tend etre suffisantpoul empecher de 
,droit la vacance .du siege episcopal de Quebec et que lajurisdiction 
.episcopale De soit devt)lue au chapitre de Queb'3c, s'·etant fait une 
,continuation necessai.-re ·dll dr(Jit dejuriscliction dans la personne dll 
·.coadjutellr et successellr designe, et nne pareille continuation de 
l'exercice de la dite jurisdiction en la persunne des m.emes gralJds
'vicaires revetus Jespouvoirs au moment de la mort de feu mon di,l; 
,gieUr-8VDque, lesquels en restent charges jusgn'c;' ce g11'il plaise a 'son 
-Buccesseur de les revoquer et de leur retirer les dits pouYoirs, inde
pendamment de laquelle pretention quelques difficuites.ehmt surve
nues enne]e sieu!' {Jhal'tier cle Lothiniere, chanoine et archidiacre 
au diocel-e .(1.13 Quebec, clont l a di.gnic0, qui eeL Ul';e des gua:re eta
"bliesdans le chapitr·e de Quebec, n'a 1'8(;U, non plus que les au-tres, 
.allcllne diminution par ]a E10ltde l' 8'.'uque, laquelle 110 derange 
jamais rien ,a l'intel'ieur du chG'~ur eJ; 1a (!iscipline 0hserv-eepour 
l'ofllce et les cel'-8moRies d'uE chapicre: ces c1ii-l-iCllltes COl1Slstantes a . 
.savair 8i Ie dit sie-ur arch~(liClCre qu;,eomme premiere des dignites 
,qui soient aujoLlnJ'hui dans Ie clmpi.tre de Qm,bec en l'ahsence d8S, 
deux autres,est ·en ,possessi-on d' officier ,8, toutes las gTandeB fetes dites 
,episcopales, seroit exclus ainsi -que Ie pretend Ie dit chapitre, de 
-faire ladremonie des ,obsequ:es ·cle feu m0n dit siGur eveque ; 

Sur quoi Ie dit 81 em' de Lutbiniere nons ;:iyant presente sa requete 
'-pendant les vacationt; 00_ C6t actuellement le .conscil superieur de 
'{Luebec jut;qu'au luwli d'apres h3 Rois, ~,ce fJu'_il ['(IUS pInt lui pel" 
C'llettre d'assigner ali dit cOllseil Ie chapitre et chanoines de l'eglise de 
Qne'oec et prol1011cerproviwil'cment sur la pretention du dit d18., 
pitre, ""tteneIu que l'affair.e l'eq'J8roi<; c,~lerjte ; 

Sur ~aqlielle -requiSte aya1it mis Eo-tre'cn:cnn:n,GG portsnt per;-,lission 
,d'assigner au premierjour de conseil et que cependallt les dits cbapi
"~re et cbanoines sel'oiellt tenus de comparoitre le venclredi, deuxieme 
·\Chl present mois de janvier, en notre hotel,qui ,etait la veille de 1 a. 
c8remonie determinee pour fai,:e les ohsJques de feu mon ·dit 8iem 
"evegne, sans quoi il y seroit St8tUC. par DOUS p]'ovi~fJiremf;l1t daus Ie 
Llit jour deux de ,ce Gllii" , attendu ('ye l'affaire etait lustante, sm 
quoi Ie dit sieul' de Lotbiniere compal'ut en Ilotre h':>tel a l'beure 
douze, heure portee par notre dite ordonnance, nous ayant 1,,1'1118 UE 

papier 'lui venpjt de lui 6tre "i,C;'IJi[i,~ 1""1' 1'IlU;,;:.;~C'r Dubreuil, el1 date 
du deux de ce mois, a la reqnGte des dits cbapitl'e et e-hmwines, con
.~el;Qnt Cjue Jes C~i.t" chaF~tre et ch,woirJes de Quebec n8 recOlmaissant 
,en Canada aucull juge capable de jug-or les E __ wtifJ de Jeur:,difierend3 
avec 1,3 elit sieur de I,otbiniere, archiclincl'e, pas 'm6me le conseil Stipe
:rieur ,b Quebec, pretemlaient r/6tre jug";J que par Je roi et.de fait 
appelaient a Sa lVlajeste eL cl son conoeil d'etat .de netre dite ordon
nance comme de jllge incompetent, de.clarant gu'ils ne comparai-traient 
point &, l'assignation, 

En ,qnai nOliS avons eu nne juste . cause de surprise (l'~me pre ten
;tion aussi mOllstrueuse et c1cint les cOnsElcluences Bont aUS'-'1 dang'ereu
,8es pour Ie service an roiet l'obeissance due a-ux,ordr:s J~ Sa,'Ma. 
jeste. commA ,'i.l y avait quelque etat dans 101 colome qll1 fut mdepen-
dant de lajll~tice que So. J\1,0este J .a ,:t~ibEe. 
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Le conseil superieur tenant en Can~d~ la place d~s parle~ens qui 
80nt en l' Ancienne-France dans les ihfferentes p1'ovmces qm la com
poserit, dujugement desquels Sa ~ajeste permet bie,n a ses sujets 
d'appeler a. sa propre personne mms seulement quand lIs ont reconnu 
et se sont soumis a la justice et a l'autorite de 8es parlemens et con· 
seils superieurs de 8es colonies; Sa Majeste etant pa1'tout Ie chef et 
1e president de sa justice qn'elle regarde elle-meme comme Ie pre· 
mier, Ie principal et Ie plus aug1jste caractere de sa royaute, lequel 
etant un caractere necessaire attache a sa personne sacree, s'imprime 
atous ceuxa qui elle Ie donne avec la' mGme perfection et plenitude 
qu'elle est en sa propre personne ~acree. 

Cet ecrit signifie par les dits chapitre et chanoines Ie deux du pre. 
sent mois de ianvier, contient donc un discours insense qui ne tend 
qu'a une deso'beissance formelle et a une in dependance seditieuse de 
1a part des sujets du 1'01 qui, com,me sont les dits chanoines, revetus de 
ses griLces et subsistances par ses bien faits, asent bien oi1'e gu'ils recon· 
naissent la justice du prince, mais qu'ils ne yeulent y &tre t1'aOuit3 
qu'a leur RI'e et prennent devant eux un temps aus~i considerable 
que l'est celui qu'il faut pour, depuis Ie premier jour dejanvier de la 
presente annee mil sept cent vingt-huit, ecrire en France, s'y pour· 
voir au conseil de Sa Majeste, en recevoil' Ie jugement : ce qui ne va 
pas moins qu'~~ deux ans de delai, et pendant ce temp'l.Ja, faire impu
mlment dans h colonie tout ce que Ie caprice et les plus temeraires 
pretentiol13 peuvent leur inspirer, sans qu'aucun juge et Ie magistrat 
prepose pour contenir tous les etats oans les jU3t3', bornes de leurs 
droit8, dont l'observation et la subordination sont les aeuls moyens de 
procurer la surete pul,7lique, la paix et la tranquillite des particuliers. 

Un clesseiu si illegitime et un attentat au,:~,i marque a l'autorite du 
:roi, Joint aux avis qui nous revenaient de toutes parts de la resolu· 
tion prise par Ie <lit c.hapitre de Quebec de Tetenir inouement Ie corps 
demon dit feu sieur eve que, sa crosse, sa mitre et ses autres orne
mens pontificaux, contre 1a timenr precise de son testament, dont l'exe· 
cution nous a ete confiee, par leguel, ai11s1 qu'il en avait Ie droit aussi 
bien que tous lesautres particuliels, mon dit feu sieur eveque a di"po.oe 
de tout ce qui lui appartenait et a designe et choisi sa sepulture en 
l'eglise de N otre-Dame-des-Anges qui est l'eglise du oith6pital·general 
desunie de la cure de QLlebec et erigee en paroisse dLl consentement 
du semirraire et cure de la dite egli.le pm~oissiale; laquelle ,eglise de 
Notre-Dame-des-Al1ges a son district marque par autorite du 1'oi ainsi 
que les autres eglises du Canada, a ses fond8 baptismaux, son cime. 
~ere exterieur et tout ce qui est necessaire pour l'administration con. 
tinuelle et journalierc des sacremens: ce qui mettait les chanoines, 
chapitre et cure de Quebec hors de tous droits de pretendre venir 
lever Ie corps de mon dit feu sieur e-veque, sur 1equel ils n"ont d'ail
leurs aucun.droit, et qui en eff'et ne dev8it etre porte en la cathedrale 
ain~i que l'on e~ eta!t:convenu et qu'il etait arrange tant par Ie prepa
ratlf et par la ChSpOSltl,O~ de la pompe fun,ebre que par une pure raison 
de contenance et de deference pour la demande gu'en avoit faite les dits 
chanoines, leur eglise ayant ete tendue a. cet eff'et a leurs frais et non 
ani< frais des heritiers, ainsi que les autres eglises et communautes de 
cette ville de Quebec, ou Ie corps de mon dit feu sieur eveque devait 
etre ~uceessiveme?t porte Ie same~i, trois du present mois, et depose 
Ie SU1ren la,cathedrale, POUl' y fall'e ce jourd'hui; quatre du meme 
mois j Ie servlce 801ennel, et etre de h1 reporte en la dite eglise pa-
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• o1ssia1e de l'Hopital-General, bi'tti et fonde par mon dit feu sieur 
eveque, pour etre inhume en. sa ch~\pelle sepulcrale aussi batie. 
creusee et pl'eparee par man dit feu sieur eveque, depuis cinq ans, 
conformement il son testament j c 'est, disons-nous, les desseins ille
gitimes ·pris contre toutes ces mesures de convenance et de bien
seance qui nOllS ont contraint d'aner au-devant GU ueoonho et de pre
voir 10 scandale public qui en fut arrive, et de requerir Ie dit sieur de 
Lotbinillre, al'chidiacre, en'l.ualite d'arcLidiflcre et de vicaire, UB de 
ce diocese, revetu il la mort de mOll dit sieur eve que de tons les pon
'Voirs de grand vi caire, aucun autre DOmme par Ie dit chapitre. n'ayatIt 
encore aucune commission et pouyoir de grand-vicQire qui fut ecrite, 
Eignce et registl'ee au greife de ce meme diocese, puiiique les com
missions, a nons apportees ce matin, n'ont ete donnees Cjue Ie jour 
(l'hi81', trois de ce present mois de jallvier, sans lju'elles wient encore 
Tegistrees au dir. gmffe du diocese, a rai"on de quoi nous les avons a 
l'instant, chacune en particulier, parapheesne l'arietur, ponr @tre, en 
eet etat et nOll aUCUlle autl·e, !'epnio8ntees audit cOIlseil superieur ~ 
le nit sieur archidiacl'e fcti.sant function decUTe en 10. dite pmoi;5se de 
Notre-Dame-de3-Anges, ainsi qu'il a Ie droit d'y prendre l'etok 
~omme en, t?ut aLlt~'e Bglise, sans. que persorme Ia lui puisse fai:,-e 
oter qLle l'eveqne meme. 

C'est, disons-Ii.ous encore uno !()lS, dans ces circonstmlces et POUl:· 

eviter Ie desordre dont nOLlS eussions euS seul responsable, si nOilll 
n'avions su pour cela employer l'aut(~l'ite qu'il a phI an roi nous con
ner, que nous mrom, eil presence de toute 111 .communaute des Reli. 
gieuses Hospitalieres du dit Hopitul-General, aRsemblees au SDn ds 
la cloche, en presence anssi de:, pauvres vie~lJdrds, malades invalide,,: 
ou incurables de l'un et de l'autre sexe, qui sont renfcrme:, dans 10 dit 
h6pital, et on presen.ce pareillemer.t du sieur Andn3 de Leigne, lieu
tenant-general de Ia pre vote de cette dite ville de Quebec, du sieur 
Hiche, procurcur elu roi, commis d.e Ia nite pnlv6le, .du sieurde 
Vitni, notre subdeJegue, ULl sieur Leclerc, chmlOine de la dite eglise 
cathBdrale et cure de la paroisse de Saint-Vallier, du Pere de la 
Chasse, pretre, re1igieux de la Compa5;'llio de Jesus, aIol's chapelaia 
des dites Dames HospiLalieres, et des Peres Antoirle Delino et Tho. 
mas Bertrand, pn3tTes, reEgieux re.collets, de fa ire sans differer, au 
.llon des cloches et avec ([ous les cbants e:t ceremonies marquees dans 
1e Ritliel, l'inhumation tiu .corps de man dit feu'stenr €veque dans sa 
chapelle oopulcraIe, ce .qLli s"est fait ainsi que nOilS l'avons rcequis ell 
fa dite eglise paroissi.ale, ten due de noir jusqu'a la woute par les dits 
pretros et religieux qui ont chacun pri~ leurs sm:pEs en presence des 
dites Religieuses rangees en chLBI'lr, ,ot JI! peuple qui s'est trouve au 
dit hOpital; ensui.te de <Iuor les Jits chanoines ([e l',egJise de Quebec 
n'ont pas ete longtems sans devoiler leur. lTIauvais dessein, pui".que 
B'etant imagines qu'on avol.t cachete et Don inlmn-,e lecol'ps de mull. 
.dit feu sienr eveque, y sont 'Venus apl'es .a'wir fait sonner Ie toc8ic.8. 
leur egEse sons pretexte clu feu qui etoit au dit H6pital-General (ce 
qui etoit tres.-faux, nins! que Ie peuple 1'a vu et dont nousavons fait 
iIlformer sur I'heure, a la reqllete au procureur au roi, pardev3nt Ie 
dit siem lieutenant-general civil et cximinel &e la rute prevote .do 
Quebec,) sont l/enus tumuhueusement et seditieusementa la tete du 
peuple qui les suivoit en foule et par troupes .dans ]e ditHupital
General, oi}. s';~tant jetes d'a'bord confu:;.ement clans l'eglise avec Ie 
peuple, ilR l'ont trollvee tenGue de nOlI" jusqu' a la voute j Ie cata
f.alque dresse tel qu'il devuit servir a la ceremonie, In Lambe fermee 
,de . .&~piBrre, J.a .chapelle sep.u1cra.le tDut.e o.uv.erte, l'.autel en .etau!; 



paro et couvert de oj:.; cicl',o;es a-'I"-€c c1u nwnde qui y priait, d'ou r;;n;.. 
sant dans les lieux J'cgLlliers, pour c(J1Itin~ler leur pel'quisition, et dan.s 
l'eIldrnit OlU'(m aV(j;t bit la dlapelle ardelltc, etrevenant ii.l'eglise pall)' 
ell enlever Ie TreS-0aillt-SacremClli:, l'ayant trouvee ferrneC', ils wn';. 
sortis en jeLlll!; un rapier (bilS l'assemble'e avec l'ex]Jl'e,~ioll faite de 
bouche par un des dits ehanoines, qu'ils depoBoient Ia Supl-l'ieure de 
Jet ctitp communau,e c'; interdisoienc -l'egliKo, avec d8f;:n,;e J, dicinis, 
tous exces et abnG d'une pretendue j(1l~6lllCtlOn 110n enC9no etablie, ct 
GUIDl11e dc la,part dec deux pretcnellls grilnd~-",jcaire&(pi, n'ayallt alu1's. 
ni caractl:,!'e, ni' con:rr.i"S;Oll reg1}Jiere, n'Qnt ;rien Dlit que de frivole' 
lOt nuns cbEg(J cepenuant de pn:mh'e d'e nQ.'preIles meSUl'es ,POlll' 
leoquelles noers ordonnol1s cfle, c'cnnin, Lmlli, cin.q d'e ce melL'8 moi& 
de jdllV;c", les aiLS ehapitre ct chanlJines scront tenus de compa1'aitre' 
au c()l1seil ,w,periBur (Jui sera ClDseJ:lble extrs,onTinairement p0ur celtE-· 
am lire, enx: heures clu matin, vellir renLire compte ae leur conduite,. , 
Bt pU'lr repondre aux: conclv..:iioilS qui seIOnt prises parle pl'OcureUT
general elu l;oi_ 

LeLlrfai~\ll1s us' tru,3-c;;:j,l'C,33eS (~d8D:,;CS eYe celebreI' c;n IeL1T eglise, 
aucun service solennel qu'~,pn,s que leurs c1iffcrencTs, sur Ie,squels jIs 
I)llt refuse (~l: cl)lLp~,raItre au eli. cOl>ieil, auront 0tc jugll~ par Ie ,lit 
[lonseil s'-'l',;rieur sur la question cle s'JYoir c:ui y officiera, et sans e1: 
avertir Ie dit conseil, 00nt rint(Jntion est de .se tro11ver en corps au ser-· 
vice 80Jennel qp.i sera chante' crans la dice eglise caJhec1rale, ot f~ute 
13a1' les dits chapitre et chanoines de 5e ~ml_'yer dem::lin, lundi at" 
~onseilsllperieur; , 

N ous orclounor;s 1)&1' provision g',l'ils y soronl: Gon~rail1ts par ,sai,iEi 
ile leur 1'even11 temporel, tant de ce qui consiste en revenu, soit eL 
France, soit .en Canada,. pOLlr raj'son de gl10i il sera signifie 'anx rece
veurs une copie & no';1'e pn:isente mc:oDIlal1Ce qne ae ce qui consistf'), 
aims lesgratifications qui sont faites par le roi au dit chapiti'e, pour
quoi pareiIle copie sera signifiee au sieul' Cugnet, recevem-geuer::lk 
iiu domaine d'occident en Canac1'a,. ce q';li sera execute' nonnbstaut: 
opposition et appclbtion quelsonque ; 

O1'oonnOI1S dB plus, que notre Fr~:;('nte onToTInancee sera 1ue, publiee 
et <lffichee partout o~ b83(';11 sera et notamment aux: pol'tes des deler. 
eglises de la haute et basse-ville d'e Quebec, et Qu'il sera informe 
par devant Ie sie!)f .lieut(J'llfLnt-general, a la n"quet~ du dit p1'ocureu. 
t~U roi, cu'ntre ceux qui tentCl'cnt de c1erangeT les dits o:fficiers. 

Orc1omwns pa:cci1lement, nue notre prise-nte Ol:donnance sera Ine. 
-publiee ot afl1chee da;us Ies ,i'lles de Montreal 'et Trois-Rivieres, aveC' 
pareille prc-cedure contre C6'_lX qui oseront Ia derancrer, dontJe sieU1' 
Raimbault,liet:>tenant-general it Montreal et nocre °snbdelegue sera 
tenu de nous certifier,. et qu'il .en. sera envoye une COple. pour etre, 
publiee a 1<;1. porte de chactllle des c:glises dB la colonie, dunt il nous; 
sera certifie par les officiers de milice. Manclolls, etc. 

Fait et donne en notre hotel, a Quebec, Ie q1:utre j8111vieT, mil sept. 
tent .viogt;-huit.. 
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:r.~Ordonnance qui dlf/end aux pretend1tS VicaiTcs-GiJZeraux elu Glia· 
pitre de Quebec et a tous Oures de publicr cuu:un 111al1dnncnt et, 
lVIanifeste qui e'lnane des dltS i,:'l'e[('Jullls V/'caircs-G,:neraux, sons 
peine de saisie de leur tempore!; dn , ?21il 8I'pt cent 
vingt-kuit. 

CLAVDE THO'dAS DUPUY, ETC. 

SUR l'avis rrui vient de nous etre donne d'une publicati'}l1 [[lite ce 
jourd'hui, sur les quatre heures "l'ru,,-midi, issue des vepres en Ia 

.chaire de l'eg-lise paroissiale de cette ville de Qw;hee, par Ie sieur de 
Tonnancourt,pnStre et chanoine de 101 diteeglise cathec1rale de Q.uebec, 
J'un man dement et manifeste port,mt Ie nom des pretendus vicaires
generaux du chapitr8 de Quebec, contre les deJenws expresses POl'-
4;8es contre l'arret du conseil superieur du jour d'bier; cinq du pn~sent 
mois, signifie aux dits sieurs chanoines, du dit chapitre, par Rageot, 
huissier, Ie lw2nne jour, CiEq Ju present mois de janvier; 

Le dit conseil declarant pour Ie present Ie sieg'e episc(JpalnoH 
vacant, attenclu la vie et l'existence de Monsieur Louis-Francois a'G 
Mornay, eveque d'Eumenye, et coadjutelll' et ,mccessenI' d I2c;;gne de 
fell Monsieur reveque de QUGbec, laquelle vient d'eLre comme a,ec 
,evidence par ses lettres missives, datees a Paris, Ie cIeux avril, mil 
sept cent vingt-sept et rendues en cette colonie par les derniers vais
,seaux qilly sont arrives cet antOlllne ; lesquelles lettres ont etc; trou
vees depuis peu de jours so us les scelles et parmi les papiers c1e lllUll! 

,dit feu sieur eveque. 

I.e conseil superieur de Quebec ayantfait en cGI!3eGjuence defenses all 
~ieur Boullard et autres, de prendre la qualite de vicaires-generaux all 
-cbapitre et de faire aucun acte de jurisdictioH en eette qllalite, comme 
:aussi de se servir des sceaux et registres du diocese, ;J> peine de llulhte 
des actes et de restitution du quadruple du produit des Eceaux. 

Vu Ie peu de temps qu'il y a d'assel1:1bler extraordinall'emcnt Ie 
conseil superieur et Ie voir p1'ononcer cOlltre un pareil attentat a son 
autorite et contre une publication aussi temeraire fi:iite uniquement 
>Clans Ie dessein d'exciter les peuples, HOllS cl'oirions que ce seroit 
manquer a notre devoir que de ne pas prendre assez tot sur cela de 
justes mesures pour mettre Ie dit conseil en etat de punir et de sevil" 
contre les auteurs d'une pareille entreprise, lagllelle ne tend qu'a 
seduire, Ie peuple a la faveur de sa simplicite et de la connaissance 
qui lui manque pour diotinguer la puissance ecelesiastique d'avec 1<1 
puissance seculiere : Ie peuple ne ponvant pas savoir avec assez de 
precision que la, puissanc€ propre aux ecclesiastiqucs n'est que sur Ie 
spirituel et sur les choses qui concernent Ie saInt des fUl1es, les ordres 
.a conferer aux mini,stres de l' Ecrlise, l'administration des sacremens 
-et ce qui s'en suit des effets elu "'sacrement de mariage et des autres 
sacremens ,; que taus les autres droits et prerogatives des eccIesirrs
tiques et seculiers entr'eux sont matiures purement tcmporel1es c1uyo
lues a la puissance du roi et partant it, la connaissGnce ~es juges q.ui 
soot charges c1e l'execution de sa justice sur tous ses ~uJet" .sans dlR
tinction clont les ecclesiastiques (pour l'exemple qu'll" dOlyent au 
JPeuple) doivent se montrer les plus soumis. 

OrdOllllnllCD 

'Ini dei',,"d 
RllX pr6tcmd!ls 
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L'Eglise etant dans 1'Etat, et non l'Etat dans l'Eglise, faisant partie' 
de l'Etat sans lequel elle n~ peut 8ubsister: les ecclesiastiques d',ail
leurs etant si peu tes maitres de se soustraire un seul moment ala jl/.s
tice du prince que Sa Majeste enjoint a 8es juges, par les ordon
nances du royaume, de les Y cOlltraindre par la saisie de leurs reve
nus tempore],.;, n'etant necessaire, ponr en can vain ere tout Ie peuple 
de cette colonie inviolablement attache au culte dli aDieu et a 
l'obCissance due au roi par l'exprc:ls commandement daDieu, que dCOj 
Jui donner connaissance ainsi que nous allon3 Ie faire de la declara
tion publique que Ie.,; eveqnes de France, assembles a la tete dll: 
clerge, ont dOlmee Ie dix-neuf mars de l'annee mil six cent quatre
vingt-deux; laquelle declaration porte en propres termes, que Saint
Piene et ses successeurs, vicaires de Jesus-Christ, et que toute' 
l'Eglise meme, n'ont rec;u de puissance de Dieu que sur les chases 
spirituelles et qui concernent Ie salut, et non point sur les choses tem
porelles et civiles: Jesus-Christ nous apprenant lui-meme que son 
royaume n 'est pas de ce monde, et, en un autre ell droit, qu'il faut 
rendre a Cesal: ce qui est a Cesar, et qu'il s'en faut tenir a ce pre
cepte de l'apotre SCiint-Paul, que toutes personnes soient soumises 
aux pui:)sa'1ces des rois, cJ.r i1 n'y a point de puissance qui ne vieno€} 
de Dieu, c'est pOUl'quoi celui qui s'oppose a la puissance des souve
rains, recii~te a l'ordre de Dieu; en consequence-poursuit Ia dite 
declaration du c1erge-nous declarons que les rois ne sont soumis a 
aucunes puissanees ecclesiastiques par Tordre de Dieu dans les choses 
qui coneernent Ie tempore!. 

Ce sont ces verites recCinnucs et annoncees par un cle:rge aussi.· 
augu:ste que l'est Ie elerge de France, dont les prelats et ecclesiasti
ques qui Ie compo~.ent, ont toute la science et la capacite convenable 
pour ne se point tromper eux-memes et ne point induire les peuples. 
ell erreur, aussi bien drrns les affaires de gouvernement et de l'etat que: 
dans les plus grandes verites de la religion; ce sont, disons-nous, ces. 
principes qu'il convenait d'apprendre ici au peupIe, plutot que d'abu
ser de cette chaire de verite olll'on ne doit precher que l'obeissanc€} 
due aDieu et au roi, pour faire de la part des dits chanoines et chapitr€} 
un acte de dewbeissanee formel a la puissance du roi et a l'autorite 
legitime; c'est donc pour aller au devant de ce desordre et mettre Ie 
conseil superieur en titat de punir les coup abIes que nous ordonnons 
qu'il sera inforrne contre Ie sieur de Tonnancourt, chanoine de la 
cathedrale et autres, de la publication du pretendu mandement et ma
nifeste paJ'devant Ie sieur Andre de'Leigne, lieutenant-general, civil 
et criminel, en qualire de notre subde18gue a la requete du sieur 
Riche que nous avons nomme en cela procureur-general de notre 
commission; , 

Faisons de trds.expresses inhibitions et defensps aux pretendus 
vicaires-generaux du chapitl'e de Quebec, d'envoyer Ie dit mande
ment et manifeste pour etre publie en aucune eglise de la colonie, 
sous peine de la saisie de leurs revenus temporels et autres peines de 
droit; 

Faisons pal'eillement defenses aux cures et missionnaires des eglises 
paroissiales du Canada de faire la publication du dit mandement et 
manifeste et d'aucun autre qui emane des dits pretendus vicaires-ge
neraux, a qui Ie conseil superieur a fait defenses de prendre cette qua
lite et d'en faire les fonctiolls, sous peines contre les dits cures et mig.
sionnaire~ d'etre de~l~res desobeissans aux ordres du roi et ajustice
et sous peme de la salsle du revenu temp'orel de leurs cures. 
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Ordonnon~ que notre presente ordonnance sera lue, publice et affi
chee partout 011 besoin sera dans les trois villes de la colonie. et dans 
toutes'les paroisses des trois gouvernements, a la diligence des officiers 
de milice qui seront tenus de nous en certifier trois semaines au plus 
tard, apn')s les dites publieatiens. lVlandons, etc. 

Fait en notre h6tel, a Quebec, Ie six janvier, mil sept cent vingt
huit. 

Signe : 

*-Ordonnance qui parle que 1es l'ttteltr et Subroge-Tttteur et autres 
parens de Marie-Anile Pelletier, lIIineure, s'assembleront chez le 
Sr. Jannal, Notaire, it l'eifel d'accepter La sllcces!Jion de Jeu ~Naet 
p'ellelier, son pere, au d'!) renoncer; ~lt dix-septiel7le Jevrier, mit 
sept cent vingt-huit. 

CLAUDE THOMAS DUPUY, ETC. 

329 

SUR Ia requete a nous presentee par J ean-Frallyois Pelletier, Ord01l1l:mct' 
habitant de la paroisse Sainte-Anne de la Grande-Anse, en la sei- qm porte que 

. dIP " 'd d d' . l' d 'fi N les tnteur et 

C
gnhemI'le e Ja ochatplere, .cote UfSU, 1sant qL:eGu~ et e unts oel, subroge~tll-

ar es et osep. elletJer, ses d,res, et aUSSl mllaume Pelletier, kur et alltres 
son frere, al~ourd'hui vivant, habitant de Ia paroisbe Saint-Louis parens d'nne 
de Kamouraska, tous enfants et heritiers de defunts Noel Pelletier nt Illllloure, s'as 

M . l\/T d l' 1\1' 1 " . ,semblerunt ane- 1.a e ame 19not, eur pere et mere, se serment trouves au chez Ie ,ienr 
jour du deces de leurs dits pere et mere, en qllalite de -leurs beritiers, Jnnnot, no
debiteurs, par une obligation envers Ie sieur Rllette Dauteuil, pere, t"im, a l'effet 
de Ia somme de douze cents livrE)s, monnoie du pays, faisant, la rcduc- d'acccpter dla 
. d II d f I' . d F snccesslOn . e tlOn u quart, ce e e neu cents lvres, monnOie e ; rance, sur son pere Oil 

laguelle obligation auroit ete rendu sentence en la prevute de cette cry 1'enol{ce,.. 
ville, Ie trente juin, mil sept cent deux, qui auroit condamne Ie dit 17e. Jev. 1728. 
Noel Pelletier, pere, au payement de la dite somme principale et aux ~rd. d,e 172.~. 
interets d'icelle, de laquelle somm,=, principale et des interets echus, {:~l\: f~~'{5 
ensemble des sommes payees en deduction, Ie dit Jean-Franr;ois Pel- Ro. ' 
letier auroit compte Ie jour d'bier avec Ie sieur Dauteuil dans Ie 
dessein de s'acquitter envers lui de Ia part et portion dont il pent 
tltre tenu comme heritier de ses dits pele et mere, a l'effet de se con-
server la cinquieme partie d'une terre de cinq arpens de front sur 
quarante-deux de prcifondeur situee au dit lien de la Pocatiere, qui 
est tout Ie bien de ses dits dMunts pere et mere, et encore afin de 
jouir J'un arpent et demi de front sur Ia mEliTIe profondeur, faisant 
partie de la dite terre par lui acquise de la dite dMunte sa mere, aux 
offres qu'il a faites au dit sieur Dauteuil de lui payer ce dont il peut 
tltre tenu pour sa part et portion de Ia susdite somme principale et des 
interets d'icelle; mais que la venve du dit dMunt Joseph Pelletier, 
au nom et comme tutrice de ses enfans mineuI's, ensemble Ie subroge-
tuteur, as'sembles avec les autres parents des dits mineurs chez Ie 
sieur J annot, notaire, demeurallt a la Riviere-Ouelle, pres du dit lieu 
de la Pocatiere, auraient ete d'avis d'abandonner, ainsi qu'ils l'ont 
fait, au nom des dits mineur", au dit sieur Dauteuil, la part et portion a 
eux appartenante nans la susdite terre de cinq arpens de front, afin 
d'etre de charges du payement de Ia portion des susdites sommes prin-
cipales et inten~ts dus au dit sieur Dauteuil; que Marie-Anne Pelle-

T2* 
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tier, fille du dit c1Munt Noel Pelletier, seule enfant de, lui el; de sa 
dMunte mere, etant encore mineure, les tuteur et subroge-tuteur qui 
lui ont ete elus n'ayant pris encore aucune qualite pour elle dans la 
succession de son c1it c1efunt pere, Ie sieur Dauteuil qui n'a point 
c1essein d'agir contre elle, par des v'oies de rigueur, veut bien atten
,dre que les dits tutel1l' et subroge-tuteur se wient determines sur Ie 
parti qu'ils ant a prendre pour la dite mineure, ou d'accepter la suc
cession de son dit c1eful1t pere ou d'ahandonner au dit sinur Dauteuil 
Japart qui lui reviendrait de la susdite terre; 

Pourquoi nous demande Ie dit Jean-Franyois Pelletier qu'il nous 
pl8ise onlonner que les tuteur et suhroge-tuteur de la dite Marie
Anne Pelletier, fille mineure, lesquels c1emeurent a Kamouraska, 
s'assembleront chez Ie sieur J annat, avec les parens c1ela dite mineure, 
pour accepter ou renoncer a la succession du pere de la dite mineure 
et en dresser acte, lequelleur servira de ce que de raison ell vel'S Ie dit 
sieur Dauteuil. 

Nous, ayant egan1 ala dite requete, ayons ordonne et ordonnons 
que les tuteur et subroge:tuteur, ensemble les a\1tres parens de la dite 
Marie-Anne Pelletier, fille mineure, s'a';,3cmbleront chez Ie dit sieur 
Janl1ot, dans Ie CaUl's du mois de mars procbain, au plus tard, a l'eff'et 
d'accepter, pour la dite mineure, la succession du dit feu Noel Pelle
tier, ~on pere, ou cl'y renOl1cer, dont sera dresse acte par Ie dit sieur 
J annot, duquel acte les dits tuteur et suhroge-tuteur se serviront ainsi 
qu'ils aviseront bon etre en vel'S Ie dit sien!' Dauteuil. Mandons, etc. 

Fait en notre hotel, a Q.ueb'ec, Ie c1ix-sept fevrieI', mil sept cent 
vingt-huit. 

Signe: 

* ,- Ordonnance qui d~fend ali Gl'and-PrevUt d'cxecuter aucuns des 
ordres du Jiarquis de Beallharnois en ce q~i regarde direclement ou 
indirectement la Justice orelil1al)"e et les Arre{s elu Conseit Supe
rieur; du hllitieme mars, mit sept cent vingt-huit. 

CLAUDE THOMAS DUPUY, ETC. 

Ordol~~ance ' ATTENDU I'arret rendu ce matin, Imit mars, au conseil superieur 
qm ( elend au . . L d' I' d ' ' . , . 
grand-p",iI"ot c~m, sans aYaH: egar a or re. apporte au consel~ supeneur p~r 
a'executer Jes ~Ionsleur Ie marqms c1e BeauharnOls, gouverhem-'et lIeutenant-gene
ordres de ;\1. ral de Ia Nouvelle-France, par lequel il defend au conseil superieur 
de.Beallhar- , de receyoir aucune requete et c1e rendre ancnn arret dans I'affaire du 
110lS en Ce qm. B II d . ffi' . , 
'",egarde lajus- sle.nr. on ar , comme aUSSI au gre .er ?'ecnre, e~pedi~r et aux 
tlce ardinaire hmsslers et archers ou autres c1e slgmfier, pubher m afficher, 
et les ~rretsclll interdisant au procureurJgeneral c1u roi de prendre aucunes conclu
cansell SU[1e-' tt tr • d I' ' . d A • , L . SlOns en ce e auaJ.re, suspen ant executlOn es arrets qm out et~ 
nellr. 1 I '1' A I d' . 8e. mars 1728. rene us par e conse1 , pour dre e 1t arret lu et publie en tons heux 
Ord, de 1728, au besoin sera dans les villes de Q.uebec, Montreal et des Trois
janv. Ii avril, Ri viercs, Iequel arret de ce jour ordonne, au contraire du dit ecrit, 
i~: 14, fa1. 19 I'execution de tous ses arrets precedens : 
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Dcfendons an sieur de Saint-Simon, grand-prevut de la marechaus
see, soumis par sa charge et l'exercice. de ses fonctions immediate
ment aux ordres de la justice, de pr2·t(cr main-forte anx orcino.s dn 
Toi et a l'autorite de la ju.tice, bOUS pein8 d'intel'uiction, et d'~·tre 
par nons commis a sa charge sons Ie bon plaisil'du roi, jm.qu'a CG 

qn'il ait plu a Sa Majeste c1'en ordol1lwl' autrement et sons les autl'es 
peines portees par les onlonnances, et Iwtamment par les articles 
trois du titre deux, et article douze, titre c1ix de I'orclonnance de mil 
six cent soixante-dix, Ie mettant des :l. preoent, (ainsi qu'il a ete de
clare par nons, ce matin, en plein conseil, en presence de Monsieur 
Ie marqnis de I~eauharnis), sons la protection du 1'oi et de Ia justice 
dn comeil auquel nous nous sommes plaint en presence de M'msieur 
Ie marquis de Beauharnois, de l'onh'e donne pal' ILli au dit sien!' 
grand-prevot d'emmeneJ' en son chateau Ia troupe de 5e} quatre 
archers sam; armes, declarant l'ordre a lui, pal' nous donne au COl1-

traire, d'ell1mener en aucune occasion sa troupe autrenl'cnt. qu'avec 
des aYmes 8. l'ef'fet fju'en tout lieu iL fussent en etat de fail'e respecter 
et eXeCLltel' les ordres et l'autol'ite Ju raj jusqu\i ce que furce reste <i 
justice; 

Et attenc1n que J\/[onsieur Ie marquis de Beauharnois '1ient de faire 
afficher tout presentement Ie clit' ol'dre apporte par lui ce matin au 
conseil par les troupes, et au son des tamhoul's des troupes, avec des 
acclamations .qu'il a fait faire de " Vive 7e Roi! et Eeaalw17lOis ! " 
pour exciter Ie penple contre les officiers du conseil superieur; 

Nalls faisons defenses au Jit sienr grand-prevut d'executer aucnns 
des ordres de Monsieur Ie marquis de Beauharnois, en chases qui 
puissent reganler Jirectement au indirectement la justice ordinaire 
8t les a1'rl':ts c1u conseil superieur: 

Le roi ayant fait defenses a monsieur Ie marquis de Beanhamois 
de.s'opposer c1irectement au indil'ectement au CaUl's de la justice orc1i
nalre; 

Enjuignons au contraire au dit sienr grand-prevo!;, et SOLIS les meme's 
peine.~, cl'executer ceux du cOl1seil superieur et les notl'es, et aut1'es 
qui l'egarc1eront la justice ·Ol'dinail'e. Manc1()118, etc, 

Fait et donne en notre h6te1, a. Quebec, le Imi! mars, mil sept cent 
'Yingt-huit. 

Sign6 : 
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"'-Ordonnance qui commet Ie sieur lYledart Valette de C/wvigny pour 
procidcT a l' Election d'un tuteur et d'un subroge·tuteur aux enjans 
7ft'incurs de feu JJiicliCI Tremblay et ensuite a L'IMcfliaire de leurs 
biens; du vingt:deuxieme mars, miL sept cent v'ingt-/luit. 

CLAUDE THOMA;) DUPUY, ETC. 

Ordonnance LE nomme Louis Tremblay, habitant dB la Petite-Riviere de la 
qmCOD1m"l]e B' S' P I fil d d'f 1\", I IT bl d' 'd' d . aiem V",Jette me amt- au, see unt lV.l.IC 1e rem ay, ece e epms 
de Ohevigny six mois eL de Genevieve Bouchard, sa veuve, tant pour la dite veuve 
raUl; pru:",]er que pour lui et ses aut res freres et sreurs, majeurs et mineurs, nous 
ad,l'electloll elan-t venu repnisenter qu'au dit lieu de la Buie :::laint-Paul, il n'y a 

un tutenl' 8t . . I" ., f" J" . d ' . 
d'un subroae- aucun J!1ge, llOtalre ou lUlSSIer qUl pUlsse 8.lre mventmre es Olens 
tnteur. " b de la succession du dit de£imt Michel Tremblay, il nous plaise nom-
22e.mars.l~28. mer quelques personnes pour proceder au dit iuventaire, et sur l'avis yrJ. d,e 1'2,~, qu'll vietH de nous donner que Ie sieur Medart Valette de Chevigny, 
~~Iti:' fO{,I~7 bourgeois de cette ville, est sur Ie point de partir pour Ie dit lieu au 
fio. il a quelques autres affaires, il nousa supplie de commettre Ie dit 

sieur de Chevigny, a l'effet d'assembler les parens et amis du dit 
defunt Michel Tremblay pour pro ceder a l'election d'un tuteur et 
subroge-tuteur et fuil'e inventaire Jes biens de la dite succession qui 
ne peuvent plus 101lgtemps reote~' dans les mains de la dite veuve saIls 
etre fait etat et afin que les terres soient toujours en valeur; 

A quoi ayant egaI'd, vu lu connaissance que nous avons de la capa
cite du dit sieur de Chevigny, nous l'avons commis et commettoIls pour 
faire assembler en sa presence la veuve elu dit. defuntMichel Trem
hlay, ses enfans majeurs qui sont sur Ie lieu et lenrs parens paLernels 
et maternels, pour etre par eux prete serment et ensuite procede a 
l'election·d'un tuteur et subroge-tuteur, etre fait inventaire et descrip-

,tion tant des meubles que des immeubles de la dite succession, ensem
ble l'estimation des dirs meubles qui sera faite par deux habitans du 
dit lieu, gens a ce connaissants, qui preteront pareillement serment 
entre les mains du dit sieur de Chevigny auquel nons donnons pou
voir de recevoir Ie dit serment; lesquels estimateurs seront nommes, 
par les dits parens. ' 

Et sera par Ie dit sieur de Chevigny dresse acte et proces-verbal 
de tout ce que dessus, dont il delivrera une expedition a la ,dite veuve 
s~ t'lle est nommee tutrice, ou au tuteur qui pourrait etre nomme au 
heu et place de la dite veuve, et erre la minute des dits actes et 
proces-verbal, ensemble du dit iuventaire et estimation fiiite des dits 
meubles,a nons rapportes et statues par Ilons ce que de raison' si 
besoin est. Mandons, etc. 

Fait en notre hotel,·a Quebec, Ie vingt-deux mars, mil sept cent 
vingt-huit. 

Signe: 
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""-Ordonnance qui, sur 1es difenses qU'avoit jaites 1e MaTquis de 
Beauharnois, dCll1.S 1es ViUes et Campagnes, d'y )'ccevoir les Anets 
du ,Consei1 sans sa permission, el sur le rifus du Clp,rge de les rece
voir, orclonne d taus Colonel~, Capituint·s et autres Offici!'?'s de IYli
lice, et Ii, to&('sIiuissiers, SCTgens, Praticiens et 111tres. d'Ewle de 
Tt{:euoir tant les ordres du Roi et des Intend"ns que les Al'rets uu 
Conseil, et d'en j(('ire lecf,ure au peuple; clu vingc-s('ptii!me mars, 
mil sept cent vil1!},t-huit. 

CLAUDE THOMAS DUPUY, ETC, 
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CHARGE que 1I0US sommes de procurer ,lux Rujets, par un travail Ordonnance, 
l A I " II d qUl ordonne a sans 1'0 ac 1e et par nne attentlOn contmue e e notre part, tout t 1 I 

I " 0 1" I ous co one s, ce que a JustIce peut onner ( appUl au peup e et tout ce que la po- capinines ot 
lice et Ie bon ordre peut lui faciliter de savuir-fli"e et d'industrie ; alltresofficierB 

de rnilice, et 

N · 1 1 d I" 1 d' l' .01 taus hllis-ous avons vu avec lOrreur e oute que on s est laZGT e ( e Jeter s' 'S sercrellS 
d I, 'd I ' 1'" d d I leI, b , ans espnt es peup es et partlcu 18)"ement e ceux e a campagne praticiens 8t 
sur l'autfJrite tlu conseil superieur de Quebec, Iequel cependant e,.:t seul l11:titres d'eco
etabh avec nOllS qui sommes nomme et envoye par Ie roi son intcn- Ie de ,:eceV~"' 
d d " 1':6 ' , , taut los (lrJ,eB ant e JustIce, po lee et lnances pour, conJOIntelnent avec nous qm cin roi ot des 
avaIlS l'honneur d'en etre premier prec;ic1ent on separement de notre intenilans que 
part, juger souveraiU3ment et en dernier TeCJwrt les trois etats de leB an ets ,du 
eette partie de la colonie, qui soot Ie clerge, la noble,"'8 et Ie tiers- £consel,l ct den 
, , f ' ".-' I'd B 1 ,an'e 8cture etat, et ceJa en dlsant, par l'-,-OnSIeur e Illa.rqms e eaul1arnow, Oll Deuple. 
gauvemeur-gen6ral, publier dans les villes et dans los camp agnes, :27e'mnrs1728, 
les troupes et les milices etant sous Ies armes, une defense d'y recc- ?rL1. ,;e 1728, 
'I A 1 '1' ' , , Jan" a 'wnl VOlT e~ arrets (u e0113el supeneur sans son cxpresse permIS~lOn. ': '1"14 c'J 00' 

'0. , lO . "'-

Cet effort gu'on a voulu tenter contre Ie conseil sup8rieur, est 
devenu nne atteinto formelle a I'autorito du roi, 12,quelle rr~side emi
nelIiment et caracteriotiquement dans son conseil superieur, charge, 
ainsi que Ie SOllt les parlemens et les autrcs conseils snperieurs tIn 
royaume, de la portion let plu" precieuse de la majest8 des roi8 qui est 
j'adminifJtration de leur justice souvcraine, laquelle 1'0nferme tout 
ens8mhle et Ia surete des peuples et Ie lien sacre ct indissoluble qui 
attache les sl~ets, qui contie;1t cet engagement mutuel et indispen
sable aux Sl~cts o'obeir a leur prince pour let protection qu'ils en 
revoivent, et au prince de defendre 8es sujets pour l'obeissance et les 
secoul'S qu'ils lui pretent. 

Uoe pal'eille atteinte port~e en faveur d'LlU clerge rebelle, qui n'a 
voulu ni se soumettre iei a Ia justice clu roi ni ceS8er de. mettre Ie 
d(;,orclre dans Ie peuple et les communautE;s et Ie trouble dans'les 
coosciences, n'e8t pas a la verite capable, quelque specieux qu'en fut 
Ie pretexte, de detruire quelque chose d'aussi solide que Ie 80nt les 
puiHsances onlonnees de DICU pour Ie sOlltien clesquelles Ie ::)eigneur 
a dit: qu'il ne venoit point changer la loi, mais bien l'appuyer €It 
l'alfermir. Cette atteillte portee par des voies aussi irregulieres et 
aussi peu legitimes qu'elles 80nt nouvelles, n'est pas capable d'e,bran
ler un peuple aussi fic1ele a son prince que sont les Fral1yaIs dLl 
Cfmad<l; leur propre experience et celles de leurs percs, qui n'ont 
jamrlis rien \'u de pareil 3.U desorc1requi se passc a~jourd'hui, leur fait 

'assez contir cambien on s'est ecarte du service du roi, ou les a invite 

Ro. 
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et comme voulu forc,er les troupes et les milices so us les arm!?" 'e, 
refuser l'obeissance aux arrets du conseil, et Ie l'i.ollue qu'ils couraient 
eux-memes s'ils etaient tentes de se som;trail'e a une obeissance aussi 
indispensable, aussi necessaire a lelln, interets propres, au fruit de 
leur travaux et a leur propre surete. 

118 savent bien et depuis 10ngt8mps que cenx qui antI ici l'autorite 
dlJ prince pour les gouverner ne'pe~vent ~n. aucun cas ~e tr~v~rser en 
leurs dessems, et que dans 'les occaSIOns ou lIs sont en dlverSlte de sell
ti.m~ns, pour l~s cl~os:s qu'ils orJonnen! ell C0ll11T!~n, yexecution pr~· 
VlSOlre du prOJet dlfferemment conc;:u depend du dlstnct dans lequelll 
cloit s' executer, de sorte que si Ie cOllseil superieur a des vues diffe
rentes d'un gouverneur-gener'l1, en chc':;3 qui regarde lajustice, c'est 
ce que Ie conseil orc1onne qui doit avoir son execution, et de meme 
,,,;'il y a diversite de sentiment entre Ie gouverneur-general et j'inten
dant, sur des chases gui les regardent en commun, les vues du gouver
neur-general prevaudront si ce sont choses purement confiees il. ses 
soins. telle qu'est la guerre et la discipline militflire, hoI'S de laquelle, 
etant defendu au gouvcrneur~genel'al de fetire aucune ordonnance telle 
qn'elle sait, il ne peut jamais faire, etant Heul, qu'une ordonnance 
mi1itairc, les onlonnances de I'intendant doivenL de mome s'execnter 
par provision quand ce dont il s'a-git est clans l'etendu8 de ses pou
voirs, qui sont la justice, la police et le3 finanCeS, sa uf a. rendre compte 
ap roi de part et d'autre, ch~cun en leur particulier, de, vues differen· 
tes qu'ils auront eues. i l'effet que le rai les confirme ou les ret'orme it 
son gre_ 

Telle est l'economie du gouvernement de Canada, c'est celle qui 
s'est observee jusqu'il. ce jour, tel.est Ie systeme et 1a regIe des gou
vernemcnts dans toute l'etendue de la dominati. In du roi, sans laquelle 
ilne seroit pas possible d'arranger aucune affaire, de gOllverner les 
pcuples et de ne les pas exposer a des incertitudes cOlitinuelles, a des 
craintes de manquer mem," en obeissant, et u des desobeiosances 
memes iny()lontaireo. 

l'l'lais si des regles ausoi sagement et3blie:, et aussi COllstamment 
soutenues rendent par elles-memes inutile et fl'i'.'ole une tentative 
IJareille a celLo qu'on vient de faire pour abattre un conseil superieur 
et pour lier les mains ala jn-:tice, cet agent 8i micessaire qu'il ne peut 
suspendre un senl moment sa yig:lance et ses ol,c:rations que tout Ie 
~orp: ]1:>1 i [l(;ue de l' etat ne s' en ressente, "i UC3 clltrq)j'ises aussi. 
lIJOUles et ans,i peu mesurees Be peuvent faire sortil' de l'oh,iisoance 
de., peaple3 sajeJ et ,(,meS, accoutLlmes ;1 recevoir a la justice comme 

. .a la ,~u)'ete'qui leur est propre et l'applli Ie plus assuru de leurs 1')er
sonnes, de leurs fortunes et Je leurs travaux, les 1'," "i 1:" au moins qu'on 
a. pn~tf::;:t0 pour les emom"oir, sont trop odieux et leur .'.(JIlt trup inju
neu,;: pOLlr 118 pas ecouter lem'" justes plaillte:) sur I ic10e du.cuvcmta
geuse gU'on a donnee ala ficlelite et cl. l'obui.o3mlce des peuples de la 
N oLlvelle-France. 

, Ces peuple~ qui pensaient vi vre "l l'abri de,; lois qui leur sont don-
11:es ~ar la pUl':;::mC3 t~mporelle, s'embarrassoient fort peu des clemc-
1es qm peuvent sur.vemr entre ceux qui les coml'li:,cllt au spirituel, 
1L: compreIlnent bIen que leur sal LIt, qui est leur seul necessaire 
devant Dieu, depend beaucoup plus d() 1,"\11' propre conduite que de 
c~lle. de leur.'\ pa2tcUl'o et, peu touches des prerogatives que les eccle· 
81astlquea afieetent entr'eux, ils s'en rappOl'taient aux juges qui Bont 
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eharges de regler les droits et la discipline. extel'ieure de l'etat ecde
siastique, ninsi que de taus les autres etats de la colonie, pour deoidet· 
et resoudre des questions qui n'interessent en rien Ie fond de la reli. 
gion et qui-ne doiven,tjar:ni.s suspendl'e les sec?llrs spirituel.s qui lcur 
sont dlis par Ie c1erge; mnSl ces peuples sont-lls peu emus mais tn'ls 
scandalises des sermons seditieux qne, clepuis plus de delLX mois et 
malgre toutes les menaces et les defenses reittirees des anets, les cures 
de Quebec et des camp agnes font et font faire journelle111ent clans 
leurs eglisf's ou les moines et d'autres lllinistres infideles de la parole, 
ne montent plus dans les chaires que comme Ie serpent sur ]'al'bre de 
vie pour y conseiller la desoheissance et joindre la science du muJ ~~ 
la science du bien, seule destinee a la chain; de verite. 

Maii ce qui offensele plus les peuples et ce qui les alarme d'avan
tage est l'acte rendu puhlic au l'on a suppose contre l'honneur de la 
nation et contre Ia verittl des f~lits Cju'il~ etaient ,prets a se soul ever et 
prendre parti pour celui des trois etats qui s'est montre rebelle et 
qui a meconnn ici la justice du roi, est a dire Ie clerge. 

Ils sentent bien Ie tort que leur peut faire une supposition si indis~ 
crete si elle vient jamais aux oreilles de Sa Majeste·; 

Ils connoissent la pnivention desavantag'euse ou elle peut mettm 
1e roi contre Ia fldelite de ses pen pIes du Canada, a laquelle ce1'en
dant ils n'ont jamais manque:, et ils clemanc1eroient yolontiers par 
quelle bonne volonte pour eux, on plut6t par quelle fatalite l'on a 
Yonlu, pour saUVer un coupable, rewlre coupable tout un peuple qui 
est innocent ee qui l'a tOlljours eIe ; 

lis savent cependant la vengeance que le roi seroit en droit d'exer .. 
ceT sur son peuple, s'il s'etoit oublie au POillt de commettre un crime, 
dont Ie seul nom fait horreur, et qll'ib penseroient plut6t uevoir etre 
cache au prince, s'ils l'avoient eommi,~, que de se le voir imputeT lars
qu'ils n'ont rien fait et n'ont rie11 tente d,1nS un genre de crilIle au 
tout, jusqu'au soup~on donne de l'avoir vuulu eommettre, est egale
ment crimine1. 

Ces plaintes nous ant paTU trop justes et ces craintes trop bien fon
dees pour ne pas accorder snr cela aux peuples la justice qui nous a 
ete demandee, et les l'endre publiql.les; et comme no.us sommet' 
informe d'un autre cote, qu'outre les predications seditienses par 
lesquelles on ne cesse point dermis deux mois d'essayer a ani mer ie 
peuple, jusqu'tt traiter Ie cOllseil supt'l'ie.lll' d'ennemi declare de 
l'Eglise; on te.nte encore, dans l'occllrrence c1'uu temps olll'on 11e 
devroit crainc1re que les efforts du demon et non la malice des 
hommes, de rendre snspects certains cou!t,.,:-:eur·,. On declare en 
pleine chaire, contre toutes les nlg;les divines et humaines, gu'il en 
est avec lesquels le peuple ne peut phs f"ire gue eles confessions 
sacrileges ;- on fait partont de llou'veaux cHi,rts pour alJllGer de la 
simplicite des peuples, ponr les obsedcr enti0rement, ~e rentlre maitre 
de leur parler seuls, et pour llser (l'mel'oIls-nous dire 1) an'c plus 
d'avantage de l'insinuatioll a laquelle dODlle lieu la 80lennite de la 
fete. 

Nous ne pouvons donc nous dispenser, pour Ie service du roi et Is 
surete de la colonie, d'avertir les peuples que, sans manquer an res· 
pect da au caractere sacerdotal, et en tout ce qui ne reganlera pas 
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leurs devoirs interieurs et l'ttcquit de leur conscience, ils se defient 
des faux prophetes au de ceux qui en tiennent Ie Iangage, qu'ils 
evitent avec soin de les imiter au de tomber, comme eux, dans Ie cas 
de la desobeissance aux lois et aux anets dont ils ont donne l'exemple; 
paree que d'un cote Ie conseil superieur ne se lussera pas de rendre 
tous les anets qui seront necessail'es .uu maintien de la regIe et du bon 
ardre, ct que, d'un autre cote, Ie roi ne recommandant rien tant par 
!l'es orcIonnances, qu'en toute occasion la force reste a justice, ceux qui 
sont pre poses p·our la rendre ne seroient pas maitres de faire grace a. 
qui gue ce soit, si quelqu'un etoit tOlllbe dans Ie cas des'opposer et 
de ·desobeir a lajmtice; que c'est un Cl ime qui ne reste jamais im
puni; que l'operation lente et secrete des procedures criminelles n'en 
laisse jamais echapper Ie coupable; que c'est toujours en vain que te 
criminel se Batte d'eluder la severite des lois; que la longueur du 
terns entre Ie crime et la poursuite, entre la poursuite et la convic
tion ne diminue riyn a la rigucur de la pein~ que Ie coupable a me
riule; et enfin qu'ils doivent etre avertis que de toutes les autorites 
qui s'exercent au nom du roi dans cette colonie, il n'en est aucune 
qui puisse, sans trahir son devoir, an-acher Ie coup able des mains des 
juges et mains encore dispenser les peuples de l'obeissance qu'ils 
doivellt au roi et aux ordl'es de su justice, en consequence; 

N ous ordonnons et enjoignons a taus colonels, capitaill8s et autres 
officiers de milice dans les campagne" et c6tes de la colonie, ainsi 
'1u'il s'est pratique jusqu'a present pour tOllS les ordes du roi et de 
justice; ensemble a tOllS huissiers, sergens, praticiensou maltres 
d'ecole enseignant dans les paroisf,es de la colonie, soit gil'ils soient 
nommement par nous commis, soit qu'ils en soient requis de notre 
ordre, de recevoir tant les ordres du roi que les alTets du conseil 
superieur et nos ordres particuliers, et d'en ihire la lecture au peuple, 
it la porte des eg1i.ses paroissiales, au premier jour de fete all 
dimanche, a l'issue des offices, confonnement aUK ordres qui en ont 
ete donnes par Sa Majeste et notamment par la declaration du roi, du 
deux a0l1t, mil sept cmit dix-sept, regi~tree au conseil superieur de 
Quebec, Ie deux octobre, mil sept cent dix-neuf, sans qu'ils puissent 
s'en dispenser sous quelque pretexte que ce soit et sous peine de 
desobeissance, et de llOUS en certifier au plus tard dans les trois mois 
de chaque publication. 

Ordonnons que la presente ordonnance sera lue, FubEee et affichee 
dans toute l'etendue des trois gouvernements de Quebec, Montreal et 
des Trois-Rivieres, et qu'il en sera fait en particulier une publication 
clan~ la Balle d'audien?e ~e chacune des jurisdiction.s royales; que 
coples en seront affichees a la porte de chacune des dites salles d'au
dience et qu'il en sera insere pareillement une copie dans les regis
tres de l'auchence de chaque jurisdiction, et ce a la diligence des pro
CUI'eurs du roi de chacune des dites jurisdictions, qui seront tenus de 
no·us en certifier au plus tard dans Ie mois. Mandons, etc. 

Fai~ et do~ne en notre hotel, a Quebec, Ie vingt-sept mars, mil sept 
\~ent vmgt-hUlL . 

Signe; 
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'*--Ordonnance porlant qu'il sera procCde a La nomination d'un Cura
tcur aux Mens de lEt Succession du nomnui Carpentras, dechze en 1720 
sans heritiers apparcfI,ts; d16 8('1'1 iL~ i,"·e mil sPpt cent m'ngt" 

neuf. 

GILLES HOCOUART, conseiller tIu rC!l el~ ,,'33 conseils, intendant de 
justice, police et finances en la N<Jl1 ' .. -c1lc Fl'Dllce. 
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Vu la requete a nons presenteE' 1"'1 Je sicnl' Fnll'vois-Et.·iGune Cu- Ol'llcnn:li1CC 
o-net, directenr, receveur-general elLl dumaine d'occiclcllt en Ca- pc)Ul' nomme:' 
b M' P' C j' l' l' . " un curalenr a 

'na~la pour on~leur lerre, ar I~j', c~uJU1.1cataIl'e general de" fe:mes la sllccession 
umes de France et c1u domal11e d occIdent, tcndante, pour les raIsons de I] c"l;elJt!'lIS, 

y contenue,3, a_ ce qu'il nOES plaise OnlOTlller qne, pardevallt 110'_18 OU ~e, dec. li'.~'i, 
notre 8ubdelegue a "'dontreal, il sera cree un curateur aux biens de la Ord, <1e J 72!J 

'd ' F 'T I P l' C ,ll 1730,\'01. 1-7, sUccesSIOn u nomme < ran~Ols-c o,ep 1 eyre (It a.rpentnls, VIvant fot. ~3 Vo. 
menu1sier a lYlolltreal, clecede en l'allnee mil sept cent ving-t, sans 
h81~tiers apparens, lafluelle succession CoL echue (I. Scl Majc"te pal' 
droit de desherence, et qu'a la requeto elu pl'Ocureurelll roi de notre 
'Commission les immeubles de la elite Bucce3sion 80i0nt saisies sur 
Ie dit curatem' pour etre cries pal' les g uatre qu~.torzaines accoutu· 
roees et en'mite venLlus et adjng'es par decret au plus offrant et dep 
nier encherisseUl', puur les c1imiers en proveuants eere rem18 al_, sup. 
pliaRt, au d·it nor]'], 

NOU3 ord.onnons que panlevnnt Ie Bleur Raimbauh, lieutenant .. 
general en la jurisdiction de Montreal, que nOU3 a ','ODS commis a ceL 
effet, et ala requete da sieur 10 Pallieur, qlle nous aYOl1S commis pour 
faire en cette partie les fonctions de procureur dt! roi, il sera procede' 
·a la nomination c1'un cLlmteLll' au'\: biens c1e la dite succ0c>.,ion, sur 
lequel le3 immeuhle3 elu dit Carpentras "eront saisis ]Jour etre cries 
par les quatre quatol'zaines 8ccoutumees, ct ensllite etre vcnc111s et 
adjuges par decret au plus oifr:wt et derni er encheri:3SeUr, p0ur les 
·deniers en provellants etre remis au ,.ieur Cugnet, au dit nom, a la 
charge par lui d'en rendre compte i qui il appal'tiellJra, l\'Ic1J1:1ollS, etc. 

Fait en notre hotel, il Quebec, ].e sept decelnure, mil sept cell); 
vingt-neu£ 

Signe HOCC{UART. 

*-Ordonnance qld condamHe les 1vomm,S,' Prcvenr;al, Gendron, Bo'u. 

tin, Dalldier et Sans-Chagrin, lwbital'ls de Beltfclwsse, d payer 

{t leur seignenr les Cens et l1entes, conform!:ment d lellrs Contra/IS 

de Concession i dll vingliell7e JWE'ic'r, mit sept cent lrel/te. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

I ES !lommes Jacques Proven~'al, Josep:1 Gendron, Louis Buntin, 01'<lun, pou!' 
.J Daudier et Sans-Chn!!:6n, tons babltClllR ot censiers de la seigneu- ~811S ,et rel;t~8, . 

, d B 11 1 b. 1 1 "t 'NOe, Jan, 11 ,)0, . i'.'le e e ec lasse, n'ayant POll1t COmpaI'l1 c evant nous e SIX C u m?lS Orc1, de 17:29ll 
,de lJovembre dernier,· ainsi qu'ils avoicnt ete assignes paUl' ce f~lre 17:30, vo]. I,', 
:rar exploit de Michon, huissier, sur l'ol'dre que nUllS leur en aYlOllS fot, ].~ Ro, 
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<1()1li12, Ie vingt octobl'e demier, ala njcjlrisition du ,:i:'ll1' de Rigark 
ville, seigil~m' du die Bellechasse, aux fins de reponclre a sa c1emancle ;, 

Nons avons donne 11l-l-~lUt contre 1es slls-{lenommesr et pour Ie profit 
dn dit dMaut 1m COllllamnons a payer au dit 8ieur de Rigauville les 
cens et renl'u,., cr1'ilB lui. cJ.oivent wivant et conformement a leurs COl1-
(TaU de cOllct:,;o,ion. ],;lall 00113, etc. 

Ti'~il; a Ql1dJes, e:l notre hOtel, Ie vingtjanvier, mil sept cent trellte, 

HOCQUART. 

"'-R,so'lr:lle7lt Provl"'u':re fait par ;:[{)lI3i6-u)' ~lucrju([rt, Che'.lalier,. 
CUlIs:illcr' tilt RUI ell kS ()unseil,9', COlflmissaire-Gellfjrat de la l1Ia
l'ille, Orilo1!})([teur, jili5arzt tes junctions d'Intent/allt dans la Nou
velle-F'/'ullci» entre les Siew's Cagnet, Directcar et Rcceveur
Gel/iral (lit Damlline', et LiiliOullier) Agent-Gt:neraZ de lit Com
pagnie des Illries, en consequence de leur denumde (:noncee en 
CUr/icZ., Ijuatorze de leifl' GUilL'ClltiO), (/;t 18 octobre 1729'; du pre
mier/I;vricr, mUsep' cent trelll,t. 

Rc ,,·lc'l1 ent -1[,' ES c1its siems Cugnet et LanoullieT n,ons ayant rel'rl3Sente le~ 
pr"',i'uire fll- j divers rccs']emens et ordonnances qui servent de titre au fennier' 
tl'e Ie ,to!" Cu- ilu domaine et a ]3, Cumpagllie lIeS Inc1es, tant pour la perception de& 
~:~:~:'~'~~~e~:al dmit3 elU roi, Ie commerce exc] usif uu castor, que pour l'interdiction 
lin dO~l1(line,et du commerce ctTallger, afil1 de prcvenir les differends qui ponrroiellt 
10 Sr, L::\ll()ul- lE1Jt,l'e entre eux au s,-~et des marchanc1i"c~ saisies, pour suite de pro-
11;r'j>l;;:8U

j
l-ge- ~Js, parc1eyant nom:, et distribution des confiscations et amendes, el; 

11o!'a ue a I - " 1 r' 'd I 'I '1 d c011:pngniec1es Yll e m?mOlre (1nc: a ~ompagDJe ,~s IlC es JJOU~ a remlS en (.ate u 
1ill1,)", sept mal denller, par leCjuel 'Jllc desHe que les deux compagmes tra
ler, f'~'l, 17~O, vaillent'il, frais comIDllns ala eOllServatiUlJ de leurs droits niciproques, 
~)J1~:30de ~1,~9 nuus avon:, nigle provisoirement ce qui suit: 
:u. ,. ,'\ O~.lt, 
ful. 11 Vo, 

ARTICLE rEn,-Les saisie:o de marchtmc1ises etl'ancreres de tonte ," 
501'te d'espece, soit que la crmnuissance nous appartienne ou 110n, et 
qui seront fllites Fcl' les employes et ganko des deux compagnies OE 

de l'ulle des (leU:':, 0(;n,"t, mise~ en deplt, sur la 0imple HlCjuisition 
qui no'!~ en sera faite ou il, nos ~lllJll~l",glles, dans les magasins du roi 
~t Qu(;b<:>,c., ]\IIontn~al et aux Truls-Ri Viei'8:"L 

II. Dans toutes les saisies de castors simplement ou de marchan
dises etra IJgl.~res, l'agent de la compagnie ::tgiraseul et poursuivra le& 
contrevenan"sx 

HI. Dans les autre3 Sa}SleS t1e pelleteries ou marchandises per~ 
mises, embarquees ou frauduleusement, elles seront pour~ 
sIDvies i la diligence elu directeur du clomaille. 

IV. Sa lrIc~estci ayant, par les arrets ,]e SOl1 conseil des qmitl'e juin, 
mil sept cent di:,-neuf, deux juin, mil sept cent vingt, et quinze mai, 
mil sept cent vingt-deux, declan:; ses intentions sur la destination des 
marchanclises etrangel'cs, eu egaI'd aux denonciateurs et a l'amende 
qu'elle prollonce contI'S les contrevenans; les dits siem's Cugnet et 
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Lanoullier s'y cOllfunncl'ont, et dm1s les cas des clites marchmldisec, 
s,lisies, au il n'y aura poiut de denonciateuT, olles seront en,-oyoes en 
France et auparavant estimees par nons d'office, la moitie <lu pl'ix: 
remis au l'eceveur du dom(1ine ainsi qLW Famende pal'tagoi:J entre les 
-deux directeurs, . 

V. Les dits directeul's se conformeront par preference au dernier 
edit du roi, du mois d'octobre, rnil sept cent vingt-sept, dans tOllS lOB 
.cas qui 8"Y trouverOl1t exprimes. 

VI. Les dits sieUl's Cugnet et Lanoullier entreteliant, a fmi., C0111-

mUllS, de~ ganloD et employes pour la conservation de leurs choits 
dan~ les trois villes ,lc he N ouvelle-F'r::mce, les castors saisls seront 
remis ;l, l'agent de la compagnie, et les pelleteri es et marchandises 
permises, saisies, remises au Jirecteur c1u domains, et la valeur des 
~wes et des autres pctrtagee par l110itie entre eux aillsi que 183 

amendes pronol1cees. 

Fait ;l, Quebec, Ie pl'en~iE'l' r:nier, mil sert cellt trente. 

Sigue; HOC QUART. 

"'-Ordonnancr qlii autonsc 1e sieul' B01ljiandea.l/, c:nre de la Clwsnave, 
(t ilirc 'It,'! Tu/cul' et 'IIn SUDrog-e- Tuten)" a l'enfant minc1!re de feu 
Jacql!es Nfm6risSf(m, ct a ficire l'IIU'udnire de ses biens; dn b{':(i,-~lJI.c 

juillrt, mil sept cent trent!!. 

GILLES HOCC:[UART, ETC. 

Q DR cs qui no us a et(~ repre.3ente par JVJ:al'guerite I-hmo, ':oc:-,cc do Onlml1"mce 
U feu J aCcJue.3 MaLtri"::;c:m, hctbitant de la seigncllrie de la Chc:ma,\.'c, (pi ;I.111.o)'i,;" le 

- sienr I3oniEll1-
llrrrois'ie de l(cpontig'llY, fjue son defunt mari aurait laiss8 nne Hlle d'c;m, cure, llc 
millenre de lui ot d'elle~. laqueJle il serait l1eces"ajre de C1'8er Uil faire une ejpc

tuteur et un SUlll'Ocre-tntour, ;l, l' effet de pl'Oced er a l'inventaire ae:o tion dp tnto1 k. 
biens de la c(Jmmu~ 1.UtU (lili a ete entre Ie dit d8fi.mt Mauri3seau ct 1a 'us ,,: 1,in]i I. 11~:~111. 
]. ,. . TJ - 1 l' b' , 1 lC.(e ,.~) .• 

(ute -,-',.lLD'g-llel'lte LlU110, sa Y8UVe; esque s lel1.~ 83 trou'/crUJellt a )JOI'~ vol. 18, ful. 2J 
bes par les frais qu'il cOl1yiendrait faim pCJlcr le transport en cette ville, no. 
elll dit lieu de la Che:maye, au nombre de panms surh,mnt PO\Ll' pro-
ceder ;l, la dite election et en8ui.\.e mener au (lit lieu de la Chesnnye 
un llOtaire ; 

Pourquoi elle nOllS suppEe qu'il nous plaise autel~ser Ie sienr Bout
fandean, cure du ,lit lieu, a f~\ire la dite election, d l'effet de quoi Ie 
nombre de parens su.ffisant sera. assemble c1evant lui pour CllSlli·ctl etre, 
par Ie dit sieur cure, fait citat ou inv8ntaire des dit:; biens; lesquels 
actes d'eloct.iOll et inventaire seront apportes et depo,es Gtl il DOUS 
plaint ordonner; a qlloi ayant egaI'Ll, et pour evirer ,I, grands fmis, 
atteudu la moc1icite des biens de la dite commur.:aute. 

N ous a'fons autorise et autorisons Ie c1it sieur Bouffandeall, cure de 
]a Chesnaye, <I, iaire 1'etection detutelle demandce, ~ l'efict de quoi il 
sem assemhle devant Ie·dit sif'ul' cure Ie nombre de sept parens on a 
clBfaut d'iceux, et pour y suppleer, les amis de la dite mineure, lesquels 
preteront sennent entre les mains du dit sienl' curB de fic101ement· e~, 
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leur ame ot conscience donner leur avis sur l'election a. faire d'uu 
tuteur et subroge-tuteur a. la dite mineure, lesque]s ainsi elus, et apres 
avoir accepte les dites charges, preteront aussi serment de fidelement 
en leur ame et CQJi.-iciClY,-, ;;';,e(1'~i1ter, chacun' a. leur egaI'd, de leur 
devoir dans les fOl1ctions ue L"'.l's~ha]'gcs, 

Autorisons pareillemeut Ie lht sieur Bouffanc1eau a faire l'inventaire 
des Liens de la dite commUlJaucti, et ce, en presence des dits tuteur et 
subl'oge-tuteur, apres toute±oia avoir pris Ie' sel'ment de la dite veuve 
c-omme elle n'a rien detoume dil'ectement ni indirectement des dits 
biehs, sons les peines de dl'fJit j lerpel sieur cure" se fera assister de 
deux habitans, a defaut d'hui~sien;, pour priseI' les dits meubles. 

Et seront les dits actes de tutelle ot inventaire envoyes en cette ville, 
et ckiposes, savoir: Ie c1it acte de tutelle au gre11e de la jurisdiction de 
cette ville, et Ie c1it iriventaire avec les presentes chez telnotaire que 
les parties voudl'Ol1t. l\'lanc1ons, etc. 

Fait H, Montreal, Ie huit juillet, mil sept cent trente. 

Signe: HOC Q,UATI T. 

'I>-"-Ordonnance qui, sur 1es p7aintcs de la Dame de Ramczay, d~fend 
aux Flabitans de Saul'el de porter 7cIII's B1eds nwuclJ'e ailleuTs qu'au 
1nouhn de 1a dite Dame, si ce n'est apl'es 48 lwuTes d'altente, [I, peine 
de IOlbs. d'amcnde " dz& viJ1gt-deuxz'erne juillet, mil sept cellt trente. 

GILLES HOCQ,UART, ETC. 

Ordorrnancc' SUR les plaintes qui nous OIlt ete faites par la d8mede Ramezay, 
au slljet de la que quelgues habitans de sa seibQl1eurie de SaUl'el, se di;-;pensaient 
banalit~. . 
22e. jm1.1730. et, refusent d' envoyer moudre leurs bl(cc18 H, son moulin q L1oiqu'ils y 
Ord. de 1730, soient oblig(~s par leurs contrats j vn les reglemellts faits H, ce sujet 
Vol. 1&, fo1. par Ie conseiJ superieur de ce pays: 
48 Ro. 

Nous c1efendolls aux dits habitans de porter leur bled moudre aiI
leurs qu'au dit moulin, a peine de dix Iivres d'amende applicable ala 
fabrique de Ja paroi,sse j leur permettol1s seulement. qU'en cas que Ie 
diet moulin vienne a chomer et que leurs blec1s ne soient pas moulus 
dans deux fois yingt-quatre heUl'es, apn!:s qu'ils les auront mis dans Ie 
dit moulin, de les porter dans tels moulins qu'ils jugeront a propos. 
Mandons, etc; 

Fait it Montreal, Ie vingt-deux juillet, mil sept cent trente. 

Signe: HOCQUART, 



o,"doycnances desintendans d·u Canada, 1'130, 

*-Ordonnance portant que tOllS les o1ll'ragcs yig7is et arri'.lis.) dans le 
gouvernelllent de lYlontreal, par 1e siClJr ETen;ieit:c, comlllis du Grand

Voyer, seTont exec1{tis c07jGnrdmcJ1t it ses 'JJToces-z'crlxlux; du zlingi. 
septiemc juillet, mil sept c(nt trentc, 

GILLES HOCQVART, ETCo 

QUR ce qui nailS Q etc rcprti,'ente pac Ie sienr .J elUl.Baptlc'tG l'i,,:;·. o viem:, all nom et comlT~G faisrrnt lesfOllctions de grand. voyer il 
Montreal, qu'en execution des orcho,s du feu siem' de Hec:mc.ourt, au 
dix-buit janvier mil Eept cont Ylngt-neuf; PH' le"(lucls illui crait enjoint 
de faire la visite des chemins et ponto l·".i,t~m,3 (ll! 2, h1ire dans l'eten
Jue de cette ile et cleo enxiroll.3, il s'ec't, ell cUl1se'luence, tr:msporte 
sur les dits chemins, et en ayoir f"it b yisite ain.3j que de~ Fonts, 
accompagne. des notables habitcws, E10me de mC8siuur~ les seigneurs, 
11 a en chaque p:ll'oi,-3se reg1e et an Ste les reparatiuns qui etcllent a 
{aire <lUX dits chemins, ponts et pa,,-:,,;':_", et a onlmll1u a tous les pro
prietaires dc terres de ccmtribller i'L ],l confuctioll des dits ouvrages, 
ainsi qu'aux capitaines de cote, de faire faire les dites r';pamtiollS 
n!glees e:L arretees par Ie suppliant, ce qui a commence rl'avoir son 
execution sur les pl'emi~l'c, l"<~qui,itiol13 (lUC Ie.s capitaines en (lIlt 

faites, la meiJleul'c partie des clits proprietaircs lie tnrc,; s'y etant 
portee de bonne vo]eJlltu ,; m:.li,o comme 1'Im,ieun: dc ce:, traVaL!X n'ont 
pas ete f;lits, entre autres le pom de la coulee de S"irJt-JeaB, chez Ni
colas Desroches, et celui de la Sonde ~l Rupentigny, et cellli de chez 
Prudhomme, proch~ de cette ,'ille, G.11 cote 00 lit Chine, aillsi clue 
p1usieuro petit~ ponts de fo~ses (1 ,(i:"i 1<1 Gnll1cle-Anse et it In. Pointe· 
Claire, et ce par la mauvaise vulontu de quelques habitans qui rcfuscH~ 
de contribuer 8.UY elits trav;:mx public."" 

A ces causes leql1el'ait Ie SUl'pllflllt qu'il nous plilt l'autoriser il. 
commettre eilla place oe" ciits refGs,1l1s tels autres habitans qu'il avi
sera puur faire leur part cles dits travaux, aux frais des dits ref!~sa!lt:3, 
les condamuer en outre en dix livres d'ameI1l1e, ot ordonner iju'il eli 
sera llSC de meme pour tons les o·tl'Vrll,(2;es clL,i pOUlTont etle faits pal' 
1a suite, de ]'ordre du siem' gT;mcl-v,-,yc"' OU de Ees commis j H> quoi. 
ayant 0gard ~ 

Nous avolls ordorm6et (Jraolinons que tons les .0001i.Tages ci-dessug 
TegJeci et arrete" parle dit 81eurHen'ieux, en1adite C]uali.1:e de commis 
dll feu steur grand-voyer, dans Ie >U'.-C'J"l:lment- de lVIolltn'.al, PtT(>I1t 

executes COnil)]'wement aux ue repanllinl1s par lui 
dredses; et pour en aecelerer l'executiori ravuns alllUl")6,j et ,:l'.1tmj· 
sons i, commettl'e, au lieu et place des refllsants, teb autres habitaus 
qu'il avisera, pour utre Ie:", quotes-parts des <lits rerjuerants fuites 8> 
leurs frais et depens, Ie prix des joul'l1ees ell ce cas Ill'ealablement 
arrete pm' Ie dit slt'ur Hcrvi8ux, sauf qu'il puisw passel' fjuarante sols, 
alnsi· que la journrje d'un charpentier 6'i1 y etJit !l(~cessail'e, plus de 
trui.3 Ii Hes ; 

Ordonnons qne pour les (JUvragcs et travaux a fetire par 1a suite, il 
en sera use de mume cl. l'C's,l!(] des refns2.uts et contrevemmts; les 
.combmnons en outre en llix livrcs c1'amenclc qui sera appliquee il 

, fi!)lllp.ger d'alltant les pauvre;, YloU'.'!?S cle~ pan,i""c"_',, 01) autres, ;3. le.pr 
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aMant, de ce qu'i18 auraient:1 cCJl1tribLter dans let; dits trQVctux. MltTh

dons, etc. 

:Fait 8, j\Iontreal, le vi.ngt-sept juillet, rnil sept cent trente. 

Signe: HOCQUART. 

*--OrdOimancc qui (2 to/.5.) de IJ!lilice et (lutl'CS' d'r;6c;:r 
au S,', LWI~u[(ieT, Gi'Lin'ld- 'VDYC)', du.'ls lcs fonct:ions de sa charge:; 
d!l :!~ptiJme jail ,;;0', 1nil scp' ant trente-un. 

GILLES HOCCrC.:ART, ETC. 

1~1 TAN'1' nccessaire de pOUl'Yoir iucCSS,mllTIent au :'{c~a]'lissement 
J.:1j des cllemin.i publics dans l'etendue (1.1"" gmIvernemen~ de Quebec, 
de Montreal et dea Troi~-F\.iyil;ll·";, et Ie ~icur Lalloullier de Bois
clerc, STand-voyer, etant au' son de ?:ll t pour s'y Tenure: 

.r-~Ol1S urc1"nnc1l3 li. tons officiers c1e [nilice de lui obel!' et f<lire obeir, 
par fJui et ainsi qu'il appartiendra, dans tout ce 'lui concerne los fonc
tions de Ba charge. l\1:.mdons, etc. 

Fait S, Quehec, 18 sept jamier,. mil sept cent trente-un. 

Signe ; HOC QUART. 

*-0rdonnance qUi:: autorise Zc r~i('u;' Disy, .}ligC de S({intc-ll?2ne, de 
preceder a l'e1ection d'u1'/. Til/ear ct d'iu S.ubm!!.e-Tutenr (ill:'; eil

fans If/incurs de feu jV:icolas I~iV'ii'.;l;. du dous/dlne mar-5, jnz'l sept 
cent t-rente-un. 

GILLES HOCQlL-'..IlT, ETC. 

Or~T01}l.lD~(·e C~: -UR ce qui nOi..1S a c~te rc·p.rc::ente par ~·,l;J~,:('-.sI.~:·,Cl':1 Rae, yeuy~ 
.jlll antu",S{ll e l..J de ~\-i··ol·"·. "'?i yan]. -"'l'·t 1;·Jl,'rT·t de>' C~rondineo que son de-;~i('ut' DiBY :l I' - -~ '-' ':- .LL~ __ / ., 1_,'.-1." ...... U'- .... Cl.l'. ul::) , _. '-/-

D,irc une clee- funt man avoH hJl.,;:!e Q')2 .. tl'e eT}ians'ul111CUI'3 de 1m et dellE', auxquels 
tionde ·~utelle ... el1e d~3ireI'oit faire slil'e un tuteur et UD SUbl'(J,3.~-tuteur, pour enDuit~ 
n".DHl.l'd7:3L etTe proeecio ClY0C eux a l'il1ve!Jtui:"~ des biens de la conl1TIunaute qm. 
?l'~L de 17:~O a ete entre Ie dit defunt et elle, leE"lacL bi.ens ,e trollveroiel1t absor-
a 17:Jl, voLLJ, b" If' "j . rJ ' 'II ' 
fuL CG RD. es par es.- i'alS· qUI eOllV1611' ]'Uit pour Ie transport en eette Vi e, au 

dit lieu des Gronc1ines, c1u nomhl'e de paren,s suJfisant pour proeeder 
a la dite e.lection, et ensuito mener au c1ir li"u Uil llotaire ; 

:l?ourquoi elle nous aUl'-::>it reqni .. ] (~l"il no,t:ls phlt 3.:1tol'iser Ie sieur 
Disy, j l1ge ([0 8~lil1te-AI!ne, a ;':J.i Ie b dite e:c:c:.iun et inventaire; 8. 
quoi ay:.:nt egard : 

N ou" aYons ,mtOlI 'e et autorisons Ie dit sieur Disy 'a, procedel' a. 
l'~leetion en question, a l'effet de (F!,;i il sera assemble pardevant 
lUI Ie :r:ombre ,de sept pare:lS, on a (l'-:;:lllt cl'iceux. ou pOUI' y i-upple.er, 
les alms des dlts mmE'Lll'S, lesquels Drt..teront serment entre les mams 
, ill' D- d :6.d' " (LLl t swur lSI., e element, en leu.r D,me et. c(JlJcr:icIlCC, donner 
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'~eur avi3 sur l'eJection cl'un tuteur et :mhmge-tutenr nux c1its minstlrs, 
lesquels tuteur et subroge-tuteur ninsi elus, et "pn;s a'1oir acceple 103 
,clites charges, preterunt aU3si serment de s'8n bien acquitter ChilCUll 

,a leur egad; 

Autorisons pareillement Ie dit si~ur Disy;i, fail'e l'invontaire de,;; 
biens de la dite conmmnaute, et ce, ell presence cles dits tuteur et 
.subroge-tuteur, apres avoir j11'is Ie serment de ht aile ,"em'e comme 
elle n'a rien JetOUl'ne c1irectem.ent 11i inc1irectemont 0e:, dits bienH, 
sous les peines de droit, lequelsieur Di,y ,;e fera <f"': '~i,T dn 
de milice de la dite c,:,te et c~e tel CllCtre llllcicn h:;Lil:;nt dont I",' IY:l'

ties conviendront ou qUl sera P,ll' lui nmnme d'nfilce, pour fail'e lac 
prisee des meubles. 

Et seront les dits actos de tutelle 8t im'cntail'(" 
ville et deposes, savoir: Ie dit acte de tLltelle au 
.de cette ville, et Ie dit illventairc ayec ces 
que les parties aviseront apri3s qu'il am'a 
.dons, etc. 

Fait a Q.uebec, Ie .louze mars, mIl ,npt cent trente-l:n. 

Signe ~ HOCQUART. 

»-Orrlonnancc qil-i a taus leI! Habitans de celte Colonie 
annelcr leurs Coc7wns tOllS Tes }Jrintems c'i (((folltr ,lee< 
nouvelles nei,ges d' (U'tOJili1C; rl1C 7iW,S, mil sey! cent 
trcn te-ten. 

GILLES I-IOCC~nAIlT, ETC. 

Q UR co qei nous a ete repre';ente que plusieul',' bal)iLUJ,' des cot os CiJ·:l""'ii'lC.' 

o de cette colmiie n'ont pa" sain, lorsc!Ile Ies teGes comr::lCncellt a ['1.111 CllJ',Jl)'l' ,Ie 
./,' • .l • 8H'I~ ;lUl1C.lor 
.etre decouyerte~3, de £Cure annelel' 1eurs cochul1'J, ce qUl Cl1i"-U"O de }eA COCh011~. 
grands dommages aux prairie,3 et aux autl'es que 18s aits J7~.m:H81731. 
-cochOl1S vont i()nil1er, ct occa.;;"(c:nlle {~u.·.,,'i des di rr(~1';~~]C~'; ct, cbntesta- 0 !'l1. {le ] ,';--:L) 

tions entre lC:3 dit3 habital1'3 " il (luoi CtLL~1i :i.8C8,~:,);-"il"':; l1'~ 1-'Cl~-!(JicJ.: : a 1'i':31 ,yr,). 19) 
fe,l. 0B Vo. 

NOLlS aVOilS onlollne et onlmmonc; 'jU'it P'iYCll;r U';c, le" Inbit:ms 
seront tenus de faire anneler leurs coellOH:3 trJU:l les pl'illtemps z:;(,,,,il<)~ 
'lue les ten'os seront c1Eic;ouverte" pelr hl [unte des ct b~ ti8D
dront aiu:3i anneles jU:iqn'aux nouvelles ueiges de l'autun1l1e. 

Permetton3 it tous lwbitans qui tronveront dims leur~ \1"II)u :2;23 ou. 
prairies des codlOns [owllant E:t non amleles, dole:, tue!" ('I; (1'en:[,'1111C1' ' 
llvis dans Ie jour aux propl"ietClin's, pO::l.r qu'its lL':i vienl!cnt enlover. 

Et sera la presente ordonnance lue et publiee pa;:tout O1.l be30in 
Bcra, issue d8 messe paroissiale. l'1'l a nclons , etc. 

Foit a Quebee, Ie c1ix-sept nnn, mil sept cent trente-un. 

C"\' _,. /)]guo: HOCQUA,RT. 
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'~-OrrlOJl12anCe qui d(fencl it tolttes personnes de chasser clans les Liles 
lit ,sei';l(curies (I,lcs-aux-OLCs, etc.,) du Sr. de Fonville" a pflue drt 
10.'bs. cl'amG1Idc,. di! vingtie:me mars, mil sept cent trente-un. 

GILLES HOC QUART, ETC .. 

SUR les plaintes qui nous ont ete portees par le si~ur de Funville, 
aide-major des tl'Onpes, seigneur des lsles-aux,Ole~, aux Gr?es, 

au Canot, Sainte-Marguerite et la Grosse-b]e, que pllmeurs partlCU
[:,:]'0, tant de cette ville que des clites isles et des cotes voisines, s'in
ITel'ent de chasse]' dans les clites i:,les quoiqu'il n'y ait que le seignpur 
qui ait le pl'iyilege ,\ lui accon1e par ses t\tres; a quoi il nOllS aurait 
J."8quis de pOUl'Yoil'. 

N ous fais011s tres-exjJTesses defellses a toutes personnes tie chassel' 
dans l'etenclue des clites des ct ~eigneuries sous quelques pretextes 
que ce suit, sans la permissicl1 du sieur de Fonville, et ce, a peine 
de dix lines d'arnende contre les contrevenants et de confiscation de
l.lUrs armes et canots au profit <lu <lit seigneur. 

Et sera la presenre Onl0nl18nCe Ine, publiee et a:ffichee en Ia ma
mere accoutumct'. l\Iandolls, etc. 

:Fait a Quebec, 1e vingt mars, mil sept cent trente-un. 

Signe: HOCQUART. 

'$-Ordunnance Qlll ordonne rexi:cution d'un PI oces- Verbal de 11,f[. La
noullicr de Boisderc, GI'ancl- Voyer, m~ sujet de l'entrctien d'un 
Fuits mr Za rue Saint-Jean; du ,ixieme (IOU,', mil sept cent trente-

GILLES HOC QUART, ETC, 

Ordonnance V U Ie proces-verbal fait par 1e sieul' J ean-Eustache Lanoullier fle-
1m , or~ollne ,Boisclerc, conseiller du l'Oi et grand-voyer en ce pays, du trois 
] eXecutIOn , '1 ' d d d'un l'roces- aout, 1111 sept cent trente-un, en consequence e lJOtre 01' onnance-
verbal dn en clate du deux du present mois, a l'effiot de prendrE' cmJl1oissance' 
grantl~voyer, elu puits de Ia rue :'Caint-Jean fait et accote (par ordl'e verbal de Mon~ 
au, Sl1Jet d'u]1l &leur Dupuy, ci-devant intendant en ce pays,) contre Ia muraille de 
PUlts sur a p' B b ]. S S d' '11 d :rue tlt .• ,Tean, lerre aT ereau CIt ans- ouey, cor onmer en, cette Y1 e, et e 

6e. aout 1731. nou& en renclre compte, 
Oro1, de 17:jO . 

a 1731 vol. 19 Il . '1 el' 0' J . ' , fi 1 14~ V' se seJ'01t tnmsporte ~UT a He rue ,.,amt- ean et aur01t e:;-;:amm0 
o. - o. Ie dit puits et Ia muraille elu dit Sans-Soucy, Iaquelle mUTaille il au

roit tl'Ouvce etre batie sur Ie tuf E't el1dommagee par les eaux elu elit 
puits qui yiennent a gelC:T l'hiYer, dans la caye de sa elite maison, 
fuute d'avoir leurs C011rs, n'y ayant pas de canal; et Ie dit sleUr grand
Toyer ayant entenclu les nommes Gnillaume Flamand, Gilbert Viyier 
et Charles Normand, 1e8quels lui ont clit, en presence ele la femme
GU d~t Sans-.~oucy, que Ie elit pnits eot nece"sail'e et utile pour Ie 
quaruer, tant pour leur donner de l'eau pour leur besoin, que pour 
fT0yeui.-r Ies accidens qui pourroient anivel' par Ie feu; qu'ils onl 
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fait a leurs frais et depens Ie dit puits, avec 1a reserve qu'il n'y auroit 
qu'eux qui jouiroient de l'ean i qu'ils sont prets a f~lire les repara
tions necessaires c1u dit puits 8t a la mmaille de la maison elu dit t:)ans
Soucy, avec un canal de pierre pour conduire 1es clites eaux sur Ie 
terrain des pauvres de l'H6tel-Dieu, a la charge qu'il soit deft-mdu a 
la femme du dit Sans-Soucy de continuer, comme eUe a TIlit ju::;qu'a 
ce jour, de faire les lessives dans sa cave et de jeter chus icelle les 
eaux de lessive qui tombellt et gatellt celles du dit pLlits, lequel, par 
ce moyen, lui cleviendl'oit inutile, attendu que la source c1u dit puits 
Frend sa naissance dans la dite cave. faute de quoi Ie dit pllit::i ne 
peut etre entretenu a leurs depens. Et la dite femme de Sans-::loucy 
ayant dit qu'eUe veut jouir de sa maisoll et continuer a faire des les
sives dan~ sa cave; que 8i Ie dit puits ne convient pas aux sus-nommes 
a cette condition, elle demande qu'il soit comb18, offmnt de faire un 
canal a ses frais pour comluire les eallX qui sortent de sa 111ai:;on jus
qu'au terrain des dits paenTes de l'H0tel-Dieu, qui ed leur pente 
naturelle, et que, comme Ie tiit puits est it l'usage des sLLS-nOmll1~s et 
qu'il a altere Ie mur de.b dite maison, elle demande qu'ils soient 
tenus des reparations necessaires it y faire pour SOll retablissement; 

Tout vu et examine, ·le ait siem grand-voyer auroit estime que Ie 
dit puits est necessaire et utile pour Ie public, n'y ayant cl'autre ean 
en ce quartier, tant pour les hesoins dl) ceux qui Ie composellt que 
pour prevenir les accidens du feu. Pour lequel elltretenir, il aUl'oit 
dit : qu'il est necessaire de faire defenses a la dite Sans-Soucy de 
jeter dans sa dite cave aucune eau qui corrompe ceUe du dit puits; 
que Ie canal qui re~'oit les eaux it leur source, pour t0111ber dans III 
Jit imits, sera fait et entl'etenu aux depens de ceux qui s'en servent 
et serviront, lequel sera bien et duement couvert i comme aussi qu'il 
sera fait et entretenu par les ~us-nommes un canal en dehors e-t de dans 
la dite rue Saillt-J ean pour recevoir les eaUK sortant elu dit puits et 
les conduire sur Ie terrain des dits paU'lTeS de l'Hotel-Dieu, lequel 
canal sera de muraille, de profonc1eur et largeut suflis(mtes pour r('ce
voir et contIniI'll les eaux liLrement, et de 111ani0re (lue la dite rue 
n'en soit point gatee et 80it assecllee; et pour ce qui reganle les 
reparations clu mur de la .lite maison, il auroit dit qu'il sera 1'accom
mode, pour une fois seulement, aux frai,,, et depens des sus-nomJ1J(~s ; 

Vu Ie c1it proces-verbal et Ie rapport c1u siem granc1-voyer : 

N ous orc1onnons qu'il sera execute se10n sa forme et teneur. Man
dons, etc. 

Fait en notre hotel, a Quebec, Ie six aout, mil sept cent trente-ul1, 

Signe: HOCQUART. 

x2* 
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'~-Ordonnance qui conclamne lcs lwbitans de Sainte-Anne, pres Batis
can, de fournir ce qui sera neccssairc pour la bdtissc d'un Presu!Jlcrc j 
du vingt clC'ltxiCine ({oiU, mil sept cent trente-un. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

0l'L1onnance 'VU par nous Ie proces-verbal fait par Ie sieur Jean Lyon de Saint-
qui conuamue Ferreolle, en sa qualite de gralld-yicaire de l\1onsieur Ie coadju-
les ho'bitans S . B do Stc.·AUlle teur, de la visite par lui faite en la paroisse de alnte-AlIne, pred 'a-
pres Bati"'C<lll, tiscan, Ie vingt-trois mars clernier, dans laquelle visit~ illui a appa]'u 
:1 contrilmcr u du mauvais etat du presbytere et de la necessite qu'll y a d'en cons-
10, butiss,ed'ull truire un nouveau; lequel proces-verbal contient aussi la nomination 
presbytere. l' . • bl' 1 . d' 1 .. . 
220,aout1731. lalte, par les habltans assem es, ce SIX' entre enx C10lSIS unamme-
01'(1. de 1730 ment ponr faire la repartition de ce que chaque habitant sera tenu de 
u ]731, vo1.l9, fournir pour sa quote-part de la dite batisse ; 
fol. 145 Vo. ' 

L'acte contenant les deliberations faites en cunsequence du dit 
proces-verbal, en I'assemblee des dits habitans, tenue au dit presby
tere de Sainte-Anne, Ie vingt-qnatre juin ensuivant, par lequel il a 
etu entre autre chose arrete, qne Ie dit nouveau presbytere sera de 
quarante pieds de long sur trente de 1m-gem', de cledans en cleda?~, et 
que chaque habitant sera te11u de fournii- sa quote-part des matenanx 
d'ici au mois de mai, mil sept rent trente-deux ; 

Le rule dresse par les six repartiteurs Ie quinzieme juillet dernier, 
contenant les noms de tous les habitans de la dite paroisse, et la quan
tite de pierre que chacun d'eux doit fourriir sur la place et dans Ie 
dit temps ci-dessus, Ie dit role divise en trois classe': la premiere, de 
quarante habitans qui foul'niront chacull une demi-toise de pierre; la 
seconde, de trelite habitans qui fourniront un tiers de toise seulement, 
et la troisieme, de treize habitans qui ne fourniront qu'un quart de 
toise ; 

La requete a nons presf'.ntee par'les sieuTs Voyer, pretre, ftli.3unt 
les fonctions de cure en la dite paroisse de Sainte-Anne de la Peracle, 
seigneur en partie du clit lieu, et Gatineau, seigneur du fief de Sainte
:Mario de la meme paroisse, tant en leurs noms qne com me faisant 
pour tdus les habitalls de la dite paroisse; la (lite requete, tendante, 
pour les raisons y contennes, a ee CJu'il nous plaise homologuer les dits 
actes d'assemblee et role de repmtition ci-dessus faits en consequence 
clu proces-yerbal de visite elu dit sieur grand-vi caire, du vingt-trois 
maTS de la presente annee, et tout considenJ : 

Nom avolls homologue et homologuons les dits actes d'assembJee 
et role de repaTtition ci-clessus faits, en conseqnence du proces-verbal 
de visite du sieur .granc1-vicaire, du vino-t-trois mars demier, qui 
constate la necessite indispensable de- fai~e construire un nouveau 
presbytere; 

Orc1onnons que les dits actes d'a~:2eIl:'blee et role de repartition 
seront exeeutes selon leur forme et tenenI', et, conformemellt a ieeux, 
que to us les habitans seront tenus de fournir sur.Jes lieux dans Ie . . / . , 
temps present, la quantlte de pielTe pour laquelle chacun d'eux est 
employe sur Ie dit role, a peine de dix livres d'amende. 

Mandons au capitaine et autres officiers de miliee de la dite parnisse, 
et aux deux directeurs nommes pour Ia dite batisse, de tenir la main 
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ti l'execution de la presente ordonnance qui sera lue et publiee en la 
mani<lre accoutumee. 

Fait a Quebec, en notre hotel, Ie vingt-deux aout, mil sept cent 
trente-un. 

HOCQUAllT. 

*-01"11/(; d'Jnne alt IWlnln,; ]c.lIl-B((pl,iste Guticn PO?U' all.,'J' 'vi,ider 

l'llrcloisiere du Grwul-Etailg, a cOJlcc:de)" Zes mesltres (I prcwZ;'e 
pOllr donner Uile autre fo)'m:' IX Z'c:cpZoitation d'iccUe ; du t'ingt
sixiime aoul:, mil sept eent trente-un. 

GILLES HOCel-UART, ETC. 

LE peu de satisfaction qew nons av()ns eu jnsqn'A pnSC38nt de la Ordre donne a 
m<1ni,jl'e dont l'ardoioi2re du Graml-Etcll1g a cite exploitee, lll'cl- ,l.-TI, Gatien , 

, I ' I tt t' 1 ' S' 'H ' 1'0111' a1181' Y1-gre 3:3 SUlns et 3.3 a en Ion:, l es dIeUl'S al"raZlll et azeul' (1 Ul en sont sitC'l' l'ardoisi~ 
les proprietaires, et 10. protec'cirll1 p,utiCLI1i0re que nous lell!' avons ,b, du Grand
dOl1l1ec en execution des Ul'\~rc.~ elu roi, nons a c1eterlnill~ i l'~Jl\'u'-ilT Etung. 
sur 1es Jieu:,~ Llne 1JOr8011ne elJtendue et capable, qui IJllt 1I0U" rGll~lre 2Ij,o,aoUt 1731-

On1. de 1730 
compte cleo rai.sons qui ant empecho jmqu'a present qu'on ait tinl de i 1731, vol. ]9, 
cette ardoisi0re la quantite d'ltl'lloi~e que nons c1evions nOlle' promettre, fo1. 148 Ru. 
tant POLlI' emj)loyer a la couvel'ture cIu palais et des b~GLimens du roi 
que des imtres l11C\isons des villes de cette colonie: 

A cos came.s nous ayons nomme J eal1-Baptiste Ga.tien pour so trans
porter sur Ie, Jieux, y faire h visite des carrieres d'al'l10ise qui s'y 
trouvent ; s'info1'me1' lle l'abondance et de la qualite des dites '~3r
rieres ;fouil1er et visiter Gslles qui seront les plus prop res A fournil' 
de bonne arcloise; se faire rellllre compte par les ouvl'iorc; et commis 
des sieul's Hazeur et Sarrazin, du travail qu'ils ont fait jusrlu'a pl'0-
sent; concelteI' 1m mesures a prendre pour donner une autre forme 
a l'exploitation, en convenant avec les dits ounier8 d'un pri:;:: jll~te et 
r~lisml11nhle pour la hr,:on de chaque millier d'arc1oi~8 pris Rur Ie lien, 
lequel parti do it paraitre plus ,val1tageux au~ ouvriel's, et generale
m::mt lilire tout ce qui c0l1vicl1l1m pour parvenir a avoir nne plus 
grande qUantiLe d'ardoise qu'on a eue jusqu-'a present, et de meillsure 
qualite. -

Ordonnons aux sieurs Rioux et a leun3 aso.ocies de donner tou,es les 
cOl1naissanccs et facilites neces:mires pour l'exeeution du present 
ordre; et aux ollvriel's d'ontencll-e et obeir au dit Gatien pour Ie Lit 
de I", dite exploitation, comme anssi de se transporter avec lui aux 
endroit, qu'il croii'a cle\"oir visiter, entr'autres, ella rivi2re de la Mag-
delaine et autres enc1l'Oits. . ' 

Permettons aux dits ouvriers cle cOl1venir avec Ie elit Gatien du prix 
elu mi'llier d'ardoise qu'ils pounont fubriquer, soit conjointerne,llt avec 
Ie dit Gatien soit separernent, les aSSllrant les Ul1S et les autres de notre 
protection dans une afluire que SalYL~este regarde comme egalement 
ltvantageuse a son service et a celui de ses E:ujej~s. Manc10ns, etc. ' 

Fait a Quebec, Ie yjngt-six aOllt, mil sept cent trente-Ull. 

Signe: HOCQUART. 



348 Ordonnances des Intendans du Canada, 1731. 

*-I'ermissians miX SiS. Le Page et de Bleurydefllirc o::p7uilc)" sur 

diverses Seigneuries 2000 Picds cubes de ChiJIW, POUl'lCi CUlls/ruc
tion d'zme Plute de 500 tonneaux POUI' Ie service dn Rai; du cin
quieme octobre, mil sept cent trente-un. 

GILLES HOC QUART, ETC. 

Permis aux IL est permis au sieur Abbe Le Page 'de faire exploiteT, clans les 
8rs. Le p",,[" seiQ:ueuries de Berthier et Dautl'ay, deL1x mille pieds cubes de 
et de Bleu ry '~ 
de f"ire ,'xc- bois de chilne, suivant les gabal'is et modilles que nons avons fait 
plaiter 2000 remeLtre puur senir u la construction d'une 'flihe de cinq cents ton
pieuscubcs de nealE, que Ie roi est dans Ie desse.in de faire cOl1struire a Quebec j 
~h"lle: l~"l le.squels bois il fera comluire en C(/!2,'i'/IJ;J'usque dans la Riviere. Saint-.,e. oct. I v , • 1 ~ " . . . , 
Orl1. de 1730 Charles, devant Ie palms c e cette vIlle, pour y ftre rc~us' et V1s1te8 
<l 1731, vo1.l9, en la maniere accoutumee. 
fo1. 151 Ro, 

La pl'l3Sente permission donl1Eie en conformitE\ de la reserve que Sa 
Majeste s'e;;t faite de pareils bois pour Ron service, Jans les conces
sions des terres et seigne;uries de cette colonie. 

Manclons aux seigneurs, au~~ cnpitaines et officiers (les cotes, et a 
tous autres qu'il appartiendra, d'aider et f3ire aider, s'ilest n~ce,'
saire, Ie dit sieul' 1,e Page dans la dite exploitation, moyennant 
salaire raisol1l1able it ceux qu'il employera a la susdite exploitation. 

Fait a. Quebec, Ie cinq octobl'e, mil sept cent trente-un. 

N oTA.-Pareille permission a ete expetliee au sieur de Bleury, 
tlans la seigneurie de Chambly et dans les derrieres de la seig-neurie 
de Longueuil qui aboutissent ala dite seigneurie de Chambly, et dans 
trois lieues c1'etenc1ue Ie long de la Riviere de Sorel, des deux cijtcs 
d'ieelle, dermis la dite seigneurie de Chambly en descendant la dite 
Riviere de Sorel. 

Signe; HOCQUART. 

*-Ordonnance qui enjoint Ii t;Olt~ las IIul,ilcws de la Suillie-F(/milt" 

de Pori IICllf, de s'assembler ]JO/a- praceder, c2 la nomination des ]Hin_ 

cipaux JIabitans, lesquels ainsi namrnes, ClTretenmt l'etat cstimatif 
du cout de la 6tUi.sse de leur PresZ,ytdre; [lit lwitithne fevriCT, ?1~it 
sept cent trente-deux. 

GILLES HOCQU),RT, ETC. 

Ordonnance SUR la l'equete a nous presentee par Ie sieur Jean-Baptiste Lacou
au suiet de la dray, pretre, faisant les fonctions curiales dans la I)(lroisse de la 
batisse d'lln 
presbytere u. Sainte-Famille, :i?m-onie de Portneuf, contenant qu'il est oblige de 
Portnouf. loger chez un habltant, a. un quart de lieue de l'eglise, faute de presby
Sa. fel'. Inc. te1'e, ce qui etant egalement incommode au (lit cure et aux habitans j 
Ord. de 17:3~~ Ie suppliant aurait propose de construi1'e un presbytere, a. quoi la 
vol. ~O, fo1. L -11 t' 1 d't h b't . . , 1 R mel eure par 1e (es 1 sal ans auralt consentl en consequence e 

o. suppliant aurait dresse un plan; , 
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Mais attendn qu'il est necessaire, pour parvenir a la dite b&ti88e, 
qu'il soit fait une assemblee de tous. les habitans en b maison du ait 
8ieur cure, issue de messe paroissiale, I'OUl' y proceder :l, l'election de 
ceuX qui feront la repartition de ce que chacun devra cOlltl'ihuer, soit 
en argent on autrement, suivant leurs facultes, et confurmernent a 
l'etat estirriatif qni sera fait de la dite batisse, Ie suppliant nous aurait 
requis qu'il nons pllit sur ce lui pOUl'voir; a quui ayant egal'd, vu Ie 
dit plan joint ala dite requete et paraphe par nons ne 'carietur, 

Nons ordonnons que tous les hahitans de la dite paroisse de la 
Sainte-Fumille, baronie de Portneut, s'assembleront en la maiwn uu 
demeure Ie dit sieur Lacouclray, a l'i,~,,'ue de messe paroissiale, Ie 
di'_TIanche auquel lu presente ordonnance sera notifiee, pour, en la 
pre3enCe du dit sieul' cure, clu capitaine de milice elu dit lieu et des 
marguilliers de la parois"e, proceder ~\ l'election despl-incipaux habi
tans, dont il sera dresse proces-verbal, lescluels, ain81 nOmmed et 
cholsis, arreteront 1'etat estimatif cle la dite bltisse, et dres:,eront en 
consequence un etat cle repartition de ce que chaque habitant devra 
tonrnir POUl' sa quote-part de Ia batisse c1u dit presbytllre, tant en 
argent qn'en travailou autrement, suivant leul'3 biens et facultes, Ie 
plus 8quitablement que faire se pouna, pour, Ie tout :l, nous rarportc, 
etre onlonne ce qu'il apparticl1llra. IVlandons, ctc. 

Fait a Quebec, Ie llUit fuvricl'. mil sept cent trente-deux. 

Signe HOCQUART. 

*-Ordonnc&7?ce q~tl: auton:se le SieuT Auclair, Cun; de lCa17l011ras1(a, 
clfaire asscmblel-lcs 2XITCI1S de l'entiiJlt -mi'uw' d' Diollne, 
POllT (Zonner leurs avis sur lCi necessill! de 'l'clldrc une terre ul'parte
ncmt au dd mlneuT; ell{ huiLidme mars, -mit sept cent Lrcnte-dcux. 

GILLES I-IOCQUART, ETC. 

SUR Ia raquute a nom prc,sentee par Augustin GUYOlllle, tant ell 
son nom que comme tuteur el' Augu,tin Guyonne, son fils mineur, 

de lui et de ±8ue Marie Paradis, contel18llt que 8'et"nt Gtabli ala 
l'ocatillre deJmi:3 la 1110)'t de la dite Paradis, sa premi~]'c femme, et 
ll'etant pIns a portee de faire valoir r::Lr ses malllS une llahitation de 
qu::ttre arpells siLuee au Komonrn.ska, appartenant a son mincul' et :l, 
lui, sur laquelle il n'y a qu'une trlls-petite maisoll de pi',ke sur piece, 
et tn"s-peu de cleRert, il clesireroit faire vonclre la dite terre et habita
tion d'autant qu'elle n'est point en etat d'(,tre ,[{fermee, et lui clc',-iellt 
par cette raiwn plus a charge qu'~t profit par les cens ot rcntes qu'il 
lui fautpayer tous les ans : 

Pourquoi ilnous auroit requis qu'il nous plelt lui permettre de faire 
faire les publications necessaires pour panenir it la vente et acljudi
cation da la dite terre, et autoriser Ie ,ieur Auclair, cure de Kal11ou
raska, pour faire la dite vente at a(ljudication, apres avoil' pris l'avis 
des paren" et al11i,~ du dit rnineur, assembles ~\ cet eflet parclevant Ie 
dit siem cure, pour Ie prix en proven ant etre employe en acquisition 
cl'autre heritage plus prochain du dit lieu de la PocatitJre ou il est 
actuellel11cmt etabli, Ie tout pour Ie plus grand avantage de son l11ineur 
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et ele lui requerant; a quoi ayant egm:J, vu la dite l'equ6te et les rai
sons y enoncees : 

Nous permettons au elit GuyoJ1ne, au elit nom de tuteur d'A~gustjn 
Guyonne, son fils mineur, de conV(lquer Ulle assemblCe des'parens et 
amis de son mineur, au nombre de sept" pardcvant Mon~ieur Auclair, 
cure du dit lieu de Kamouraska, que nous autorisons a cel effet, pour 
par les dits parens et amis donner leurs avis sur la ll{jce:'site ou avan
taO'e qu'il y a de I'endre la terre enonces en la dite requete, situee au 
dif Itamourasha, et en ce cas, permettons au dit suppliant, au elit 
nom, cle faire faire trois publications pour parvenir a la vente et a<lju
dication de la dite terre; laquelle ac1j udication sera faite par<levant 
Ie elit sieur cure, pour, les deniers en provenans, etre employ(Js en 
acquisition d'autre6 heritages pour sD_rete du dou'aire de l'enfant mi
neur dLl dit suppliant, de laquell e clause il sera fait mention dans Ie 
contrat de nouvelle acquisition qui sera fetite du pToduit de la elite 
tene ail10i venclue. 

Et seront le3 dits actes d'assemblce et avis de parens et pl'oces
'."81'bal de vente et ac1judication de la dite terre et habitation, sise uu 
Kamonraska, avec la presente ordonnance, clepo::;es en l'etude <le 
MOlldieur Boisseau, greffier de'la P,'(:y()tc de cette ville, pour en etre 
pal' lui· deliirre des expeditions aux parties qui Ie requerront. lIIaiJ.
dons, etc, 

Fait a Quebec, Ie huit mars, mill:'cpt cent trente-cl.eux, 

Sig!18 : HOCQUART . 

• ,<- Orcbnnwu;e qui ordollne a t07lS FU'n! tel'S ei Tutcurs de I 11",-':; et 
culrctCl1ir les Chemins ct Ponts,JuiU/cs dont Ics terres qu"ds lien
neilt a fenne et font'v(tZoir sont char!', :;cs; (in di:rirJme jilin, mil sept 
ee;/l iFellte-a,el{~Cv 

GILLES HOCQTTART, ETC. 

Su~ ce qui ~ous a ete r~present~,par Ie s~eur Genet i:abarre, c,api
tallle de Imhce de la cote de 1111y, Liu'etant charge de teml'la 

maiu a l'execution des ol'donnances l'endues par Ie i',ieur g('a1ll1-HJyer 
ou ses predecesseurs, au suiet des chemins et ponts publics, il ne peut 
pal'venir if, fairs faire les reparatiom des dits cheminset pontR parce
que plusieurs particulier.", qui tiennent des terres a.' fennes au cles 
tuteurs qui rcgi:s:sent des terres de mineul's, pretendent n'c;tre pas 
tenus cles clites reparatioIl3 et clltrctien; a. quoi etant nccessaire cle 
pourvoir; , 

N ous ordonnons u. tous fenniers et tuteurs de faire, chacun sur la 
dUY~111tUl'e des tenes qu'ils tiennent a {erme ou qu'ils font ,valoir, en 
l'une ou l'autre de ces qualites, les reparations et' entretien neces
saires aux dits chemins et ponts publico, sauf all" clits fermiers a s'en 
faire tenir compte parIes propl'ietaires des terres q u 'ils tiennenta, 
ferme, et aux tuteurs a employer dans leurs comptes de tutelle les 
frais de journees et autres qu'ils auront avance,'-pour Ie compte <les 
dits mineurs, a l'effet de quoi il prendront de:, eertificats elu capitaino 
de milice et des reo:;:us de ceux qu'ils auront employes. ' 
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Auto1'isons en outre les capit[tinos et autres officiel's de milice de 
commettre cl'al1tres habitan8 aux travaux publics au lieu et place et 
aux clepens cle ceux qui 8e1'0l1t refusant.3 de faire leur quote-part. 
Manclons, etc. 

Fait a Quebec, Ie clix juiu, mil sept cent trcnte-dcm:. 

Signe HOCQ,UART. 

Ordonnance qui e77}Omt cut]; particliliers dc'S 1'iZlcs ct jLtu60llrgs de 

cette Colonie qni veuZent·b!1:ir, de eGa Gwnd-
Voyer ou de scs deZ~lltes ; dn 1 H aoiit 173:2. 

GILLES HOCQUART, ETC, 
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Q UR les plainte8 qui nous ont ete portees en diJTerenteB occasions Or<lollnanc0 
U par Ie sienr grand-yoyel', et SUl']a cOllnoiscQll;:O que nous avons CjUI E',lomt 

I ' '1" '1' • 1 cl I I' ,;;nx purtlcll-que P L1Sleurs partlcu lers neg 1genc (e pren re es a 19nemens neces- Eel'S cles villes 
saires pour la construction des maisons qu'ils font h:'ttir dans les ville~ et faubuurgs 
de cette colonie et faubourgs des elites villes, uu qu 'apres avoil' pri8 les de cot,tn coloo 

dits alignemens, ils ne s'y sont point conforme~, sous diffcrents pre- 111e q "~ ven-
,. I 1 l' , , lellt 1mtlr, do 

te~tes, a111S1 qu~ es ma<fons ~~ ~n~repr~ll~uTs c es, (lte8 mmsOl;s, ce prendre ali-
gm est un abus egalement pr8J Llchclable a I embelhssement 8t decora- ,cnelllellt rln 
tion cles dites villes et au bien public; pour ,I, quoi remedier, ell COll- granc1:,oye,r. 
firmrmt les ordonnauce~ qui OIlt ete renclues par nos ]l]'l:'dl.'cc,,~scurs ,1 Ju:0e],aodn,tll~':~' 

• 1 C. C 1'--' _1 

ce sUJet; Yol.20,{QI.l'2J, 

Nous ordonnol1s a toutes personnes qui seront clans Ie dessein de 
batir des maisons clans les ,-illes et :Gwbourgs de ceLte colonie, de 
prendre elu sieur granel-voyer ou ele se,' c0111mi8, en son abseEce, des 
procetl-verbaux el'a1igneme113 necessnil'es pOllr leurs hhimcl1s; LidEJl1-
dons it tons proprietaircs des telTain8 et a tous ma~uns et entrepre· 
neurs de po~er ancuns fi:mdeme11s aux. elite" 111;.Ii80n8, qu'au prealable 
ils ne se soient fait repl'esenter les ait" proce,'i-verbaux. cl'aligneme11s ; 
leur orclo1111ons de s'y conf')l'lner, a peine contre les proprietaires, de 
demolition des dites 111ai80ns, et contre le~ ma<;on.·; et entrepreneurs, 
cle cinqunnte !ivres d'amenc1c, 

Et· sera la presente luc et pub1ie8 en la mallilh-e accont;;mee, dans 
les trois villes de cette colonic, et enrcgistrce aux gl'cfi:c'.:: de leurs 
jurisdictions. ' 

Mandons all sienr granel-voyer ot cL ses C,-,111m1,., de tenir exactement 
la main a. !'execution de la prescnte onlouDance, 

Fait et donne au pabis, a Quebec, Ie di;;:-nellf aout, mil sept ccnt 
trellte-deux. 

HOCQUART, , 

Publiee le onze septcmbre, a Quebec. 

Vo, 
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*20rdonnance qui nigle que les Pieces de JJlonnoie de 18 et de 27 
deniers aw'ont COUTS clans Ie Commerce indistinctement pour 24 
deniers; da douzihne sl'ptcmbre, mil sept cent trente-deux. 

CHARLES, mm'qui,> ,de Beauharnois, commandeul' de l'ordre mili
tail'e de Saint-Louis, gouverneur et lieutenant-general pour Ie roi 
dans la province de la Louisiane et en la N ouveUe-France. 

GILLES HOCQU,UtT, chevalier, conseiller du roi en 8es conseils, 
intendant de justice, police et finances en 1a Nouvelle-France. 

Qr~lon,n:lllce ('1 A Majeste ayant fait faire l'envoi en ce pays tl'une quantite assell; 
'Illl rerrJe los ,', ", ,I ' , , , T d d' h . 
, " b I 18 U consIderable ue mOnl1Ole, consl~tant en pIeces llites e IX- Ult 
Ineces (e . l' 1 . , . 
et de :27 de- demel'" et (e Ylllgt-scpt (emers, pour SlU'vemr aux appomts que 
fliers. deni.ancle necessairement la monnoie de carte et pour aider ala cir
l'2e,sept.17:''2. culation' lesquelles pieces ont cours en France indistinctement pour 
'Ora, uc 173:2 I 1 '_1 . l' 1'" d S ]\/1' " " I ')0 f 11"0' a va eur (Ie vmo't-quatre (e111el'8, et ll1tentlOn e a I aJeste etllnt 
~o . .-,u.v 0 

Ro. qu'elles lliient en Canada Ia me111e valeur: 

:t;r ous orclonnons qu'a compter du jour de Ia publication de la pre
sente ordonnance Ies pieces de monnoie de dix-huit et de vingt-sept 
deniers, appelees autrement sols nenfs et sols vieux, auront cours 
dans Ie commerce indistinctement pour villgt-quatre deniers, etqu'elles 
seront reyues sur ce pied pour la valeur des marchandises delivrees 
et vendues des magasins du roi, ainsi que dans les caisses du commis 
des tresol'iers-generaux, dans celles du domaine, et de la Compagnie 
des Indes. 

Et sera la presente Iue, publiee et affichee tant a Quebec qu'<1 
Montreal et aux Trois-Riyiere~, en la 'malliere accoutumee. lI1an
dons, etc. 

Fait a Quebec, Ie d"uze septembre, mil sept cent trente-deux. 

Signe: BEAUHARNOIS ET HOCQUART. 

Sigml: HOCQ.UART. 

Ordonnance concernant les CribLes pour les Ueds dans les 111IouZins dl/, , 
Gouvernement de Qwib,;c j clu 29 septemore 1732. 

CHARLES, MARQUIS DE BEAUHARNOIS, ETC., 

CHLLES HOCQUART, ETC. 

Onlolltlance LE roi ayant rendu le c1ix-huit mai dernier un Ytlglement, pour lea 
cOllccrnnntles f:" , 1 Cd' 1'1 1 R I 'annes (1111 sont envoyees (e ana a a s e- oya e et anx autres 
Cl·iLles pour 
les bleus. Isles Franyaises de I'Amerique, pour remedier aux alms qui se sont 
2De-"pt.17::~, glisse,> jnoqu'a present dans le commerce des dites farines, Sa JI,Iajeste, 
Orc!' rIc 17:3~, pour faciliter d'autant plus I'execntion au dit n~glement, a fait envoyer 
vol "0 fol 133 . I R b' d 'bI I' d . ' d r . -, . par son Valsseau, e ~'IL 'IS, 'es cn es cy 111 nques, au moyen es-
,0. " quels Ies bleds qui seront portes dans les moulins pourront etre epu

res de toute poussiere et mauvaises graines, et convertis en fm'ines 
bonnes,loyales et march andes ; ct quoique Ies si;~ cribles qui ont ete 



1.'lTIl/oyes TIe soient pas suffisants pour servir a tous les moulins Oll les 
marchands euyoyent ordinairement momlre leursbl"ds, I':::~E' leur 
'commerce; 

Nalls aVOilS e:<time qu'efl. attencbnt qu'il dt phl ~_ Sa d'el! 
faire l'emettre un plus grana nom ore, 1 ol'jet illtel'es"oit tn.]) Ie bien 
et l'avantage de 1a colonie pour ne pas TJl','c;crire l'1l:!3,g;e d~ C(,·8 six 
cribles des cette annee dans les principaux moulin:3 dl~ co g'c,l'yerne' 
ment, ct mettre par la, les m:ll'chands en etat d'tmvoycr l'alm,~e pro· 
chaine a l'Isle-Royale eL au:,: L:les-Fran:;:ai"os dte l'Ameriquo dc'S 1'11'i· 
nes bion conditionnr~es, et de la qualite l'cqni:;2, pour ;3_ qll"i 
nous onlOImons ; 

ARTICLE 1.----:.>.11 sera TerrIlS tl, Chi.1CHTl de.::; l)1~orrie.t:-tires des n:uullns 
du ::iau1t-aAa-Puce, du Petit-Pre, de clo la PointG-l1e-L:~Yl.-, 
de Sclint-Nicohs, et de la SaintG-FJmille, rlsle-cl'Orkcl]f:, 1.111 d~~ 
dit.3 six cribles, a l'effet de les etGuJir on leurs mouJin>l clans Ie o,ilai 
de ql1inz~ine, apn~s qu'ils les auront re'~'H0) pour y f~lire p;is,::er et 
{Tibler tons les blec1s gen6mlement quclcoDl}nes qui Y f;eJ'llut remi". 
avant que de lea cOIlvGrtir Gn fari.ne, 

n. Faisons defenses aux dite: propl'1e'Lalres c1G ll':;;C!llJ'; ct 8. leun: 
meuniers de mondre aucun bled qui n'a't ete crible comm2 ,1C8"11", a 
peine de cent !ivres d'alnencle POUy la premiere fois, et dll douHc en 
'Cas de recidiYe, applicahle, moitie an clellonciateur et l'autrc moitie 
aux fabriquG.3 des paroisses c1'ml 80nt Los m:mlins, desquelle., ,:me11,1,.,.-:, 
les dits propriet8,ires de moulins SETout ci.vilemunt re.5pOlwablC',;, 

III. Pour Incien1ni3er les dits propl'leudl'e:; c1u C{Jl:lt des (lit,.~ ("iiLJc~j 
et des frais qu'il lenr famlrcL faire ponl' Y pc,,'Ol' les hle,):, DO,;S, ~rm,j 
Ie bon plaisir ell! 1'oi, et jusqu"J ce qu'il en suit autremellt onlollTj('., 
leur :lyons attribue :oi:c denims pour minnt de hIed 81']>-=,1 i:::, ;J. 
1a charge par les dits pTopl'it-tain"," ('t meuniers de r,';::"'··' ,1L!'; 

proprietaiTes des bleds, les cribJures qui en pr(Jviendnmt. 

IV. Et 3,U moyen des fOix denierc pal' minut·ci-dessus 3CCOll!' ::, 116 

pouuont les dits mcunicrs level' Ie dl'Oit de nl()utllrc (lue sn]' 1e bleed 
net et crih18, sans pUllyuir pax eux Ie pl~tenc1I'e It nliwn de h tct<l
lite de bled ql1i leur aura etEi appOl'tce, ni :ml' 'm] phi fort ,('[,C, 

108 taux clu reglemeut. 

Et sera la pre1:ente ordOllnance enregistn:e nn de Ie preYote 
de cctte ville, et 1ne, publil~e et afficht':e p'llt()llt 01\ l,c::oin sem ; 

Avons commis et commettoDs Ie sicUl' DOllcaul~, procureur elu 1'01 
de la elite prevote, subcleJegue de IV!. l'illtenchtlJt, pum tenir la main 
it l'execution de la presente ordonnance, ct £aire te]]es yi'iit2,c, qui 
Beront jugees necessaires dans les dits mrmlins, cluut il DrCi;:;.Cc'Ll. des 
proces·verbaux. ll,i[andons, ctc. 

Fait a Quebec, Ie vingt-neuf scptembl'c, mil sept cent trellte-ct,mx, 

Signe BEAUI-IARNOIS ET HOCQUART, 

Signe: 

Lue et publiee et afllch82 le ditj(JUT .298, cl'T,t.-;murc, au dft all, 1",-:" 
CARON, huissier. 

35:3 
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Ordonnance au sujet de la Police au Poste de IJffaingan ; du 2 ma,'; 
17'13. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Ort!OIm:",cc S' FR 1m tTificrcntes plaintes qui nOllS 80nt revenues, qu'il se passe 
pour let ['nlice ell'S desClrdres cmFiclerahles dalls Ie po,'tc dc IVTaingan, par la traite 
au poste dL: f···l d' 1 . . I' d aui s'y ,ut u'eJU-' 8-VlC aux sauvag.es par p u';leUl'8 l)a~t!cu leI'S e l\laingaH. 1 

~,'. Ill"i Ii .31. Qmibec et 11!I)me ele L"n~sbourg, q.ui y vont avec leurs b£ttimens, de 
On\. d" 17:33. mOlJich'" que quantite de familles sauyagesqui eLoient etablies dans 
yol. ~l, fut. ~cl 1(: dit paste, y sont pcries par J'iHc.·'"e et l'usage immodere de cette 
VI" lJOis~(m, ce qui est t-g:11emellt contraire U la relig5on, aux bonnes 

j:l1'~1l1'S, et O-ux ciMenocs qui Ollt ete f,lites pm' Sa MajesLe a ce sujet 
ell difL:ren.; tems, et notammcnt u celles portees par ses ordormances 
du 6c. mai, 1702, 30e. juin, 1707, et 6e. juillet, 1709. 

Pour u Q'1<>1 l'cmeclicr, nous ayons commis et commettons 1e sieur 
de L[1Jontaine de Belcourt, qui ch,;t se l'endre au premier j.OUl' au dit 
Maingc.n et y r8-.ic1er, pour yeiller a l'execution des clices onIon. 
}1,l.1ICC:'; en c()l1~equeDce, lui ot'donnons, dans Ie cas ell! flagrant d61it,. 
de sO-iiiir et alTeter les eau:,-ul'-vie et autres boissol1s eU1Yl'antes dout 
~el'ont charges le3 traiteurs, cl'en dresser des proces-verbaux presence' 
de deux temoins, ail1~i Cine de yeiller aux autres contraventions aux 
dite:< ordonnanccs,. pour,' sur les dits proc0s-verbaux a nous envoyes 
et l'apportes, etre pl'ononc~ la confiscation et autres peines de droit;, 

Dd811dons au dit sieul' Lafimtaine de faire aucnn commerce d'eau
<-lee-vie au (lit poste, ni pal' lui l1i par 8es engages, sous les memes 
peines, et en outre de cinq centG li \'res il'am·enue applicable aux 
h6pitam~ de cette ville. 

Et sera la presente Iue et publiee au dit lieu de Maing811, et par
te·ut Oll hesoin sera, a ce que persunne n'en pretcnele cause u'igno-· 
nmCB. lVIandons, etc:. 

F2it ~, Quebec, 1e dtoux mai, mil fept cent trente-trois. 

Signe : HOCQUART. 

Ordun12(mce, dont est fait Iilention dans la suivm;te, entre Ie Dii·ec
t"il" du, lJomainc clu Rui ct les Sieurs Bis50t, LagoTgmdieTe et 
leurs co·l;,'ril.;(Ts; dl' ] 2 mai, 1733. 

GILLE') HOCQ.UART, ETC. 

OrUOllmnCe t }NTRE Pierre Carlier, a(~judicataire-gen8ral des fermes unies de 
entre Ie direc- !. d 1 . l'O'd . 
tell'- ell! do- i. J Frmlce et u CI?mGlTlC ( cn. ent, stlpulant pour lui Franyois-
mail'" et Ie Etienne Cugnet, ellrectel1r du dlt domaine d'Occident, en Canada, 
sieur BiSoot et dem:lndeur en re'ln8~e, de. YJOU;, repondue Ie vingt-six septembre 
mitres. 1732, d'une part; et 1< rauyOls Bb~()t, tant en son nom ou'ayant le& 
120 111ai 17;3:1. J V 11 1 
Ord. de 1733, droits cede~ uu feu sieul' <. e a cr~nne et Jeanne Bissot, son epouse, 
voL 21, fBI. C;; st ,du feu ~Ie~r Charl.es Blssot" le Sleur Joseph yleury. de Lagorgen. 
Yo. eucre et ClaIre J olllet, son epouse, fine de defunts Louis Jolliet et 
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C'jaire-Fra]1(;oise Bissot, tant pour e,-lX, que pour leurs coht~ritiGrg des 
diu dl'funta sieur et Jame Jollier, d,ilendeL1I'.s, et Ie ~ielJr J nClJues 
>G ounleau, fils de clefunts J ncq ues Gounleau et l'lL.l1ie Bio0ot, hUli\iel' 
veneficiaire de son dit pere, tdisant tant pour lui que pour ses coh6ri
tiers de b. aite defunte dan,e BJ.ssot, sa l"21ere, c~u.,::,.). J6£3ndeura et 
intervemmt3, d'nntl'e part. 

Vu b. Jittl requ'~te dll d.lt sienI' Cngrwt, au dit nml1, vJl1lhnte ace: 
que pour lea l'aisor.!s y contenu,,·;, il nona pLit oraonner q1le lea dits 
dMendeurs fllsseut tenus de repreo'entm' et produire en notre secreta
riat, d~"ns tel dela-i qu"il nO.U.3 pl&,1rait cl'dG!we]'~ les titrc" en vel'tu des
'qllel~ ils S0 sont mis en po~se,si0n et . de l'etendlle l:e pays 
'qu'.ils oocupent a la terre du nonl, au-c1ec; .. ;c_;" lle If! Riyiero ~,loi"Y' 
llollr les diLs titl'l's {;ummulliclue:l au Pl'OCl.l.l'cul'"general du l'Oi et au 
demandeul', Oll [aute de repn)~entntion cl'iceux eLms le c18IGi qu'it 
';lUU; aUl'oit o"Jonner, etl'e pal' eux THis telles conclusions gu'il£ 
aviseroiellt. 

La elite recluete signee du .lit sieul' Cllgnet~ au In; c1" laq.uelJe cst 
'Roll'e nrdOl1l1anC3 au yingt-s:x septernbrc, mil sept cent trente-deux, 
:pOl'tant que les dits defllllLlelll'~ sel'Oient tenus de l'llpreocnter lOt PI'O
,duire devant Eon::), clan,:; un n:n'L~; pour tout clelai, les titre;) en ~rertu des
-qu01s ils se sont mis en possessi.(J:1 ct jouissanee dc !'etendl1e de pays 

.l\ qu'·jls 0CCUpetlt clepuis la elite Ri viere Moisy, pour Ie tout 6tre eOlll
illunique au proc!J.reur-gew3ral du wi et au dit :oieul' Cngnct, <lli 

.di t nom. 

L'explDit d'as3'i.gnat~on fdice pay CIC'sSG, huis~lcr du c.onsell GUJle~ 
~oiellr de ce pays, Ie trois octobr3 su:vant, ;J, 1a rClJlletc clu dit L;ieu]' 
eug-net, des <lites requcte et mclonnance au dit sieur de L:tgorgell
,iliJre, t:tnt pOUI' hzi que peul' les dits siems J olliet, ci-dessus d'~ll()m" 
mes, et au dit ~iellr Bi.loot, avec. cornmandell12nt .de ~atioLi1'3 ~ notre 
dite orJonnanee dans Ie debi y porte; 

L,<~C;l'it de Ydp ):13G de3 clit.s c1eLendeurs 6t dn dit :,leur Goun1.e:m, 
:intervc!t'l.nt et procechmt c.onjointement avec em::, P:Jx Icquel eerit, 
.:siglJe des dit~, siem's de Lagol'.gendi01·e, Bissot c·~ Goul'Jcau, ils C<)E

·duent, p(mr les raisons'y contellues, <1> etre maiutenus ell la posses
sion et jOUi3c;,UcCC des teITes coneedees a uefunt Fr;,c!':;ois Bj,;sot, sicur 
·;Ie la Hiviere, suivant Ie tit.re de concession du villgt-cinq feuiu[ 
1661, enonce en l'acte de j;)i et hommage (h, onze fevrier 166.8 i 

L 'exploi.t de signification fni~e po.!' DesQline, im;:;c;12r au elit cODseil 
ilup6rieuI', 10 deux dec8mbre 1732, ala requeto des dits c1('.[endeUl'3 et 
~ntcrvenant em d·it sienr Cucrnet, e,s dit nom, tant elll dit ecrit de 
I:epollsc que elu dit acte tie fotct hommage : 

L:ecl:it de n~pIiq.llesdLl (lit sieu! CugEct,(lirocteuc, reCGV8ur-g'ene
Tal du domaine el'Occiclent, en Canada, pour et au nom de ]'11. Nicolas 
Deoboues, nouvel acljudicataire"generuJ des £:~nTI!'3 wlies .de France ot 
.du rlit dom'line d'OcciJent, p:Ll' lcquel ecrit du dit sieur Cllgnet, il 
.conclLlt, pour les l'Qiwlls y conten·'IG.3, ct. ce que ].e f,3rmier elu J"maine 
fO.t rnaintenu en son limit de flir-e seuI, a l'excIllcion de tous an':rc.'l, 1a 
.traite, chasse, p0che e.t commCl'ce dans 1't3tenclu8 elu dit Jomaine tiu 
roi, c1epuis l'Isle-m~x-Couc1]'es jusques et eompri8 L:t elit,e Riviere :I]oisy. 
nux termcs cle l'o.lTt!t q'alijudication du 190, ectobm 1658, des melon. 
mances de 1\1. Raudot. du 26c. septcmbl'e 1707, de M. Degon, du 5e, 
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avril 1720, et des conclusions prises par Ie dit sieur Cugnet, es dit 
nom, par sa requete au 30 mars 17:31, que les clefelldeurs et inteTte
nant fussent condmnnes, au llom qu'i] agit, de lui payer les arnirages 
de la redcvarice annue.lJe de deux castors d'hiver 011 c1ix livres tour
noi~, de.[mis l'annee 1661 jusqu'a Ia presente annee, en deniers on 
quittances, si mieux ils n'aimoient se desister de .la concession en 
tl11estion, et consentir a 1<1 reunion au domaine de la seigncurie de 
l'I~le-aux-Oeuf:; fjLl'ils ont ab;mdonnee depuis longtemps, et en outre 
<l payer aussi les L~l'Oits pour la traite qu'ils ont faite a Maingan, depuis 
Je <lit temps jusqu'a present, sur Ie pied qu'ils seroient pal' nous 
regle3 ; et que les dits dcSiEmdeurs et intervcnuDt fUBsent tenus cleo 
preudre llOUyeaU titre pour l'etablisscmeut par eux fait an clit M~ilJ
":!n, a commencer do let Pointe-des-Cormorans ell ullunt a la baie des 
:[;;.opagnols, sur tel front et profondeur et sous tellos reclovances qu'il 
plairoit ;l Sa Majestu leur accorder ; 

Lo dit ecrit en date dn trente-un mars dernier, sign'e du dit siellr 
Cugnet, et communique Ie huit avril au,.si dernieT, alE dit., clefendeurs 
·et interven,cnt, suivant la reconl10iSS8I1Ce du dit sienr Bis50t, 1'un 
d'eux, du ditjour huit avril, etant au bas du dit ecrit j 

L 'ecrit de l'ojJonses des dits dMem1em's et intervenant aux dites 
repli(lues, par lequel eCl'it, les elit.o elMendenrs ot intervenant, pour les 
raisons y contenues, concluent~, ~tre c1echarges des arrerages des rede
vanees en question pretendues par Ie elit sieur Cugnet, 05 dit nom, 
e!; ee, attemlll la non-jouis3Clnce e.t c,b;"lC1. )~l volo11taire que les dits 
defencleurs et intervE'nant cleclarent, par Ie elit ecrit, ulire de,,-a-pre
sellt elu terrain qui a ete concede au dit c1Mnnt Fraw;:oi> Bissot Je In. 
Ri viere, depuis l'Isle-alL,--ill ut" jU:~(j II ';lla Riviere Moisy ; con,;entant 
en outre les dits dMenc1ellr.3 et intcnenant par Ie meme eerit, pour 
eviter toute discussion et faire connoitre I' eloi,;nement ou ils sont cl 'ap
porter ancun trouble a la ferme de Tac1oll'i.nc, que let dite lijyiGle 
Moioy soit la borlle de lclUY coneession JUS(IU'C, let baie dm Espagnols, 
de la'1uelle conces:;ion les dits c1d'~mleurs et intervellant re(luerroient 
qu'illeLlr fLIt donEe un nouveau titre; 

Le dit ecrit en d<1te du douze du dit mois cl'avril clerrl'ier, signe 
" Bissot et do Lagorgelldiere," et non :,ignifie, et senlement commu
nique de la main a b main; 

v u aussi les titres et pieces a nous representeds et produites pal' 
les clites parties, seLVoir, de la part du dit sieu:' Cugnet, es nom, copie 
non signee d'arreL clu c01l'i~il superieur de ee pays du 1ge, octobre, 
1658, Ll'aujudicatiol1 au sieur Demaure de la traite de Tadoussac ; 

Ordonnance de 11. Raudot, ci-devant intendant en ce p"Y'''' en date 
dll 26e, septembre 1707, etant au bas' de la requihe it lui presentee 
~ar 1: sieur Fr~n~ois H~zeur, conseillel' au dit conseil superieur, sous
rermlllr des trD.ltes clu dlt Tac10ussac ; 

Autre ordonnance de M, Bngon, ci-devant intendant en ce pays, 
f1u cinq avril, 17,'20, sur la requete a lui presentee par Ie dit sieur 
Gugnet, es noms, au bas de laquel1e ordonnance est la publication 
c1'icelle du 21e, c1u meme mois tl'avriJ, certifiee par de ]a Riviere, 
billssier au elit conseil superieur; 
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Et une autre ordonnm,ce par nous !'endue Ie trente mn", 1731, 
Bur la requetc du dit tlieur CugnBt, au 'c1it nom, 

Et de la part des dits daer,delll'S et intervcmmt : 

L'acte cl'avou fait Ie Ol1ze feYrier, IG:::~:, alt de lCl. 
Compa,gnie Royale de,; Inlbs-OccidEmtale3 aIm: ' de ce pays, 
par Ie alL d6£i.mt fi'J'un(,:ois Bisc10L sieul' ,]e la R.iYi,~i'c', cl'lDi' Iell"wJ U,:;3U 
est enollce la cOflcessioll il.Iui bite pin'la dite e()mjl\",;i,~, Ie "illot, 
cinq f~vrier, 16G1, de. l'IB18<iux-CEuf.3, Dltuee (l·ll-tl'.~,,--:.:\.~l:?, do l';~d'.)~~3~ 
sac vel'S les lHOnL')-PcJ(~S, dn cctu ell' uord, 'IU"':'[;:0 lleue's on em'i
ron clu dit 11alL~n>~~lc, ,-lyee ]e clt'olt (':: flC:.i1t(s (~."_~ ch(c.~,'-'; c1: d'(~tG-bJ]l
en terre _ fi:)l"lDO, aux cmholt;! Cill'il tl'ouveroit ph",: commode::, 13. 
p6che ~-·(.~ieHL(:l~·C d80 lnups-111:llin:-:" b;~leil1e,~, 111nn:ouinf) E't (lutre 118--

1>.1 dite Isle-aux-CEufs :lX f:,~lpt-1:sles et daus h 
vers '108 E:~!-11Jil(i:-,r;x, eu :Slut Grdin:tln3-

n1ent Ll pGz:h8, aV!3C L=::.'3 hc)is ct terre,) n(.(',e~;oi·!'i)'('.s r'f)Ur f:,il'l~ 1e dit 
eLab1i.3sem811t, a 1a chQrge de llilY:;:'l' :-;:~i.1' chacn-:n un Ltcu:,;:-. e;l ;t'~;l't; 
d'hiver ou dix livres tOU1'-:'110i:~ all l~eCE:v.luur ua la. {.lite et 
les tlroits accoutull;:2S pour 1~1, traite ~L 1a CCL11i.i:!;n;un:e (1!~ C8 1;:::y."; ~ 
lequel titre de cOllces"iun de 1661., 1es ditl eleflC'lJrlell)'C; et iHlei'Y>(c'Il'ClIlt 

declarent 118 pouvoil' ;lttl~YJdu Pincen(!ie a:: t iyc <.i 18 l?;l.'sc·-
'Y'i!le, il y a ~n\'iron an:3, dan" lerJ,l1Ci le e1i.t titre Cl 
Bte envt'Joppe i 

GOl1cln)~olJ,~" dUlH'nent'cnr-g;enGcn] dl~ 1"01, du Y1i;g-t-hu]t elu (~~~ nl')i:~ 
d'avTil dernier; partie,; oUles f't tout C()~'l.--i,10l\f : 

Nous a 1,-0l1S <1onn8 (lett; nu:,: cl~;'I'C'l~dcL~l';; et i~~teryen;lnL (Ie r~),.L:-Hj(li)~-! 
p~r eux f~it,.var ~~Ul' e_c~l'it de. \~' I._llt donze ["Y!'il (:i'l.'lJl t-'1') dtl t81'-
rmn con~~,Gcle a derunt i-l'al1r.'I/L' b1eu!' t1{~ ];;" Iti\-iel'E: f'r:i' la C!!:'21-

p;lgnie de la l\rouvelle-Ii'l'a;J.ce, ,1n Vll1.c;t-ci]](j i;,;\Ti,:'l', mil :si:c cent 
soixante-Hi.l, c.1epr.is l'IsJe-aux-CELif-; jrl"'qu';J, l:-l i1i'\-1'~'j'~'~ ~II(I~-·))"; el, 
en consBq'l1enCe, ayimt. lla dem:lnde du dit ~iet:r Cllgm't dit 
nom, port6e pa.r' son {crit l':'p E(pJ83 dn trente-ul1 rnal'S dC1'}1isr ; 

NOllS (1VOn,3, en t:l]lc que l-iC'.,:',;)ln , Y{llni et l'{;.l~ii.),~~:)rl,~ ~\.~t (1C'U;"-line: 
de Sa ThLljeste le dit tC1Tnju eunc,6J,5 (HI dit ~,jeur lJi'-J:-~,nl, ~J.epuiD et 
compris la dite Jsle-clUx-CEuf~ 1a Puinte-(l':""("'l'illnnm:: 'jui 
est 1 qUQtre on ciD(l lieue:3 de ]a CilS n,i\i,'nc) I,:lui-y; CB 
e ' XCllo<lnt, 

D6fenuons aux .aiL; d(~;fendl'ur,3 ~~,t intcr~\r8Y'!:1nt) ct a tni.j:~ tlntrcs, de 
faire directenlent ni inrlirectelTIt',nt ~~u('.r~ne tX()lL'~, C~l~J~,-",C, C(JTI1-
rnerce nl et'lbli .. :8ement dan~ l'etenL1ue dn te!T~in , 'i-l1c',;nl '4 i'2Ulli, lli 
ibus 1a Jito I{ivilhe lVloisv et Qutl'e:J lacs et l'ivic:l'C3 y ClI-i~il"lJ'Cl:, et 
de tl'ouhler, clansla jouiss~ncc, possesGion et oxploitClti~)ll des dits ter
rain.:; et l'ividl'eS, 1e (~1t SIeHl' Cug'net L~3 dit lHHTI, et cpo, f:OUS les 

, ,1' , " ,- 'I " 1 -' ' P,C\IlOS ue ,drOlt i ot c,n I~",ll,"'l,[_,jratj()n ,<.0 1 ao,m( on ot (W,':;:-t:'21lcn;: 

CI-Ges::,.u:) rut par los dlta J(;[cLL{ec:.:·,-; et lD.t-31~yenant : 

Nous, sons lc bon pl:li~ir de C;:,:l, {'\ les <1'/>111:: declJ1Tgcs et 
dechargeon~ clef; aJT(~rages qni pnUl'T01211t. par e·ux L:tre dus des rentes 
et droit8 dOllt etoit Cb;[J'Q'BC Ia dite c0u('I>,;,inu, ct qu:mt ,",l'nmi'\,C:,lU 

titre de cII1]ce:::ioll par ,<lX 1'E':f]ui::l, pou]' l'et:lhlissemollt fait pal' CllX 
et par Ie Jit Fn1ll(;ois Bissot de la Itiyi:jl'c, leur ~utel1J', ,'U lieu elit 
Maing:1n, leG pCll'ties so retircr0nt p:J.rclcYc]';J [:;a ]\,'!:ajcr-te pour )'OIJ!::;li1, 
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tion d'icelui, FUr tel frollt et profondenr, ct BOllS tdle rede>:ance 1'1'] 
plaira a Sa Mnjc:ct6 leur acwrder. lYlantfOllc', etc 

Fait 0. Qtl'~bec, Ie Jouz.e mai., mil sept cent trente-trois. 

Signs: HOC QUART. 

Ordonrmnce au wfct rle.1 Lim:'tps dUo Do));,,-riJu rTzt R;r,i, oppel!; Trait i 
de 1~r'/[!()lt 'sac; dn 1Jingt-tro;;,s /}2((/, ,1rtt"Z .r;()):~ r;c.~a trcnte-t cuis.. 

GILLES HOCQU/~RT, ETC. 

Vu b Tequete J, nOllS presen,ec p']' M. Piene Carlier, adjudicataire
, general cles fcrmes unie~ de Fr:mce, et c1u domaine d'OccidE'llt, 

s~jpuhmt pOll!" lUlle sieur Cugnet, d·iTE'cteur du dit dml1aillC d'Occi
dont, en ee pnys, tendante, )lour rf;~ l'i"liSOIlS y contenues, a ce <.ju"!,) 
nomplc,i,iC, (vu Fanee ,In cons",il ,rCclit au I'()~" au s2ize mai, mil ~ix 
;;cnt seixante-et-c1ix-ocpt, et l'an~t dll cmvcil ,mpihietlT de Qm:bcc:, 
du 1ge. octnbre lUiS, pOltant aqjllclic;lti-on au :;iellr Dernaure de b 
tr;]ite de Tadou,ssac, l'onhnmmce 'Ie T'.'L l[budot; du 2Ge. ,'eptl::11b1'e 
1707, et l'onlonnance (18 ]\,L DCl;TJfL clu 5e. avril 1720,) ordonner gu~ 
rc dit CarEer, ses SUCC'"SSCU1'3, i;o,'miers diJ dit <il()Nloine d'O;;cident, 
leurs procnrellrs, comm}s et pn~pos~" ,continuerollt de fuire feul8, J. 
l'exclnsion 0.(' tous aUll'eS, la traite, ChaSfE', peche, Ie commerce dans. 
l'e!rmdae du c10maine un rni, c1epll;:'; l'Isle-aux-Coudres, j1'1>qu'a deux 
Jieues au-defisolls des Sept-Isles, et dan..s les postes (18 Ta.doussac; 
Chekolltimy, Lac t',ail:t-J ean, N ekoubau, Mistassinoc, Papinachois, 
NasbpTs, RivieFe l\l(li~y, les Kept-hles et lieen en depenmns, 'i 
compris la terre el: seigneurie de la ]\1albaye ; 

En C'onsAqaence, faire d/few2s ~" tonto3 ]Jc-r:iOilm,s de quelque qua
litf! et condition qU'ellc; soient, tant les mHfchanch et habitans de la 
~olollie, que Ie,s capiLa,iile~ et maitl'es de charrois, barqu€s, hat,ea,ux e. 
W1'.,res, gens l1c, leur E:rlUlpage ct pass~'ge\'", 'et tous autres generale
m2nt Cjllelconques, de !raiter" chasser, p&cber ni faire allClln commerce 
sons queJcple pl'cte~te que ce pn!·~~·o .~t]·l' directement ni illdirecte}nent, 
:,oit 1"'1' eucr-mcmes 0U en ewwyant de,; marchanc1ises, vivres, boisl:'Ons 
et munitiol1s p::n ,:Cos s.am·aglC'; aml:,;,,', '.[alls les pays dependans dec; 
dites tl'2i~e,; au domaive Je Sa .M"jeste, sans 1a commission e';presse 
et lXu' .ecrit du, dit 9arJ,ier, . SP..' ~l.1cc'~·,s:'eur&. fermiers, leurs proc\lreurs. 
comml'; et prepoc',".;, II peIne 0,-, confiscatlOl1 des arme,;, chH",~e. mar
ehandioes de tralt(·, pe]}etel'ies et effets trartes, canots, chalollpes, 
harrp.le', chanois, bateaux et alltres bdtiments gene;'a!ement quelcor.
'lues, et de·la somme de t1cln: mille lineo (l',Il,,:ende, qui ne pOUITa< 
etre remise I.i moderE)e sons aucun pn!,texte, le c''l1lC;11cs confiscations et 
amem1es appartiemlront, savolr, 1121lX tiers au dit Cal'liel', et fautr€" 
1ie1's au denol1ciateur ; I' 

Faire pal'eilIemcnt defenses ,H, tOllte, persormes de queIi'jue qualitG 
et comlition qU'elles puis~ent &tre, qui descendrf\l1t en CRnot, chaloa
pes,.charrois et autn,s petits bltiulell", l.e long au fleuve S"int-Laurem, 
d~ s'arreter sur le~ tenes dll domaine, ailleurs Cjue el:ms les postes et 
mai,;ousfnlfJyaises etablies Ie long au dit fleuve, a peine d'etre nipu
tes an,ir fait 1a traite et commerce ,IYCC les sauvacres, en fraud.e (\':>-
privOlege flu dil) earlier, et des peines ci-uessus i b 
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Pe::mettre au dit Car1i?r .el'onvoyel' clam lc.s pastes elepenel:ms du 
jomame, pour garder se3 hm1te.o et empGcher les traites qui P011lToient 
8'y faire a son pl"i3jlldice, telles P01':30,1i1<: .:, et par tels cllOl1,illS Cju'il 
jugera U, propm, ala chQ.rge par lui de ne ±ilire Q.ucune tnlit:3 snr set 
route, hor.3 des limites du Clonnine, u, qu6i il ~e somuel. WlU le,s poine.3 
,tie droit; 

Permettre pareillement au dit CQ.rliel·, se.'; p1'oc11,eur", commi.s on 
,pre~oses, de saisir ot .ureter tOllS les eanots qui se trollV8Hmt claD'; 
l'etendl1e du dit domaine, ehan;8s dll m~rehalldi':ll::, co]]yonables i'e Lt 
·:traite, ou all pel1eteries ot autre; olfets trelit:':,; toute', :8.' m:U'chaIlllise:3, 
vivres, bois,sons el. ll1llllitiollS, eonvena,ble:, :1 lel traito, (Ill pelloteriec; et 
effets traitf:l'J qui se trouveront en c~ldw 0U 0~ decouvert eLms les pay' 
de pen dans un dit dOl1uine, a quolque:-; pe1'"onnes qu'elks pl1icSel,;-; 
appartenir, comme aussi de saisir et alTete!' tOllS les b:tti1l1PIH
lement quelconques qui se trouveront tretiter ou avoir tnite ;lH'" les 
sauvages, d,m.-; l'eteucluo <-1t1 elit dOlu"inc, ot 1a confc:cation de:; ello:',,:; 
saisies pronoIlcee, sur les pl"OCeS-Verbu.LlX LtC:; {:ommi8 dll elit Curlier, 
d'eux affirmes; 

Et pour l'executiol1 <-ill notre onloun:mce, pormeltre au dit C ,ll';ier 
de la E,ire publier et allieher partout I),J. bec;oin :-;era, ct 01J. il juger~ 
.necessaire ; 

Notre ordoIlnance sur la dite requt;te en chtll du trentel:l:1n, mil 
"ert cellt trente-un, par lagl1811e, aYClIlt f811'(' droit, ct ell cxeclltion de:] 
ordres particLlliers qlle nous avons re~'m de Sal\b.iec;d l C': f,lljet, 
'Pour fixer d'une 111anic,re invariable les limitcs de b n,]ite elite de 
Tadousoac dans les pay,s n):::erves pour le clomainc de :');~ ]1,18jc o:tc-,<ui
"Vant Ie clit arret ttl1 eonseil <l'eLat clu roi till 16e. mai 1677, ct l'ol'clGn
nance de ::\1. Begon, du 5e. aYl'il 1'720 ; 

Nom avons ordorme gu'lla diligence du siour eug-net, i1 cela fait 
nne cal't-e exacte de l'etencluc ell! dit d(Jmai!l'~, ;~llr L1qncllt' sel'ont 
designees les cotes elll f'ieuve S<Jint-Lanrent, Jql\.l!, le b38 ck l'Lle
aux-Coudres, jusques et cOl11]!l'is la Riviere Moi"y, et dans b profon
Jeur des terres derriere la dite etel1l1ue de pays, ko lacs et llyi,:re:, 
qui se cleehargent clans la 1'lyiere du Sag1.W113Y, 18 nll~}lJ-':c-\Tll: 
qtl'elles tiennent, l'etendu8 de pays qll'el1es parC0l1l"2nt, depuis leur 
source jusqu'lL leur embonehLlre, et les nom,s des prilll'il';nc,: p"stc" ou 
·se fait et se peut faire la traite avec les sauv8ges ; 

A l'effet de qUO!, nOll:l ayon', pill'1a dite onl0nn811Cl', cnmLli" le ciCUl" 

Louis Aubert de la Chenaye, pour 1'el, 'VCl" et meSllrcr les {'Gte:> elll 

fleuve Saint-Laurent, comp;'iscs (ian; l'etelHl.Lle du dit <-1Ul1E!ille de Sa 
lI1ajeste, deDuis le bas de l'Llc-aux-Coudres, jucques ct L'I)1l~r)li; ];\ 

Riviere lI1otsy , aillsi que la Ri viere clu SngllCnay, ct les 1'i \i,"I'C" et lacs 
qui 8'y dechargent, les rumbs-de-vellt qn'elles tiennent At l'etemlue du 
terrain qu'elles pa1'courel1t depuis lenr source ju,oqu'u, leur embou
chure, et en dresser des plans figures, et des prnds-yerhanx Cl: f 1'<11C 
de journal, Oll seroit marque jtlSqll'it gud el1droit c11e3 . etr~ 
I1avigables, en barques. bateaux on .canots, leg sault, Ol: rapH1cs OLL 

l'on est obFige de faiI'e portage, ·la situation et etenc1ue des loc~,. le~ 
noms des lacs et rivieres et ele,3 pays situes Elll" ieelleo, les et:lbhsC3e
ments et magasins ou se fait aetuellement la traite aye~ les ~'IliY~lgCS 
et la peche de loup-marin et sallmon, ensemble les OIlClel]:) etublrsc,o
ments ollla traite s'est fiite ci-devant,13t dout il restc encore cle~ 
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y,,) tiQe.s, los 110:11, du.; n~tiol1s ~~UY:lC;C.s h~bituee.~ dans la dite etendue 
de jl'~y,;, au (pi peLl'.'ellt y ve;1' en tl'nite, avec la quantite de ~~UYugc,'; 
qni J8 i compo.,ent, ct geu81'dcment tout ce qui pout contribuer a 
rietermiuer pnlci.<cment l'ctelJdlle de h dite tnite et en faire conllol
tl'e les avnntag(", suiv~nt l'in~truction particuliere jointe a notre <lite 
ordur~.nance ; 

Ant;·o orclonn:mce de nOll3 renJue Ie elouze mai, l'7:J:2, par laquelle 
l1DUS ilVr,lll"'; nornrn6 ct de~J:ine. le t;leur Joseph-]./;lLlJ'l'llt N(ll'nHlndin, 
llDilt·, crw'i"intement et do c<mco·t avec Ie .,ient' de b Ganiere, :;uilTe 
j'8x,~clltil;n de IJotre dite onlOlm:mee du ;~c:C', m:~TS, 1731, au lieu ct 
p]c:co d" nit sieur Aubert de la Cbenaye, qui aV(jit ete oblige <le 
"eYI':li,' il s'etant C(ISSe uno jambe, ilIa Petite-Rhiere, cLC'z 
Ie nnm1l18 :";im(ml, aiusi et comme <tul'oit pu {aim Ie dit "jellr do la 
Chen:, ?e, conf,Il'm8ment a Dr"rt) instmc.tion elu <lit jour, 30 mars, 
17:31; :1. ('~·t dL,t p:.1rconr;r toute,; les rivieres et bc" qui Be de
ChCll',,:cnt ,bn, la Riviere elu Sar;uenay, en tirDnt ven l'ouest, dermis 
le P" lc de ClJecoutimy .iH.oqn'ii ]a hauteur des ten:es, y marquer les 
limit", par des HeUl'IHle-li : phlqUeeS SUl' Ies arbres, et du tout dn;,·.'cr 
2'" ,,:.~ ;-vel·h·ll exact en for:ne ,Ie journal, contenant to utes les oboer
v:ltiond portee!S 8n 11')0 dites ordonnance et instruction; 

Les proc:~ c-ycrbanx de,; dits siem'" de la Chen aye :ot Normandin, 
en fdnne do journal, let carte qus lYJUS avons fait dreoser sur iceux. 

'.Til ::m-."i notre ordonnance rendue le douz@ clu present mois, entre 
lIl. l'i:?LTe C:uE'l', a(~illc1icataire geneI'll de~ ferme3 ullies de France
et d 11 c10nni 11e ,1'Occicl'Cflt, stipuhnt Vlr Ie dit sieE:;:' Cugnet, demun
fJelll' en 1·('li'18te. de nOll" n!pondue Ie 268. septembre, 17:;:2, d'nne 
p:ll't; ",t Fl'Clilyois Bi,,'lot, t~l11t en son nom ql1':tyallt le.3 droit; cedes 
elu feu sieur de Vallerenne, et Je'lnne Bissot, sou epouse, @t du: 
{cn sieur C:nrles :3i31)Ot, Ie ,ricm' Joseph Fleury de Lagorgendiere, 
ot Chil'e Jolliet, son epoU3e, i:lIe ,Ie defunts Louig Jolliet et Claire 
F,·:cll·,'c;i.'c Bi'.'n'·' tant pom' etn que pour leurs co-h8ritiers des dits 
defUllt" "ienr et (lame J O]1i8t, c1efendeurs, et]e sieul'. Jacques Gour
.lG:m, fil,; d() d8fllllt3 Jacques GourdeClu et ll,f:n·ie Bissot, heritier 
benefici::cir" (Ie ~on dit P~';'(" fai,;ant t3nt pOllr lui que pOlli·.ses co
heritier:'3 de la dite d6fuute Bi.ssot, sa mere, aussi defr:ndeur et inter .. 
ven1.nt, de l'autl'e plrt; pm' Iaquelle nons avons d(')IJne acte aux: 
defendeLlT8 et .intervenant de l'abandon par elL'X: fait, pili' lem' ccrit do 
deC'1l du dnuzc flYl·il derlJier, du terrain concede a defLlnt Franyois 
Bissot sieul' de 1:1 rU-,i:Jt'e, par l:J. Compagnie de Ia ]\]'onvellG-Franc.e" 
rln Yin~'t-cir;q fevrie]', 16G 1, dennis l'Isle-aux-CEufs jusqu'a la Riyiure 
J\Ioisy,J ct, e:] consequenc;J, ayant egard ~l la demande du dit sieul" 
Cugnct, es dit nom, portee par son eerit de repliques du tTellte ·un 
maTS d':~':li",l'; 

:.; OIl'S 8YI,W', en t~nt que h"o01]1, rcnni au c10lDliLC de Sa rd~ie:cte Ie 
,}it tel'TCIin concede au rlit I j"lU' Bi,"ot, depuis ot compTis la elite 1.-:10-
~u,;,-muf.;, ju~qu'a la I'oiutG-des-Cormrilalls, qui est a quatTe ou ciuC); 
]ieues ::11-de,.sou:l de la elite Riviere M o13Y; ce faisant, 

)",-::'11'; [c:.it t1h~"n,:c:, a,_1': dit; dC:fcl}cl ~m'3 (·t intervenmlt et ii tOllS 
autre" de Lil'e diTectement YJi indin'ctcment, aUCUlle tYaite, chasse, 
T,.3cbe, commerce pi Ct~l Lli,'scmcnts t1:m~ l'etendue elu dit terrain, ni 
;hm Ia Riyiere ,1\lu.is:,-, et autTes l.acs et riyieres y affiuentes, ot ~e 
t"cc'.11el- c1RllS la ]OllL'ccI1ICC, r02=C:;~lon et e:'plcitutioll des dits tenum 
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et rivieres, Ie dit sieul' eng-net, es Jit nom, et ce SOliS le.s pc irJC,C: de 
droit. 

L'anet au conseil superieur de quebec, port[mt adjndic,Ltion an 
sieul' Demaure, de la ferme de la trilite (13 'l\,d,llF ,:\(' , contcll::lllt le~ 
limites de la dite traite et priyileges d'icel1e; 

L'arret du conseil d'etat dn l'oi, dn seize mai 1G77. 

OrclOllnance de lVI. Raudot, clu 2G septemhre 1'; 07, port[Ult ddi:!':',",' 
a tonta;:; pSrd0l111d,3, lnen18 alL~ sauvnge0 etrang~rJ':)' cL-" tTuitcr ni clllL-=-~~~T 
dans l'etenclue des limite, de Tadm..iosac; 

Autre on1onn:mce (18 mon dit sieul' l1aUl1ot, (b 7 e. ::elJternb1'8, 
1709, pOl'tallt lld'cll,'L" <i toutes pCl'2011nCS de 1:"irc f'e"tin au:.;: sau
vages de Tadoussac, ui les L1~tGUrllCr en aucune n1ill1ith'G, ct l)l~l'tl1t~
sioH aux sons-f(3rmiel's de la tntite de Tadou:,sac, de piller le; Fnm
yais qu'ils trouYeront traiter dans J'etcndue dec; dite;:; limites ; 

Autre ordolln,mce de mCll1 clit SWUl' au wpt 'LEil, 17'lC, 
portant permission de sai~ir Ies ll1Jl'c'llCl'Jdi es qui se trollYeront Clltre 
les ~:naills des Fran~ai~ qui aU1'ont traite dems l'etendLle lIcs limite::; 
de 1"aclull,~,SJ.C, nl~nle ce qui se trcll"'V-el':1 eu ci:-\cbe ~l:l:;.1.~ ]cs <lite::; 
limites ; 

Ol'dOllnance de 1\1. D~'gOll, cl.u cilHl u-YTil, 1720, po~t;lnt. Jt~f,2nsec3 
de traitcr, chasseI' ni [,L'cher d:H1S l'cteudue dE'S hrnites de Tc:c1on.,'sac, 
et tout consi ,161'c : 

NollS avons borne l'etenc1ue (b l1um:lin'3 dn ;'ui appcle la 'Inite, cle 
Tac1oussac, savoir, par la cJte dn nord dll H('m~' E)"iut-L"mTDt, 
depuis Ie bas de la seig'l1l:mrie des E~'''nlemells, qui est vis-~l-Yi:c; ]a 
pointe elu nord-e:ot de ],Isle-a.ux-Coudl'(~s, jL1:,.qu'<i 10. Puiute ou Cap des 
Cormoral1s, filis::mt environ qUDtre-vil1gt-lluillze li<oues de ii'out avec 
l'Lle-aux-CEllf3 et a.utr8s i:31es, i8kt3 et hitturc,s y 21< ; dLl 
cote c18 l'Ouest, par une ligne supposee tin;;:) Eot ,t " com-
mencer depuis Ie bas de la scignem'ie des Eboulcmen:3 j usc;n'<ila hau
t8ur des terres oll est Ie portage du Lac Patitacbekao, P,ll' la lati.
tude de quarante-sept dCt,'1.'e:J, quinze minutes, auquel portage Ie 
dit sieuf N ormanclin a plaque qllGtre fleurs-cle-li", sur quatre sapin,; 
epinettes, duquel Lac l'atitachekao la Riviere (13 rdet[l betch(ll1anon 
prend sa source et be clecharge drllls Ie Lac Saint-Joan, c1'ou eUe 
tombe dans Ie Sagl18l1['Y; plus, it l'Ouest, par les L,ICi SpRmoskou-. 
tin, Sagaig:m ot Kaouakounabi,;cat, it la hauteur des terms par la 
latitude de quarante-sept degTeS, Yingt-s8pt mirll'tes, ou Ie elit sieul' 
Normandin a aussi pla1lue quatI'c Beurs-de-lis snr quatro sapins cpi
nett8S: Ie dit La.c Kaouakolwabiska.t formant d'autl'cs lacs et la 
Riviere QuiatechomlDon qui se c1echal'ge par Ie dit Lac Saint-J can 
dans Ie Saguenay, lesqusls deux b[;l fmont la borne des pays do 
chasse des ]Jl'OfOllcleurs do Batiscan; et COUnL!~t encore it l'Onest du 
cJte des Trois-Rivieres, et dans la pl'o{oudcm, par la hauteur des 
terres a deux lieues enyiron du petit Lac Patitl101wgmJiche, par les 
quarant8-huit degn?s, c1ix-hllit minutes de latitude, OLi. Ie elit sic:uc
N ormallc1in a }Ja.lCilloment plaque quatro Beurs-de-lis SUi' quatl'e sapms 
epinettes, lequel lac passe pm' Ie Lac Askrtiche cl'Oli il tOTl1he clans 
la Riviere de N ekollbau, ou se rendent aussi les eaux du Lac N ekou
bau, tollS lesquels lacs ct riyieres se rendent par Ie lac Saint-J call 

z2~* 
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dans 10 Saguenay et feront la borne de separation des tOlTes du 
domajne avec les pays de chasse des Trois-Rivieres et do la Riviere
du-Lievre; lea dites barnes ci-dessus designees suivant les jouruaux 
des dits sieurs de la Che:laye et Normandin, et la carte que nous 
avons fait dresser sur iceux, dont les minute~ resteront et c1cmeure
ront deposees en notre secretariat, dans l'etendue desquelles bornes 
se trouvent renferme8 les postes de Tacloussac, la Malbaie, Bon
c1c,;ir, Papinachois, Islets-de-J eremie et Pointe-cles-Bersiamites, Che
koutimy, Lac Saiut-J can, N ckon bau, Chomonthouane, l\1istassins, 
et derriere les Mi3tassins jusqu'H. la Baie d'Hudson, et au bas de la 
!'iyi,}re Ie domOline sera borne, en consequence de notre dite ardon
nBnco du dOllze du pn5Bont moi" par Ie Cap des Co1'morans jU'''Ju'il 
la hauteur cbs t8rres, cbns laquelle etendue seront compTis \a. 
l1iviere Muisy, Ie Lac des Kichestigaux, Ie Lac des N askapis e t 
aut res rivieres ot laes qui 8'y dechal'gent ; 

Ol'donnons que 10 dit M. Pierre Carlier, Hes successeurs fermiers 
du domaine d'Occident, ieurs procunmrs, commis et preposes, can
tinueront de [aiTe seuls, a l'exelusion de tOU.3 autres, la traite, chasse, 
pech'3 ct comm::,rc" clans toute l'etendue des pays rc:n£erm0s dans les 
limites ci-dessus designees j 

Faisons tl:'fen.'c., a toutes personnes de qudque quaJite et cGndition 
qll'elles soient, tant les marchand" et habitans de Ja colonie, quo les 
capitGincs et ma:tTes do charrois, barq1l3;, bateaux et navin"" gens 
de leur equipage et passagers, et a tous autTes generalement quelcon
que,s, meme aux sauvages etrangers, non habitues dans 10:, tenes du 
c1om:linL', de traiter, c!t::t.i .. ;cr, pccller, Tli faire aucun commerce, sous 
qllelque pn~texte que ce puisse etre, directemEmt ni inclirectcment, 
soit par eux-memes, ou en eTlvoyant des mal'chandises, vivre", bois
sons et mtmitiol1s par des sam'ages afficles dans toute l'etendue cles 
pays debignes par notre presente ordonnance, et gem)ralClY,ent dans 
aucunes riyidreS et lac.s qui prennent leur course en la Riyiere du 
Saguenay et la RivierelVIoisy, encore qu'ils ne soient nf)mmement 
cxprimes dans notTe dite ordonnance; faire festin aux sauvages 
habitues dans la dite etelldue de pays, ni les detouTl1er en aucune 
maniel'e, meme d'approcher des limites ci-dessus marquees dans les 
teTTe3, plus pres de die.: lieues pour y fi:tire la traite avec les sauvages 
ou autres etablissemens sans la commisocion expresse et par c.clit du 
dit Carlier, sos successeurs fer111iers, leurs procureurs, commi" et 
preposes, a peine de coqiiscation des armes, chasse, marchandises 
de traite, pelleteries et effets tl'uites, canots, chaloupes, barques, 
charrois, bateaux et autTes b:himens gelieralemcnt quelconques, et 
de la somme de deux mille livres cl'amende qui ne pourra e.tre remise 
ni mocleree SOlE aucun pretexte, lesguelles confiscation et amende 
appartiench ant, savoir, deux tiers au elit CaTlier, et l'autre tiers aux 
de nonciateurs. 

Permettons au dit Carlier, ses successeurs fermiers, leurs procu
reUTS, comillis et preposes, d'envoyer dans les poste3 dependans du 
domaine, pour gardeT ses limites et empecher les tmites qui pour
roient s'y faire au pTejuclice des defenses ci-cle,.-iu", telIes personnes 
et pal' tels chemins qu·iIs jugeront a propos, a la charge de ne pou
voir passel' ~ors des Ii mites portees par notre presente ordonnance, 
sa~s en aVOlr auparavant obtenu penuission de nous par eerit, a 
pell1e de tOllS depens, dommages et interdts de qui it appartiendra. 
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PermettollS pareillement au c1it Carlier, se~ successeurs, leurs pro
cureure', commis et prepo~e8, de saisir et alTeter taus les canots qui 
se tl'ouveront clans l'etendue du c1it c10maine charges de Jl1archumlises, 
vivres, boissons et munitions COIl venables U la tl'aite, on pelleterie.s, 
et effets traites qui 8e tl'Ouveront en eacbe ou a decouven, dans les 
PRYS depenclans du clir domaine, it quel(lues pelTonnes qu'elles puioc;ellt 
appartenir, eomme aussi de sai"ir et anuter tous les bfltimens gene
ralement quelconques qui se troLlVel'Ont traiter un avoir traite avec 
les sauvnges clans l'etendue elu dit dumaine, et poul"C'Llivre devant 
nous la confiscation des choses sai"ie,'l SU!' les !lroces-verbaus: de3 dit.s 
eommis et prep02es, duement afhl'l1,e". 

Et sera notre presente oro"rmal1(,,2 iue, publiee et affichee partout 
ou besoin sera. Manclo1l8, etc. 

Fait en notre hutel, <l Quebec, Ie vingt-troi8 mai, mil sept cent 
trcnte-trois. 

Signe: HOCC:,UART. 

Ordonnance anslIjet des C(ribles dans l,s Jlall7ills dn GOllvcrnemellt de 

lJIantreal; dn 8fevrier 1734. 

CHARLES, MARQUIS DE BEAUHARNOIS, ETC., 

GILLES HOCQUART, ETC. 
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LE roi ayant rendu Ie 1Se. mai 17:32, un niglement pour les faJ'ines Orc1on~flnce 
qui sont envoyees de Canada a rI.sle-Royale et aux autres hIes au1]su.lct des 

F . ] l'A ,. ']' b' I' . en J e8 pour 'ranyOlSeS (Ie nlerUjUe, pour remel Jet' aux a us qU! .'o'e sont g'loses les monlills. 
jusqu'a preoent dans Ie c.)mmeree cle3 farines, Sa l\I<ljeste auroit des 8e'. fev, 173-1. 
la milme annr:ie, pour 1a faeilit,; de l'"xccl1tion du dit l'e(,lement, fait {Inl. de 17:3<1, 

]. ., b 1 . YO] ,,0 fol G envoyer (es cnbes cyl1t1dncjlles, au moyen desq'1el,;, les blel s fjU! vo.· --, . 
seront pCJlte,-J dans les mOl1lin~ pourront etre <'-pures de '[oute poussiere 
et manvaises ,!STaines, et eonve]'tis en farine, 1,onlle, 10yale et mar-
chanc1e, avantages dont ron a eommence de se ressentir dans Ie gou-
venwment de ({W'jjJCc depuis un an, et Cjn'il est jm;te d'etenclre dans 
Ie gOl1vernement de Montre::ll oL1 les bled, sont encore bien plus abon-
dallts, ot d'nne mei11e11re qualite que (lans les autres enc1]'oits de la 
colonie; et af-in que les negociants de la dite ville de Montreal pui8-
sent etre en etat, eomme eeux de Quebec, c1'entrepreTllh'e Ie eOll1ll1er· 
ce cles farines par mer, Sa II'Iajeste a hit faiIe l'annee del'lliere, un 
nouvel E'lJYoi de c]'ibles cylindl'jrlu8', E't nous a enjoint d'en preserire 
l'usage, de meme qu'il a ete pratique pour Quebec; <l ces causes, 
nous ordOnnlJ1]S : 

ARTICLE I.-Qu·il sera remis <l chaeun des propl'ietaires des mou
lins de la Chine, ele 1'181e-J esus, de l'Isle-Sainte-Helene et d8 Terre
bonne, un des eribles eylindriques qui sont aetuellement dans !es 
rnagasins elu roi a Montl'eal, a l"e.ffet de les etablir dam leurs m01111lls 
clans Ie delai de quillzaine, apres qu'ils les auront re<;,us, po.ur y f<lire 
passer et erih18\' tous les blecls generalement qlle1eonques Ljm y ~eront 
l'ernis avant de les eonvel'tir en farino. 

II. FuiRons defenses aux dits proprietaires de mOl1lins et a leur., 
rneuniers lie mouare aueuns bleds qui n'aiellt ete eribles, eommo 



264 O,·doJlnanr.cs de; h~tcndans du Cana4a, 1734. 

deSSU3, a peine de CC1;t livres d'amende pour 1a premiere fuis, et uu 
double en cas dc recidivc, ctpplicol,lo moitiu au dellonciateur ot 
l'aLltre moitie fLUX fabriques des P:1]'Oi.',;88 d'ou SOllt leo moulin:" Lk,
quelles (imcndes les dirs Pl'OPl'il:tiliJ'l.'.-; de moulins tiel'Out civilL'i1lcllt 
re"p0I18;] Lk.~. 

III. Pour illdenmisel' 11"" dits propl'ictail'c., du cout ,le.) dits cribles 
et des Fli·i, qu'illenr fmdm fetire pour y paGscr les bIel;; nOlV, sous 
Ie hon plolir de Sa ,Iiaje:-;te, etjusqn'iL ce qu'elle on ait autrelllllllt 
ol'(lonne, leur ilYOm altrilme ~i:-; denic'I'.: pour cbaque minot de bled 
u],) ,\'t':, <\ h1 chrrr.c;'o pal' los dits :l';'ictt;i:".': et leurs meuniers de 
reudI'e Q LE, pl'Opriet:lires de.i b1:. lei; cliblL'1'CS qui en proviendl'ont. 

IV. I:t an moyen dc:, six ueniers p'l!' miaot ci·jt;".'llS :lCCOrdUH, ne 
ponrl'Ont les dib meunierd lever b droit ae I11<1UtU1'(:, que sur 10 bled 
Det,et crible, ~ans pouHJir pal' em: Ie prltcllllre, ;';, nli~nll lIe la tota
lite ae Glod qui leur aura ete QPpOl'tce, ni sur un piea plus fort que Ie 
tam;: Ull teglement. 

Et sera la pl'ElSente ol'llormance lu2, pll Gliue ot afl'icLcc pmtout au 
bC.ioin scra : 

Mandons au ~ieur IIIich('I, commi:18aire de la ma{'ine, s,lbt,]egue de 
~I. l'intendant, et aux oHicicrd de jUQ.tice ue la jUl'i.-.diction de Munt
real, et II touo autres qu'il apparticndra, de tenir la main;';, 1'L::,lcu
tion de h rl'(~'cate ordonnrrnce qui sera,llle et publice en la muniere 
aCcolltumee, ot enregistre8 au gTl'ffc de let jurisdiction. et, en outre, 
avolls c0111mi3 ct commdtoLIS le diceur Foucher, prOCUIeUI' lIn rai en la 
jurisdiction, pour fetire telles \i,;ir2,3 qui S8l"Ol1t jngce.s nc,:cis<lil'C's 
d:ln3 ]0., eliLS mOlllim, et de:;qllcl1us yisites il drt:Js::iera deo procds
verbanx pour nOUJ C·tre em·()ycd. lVlancloll,', etc. 

Fait a Quellcc, Ie lILlit renier, mil sept cent trente-quutre . 

.CEAUHARNOIS ET HOCQUAIlT, 

Signe HOCQUART. 

*-O,'d),'/iW;iCC qui (I('cordc' un cl.1ui de deux CUiS G; [," VC;'n:c PO;:;S011, 

p' d" Fief Gellli!!!!. ]Jour <-onslruire WI lIhuL1n banal 
en le dit Fief,. elu di.riei/IC mer" mil sept cent I ,'c;l/c-tj:Uiti c. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Or~on!la1iCC yu la reqaete a nous prcsentee par Jean et Micbel Billy, Joseph 
qllll~?r.orcle Vien~, J 08eph Beaufort et 11'1';111(;018 Rivard dit Lavi~'lle, habi-
un(c""T"JUr d f'fl G 'II . ", . I . d'" 1 d' batir un mon- tans U 1" C e entl y, 'Itue vld-a-v]., a c.Jtc e Champlmn, 0 It 
lin banal. La\'igne f'Li3::tnt pour les autre, habitans ci·d2.-;:',us ue.;ir,[]8S; 18. dite 
lOp.mm-,,173J. requete tendante, pour les rai30ns y contenucs, iL ce (l~'ilDous plaise 
~~l\~~ f;;3'240 ordonner que la YE'U"'" .Poisson.' pl'opri.etaire uu dit ii~f ~e Genti}l;r, 
Va. au num et comme tutncc elu Sleur POU',,;], son fils flmfC, fera batll' 

ince.>samme[]t un mOl1lin a lJ]"'u sur Ie dit fief, pour l'utilit:.J et bcsoin 
de ses tenanciers, ~inon et a faute de ce faire, ql/elle sera dechue, 
au dit nom, du droit de mouliu banal, et qu'il sera pemlis au dit 
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Rivanl Lavigne, l'un des suppliuns, d'en f"ire bltir un, ce qu'il offJ'e 
, de [aire a se~ [l'Gis et d8pens, et l'entretenir bon et v:llo.blo, lui, ses 
hairs et ayans CftUSO a perpetuite, de sorte eru'il Buffint pour les be80in 
et necessite de tous les habitans elu dit tier; et qu'cn ce CGS, 1o dit 
Rivanljouira du (}roit et privilege de mOLliin banal; 

Notre ordlJnn:l11ce et3,l1t an bGS de 13; dite l'clluete, en ebte du trois 
[eyrie!' dernier, pOl'tant ,mit communique a 13, cEte D,lllle Poi,;sol1 pour 
y [ournil' de repons('s eLms tout Ie C(Jur:ml; c1u dit mOl"i, sinon et Ie dit 
terns passe, sera idit droit sur b (lemande de·; dits habitan,s : L1 notifica
tion d93 dittJ3 reqL13te et orclonn:U1ce Eritu ct 1,1 dite D:une Yui,c:'J'1 par 
Pollet, hui,;sier, en date du sept dll dit moii d8 fevrier; les repon:;es 
par '~Git de]a defe11lbresse nUll ~ignitii;es, les partiec; (J,: dies noms 
ay:ll1t cOl11;nru pal'dev,mt nallS, iCGlles O:t·i.~:3 cuntl·~tdictoircmellt et 
tuut c0113idon~ : 

Nom, clu comentement du dit Riv:wd L~wig'llc, au dit nom, 3V01l8 

accorcie ;}, b dite yeuve Pois,'3on, aU:;ii au elit nom, Ie terme ot dela! 
U9 deux an.3, 1 compteI' du j()I1l' de he llotificatiun dE) la pro,',ente 
ordonnance, pour, par la dite veuve, se mettre en ctat de bil'e cOrJ
stmire Ie l1loulin L,ma.! ainsi que l"o; d;ts h"l,:vnlo de la i,eig'uCl<l'ie de 
Gtmtilly Ie requierent; p:1;::s,~ ic, i uel terns il ~el'3, pm' 110U5 c~rduDne ce 
qn'il appartiendra. I',Ianc1C1Ib, etc. 

Fait;}, Quebec, Ie di;.;: m:1L'l, mil sept cent trente-cjlwtre. 

*-Ordon,ZC[.lcc portant ll[C 7e 
milice de /il paroisse 
honomb7c 
cent trcate-q'L'Mdrc. 

Signu: HOCQuART. 

de 
de E,!.i":' 0,'1 , dn [',al1c 1c plus 

': dl, di;c-neuvic}IW avril, md scpt 

GILLE3 HOCQUART, ETC. 

3-65 

VlJ ]a rcquete ;}, DOUS pre,3t;;ltrie pal' Je ,:ieur LrJlJ(c3-Jo;·C[,h Lmni:c~Tt, OI'lloD1,rrnce 
. Im~,mier cUl')itaillC cle milice de la p':ln,j"c;e Saint-J":)<C:'I)h E'n la :::ci- portaIltque Ie 

~)r. Lmn htCirt 
g-nellrie de L:mzon, et commandant de ]c) c,jte elLl sue! dans ]'titendue ,jouir:1c1u h,me 
Ctll gOl!Vernemellt de Quebec, tendaJJ1.e, pour les rai::o;], y COIJtem1<3S, J" pIns hona
~l Ge t}Ll'il nons pIai,c:e onlol1uer que, SUi'-ccllt L, cL':cL'l'Cai(Jn de ;SCI Ma- rable "pros 
. ~ 1 1 1]' 1" cclni dn t:ei-lesti:), e sLlppliant jouira au premiel' banG (Hnc: ,a cIte (to tarnt- ];f. 

Jo:,eph, aproi Ie ::;eigllE'Ur haut:ju,sticicT dll lien, et :[lW c) lnin-benit 10~.'lYril1734_ 
Illi sera presentc upI~0sle elit sei,gnenl' haut-ju:,ticim", et CF 'il jCluiT3, de Orc1, de 173,1, 
m,Jme des :::.utres prerogative" dunt j(]uissent les autres e,c:pitaiI133 et ~'?], 2~, fa', 'i2 

comrnandans des milicc,] des cote:, dans ce lnys; ct. qu'en eOiloC:- \ 11. 

q~e[jce, Michel Gay, habital1t de ]a dite p::twi13:;e, Goi-di:;:lllt proprie-
tmrc d'un fief clail:3 la dite ~ei::!;neurie, sera, term d'Qb::1JC10lmer Ie bane 
qu'il occllpe et dont doitjouil~Je premier e8pitaine et command:mt des 
dite:; miliccs. -

TV- • I' 'I . , " 1 t '1 t II aU';Sl arret ( u comletl supenour ( e ee pay::, portan rog e~en , 
c~ date all huit juil1et, mil sept cent ]Jeuf; Ie rc,gkment ~b ror du 
vll1gt-sept avril, mil sept cent ",eize; Ie ,lit Michel Uay et Pierre N au, 
margllillier en charge entellcius; et apres en avail' cCinfer8 avec mon-
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sieur lc marquis de Beauharnois, gouverneur et lieutenant-general 
pour Ie roi en ce pays et M. Miniac, yicail'e-g0neral de cc dioCl~;C, 
tout con:;id0nl : 

Nom ordonnons que Ie dit sieur Lambert, en sa dite qllslite lie pre
mier capitsine et commandant des miliecs de la dite cote du sud, 
jouira, a l'exclusion de tous autres, dll ballc Ie plus honorable apl'll" 
celui uu seigneur haut-justicier, en ]l2.yant ne2.nmoin, la n':!CY;lllCe 
aecoutumee de six lines t1ix soL par an ,\ la fabriqae, ainsi et comme 
la payait ei-devant Ie dit Michel Gay, qui sera tenll d'aLalldollner Ie 
bane en que~tion qu'il occure ~ctuellcment ; 

Ordonnons en outrc, 'iuc los marguilliel's seront lenu:, de fnire 
porter Ie pain-benit au dit sicur Lamhurt., en sa dite qU2.lite, imme
diatemeut aprus Ie seic;'u,cur haut-justicicr, confolTnement all dit regIe
ment d:l roi dll vingt-scpt avril, mil sept ceut seize. 

Mandons anx marguilliers de la dite paroisse de se confiJrmer ;J, la 
preC'u!1te ordonnance, ilIa prerni~re notification qui leur en sera faire, 
~L pc:il1c de di:c Jivres d'amenJe, sanfan dit J'.Iicllel Gay a se pOl1rv(,ir 
pardevant les dits margllilliers POll1' avoir la concession ilu banc yoi,lin 
qui est actnellement yaquant. 

Fait c[ Quebec, Ie dix-lleufalTil, mil sept cent trente·quatre. 

Sign<:i HOCQUART. 

Ordonnance aU sujel des Bacs SlIr les fliriLi'cs entre Qncbec et Mont· 
real,. dl& 30 avril, 1734. 

CHARLES, MARQUIS DE BEAUHARNOIS, ETC. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

?rUOIl:l:llee LE sieur Lanoullier de ~,tJiscle;·.c, gr~ncj-n)ycr en ,ce pays, nous a 
~ll "-'-'Jet des l'endn compte de la YUlte fl't tl a. falte dans la cote elu 11Orc1, de-
llaes sur les . Q 'b' , 1\,,- 'J d l' "I ' f" rivieras. pUl.3 ue ec Jusques a l>.lontrca, es c 'Jermns qu 1 a tracc~ et 'art 
30 avril 1731. tracer par nos mdres, de l'etat Oll. i1:o se trouvent et de I'etabliose
Ord. ,Ie 1734. ment des Laes sur les different>:" rivi~r8-; qui ['C dechargent dan; Ie 
vol 2~ foJ 50 fl S' L I . , l' .. d V . --,' euve alnt- llurent, l e n1ClnWl'C que a commumcatlOn even ant 

0, au,s,i librc p'lr terre qU'elle ]'a ete jU3que.; a pre.sent par CllLl, cette 
colonie en retil'era bientot tOll' Je.'; (t\-antag'es (lue l'on s'etoit propose 
depuis un grand nombre d'aI1lHc"es d'en retirer; maio etant neceso.t:ire, 
pOlll' obl'ier aux difFiculte'J qui pourroient naitl'e entre les voyageurs 
ct les conducteur; des bacs on po:'.:C?ger.", de -rr.,,1c,'les taux et salaires 
pour Ie passagc des voitures, de:; ~tms de eLc1',,], gens de pied et ]"'''
tiaux; 

NOllS, sous Ie bon plaioir de ::Ja Majccte. a\'ons regle ces salaires 
aimi qu'il ensuit, ollyoir: 

..-lux passagers et GDJirl"cteiifS de bar;" ctaUis sur fes 
1'il;iercs des Trois-Ritien·s, 8aillte-.hnc, Batiscall, 
etla Ril'iire des P1'ai.rics: 

Li· ... So!. Dell, 
Pour Ie pao:oage d'une eh~rrette au autre yoiture rou

lante charg-.:'e au non chargee, vingt-deux sols, six 
deniers, cy, - - - .. - - - ' . - . - -. - - . , _ . __ .. _ . _ . _ _ _ _ _ _ 1 2 G 
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Aux condltcteurs de bacs sur tes rim'eres du Grand- Yam(/.
chiche, Grandc-Riviere-(l'll-Loup, 1Vlaskinollge, Gm'nd 
et Petit-Ckicot, rivieres de Bertltier et a2ltres : 

Li,·. Sol. Den-
Pour Ie passage d'une charrette ou autre voiture rou

I ante, chargee ou non chargee, seulemellt une livre, 
cy __ ., - - - _ .. - - - - - - - - - - - - - - . - " - - - -. - - - - . - - - • • 1 

A tous les conducteurs de bacs ritablis slir tozdes lcs 
nvieres ci-des3us : 

Pour Ie passage d'un cheval et du cavalier, '1uillze 

o 0' 

sols, cy _. - - - - - - . - - - - - - . - - - - . - _ - - - - - _ - - _ . _ _ _ _ 0 15 (} 

rour iJem d'un homme de pied, qnatre sols, cy ____ . 0 4 0 

Pour idem de chaque bete il corne, chevaux et mltres 
bestiaux, quatre sols, cy ________ . _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 0 4 0 

Moyennant les sala';res ci-cles,m~ re,gles, orclonnons aUK dits con· 
ducteurs et passagers de passer to us cenx qui Be pre"enteront d\m 
bord des dites 1'i vilhes a l'autre bord, s,m, q ll'ils l,uissent en refus8J: 
aucun; c1'entretenir les dits bacs de cordages, 2'>';1'on3 et u~tensile8 
necessaires ; 

Leur defendons d'exiger de plus fOlt~ salaires que ceux marques 
ci-c1essus, a peine de concussion, leur attribuant a cet effet et en 
consideration de leur assiduite et de I' entretien des dits bacs dont ils 
seront tenus, Ie privilege, 3, l'excluoion d,e tou', autre:;, de passer les 
Yoitures, gens de cheval et gens de pied sur les dits l'acs, en con
sequence; 

DefencTons a tous habitans, voisim des licux ou le'3 dits bacs seront 
etabli3, et a tollS autres, de troubler les dits conductenrs et pas''''lgers 
dans Ie priviI8~'e que nous lellr accordons, par la presellte, a peine 
de troislivres d'amellde, et du double cn cas de n;ciJive ; 

Autorisons Ie capitaine de la cOte, et a son absence Ie premier 
officier de milice, a prononcer l'amende en question, aprus verifica
tion faite de la contravention a la presents orclOnllD.l1Ce et H:iglcmellt, 
laguelle amende sera payee sans depurt ; 

Sera neamlloius permis aux particuliers de se senir de leurs canots, 
Iorsqu'il3 en auront besoin, pour Ie passage de lem",s YoituI'es, de cdui 
de leurs personnes, et de leurs entans, domesticlues au elJgages, on 
parens demsurant chez eux, ou <lllimaLlX, 

lVIandons aux capitaines et aux officiers des milices et a tous autres 
qu'il appartiemlra, de tenir la main a j'executioll du contenu en la 
presente, qui sera enregistree aux greffes des jurisdictions des villes 
de Quebec, Montreal et des Troi:3-Rivi01'es, et publiee en Ia ma
niere accoutumee, et copie d'icelie remise aux pCl:>sagers et con duc
tellrs des dits Dacs, pour '1u'ils aient u s'y conformer. 

Fait a Quebec, Ie trente avril, mil sept cent trente-quatre. 

Signe :. BEAUHARNOIS ET HOCQUART, 

Signe; HOCQUART, 
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Ordonnance ponr prhJenir et cmp3c7u;.r lcs 1l1Ccndies; du 12 fuillet 
1731,. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Ordonnance (fUR les representations qui nons ont ete [clites par Ie siem Michel, 
poar pl'cYenir f:') commi8saire de la marine, notre subdelegue, et les ofIiciel's de 
]"s incell,[ies. police de cette ville que, pour preveuir et empecher les incendies' 
12e.jllil. 1,'·34, " '1 ' , , 
Orcl, dG 173·1, auxqu:.::ls ('ccce yille a ete st0ettejusqn'a pTesent, I 8el'OIt necessmre 
y,lt. 22, foU 1.1 d'fljouter de nouvelles p,'ccautions a celles qui ont ete ci-devant pres
Yo. crites, tant par Ie cow.eil superieur q..ue par les OTQOnnances de mes-

sieurs Raudot et B8gon, ci-devant int8nd,Clls en ce pays. 

N ous nous sommes fait l'8pnis,,;ntcr les dits reglem8nts et ordon
nances, et apr,"" en avoir conlere avec M. Ie mfLrquis de BeauhaTnois, 
gouverneur et lieutenant-general, lVI. de l1eaucourt, gouverneur de 
cette ville, 103 dit" siours Michel, les diu officior:'; de police et Malhot, 
syndic do~ ncgocialls; nous avons orc1onne cc Ljui suit: 

ARTICLE 1.-II sera fait inco3samment deux cent quatre-vingts seaux, 
dont quatl'e-villgts de cnir suivant Ie mod01e, et les autres de bois, cent 
klChcc', cent pelles, vingt-quatre crochets do fer ou gaffes ernrnan
chcL'.-; ot gal'lli8'; ele chaines ou cordages propres a f[liTe sauter et alTa
chol' les chevron,; en feu et autc'es bois, drJuze grandes echellos clont 
Cjllutre de vint-cinq piecls, quatre, de vingt, et qu"tre, de quinze, et 
clouze Deliors a mai:1 ; Ie tout marque d'une fleur-de-lis. 

n, Tousles outi1s et ustel13iles ci-dcssus ,'381'Ont pfLrtages ega1ernent 
d::ms les quatre quarriers de cette ville, pULlr ihre en etat de remedier 
rIm p1'Omptemen~ QUX accidents du feu, savoir, aux J csuites, au corps
de-g2cl'de de 1a place, au seminaire de Saint-Sulpice et aux Recollets, 
"t seront visiteD tOWl le,,·quinze jonr., pOT celni qui sera pnlpose a cet 
effet: nons recommandons, ind~pendClmment de ce soin, a messieurs 
les er:cle3ia,;tirlues du dit seminairc, ::tux RR. PP. J eBnites et aux 
RR. PP. Recollets, de veiller a la conservation cl'iceux, 8t d'ayertir 
,1e3 reparatiolls qu'il convienclra y faire. 

ITL D:ms les occ.asions d'inccndie les dits outils et llstensiles seront 
remis cl, l'orc11'8 des personnes d'auLorite qui les demanderont, pour 
les diGtribuer ensuite a,'ec orell'c aux habitans ou soldat3 clui serout 
emplOyC3 a eteim1re Ie fcu. 

1 V. La pj'ecal1tion que nous prenol1s de fa.ire fairo de., ustensiles 
p;nH' Ie feu nc pouyant suffire, par rapport au gi'ancl nombTe de ces 
ustensiles dom on pent avoil' he80il1, et ne devant etre regardee que 
comme une precaution surabondcmte, n'entenc1ons di.spenser les hubi
tans de cette ville d'appol'ter avec BUX, lorsqu'ils vienc1ront au feu, 
chacun une hache et UIl 8eau ou chaudi8re ; leur ordonllOns cl'y 'en 
8pp()TU~r SOlIS peine de trois livTes c1'amende. Et sur ce que nous avol1S 
tite i11f0rme qu'm1 des pretextes de ceux qui n'en ont point apporte 
dans les derniers incenc1ies, a ete que quelques particu1iers se les 
npproprient et les volent impunement; nous, attendu l'importance de 
180 chose et la surete pllblique, derendons a toutes personnes d(J s'ap
proprier dil'ectement ni inclirectement, tant les u3ten8iles publics que 
ceux des particu1iers qui les pretent generellSement, a peine contre 
les contrevenants de cin'1mmte livres d'amende et elu carcan ; enja;'-
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'gnons a ceux' qui se seroat servi des elite ustensi!es, de 103 re!lche, au 
moim villqt-quatre hemes ap~'0.0 que Ie feu sera eteint, aux. particu
liers a qui ils appartionnent, et ceux uu roi, au mctgasin do i:b IVIajeste, 
·ot que dans Ie cas que quelqu'un ue reconmlt point 1e proprietaire des 
rlits u.3tel13iles, de les remettre pareillement dall3 Ie magasin de 8<1 
Maje.'lte pour etre renchn a cenx q Lli les reclameront. 

V. Les accident:, c1u feu arrivtlnt wuvent par la faute de.] particn" 
hers qlli negligent de faire ramoner leur cheminee3, nous ordoonons 
qlfe les reglemenL3 faits ~ ce sujet ~eront cxecute~, ,\ peiucr de troia 
livres d'amende contre ceux qui n'y auront poiat sati:3fuit, et de dil> 
liYi'es d'amenc1o contre ceux dont une des C:1eminee.3 prcnclra feu., 

VI. Quinze jours apl'~3 la pu blicQtion de 1a pre,~ente Onl011nal1Ce, 
tom les propl'ietaires des rn:Li30IlS de cette ville ~eront tenus ll'avoir, 8, 
chacune des cheminees de leurs m:llsol1s, Ulle echelle, a peille de ,;ix 
livres u'amende; sel'oat tenus sous la m3me peine de pratiquer- t'l.u 
faite des clites m~ti:>ons de~ uuvertures ou ecoutil1eo y,)isines des chs A 

minees, et en outre ... ck petites echelles pour pouvoir y montel'. 

VII. 1./on a rcconnu l'utilite de.'1 beliers a main pour jeter bas et 
'dem:mchcr les couvertures qui sont en fell; onjoignum 8> tOllS pl'oprieo 

t:1ires ou locataires 'd'en avoir deu;~ dans leur greniur d'ilne long-neut 
Buffi3ante pOIlI' attcindl'e aux faites de leur m.3.iJOlJ, 801.13 lCl me me p8ine 
de six livres d'amenc1e. . 

VIII. Les charpentiers, ma~nm et couvrcu;'s etant J{~S ouniers le3 
plus necessaires dans les oCC'lsiOl1S de feu, il nous a ete rcpresent8 
que 8'i1.0 etoient pu.rtages en deux oscouades, sous Ie commanclement 
de deux chefs pour clJacune, i1.3 seroient, bien plus ueiles, p~ll'cE'qu'ils 
seroient distriblles aye~ onlre dalls led encli-(;iu llt?ces,;ail'E's, N OUS 

ordonnons quo par Ie .sie,ur lieuten::mt-gelleral de cettc ville, il sera 
fait un role general de.> dits oll'niol's qui seront partages ell deux 
{)scouades, sous Ie commanJerl1tmt de deux maltres ou\'riers lju'il 
{;hoisira incessamment pour chacune, aupn3s c1e:o(}uc.ls i1s ~c renc1roni; 
au lieu du feu, ponr y executer et fair8 e:(I~cuter les o]'(hes qui lenI' 
seront donnes par les officiem de police; ordol1nol1s aux clits ouvriers, 
BOUS peine de six livi'OS c1'amende, de se trouvcr le:3 premiers ::tu. feu, 
et d'obeir et entendre it ceux d'cntr'eux qui sercmt'pj·epo~c." pour 1GB 

commander. 

IX 'T '1 ,.... '"'i' 
L, outes les. amenoes pronoDcecs dans notre pre5entc oraonmm-

'Ce serant payables Eal1S deport et app1iquees it l'elltretien des seaux ret 
ustensiles puhlics, it l'effeL de quoi Ie produite1: seT::t remisau greffier 
de lajurisdietion pour en renare compte, suivant les ordres qu'il en 
recevra du dit sieu!' lieutenant'sener::tL 

X. Seront au surplus les reglements et onlonnanc8s de police cl' 
-devant fond us, tant par Ie c01]sei1 superieur que par nC'3 pl'ed'JC5SSeUrs, 
executes selon leur forme et tenenr, 

Mandons au sieur lieutenant-g8neral et s> tons officiers qu'il appal'" 
tiendra, de tenir Ia main exactement it l'exeeution de la prescnte qui 
Bera n:\gistree au grcffe de la jurisdiction de cettc ville, Ine, publiee 
et affichee en la maniere accoutumee. 

Fait a Montreal, Ie douze juillet, mil sopt cent trente-quatre. 

Signe; HOCQUART:: 
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*~Ord()nnance qui commet le Sr. Castongay, pretre, missionnaire ti 
Sainte-Anne, pour /a'ire une election de Tutc71e aux L'JIIineurs de di

funt Jean M~gnot dlt Labrie et de lYlarie-Anne Dubi __ du dix-up
tieme ftivrier, mil sept cent trente-six. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

rOl'~onnance pOUR ,nfgler les di~erendset cO,ntestati?ns d'e~tre Marie-A~ne 
qlii COIDmet Ie . Dube, veuve de defunt Jean Mlgnot dlt LabrIe et se, en fans 
Sr. G-tGtOll<TQY, 1 ' I d' 1\1' d' I r d ,~ to .• lSSUS (e son manag-e avec e Jt· l' 19'not, une part, et es eillans II 
~.re"''£'·0, pour .. . '-' . , '-' 
f"ire UlW el~c- premIer lIt du dn lVllgnot, d autre part: 
tir", ~0tutelle, 
17", fav, 1736, 
urd, de 17;J~;. 

V<ll. 24, fuJ. 11 
Vb, 

Nous avons commis et subdelegue Ie 8ieur Castongay, pn'ltre curer 
mi,;siunnClire de Sainte-Anne, tant pour faire l'election d'un tuteur.et 
subroge-tuteur aux enfaLs minenrs de la elite Marie-Anne Dube et du 
dit defunt Jean Miguot, en la maniere accoutumee, senTIent preala
blement pris des parens assembles des elits minellI'S, au nombre de
sept, avant de proceder a la elite election, de la [a ire en leur ilme et 
conscience pour Ie plus grand avantage des dits mineurs, ainsi que des· 
dits tuteur et subroge-tuteur apres qu'ils, auront ete elus, de bien et 
fidtllement s'acquitter des dites charges; que pour proceder par Ie 
dit sienr Castongaya l'inventaire des biens de la communaute d'entre
Ie dit dMunt lI1ignot et Ia dite Dube, faire faire la prisee des meubles 
par gens a ce connaissellrs, au choix riu dit sieur Castongay, et en
suite proceder au partage des dits biens entre les co-beritiers et la 
dite Dubc, et aU3si pour regIer, (comme e.3t dit ci-dessus, par Ie die. 
sieur Castongay, soit seul ou assibte des capitaine et lieutenant de 
mJlice du lieu, et autres habitans a son choix, non parens des parties,) 
les differends et contestations SlIrvenus ou a survenir .entre la dite 
veuve Mignot et Ies enfans du premier lit de son dit dMunt mario 

Et seront les dits actes de tutelle, inventaire, partage et regle
mens faits par Ie dit sieur Castongay et adjoints, a l'occasion de la 
dite succession et partages, deposes au grefle de la prevote d@ cette 
ville avec les peesentes pour y avoir recours au besoin. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie dix-sept fevrier, mil sept ~ent trente-six. 

Signe ~ HOCQUART. 

Ordonnance pmtT le CaTenagc des Yaisseaux dans le Ct'tl-de-Sacou a 
la Place de la Basse- Ville de Quebec,. au 11 avril 1736. 

GILLES HUCQUART, ETC. 

Ordonnance SUR les representations qui no us bnt ete faites par Ie sieur -Lan
!l@urIecal'e-lchardiere,capitainedeport,etpar phisieurs calJitaines et maitres nuge des YUl 8~ . 
""aux, de biltimens, que l'on est en usage de chauffer les b&ltimells de ,mer 
ne,tlvl'ill73G, qui sont dans Ie Cul-de-Sac, sans les tirer bors du ranO' des autres 
Otd, de 1736, bltimeus, ce q:.li met ces batimens en danger d'etl'e b~uIes a quai 
vot24 fo1.33 'r tL' " d ' 'd' h d d' .'", R' 1 es 1aCIle e 1 erne leI' en mettant ors e ranO' les Jts batlmens 

0, 9-ue l'?n voudra c.hauff~r, et les tiranl sur Ie platinO vel'S la basse mer, 
a,la dIstance de vlllgt-cmq brasses; , 



'ro~lMmnance8 lies Tntenrlanc: au Can(£da, 1736. 

No~s, ayrlDt egardaux dites representations et a l'interet puhlic 
'ilui' en resuIte, 

Ordonnons a tous pfoprietaires et arm.ateurs lebtttimens, lOTS des 
.c'ardues et lorsqu'iI sera que'stioD de les chal1{[er dans Ie Gul-de':::la-c 
.et a la place ou port de la Basse-Ville, de D1ire tirel' les dit~ bihi
mens hors du. rang des autre8, a la distance ~LU moins de vinrTt-cinq 
"1 d . '" " ibrasse3, a peIne CE.mtre, es co.ntreNcnans e c,nquant-.J ·Evres J'amcnde' 

.applicable a l'eglise de la Basse-Ville. 

l\Iandcws aux offi.,ciers de l'amiraute de cette ville, de ten-ir 1a main 
.a l'execution de lapnfsente ordonnance, et au sieur de la Ri-char
di0re, capitaine de port uu a ceIui qui en [era les fonctions en SOEI 

absence, de se transF0rter au Cul-de-Sac et a la Place, 10rs de3 
-cardl1e3, pour ao;,igner l'endroit ctlles dits barimens en ca['(~ne seront 
chauffes, <ll'effet de quoi les dits proprietaires de b,itimens seront 
itenu" d'avertir Ie dit sieur ~apitRine lIe port ou celui q',..lj en fera Ie;; 
fonctions en SOil absence J la '"eille Gles dites carenes. 

Et sera la presente onlonnance lue, publiee et affichee en 1a ma.
miere acc0unimee et registrBe all. gref!e ·d.e l"amil'd,ute de cette ville. 
Mandons, etc. 

Fait <l Q,uebec, le·onze avril, m.il sept cent trente-si":. 

Bigne: HOCq,UART. 

Ord(}nn.ance cencernant ies fOr?nalites reqlciscs pour l' ajfranc}~issement 

des Esclal!cs,. d,u leT. septembre 1736. 

GILLES HOCQ.UART, ETC. 

SUR ce que l1()US avons et8 informe que plusieurs p[Jr(iculiers Je OrJonna,,~<!l 
, cette c0Ionip avaient affranchi. leurs ""'clave,s, sans autre fnrmalite c,ol~:erul1':" 

II 'I ' ] l'l ' b 1 ". d 1 ailrancbls-s0-"1ue ce e ce eur (,CJl1ner,a I lerte vel' a ement, et et,ll1t necessmre e melltaBs ea-
tixer d'une .maniere invari.able l'etat des ,escla',-es <pi pourront 0tre claves. 
affranchis par 1a suite. 1","" se1'L1736. 

Ord, de 1736. 

N ' - ---.1'"" 'I 1 ,< d l' 1 < voL. :!4, fo1. 91) ous, apres om aVOlT eOlr(Cre a'Vee A. e 111arquIs' ,e )oa-o larnC)IS, Ro. 
gouverneur et lieutellant-geEera.1 pour Ie roi, en cette' colonie, ordon· 
mons qu'a l'avenil' tous les partieuliers cle eo pays, de quelque qua-
Jite et cOlldlitiul'l q Il'ils soaent, (lui voudron~ aHiaechir leurs eselav-es, 
:setont tenus' de la faire par un aete passe devant notmresq dont ,il 
'sera garae minute, et qui sera eFJ outre enregiotre au greffe de]a 
juri~diction royale 1a plus pl'ochaine ; dcclarons tous aut res affi'an-
.chissern,ents, qui 1le se.ront pas dau31v, forme ci-dcssus, nuls et de ,nul 
dfet. 

Et sem In. preseJote oraormance lUG et puhliee en 1a maniere accou
eumee et regiq;reeaU greffe des jurisdictions rOJales de (~uehec. 
Montreal et des TrGis-Rivieres,. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, 1e premier septembre, mil sept cent trente-slx. 

Eigne; HOCQUART. 
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'!t-Ord,()nnance qtti, sur la repdJSP7Ztation du sieur'de JJJilli:lc, ViC(lirc
general, ardonnt: que Ie Pazn-Bl:nit, Zes. Cenclres, le's Rameaux, 
ete., serant d'abord preseiltes aU.t chantres revel us de surplis; du 
quin-::ioJllcavril, mil sept cent trente-sept (*). 

HONORE MICHEL FE LA ROUVILLIERE, ETC. 

O"r<lonnnnca SUR ce qui nous a ete represente rar Ie sieur de Minlnc, vicairc
co:,cernlJ,nt lB general de ce aioce3e, qu'il seroit decent, utile ct convenable do 
pmll-1Jcmt, lea commettre dans chaque paroi,sse de campagne un certain nombre de 
cCll<.ircs, lea .1 b" . "." '1 bl 
TalTICanX, etc. personnes ue pro Ite qUI, excltees u un ze e convena e, pussent 
150.11>1'111737. as sister en surplis au· senice di','in, chanter au lutl'in, y nider mes-
01'(1,. de 173}3 sieurs les cures dans leur mini.;Lcre et jouir en consequence des pri-' 
£,;~~~[';.ol..2;), yileges qui leur sont accorcles dans ces circonstances par les declara-

,0. tions du roi et rr~,':;'lcmeDt du cOllseil superieur u ce Sl;j. 't, de mil sept 
. cent neLli; DOllS ayant presente 'd'ailleu1's un reglement qLl'il auroit 
fait en date clu ollze de ce mois, pour prevenir tous les inconvenil'nS 
et abus qui pour1'oient se glisse", iJ, desscin de frustrer des personnes 
privilegiees des honneurs qui leur sont accorde~ par Sa ·Majeste. 

De tout considere, et sans avoir egarcl H, 1'01:Jre que nous avons 
ci-devant donne aux margLlilliers de ]a parois.oe de Saint-Thomas, en 
date du vingt-cinq mars, mil sept cent trente-8e1't (t) : 

:r-;;-ous ordonnons que dans les paroisses de campagne Ie pain-bt3nit, 
{;endres, rameaux, etc., S81'Ont el,<ihorc1 presentes aux chantres reve
tus de surplis; lesquels chantres, sui,'ant Id l'<?glement c1u elit sieul" 
Miniac, seront nomrnes par Monseigneur l'eveque ou ses gronds
vicaires, qui fixenmt egalement Ie 110rnbre de ceux qui y serunt aa
mis, confOrmemellt a I eterdue et facnlte des paroio,ses, sans qu'il 
soit permis aux sil.luyS cures de nommer indistinctement qui bOil leur 
sernhlera; 

Ordonnons en outre' que les seigneurs jouiront, immcdiatement 
apres Ie clerge, ainsi regIe, des honneurd et prerogatives qui leur 
BOllt accordes par les orc1onnances de Sa Majeste, et aillsi des autres, 
suivant l'ol'dre au reglement du con.;eil. 

Enjoignons a tous margllilliers de se conformer au present regle
ment,. a peille d'amellde arLitraire. Marielons, etc. 

Fait a Quebec, 10 guinze avril, inil sept cent trente sept. 

Signa: 

( .. ) NOTA.-Lcs ordollnances conte;lil.OS dans ce ,'c,;'jslre n'o.nt pas etc signec8 
ni p>lrapLc('s. 

(1) Cet onlre est intitul6, Jugemcnt, ct perte la date du 23e. inc.rB, 1737. 
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*--}}le-moire de JJIBI. de Beau}arllois et Hocquart pour serdf'd'in
struci'ion a'u Sr. de la Ronde, commandant ii ClwgSi'imigon, pOUI' la 
decouverte des JJIines de Cnivre ~u Lac S~(ph-iCltr / du dix-lzuitiJnte 
mars, -mIl sept cent trcnte-lwit. 

llfEl\10IRE de M('1s:;ieurs de Beauharnols, et Hocqnart, gouver
.111 118ur-g(hlt3ral et intelldant, pour servil' d'iil,'truction a M:onsi(Jui
de la [tuwle, capitaine commaudant a ChagS~illli:;on, ee en son ab. 
sence ou a son defaut, au sieul' Guillory, voyageur as:30cic dll die 
sieur de la Ronde, pour la decouverte, mtmte l'exploitGtion a faire 
parIes nomme,s Forster, pt'\re et fils, mineuI's, em'oycD p:lr Ie rai en 
Canada, de:; mines d0 cUlvre qui 3e tnJUvent au;:: envirom du L,w 
Superieur, suivcmt la demanue que Ie Liit fJieur d0 lao Ro,jcle en a [aite. 

Ils SOHt informs,,; de3 mesure" CjUE' nous pl"lme'·', de;,'; l'aunee derni'8re, 
pour filire monter ce3 deux rnineurs ~L ChagScLmigon, et ce voyage 
ayant nnmque p:lr UTle reldche, il.G5t important de leB [elire, pClrtir 
des Ie p'etit printems de MontreaL 

Le sieur Guillol'J 18B conduira P,if la, Grande··Riviere 31'ec Ie plLl~ 
de diligellce que faire se poun'a, afin que ce:3 ouvriers plcissent pro. 
fiter de l'ete tout ent;er pour '.i"ttel' 1es 1'i,'i,,[';,o de Tonl1aganne et 
de Piouabik oll ron a d6j;}, trouve aes mOl'Ceaux de c.uivre, uin'i! gus 
les autres endl'oits elu lac que Mon:3ienr dela Ronde aura pu uecfJu
vrir de[lUis l'allnee derniel'G. all que Ie sieur Guillory ponrra d:::c,ou'p 
vrir sur la route. 

Ils donnel'Ollt aUK ellL minellI'S tout Ie tums n~ccs8Clire pour ,'1,,; t81', 
fouiller, sander les tenes et marcCls,o.itlO:' qU'iJR estimeront btre dl!, 
cuine ou autre metal, ou qu'iIs SOtq)<,'OIll!crollt cODtenir du ces me·tClW;, 

lIs fel'ont moUre de CO.3 tcrres ou Imll'Cassites dans des s:Cte" bie;, 
,etiquetes, ufin "Iue l'on en puiose bire vel'incr la qualit1j laru{I:'otl 
nous les l'emettm ii, Quebec. 

Les slem's de la Ramle au Gui!1'oryob.serVerDl1t ct feTout oi>3crvet' 
par Ies dits mineurs la situation des lieux au se tl'Om·eront les diffe. 
'"Glltes matiereii, leur ,;loignemellt elu bord du lilC ou des 1'i ,:jere" 
lJavignblo3, la facilite ou difEculte de panetTeI' par terre ou pal' eau 
jusqu'aux lieux des <:lites mines, si elle:l sont sur des montagnE's ou 
dam la, Dhiuo, dans des terres sc'jches on bumides, bois8es on non, 

, 1 l' , '1' d 'Veules, sablonneuses ou ae g al"e, 31 ces tBIT6,; flout l'l'ld eUB e 
roches. Il faudra joindl'A twx matieres de met"l qui senmt decou
vertes f{uelquesechanlillons de la terre Ol), les dites mati0n:'8 sC)'O!)t 
trouveOL~, 

Si les minellI'S tl'Ouvent des matieres de cUlvl'e et qu'il y nit appa
S"ence qn'on puisse les exploiter, il e~t necessaire qu'ils (;hse]'vent ~i 
on en pouna Dlire l'extractiol1 avec facilite: c,'e~t il quoi les sioux; de 
1a RlJnde et Guillory dOIvent flil'e une gnwde attention. 

I.e sieur Forster, pih'e, n'entend point 1a lnnguo fmn(;aise, ~Qn fils 
pourra supplee!' pour expliquer au sieur Guillory les ob38rvatlOns et 
f'efloxions de SOli pere; a mesure qu'ils feront dC's decouvertes; et 
ana qlJe Ie sollsenir ne s'en perde point, Ie sieur de 1a Ronde au l/j 

M612wlrc dOll, 
ne lI.l! S]', <1(> 
la R:.Jnc/c-I,pouJ!' 
Ja W:.'eouYcrte· 
des milleB do, 
CUlv,re IW LI13 

Stluel'i{·ur~ 
lS,·.lIWl·sI73&. 
0)'(1. de 1736, 
vol. 26, [oL 6~ 
Yo. 
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sieur Guillory tiendwnt un journal exact de toutes les dites oecOlll
vertes et observations. 

Ils ne InanqlJerorit pas de fourni.i: ayx dits mineUl.'s tows l~s outih;. 
JlH:icessaires (jli'ils leur demanderOllt pOUl"lems operation~, et il n'es" 
iJas necessairede leur recommander d'avoir pour ces ouvrie!'s des. 
~garJs qC!c des (~tran.!!.ers de cette profession et envoyes par Ie roi 
meritent~ d'autant plus que l'clltreprise d'ontt esli question est de la 
eerniEhe. con3eqllence, !Jon seHlement })o':U' Ie sieu!' d'e 1a Ronde e~ 
ses associes, mais encore pour la colonie, ct qu'i] convient de mettre 
lJ-n amvl'e toute l'industrie et l'habrJ.ete des dits Forster pour Ie suc
Xs. 11 faut Far consequent 18'3 engager ,~ bien faire, et surtout. 
prenJre g.arde de les d'cgoutel'. 

Nous avons rernis au d'it siear Guillory la copiee d'e l'engagement 
qui a et6 fuit de ces deux hommes par ordre du millistre: cet enga
gement doit etre suivi par Jes siems la Ronde et Guillory de poillt en 
point. 

II est 3, souhaiter, et 11 y a lieu de Ie croire, que 'ces d'eux ouvriers: 
lIJUiSSCllt faire, pendant Ie cours de l'ete procbain, les d);Jcouvertes et 
les ohservations que nons attenaoJ}s d'eux; rnais s'il est necessaire 
qu'ilo fassent ull plus long sejour pour achever les aecouvertes cow..,.. 
.nenct?es, (comme lenr engagement ne fini" qu'en mil sept cent trente
:!lent;). il faudra les determiner a c'outinuer'de faiee pareilles recher.;
,~es pelll~ant1>ete de la dite annee, mil sept cent trellte-neuf. 

Fait a Quebec, Ie tlix-huit mars, mil sept cent trente-lmit. 

Si;gne ; :BEAUHARNOIS ET HOC QUART, 

8igne: HOCQUART. 

*~Ordonnance prirtant R~!Jlem:ent en cic'q ATticliS, Iln addition au:& 
Rriglemens d!:Ft faits en faveztr de 7a Compagnie des Indes; du; 
'lJjllg~.ciItJudmc a/Til. mil srptcrmt trente-It'Il;it, 

GILLES HOC QUART, ETC. 

{Jrdurmmme 'SUR 103 p1aintes qui nous ont ete porte.es des l'automne JernTer paii' 
portnnt re,~lc. les agente1: comr&leur de ]a Compagllie des Indes en ce pays, 
ment en cInq h 1,' 'C r . 1 J' 0''' d . 
't' I l' que nono sM.nt es uelenses wJtes par es Clll1erelltes or onnances eG 

Rr IC es ~n ar - d' 1 . ,. " . , . ,lo: 
dition aux'Tc- ec aratTOn~ 0'\1 I'm e'J.;uTets ue son c(l'llsml, ete transporter wrecte-
f(1~men8 llt'jn ment ni illdire~tement dans les colonies anglaTses au castor en fraude, 
ruts en faven" et d'en rapporte!' d()5 eCaJ.latifres, toiles d'jnJienne, muusselines,. 
de If: Com pa- 1 . J' d r l' , , I . , 
gnieuenInU0.8. C?t()]] , et .autrcs marCdanmses e la~;'lque e~'ang~re, que ques 1l.~go: 
25e.avriI1738. Clans, trmteurs et vcyageurs de la yule de rnontreaJ, n'ont pas lalsse 
Ord. de 1738, cl'y contrevenir, particulierement l'anntfe derniere, illaJgre 1a vigi
vol. 21). fo!' 93 Jance des employes de 1a dite compagnie et l'attenlion que les oflkiers 
Vo. d" . l' . d' I e JustIce y apportBnt, sm'vant es Httentrons ·U 1'01 et les orm'es pur-

ticuliers que nOilS leur en avons donnes ; . 

Nons requerant, les dits agent et controleur de la dite Compacrnie 
des llldes, de remedier a .un abus aussi prejudiciable a ses interefs e~ 
au commerce ·du ,castor. . 
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Sur ces plaintes nous £lmes, Ie mume automne, assembler devant 
nona !es principaux negocians de Montreal qui etoient a Quebec, 
nous ecoutames leurs representations, et nlJus en avons rendu compte 
a Sa Majebte; et sur ce qu'ils nous Ollt dit clu commerce fl'auduleux, 
et sur les connaissances que nous en aVCll1S d'ailleurs, 1a fraude a ete 
poussee a un point qui exige que nous prenions to utes les mesu/'es 
p03sibles pour l'aneantir; c est par ces conoiderations, en attendant 
que Sa Majeste ,y ait pourvu, et SallS son bon plaisil', que, de con
eert avec .lVlonsleur Ie marqui::; de Beuuhal'l1ois, gouverneur et lieu
tenant-general pour Ie roi en ce pays, nons ayons estime qu'il ctaib 
du ,bien, du service dn,roi, de celui de ses Sl~ets en Canada, et pour 
mamtemr la Campag1ll8 des Indes daus la jouissance de son privi
lege, d'ajouter quelques nouvelles .di,;positions a cel)e::; qui' ant ete 
ci-devant ordonmies au sujet du commerce du castor: ainoi qu'il 
ensuit; 

ARTICLE I.-Tous les conaucteul's de canot.s seront tenus de repn~" 
Benter, a leur retour des pays d'en haut, au bureau de Ia Compagllie 
des ludes etabli a MOnl1'eal, j'etat de la quantite ot qualite des cas
tors 4u'ils aUl'Dnt charges, signe des officiers commandan.'j dans les 
pastes d'ou ils seront pmtis, et vi~e paJ eeux qui commanderont dans 
les pastes qui seront Stlr Ia route, a peine contre ies contreveUUl11> 
',d'ihre reputes avail' fait Ie commerce .etnlIlger, 

II. Et comme il anive que ces conducteurs de caTlot,: sont quelque
f(Jis obliges d'achetcr avec clu castor des vivres all. D~t]'oit au a l\1issi
limakinac, a Niagara on au fort Frolltenac, pour continuer leur 
l'Qute jusqu'a Montreal, il sera fuit mention sur les dits etats de la 
qualite et quantite qui en aura ete luissce dans Ie vioa Jes dits officieI's, 
commandant dans les clits pastes, soUt; les memes pcines que dessuso 

III, Faisons defenses aux negocians etablis tallt a MontnlaI qne 
dam les autres villes de la colonie, et a to us autres particuliers, du 
faire aucuns payemens en nature de caBtol', soit a lenrs engages ou 
autres, ni d'achetel', troquer ou commerceI' entre eux aucune e8p~ce 
de castor: cette sorte de commerce ne pouvant tellUI'C a. autre fill (lU'i 
favoriser Ie commerce eu'anger, etaut J'ailleurs plu; aise de faire J~s 
negociations avec les recepisses que leo receveurs de la compagme 
donnent et auxquels nous cnjoignons d'en dtqjvl'Cl', pour las pl,us 
petites quantites de castor qu'ils receVrDnt, pour la facilitt:l de la Cll'

culation; a peine, contre ceux qui contrevienclrollt flUX defenses 
ci-dessus, de cillq cents lines d'amemle applicable aux delJOllciatcl.lrs. 

IV. Et comme nons 80m111es infol'lne que la plus grande partie de 
Ia fraude se fait par l'entremise des saLlvages auxqueb des marchands 
fran<;ais dorll1ent Ie castor, provenant de leur commerce, pour Ie tr~ns· 
porter en la N ouvelle-Angleterre; faisons de femes a tOllS parueu
liers de donner ou preteI' aux sauvages aueune espece de castor, sous 
les memes peines portees contre ceux qui am'ont fuit Ie commerce 
etranger. 

v, Defendons sous les memes peinesa tOllS particuliers d'etre en 
aucune liaison de commerce avec les marchands de la N ouvella
Angleterre, le~queIs, ainsi que Monsieur de Beauharnois, gouyer
neur et lieutenant-general, et nous, en somme~ COl1yenus, ,ne s~tOnt 
re<;us dorenavant a iVlolltrElal, et seront me me renvoyes des la 
Pointe-a.-la-CheveIure, s'ils ne vieunent en ce pays que pour y entre-
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tonir UTI comltlerce fraudulcux ou sous Ie pn3tel'te de se faire payer 
d'ancoiennes dettes, (ces sortes de dettes ne pouvant &t1'e que la Buite< 
d'un commerce illidtc et clCfendu,) sauf aux dits negocians anglais a 
s'adresser a nou:; pOUl: leur etre rendu justice sur ces pretendues. 
dettes, 8i elles sout .';erieuses et lcgiLimes. 

lVIrtndr)tlS a tom of3,"icr., de jU::ltice et de police, Ii nos subdeJegues 
et a toud qn'il Gppu.rtiendra, Je tenir e:·:actcl'C1cnt la main a l'exec1:I
tion dc: la pre~ellto ordonnance, qui sera lue, publiee et affichee par
tout oU: be,oin sera, ct copies d'icelle envoyees dans tomi les po,tes 
des pays (j'en haut. 

Fuit' ot donne ;J. Qu6bec, ell n-otre hotel, Ie vingt.cinq av-ril, mil sept 
cent, trentE!-l1llit. 

. Signe:. HOCQUART, . 

'!f.-Ordonnance qui dr./,cnd (lUX Elabitans de Demaure de lnlc1ier aui;un..~ 

bois sur les to'res ele la dite Scigneu.rie, avant d' avoir ex17.ibe leurs. 

Titres de j'ToFriit6, (/ p:ine de 50 lbs, d'amende; du dix·7iUitieme 

juillet, mil sept cellt t;·Ci!te·lluit, 

GILLES HOCQUART, ETC, 

Ol,.~o:m""c() V-U la requete a. nous prtlSentee par les Dames Religieuses de
"lll,,,!,,fnd 'HlX 1'H6tel-Dieu de cette ville, stipulant pour les pauvres du clit 
hCl.nt>t11.< de II' 1 D' '" 1 1 " d D D&m,mr"e, de ate - ](lU, proprwtall'es (e a terro ot selguoune e emaure, con-
buebr-I" 1111- tenant entre autres ch02,es, 
cung hois sur 
1" Elite, sei- Premicrement: Que ·differen8 hahitans, pour la plupart non domi-
gneuna avaut "'f "1 d' 1 d'S:VOLrexhice t.llle9, se son~ appropnes, es llllS . epULs trente ans, et es autl'es 
leurs utres de dermis donze, quinze et vingt ans et plus, des terres sans. aUCUll8 
pn'II:-:~''''_ ti.tres dans la dite Heigneurie, lef'quelles ils n'ant nullement fait valoir, 
1&, J\;ll.;:~~, comme il parait par les cmtificats des siehrs cure et capitaine de mi-
0["11 ue ~I oJ." I' d d' I' , 
"01.2£, [01.140 Ice u It leu, nommement: 
Ye. 

Les hcritierd de defunt PiGue l'vIorache qui possedent, depuis trente 
ans, pai' un simple billet sallS 3eing prive du sieur Demaure, une 
tel'l'e de 'quatre arpells de front sur tronte de prafondeul', sans y 
avoil' janni.; fait aucun defrichement; 

Ignnce Saloir. pour une terre de ,'h ai'pens d'e front, sur la meme 
profondGul' de trente arpens, qu'il s'est pareillement appropI~ee de
puis tnmte ans sans aucun titre de concession en forme, et SUl" 

laquelle il a ere fait anciennernent quelque peu do desert; 

Antoine Buisson, haLitant de Sainte-Fo)', qui, depuis vingt ans, 
s'est ansEi approprie EallS titre ulie terre de cinq arpens sur vingt
cinq de profondeur. sur laquelle il n'a encore f~it aucun batiment ni 
defricbement; 

Jean J auineau, qui s'est pareillement appropne sans titre une 
tene de trois arpens sur trente de proflJndeur, - au quatrieme raug. 
ot sur laquelle il n'y a aucun defrichement IIi batiment; 
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Jean Goulet, habitant de Beaupre, qui, depuis plus. de quinze 
ans, 'a aussi pris sans aucun titre ulle tene de trois arpens sur tn:mte 
de profundeur, et sur laquelle il n'y a point encore de dCfrichement ; 

Augustin Dupole, pour nne semblable terre de trois arpens sur 
trente de profondeur, lju'il a pareillement prise sans titre,oll il n'y 
II point encore de defrichement Ili bil.timent; 

Thomas Huppe dit 1.8g)'oi8, 'qL)i p03scde depuis environ douze ans, 
sans aucuns titr'es, nne terre de trrii~ arpells sur trente de profomleur, 
au quatridme rallg, sur 1aquelle i1 n'a fait aueulls defrichemclIs ni 
batimens; 

Et encore 1es nommes i\ ntoine et J elm-Baptiste Gaboury, Michel 
Poreau, Jean TartI'e, Rene Mathieu, Antoine l'dartel, Jein Dunal, 
Pierre Paradi3 et Jean Petitclerc qui, clepuis plllSieul"s annees, se 
sont ing'ere:l de prenclre et nnrquer des terres daus differens endl"Oits 
de la dite seig;nellrie et qu'ils po,>sedcmt sans titre, sans y rltire aucuml 
tl'avaus ni dGfridlemens. 

Que par l'arret du c0113eil d'etett du 1"oi, du t:ix juillet, mil sept 
cent onze, Sa :Uajeste vent expressement qll'il soit 1"en11i aux do
maines des seigneurs, to utes ten-c,'! qui ne seront pas hiJ.bitnees par 
les conces::iionnaires dans un an. 

DeuxiememeEt: Que pres de ,;ix-vingts autres terrE'S possec1eeg 
par diifel'ens habitans du dit fief de Demaule et d'ailleurs, une p:l1'tie 
y est habituee et les fait valoir sans avoir en ni par eux, lli par leur" 
auteurs, cle titres de concession en furme des seigneurs precedens, 
titre qui eot absolument necessaire pour assurer leur pmsession, et 
l'autre a pri3 et marque de3 terres avec lo. permission des seigneurs 
at neglige pareillement d'en p:endre contrat en forme, et les JOli.-;se 
pour la plupart en bois debout, Cjuelque,3-ulls se contentarrt cl'y abattre 
du bois de chauflhge pour leur usage ou qu'iJs v(mdent a (liver:> psrti
culiers, ce qui va a la r.1tiLerioration de., dites terres, ct peut CITI

pilcher qU'elles ne soiellt concedees a d'antres, et qu'en outre plu
sieurs venc1ent ces sortes de terres to utes en bois debont a d'autre" 
qui les revendent succes:Jivem;mt a rino~u mSme des seiglleurs ; 

Que de tous ces derniero habitans, m8mo ceu'!: cl'entre eux qui sont 
etablis sur leurs terres, n'ayant que de simples billets ou permissiolls 
verbales des seigneurs, les dites Religicuse:<, au clir nom, n'ont en
core pu savoir directement ct au juste le front et Ia profondeur de 
leurs clites terres Ili les charn-es d'icelles, notamll1cnt des CClIS et 

o . 
rentes; 1es dites Re1igieuses n'en ayant per~u ni pu perccvOlr, 
quelque,s demandes qU'elles en aient faites.c1epuis qu'olles sont pro
prietaires du dit fief, duque1 eUes sont hoI'S d'etat de faire raveu et 
denombrement qu'on leur demande. 

POl1l:quoi les dites Religieuses, au dit nom, nons anroient requis 
ace qu'attendu l'ul'gente nticessite lIe remer.lier promptement u un 
ab~8 aussi pr~judiciable, non seulement a leul:s illter~t~ ,C~JlmnUllS, 
malS aussi a celui de que1ques-uns de leurs hablta,?s. qUI reSIdent sur 
leurs terres, ne cOllnoi~,.,ellt point encore leurs V01:;lns et ne pellvent 
exiger d'eux le decouvert necessairc aux deserts de leurs terTes et 
d'autres ou\Tages publics, comme les chemins, etc. 
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Et pour retablir les choses en l'etat que Sa Majeste l'exig.e, il nous 
plaise ordonner : 

Premierement, a l'egard des heritiers de Pierre Morache et autres 
nomme3 ci-dessus et dans les certificats des sieUt's cure et capitaine 
de milice de Demaure, en date des villgt-neuf et trente mai demieI', 
que les terms des ditg sus-nommes seront et demeureront des a pre
sent Teunies au domaine du dit fief de Demaure, comme n'ayant pu 
ni du appartellir aces pnitendus possesseurs qui ont jusqu'ici de
meure iIlCOllilUS des seigneurs, auxquels ils n'ont paye auc'une I'ede
vance; 

Deuxiemement, a l'egard des habitans du, dit fief qui, quoiqu'ancien
nement etablis sur leurs terres, n'ell ont point pris de contl'at de con
cession en forme, ordonner pareillement .que dans deux mois, pour 
toute preiixion et delai, ils seront tenus el'en prendre des dites Reli
g-ieuwd, au dit nom, a peine d'amende arbitraire et des depens, 
dommages et interets, sans prejudice de leurs droits et actions pour 
tous arrerages de cens et rentes Jus et echus: et quant aux autres 
habitans non ctablis surles ten'es qui leur ant ete accordees dans Ie 
elit fiRf par simples billets on penni~~ions des dites Religienses, au 
dil nOll!, ordo[mer aussi que faute par les dits habitans de prendre, 
dans Ie dit delai de deux mois, titre de concession en forme pm'devant 
notaire, les dites ten'es seront concedees a d'autres habitans; tout 
considere : 

Nous, ayant aucunement egard a la requete des dites Religieuses, 
au dit nom, ordonnons aux hel'itiers de elefnnt Pierre Morache ou a 
leurs tuteurs, Ig'nace Saloir, Antoine Buisson, jean J ouineau, Jean 
Goulet, Augustin Dupole, Thomas Huppe dit LagroiR, Antoine et 
Jean-Bapti;te Gaboury, Michel Poreau, Jean Tartre, Rene Mathieu, 
Antoine Martel, Jean Dorval, Pierre Paradis et Jean Petitclerc, de 
representer, dans Ie delai de deux mois, il. compter du jour de la publi
Gation de notre presente ol'llonnance, aux dites Religieuses, au dit 
nom, les titres en vertu desquels ils pnitendent avoir des terres dans 
la dite seigneurie de Demaure, et sur iceux titres faire passer des 
contrats en bonne et due forme, fa ute cle quoi et Ie dit temps passe, 
ils seront dechus de toute propriete des dices terres. 

Ordonnons pareillement aux habitans qui ayant justifie leurs droits 
sur les terres qu'il~ possedent par des billets particuliers des seigneurs 
du dit fiefcle Demaure, d'en faire passer des contrats en bonne 
forme, et a ceux qui ant eu ci-clevant des contrats, et qui ne sont point 
Tesidans sur leurs terres de s'y etablir, de les fa ire ,aloir et d y tenir 
feu et lieu dans Ie delai d'un an pour toute prefixion, uus,i a compter 
du jour de la publication de notre ordonnance; a faute de q.uui et Ie 
dit delai expire, les clites terres sernnt reunies au domaine de la dite 
seigneurie de Demaure, sur les certificats des cure et capitaine de 
milice, et permis aux dites Religieuses, aU'dit nom, de l,es conceder 
a ceux qui se presenteront pour s'y ctablir et les faire valoir ; 

Defendons aux dits habitans sus-nommes qui n'auront pas repre
sente leurs titres dans Ie dit delai de deux mois et n'auront pas fait 
passer de contrats en forme, de bucher au CUllS bois sur les dites terres, 
a peine de cillquante livres d'amendc pour la premi€:re fois, . et du 
double en cas de nkidive. 
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Et sera notre presente ordonnance lue et pub1ice par trois diman
ches consecutifs a la porte de l'eglise et paroisse de Saillt-Augustin, 
issue de messe parois~iale .. par Ie capitaine ou autre officier de milice 
du dit lien, moyellmlllt salail'es raisonnables, lequel mettra son certi
fieat des dites publications au has de la dite ordonnance, a ce qu'au
cun des dits hahitalls de la dite seigneurie de Demaure n'en pl'e
tende cause d'ignorance. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie dix-huit jnillet, mil sept cent trente-huit. 

Signe: HOCQUART. 

*-Ordonnancc qui cnjoint (/1t Capilaine rt a1l:c JJfargltil1iers de Saint
Josepli, Pointe-Lh'/J' de planter des Piquets de cltaqzte cuti de l' Eglis(', 
auxqltels les Habirans SCI ont tcmis d'attac7lcr lcurI! ClwVClllx __ du 
seiziemr janvier, mil sept cent trcnte-mlif. 

GILLES HOCQ,TTART, ETC. 
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Vu la. requete a nous presentee par les capitaille de milice et mar- OrJon~l":nc,, 
guilliers de la paruisse de ~.aint-.J oseph Puinte-de- Levy, contenant gm en,Jolllt (~ 
I j ' d' ' 1 II fi '1"'1 ' pluntcr Jes plque a (Iotanc": un arpen,t CL aqu,e e no~s avon~ ;,e e Olgnement qucts de cha-

auquel les habltans de In dlte parOlsse Sel'ment obhges de placer leurs qnc rote de 
chevaux lorsqu'il3 viendl'OielJt U l'cgli~e pour entendre le service l'eglise Saint
divin, etoit trnp gramle eu eg'lrd a la situation elu lieu et a la peti- .To~eph c~e. la 

1 . I' I 1 1 j' 'I' "I '.1' I Pomte-Le,y. tesse (u terra 111 (epelle ant (e ,1 <. Ite eg I:,e, qn 1 convlenurOlt que a lfie,janv,17;'9, 
dite distant'e d'un arpent fut r8:itreinte U celle d'un demi-arpent c1e Ont'. de 1739, 
chaque cote de la dite eglise,' cet cloignement etant suflisant pour \·01. :27, fo1. <1 

empecher que le service divin ne soit trouble par les c1its chevaux; Vo. 

Pourquoi ils l1011sdemantlent gu'il nons plaise ordonner a tOllS IGs 
habitans qui viendront a l'cglise avec leurs cariolus pt chevaux, de 
tenir leurs dit'! chevaux attaches a la distance c1u c1it c1emi-arpent, 
lequel a cet eflet ~enl me,sure et marque pal' piquets ou alltrement, a 
la. diligence de,; dits capitaille et marguillier;;, avec defenses de los 
deplaeer, sous telle peine qu'il nous plaint ol'donner; a quoi ayant 
egard: 

Nons ordonnons gu'a la diligence des capitaine et marguillier en 
charge de ladite pa)'ois>3e, il sera plante des piquet~ aux deux cotes 
de la elite eglise, a la elj~tallce cl'un demi-al'pent de chaque cote, 
auxqnel,; pitluets tOllS Jes habitans qui viendl'ont a l'eglise serollt 
tenus d'attac:her leur,; chevaux . 

. Lelll fai i0113 defense de les deplact:r et an'eter ailleurs qu'aux dits 
pHjUets et d'cnlever icellx, a peine de dix livres d'amende contre 
cllJcun cle,,; COlltl'eVenans, applicable u la Fabrigue cle la dite l?a~'oisse, 
et d()nt Ie reCOllvremellt se;'a fa.it a la diligence clu margUllher en 
charge qui s'en cbarg'era en recette. 

Et sel'a la pre8ente ordonnance lue et pnbliee a l'issue de messe 
p'll'oissiale, a ce gu'aucun des dits l1Obita1ls n'en pre ten de cause 
Q)ignol'ance. Manc1ons, etc. ' 

Eait a Q,uebec, le seize janvier, mil sept cent trente-neuf. 

Signe: HOC QUART. 
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Ordonnance Te!1dl{e au sujct des Immondiccs, Vidanges, etc., que leI 
Clwrrdiuo' de ccttc ville portcnt sur les gTe-ves" du iG aVl:il1739. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Ordon~mlle" nUR Ie.3 nouvelles representations qui nous ant ete fdite:, par les 
~u sU,jc,t des -~~ 'ofIiciers de police de Gette ville, Ie ~ieLlr de la. Richal'lli';re, capi. 
uumOlll lee,. ' I '1' d d' 'II I' ole" CJlle 'es taIne ( e POlt, et ,lUtre:> ,P,HtlCu,Jers e cette lte \'l e, que e_, Inl-

charretiers cl'3 monuices, decomures et vidanges de -ITIGisons qllS ]'Oll continue de 
celtc' ville [lor- jeter sur les grtlves, les g.ltent entierement, et empeclJent les hitti-
tent .·trles I I d' L d f' 'j 1 ". '.' mens, c 1iJ. oupes etcanoLs auor e1' aGl elllent au'x pU;-H, et (e 11l1re 
g,o\'es, 1 1'1 'u 'I I d" l' ~6e,avl'iJ 1780, eur (ec large, ces '1'1 angc)s e evant es Ite~ grev8s, en y lllssant les 
OnI. clc j7;lS, piBlTes et cailloux, ce qui les met SOll\'eilt en risque de se briser, 
vol. '27, ful. Hetant tn3s-exp";c, aLD~ Yellts de nord-est, au lieu que les (lites grevcs 
Yo. • 1 I' b" 't' 'J d 1 etant netts o" ,c; (itS :.1tlmens entrerOlent aC1 emellt aus e port, et 

'trouveroicnt Ie moyen (Ie se mettre a l'abri et bors de danger; et 
etant llGcesouire do l'Bll1ticlier a de pal'eils abus : 

N ous, ayant egard aux dites repn;sentations, d8fendon3 a tom 
chal'retiel's de Ia ville et autres qui serollt employes a tran<>pol'ter les 
immoudices, vidaTJge, et decombres des terrains et viellx biLti'mens 
situes en la Ihsse- Ville, de les jeter sur les (lites gr';ves, meme a 
basse marGe, a peine contre les COlltt'eVelmns de oi\. livres d'amende, 
applicabl(; a l'H0tel-Dieu de cette ville, laquelle amende, sera payee 
sans deport. ' 

Ordonnons aux dits charretien et autres de porter Ies dites immon
dices, vidange:, et decomhres dans Ie:; endroits qui leur seront de
signes par les officier3 de police cle cette ville, auxquels now] elljoi
goons de cenir exactement ia main a Ia preoente on]onuance, qui 
sera regi:ltree en la preVllte de cette ville, lLle, publiee et affichee 
dans tous-Ies lieux et carrefours cle la dite ]3clsse-Ville, eIlla maniere 
accoutumee. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, en notre hotel, Ie vingt-six avril, mil sept cent 
trente-neuf. 

Sig-lie: HOCQUART. 

*-Ordonnance pDl'tant Rigle'!zent POllT remidier £l p7USI:CUT:; aims 

qui se cOlnJnetten.!' d,tnS l'administration de la JasLice par les Ojfl
Clers de la Jurisdiction lL)7pl c de lJion.treal; du villgt-ci/l(jlll/;)/le 
Juin., mil sept cent trente-nwj. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Ord?~: pOllr ITOUS <1-vons pris connoissance 'par nnus-mem'e pendant Ie sejour 
reIDeuler aux \.( .c:' .. 1\ .. 1" ~ • • 
"bus rlans 10. ,~ que nous avons lait a l\'J.ontreaI, de plu·;!eurs abus qm "e com-
jUl'isllictioncle mettent dans I'administration de la justice dans Ie tribunal de la 
Montreal. jurisdiction de cette ville, et qunique nous ayons averti verb:llement 
25e J'uin 1739 1 £C' _1 "d" d 1 .' "1 Ord, de 1730: es 0111cI,ers ue cett~ IUTIS ,lc~lOn e es prevel1ll', par Ia SUIte, 1 nouS 
vol. 27, fo1. 9,3 a paru Important d y reme~l~r parle reglement ci-apres que noUS 
Ro. avons rendn SOllS Ie bon plalSll' de Sa Majeste ainsi qu'il ensuit: 
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ARTICLE I.-Les pmcus 1'81' eerit o1't'le Toi, 10 public, l'eg;lis8, 103 
milleurs et les C,)dlll1utlUlltc3 QUrollt i'1tel"dt, seront uOllnes 'ell com· 
munication au procureur du roi; ce qui n'a point ete exerce dans les 
jugemen:l qui ont 6~e renJus le~ 25, ±evrier, 9, 1<1 ot 20 aout, mil 
sept cent trente-hmt: 11 et 2f, Jam'wr, 9 fenier, 2 ma1'8 ot 9 avril, 
roil sept cent trent8-113nf, Dc£endons au ~icur lientenant-r-ens['al'en 
la dite jLlris·dicl'.ion de relldl"e aucun jugement en pm'eiL proces, 
qu'au pl"eCLlable Ie lEt siellI' procnreur tin 1'0i n'ait llo1lI1e sec> conclu
sion.'i, de"quelle~ il sera fait mClltion dans les sentence..; qui intel'vicn. 
dront. . 

IT. Dans to utes les affaires d'audicncos Oll Ie roi, Ie pulilic, l'eglise, 
les mineut'S et les commun ,utes auront prl,eillement interet, le dit 
procureur d"Ll roi sera OUl, et il en sera fait mention dans ks senteljCeS 
et jugcmens d'QuJience, et sanLm dit procureur du roi a p:J.Tler et ,I, 
l'equerir dans les antres aif~lires ou il estimera que ses plaiJoyel's 
pourront lIevelopper Ie droit des panis et contl'ibuer a heim Temlre 
une plus prom pte juotice aux SL0et3 elu rui. 

III. II nons a ete porte des plaillt,~3 que, clans les s:1fail'es pnrement 
Bonnelles et qui rega]'(.\ent les matiL~res ::"umll1:1ire" il avoit ete reullu 
des jugmnens interlocLltoires en forme d'appointement 8t de delibeI'¢, 
ce qui ontraine des longueurs de proces qui constituent les parties Cll 

hai" inutile,,; en eff~;t, par les sentences qui ont ete rendneo 18 ViI1gt.. 
cinq septc.;mbre, mil sept cent trente-lmit, yingt-lmit j,mvier et !leuf 
ieyrie)', mil ~ert cellt tnm,e-lleLlf; lcs piailltC:3 oont fUflLlee'i; ell cnjl
sequence, nOLlS elljoisl1ons au jU~'e de b eli t2 juri,clictiou de se cOllfor
mer doruuavant <i ce qui e"t prcJcl'it par 1'000uonnance de mil [jix cent 
soixante-sept, titre XV H, des 1)lr'IIC/'CS sommaires, S3.n3 'Jue sons pn;. 
tcxte de la pm1ixitL~ des reqn:~t0:;, Ie sieul' ju:-\l' puiy,e c"rdunner aUCUl1 
appoiutement en droit ou a n1e:U1'c, sauf a UK p.llti'J 3 ,:, ",-'nil' phiitler 
aux proch;.;ines ::wdiences 81.lvJuelles le (lit ,ieLll' jug;c sera tcnu de 
prollollcer ]e jugement sallS epices ni vacatiolJ'" aiusi qu'il est porte 
par I'article .x. uu lIit titre. 

IV. Sa ]Idaj(\.te ayant trouy() bon qlJe Ie, Jn5°'~ se ta:-:assent des 
VQC<.ltiOIl~ pour l'e:,mnen et vi.:ites des procd" SO}1 .intention 11',1 po!ut 
ete que Ie,; parties cOll5igrw:.':oent aux gre:fE~s epIce,:, encore nlOlll3 

que Ie payement ell f{lt DJit aux jugcs avant Ie jugemcllt rencln, CD 

qui e.,;t an·iye Cll Llc.;rniRr lieu d:.Ins Ie procJs pendant entre 10 gienr 
Blldemont, et Ie ~ieur F. III. de COlnr"lle, ce c1ernier ,lV1:1t co'l.,;i(\-nc 
au greHe une somme de ccnt livre3, 0~li\-;lllt Ie reyu dll ~i\\Ur POtiier, 
greflier, qui nous en a ete repl'e~ente en date du premier avril der
nier, et autre l'ec,:udu m0rncjour c1u oi(\12' li.aimbault ; pour a CJuoi 
obvier, nons fai"ons defenses au greGier de la jmisl1ietion de rece
voir <les par:ties aucunes SOl1lme,~ en COll.3i,'2;n3tiol1 pour epices, et au 
juge de les recevoir du dit greffiel', i plu:; ±()rte rai~on lIes parties, 
sous peine d'etre prives des epiees qui puurJ'oiellt lOll,' t'u'e legitime. 
ment dues, et de re:ltitution de celles qll'ils avoient induement H'(;Ues. 

V. Les ju,g;es deyant tOl~OurS avoir presente cette m3.xime qui fait 
leur principale obligation, qni e~t de remh'6 la justice anx pauvres 
comme aux ric:he:l, Gans acccptiOl1 .de pon:.onTles, nOll seulemeut ils 
doivent s'y conformcr, m:liJ encnto eyiter tout~s. les occasions qui 
le.' fel'oiont GOnp(;Ollller de s'erJ eCQrt,3r ; nom cnjoignon.3 au dit ~icur 
juge lie s'ab.stcnir de toute,~ fre'lllcnt3tio]1s d:m3 les maiHons des solli
citcu38s de proces, sous quelque prt3texte que co puisse etrc, it, peine 
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,de repolldre, en son pro pre et pri ve no~, des concussions qui seroient 
exercees par les d:i:es solliciteu:;e~; nou:; reservant en dutre de rendre 
compte a Sa Majeste de la contravention, si Ie cas y echet. 

VI. Les audiences ordinsires continueront de se tenir les mardis et 
vendredis de .chaque semaine, a l'effet de quoi les officiers s'assnm
bleront dans la salle d'audience les dits jours, a neuf heures du mu
tin, afin que toutes les affaires qui se presenteJ ont.a chaque audience 
puissent etre expediees ant ant qu'il sera possible. . 

Et sera Ie present reglement cnregistre au greffe de la jurisdiction. 

Fait fL Montreal, Ie vingt-cinq juin, mil sept cent trente-neu£ 

Signe: HOCQUART. 

*-Ordonnance qui difenel aux Proprielaires de quelques Seigneu
ries, de couper au faire couper aucuns Chenes propres Ii la ~O?lstruc
tion des Vaisseaux elu Roi; du 'l:ing/'ieme mars, ?nil sept cent qua
rante. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

OrJonnanee AY ANT etc· informe qu'il se trouve dans I'Isle-J esus, dans les 
qui defend de seig;neul'ies du Lac-des-Deux-MontBgnes, de l\ladame d'Argen-
couperaucuns 'I ~l "'I . d V d 'J d 1'[ 1 B' d "henes. tem et t'" 11' Ol1SleUr e au rem, et ans . s e· Izm' , une quan-
20e.m,u-s1740. tite de chenes assez considerable, propl'es ala constrUC'tion des vais
Ord. de 1740 .. seaux du roi : 
vol. 28, fo!' 23 
Va. 

N ous faisons tres-expresses inhibitions et defenses aux proprie
taires, de quelque qualite ef; condition qu'ils soient, d'y couper ·ni 
faire couper aucuns chenes, jusCju'a ce que nOllS en ayons utit faire la 
visite et qlle nous ayons Lit marquer et rctenir ceux des dits chenes 
qui se trouveront propres pour la construction des vaisseaux de Sa 
Majeste, a peine contre les contrevenans de confiscation des bois cou
pes et de dix livres d'amcnde, pour cbaqne pied d'arbre de chene 
qu'ils auroRt ainsi indliment coupes; Ia dite amende applicable aux 
denonciateurs. 

MandoEs aux juges des Iieux, officiers de milice et autres qu'-n 
appartiendra, de tenir la main a notre presente ordonnance Cjui sera 
lue, publiee et affichee partout ou besoin sera, a ce que personne 
n'en pretende cause d'ignorance; leur enjoignons de nous avertir, ou 
notre subdelegue a Montreal, de,s. cOlltraveutions. 

Fait et donne a Quebec, levingt mars, mil sept cent quaran'te. 

HOCQUART. 
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.-Ordonnance qui cnjoi.nt a tons les I£abitans du GouVernemeilt de 
]l1onlreal de travailler- aux ClteJnins et Pontspl:blic:s au p}'emi~r 
Oldre qui lew- sera d!JIlne prtJ" le Sr. Iiervicltx, Depttle-Grrtlld
Voyer de ce )Jrtys; ·du vil1gt-sixihne ittin, mil sept cent quaranta. 

GILLES HOCQUART, ETC. 
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SUR la re(luete a nous presentee par Ie sieul' Jean-Baptiste Her- Or~lonl~a.?-c" . 
. 1 d'l '11 . d' d qlll en]Olllt " VJeUX, m:uc JaIl (e cette VI e et commlS u SIeur gran -voyer tous l~s h8bi-

en ce pays daus Ie gouvel'l1ement de ;\1ontreal, par laqllelle il expose tans de Mont
que depuis plusieurs annees qu il auroit donne, en qualite de commis real d'ob~il' 
dll sieur grauel-voyer, des Ol'drcs aux capitaines et lieutenans des au COlIlIm8 du 
. . . , '1 I L P' gnllld-voyer, 

cot,e~ ClrconVOL:anes et n~t~mment a ceux ,c e ~, ong'ue- 0I:1te, ~Ge,jllill17'10, 
POlllte-aux-Trembles et SaInt-Laurent, les ihts ofhClers ne ferment Ord, tlc 1740, 
a)lcun cas a'y satisfaire, quoiqu'il leur ait facilite les tems propres vol. 28. fo!. 5.5 
pour tirer les bois llecessaires pour les pants et pour accommoder Ro. 
leurs c.hemins, ce qui fait qUA par leur negligence et desobelssance, 
les chemins de rni wnt tont-a-fuit impratic.ables, dont Ie public souErro, 
murmurs et fait j(IUrnelJoment des plaintes; que me111e, l'hiver del'-
nier, il sel'oit arrive un accident des plus tristes en la personne du 
nomme Fayant qui ~e seroit tue en tombant du haut d'un pont, dans 
la seigneurie de Bertllier, par la mauvaise qua1ite au dit pont ott il 
I\'y avoit point de garde-{c>us, bien qu'ils eussent (ete ordonnes par Ie 
dit sieur grand-voyer; nous requerant ]e dit sieur Hervi"ux qu'il nous 
plaioe, pour eviter a l'avenir de pal-eiL; malheurs, rendre notre or(10n-
nance pour obliger tons les habitans des cotes de. ce gnuvernement a 
travailler aux g;rands chemins de roi et Dliru les ponts qui seront juges 
necessaires et a la premiere reCj Llisition qui leur en sera {uite par Ie 
dit sieul' Hervieux, et· qu'en cas de desobeissance il lui soit permis 
de faire faire les elits chemins et [Jonts a leurs frais et depcms; a quoi 
ayant egard : 

Nous ol'donhons a taus les habitans des c6te~, tant du cote dll nord 
que du cute du sud de ce gouvernement, de travailler, chacun en 
droit soi, QU premier ordl'e qui leur sent donnt~ par Ie dit sienr Her
vieux. commis du sieur grand-voyer, aux chemins et pants publics et 
it tous ceux qui par lui seront marques pour la commuuil9 et l'ulilite 
des habitans des dites cotes, a peine contre les contrevemms d(l douze 
livres d'amende payable sans autre condamnGtinl1: b aite ameude 
applicable aux Fabl'iques des paroisses des clites eotes, et dont Ie 
recouvrement se fera a la clilig;ence des m,ugllillicl's en charge qui 
l'en chargeront en recette dans leul's comptes. 

Autorisolls 1e dit sieur Hen-ieux pour nommer, au lieu et place 
des refusam, cl'autres habitans pour p:lrfaire les clits chemins et pants 
dont ils seront rembourses sur les certificllts du dit sieul' Hervieux, 
qui leur en fem delivrer execntoire par Monsieur Michel, notre sub
delegue. 

Et sera notre presente ordonnance lue et publiee en Ia maniere 
accoutumee dans to utes les cotes de ce dit gouvernemunt, afin que 
les dits habitans aient a s'y conformer. Mandons, etc. 

Fait a Montreal, Ie vingt-six 'juin, mil sept cent quarante. 

Signo: HOC QUART. 
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*-Ordon7z[ulce q'l.i rlJcnd (& toutes jJ''TSO?U1CS rl'atler cha~scr ou pechel' 
dans l'Isle-Sai;lt-Paul et mitres I~lets adjacens, sans une permis
sion (les Seigneurs; uu vingt-sl'ptieme jain, rnil sept cent quctmnte. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Ordon. qui dc- SUR ]a requete a nom prescntee par les Sreurs Seculieres de la 
fend (railer ' ' 1 1\'[ '1 J I II I' L B ' ConoO'I'eg-atlOn (e :"outrea et osep 1- . ypo lte eel', ecuyer, 
Ch~lt::St'r <?!1 PO- U • d d ' 
chen]"ns sienr de Senneville, lieutenant d'une compagllle u etachemeIJt de 
l'Islc St. Puul, la mm inc entrete!JUe pour Ie senic,e du roi en ce pays, aide-major 
ete, .' ~ ae I::t place, par laquelle ils exposent qu'ils ont Ull fief nomme I'hle-
27 p, 'I llln 1 f ·10. S' P I d-' 1 1 " 1 " "] I Ol'd: de 17.10, :all1t- au, ~vec l'Olt ( ,0" ? lusse et pec :e, malS 9u au mepns (; eur 
vol .. ~S, fot. 56 utre, Ie puhhc l'UllHl entrerement la dlte Isle-:::lall1t-Paul; qu il ya 
Vo, qudque" a.nnees que (]es chasseurs de la ville ou des environs ont fait 

bl'11ler par imprud,mce une gmnge nenve aux dites suppliantes, et 
que peu de tems aiJre:3 olles jJ81'direntl par Ie milme'a<:cident, cinq 
ou six cents buttes dc fain; que leurs clotures furent aussi incendiees, 
ct que ~,ms Ie gal'clicn de leur lTlJison elle clUl'Oit Ie meme sort; que 
leo dit.; chasseurs, S<1ns consideration, til'ellt au blanc jusques dans 
les pignom de la dite maison, ravagent tous les bleds, tant dn dit 
sien!' de Senne'7ille que de.o suppliantes, passent a tort et a travers, 
exposallt au fei'mier elu dit sieul' lll' ~eIlneville qu'ils ont permission 
des suppliantcl, et au ganlien des dites wppliantes que c'est Ie dit 
siem' de Sen[J3ville qui Ie leur a pcrmis, Ie tout pour s'autorisel' dailS 
Ia libelte qu'ils prennent dans let dite ide; que les habitans meme de 
la prairie de la Magdelaill2 y viennent, empol'tent 'a plein canots lea 
fmits sauvage; et brisent les clotures; quil y auroit encore un autre 
abus qui pl'Ovient de Ia peche qm; les habitan8 de la ville et de la 
campagne viennent faire autour de Ia dite' iJle et aux environs des 
i.Jf't:; adj~cens, Oll les moutons du dit sieul' de Sonneville et des dites 
suppliantes plLturellt et qui sont sou vent etrunglc,ipar Ie,') chiem des 

,dits chasseUl's qui enlev"';lt ell outre Ie3 canots, sans flu'il ait jamais 
ete posl:iible de remellier ,\ un ]J<1reil abus ; 

N ous rquerant Ie dit "i,"Ul' d3 Sel1nm-ille et Ie~ clites suppliantes, 
a co qu'il nous plaise sut ce leur pOLHvoir, et rendre notre ordon 
nance Cll cOI1S0CJlIence; CJui LJie d,;leilSeS a tOllS pilcheurs et chas-' 
sem" de quelque q'l<11ite et conclitioll qu'ils soient, sans une permis
sion poll' ecr\t du dit sieur de Senneville et des suppliantes, J'aller 
dans la elite hle-S,:illt-P clul et iJets atljacem, sous quelque pretexts 
que c:o soit, ot sous telle amende. qu'il rwus plair:l. ordotlner, avec per
mission de f:lire publicI' en Ia II1~nic;J'e accoutumee l'ordonnance qui 
illter\'iendra; a quoi ayallt egard ; 

l\OUS fliso;lS tn>-expressC3 in11iiJitions et defenses il to utes per
sonnes, de guel:lue quctlite et condition CJu'clles soient, d'aller., sous 
a' .• cun pn;text3, tant dans Ia dite Lle-Saint-Panl que sur l,es islets y 
aujac€l1s, pour yfaire In .chasse ou la puche, salis une permission 
expresse et par eCl'it du dit sieur ue ::)enneville et des dites Samra 
de Ja Congl'eg'ltion, a peille Cl)ntre les contrevenans de dix livres 
d'amenc1e, applicable a l'H&tel-Dieu de cette ville, et de tous Ies de
pens, domm'J.ges et inlel'ets qui poulToient etre causes au dit sieur de 
"enneville et au}( dite3 suppliantes par Ies'feux, ravage3 de grain, etc. 

Et sera notre pre'3ente ordonnance pub;iee en la maniere accoutu-
mee all besoin sera, Dllandolls, etc. . , 

Fait a Montreal, Ie vingt-sept juin, mil sept cent quarante. 

Sigmi: HOCQ.UART. 
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'l!!:~OrdlJnn(mce pour metlte le Recc'veur etu Donwine de -Sa ~Majeste 
en etat d<J fuil'e la Perception drs Droits ell!, dit 'Domainr; .ntr les 

Heritages jiodaux O~t rotuTiers; du cZouzirJJne scptcmbr'c, mil sept 
cent quarante-deux. 

GILLES HOCQ,UAR'l',gTC, 

385 

ETANT necessaire de mettre Ie l'eceVeur du domaine de Sa ?\1a- Orrlonuanci'l 
jeste en ce pays, en etat de cOl1naltre ce qui e~t de la mouvance po~rmetttd'" Ie 

d · I l' d' I 1 "f I ' • d' receveur u 
" U rOl et que" sont es 'rmts (ont es 11e s et ,es rotures qm en e-, domai"e <leBa 
pendent, sont charges, pour en suivre exadement la percepticm et 1\1 "jC"t;l en 
'de lui en faciliter Ie prompt recouvrement; et etant d'ailleurs in- Blat ~'ell t*r

forine q~e ,la plupart d~s. ~cquereurs et p033eSS~Ut'~ Jes ,dits fip;fs et J~.~i)::.les 
rotures dlff,"rent de satls£mre au payement des l1roits selgneunaux, 1:3e.sept.1742. 
lods et ventes et autres redevances dOllt ils sont tenns, et eludent Ort!. dB 1742. 
meme de notilier et d'exbiber, a cet efft;t au die rcceveul'; leurs titres vol. 30, [,,). 79 
<l'acquisition dans les delais prescrits pal' ILL coutume et par les ardon- Ro, 
hances, ce qui cause un prejudice d'autant plus notahle que les fonds, 
provenant des dites perception et rccouvrement;, daivent etre em-
ployes a une partie des depenses annuelles que Sa :rvbjeste veut bien 
faire pour Ie 80utien de cette colonie: 

Nous, en conformite des ordl'es que nous en aVOI1S rei{us de Sa 
Majeste, ordonnons et enjoignons a to us notaires tant royaux que des 
seigneurs, ainsi qu'a tow, greffiers tant des juri:;dictinns royales que 
des justices seigneuriales, de remettre et delivrer, chaclln en droi;; 
soi, au dit receveur du domaine du roi en ee pays, dans six moia 
Bpres la signification de notre presente ordonnance, un etat cl'eu'l: 
signe et certifie veritable, contenant les extraits de taus et un chacun 
les contrats de vente et eCjuipolens it vcnte et c1'echange, des sen
tences et arrilts cl'a~judication pal' decret volontaire ou fill' OJ au par 
licitation, et generalement Jes autres actes ou jugemens concernant 
la proprieu) des heritages feodaux ou roturiel's et qui aurant ete faits 
'et passes ou rendus c1epuis Ie premier jahvier, mil sept cent quarante, 
jusqu'au jour de la dite signi.fication, ou une dee1aratian qu'il n'en a 
lite fait et passe ou rendu auelin, ",t pour l'av8nir, de twis moi8 en 
'trois mois. 

A quoi Taire les dits notaires et greffiel's, en cas lle ]'eftl~, £:cront 
contraints par tenes voies qu'il appartiendra, 

Faisons expresses inhibitions et defenses aux dits notaires et 
greffiers, d'omettre dans les dits etats aucnns des actes et jugemens 
de la nature susdite, 8, peine de cinquante livres d'amenc1e declares 
encourir, en Vel't\;l de notre presente ordonnance, qui sera lUe, pu
bEee et affichee partout ou besoin sera. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie douze septembre, mil sept cent quarante-deux, 

Signe l HOCQUART. 
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Ordonnance qui regle la tenue des Regi#J:es dlt Greff/} de Za Juril
diction de Montreal et autres dispositions, a'u 26 juin 1743. 

GILLES 'HOC QUART, ETC. 

Ordonnance SUR ce qlli no us a ete represente par Jes officiers de la jurisdiction 
qui. nigle I," de Montreal, qu'iI' seroit necessail'e de faire tIn reglemellt COll

t~nu" Jacs re- cern ant particulierement la tenue des registres du greife, et sur C6' 
O"lst.r.es II ." ", . 
~l'eife de In que nous avons reCOlHl11 nons-memes lorsque nous nous Y ?ommes 
.Rn-isdiction de trans porte Ie vingt-six de ce mois, nons, par provision et sous Ie bon: 
Montreal.et plaisir de Sa Majeste, avons reo·16 ains} qu'il ensuit : 
autres· d,SPO- "" 
.sitions-. / . "d' - d . 
~6e.iujn1743. I. Le conserl superieur ayant, par son aITet u SlX mm ermer, 
Ora: de 1743, n;cr181a maniere dont Ie greffier doit.tenir Ie plumitif, cet arret sera: 
Vot_ 31,Fo1.::;0 ingessamment envoye aux officiers de la jurisdiction paul' Ie faire-
Ro. executeI'. 

·n. Taus les rfigistres seront dorenavant cotes e~ parapIles par Ie
jugo, par premier ct i:1ernier feui1let, et Ie greffier ne pouITa enre
gistrer aucune senten ce et autres actes qui devront y etre partes 
qu'au pr6alable cette fonnalite n'ait ete observee. 

III. Pour eviter qu'il ne s'ecarte a l'avenir aucunes pieces des pro
ductions des parties dansles proces par eerit, Ie greffier n'en recevra: 
aucuns qu'il n'y ait un inventai.re joint, signi:fie, et dont les actes de 
production cluement enn~gistres sur Ie registre it tenir, pour. ces 80rtes 
d'actes, f~ront mention. 

IV. II est d'usage au conseil superieur que les conseiIIers rappor
teurs mettent en marge du registre des productions, les re9us des 
pieces des parties, conformement a l'inventaire j Ie lieutenant-general' 
dormera pareillement son re9u des pieces iles proces appointes par
devr.nt lui, qui lui seront remis par Ie greffier, et s'ils sont distribues 
au heutenant particnlier au autres juges commis, il en sera use de la 
mllme maniero o?:.l'egard de ces derniers. 

V. Le greffier ne fera aueune difficulte de porter et remettre au 
juge, devant lequel l'appointement sera ordonne, les productions des 
parties. 

VI. Rien n'etant plus important, pour Ia surete des creanciers, que 
les saisies reelles, oppositions aux (Jeerets et criees au remises, soient 
constatees, Ie greffier tiendra dorenavant un registre cote et paraphe 
comme ci-deyant par Ie juge, pour y enregistrer de suite et sans 
aucun blanc les saisies reelles, oppositions et cl'iees tout au long, eo 
observant de meHre les dates e~ les SQmmes en toute ecriture_ 

VII. Les jugemens, tant interlocutoires que definitifs dans Ies ma-· 
tieres eriminell\3s, seront non-seulement conserves en liasse, camille. 
il s'est pratique jusqu'a present dans la jurisdiction, mais Beront 
transcrits tout au long sur UIT registre particulier en la forme ci
dessus prescrite. 

VIII. Les c1eIib8res devant etre regardes comme des affaires d'au
dience, Ie juge se chargera des pieces des parties sans inventaire, et 
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mnS qu'iI soit tenu (I'en donner SOR re¥u; IB greffier delivrera.nean
moins au dit juge, s'iIIe demande, l'extrait de~ dires des parties qui 
auront ete portes sur Ie plumitif, ai_llsi qu'il a.ere cow/enu .devant nous. 

IX. n sem tenu un l'elgistre particuli.er pour l'enregistrement des 
'editse't decIara:ticms du roi, alTets du conseil d'etat ot du conseil 
superieur qui serortt adresses aux officiers de lajuri~diction, ain~ que 

·1es ordonnances et reglemens qui seront rel!(Ius par M. Ie general et 
par nOllS conjointement ou separel'l10nt, concernant la police gcnerale 

, et partiooliere, po'blr y avoir rUCOUifS en cas ole besoin. 

x. Sur res plaintes clui nous ont '2te Fortee~., que 1a rplupart des 
. buissiers negligent d'assister aux audiences, lorsqu'ils n'occupent 
!point pour les parties, et qu'il s' eEsult de la que les officiers de la 

_ jurisdiction ne S<9nt point a pGJrtee de faire executer sur Ie champ les 
jugemens qu'ils pouTroient relildre con'tre celiX qui manqueroient de 
a'espect au tribunal GU autres jugemens qui duivent etre execlltes sur 
Je aharnp, fiOUS aVGns i'eglO (Jlte l'hiiiss-ier-8.t<diencier &3rvira assidD

. ment aux audiences ordinaires ee extraorclinaires. avec un d.es Imis-
siers de 1a jurischction au moins, et it, tour de rOle, sans qu'.ils puissent 
3'en dispkmser sous quelque pretexte que ce soit, it peine de trois 
JiVl'es d'amende oontre les contrevenans Doi~r la premieTe {o.i8, et de 
)plus grande peine en cas de ,:.C:cie.i,.-e_· -

Et sera 1e present reglement execute par prOVBlOll, rcgistre, It" 
:}lublie, l'al!,diel1ce tenaut; I11an@.olls aux0fficiers de la jurisdiction 
d'y.tenir la main. 

Fait a Montri;al, Ie vingt-six jU1n, Pili! sept ceBt q'Uarante-tTo1~ 

Eigne: HOC QUART. 

'*-O~'cl()nna:nce .qui regIe que les vieux sots .ma-rqufs ncsero7rt plu-~ 
re(}ll~ que pour dix-huit deniers piece ; rl:l~ tTcntieme janvier, mi'!
s~pt eeltt 'qurwm-de-qua.1Fe. 

CHARLES, MARQUIS DE BEAUHARNOIS, ETC.., 

'GILLES HOCQUART, ETC.' 

SUeR l?s rep1'eseD~a~ions qui no.~s f'.ll:eHt faites ~.i1 mots &'0011;0b1:6 Or~o-n.'~al1ce 
dermer, que la dIfference du pnx du COUl'S des ,-leux sols -marques qUI l>Sb le 1a 

C ~, I -, d 1 IF' , vakmr d~s ren aual:!a a ce III e eur,va e!11" en -il'ance ca{v:,eralt un tort -conSI- vi~rux 80109 

,{lerable au commerce exterieur e.e ]a color:ie s'il n'y .etait par nous mlll''lues, 
pourvu,nous regli1mes en con:3'Jquence pa:r notre orclcmnance du cinq :l0,'. jan. 174'1. 
.ilu cJit mois d'octobre _dernier, et pour 1es raiw:rrs y ,conten1l8s,-q:u'a 0['(1. de 1741, 

d - - I 11' . 1'- II 'I'd Vol. 32, fo1. 2' ·~ompter 11 Jour de a PU) lcatlOD (i Ice e, I lie pourralt err:trer. ans Eo 
Jes payemens qu'nn quarantieme decette mOllllaie; stir ~e que nous 
avons ete ir.lformes que cette meme diHerence ca'use unprejutlice 

,'motable au commerce interieur de la colonie et .Dill'ticulierement .a 
"-celui ··qul amp-port,a la subslstance des peuples: ,-

Nous, sous Ie, bon plaisir de Sa Mojeste, avons orcl.onn~; ·et ordon 
'Dons qu'a compter dnjour de la publication de Ja presenteordonuance, 
..-lans les trois vines de lacolonie, les vieu;,;: sol,S ne seront plus I-C'tLlS, 
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dans tous ]es payemens des partit;uliers et dans les caisses daroi, que 
sur]e pilld de dix-huit deniers pit:ce. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie trente janvier, mil sept cent quarante-quatre; 

Signe: 

Contresigne et Bcelle. 

BEAURARNOIS ET HOC QUART, 

Pour copie, 

Signe; HOCQUART. 

Note sur le Rigistre.-" La minute de cette ordonnance est datee du 
28; mais parcequ'elle u'a ete publiee a Quebec que Ie 30, on lui"a 
Bubstituc Ie 30." 

-*-On:'onnance qui homologue un prods-verbal cbt grand-voyer qui 
fixe et dahlit 7m chemin depuis Ie mal/lin des PJres Je.mites, jus
qu'au Cuteau Sainte-Genevieve, sur leur terrain; du quatorzieme 
aoiet, mil sept cent quarante-quatre. 

O'rdmin:lnce L ' 
qui homolo-, AN mil sept cent quarante-qlJatre, Ie treute-un juillet, 
glle lIlll'rOfes-
Terhal tin . 
i'\ranu.yoyer N aus, J ean-Eustache Lanoul1ior de Boi~clerc, eonsoiller du r01 et 
qui fixe et I'tll- arand-voyer de la N ouvolle-France, en vertu de l'or-are verbal de' 
Mit n.n chemin ~onsieur l'intendmlt il nons donue, d'aller yj"iter ot exa miner]' enilroit 
depm6 Ie mOll- d I 1 'I 1 bl' . 1 . d lin des Peres Ie plus commo e et e p. us Utl e pour e pn ](', soIt sur e terram es 
J-esniteB jus_ RR. PP. J esuites, ou snr celni appartenallt au ;,ieur I-liebe, pour y pra
w"~all t~tcall tiquer un chemin royal clepuis le passage de In petite Riyiere Saint
S~:!lte.-Gelle. Charles ,'t aller gagner Ie chemin de la petite riviere, du cote du sud, 
;;~Y:~ut 1744, sous Ie coteau appe1e vulgairement Sainte-Genevieve, le chemin de 
01'(1.. d'O 1744, 1a greye ne pouvant &tre pratique a cause cles fortifications cJue l'an 
vol. :J'.!, foL03 fait le long d icelle'; nous nou~ sommes exprus transpo}"te, accompa
Vo. gne du sienr H-iche et du sieur Jean Maillou, notre c:ommis, apres 

avoir averti Ie R.P. Le Messager, procureurdes dits RR. PP. Jesuites; 
Iequelnous aurait .elit qu:il consentait a tout ce qne nous trollverions 
'e plus neces,~ai,c'H Ie pL13 convenable, tant pour]e service ile Sa 
lUajeste que pour le bien et utilite publique, et qu'il nous priait ile 
truvailler en son absence, ne croyant pas sa presence necessaire; , 

En consequence -de quai, nous amions (te, , accompagn6s comme 
dessus, sur 1e terrain du .elit sieur Hil:he, Oll Gtant, nous aUl'ions remar
que qu'il se trouve et rcncontre sur Ie dit terrain plusieurs mollieres 
et savanes qui seraient difficiles a paver et que l'entretien en serait 
consiJerable par les travaUx qu'il fauilrait recommencer to utes les 
annees; que s'il etait sur le terraIn du sieur Riche, il fHudrait conper
de biais, tant Ie terrain des dits RR. pp, J esuiles que celui elu dit sieur 
Hiche; lequel te]]"ain est tres cIfficile a egouter, et il ne pourrait 8'e
gou~er qu'avee des fOS.,,8S qui g'lteraient les fortifications, d'autant 
plus que la maree, qui infailliblement entrerait dans ces memes f08ses, 
ferait ebouler les terres. 

EnRUite de quoi nous am-ions ete examiner et visiter Ie terrain (Ies 
dits RR. PP. Jesuites,accompagnc comme des3Us, sur ]equel noll'S avonS 
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ren1'lrque qu'il se peut facikment faire un chemi,1 royal, depuis Ie 
passage de la petite Rivi.:lre Saint Charles jusques all Cuteau ~aillte
Genevi'l\'e, sans grand. frais ni entretien, par rapport &u grand fosse 
de ligne qui separe le terr&in des elits Reverends P.:lrc~ J e."lite~ <1(3 
celui des Dames Hospitalieres de Qucoec, et qui ass';cbe ces deux: 
terrains, pour donner aux babitans de Boauport, Charlcsbourg, Bourg" 
Royal et autres lieux circonvoisins, Ull chemin pour apporter leurs 
denrees en ville et en rapportor chez oux: leurs b'3soins; et Clpr(j~ 
avoir Vti, vi~ite ot murement examiucl les dits deux: tenains : 

NOU3. en Yertu du pOUVGil' ;J, nou!) donne. par Sa Majeste, et sou~ 
son bon plaisir, n'envioageallt que le service, bien et utilile publique, 
en revenant du dit Coteau S~i.nte-Genevieve au passage de la dite 
Petite Rivil~re Saint-Charle~, nons amions 111al'<'1ue Ie dit ;:;hemin ains; 
qu'il s'ensuit, sa,oil:": que les Rli. PP. Jesuites fOLlrniront ct livre. 
,'ont un chemin de villgt-quatre piecb, entre deux fO.3ses qui am'out 
trois pieeL de large et de ereux, Ie long du f,)sse de ligllC qui Ser:ll'EI 
leur terrain de celui eL;3 clites Dames Hosp'italieres, et ce, suivant 
!es perches et piquets que nOli.> avons piantes de lieu,} ;.lUtl·e, et 
Buivant les clites perches et piquets, ira passer au sud-ouest du moltlin 
des dits llR. PP. J):)~\lites, ;J, dix.huit toiS8', dans lerpWlchemin il se,ro. 
fait huit saignees qui tomberont clems Ie dit fossc -dc liglle ; leque! 
chemin E.era fait et cntretenu par tOllS le£ habiums de]a seigllcurie GG 
N otre-Dilme·des-Ange:3, all hGrd du fleuve de Saint. Ln.ul'ent, nttendll. 
que Ie dit chemin est en ligne el que les RR. P P. J esuites f!lUl'I1issent 
Je terrain dll dit chemin; dunt et tIe quoi nou.3 avons d I'esse Ie pn5Sell!~ 
proces-verbal, les jonr et an que desslis, ct out, ,wet' Ill}(J:3 sig-ne , leg 
sieurs Riche e.t Maillou. 

A' ., , 
J..t:-l TI.sl f.lgn(~ ! HICH1~, 

" JEAN l\'l:AILL01], 

Et nO'J..s~ sODssigne '; 

Signe.: 

Vu Ie pr.oces-verbal ci-deO'sus et d.es sutres parts, cnse;l~ble cA1LIl 
des trois e,t quatre de ce mois sur Ie m8me ~'L~ct, lc(JUcl rCllvoie :l 
~'executioIl de eelui-ci, et Ie plan figuratif des lieu x : 

N 011S aVODS homolog-u.s et h{).rnologuons Ie ait proces-v81'bal ai-des .. 
£'olS pour eire execute SU].(}ll. sa u)nne et ter.eur; en. cOllseql}.OJ1ce, 

Defenrtons a toutes penonnes de p3s.ser p'lr un au~re cheFaln qua 
cellli ind-iq'le Far le dit proc2s-vel'bal ci-de'-;~\l~, a pei!le ()e dix liVl'cs 
,a'amend.e applicable aUK pnuyres de l' HGpitill-Gcncral, .pr":).> cette 
wille. 

Et seront, 10 (jlit pl'oces-;'c]'bal ot notre pl~GSel1te ordonnance, las et 
pubEes partout GU hesoiJ1 sera, a ce q~w persanue n'en pretcnde 
cause d'ignorance. .D.ialldol'l8, .etc, 

Fa£! a. Qw.fbcc. le qUiltorzo aout, mil sept cent qUil'Clnto-qnatro. 

HOCQ,UART, 
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"~Gom7nission' en forme- ii' Oraonnctnce, (JCtroyie au Sr. Dlllaurc7i!; 

notw:re, pour faire le Rece:nsement General de la Colrmi6, du vingt

kuiticme jan;;ier, mil sept cent qucralllc-cinfj. 

CliARLES, marquis de Beauharnois, cm~m:;anQellr tie 1'0nJ,re rOJa! 
et militil.ire oe Saillt-Louis,. chef d'escadre des armees navales de Sill 
1\1ajeste, gomlerneur et Jieutenan,;-general pD'lf le 1'0;" ,en toute.la 
Nouvell,,-Fran{;e, terres et province de la Louisiane. 

GILLES. HOCQUART, ehevalii;lr, GonseI.lle~ cia roi en ses conseils, 
intendant de justice, police et nnan;;<Bs en la Nouvelle-Fra'1~e, t<ilrnis. 
eli prOY~llCe de la Louisiane. 

'i')'omlllis.non SA Majeste nous ayant a~, nne ses onlres POUl- :faill-e faire Ull :reeeme-
au Sr. DI1I,m- .] 1 ' ment ue ce\lte colonie IJlus exact que ceux qIle nous aYons lIu'esse :rentponl' fetire -
Ie recense. par Ie passe, nous ol'dollnons au sieul' Duburent, notaire:cl. Quebec. 
1I1ent gtntmL de se tl'alJ~porter i,llCeSSaillI11ent dans les cutes au nord et clu sud des. 
:!3"jiluy,1745. trois gouvernem.cns, pour y aress'2r et alT0tcr Je rece,~'iement particll-
')1'<1, de 1745, I' d I . , . . d I 1 Vol. 33 FoLIC, leI' e c laque parol~se ou ~elgneune, ans esque s recensemens tous. 
\i'o.' les articles du modele £i-joint S€J"ODJ mentiQnnss "t rempl~s. 

Mandons a tOllS capitaines, offiG:iers de 112ilice des crites cotes 8t a 
~ous autres qu'i-l appartiendra r de donner 8t faire dmme}" a1!l oit sieur 
Duhwxent t01l 1.cs les (wnnaissam:es dont il aura liJesoin pour l'execu
tion de ce que dessus;. Pl'iOI1S Messiem;s les cures et mlss}onnaires. 
cl'en fail'e de lJJ&m.e. II fera auss}, clans chaque paroisse I'extrait Jew 
enfan., p}es peIJdant Ie cours de l'annee derniere, et un autre extra~t 
rles personnes mqrtes pend:mt 1:1 dite an nee, en observant de distin
guel' leur age de d1~: ans en dix ans; e" dans l'mn et l'a1.1tre extrait. 
Ile distingucE les deux sexes. .ManJons, ete. 

:Fait a Quebec, Ie vingt-Init janvie:r, mil sept cent qnarante-cinq. 

Signe: BEAUHARNOIS ET 1{OCQUART. 

PouTcopie., 

HOCQUART. 

*- OrdtmllfIllce q?ti enj6£Jzt au sic1f;r Pertlhn~~ de se rendre a Kamo'l!S

Hi,8ka~po2lJ; y fairc un etablissement pO'[Jrc a ta;, fabrication diu arl; 
dU"llingt-dnq1tiemefe~7ieT, 7}1;il sept cent quarante-sept. 

GILLES HOCQuART, ETC. 

FabricfL'~On, IL.,est, or.donne au sieur Perthuis. consei.ller-asBwSBm- l?;'2J conseil 
de sel !1 K"- ' ," . d Q 'b d d' K . mournslm. ,supell8Ul e ue ec. e se ren re a amo~raskil pour y fall,e Ul!il 
2.5e, f&v. 1747. etabhssement propre pour une fabrication de sel. 
Ord. rle 174$ 

~tI1747,voI.34, MalJ(:lm~.~ aliX eapitarlles des cotes au sud de donner al'l dlt',sieu:u-
w - 8& Vo, D th . t . . . '" r e\ ~lS (Jus se?ours et aSSIstance et en partlcuher au sienr ParaUls', 

capItame de la dIte cote de KamouT<.\ska,de lui faire donner les hommes 
dont 11 aura besoin pour suivre Ja elite fabrication, les JourneesJes
q'fels seJont pay.ees pill' 1e dit,sieul' Perthuis a raison de trent.e sWs. 
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T~ui enjoignons pareillement de faire donner Jes memes secours,. en 
lhomm.es ou autreu:ent, a c~lui. que Ie dit s!.eul' Perth~is,chargera d~ 1a 
:condUlte de la cine fabncatlOn, lorsqu'll sera oblIge de revemr a 
Quebec. 

Fait a Q.uebec, Ie vingt-cinq fevrier, mil sept cent quar::mte-scpt_ 

Eigne: HOCQUART. 

*-Ordonnance qui rer;oit et agree llX demission des Frere:s lIuspit-a
liers de l'Hupital-General de 111rJlltreal et qui nomine pruvisoire
ment la Dame Veuve Youville Directrice dn dit Hupital; du 
vingt-septihne aoiH, mil sept centqnarante-scpt. 

HENRy-::\1:A'RIE DURRElL DE POXTBRIANT, conseiller elu roi en ses 
;conseils, par la permission divine et la grace du saint siege aposto
clique, eve que de Quebec; 

CHARLES, marquis de Beauharnois, etc.; 

GILLES HOCQUART, etc., 

Tous chefs de l'administration de I'Hapital-General etabli it Mont
real, par let1res-patentes de Sa Majeste, du mois d'avril, mil six 
<cent quatre-vingt-quatorze. 
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SUR Ie compte qui nons a ete l'endn de Ia situation actuelle de Ol'~Onll"~c(, 
I'Hopital-General de l\lontreal, dans lequel il ne re,;te plus que q,;" . aij"ee b 

, F' J 1 F' r I lId ,.,' . tlemlsolon de '.e 'rere ,e~n.et e Irer~ . osep1, et.sur es (emaIl e.s l:mterees qm l'HopitaJ"6e-
nous ont etc cl-devant faltes des Ie (!lx-nenf octobre, Iml sept cent liE-raJ de Mout

-quarante-cinq, de la part des Fnlres Hospitaliers, compmant la, com- rcal et qui en 
munaute du dit hopital, attenclu Ie petit llombre des dits Frere" leur llo,mme P1",W1-

_1 ' I . fi ., . I . I d'· SOlremf'nt la granu age et eurs In· rnutes qUI ne eur pcrmettOlent pus agn' et DIme YOll-
,de donner aux dits pauvres les secours que leur etat exige d'eux, et vi}le, direc
par consequent de remplir les Vlles que Sa l'dajeste s'est proposees ~rlce .. 
.(l~ll~ l'etablisse.ment uu ~1it. ~6pital-~+elle~·a:.; p~urql;oi i~s n,Ot~s sup- g:.:t~l~ J{74J6 
phment receVOlr leur demlsslOll de 1 admlllls'tratlOn C[U Ult hupltaI, et et '1747, V(}j. 

,de leur permettre de nous l'emettre tous les biens meubles et im- 34, fol.I25 Ro. 
meubles y appartenant, pour en disposer ainsi que nOllS Ie jugerons a 
propos. 

Nous, en tant que de besoin est ou sere,it, ayons accepte et accep
tons la demission et cession a no us fa'ite par les dits Fl'eres Hospita
liers; en consequence, et pour 11e pas laisser tomber un etablissement 
aussi utile par les secours qu'il procure aux pauvres peuples de cette 
colonie, avons provisoirement, et sous Ie bon plaisir de Sa Majeste, et 
jrnques a ce qu'elle en ait autrement ordonne, choisi, llomme et de
pute la Dame veuve Y ouville, direct~·ice du dit h6pital, pour, en la 
dite qualite, avoir la conduite des pauvres qui y sont enfermes et des 
biens qui appartiennent au dit hapital; recevoir les revenns d'iceu;-: 
pour ~tl'e employes a la nourriture et entretien des pauvres du dlt 
hOpital; ell donner touteR quittances et decharges valables; aux fe1'
miers et autres exploitans les dits biens, Ie tout conformement aux 
dispositions portees par les'lettres-patentes du mois d'aout, mil six 
<cent quatre-vingt-quatol'ze. 
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Sera t(31me Ia dite Dame Youvi1le, en sa dite qua1ite de direetrice .. 
de tenir deux registre.s, sur l'un desquels elle ecrira exactement Ia. 
recette et sur l'uutre la depense, afin d'e-tre en etat de rendre compte" 
a nous ou a ceux qui seront par nous preposes, de sa gestion et admi
nistration toutefois et quantes, 

N e paurra la dite Dame Y ouville, vendre ni aliener aueuns des 
hiens app.artenant au dit H6pital-General, pour quelque cause et sous 
quelque pn)texte que ce soit; ct, comme la maison du dit hopital a 
ete entierement negligee et quOil y a bien des reparations a y faire 
pour la l'endre logeabll~, autorisons la dite Dame Yauville a faire faire 
les plus urgentes et celles qui seront jugees indispensables, suivant 
1'etat qui en sera dresse en presence du procureur du roi de la juris
diction !'Oyale de Montreal: copie cluquel etat nous sera envoyee avec 
celui des dettes actives et pa8sives de Ia dite maison, 

Et afin de mettre la dite Dame YOllville en etat ot a portee de 
donner tous ses wins au dit h6pital, duque1 nous lui avons confie la 
conduite et adminl.,tration, nous avons nigJe qu'elle y sera, log0e et 
Iloun'ie avec les personnes qui lui sont associees, les pauvres dont elh~ 
}Jre,nd deja soin et les deux frtheshospitaliers qui restent dans 1a dite 
mmson, 

Ordonnons qu'en presence du procureur du roi de lD. jurisdiction et 
des Freres Hospitaliers, il sera fait, par Monsieur Dam'e, notairt', 
inv8':Jtaire des meubles et immeubles du dit hopital et des titres et 
papiers concernant la propriete d'iceux, lesquels meubles, tiu'es et 

, papiers les dits Fnhes seront tenus de representer; duquel :inventaire 
il sera deliHe une expedition en forme a Ia dite Dame Y ouville, 

Fait et donne par nous, chefs de la direction du dit hopital, a. 
Quebec, Ie villgt-sept aout, mil sept' cent quarante-sept, 

Signe: 

" 
+ H, M" Evesque de Quebec, 

BEAUHARNOIS ET HOCQUART. 

Contresigne et scelle, 

Pour corie, 

Signe ~ HOCQUART. 

"'-Ordonnance qui drji:'lId a taus tes I'Ialitans de 1a Seigneurie de
Sainte, Croix et taus autres, de couper aucuns bois sur les terns 7UYn 

concedees de la elite seigneurie, a peine de IOns, d' amende,.. dw 
quinzil:,JJlC deambre, 1m"Z sept CC!l1t quarallte-sept, 

GILLES HOCQUART, ETC. 

O":"ln1:HDce SUR ce qui nous a ete represe1Jte par les Dames Relicrieuses Ursu-
qPl der~nc1 de I' d Q 'b I h b'.J ,0' , • . d lnes e ue ec, que es a ltans <.Ie leur selO'neurie de Samte-
COIWN' U C' , 'Cl, , ,., 
;'oi. S);" lea ron, cOlll?ent des ?lJl,S francs S~ll' les t~rres de la dIte selgneune qm 
terre~ l;on ne sont ~omt concedees, c~ qu~ le~r fmt un tort considerable, parce' 
c',nced"eg. ,que les clItes tenes ctunt degrmssees, aucun habitant ne vouclrait C7.li 
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prendre pour s'y etablir; p,omquoi eUes nous suppEent de faire de- 15e.clec. 1747. 
fenses aux dits habitans de prendre a l'avenir des bois sur les dites Ol"l~ .. de 1746 

'd' . etli47,Vo1.34, terres non conce ees: Fol. 148 Ru. 

Nous faisons tres expresses inhibitions et defenses a tous habitans 
de la seigneurie de Sainte-Croix et a1Itres, de couper a. l'avenir aucun 
bois sur les terres de ].t dite seigneurie qui ne sont pas conceelees, a 
peine de dix livres d'amende cr)utre les contrevenans, applicable a 
In fabrique de ladite paroisse. 

Et sera Ia presente ordonnance lue et puhliee a la porte de l'eglise 
de la elite paroisse de Sainte-Croix, issue de messe paroissiale, afin 
que personne n'en ignore. Manelons, etc. 

Fait a Q.uebec, Ie quinze decembre, mil sept cent quarante-sept. 

Signe: HOC QUART. 

*-Ordonnance qui dlJend a to us Irs FIabitans de la seignfurie dC:J 

Aunais de mett1'e sur tes greves aucuns Animaux depuis le le1'. avril 
jusqu'a la Saint-Michel de clwque annee; du l;ingt-neul,ih71c decem
b1'e, mil sept cent qU(tTante-srpt. 

GILLES HOCQ,lJART, ETC. 

Vu la requete a nous presentee par Joseph Dechesne, Bernard Pel- OnlOl;IlfC!lC," 
. . ., . . d qm uef"ud a" letler, Charles lVhl'llle:, NIcolas et Joseph LlzOt, tous habltans e met!!'e SUr lea 

Ja seigneurie des Aunais, paroisse Saint-Roch, contenant gu'il nous greves UllCllna 
auroient ci-devant presente une antre requete tendantc a co qu'il nous alli.maux de-
Plut ordonner que tous les habitans de la dite seiQ:neurie et de celIe PUl~II~. Ie!';, 

. .~ anI ]IlSqll" 
de Dauteml, fissent des clos et parcs, chacun sur leur terre, pour y con- la St.-Michel 
tenir et ganler pendant l'ete leurs animaux, avec elefemes de les de chaqlle an 
mettre sur leurs greves, quand meme il n'y aurait plus d'h.erbe propre nee. ~ 
a etre fauchee, et ce, J'usques a ce que les recoltes soient f'ntierement "a-nol' de[c.1]/_4

4
7;. 

['. . d d LC.C8/0 lmtes; que sur cette requete nous aunons rel1 u notre or OYlIIance et l747, vol. 
portant, renvoye au -sieur grand-voyer pour examineT Ie fait en 34, fol.150 RD. 
question et nous en rendre compte par Ie proc8s-verbal qu'il dresse-
rait et qui contiendrait son avis; qu'en vertu de la dite onlollnance Ie 
dit sieur grand-voyer aurait dresse son proces-verbal en date du vingt-
huitjuin, mil sept cent quarante-six, par lequel, pour les raisons y 
contenues, il est d'avis qu'il soit defendu a tous les habitans, tant du 
premier que des autres rangs des dites seigneuries en profondeur, de 
mettre sur les ar<:lves aucuns chevaux, meme enfel'ges, ni autres ani-
maux, depuis l~ premier avril, jusql1es a la fete de Saint-1Vlichel de 
chaque annee, ainsi qu'il est plus au long explique au .dit proces-
verbal; pourquoi conclut les sllpplians a ce qu'il nOllS plalse homolo-
guer Ie dit proces-verbal, pour etre execute selon sa forme et teneUL 

Vu aussi Ie dit proces-verbal du dit siem grand-voyer, du dit jOllr 
vingt-huit juin. mil sept ce~t quarante-six, par'lequel, apres avoi.r 
entendu Ie sieur Brisson, capitaine de la cote et quelques autres habl
tans qui ont trouve Ies representations des suppliants justes, pour les 
raisons enoncees au dit proces-verbal, l'avis du dit siem g:rand-voyer 
est qu'il soit dMendu a tous 1es habitans, tant du premJer que des. 

D3* 
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autres ranO's en profondeur de Ia dite seigneurie, de remettre sur les 
greves aucbuns chevaux, meme enferges, ni a~tres animaux depuis Ie 
premier avril, j llsques <1 la fete de Saint-Michel de chaque annee, 
attenc1u que les terres etant pacagees elles on produiront plus de grains 
et par consequent il sera recueilli beaucoup plus de foin sur les J.!,reves 
pour nourrir les animaux pendallt l'hiver,et qlle les contrevenans 
soient condamnes par chaque cheval a trois livres d'amende eta, deux 
livres aussi d'amel1de par chaquo bamf ou vache qui se trollveront sur 
les dites gnhes; lesquelles amendes seraient payees par les proprie
taires des bestiaux et appliquees ala fabrique de la dite pal'oisse de 
Saint-Roch. 

~ ous avons homologue et homologuons Ie dit proces-verbal du uit 
sieur grand-voyer pour etre execute selon sa forme et teneur; en 
conseqlfence faisons defenses <1 tous les habitans, tant du premier que 
des autrcs rangs de la dite seigneurie des Aunais, de mettre sur les 
grevcs aucuns animaux sous quelques pretextes que ce soit, et ce, de
puis Ie premier, avril jusques a la fete de Saint-Michel de chaque 
annee, a peine contre les contrevenans de trois livres d'amenue par 
chaque cheval et deux livres d'amende par chaque bete a corne qui 
seront trouves Sllr les dites greves dans Ie terns ci-desslls: les dites 
amendes applicables ala fabrique de Ja dite paroisse et dont Ie mar
guillier se chargera en recette dans Ie compte qu'il rendra de sa 
gestion. 

Mandons au sieur Brisson, capltame et autres officiers de milice 
de 'la dite cote, de tenir la main a l'exeClltion de la presente 
ordonnance, laquelle sera lue et publiee a la porte de l'eglise de la 
dite paroisse, issue de grande messe, afin qu'aucun des dits habitans 
n'en ignore. 

Fait a Quebec, Ie vingd18uf decemore, mil sept cent quarante
sept. 

Signe: HOCQUART, 

*-Commission de Subdelegue de 111. l'Intendant a Quebec,' pour 
JYI. Daine; du dixieme Janvier, mil sept cent quarante-lLuit. 

GILLES HOCQUART, cbevalier, conseiller du roi en ses conseils, 
intendant lIe justice, police et finances en la Nouvelle-France. 

ETANT necessaire de commettre une personne capable pour faire 
les fonctions de notre subdelegue a Quebec: 

M, Daine sub
delegu e inten
dant. 
lOe.janv.1748. 
Ord. de 1748, Nou~ avo~s commis et commettons, par ces presentes, Ie sieur 
vol. 35, fo1. 1 Fran<;Ols Dame, lieutenant-general de la pn5v6te de cette ville, pnur, 
Ro. en la dite qualite de notre subdelegue, connoitre des affaires som-

maires qui surviendront entre les habitans du gouvernement, sauf 
l'appel pardevant nous. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie dix janvier, mil sept cent quarante-huit. 

Signe: HOCQ.UART. 
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"'-lYIemoire pour scrvir de Reglement a ,ZIIonsieur le Procureur dzt 
Roi en la Jurisdiction de lJIlontreal, au s'ujet des Enfans tl ouves __ 
du douzieme maTS, mil sept cent quarante-lwit. 
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LE r;oi ayan~ bien vou~u j u:sques a. present que les ~nfans-.trou;es ou ;lI~n;t~ire pour 
nes de pere et mere mconnus fussent nourns et eleves aux servn de H3-

d · h d I . 1 SM' "1 d glement a M. epells et aux c arges u ( omame (e a aJeste, 1 est e notre Ie procureur 
charge de redoubler de tems a. autre nos attelltions pour leur con- dn roi au sujet 
servation, d'autant que nous \'enons d'etre infonne qu'un nomL,re des el~fans 
assez considerable des 'ditA enfans a peri depuis quelque terns; et trOnY8S. 

'd I d'ffi' . 12e.mars1748. ,ms entrer et nous ete1l re sur es I el'entes causes qm oot pu con- Ore!. de 1748 
,·ibuer a. ce malheur, nous avons regIe et arrete: Vol. 35, fo1. 1'7 

Va. 

I. I.e sieur procureur du 1'01 aura une attention particu1iere a. faire 
e choix des nonrrices auxquelles il remettra les dits enf,ms, et c'est 
:n consequence qu'il s'informera si celles qui se presentel'Ont serotlt 
en etat de les nourrir et de les elever; il consultel'a pour cet etiet la 
nommee Rabot, sage-femme, et Ie sieur Feltz, chirurgien major, 
lorsqu'il en sera question. 

II. Au moyen de 1a somme de quarante-cinq livres, pour Ie premier 
quartier de nourriture de chaqlle ellfant, et de dix livres par mois 
jusques a ce qu'il ait atteint l'age de dix-huit mois, Ie procureur du 
rai ne doit pas etl'e en peine de trollver des nourrices telIes qu'illes 
faut, d'autant que la plupart des bourgeois ne payent pas ulle sO'tllme 
plus considerahle pour lanourriture de leurs propres enfans; mais 
ces sommes doivent etre payees n:gulierement et d'avance et en 
argent aux dites nOUlTices, a I'effet de quoi illeur expediel'u au com
mencement ou a. pBU pres, du mains a. l'echeance.e la moitie de 
chaque quartier, un certificat qu'elles presenteront au eommissaire 
ordolllJateur, notre subdeJegue, qui mettra au bas l'ordre au commis 
des t1'esories de la marine a Montreal, pour Ie payement. Faisons 
defenses au procureul' du roi de faire payer, soit c1irectement Oll in
directement en marchandises, sous quelque pretexte que ce soit, Ie 
mantant des certificats de nourriture; nous lui en avolls expliq ue les 
consequences. 

III. II sera paye a 1a' dite Rabot, sage-femme, la somme de 
soixante livres par an sur les fonds c1u domaine, et en outre elle de
meurera exempte de Iogement de gens de guerre; et quant a la veuve 
Hai, chargee ci-devant'du meme detail, son grand age n'ayant pu 
lui pennettre de· Ie faire plus longtems, nous avons continue a. la dite 
veuve I'exemption de logement de gens de guerre pour marque de 
satisfaction de ses services passe~. 

IV. Les dits enfans ayant atteint l'age de dix-huit mois, Ie .sieur 
'proeureur du roi aura attention de les engager a. de bons habltans, 
Boit de la ville, soit de la campagne, jusques a. l'age de dix-huit .a 
vinert ans, suivant l'usage' il doit neanmoins les enrrager plus tot s'11 L'I_ , '-', 

est possible, c'est-a.-dire aussit6t qu'ils seront d'age a. etre.sev.r~s, et 
daDs ce cas, il peut outrepasser la somme de quarante-clllq hvres, 
ordioairement corivenue et payee pour Ies dits engagemens. 

A Dans Ia Ii.st.e qui nous a ete remise en. dernier lieu des, e~fans 
ba,tarcls de Ce g.ouvermJll1ent actuellement VlVans, nous avons ete sur· 
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pris d'en voir quatre nes en mil sept cent quarante-trois, six, en.mil 
sept cent quaraote-quatre, dix, en mil sept cent qllarante-~inq, qui 
sont ericore aUK charges dll roi, tan dis- qu'ils devroient etre engagcR 
sans perte de tems, et nous prevenons Ie sieur Foucher que, s'il 
tombe en pareil1e negligence U ]'avellil~, nous lui ferons supporter en 
son propre et prive nom les fraia d'un si long entretien. 

V. Quoiqu'il ait etc regIe que la somme de quarante-cinq lines 
seroit payee par l'engagement des dits enfam' a 1'age de dix-huit muis, 
si les circonstances l'exigeoient, nous permettons au dit procureur du 
roi d'exceder cette sommc aprt3S qu'il en aura cOllfere avec Ie commis
saire-ordonnateur, notre subdelegue a Montreal; ou bien il conti· 
nuera de faire payer leurs nOllrritures aux memes nourrices, it raison 
d,e sept livres dix: sols par mois, s'il ne peut faire autrement. 

VI. Le procureur au roi nous enverra, tons les trois mois, l'ctat 
ou role des dits eilfans batards aux chm:ges du roi qui seront vivans, 
avec la date de leur. naissance; un autre role des enfans qu'il aura 
engages et a qui, et pour quel prix ils l'auront ete: et un troisiume 
role de ceUK qui serunt morts, dans lequelleur age seTa marque ainsi 
que Ie jour de leur murt. 

Et sera copie du present reglement remis a Monsieur Varin, com
mi3saire-ordonnateur a Montreal, et une autre au sieur procm'eUl' au 
roi. . 

Fait a Montreal, Ie douze mars, mil sept cent quarante-lmit. 

Signe: HOCQUART. 

*-Ordonnance qui nomme deux S!Jndics POU1-, conjointement a'cecle 
Cure et Ze Ca1}itaine dlb C/uitcall-Ricli.er, dresser ics Etats estimatifi 
des depcnses a [aire pour batir un presb ytere; du premier judlet, mil 
sept cent quarante-7wit. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Or~onnanoe VU notre ordonnance du deux fevrier dernier, rendue sur la requete 

JUl nomme ' "1' R h ' 'J 1 . 
d- a nous presentee par e Sleur esc e, pretre, cure e a parOl~se 

ellX syn lOS d Ch' R' h . ., 1 
(,omfaire )'8S- U _ iiteau- IC er. par laqllelle nous annons ordonne que taus es 
timn.tion des habltans de la Jite paroisse s'assembleraient au premier dimanche, 
<1~penses a.. puur nommer entr'eux deux syndics pour 10. conduite de 10. bati.,;"e du 
fan-8 pour bi- b t' J 1 a' - 1 1 J' - . 1 ...: b pres y-ere e a Ite parOlsse, esque s syn ICS, conlomtement avec e 
"r uu pres y- d' - , . . .".J , ., f 
tere_ It Sleur cure et Ie capltame de lil cote, dre"seralent un etat estImatl 
ler. jail. 1748. de ce qu'il enpourrait couter, tant en materiaux qu'en argent, pour In. 
Ord. qe 1748, main-d'CBuvre pour l'edification dudit presbytere, suivant Ie pIau qui 
vol. 3", fo1. 47 't' l' . • d . 'd" - 1 RD. en a e e lalt, et ensUlte resserment un etat e repartltlOn' (e ce que 

chaque habitant de Ia dite cote devrait foumir pour sa quote-part, tant 
en pierre, chaux, sable, bois de charpente, etc_, qu'en argent pour Ia 
main-d'CBuvre, eu egard a ce que chaque habitant posse de de terre en 
1a dite seigneurie, pour, les dits etats estimatifs et de repartition a. nous 
rapporte." etre homologue;;, si faire se cloit ; l'acte d'assembJee convo
quee Ie seize du dit mois de fevrier, par Ie dit sieur cure des habitans 
de 10. dite paroisse, par leque1 il parait que les dits habitans ODt refuse 
de nommer des syndics pour 1a conduits de 1a dite batisse. . 
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NOlls avon,s nomme d'office pour syndics a la conduite de la dite 
batisse les nommes Zacarie. C10tltieret Fran~ois Venoau, margnil
liers de la dite parois8e, losquels, coniointcment avec Ie dit nieul' cure 
et Ie capitaine de la cote, dreSSOTont les etats estimati±s et de repar
tition montionnes en notre ordonnance du dit jour deux fevrier der
nier, pour iceux, a nous rapportes, etre homologues si iilire se do it. 
Mandons, etc. ' 

Fait U, Quebec, Ie premier juillet, mil sept cent quarante-huit. 

Signe: HOCQUART. 

Ordonnance qui rcgle a quatre pieds La longueur du Bois de chavifage, 
du 20 septemln'c 1748. 

ROLI.AND MICHEL BARRIN, marquis de la Galissonniere, etc. 

FRANCOIS BIGOT, chevalier, conseiller clu roi en ses conseils, inten
dant d8Justice, police, ii.nanr:es et de la marine en toute la Nouvelle
France et province de la Louisiane. 
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SUR les p1aintes qui no us ant ete portees que Ie bois de conle, que Or~loll,mmce 
1'on amdne joumellement dans les villes de cette colonie, n'a ni gill 1 egle a 4 

I I . I' 1" , I 'I 1 l' I Flcds Ja Jona (lllgu811r III a qn:1 ite portee 'par es reg emens (() po Ice, a ma- ~uourdll b ' 
, 'd b ' " '1 l' lIb OlB Jeure partIe e ce 01S ayant a Felne un plCl et (eml entre es c eux do chantIage. 
conpe" et que dans les cagcucc qui se vendent sur la greve, il se ~Oe,sert,I74.8, 
trouve un bois pourri et vermoulu et meme de pruche et de sapin; Ol'd, de 1749, 
, I 1 I " , 1 'd" 1 'I b ' Vol. 3G, Fa]. 7 etant (e a c enJltJre c01l3equence c () n,me lCr lL (e parel s a us qm Vo, .. 

interessent autant le public, et voulant faire un reglement inY'ariable 
pour etre execute a I'avenir : 

Nous orc1onllons qu's. commencer du premier juin prochain, tout 
Ie boio de cOl'de qui ~era anlene d:l11s toutes les villes de cette colonie, 
soit en traines, en barques, cageux ou ,autrement, aura t1'oi:; pieds et 
d.emi e':tre les deux coupes, pour avoir quatre pieds en tont, a peine 
de confiscation till bois qui sera tl"Ouve de moindre longueur, et de 
cinqllante livres cl'amCil3e contre le3 proprietair du tlit bois ou ceux 
qui l'exposeront en vente, Ie tout applicable l110itie a I'Hupital. 
lh;lneral et l'autre moitie a l'H6tel-Dieu, 

Enjoignons a tous 'Jllc1wurs a gages de faire Ie bois de COl-de de la 
longueur ci-dessus expliqnee, sous pe1ue de perch'e leurs salaires, et 
en olltre, de vingt livres d'amende, applicable a la Fabrique de la 
paroisse ou la contravention aura ete commise ; 

Enjoignol1s pareillement a tous venc1eurs de bois de corc1e, soit en 
barques, cageux, traines ou autrement, de Ie Ii vrer et mesurer ala 
cOl'de avamt d'en pouvoir exiger Ie p3yement, avec d8flm"es, sous les 
memes peines'de cOllfiscation et d'amende, d'y meIer du bois pourri. 
ou vermoulu, ni meme du bois de pruche et de 8apin, U, l'eflet de 
quoi, il sera par nous nomme une personne intelligellte qui aura une 
chaine a la marque du roi. tant pour verifier 18. longueur dll dit bois, 
me3urcr la corde, que pour veiller ace qu'il n'y en Boit point mele 
de mallvaise qualite. 
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Mandons aux officiers de police des villes deQuebec, Trois-Riyieres 
et Montreal, de tenir exactement la main a l'execution d'e la presellte 
ordonnance, et aux capitaines des cotes, des gouyernemens des dites 
villes, de yciller a ce que Ie bois soit buche de la longueur ci-dessu8 
expliquee, a peine d'en repondre. 

Et sera notre presente ordonnance enregistree aux greffes des trois 
jurisdictions de cette colonie, lue, publiee et afficMe dans les dites 
trois y'illes, et clans tontes les paroisses de cette colonie, a ce que per
sonne n'en pretende causo d'ignorance. 

Fait a Quebec, Ie vingt septembre, mil sept cent quarante-huit. 

Signe: LA GALISSONNIERE ET BIGOT. 

Contresignce et sceHee. 

Pour copie, 

Signe: BIGOT. 

Ordonnance qui defend a toutes personnes de Glisser et Patiner 
dans Ies noes de Ia I'ille, it peine de 10lbs. d'amende i du 24 de
ce1nbre 1748. 

FRII.W;OlS BIGOT, ETC. 

Or~Oh,nance SUR ce qui nous a ete represente que les enfans et meme dil 
q~l defend de grandes personnes glissenten traines, en patins et autremcut dans 
"lIssel' dansla I d'fY" . 1 'II ' I'd ~'ll es 1,lerentes cotes c e cette V1 e, ce qm expose es passans a es 
2~le~~1ec, 1748, acciclens, comme il est deja arrive par la vitesse avec laquelle ils 
Ord, de 1740. peuvent tomber sur eux, n'ayant pas Ie terns de se rapger pour les 
VvoL 36, foL28 eviter; a quai etant necessaire de remedier : 

0, 

N ous faisons tres-expresses inhibitions et defenses a toutes per
sannes et aux: enfans Je glisser dans les rues de cette ville, soit en 
traines, en patins ou autrement, a peine contre les grandes personnes 
de dix: lines d'amende payable sans cleport et applicable aux hOpi
taux; et quant aux enfans qui seront prio en contravention, declarons 
que leurs pereset meres seront contraints au payement de pareille 
amende dB dix 11v1'e8, pour chacun de leurs enfans, lesquels ditE; en fans 
garderont prison jusqu'a ce que leurs dits peres et meres aient satis
fait ala dite amende; et ~ l'egarcl des en fans qui n'au1'oient ni peres 
ni meres, nous prevenons leurs maitres, leurs tutenrs, parens 011 

autres particuliers, chez lesquels ils demeureront, qu'ils seront egale~ 
men,t contraints au payement de l'amende, que s'ils etoient leurs 
propres enfans. 

Mandons aux offici~rs clepolice de tenir exactement la main it 
I'execution de la preseute ordonnance, qui sera lUG, publiee et afR
chee partout ou besoin sera, a ce que personne n'en puisse pretendre 
cause d'ignorance. 

Fait a Q.uebec, Ie vingt-yuatre decembre, mil sept cent quarante-
1mit. 

Signe; BIGOT. 
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Ordonnance qui difend a {oules personnes defaire Galoper Ies G.hevaux 
dans la 'ville, a peine de 201b8. d' amende,. du 28 decemore 1748. 

FRANQOIS BIGOT, ETC. 
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SUR Ie compte qui nous a ete rendu qu'au prejudice des differens Ordol1l~ance 
reglemens de police, les charretiers et autres personnes de cette qm uetellu de 

'11 '1 h b' J I " ,iall'e galoper VI e, et meme es a Itans CLe a campagne qm y vlennent, menent les I Vat . 1 . d" c Ie IX 
leurs cano es avec une Sl gran e vltesse qu'll arrive souvent que, dalls la ville. 
n'etaIlt plus Ies maitres de leurs chevaux, ils renversent les carioles 280. dec,1748. 
qui se trouvent dans leur chemin, ainsi que les gens de pied a qui ils VO"')l: de, 1749, 

d 1 d ", d 'd' o,.3G,~ol. 33-ne oIlnent pas e terns e se ranger; et etant necessall'C e reme ler Va. 

a de pareils accidens qui peuvent etre f~cheux, comme on l'a deja vu : 

N ous faisons (refenses a toutes personnes qui conduiront des ca
rioles, ou qui seront sur leurs chevaux, de les faire galoper ou trotter 
au grand trot dans les rues de cette ville; leur ordonnolls, lorsqu'ils 
trouveront des gens de pied dans leur chemin, de s'arreter et meme 
de se detourner, afin de leur donner Ie tems de se retirer; Ie tout a 
peine contre les contrevenans de vingt livres d'amende, payable sans 
deport, applicable aux h6pitaux, et de plus grande peine en cas de 
recidive. 

Mandons aux officiers de police de tenir la main a l'exccution de 
la presente ordonnance, laquelle sera Ine, publiee et affichee en 1a 
maniere accoutumee, a ce que personne n'en pl'etende cause d'igno
rance. 

Fait a Quebec, Ie vingt-huit aecembre, mil sept cent quarante-huit. 

Signe: BIGOT. 

*-OrcZonnance qui elifmel (lUX I-Iaoi~ans ele la C(l.'jlpCtgne de -uenir 
s'etaolir en Fille, Ii peine ele 50 los. el'Amende ct de Confiscation 
de lp,urs Ijfleubles et Ejfets j cl/!~ ,/)ingtirJ7ncm;ru, mil ,ept cent qua

rante-nevf· 

FRANQOIS B[GOT, ETC. 

SUR Ie compte qui nous a ete Tenelu, que les travaux cOl1siderables OrdO!lllClnCe 
. [', . 1 d" 1 . 1 n ' qll1l1efend :1111£ qUI se sont laItS I)our e comute u 101, (epms que que0 annees, I I' d 1 . / '. . / ~. . / d 1 . 1a ntans e a 

ont attIre en cette Ville quantlte d habltans manes e a :ampag,ne, qm campagne de 
ont abal1l10nne leurs tenes, soit pour se l11e~tre charretwl's, S?lt pOllr vcui:' 8'etabJir 
travailler a la J' oUl'nee ou meme pour y tena cabaret, ce qm faIt un en nlle: 

.' , ' '1" . "08 a\,1'111749 tort considerable a la colonie, les terres n etant 111 Cli tlYeeS, 1ll <Jug- ~O' I' 1 1~49' " 1 ]' 1 b' .. , lC ' (C I , 
mentees comme elles devroient ]'etre; que es C1t~ ]a Itans 31ml etu- vol, 36, fo!' 68 
blis, il se trouve des saisol1s dans l'anl1ee oil ils ne peuveni fairo sub- Ro, 
sister leurs familles, et qu'il est a craindre qu'~" l'~yel;ir, les tra:~u~ 
cleven ant moins considerables, ils se trouvent redmts a la mendl?lte, 
ce qui pourroit exposer une partie d'entre eux a de facheuses SUItes, 
et de venir a charge au public. 

Et etant de la derniere consequence pour Ie bien general de la 
colonie d'uugmenter la culture des ten-es ; 
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N ous faisons tres-expresses inhibitions et defenses a taus habitans: 
qui ant des terres a la campagne, de venir s'etablir en cette ville, so us 
quelCjue pretexto que ce snit, sans notre perrnis~ion par ecrit, a peine 
contre les contrevenans d'etre chasses de la ville et renvoyes sur leul1! 
terres, leurs meubles et effets confisques, et ell outre en cinquante 
livros cl'amencle payable sans deport, Ie tout applicable aux hOpitaux. 

Et afin de parvenir a connoltre ceux des dits habitans qui seroient 
venus furtivement s'etablir en ville: 

.Nous ordonnons qu'a compter OU premier mai prochain, taus par
ticuliers do cette dite ville et des fau bourgs, qui loueront a l'avenir 
des maisons au chambres a des gens dont l'etat leur sera inconnu, 
uu rju'ils pourront soupQonner etre des habitans de la compagIle, 
seront tenus d'aller declarer au' lieutenant-general de police, trois 
jours apres qu'ils auront 10lH), les nome, SUI'noms et 'profession de 
ceux auxquels ils auront loue les dites maisons ou chambres, a peine 
contre les particuliers contrevenans, de cent livres d'amende payable 
sans deport et applicable comme dessus. 

Mandans aux officiel's de police de tenir exactemellt la main 11 
l'execution de la pnisente ordonnance qui sera lue, pubIiee et affichee 
partout au besoin sera, a ce que personne n'en puis8e pretendre 
cause dignorance. 

Fait .1 Quebec, Ie vingt avril, mil sept cent quarante-neut 

Signe: BIGOT. 

*-Ordonnance qui commel Ze sieur de RouviZle pourfaire demolir les 
. maisons balies, au pre~uclice de Z' Ordonnance du Roi de 1745, sur dea 
terraills mo·indres ,Pun arpcnt et demi defront et de Irente de pro/on· 
deur; duvil1gt-cinquiemejuin, mil sept cent quarante-neuf. 

FRANyms BIGOT, ETC. 

Demolition de \YANT ete informe qu'au pHljlldice de 1'0rc1onnance du roi, de mil 
'r,:"18?tlS, J. sept cent f;'.larantp,-cinq, qui Jefend aux habitans de construire des 
2.)e·lum1749,. , dO' .1 '1 f d f' Ora.' de 1749 m3lSOTlS sur moms un arpent ct ueml (e ront sur trente e pro on-
vol. 36, f.J< deur; quelques habitans de la paroisse de l' Ang.e-Gardien se sont 
.07 Ro. b.1tis sur une moindre quantite de terre. 

Nous avons commis Ie sieur de Rouville pour connaitre des contra
ventions a la elite ordonnance; <" l'effet de quai iI se transportera inces
~amment sur les lieux, aux fr'ais et depens des contrevenans, et fdra 
elemolir les dites maisons sur-Ie-champ, apres en avoir dresse son 
proces-verbal. 

Mantlons au capitaine et autres ofUciers de milice elu dit lieu, de 
donner au dit siem de Rouville main-forte, a sa premiere requisition, 
et do lui fournir d'ailleurs tous secours d'autorite pour l'execution de 
nos ordres. 

A Quebec, Ie vingt-cinq juin, mil sept cent quarante-neu£ 

Signe ; BIGOT. 
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'If-Ordonnance qzti difend altX I-Iabitans ,le la Pointe-de-Levy de laisser 
aZZer leUrs anirnaux sur les greve~, depuis le 15 rnai jusqu'apres les 
Recoltes de c1WQltC annee," du vingt-septieme juin, rnilsept cent qua
rante-neuf. 

FRANGOIS BIGOT, ETC. 
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SUR la requilte a nons pI'EJ:lentEJe par Ie sieur J.rercerean, pr~tr0 Ol'd",rw,ncoJ 
cure de la Pointe-de-Levy, contenant qu'un petit nombre d'habi- qui ,1CfcTHll'a· 

. d 1 1" l' bawlou des tans, paress~ux repan us c e leUX, a autres sur e prem18r rang, dan:; "'1ima'!x 8Ul' 

la dlte parOlsse, mettent leurs ammaux sur le3 greves, ce qui fuit UTI l?,nn;'.'c~. 
tort considerable aux habitans du die premier rang qui teTldent des :27 e·':iil'}) 17,1:). 
Tets pour prendre du poisson, lesquelles SOIll souvent brisees par les UnL ~;,: n,w. 

, 't t' <' 1 d l' . 'I 1 vol. dO lol· ammaux qUI von e vwnnenL Ie ong e a greve; pourqu01 1 COllC ut 1U7 :;0: 
a ce qu'ilnous plaise faire defenses aux habitans du premier rang de 
la dite paroisse, de laissel' aUer leur:, animaux sur les gn;vcs, uepuis Ie 
quinze m:1i jusques apres les Tecoltes; <" quoi ayant egard ; . 

Nous faisons defenses 8> tous le3 habitans c1u premier rang de ]a 
dite par()isse de la Pointe-de-Levy, de laisser aller leurs :1nimaux sur 
les gre,ves, depuis Ie quinze mai jU:3ques aprc,s les t8coltes de clnque 
annee ; leur on101ll10ns de les garder sur leurs terres dans des clos 
qu'ils feront a cet effet, 8> peine contre le~ contreven:ms de dix livres 
d'amende applicable ala fabrique de la Jite paroisse. 

Mandons au capitaine et autre, officiers de miliee du elit lien, de 
tenir la mrtin a l'execntion de la pJ'esente ordonnance qui sera lue et. 
publiee a la porte de l'eglise de la elite paroi8se, issue de me38e parois .. 
aiale, a ce que les dits Inbitans n'en ignorent. 

Fait a Quebec, Ie vingt-sept juin, mil sept cent Cjllarante-Ileu£ 

Signe: BIGOT,. 

"Ordonnance qui ridmt u trois picds la longueur dll bois de cluwjJilgC ;' 
du 1er, octoure 1749, 

LE MARQUIS DE LA J ONQUIllRE, gouverneur et lieutenant-general 
en Canada, Aiadie, 1a Louisiane et autrcs pays en depenc1ans ; 

,FRAN~OIS BlGOT, etc. 

S· UR l~s represe~tati.ons qui nr:us ant ete £lites, a ~lifferentes fOls, p~I' Or:lo?n'\~'w~ ~ 
plusleurs partlcuhers des vl11e3 de cette colome, et par les capl- q~l1 rcJmt il '-' 

t . d '1' d' 1 '1 1 1\'[' 1 p,eas In Ion·' ames e illl Ice es cotes, que par e reo- ement (e eSSleurs e comte 1 J ., 
d 

. 'I;'l " '1 guen1' «1! JOlo 
G la Gahssonnic'lre et Bigot, commandant-gencl'8.1 et mtenClant en co de clJald~,g(' 

paye, en date du vinO't septembre, mil sept ·cent quar3.nte-huit, iller. oct, 17·;,). 
auroit ete oI'donuEJ, entre autres choses, que Ie bois de ehaufl:~lge qui ?l'rJ. ']817;1:, 

'd 1 d' , l ' 1 " 'J' vol. 36 [0111,3 entrerOlt ans es Ite8 v11 es, a compter c u premier JUln ermer, au- Yo.' , 
roit trois pieds et demi, entre les deux coupes, pour avail' quatTc 
pieds en tout, sous les peines port6es par le dit njglemeIlt contre 
ceux qui en exposeroient en vente de mt}iwlre longueur; que les dits 
habitan~ se Bunt mis en devoir d'executer nos ordI'm, et que malgn~ 

E3':j; 



402 Ordonnances des Intenifans du Canada, 1749. 

leur zele et leur s011mission, plusienrs d'entre eux se sont trou'\(es
dans 1impos~ibilite de Ie faire, suivant que nous en avons punoll.s~ 
memes etre informes, par la raison que n'y ayallt, dans beaucoup 
d'habitations, que Ie pere de famille, il ne peut seul tirer a la greve 
son bois, qui, par sa grande longueur, est difficile a transporter en 
hiveI', qui est la seule saison ou ces habitans s'oceupent a ce travail; 
que ees memes habitans ne peuvent trouver, a quelque prix que ce< 
soit, des gens de journee pour leur aider a bilcher et tral~er le bois, 
pas meme pour faire leurs recoltes; qu'outre ces inconveniens, qu'il 
est presque impossible de surmonter, les cheminees des maisons des 
domici1ies des villes etant trop etroites pour contenir ce bois dans sa 
longueur, ils sont obliges de Ie fail'e scier en deux pour pouvoir s'en 
serTIr, et meme en trois pour l'usage des poeles, et qu'on a vu par 
experience, l'hiver dernier, la peine que les particuliers avoient de 
tTouver des gens de journee pour le sciage du bois de l'ancienne lon
gueur, et qui demandent aujourd'hui un prix exhorbitant pour Ie. 
sciage de celui de la longueur ordonnee, dont la ville est en partie 
pourvue pour l'hiver prochain; que d'ailleurs l'achat et Ie charroi de 
ce bois leur coute considerablement. 

Pourquoi ils nous supplient, ayant egaI'd :l. leurs representations, 
de vowoir bien moderer la longueur de celui qui sera buche dans.la 
suite. 

Nous, vn Ie zele et la bonne volonte avec laquelle les habitans de 
cette colonie se sont soumitl a l'execution du dit reglement, et voulant 
.bien nous pr€'ter a tout ce qui peut contribuer ales soul agel', en 
1W11S ecartant neanmoins de la bonne regle etablie par le susdit 
regJement, 

Ordonnons, qu'a compteI' de ce jour, tout le bois de corde qui sera 
amene dans les troi~ yilles de cette colonie, soit en traines, barques, 
cr;;geux ou autrement, aura deux pieds et demi de longueur seulement 
entre les deux coupes, pour avoir trois pieds en tout, a peine de con
:fiso::ation de celui qui sera trouve de moindre longueur, et de l'amende 
portee par Je reglement du dit jour vingt septembre, mil sept cent 
quanmte-huit, qui sera au surplus execute, selon sa furme et teneur. 

Mandons ;;:l1X officieTs de police des vilJes de Quebec, Trois-Rivie
res et Montreal, (1e tenir exactement la main a l'execution du present 
reglement, et aux capitaines des cotes des gouvernemens des dites 
nIles, de veiller a ce que le bois soit buche de la lona-ueur ci-dessus 
expliquee, a peine d'en reponclre. . b 

Et sera notre dit present reglement enregistre aux greffes des trois· 
}lyisffictions de cette colonie, lu, publie et affiche dans les <lites trois 
villes. 

A Quebec, Ie premier octobre, mil sept cent quarante-neu£ 

Signe: BIGOT. 
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Ordonnance rendue au sujet dZ6 transport des Immondices qui sontjetees 
sur les greves it Ia Basse-ville, du 17 nwi 1750. 

FRANqorS BIGOT, ETC, 

403 

QUR les ;r~presentations qui nous G~t ete faite8,q~e les -chanetiers Ordo~nance 
U de cette vIlle transportent sur la greve du port, ou se font tous les ·au sU.Jet dId I 
., 'b 1 J 'b . 1 cl . . transport 8il <tie arquements, es aecom . res et vUlCl.anges es -terrall1S et illalSOnS imllloudiceB 
de cette dite ville, ce qui gate Ie port qui en est toujours rempli, et qui sontjett>es 
'qu'i1 cOllviendroit beaucoup mieux de les mettre au bout de la rue sur leB grel'ee 
S · p' '1 d 'b . f ' . it la basse-, amt- JetTe,ou es e 'arquemens ne sont pas Si. requens, ce qm CO]ll- '11 

'b . l' , l' .1' d d A , , Vl e. tn uerOlt G. autant Q, agranUJssement u port e ce cute-la: 17e, rna; 175(), 
Ord. de 1750 

N ous, ayant egar<1 aUK Gites represelltations, faisol1s d,8fenses a et 1751,voLj38, 
tous les charretiers de la ville et autres qui seront employes a trans- fo1. 32 Ro. 
porter Ies vidanges d.es terrains et ",ieax batimens situes li la Basse-
Ville, de les jeter a l'avenil ailleurs qu'au bout de la rue Saint-
Pierre, 8111' la greve GU i1 y a des terrains Ron ba.tis, .a peille contre 
Xes contreveuans de vingt li.vres d'am.encle, payable Bans deport e£ 
applicable a,ux h&pitaux. 

Et sera nGUe presente orclOlilllaBce lue, plil.bliee et ~fficbee panout 
09U besoin sera, a ce que personne n'en ignore. lHanclons,elc. 

Fait a Q.uebec, ]e dix-septieme mai, mil sept cent cinquanta 

Signe; BJ.GOT, 

Ordrmnance rendl/lf contrelcs lJ![ait1'es de 'barques qlki vealent s'appro
pJ'ier Ie ben~fice du Bled qu'ils ckm-gClzt, du 14 a01tt 1750. 

FRAN<{OIS BIGOT, ETCo 

<Q UR co qui lROns a ete repn';sente que 1.e bled qui se -charge dans Ordon,nanc& 
lJ les bfLtirnens pour Ie transporter d'un endrcyit a l'autre, par ex- all. sU,jet deg 

1 I . I . I' 1! '.J A d ".- rmlItres dE' oemp e, comme ce ill que es partlcu lers fOnt vemr ues cotes e m'.ont- barques qui 
r.eal a Quebec, pour lenr commerce, o.ugmente dans la cale des dits vQulent s'ap
'batimens de plus de six pour cent, p:f{r l'hurnidite qn'il contracte pen- pl;oprierlB be. 
dant Ie terns du traRsport; qtle Im'sque les maltres des dit., bfLtimens lle~cle dhu bled 
,~ I _I ' • - I 1 1 qu 1 'B C a-r-
~ont eur CLecharge au hell COFlvenu, a p upart ne ren~ettent que H1 rrent. 
meme quantite de minets qll'ils ont charges 1 qu'ds disposent a leur 14e.aout 1750, 
'Profit de ce pretenclu benefice, les uns croyant qu'il leur appartient Ord,c/el750 et 
,jegitimel1llel1t, d'autres ne pensant pas d.e meHle, pn3textent que c'est V~l'38V~L 3S, 
.un parti de hIed qu'ih ont aehete pour leu-I' compte Oil. pour quelque 0, 0 .• 

particul-ier atIquel iIs Joivent Ie remet"tre; que ce-tte augmentation 
qui ne se f01'IFle que par l'humiditt\ n'est ,poillt lin benefice reel, ear 
~orsque ce bled. est en grenier, il desseche peiU a peu et revient dans 
le lleme etat qu'.il a ete em barque; que ceIa est tellement reconnu 
-que les meuniers recevant ce bled, avec rau~n)wntation qui se fait, 
ll1'cn tiennent cGmpte que snr Ie pied. de la charge, ce qui se justifie 
-par les etats de charge, et que ne recevant que Ie meme nornbre de 
minots portes par les dits cltats, ils font supporter aux proprietaires 
ie <lechet qui se trouve a proportion de 1a quantite, et qu'llne pareill$ 
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manamvre de la part des dits ma'itres de barques fait un tort trt'ls-con
siderable aux particuliers qui les chargent : 

Nous, voulant remedier a un vol aussi manifeste de Ia part des dits 
maltres de barques, leur ordonnons de remettre aux particuliel's, pour 
lesquels ils seront charges, tout Ie bled qu'ils auront embarque, de la 
meme mani~re qu'ils l'auront re<;u, c'est-a-dire de leur tenir compte, 
apres leur nombre de minots rempE, de ce qui restera dans Ie Mti
ment qui forme la pretendue augmentation que l'humidite occa
sionlle, et ce au prorata de la quantite que les particuliers pourront 
aToir a fret dans-Ie meme batiment, au de remettre ce restant en 
entier a celui qui l'aura charge seul, a peine contre les dits maltl'es 
~e barque, qui auront ainsi induement dispose a leur profit ou autre
ment de cette pretendue aug'mentation, d'etre poursuivis comme 
yoleurs et leur proces etre fait et parfait par les officiers de l'ami
raute; et pour leur uteI' tout pretcxte specieux de s'approprit;lr cette 
augmentation, nous leur orcionnons, sous les memes peines, que lors
qu'ils acheteront quelque parti de bllld pour eux ou pour quelques 
particuliers, et qu'ils 1e meleront avec celui qu'ils auront ;1 fret, ils 
seront tenus de representer a leurs afI'n6teurs, lors de la decharge, 
un certificat en bonne forme de celui qui leur aura vendu Ie dit bled, 
faute de quoi nous ordonnons qne si, Ie nombre de minots des afI're
teurs rempli, il reste du bled dans Ie dit bihiment, il appartiendra en 
entier aux afI'nlteurs, a proportion de la quantite qu'ils auront;1 fret, 
lesquels en plJurront disposer a leur profit; et les dits maitres de 
barques bien et duement dechus de la propriete de ce rest ant, faute 
par eUK d'avoirjustifie de l'achat, qu'ils diront en avoir fait. 

Et sera la pnlsente ordonnance lue, publiee et affichee partout ou 
besoin sera, a ce que personne n'en pretende cause d'ignorance. 
JVIandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie quatCJrzieme aout, mil sept cent cinqllante_ 

Signe: BIGOT. 

Ordonnance qui reunit l'Ht"Jpital-Gbuiml de Montreal a cel~(i de 
Quebec; du qttinze octobre, mil Sfpt cent cinquante. 

HENRY-MARIE DUBRElL DE PO~TBRIANT, ETC., 

LE MARQUIS DE LA JONQ.UlERE, ETC., 
FRANgms BIGOT, ETC., 

Tous chefs. de l'administration des hopitaux de Canada. 

OI'?onno.TIce VU Ie reglement par nons rendu Ie vingt-sept aout, mil sept cent 
'1u~ r.6omt.. quarante-sept, par lequella Dame Y ouville avec ses compaO"lles, 
1 hup,taJ-gene, .' I' 1 ' . d d" . 0 d . I d Mont- etment c largees seu ement proVlsolrement e l'a mllllstratlOn e 
la e . }'ll" 1 G' • 1 1 1\1T • I ,";111 il. celui de oplta - enera (e H.lOntrea ; 
Que-bec. 

lOfie
d
· oed·t. 1175~O,; Nous, en execution des ordres du roi,. declarons que Ie dit regle-

r. e 7 <JV ,. 1 )' 1 b' b . et 1751, "01. ment n aura p us leu;. que tous es lens, meu le~ et Immeubles 
3S. fol. 41 Ro. appartenant a cette malson seront et demeureront unis par ces pre-

, sentes a l'H6pital-General de Q.uebec, dont les religieuses hospita-
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Heres prendront soin, comme des biens app:wtenant aux paU7res de 
leur' communaute, confonnement aux lettres patentes de leur etabEs
sement, a la charge par I"s dites religieuses d'acquitter, autant que 
faire se pourra, les obligations de la fonclation de I'H6pital-General 
de Montreal, notamment nourrir et entretenir les infirmes, vieillards, 
estropies, orphelins OU gouvernement de lVIOlltreal, A proportion des 
revenus que les dite3 religieuses touchenmt et dont eHes pourront 
donner toutes quittances et decharge:l valables aux fermiers, et autreR 
exploitant les dits biens; Ie tout' confonnement aux di,'po,"itions POI'

tees par les lettres patentes de l'H6pital-General de Montre.al, et do 
celui de Quebec, sauf aux particlllier8, qui pourraient pretenclre quel
ques drvits sur les dits biens, a faire sous trois mois leurs reprt6sonta
tions par clevant monsieur l'intendant, qui, par ces presentes, s' evoque 
toutes les discllssions qui pourraient naltre sur ]a dite union, laquelle, 
pour cet eifet, sem lue et publiee et meme signifiee aux pen;onnes 
qll'on connGitra y etre interessees, a la diligence Oil procllreur du roi 
Jes jurisdictions, dans l'etendlle des'1uelles Ie dit H0pital-General se 
trouve avail' des bien" existants; bsquels dits biens c1emeureront 
toujours hypotheques aux creanciers dli dit hopital, desquel.3 n0113 
reseryons expressement les droits sur Ies dits biens, E,ans qu'ilR puis
sent cepenc1ant les etem1re sur les Liens ql.18 possede actuellemellt 
l'H0pita:-GeneraI de Quebec, lequcl n01l3 [l deeJare ne pouyoir accep
ter la presente ullion qu'ii la condition expl'~SSC qu'il De reponJra, 
point des dites dettes SUI' les anciens hien3, m ,is seulement sur cem;: 
qui llli,sont unis par ces presenres, tant meuhle:3 qu'immeuhles, clont 
Ie dit h6pitJI se Ghargera par inventilire, qui sera fait en pruseuce ciu 
pTocureur du roi de 18. jurisdiction de 1\1()lItpdal, pox ~,fc, Daur€, 
notaiI'e; et, pour accl~lel'el' Ie payemtmt des clites dettes, nous perlnet. 
tom aux reli,,,rieuses Cl'3 I'Hf;pit<lI-Gcneral de Queber:, de vcmdre la 
ma.ison, j::mlin et COllI' de l'H'Jpit::t1-GelJ0ral de IVlontreal, ut les meu· 
bles qui ne valent pas la pGine d'etI'c tl'cl1;C;POl'tes it Quebec. 

Et sur ce qui nOlls ~ ete repr03811,te que let ~ame Y om,ille et.863 
compagncs ne pourrment trouver a se loger a cau,·:c do la salson 
avancee, que les iniirmes dont e1les ont pris soin jlloqU'U pnl"ent, 116 
poulTilient par cette meme raison descemlre &. Quebec, DOUS lui aYf)n~ 
permis et pcrmettons cle clemeurer clans Ie dit H6pit::cL Genoral, jus
qu'au mois de juillet proehain, d'autant mietlx que pendant ce temps 
1a dite Dame Youyille pouna travaillel' Cc la redditioll des comptl's, et 
a rem phI' l'inventaire des effets et papiD'rs dont eHe se· ,rOUVB cbargee. 

,Fait et donne 2, Quebec, Ie quinze octobl:e, mil sept cent cinquante_ 

Signe + H. l'vI" Eve,'q~e de Quebec. 

" LA JONQUIERE ET BIGOT, 

BIGOT~ 
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*-Ordortnance qui remet la Dame ¥ou'lJilZe en possession de r Hupi
tal-Gcnl>ml de JJfontrlal et de taus Zes Biens qui en dependent; dl4 
quatorzilme decembre, mil sept cent einquante-un. 

HENRY-MARIE DUBREIL DE PONTBRIANT, ETC. 
I.E MARQUIS DE LA JONQUIER~, ETC. 

FRAN~OIS BIGOT, ETC. 

i{J"~lo~rmnce VU notre reglement (~'I:l q1'linze odohre, mil sept, cent Cil?q~lUnt~, 
qUI lemet Ia par leqnel, en consequence des lettres de MonsIeur Romlle, ml-
Dame Y ou-. "", ' ,J I' .. , I'H~ . I ville en POB' mstre ct secretalre <1 etat ue a manne, nous annons nm a uplta -
.. ession de General de Quebec tons les biens Jependalls de I'Hopital-General de 
l-'Hbpital,G~, Montreal, dont la Dame You ville avec ses compagnes avoient alors 
nt'II de Mont- l'adminiotration, en '1"ert'.,l d"Ull reglement In vingt-sept aout, mil sept 
~4~"dec.1751. cent qnarante-sept,' et sur les representations q'lle la aite Dame You
Ord. de 1750 ville auroit depuis faites a )a com', elle nous auroit marque que son 
pt 1 751 ,v O!. 3"8, int.ention est que nOllS suspendions la dite ullion jusqu'a nouvel ordre 
iOJ: 8tl Ro. de sa pal't; en consequence de quol et YU la de'mission du di;t Hopi-

Ordonnance 
qui defend de 
laisser courir 
lea bestiaux 
8ur leB tel'res 

tal-General de Quebec it cet egal'd : 

Nous ordonnons que la dite Dame Youvil1e avec ses compagnes 
Tentrera, des a present et jusqu'il. nouvel ordre, en possession de tous 
les biens Jepencians du, d~t Hop~tal-General de Montreal, Jont clle 
<:ontinuera d'avoir la conduite et administration, conforrnemcnt au 
oit reglement du dit jour yingt-sept aout, nlil sept cent quarallte-sept; 

OraOU;lOnS pctreillement que Ie sieur Foucher, procureur du 1'0] 

de la jurisdiction du dit MontniaI, que nous avions charge de faire 
:l'inventaIre des dits biens, fera remettre, par qui il appartiendra, a ]a 
dite Dame Youville les terres, bestiaux, 118tens11es, etc" contenus 
au dit inventaire, et dont Ie dit H0pital-GeDrhal de Quebec 3H)it ete 
mis en possess.ion en vertn de la dite union. 

Et sera }e pree-cnt reglement In et publ:ie partout ou beso]n sera. 

Fait. a Quebec, Je quatorze decembre, mil sept cent cinquante-un. 

Sigl1e: + H. M., Evesque <1e Quebec. 
LA JONQUIRRE ET BIGOT. 

Pour copie, 

Signe: BIGOT. 

Ordonnance qui difend de laisser cmlnr les Bestiaux sur les Terres de 

In Banlieue de la Ville" du ,26 mm 1752. 

FRAN<;OlS BIGOT, ETC. 

SUR .Ies representa~ions qui n?~s .011t ete faites par plusieure parti
cullers de cette VIlle, pJ'opnetaJres de terres dans la balllieue de 

?ette dite ville, qu'au pr,ejudice d~s ~eg!e~eus de police qui defendent 
a to utes personlles de lalsser counr l11dlfferemment sur les ,dites terres, 
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.{Ies chevaux, beeufs et vaches, i1 s'y en trouve continuellement que de la ball lieu" 
• . I' 1 'l' 1· . de la ,·ille. iles partIcu 1er8, auxque S 1 8 appartlennent, ne veu ent pas retelllr en-, . . 175" 

fermes ou_ enferges, que l'amende de trois livres pour chaque cheval, 6~·J.md~ 175;; 
et de trente sols pour un bee1l.f ou une vache, ne peut dedoIDmager 53 d54,YOl. 
les representans du tort que ces ani:l1aux font sur leurs tern~s. 39, fo1. 30 Rc. 

Pourquoi ils nous supplient de "ouloir bien pourvoir ace desordre 
.qui leur fait un tort considerable. 

N ous, ayant egard aux ditAs representations, ordonnons a tous 
charretiers et antIes qui n'ont point de terres, de louer des parcs pOIU" 

y renfermer leurs animaux et y enferger les chevaux; faute de quoi 
£ondamnons des a present ct)ml:lJle des lors, les proprietaires des ani
maux qui seront arretes sur les terres de la banlieue de cette ville, 
en l'amende tIe dix livres pour un cheval, et de trois lines pour un 
beeuf ou une vache, applicable au proprietaire de la terre sur laquelle 
ils seront pris, pour Ie c1edommager des torts que les c1its arnmaux 
auront pU: lui faire; et faute par les proprietaires des animaux rete
nus, de les retirer dans deux jours apres leur prise, il en sera vendu 
,un ou plusieurs s'il est necessaire, en Ia maniere accoutumee, pour, 
sur Ie provenu, etre deduit les amendes encourues, ainsi que les frais 
de vente, et Ie surplus remis aux proprietaires des dits animaux. 

Mandons au sieur Monrepos, lieutenant-general de 1a jurisdictivu, 
de tenir la main a l'executioll de la pn~~ente ordonnance qui sera Ine, 
publiee et affichee partout ou besoin sera, et regi8tree au greffe de la 
dite jurisdiction. 

A Moatreal, Ie vingt-sixieme mai, mil sept cent cinquante-deu..-.;:. 

Signe: BIGOT. 

Pour capie, 

Signe: BIGOT. 

*-Conclitions en vatu desquelles la Dame Veuve rouville sc c/w,l"ffe 
de l'rlupital-General de Montreat; du vingt-huitie11le septembl'e, 
mil sept cent cinquante-deltx. 

HENRY-MARIE DURRElL DE PONTBRIANT, ETC., 

LE MARQUIS DUQUESNE, ETC., 
FRAN(}OIS BIGOT, ETC., 

Tous chefs de i'administration de l'Hopital-G,eneral etabli a Mont
real. 

ETANT charges par l'arret du c~nseil d'etat ~ll douze mai, .mil CrrHlitions 
sept cent cinquante-deux, de tra1ter avec la dLte veuve Y ouvIlle, fl1lX'lU";1l"s. hl 

I ff '11 C • l' 'tt t d d tt d d't Dflmrl'ouvIile wr es 0 res qu e e a lartes pour acqm em en es e -~s U 1 R,," ChBrg"de 
Hopital-General de Montreal, de constater Ie mont~nt des dItes dettes l'bopitalcgent
et des sommes qui seront employees p~ur les acq~l1tte:, de fixer ~es ,·n.]'lMollLl'e~l~. 
conditions auxquelles elle veut contmuer 1a c1n-ectlOn de la dite 28e.sert . 1~"A' 
., ., Ord. de 1/52, 

mmson, tIe faHe telles autres c?nVentlOns que. nous Juger~ms couv~na- .,)3 ~t 54, voJ. 
hle.~ et we me de subroger 1a dlte vclive Youvllle aux drOlts des crean- 39, fo1 41} Ro. 
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ders qu'elle aura payes, dans Ie cas seulement ou la direction de cet 
hopitrtl lui serait otee. ' 

Nons, conjointement avec la elite Dame vellve Y oilville et ses com
pagnes, savoir : Louise Thaumur, Catherine Demers, C3therine Rain
ville, Tberese Laser, Agathe Veronneau, Marie-Antoinette Relle et 
Marie-J osephe Benard, avons reconuu par l'inventaire juridique, qui 
fut bit en mil sept cent quarante-sept, qu'il etait du a Paris: 

Lbs. s. D. 

o '0 A differents particulicrs environ .. ___ ... ___ . ____ .. _ 25000 
AUK ~1el'iti81s Damours, tant en principal qu'interets 

ennron __ ...... _____ . _ . __ . __ . __ ......... _ .. _. 
A la dellne vellve l' E~tage. non compris les interets, 

suppose qu'elle en exige . _ .. _____ . _ ... _ .. _ . - ... 
Et a la elite Dame Youville, suivant les comptes qu'elle 

nous a presentes de son administration, depuis mil 
sept cent quarante-sept, pour depenses necessaires et 
y(3parations indispensables, la somme de 10,486 Ibs. 
17s. lOd. qU<liqu'elle ait fait recette de toutes les 
aumonea et revenus du dit hopital, luquelle somme 
elle as'sure avoir empruntee et devoir en partie en 
son nolU Oll yenir de ~es prop res deniers, ci ....... . 

8000 o o 

5000 o o 

10486 17 10 

48486 17 10 

Ce qui fait en total 1a somme de quarante.huit mille, quatre cent 
quave-vingt-six livre", dix-sept sols, dix deniers, a laquelle paraissent 
monter les dettes du elit h6pital. 

Les offres de la dite Dame Y ouyil1e et 8es compagnes sont: d'ac
quitter les dites dettes, de se charger elu dit hopital, cl'y receYoir, 
eomme enes ant fait, des infirmes et viemards, lflsquels ne pOUlTont 
etre moins de douze,. conformement ala fondatiol1 du ait h6pital, et 
d'amelorer les biells de cette maison, aux conditions ci.apn)s expli
quees. 

La dite Dame Youville et ses compagnes espere11t acquitter les 
(1ettes ci-dessus : 

1 0 Par 1a prom esse de pl usieun personnes chari tables qui attenoent, 
pour les aider, que S:l lHcUeste leur ait confie la direction du oit 
'!" ~. 1 ,1OpHa._ 

20 Par une scimme de 8000 Ibs. que Monsieur l'abbe Cout~rier a 
e~ltre les mains et qu'il est .p1'et de delivrer aux creanciers de Paris, 
qui s'en contenteront ainsi qu'ils l'ont deja propose a Monsieur 
l'eyeque, en mil sept c{'nt quara11te-un, et depuis a Monsieur l'aboo 
de l'Isle-Dieu, qui en a meU1e informe Ie minititre. 

30 Par la dite somme de 10,486 Ib3. 17s. 10d. due a la dite Dame i 

Yom-ille et dont elle nolis a declare faire remise au dit hopital, sans 
par elle ni celles qui lui succederont pouvoir en rien rep Mer aux dites 
conditions ci-apres. 

4° Et par une somme de 6000 Ibs. legmfe a cet hopital par Mon
sieur Bouffandeau, pretre du seminah-e de Montreal, a la condition 
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expresse qu'il sera coufie ala dite Dame Y ouville, sans quoi Ia dite 
somme doit etre donl'lf:le a l'Hote1-Dieu de la dite ville, pmtant il ne 
resteroit plus du, par cette maison, qu'environ sept mille livres, ce qui 
De paroit pas embarrasser la dite Dame. 

Les conditions de la dite Dame Youville sont : 

1 v Qu'il plaise a Sa Majeste, par des lettres-patentes, lui confier et 
a ses compagnes et celles qui leur sUCCedCl'ont, Ie soin et la direction 
du dit hbpital, les mettre au lieu et place des Freres Hospitaliers qui 
yetoient, et declarer qu'elles jouiront de tous les droits, privi16ges et 
pnlr0gatives portes dans les lettres-patentes de mil six cent quatre
vingt-quatre. accorcl8es par Sa lVIajeste pour l'etablissement du dit 
h6pital. 

20 Qu'elles seront nourries et entretenues saines et malades aux 
depens de la dite maison, leurs travaux retourncmt au profit des 
pauvres. 

30 Que dans Ie cas ou il plairoit a Sa Majeste leur oter, dans la 
suite, la direction du dit hopital et non autrement, elles seront subro
gees aux creanciers, pour la portion seulement qu'elles pourront payer 
par Ie produit des revenus de l'bupital ou aes aum6ne~ qui lui seront 
faites, pour rc.i~on desquels payemens, de leursproprcs deniers, elles 
pourrollt exercer leurs droits sur les biens du dit h6pital et en diopo
ser par elles suivant l'accord qu'elles en feront. 

4°. Qu'encore, clans Ie cas seulement ollla direction leur en serait 
otee, eUes sel'ont remboursecs des depenses qu'elles seront obligees 
de faire pour les reparations et ameublements de la elite maison, en 
prouvant par elles que ces depenses am'ont ete faites de leurs biens 
propres et non des re\'enus du dit h6pital, ce qu'il sera facile de veri
fier par les comptes qu'elles rendront chaque annee de l'admini~tra
tion; duquel remboursement elles clisposeront egalement entre elles, 
suivallt qu'il est clit a l'article precedent. 

50. Que la condition de remboursemeut, mentionnee a l'article pre
cedent, ne durera neanmoins que trente ans, en sorte que si au bout 
de ce temps on leur 6tait la dite aclministration elIes n'auraieJlt plus 
droit cle repeter, contre Ie dit hupital, les S0111111e3 qu'elled auraient pu 
avancer, pendant Ie dit temps, de leurs propres deniers pour raison des 
dites reparations et ameublements seulement, mais qu'alors il serait 
assigne a chaque particulier du dit h61'ital, uue pension viagere de 
deux cent cinquante li:vJ.~es Sllr les,biens cle cette maison. 

66 • Qu'elles rendnnt compte tous les ans a l'Orclinaire du revenu 
du clit h6pita1, des aum6nes qui lui seront faites et du 1'roduit de leur 
travaux; pourront aussi les autres chefs de l'admillistration clu dit 
'h6pital voir et examiner les c1its comptes, quand ils Ie jugeront a 
propos. 

7°. Qu'elles ne pourront aliener, faire des emprunts et des depen
ses extraorclinaires, sans Ie COIlSel1tement des susdits chefs de l'admi
nistration et m~me celui du bureau, si dans 1a suite on en etablissait. 

80. Qu'elles fourniront au Frere Joseph, Ie seul qui reste des freres 
hospitaliers auxquels elles succedent, une pension viagere de 250 Ibs 

F3* 
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sauf a l'augmenter' ou diminuer dans la suite, s'il est juge necessaire 
par les chefs de l'administration. 

9 0 • Qu'elles pourront etre jusqu'au nombre de douze, sans Ie pou
voir augmellter, si ce n'est de l'agrement des dits chefs de l'adminis
trati un et meme du dit bureau. 

100 • Qu'elles distribueront entre elles les emplois et charges de Ia 
maison sous l'autorite de l'Ordinaire; qu'il en sera de meme pour 
admettre parmi elles les personnes qui voudront entrf'l' dans la dite 
maison, a la place de celles qui manqueront par mort ou autrement. 

11 0. Qu'elles pourront, sous la meme autorite, renvoyer et conge
dier, sans aucun declommagement, les personnes d'el1tre elles qui ne se 
cOl1duiront pas d'une mal1iere convenable, comme aussi que chaque 
particuliere pourra se retirer de la maison, quand elle Ie voudra. 

12°. Qu'elles pourront jouir de leurs biens patrimoniaux dont elles 
se conserveront la propriete. comme les personnes seculieres qui sont 
dans Ie monde, mais que les heritiers ne succederont point aux biens 
mobiliers de leurs parentes qui mourront au service des pauvres, si 
les susdits biens mobiliers sont dans l'hupital, a moins qu'il n'y ail entre 
elles accord a ce contraire. 

13°. Qu'elles seront envoyees pardevant l'Ordinaire pour prescrire 
certaines regles qui sont absolument necessaires, lorsqu'on se trouve 
plusieurs rassembles dans une meme maison. 

Toutes lesquelles off res et conditions de Ia dite Dame YouviIle, 
contenues au present traite, nous, chefs de l'administration du dit 
hopital, avons acceptees so us Ie bon plaisir de Sa Majeste. 

Fait a Quebec, Ie vingt-huit septembre, mil sept cent cinquante
deux. 

Signe: 

" 
+ H. M., Evesque de Quebec. 

DUQUE:3NE ET BIGOT. 

Pour copie, 

Signe; BIGOT. 

*-Ordonnance qui etablit un Village dans la PW'oisse de Ch4teau
Richer en la CUte de Beaupre, de quatre arpens de front sur quatre 
arpens de proJondeur; du quinzieme janvier, mil sept cent Gin
quante-trois. 

LE MARQUIS DUQUESNE, gouverneur et lieutenant-general en Ca
nada, Isle-Royale, Isle Saint-Jean, et autres en depeildantes, la Loui
siane et autres pays de la Nouvelle-France. 

FRAN~OIS BIGOT, etc. 

Or?onna",:ce yu la requete a nous presentee par les EccMsiastiques du Semi-
qUI etabllt un . d M" E ' , bl' " d villaa auCh' _ nmre es ISSIOns < trangeres, eta 1 en cette Vllle, seIgneurs e 
teau-Ii'icher,a la Cote de Beaupre, contenant qu'il seroit tres-utile pour la commo-
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dite des habitans des paroisses de la dite Cote d'etablir et fixer un CO,te de Beau
village au lieu HOmme Ie Chateau-Richer, qui se trouve environ au PlI5·e. , 17"3 

., d 1" d d d' . . e.jam. D. mIlIeu e eten ue es ltes parOlsses ; Orct'. de 1752, 
. .53 et 54, yol. 

Que ce village, bien loin de prejudicier au defrichement et a 30, fo1. 52 Ro. 
l'avancement des tel'res, leur est au contrail'e favorable, en ce que, y 
ayant dans ccs paroisses tres peu d'ouvl'iers, la plupart des habitans 
sont obliges de venir a Quebec pour acheter leurs outils et instru-
mens d'agriculture ou les faire raccommoder, ce qui leur occasionne 
non seulement des frais considerables, mais encore ulle grande perte 
de temps et par consequent un retardement au progres et a I'avance-
ment de leurs terres, au lieu qu'en fixant un terrain destine pour un 
village, Ies ouvriel's de to ute espece auroient Ia Eberte de s'y etablir 
et d'y batir des maisons sur Ies emplacemens qui leur seront a cet 
elfet concec1es ; 

Que si ces sortes c1'etablissemens doivent etre acconies, c'est sur
tout dans la Cote de Beaupre d'ou Ies habitans ne peuvent sortil' que 
tres-difficilement pendant une grande partie de I'automne et du prin
tems a cC:tuse du debordement des eaux du Sault de Montmorency; 

Que d'ailleurs il ya deja a cet endroit du Chateau-Richer, un com
mencement de village par huit ou dix cOllcessionnaires etabIis sur de 
simples cmplacemens ; 

Que c'est Ie lieu du manoir seigneurial et ou se rend la justice pour 
toute Ia COte: 

Pourquoi ils nous suppEent de fixer Ie dit village de l'etendue 
d'environ quatre arpens de front sur quatre arpens de profondeur qui 
composent leur domaine dans la dite paroisse, Ie long du bord de 
l'eau, a prendre d'un cOte au N:-E. a la Iigne qui separe Ie dit 
domaine d'avec Ie terrain actuellement possede par les heritiers 
d'Etienne Godiere dit Lapointe et par Pierre Gagnon; au S.-O. a Ia 
ligne qui separe Ie susdit domaine d'avec Ia terre du nomme Franyois 
Verreau; pardevallt all fleuve Saint-Laurent, et 'par derriere;i, Ia 
Iigne du trait-qnarre qui separe Ie dit domaine d'avec les terres con
cedees a differells habitans: la dite requete signee VILLARS, pretre, 
superieur du seminaire. 

Vu aussi I'ordonnallce du roi du vingt-huit avril, mil sept cent qua
rante-cinq, par laquelIe, article trois, :::)a Majeste pl-rmet aux habitans 
des bourgs et villages, alors etablis et qui Ie seront par Ia suite par Ie 
gouverneur-general et l'intendant de ce pays, d'y faire tels etablisse
mens et dans telle (~tendue de terrain qu'ils jugeront a propos. 

Nous, en consequence, ayant egard a la dite requete, avons etabli 
et etablissons, parces pre8entes, un village au dit lieu nom me Chiiteau
Richer, situe dans Ia dite cote de Beaupre, d'envi~on q uatre al'pens 
de front sur quatre arpens de profondeur, Ie long du bord de l'eau, 
suivant les limitcs ci-dessus designees, dans lesquelles les suppliants 
Beront tenus de faire planter des bornes fixes par un arpenteur-jure_ 
Dans I'etendlle duqueI village nous permettons a tous habitans, arti
sans, ouvriers et autres, de faire tels etablissemens qu'iIs jugeront a 
propos sur les emplacemens qui leur seront a cet effet vendus ou con
cedes, en Be conform ant aux regIe mens et usages orclinaires de 1a 
voierie et de la police. 
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Et sera la presente lue et publiee partout au besoin sera et enregis
tree au greffe de la jurisdiction de Beaupre. 

Fait et donne a Quebec, Ie quinze janvier, mii sept cent cinquante-
trois. . 

::)igne: . DUQUESNE ET BIGOT. 

Pour carie, 

Signe: 

""-Ordonnance qui etaOlit un Village sur 7a Pointe de l'Est de l'Isle
Jesus, d'env~Tonvingt arpens en supe7jicic.,- du vingt-cinquiellw aout, 
mil sept cent cinquante-trois. 

LE MARQUIS DUQUESNE, ETC. 

FRANQOIS BIGOT, ETC. 

Or~onnnnCB VU la requete a nous presentee par lea Ecclesiastiques du Semi-
q11l etahht un naire des Missions Etrano-eres etabli a Quebec proprieraires 
vil1aO"c al'Islo~ ~. \ . 0 . '. ~. ' I 

Josu~. de l'Isle-J eaus. d1stante d'env1ron Clllq beues de la v111e de Montreal, 
2:'0 aa-',t 1753. cootenant qu'il se1'ait tres-utile, pour la commodite des habitans de 
On!. de 175~, cette seigneurie, d'tltablir et fixer un village a la pointe de I'est de 
53 ct 54, Vol. cette i.Je, pour y placer un certain nombre el'ouvriers, comme fOl'ge-
39, f,,1. 75 Va. I . . . '11 fi d' rons, C 1a1'pent1e1'8, menmsJel's, ma\ons, tm eurs et autres, a n e 

'{'ournir aux habitans de la elite seignenrie les outil!;, instrumcns d'agri
culture et autres chases dont ·ils ne peuveut se passer et qu'ils sont 
tres sou vent obliges d'aller chercher a la ville, au prejudice de leurs 
travaux et surtout de la culture et d8rrichernent des terres;, 

Qu'il ne paralt pas mains neces8aire d'etablil' dans les cantons de 
I'Isle-Jesus un lieu d'entrepot, au l'on puisse recevoir le,~ bleds et 
autres denrees et les envoyer de la, dans les terns favorables, soit a 
Montreal, soit a Quebec au ailleurs; 

Qu'il paraitrait egalernent utile que les barques, qui portent de 
Quebec eles ma1'chanelises pour 1'lsle-J esus et les seigneu1'ies circon
voisines, ne fussent pas obligees el'aller a Montreal, ce qui retarde 
leurs .voyages,mais pus sent aller tout droit dans Ie lieu pour lequel 
ces marchanelises sont destinees ; 

Que taus les bleds et denrees des environs peuvent etre apportes 'a, 
cette isle, meme depuis Ie Lac des Deux-Montagnes, soit par Ie 
moyen eles deux bras du fieuve Saint-Laurent qui les forment, soit 
par la riviere ele la Mascouche uu celIe de l'Assomption qui yient se 
rendre a la pointe de la dite Isle-Jesus; 

Que d'ailleurs Ie bas de I'isle est le·lieu Ie plus haut au 1es barques 
de toutes grosseurs,. et pendant tout Ie terns ele la saison navigable. 
peuvent monter, sort que les eaux soient· basses au rnoyennes; que 
c'est la au ces batimens dechargent les effets utiles aux habitaDs du 
cote du nord de l'isIe de Montreal, a ceux de l'Isle-.Y esus et a. ceux 
etablis a la terre ferme d!l nord de la dite Isle-J e3US, elepuis la Riviere 
de l'Assornption,jusqu'au Lac des Deux-Montagnes ct que c'est daRs 
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ce mi3me endroit ou les b&timens ont charge les denrees des habitans 
de tous' ces cantons, pour les porter a Quebec au autres lieux i 

Que de plus Ie moulin seigneurial de 1'1sle-J esus, n'est point 
eloigne de la dite pointe et qu'on y va tout I'ete f~lcilement en canot, 
et que c' est aussi dans cet endroit au se rend la j Llstice et au les habi
tans s'assemblent necessail'ement, soit pour assister au service divin, 
au pour payer les reutes seigneuriales : 

Pourquoi ils nous supplient que, con,formement aux intentions de 
Sa Majeste qui tendent aux plus grands biens et avantage de cette 
colonie, ilnou8 plaise fixer Ie dit village a la pointe de I'eat de la dite 
Isle-Jesus, aVt;C l'etendue du terrain qui cOl11pose Ia dite pointe jus~ 
qu'a la ligne qui la scipare d'avec la terre du sieul' Hervieux qui tra
verse la dite isle, ce qui peut former une espace d'environ ving-t arpens 
en superl'icie : la dite requete signee VILLARS, pretre, superieur Ju 
dit seminaire. 

Vu aussi I'ordonnance du roi elu vingt-huit avril, mil sept cent 
quarante-cinq, par laquelle, article trois, Sa rvI:ajestci permet aUK habi
tans des bow:gs et villages alors etablis, et qui Ie serout par Ia suite 
par Ie gouverneur-gelleral et l'iutendant de ce pays, d'y faire teis 
etablissements et dans telle etendue de terrairi qu'ils jugeronta propos; 
et Ie plan c1u terrain en question c1resse par R~Lymollcl, arpenteur
royal. 

Nons, ayant egard a la dite requete, avons etabli et etablissons, par 
ceo presentes, un village sur la pointe de l' est cle Ia dite 1sIe-J esus, 
lequei sera compose de tout Ie terrain de la dite pointe jUflCju'a la ligne 
de la terre du sienr Hervieux, qui traverse Ia dite isle, ce qui forme 
un espace de terrain d'environ vingt arpens en superficie; dans I'eten
due duquei village nous permetton;:; a tous habitans, artisans, oUHiers 
et autres, de faire tels etablissemens qu'ils jugeront a propos, sur les 
empiacemens qui leur seront a cet eftet vendus au concedes, en se 
conformaut aux l'eglemens et usage3 ordinaires de Ia voierie et de Ja 
police. 

Et sera Ia prcisente Iue et pubIiee partout au be30in sera et registree 
au greffe de Ia juri~diction de la dite Isle-Jesus. 

Fait et donne a Quebec, Ie vingt-cinq aout, mil sept cent cinquante-
trois. . 

Signe: DUQUESNE ET BIGOT, 

Pour corie, 

Signe: BIGOT. 
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*-Ordonnance qui etablit un Bourg dans la Seigneurie de Saint. 
lllIicloc7 de La Durantayc, de dix a1-pens defront sur trois arpens de 
pl'ifondeul'; du quinziemc feorier, mil sept cent cinquante-quatre. 

LE MARQUIS DUQUESNE, ETC. 
FRANc;mS BIGOT, ETC. 

Or~o,"nance VU la requete a nous pre~entee par dame Franc;oise Pecuuay de 
qbUl :;;~bsiItun ContrecCBur, veuve do Monsieur Hugues-Jilcques Pean, ecuyer, 

OUl,," allll-. a L' d' .. . J I 'Il Miellol tIe ia Sleur e IVilU lere, VIvant, major ne a VI e et gouvernement de 
Duralltuy<'. Quebec, seigneur de Silint-Michel ot autres lioux, et Monsieur 
150. f';v.1754. Michel-Jean-Hugues Peiln, capitaine, aille-major des troupes, son 
Ord. de 17:"2, ' . . . d' '.l' d 1 
5:3 ct 51, Vol. fils, s8igneur, pl'Oprietmre et jOUlssilnt par In IYlulS e a torre et 
39, fo1. 9'2 Ro. seigneurie de ::)ilint-:\lichel· et de Livaudiere, contenant qu'ils desi-

rerilient etablir un bourg dans leur seigneurie de Saint-Michel, sur 
un terrain a eux appartenant de dix arpens ot demi de front sur trois 
arpeJ13 de profondeur, a prendre Ie ait bourg a la ligne qui separe Ie 
terrain de l'eg;lise au sud-ouest d'avec les dix arpelJs de front ci
dessus, en remontant au sud-ouest jusgu'au ruisseau du nomme Bis· 
sonnet dit Lilforme, et depuis Ie chemin actuel du roi jusqu'a la 
greve; et que comme l'etablissement de ce bourg est pour l'utilite et 
l'avantage des hahitans et censitaires des supplians, afin d'y placer 
un certain nombre d'9uvriers comme forgerons, charpentiers, menui
siers et autre~ artisans, qui seront en etat de fournir aux dits habitans 
les outils et instrumens d'agriculture et autres dont ils ne peuvent se 
passer et q u'ils sont sou vent obliges de venir chercher a la ville, au 
prejudice de leurs travallX et surtout de la culture et dMrichement 
des terres; les supplians concltlent a ce qu'il nous plaise etablir et 
fixer le dit bourg sur Ie terrain ci-dessus designe, Ia dite requete 
signee " "Marie ContrecCBur, veuve ['ean," et "pean." 

Vu aussi l'ordonnance du roi du villgt-huit avril, mil sept cent qua
rante-cinq, par laquelle, article trois, ~a lYIajeste permet aux habitans 
des bourgs et villages alms etablis, et qui Ie seront par la suity par Ie 
gouverneur-general et l'intendant de ce pays, d'y faire tels etablisse
mens et dans telle etendue de terrain qu'ib jugerant a propos: 

N ous, ayant egarda la dite requete, avans etahli et etaLlissons, par 
ces presente3, un bourg clans la seig-neurie de Saint-Michel, su:· Ie 
terrain de dix arpens de front app:u-tenant aux supplians, lequel 
bour!;r sera borne uu cute du nord-est, par Ia ligne qui separe Ie 
terr.am dependant d: l'eglisedu lieu d'avec les dits dix arpens, au 
sud-ouest, par Ie rUlsseau du nomme Bi"sOlmet dit Laforme, par
c1evant, a la greve et par-derriere, au chemin du roi; dails l'etendllEi 
duquel bourg nous permcttons a tous habitans, arti"ans, ouvriers et 
autres, de faire .tels etablissemens qu'ils jugeront a propos sur les 
emplacemens qUI leur seront a eet elfet vend us ou concedes, en se 
conformant aux reglemens et usages ordinaires de Ia voierie et de la 
police. " 

Et serala presente lue et publiee partout au besoin sera. 

Fait et donne a Quebec, Ie quinze fevrier, mil sept cent cinquante· 
quatre. 

Signe: DUQUESNE ET BIGDT. 
Contre-signe et sceUe. 

Pour copie, 

Signe: BIGOT. 
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"'-Ordonnance qui etablit un Village Ii .?' Assolnption, de de1lx arpens 
et demi defront sur sept a7]Jens de prqfondeur, sur une terre appar
tenante au cure; du d-ix-7~uitieme mars, mil sept cent cinquante
quatre. 

LE MARQUIS DUQUESNE, ·ETC., 
FRAN90IS BIGOT, ETC. 

415 

Vu l,a l:eqUe:e a nous prese~tee par l~ ~ieur ! acques Degeay, pretre, Or~0.nna~c8 
mlSSJOnnaue de Ia parOlsse de tlall1t-Plerre-du-Portage sur Ia glll et~b.lt un 

.. , d l'A 'BI' J 'II " 1 ~ villaoe a l'As-nVlere e ~somptJOn, mee Ul et, capltall1e. et autres labltans de °t' 
1, ' "I 1" , ,,' somp lOn, la (lte parOlsse, contenant qu I S (eSlreralent etabhr un VIllage dans 188,111'11'81754. 

la dite seigneurie, sur un terrain joignant l'eglise, appartenant au dit Ord. de 17.')2, 

sieur Degeay, d'un arpent et demi de front sur sept de profondeur, .5:1 et 54, vol. 

b 'd d ' , 1" " d I'A ' 39 f01.91 Ro. orne au evant et pal' ernere, par a nVlere e ssmnptJOn, au ' . 
nord-est, par Ia terre appartenant a Ia cure de Ia dite paroisse et au 
sud,ouest, par Ia terre de Jean-Bte. Le Sage; et que comme ce 
village est pour I'lltilite et l'avantage des habitans, en ce que plusieurs 
ouvriers, comme furgerons, charpentiers, melluisiers et autres, ayant 
la lioerte de s'yetablir, fourniraient aux dits habitans les outils et 
autres instrumens d'agriculture, ce qui leur eviterait Ies voyages 
qu'ils sont souvent obliges de faire a Montreal dans Ies temps Ies plus 
precieux de leurs travaux, Ies supplians esperent que nous leur aceor-
derons Ie dit village, • 

Vu aussi l'ordonnimce du roi du vingt-huit avril, mil sept cent qua
rante-einq, par laquelle, article trois, Sa Majeste permet aux habitans 
des bourgs et villages alors etablis, et qui Ie seront par la sui te par Ie 
gouverneur-general et l'intendant de ce pays, d'y faire tels etablisse
mens et dans telle etendue de terre qu'ils jugeront a propos. 

Nous, ayant egard a Ia dite requete, ayons etabli et, par ces presen
tes, etablissons un village dans la elite seigneuhe de I' Assomption, sur 
·le terraiu d'un arpent et demi de front sur sept de profondeur, appar
tenant au dit sieur Degeay, lequel village sera borne par devant et-par 
derciere,par Ia riviere de l' Assomption, au nord-~st,par la terre appar
tenant a Ia cure de la dite paroisse, au wd-ouest, par celle de J ean
Baptiste Le Sage; dans laquelle etendue de terre nous permettons a 
tous habitans, artisans, ouvriers et autres de faire tels etablissemens 
qu'ils J'uO'eront a l)ropos sur Ies emplaccmens qui leur seront a cet 

n I • 

eifet venclm ou concedes, en se conformant aux reglemcms et usages 
ordillaires de la voierie et de la police. 

Et sera la presente lue et publiee partout ou besoin sera. 

Fait et donne a Quebec, Ie dix-huit mars, mil sept cent cinquante
quatre. 

Signe; DUQUESNE ET BIGOT. 

Pour copie, 

Signe; BIGOT. 
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Ordunnance rendue au sujet des Acquisitions qui se font dans la Censivc 
Ju Domaine du Roi, du 7 mai 1754. 

FRANQOIS BIGOT, ETC. 

Ordon~lance VU la requ~te a nous presentee par Ie sieur Fran<;ois Daine, direc-
an sY,lo,t des recteut' c11l domaine elu roi en ce pays, con tenant que plusieura 
aCCll1JsltlOTIS '1' d '11' l' 1 . . . d . qui se font partlcu lers e cette ~l e, qu: l?nt ~ es acq;tlsltlOTIS e:~nt, notmres 
,lanslflcemive par contrGts volontmres, adJudIcatIOns, decrets et hCItatIons des 
du d~maitle terrains et maisons relevant du domaine de Sa Majeste, au lieu de 
~n 1'01.. r C 4 prevenir Ie suppliant avant faire passer les dits contrats, ou de 
oe;cl~f~ '1 ~~'": l'avertir dans le~ ventes forcees, aussit6t apres les adjudications qui 
53et 54,voI.39, leur en ont ete faites, gardent les dits contrats sans satisfaire aux 
101. D? Vo, droits qu'ils doivent envers Ie dit domaine, pour raison des dites acqui. 

sitions, et ce sous preto~t.e qu'ils ignocent de qui reJevent les dita 
terrains ou maisons; pourquoi il nous supplie d'ordonner que toutes 
per80nnes de telle qualite et condition qU'elles soient, qui acheteront 
a l'avenir des terrains ou maisons en la censive du dit domaine du 
roi, soient tenues de prevenir Ie dit direeteur, savoir, ceux qui ac· 
quenont Yo]ontairement, avant la passation de leur contrat, et ceux 
qui acqL1E'lTOnt par decret Oll licitation, immediatement apres que les 
a,ljudieations leur auront ete faites, a peine eontre les uns et les 
autres d'0t1'e deehus de la remise que Sa ]\'Iajeste veut bien leur 
accorder et a I'amende de trois livres; enjoindre en outre a tous no· 
tai1'e8' c1'exprimer, clans taus les eontrats de vente qu'ils passeront a 
]'avenir, de qui les dits terrains ou maisons relevent, ou s'en faire 
representer le8 tit1'e8 primitifs : 

~\[ ous ol'c1onnons que toutes personnes de quelque quaEte et condi· 
tion gu'elles soient, qui feront a l'avenir des acquioitions en la cen· 
sive elu domaine du roi, seront tenues de prevenir Ie dit sieur direc· 
teur, savoir, eeuo, qui acqucrront volontairement, avant la passation 
de leurs eontrats par.devant notaires, et ceux qui aequelTont par 
decret ou licitation, immediatement apres que l'adjudication des dits 
terrains ou maisonD aura ete faite en li'nlr faveur, a peine contre lea 
uns et leo autres contrevenans, de trois livres d'amende et d'etre 
dechus de la rernise que Sa Majeste vellt bien leur accorder. 

Enjoignons a tollS notaircs d'exprimer, dans tous les contrats de 
vente qu'ils passeront, de qui les dits terrains ou maisons relevent, et 
de s'en faire repres8nter le5 titres primitifs, autant que faire se pourra. 

Et sera la presente ordonnance luc et publice partout ou besoin 
sera, a ce que personne n'en pretende cause d'ignorance. 

A Quebec, 1e septieme mai, mil sept cent cinquante-quatre. 

Signe: BIGOT. 
Pour copie, 

Signe: BIGOT. 



Ordonnances des lntendans du Canada, 1754. 

*-:Ordonnance qui commet le sieur de Courville pour faire les fone
!io'l?,s de ]\Tf)tO£Tf?·" ~"y{d dO.'72'" f.-:1{(·'" r61-']nt7,.~(' --!:: Z' ~/_-~d~·e-f'l·an~.:-:.:·'3c; 

du viJigt-huitieme mai, mil sept celit cinquante-quatte. 

FRANGOIS BIGOT, ETC. 

417 

ETAN:r IH~cessair~ de commettre une pe;'sonne capable de ~ail'e les M. de Cour
. fonctIOns d.e nota1:-e-royal dans, t?ute l'et?r:due de l' ~ca(he-F[ar:- ;~l::i. nota/re-

9alse, et ,etant 1l1~onne de la ~apaclte et expenence au faIt de ]a, pratl- 28~. mai 1754. 
que du Sleul' Lams de CourVIlle; Ord. de 1752, 

03 et 54. vol. 

Nous, en vertu du pouvoir~. nous donne par Sa lVlajeste Bt sous son 39, fo!' 94 Ro. 

bon plaisir, avons nomme, commis et etabli et, par ces presentes, nom-
mons, commettons et etablissons Ie dit sieur de Courville, notaire-
royal, dans toute l'etendue del'Acadie-F'ranc;aise, pour par lui jonir 
et user du dit office aux droits, charges, prerogatives et emolumens y 
attribues. 

Mandons au sieul' Daine,lieutenant-general, civil et criminel au siege 
de laprevote de Quebec, qu'apres qu'il lui aura apparu des bonnes 
vie et meeul's, religion catholique, apostolique eL romaine du dit sieul' 
de Courville, et qu'il aura de lui pris le serment en tel cas requis, il 
Ie rec;oive et fabse reconnaltre de tous ceux et ainsi qu'il appartien' 
dra. En temoins de quoi, etc. Contresigne et scelle, 

A Quebec, Ie vingt-huit mai, mil sept cent cinquante-quatre. 

BIGOT. 

Pour copie, 

Sign8 BIGOT. 

OrcZonnance ql1i, ]Jour pre1:enir les Incenclies, difend a toutes personna; 
defaire dufeu dans leurs coun, it peine de lOOlbs. d'amende j du 30 
mai 1754. . 

FRANGOIS BIGOT, ETC . 

. AYANT ete i11forme par Ies officiers de police decette ville, que OrC1Ul111~nc6. 
plusieurs particuliers s'ingerent de faire du feu dans leurs CaUl's IPoa~ prev\emt' 

. .c . . 'd' .. os lllceuc ,,,S. 
pour y laue de la blere ou pour autre usage, ce qm petIt occaSlOn- 30e. mai 1154, 
ner des incendies par les etincelles qui volent et qui peuvent s'atta- Ord. de 1752, 
cher sur les ecuries on mItres petits batimens que chacu11 est dans 53 et 54, vol, 

1, d" ' d' , '1 3~ fol .95 Vo. usage aVOIl' sur son terrmn pour sa comma lte, 1 nous a paru ' 
d'une grande consequence de mettl'e ordre ~. cet abus; 

Pourquoi nous faisons tres-expresses inhibitions et defenses a 
toutes personnes, de quelque qualite et condition qu'elles soient, de 
faire du feu dans leurs cOlirs, soit pour y faire de la biere au pour 
aUcun a~tre usage que ce pui,sse etre, a Y,eiJ?e contre les con~;eyena.nB 
de cent hvres d'amende, apphcable aux hopltaux, et en cas d mcendle, 
de tous depens, dommages et interets envers les pmticuliers qui en 
Iluront souffert. 
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Mandons aux officiers de police de tenir 1a main a l'execution de 
1a pn:sente ordonnance, qui sera lue et publiee partont ou hesoin 
sera, et enregistn3e au greffe de la prev6te. 

Fait a Queoec, Ie trentieme mai, mil sept cent cinquante-quatre. 

Signe: BIGOT. 

Pour copie, 

Signe ,BIGOT. 

Ordonnance rendue a1t sujct des Pignons des maisons de la ville de 
Quebec, du 31 mai 1754. 

FRAN~'OIS BIGOT, ETC. 

Ordonnance T" A;',S l'incendie arrive ces jours del'niers de plusieurs maisons en 
au ,"jEt deB J ' cette ville, nuus aurions remarque que les pignons des maisons 
mllisons de la 
Yill~ de Que- voisinps qui se sunt trouyees exh'ausn;es au-uessus des couvertures, 
,bee. ont contribue plu, que to us ies secours a. arreter Ie progres uu feu 
31.'. rnaj 17~4. qui auroit infElilliblcment cause, sans cot exhaus~ement, un incendie 
Ord. de 17;,2, j)lllS c(JI1,iderable, ce qui nuus a fait c(JI1noltre de plus en plus la ne-
53 et 54, yoJ. .• 1 d" I' ") 
39 fo1. 96 RD. cessIte, L e ceB sOltes e separatIOns, ('t vou ant, autant qu 1 est en 

, nUllS, contl'ibuer a la conservo.tion du bien public: 

Nous nrcTonnons a tOllS particuliers de cette ville, qui ferflnt dore
navRut h'itit, des maisons, de fail:e exhau-;O'er leurs pignons de trois 
pied.; au moins au-dessus des C(luvertures, avec des consnlles en saillie 
pour mettre les accoyaux egalement a l'abri du feu. 

Ordnnnons pareillement aux entrepreneurs et autres ma<,:ons de se 
coufurmel' au present reglement, a peine contre les contrevenans, 
entrepreneur,; et atItres ma'{OtJ~, de troi3 cents livres d'amclnc1e, appli
cable dUX hDpitaux et payable sans deport par Ie.,; particlIliers aux
quels appartienuront l'es maisnns, sauf leurs recours contre leurs 
entrepl enE'Ul'S ou autres ma<,:ons, defenses au contraire; et en qutre, 
nClllob,itunt In dite amende, tieroI1t Ie., dits exhaussemens faits sans 
delJi, aux depens uu propl'ietaire, par l~-s memes entrepreneurs des 
dites mai"olJe', Ii quoi ils seront contraints. 

I\'landon.s aux officiers de police de tenir la main a 1'execution du 
pre,;elJt reglement, qui sera lu, publie et afficbe partout ou besoin 
sera, et em egistre au greffe de la preYote de cette yille. 

Fait a Quebec, Ie trente unieme mm, mil sept cent cinquante
quatre. 

Signe: BIGOT. 

Pour copie, 

Signe: BIGOT. 



OraOn1tanCel! des Intendans du Canada, 1757. 

fW-Ordonnance qui etablit un Bourg dans la Seigneurie de Soulanges, 
sur la Pointe nomnuie Ie C6teau-des-Cedres; du dixieme mars, mil 
sept cent cinquante-sept. 

PIERRE RlGAU'D, marquis de Vaucheuil, gouverneur et lieutenant
general en Canada, la LOllisian e, Isle-Royal e, Isle Saint-Jean et autre8 
Isles, terres et pays tle l' Amerique Septentrionale. 

FRANyOIS BIGOT, ETC., 

41l} 

Vu la requete a nous presentee par Paul-Joseph Lemoine, ecuyer, Ol'~onna!:lCc 
, d r '1 1 l' d l' d 'J" d S' L . qm etabht un sleur e .ong-uem, Cleva ler e 01' re ml Italre e amt· OUIS, boUl''' Il. S _ 

lieutenant de Roi, commandant it Quebec, seigneur de Soulanges, lang;s, 8m~'t., 
contenant qll'il desirel'ait etablir un bourg ciaII.'; Ll dite seigneurie, sur C~tcau-des
partie d'un terrain a lui apparteuant,de cinqmmte·dellx arpents et demi Cedl'es, 

, fi ' " 1 d' " l' We,mars 1757. <ou envIron en super cle, sItne SHr a gran e rIVIere, sur a pomte Ord. de 1755 a 
nommee le C6teau-des-Cedres, a prendre le dit bourg au chemin du 1760. vol. 40, 
roi qui traverse le domaine de la dite seigneurie; lequel bourg sera f{)l. 29 Ro. 
borne au sud-ouest, par Ie fteuve SailJt-Laurent et au nord-est, par nne 
ligue courant nord-ouest et sud-est, distante du dit fieuve de lmit 
arpens, au nord-ouest, par Ie dit, chemin du roi qui euvironne la dite 
pointe; et que comme l'etabli:;:3ement de ces boul'gs est pour l'utilite 
et avantage des habitans et censitaires, du suppliant, afin d'y placer un 
certain nombre d'ouvriers, comme forgernn8, charpentiers, menuisiers 
et autres ,artisans, qui serout ell etat de fournir aux dirs habitaus lea 
outils et instrumens d'agriculture et autJ'es dont ils ne peuvent se 
passer, et qu'ils sont sou vent obliges dn venir chercher a MOlJtreal, au 
prejudice de leurs travaux et surtout de la culture et defrichement 
des terres, Ie suppliant ccmclut a ce qu'il nons plai3e etablir et fixer Ie 
dit bourg. ' 

Va aRssi l'ordonnance du roi, du viugt-huit avril, mil sept cent qua
lrante-cinq, par laqllelle, article trois, Sa IVIajeste pennet aUK habitans 
des bOllI'go et villages .alors etablis, et qui Ie seront ensuite par Ie 
gouverneur-general el; l'intendant en ce pays, cl'y faire te18 etablisse
mens et dans telle etelldue de terrain qu'ilsjugeront it propos. 

NOlls, ayant e,rrard a la dite requete, av.ons etabli et etablissons, par 
ces presentes, U1~'bourg dans la se!gneurie, de Soulanges, s~r Ie terrain 
de cinquante-dcux arpens et deml ou environ de superficle, apparte
mnt au clit suppliant, Sllr la pointe nommee Ie C6teau-des-Cedres ; le
{juel bourg sera borne ainsi qu'il est ci-dessus de"igne, dans l'etendue 
duqlwl nOIJS pcrmettons a tous hubitans de [aire tela etablissemens 
qu'iLi jugeront it propos sur les emplac8mens, qui leur seront a cel; 
,effet vendu> ou conceaes,en se conform ant aux n3g1emens et usages 
ordinaires de la voierie et de la police. 

Et sera la presente lue et publie.e partout ou besoin sera. 

Fait et donne a. Quebec, Ie dix mars, mil sept cent cinquante-sept. 

Signe: V AUDREUIL ET BIGOT. 

Pourcopie, 

Signe: BIGOT. 
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*-Ordonnance qlti, Ii Za Requete du Seigneur de Contrec{£ur, etablit 
U7b Bouie; t'" iiaint-Lmis, SIt" la j~w,ere 1~"'lie7"eu, de deux atpCltlf 

de front sur quatre arpens de prifondeur; du dix-septieme mai, mil 
Jept cent cinquante-ltuit. 

PIERRE RIGAUD DE V AUDREUJL, ETC" 

FRAN<{OIS BIGOT, ETC. 

O,rdonnance VU la requete a nous presentee parCluuae Pecandy, ecuyer, sieur 
qui etablit nn de Contrecceur chevalier de l'ordre royale et militaire de Saint-
bour"" Saiut- Lo . .. a'··,~ . . d S' D . R'" d 
D ·" 1 ms, capltame 'lmantene, selgn611T e amt- ems, lVlere e 

ems, sur a. . . d" ., bl' b d I J' . riviere Ricbe- Rlcheheu, con tenant qu'll esnermt eta 11' un ourg ans a (Ite se1-
lieu.. gneurle, sur un terrain a lui appartenar.t, de deux arpens de front, sur 
17e. mat !758., qnatre arpens et tr:ente pieds, de profondeur, borne sur Ie devant, ala 
Ord.delt55"R··" 1 R'll' 1" 'I'd' . , 1760 yol. 40 1Vlere (e uc 18 leu, par ( ernerc, a a terre conce ee au SIeur- cure 
foL 46 Ro. 'du dit lieu, au'nord-est, a Piene Joubert et au sud-ouest, au nomme 

Marin J ehanrie; que comme l'etablissement de ce bourg est pour 
l'utilite des hahitans afirt d'y placer un certain nombre d'ouvriers, 
comme D)rgerons, charpentiers et autres, qui seront en etat de fournir 
aux dits 'hahitans les outils et in~trumens d'agriculture dont ils ne 
p(juvent se passer et qu'ils sont souvent obli,ges de venir chercher ii. 
Muntreal, aupnijuclice de leurs travaux et surtout de la culture et 
defrichement des terres, Ie suppliant con-clut a ce qu'il nous plaise 
etablir et fixel'le clit bourg. 

Vu aussi l'ordonnance du TOI, du vingt-huit avril, nril sept cent qua
rante-cinq, par laque1lc, article trois, Sa Majeste pennet aux habitan6 
des bourgs et villages alms (cltablis, et qui Ie seront ensuite par Ie gou
verneur-general et intendant en ce pays, d'y faire tels etablissemens 
et dans telle etendue de terrain qu'ils jugeront a propos. 

N ous, ayant egard il. la dite requ8te, avcms etabli et etablissons, par 
ces presentes, nn bourg dans la seigneurie de SQint-Denis, riyiere de' 
Richelieu, sur Ie dit terrain de deux arp3ns de front sur quatre rpens 
et trente pieds de profondeur, appartenant au supplIant; lequel bourg 
sera borne ainsi qu'il est c1-dessus designe, clans' l'etenclue cinque! 
nous permettons i tOllS habitans de faire tels etablissemens qu'ils 
j)lgeront a propos sur le~ emplacemens, qui leur seront a cet effet 
vendus au concedes, en se conform ant au;x reglemens et usaglfs ordir 
naires de la Valerie et de la police. 

Et sera la presente 1ue et pubJiee partout ou bes01n sera. 

Fait a Q.m3bec, Ie dix-sept mai, mil sept cent c1nquante-huit. 

Signe: VAUDREUIL ET BIGOT. 

Pour copie, 

Signa: BIGOT. 



'(1Jifionnanees des Intendans Gtu Canada, 1158. 

Ordonnance qui regle que tous les Terrains relevant du Domaine de 
Sa Ma:feste dans la Bcmlieue de Quebec, payeront cinq w1s, six 
deniers par an; du 27 mai 1"'5~. 

FRANQOIS BIGOT, ETC. 

·4Z1 

Vu la requete a nGUS presentee par Ie directeur au domaine du 1"01 Ordonnance 
en cette ville, contenant qu'e,n execution de notre sentence du Imit qui algle que 

tous les tel'
()ctobre, 1754, (qui enj(lint aux possesseurs des terrains et rnaisons, mins dela cen-
relevant de Sa NIc0est6 dans 10, cElHsive de Quebec, de rapporterau aive de Que. 
bureau du dit domaine tOllS les titres en vertu deslJ'lels ils possedent hee, payeront 
leurs dits terrains et maisolls, pour eere enreO'istres par extrait,) il 5, sols G de-

. r' '11' ,. I d' . ,co mers par an, 
t'mrolt lalt traVal e1' a enreglstrer es lts tltres.j 27e. ma; 1758. 

O,'d, de 175,i11 
Que par l'examen d'iceux, il auroit 1'econnuque les cens.et rentes 1760, vol. 40, 

des trois quarts des emplacemens, l110uvant en la Jite censive. etoient fa!. 48 Ro. 
inconnus et a regler: les titres primitifs etant perdu.s ; 

Qu'il auroit '1TU par les titres primitifs de l'autre part, que toute8 
les concessions des terrains dans la dite ville avoient ete accordees 
par les gouverneul's et intenctans, Ii la charge de cinq sols. six deniers 
de cens et 1'entes, payables tous les ans ala recette du ait dOlllaine 
indistinctement au plus ou moins de terrain; 

Qu'il auroit egalement vu que les concesslor,s de terres dans Ill. 
banlieue du dit Quebec, ar,oient ete faites a 1a charge d'UIl denier de 

.cens et rentes par clnque arpent en superficie, et (iU'ii sermt a pro
pos de pourvoir a la fixation 2'e ces cens et rentes ; 

Concluant a ce qu'il nOilS plaise statuer, pour chaque terrain dan~ 
la ville et fauxbourgs, les dits cens et rentes il. einq sols six deniers 

'par chaclln an, et un denier par ehaque arpent en superficie dans la 
dite banlieue ; 

Ordonner Ie Tecouvrement 'de vingt.l1euf annees d'arrerages des 
aits cens et 1'entes, et regler qu'a I'aveilir Ie 'ait recouvrement se ferl'!. 

,tous les clix aus. 

Nous ordonnons que taus les terrains relevant du domaine de Sa 
Majeste dans la ville et banJieue de Quebec, seront et demeureront 
charges de cing sols six deniers de cens et renies par chacun an, et 
d'un denier de cellS par chaque at'}lent en superficiedansla dite ban-

'Iieue. 

Permettons au 'directeur du dit domain8, de poursnivre Ie reCOll
vrement des aits cens el; rentes sur Ie dit pied depuis vingt-neuf an
nees. 

Orclonnons en outre qu'a compteI' de cedit jour, Ie recouvrement 
en sera fait tous les clix ans. 

Et sera la presente lue et publiee partout ou besoi.n sera. Man
dons, etc. 

,Fait a Q,uebee, Ie vingt-septieme mai, mil sept cent cinquante.huit. 

Sigrie: BIGOT. 





CHAPITRE TROISIEME. 

JUGEMENTS D'ES INTENDANTS DU CANADA, PORTANT ORDONNANCE:;! ET 

REGLEMEN'l'S. 

$o-Ordonnance entre 1e Sieur Dufournel, Cute de 1.' Ange-Gardien, et 
Pierre Tremblay, an sujet de vingt-q~j,atrc perdes de terre, qu,i ont he 
autr0fois conceclees a l' Eglisc par la Dame Couillard; du vingt
quatrieme mars, mz7 sept cent SIX. 

JACQUES RAUDOT, conseiller du roi en ses con seils, intendant de 
justice; police et finances en la Nouvelle-France. 

SU~ les contestations qu~ ont ete pOl'tees ~ar-devan~ nous, entre les Ordonnance 
Sleurs Dufournel, cure de I' Ange-Gardlen, et PIerre Tremblay, cntr,e Ie cure 

, d ' 1 d ' fi' " de 1 Ancre
a~ds~Jet, I~ ;11~gt-quatreDperc leCs ~Ilterdre, qlUl ont dautre ObI' ete con- G:.mlie,;' et 
ce ees a eg lse par la arne Oul ar , a es pren re sur a terre et Pierre Trem
habitation presentement posseJee par Ie dit Tremble; Ie dit TrembJe blay, au. ~ujet 
pretendant qu'y ayant en un, chemin fait qui pa~se sur les dites vingt- d'un ~d~r~1U 
quatre perches donnees ala dite eglise, elle doit supporter la perte l,~~fi~e~ a 
causee par Ie dit chemin; et sur ce que Ie dit sieur cure pretend 24~,mal's1706. 
prendre ces vingt-ql1atre perches dans les endroits qu'il voudra ?r~. de 1705 
choisir, ce qui n'est pas raisonnable, attendu qu'il doit prendre les a 1,07, Vol. 1, 
3" I' 'd ' 'I d' 'J' 1 fo!' 31 RD. "ltes vm,gt-quatre perc les ayant ete onnees a a Ite eg lse par a 
dite Dame Couillard, que le dit Tremble represente, la dite eglise 
doit jouir desdites vingt-quatre perches de terre en plusieurs endruits 
differens, et que si les grands chemins les separent, ce n'est pas par 
son fait, mais parcequ'il etoit en possession des ,dites terres aVaTit 
que Ie grand chemin filt fait, et parce que l'eglise a ete chan gee de 
place j to.ut vu et considere, les parties entendues et Ie memoire a. 
nous envoye, par Ie dit sieur Dufournel, bien examine: 

Nous ordonnons que la.dite eglise de I'Ange-Gal'dien jouira des 
dites vingt-quatre perches de terre enentier, lesquel1es seront com
posees de tout Ie terrain qU'occupait autrefois l'ancienne eglise et des 
terres qu'elle possedoit de [Jroche en proche aupn'is d'icelle, en tirant 
vel'S la nouvelle eglise, icelle comprise j et en: cas qu'elle en ait plus 
que ses vingt-quatre perches, ordonnons aux marguilliers de la dite 
paroisse d'en faire raison au dit Tremble,· a I'effet de quoi ils en 
feront faire I'arpentage a l'amiable, sinon par experts dont les parties 
conviendront, et ce aux depens de ceux qui se trollveront avoil' plus 
de terre qu'ilne leur en faut. 

Ordonnons au dit sieur cure de faire combler les fosses qui ont ete 
faits sur la terre du dit Tremble, sauf a lui d'en faire faire sur la 
sienne, ainsi que bon lui sembI era. Si mandons, etc. 

Fait a Quebec, ce vingt-quatre mars, mil sept cent six. 

Signe: RAUDOT. 
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Ordonnance portant que les Bestiaux de la ville de Qldbec n' aura'lll 
point d' abandon, du ge. mai 1706. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

Ortlonnan.C'3 VU la requete a nous presentee par Ie R. P. Rafeix, procureur des 
portant que RR J)P J' . 'd 1 11 'I I, s bcslj'lU" .. , eSULtcs et autI'es, ~elgneurs e ce pays, par aque e 18 
dee la \·il-Ie· de conclucnt, qu'il nous plaise o1'donner qu'il n'y aura que les bestia~x 
Quebec. n\~u- de chaque seigncULie qui poulTont allcr pihurer dans les communes et 
ront rOllli,h- gre\-es des dites seigneuries, et que ceux de la ville n'auront jamais 
baRdon. l' b d ' • d I ' ge. inai li'OG. ( a an on, et ne pourront paturer que ans es tenes, que ceux a 
Ord. de 1705 qui ils appartiendront, auront aux environs de Quebec, et que ceux 
,j 1707, vol. 1, qui prenllent des bestiaux de la ville a garde pendant l'ete, seront' 
fo1.144 Vo. obliges .de les iaire vivre sur leur propl'e terrain, sans les conduire sur 

celui de leurs voisins ; ayant egaI'd a la dite requete dont les conclu
sions sont justes et raisonnables : 

N ous ordonnons qn'iln'y aura que les bestiaux de chaque seigneu
rie qui pouITont aller piUmer dans les communes et greyes des dites 
seigneuries, et que ceux de la ville de Quebec, n'aurontjamais d'a~ 
bandon que dans les terres voisines de la dite ville, appartemint aux' 
pl"Oprietaires des dits bestiaux, et que ceux qui prennent des bestiaux 
de la dite ville a garde pendant l'ete, serout .obliges de les faire yivre 
sur leur propre terrain, sans pouyoir les conduire sur celui de leurs 
voisins, et ce, depuis Ie premier mai, jusqu'a la Saint-Michel, pour les 
tirerde la campagne; et pour les gens de la ville pendant toute l'annee, 
et la presente ordonnance sera executee a peine de trois livres d'a
mende pour chacun bmufet vache, et. de cent sols par chaque cheval; 

O1'donnons que ceux qui auront pna les dits bestiaux en delit, seront 
tenus d'en avertir les proprietaires dans les vingt-quatre heures, aux
quels ils ne seront tenus de les rendre que lorsque l'amende aura ete 
payee, et en cas que les proprietaires ne les reprennent pas, lorsqu'ils 
en auront ete avertis, ils payeront cinq sols pour chaque jour qu'ils 
resteront che~ celui quiles au~a saisis. . . 

Et sera la presente ordonnance lue, publiee et affichee dans cette 
ville, et autres lienx ou besoin sera. Mandons. etc. 

A Quebec, Ie neufmai, mil sept cent six. 

Signe: RAUDOT. 

Lue, pubJiee et affichee aux lieux ordinaires, par Marandau, huis5ie1'. 

Sigue: MARANDAU, 
Avec paraphe. 



Jugemens des Intendans du Canada, 1706. 

Ordonnance qui oblige les I-Iabitans it garder Ie respect dans les 
EBnses, et qui leur difend de se qucreller, de s'y entretenir ni meme 
d'en sortir pendant Ie Prone>, d'l/, 12e. nOL'cmbre 1706. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

425 

LR sieur Gautier, cure de la cote de Beaupre, voyant avec douleur Or~onn,ance 
se glisser panni ses paroissiens, beaucoup de desordre, dont il eet lqllb1 ,obhge, les 

d' 1 1 ' 1 . " ] 1 "I d' la ltans a ,aut ant p us touc le, que ce a va Jusqu a perClre e respect qu 1 s 01- aarde1' le 1'e8-
vent a. Dieu, et particulierement 10rsqu'ils sontdans son eglise, dans pect dans les 
Ie temps meme qu'on y fait Ie service divin, ce qui est ari'ive depuis eglises, 
peu a deux de ses habitans, qui etant pris de boissol1, profanerel1t ce 12e,llOV, 1706: 

. I' 11 1 '1" O1'd, de 1705a samt leu, en se quere ant et se mena<;:ant tout Iaut; I Vlt meme avec 1707" yolo 1 
peine que ces memes paroissiel1s l1e repondent point au zele qu'il a f,], T!. Ro. ' 
depuis longtemps de les instruire, quelques-Ulls d'eux, dans Ie temps de 
son prone, sortent de l'e,g;lise et s'amusent a. fumer a. la porte et autour 
d'ieelle, et de ce que, pour s'en faciliter la sortie, au lieu de se mettre 
dans lieux avan'eps de Ia dite eglise, ils se tiennent dans ceux (Jui sont 
les plus proches de la porte, ce qui cause un embarras pour ceux qui 
y veulent entrer; et comme jusqu'a present il n'a pas pu remedier a 
to us ces desordres, quelque peine qu'il ait prise, par ses exhortations, 
de les corriger, il a eu recours a. nous; afin qu'ilnous plut y pourvoir ; 

Et nous, etant persuade que tous ces desordres ne viennent que :1e la 
liberte qu'on se donne de venclre des boisson8 clesjours cle,fetes et de 
dimanches, dont on abuse meme avant d'aller au service clivin, n'y 
ayant personne assez hardie qui, de sang froid, put causer de pareils 
scandales : 

N ous defendons a. toutes sortes de personnes, sous quelque pretexte 
que ce soit, de donner a. boire dans leurs maisons aucunes boissons, ni 
meme d'en vendre les jours de fete et de dimanche, hoI'S ceux qui en 
vienclront demander pour les malades, et les autres jom's, de donner 
a boire dans leurs clites maisons aUK domiciliers, auxquels neanmoins 
ilspourront en vendre ces j ours-l a, pour l'aIler boire chez eux, et ce a. 
peine de dix livres d'amende ; 

Faisons defenses aussi a. toutes sortes de personnes, de se querener 
et meme de s'entretenir dans les eglises, d'en sortir lorsqu'on fera Ie 
prone, et de fumer a la porte ni autour des clites eglises, aussi a. peine 
de dix livres d'amencle, applicable, aussi bien que celle ci-dessus, a. la 
fabrique des cliteseglises ; 

Exhortons tous les paroissiens d'assister au service divin, avec toute 
la devotion qu'ils doivent au lieu ou ils sont, et de se mettre dans des 
places convenables, afin que tout Ie monde puisse y entrer Iibrement. 

Enjoignons aux juges de to utes les paroisses de, ce pays, de faire 
publier la plesente ordonnance a la porte des paroisses' au plus pro
chain dimanche dujour qu'elle leur aura ete envoyee, afin que per
sonne n'en ignore. Mandons, etc. 

Fait et donne en notre hotel, Ie douziem0 novembre, mil sept 
cent six. 

Signe: RAUDOT. 
H3* 
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*-Jugement qui condamne les IVlaTguilliers de Sainte-Foy a four
nir (ttL SieuT de Villemy un Banc apres .celui eles RR. P P.Jesuites, 
Seigneurs ele la elite Paroisse; du vingt-septibne jevrier, mil sept 
cent sept. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

Jugement qui LE sieur ?e Vil.leray, conseiller' au conseil ~uperieur de cette ville, 
conrlaT?ne les ayant fmt veTIlr pnr-devant nous Ie margmlhcr de Notre-Dame de 
md aJs'gtUlllFlers" Foy, pour etre condamne a lui fournir une place dans leur eglise, 

e e. uy a bl' d' ., I ' 1:'. 'II 1 11 fum'nir un convena e a sa Igmte, tant pour m que pour sa laml e, aque e 
banco an Si'. fait son sejour actuel sur llne habitation etant dans la dite paroisse, 
de Vllleray. qu'if a acquise depuis peu; et les dits marguilliers lIOUS ayant nl-
27e.fev.1707. d "1" 1 d I 'l' 'd O"d. de 1705 ,l pon u qu 1 n y avalt aucune pace ans eur eg Ise a onner,. nous ~ 
1707. vol. 1, auriol13 fait transporter Monsieur de la JOlle, lequel nous a rapparte 
fol. 90 Ro. Ie plan de la dite eglise, par lequel ayant vu q u'en avan<;:ant Ie bane 

des Peres J esuites, seigneurs de la dite paroisse, on poun-ait ensuite 
trouver une place pour mettre un banc pOllr Ie dit sieur de Villeray, 
en sorte qu'il se trouveroit trois bancs entre celui des seigneurs et 
l'ceuvre, sans que cela puisse apporter aucune incommodite Ii la dite 
eglise. . 

Le dit sieur de Villeray nous ayant demande que les dits marguiI
liers soient condamnes a lui fournir un banc dans Ie dit en droit, aux 
offres qu'il fait de payer Ie dit banc suivant ce que paye celui proche 
duque1 il sera; a quoi ayant egard, vu Ie plan a nous apporte par Ie 
dit Monsieur de la J oue : . 

N ous condamnons les dits marguil1iers a fournir, au dit sieur de 
Villeray, un banc apres celui des dits Peres Jesuites, seigneurs de la 
dite paroisse. en reculant l~ dit banc, en sorte qu'il y ait trois banes 
entre icelui et l'ceuvTe de la dite eglise; en cas de refus des dits 
marguilliers, permis au dit sieur de Vi1leray d'en faire ·faire un de 
pareille grandeur e~ largeur que les deux qui y sont a present, et Ie 
placer dans I'endroit marque par'notre ordonnance, et lui sera tenu 
compte de ce qui sera par lui debourse, en deduction du prix qu'il 
payera annuellement pour Ie dit banc Ie plus que nous avons fixe, au 
prix du banc Ie plus proche. Mandons, etc. 

Fait et donne a Quebec, ~n notre hOtel, Ie vingt-septieme jour de 
fevrier, mil sept cent sept. 

Signe: RAUDOT. 

Ordonnance entre le Sieur Dupont, Conseiller, et les Habitans de 
Neuville, au sujet de l' E;r,l1ibition de leurs titres de concession et du 
Payement des arrerages de Gens et Rentes,. du 15e. m,ai 1707: 

JACQUES RAUDOT, ETC. 
Ordonnance V 
an slljet d'ex- U 
hibitioa de la requete ci-dessus, etc., et y ayant egard: 
titres de con-
cession. N ous ordonnons a tous les habitans de la seigneurie de Neuville, 
15e. mai 1707. d'exhiber et fournir au dit sieur Dupont, seigneur du lieu, lea titres 
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de concession et aut~es ,c0ntrats, e:1 vertu desq uels ils Bont en pos
session de leurs habItatIOns; de 1m payer t0US les arnlrages de cens 
et ,rentes qu'ils lui peuvent devoir puur chacun d'iceux. ce qu'ils 
pourront, neanmoin~ ~efuser quant.a present: en cas qu'ils n'aie;lt pas 
tlte bornes; leur enJOlgnons de telllr feu et heu sur les dites habita
tions danA six mnis, faute de quai permis au dit sieur Dupont de 
rentrer en possession d'icelles et cl'en disposer comme bon lui sem
blem; defer.ses aussi aux clits habitans ue laisser aller leurs chevaux 
et autres bestiaux sur les ter1'es de son domaine, a peine ue dix 
Iivres u'amende. 

Et avant faire droit sur la demande uu clit sieur Dupont, afin de 
rentrel" dans la commune par lui accorclee a ses habitans, orclonnons 
que les parties viendront par-devant nous, pour, icelles ou'ies, etre 
par nous ordonne ce que de raison. Mandons, etc. . 

Fait et donne a Quebec, en notre hOtel, Ie quinzieme mai, mil 
sept cent sept. 

Signe: RAUDOT. 

Or lonnance qui pcrmet aux Habitans de la SeigncU?-ie de Jl.!lille
Isles, d'y construire un Jl.!loulin, et qui les deduuge Ii perpetuite du 
droit de banalite ; du 14ejuin 1707. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

427 
Ord, de 1705 Ii 
1707, vol.' 1, 
fol. 102 RD. 

TOUS les habitans de la seigneurie des Mille-Isles, autrement nom- Or~onnance 
mee Terrebonne, ayant fait venir par devant nous Ie sieur Dupre, (I'" Pjermb.et 
., . dId' . . A ., , , I . ""X H1 Italls pl'Opnetalre e a Ite selgneune, pour etre conuamne a eur cOl1strUlre de Mille-Isles 

un moulin, si mieux n aime consentir qu'ils en construisent un a leurs de cOl1struire 
depens, qu'ils soient decharges du droit ·(Ie banalite, et qu'illeur soit un n~Ol~jjn. 
permis de I'elever a leur profit, et ce, suivant l'arret du conseil d'etat 14e. Jilm 1707: 
d . , .. 1686 I 1" D ' I d' I ' . 0,,(1. de 1705 ... uquatnemeJUlU ; e Clt Sleur upre eur a ec are que, qUOl- 1707 vol. 1 
qu'il put demanuer un an de temps dujour de la publication du dit fo1. 115 Ro.' 
arret, que neanmoins il se deporte de son droit, et consent que les 
dits habitans fassent construire presentement Ie dit moulin, et par-Ia 
qu'ils soient decharges du droit de banalite ; de quoi les dits habitans 
nous ayant demande acte, vu Ie dit a1T<'lt du cunseil d'etat du dit jour 
4'e. jUiB, 1686, publie Ie 23e.janvier 1700 ; 

NOllS donnons acte allx dits habitans du consentement du sieur 
Dupre, et,en consequence, leur permettons de construire un moulin 
dans tel enuroit de la dite seigneurie qu'i]s jugeront a propos, moyen
Bant quoi ils deme,ureront decharges a perpetuite du droit de banalite, 
et permis a eux de l'elever a leur profit. Mandons, etc. 

Fait et donne a Montreal, en notre hotel, Ie quatorze juin, mil sept 
cent sept. 

Signe: RAUDOT. 
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*-Ordonnance qui difend d toutes personnes de Chasser rii de Pecher 
sur les greves, islets et battures de la Seigneurie de Beaupre et sur 
les te1Tes qui en dependent, sans la permission des Seigneurs; du 
seizieme mars, mil sept cent huit. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

Orclonnanc~ l\ If ESSIEURS du Seminaire de cette ville, seiQTIeurs de la cote 
qui defel~d a III de Beaupre, nons ayant remontre qu'ils ant °obtenu au m·ois de 
toutes peIson- . ·11 '1' . f]' ] L b' " I nes de chasseI' JUl et, 1111 SIX cent qnatre-vlngt-neu·, cm SleUr ne ot lluere, aI'S 

ni ]lecher sur sub-clelegue de Monsieur de Champigny, intendant dans ce pays, une 
~es ['"reves. ordonnance fondee sur une autre donnee par Monsieur Duchesneau, 
"tslets detE ba(- en date clu vincrt-un octobre, mil six cent soixallte-dix-sept, portant 

nres e ean- ]' r ' 01 b' d ]J II 1 ' h I 1'1'6. neIen'ie a tous la Itans e ce pays, Cl a er c lasser ou pec er sur es 
1Ge.rnars1708. terres ou patentes de la seigneurie de Beaupre, a peine de cent livres 
Ord. de 170~, d'amende et de confiscation d'armes; laquellEi ordonnance a ete jus

. ~ol. 2, fo!' 13 ques ici sans execution, faute d'avoir ete publiee, 110US priant de 
o. vouloir renouveler les dites defenses sous les memes peines; 

A quoi ayant egarc1, vu la requete presentee par Ie sieur Tremblay, 
lors procureur c1u dit seminaire, dans laquelle est fait melltion de 
l'ordonnance du dit sieur Duchesneau, datee du vingt-un octobre, mil 
six cent soixante-dix-sept; l'ordonnance du sieur de Lotbiniere etant 
au bas de la dite requete du deux juilIet, mil six cent quatre-vingt
neuf; la concession a eux donnee par Messieurs de Denonville et de 
Champigny, lors gouverneur et intendant de ce pays, des gnlves qui 
sont au-devant de la dite seigneurie de Beaupre et autres terres qu'ils 
possedent, en date du yingt-quatre octobre, mil six cent quatre-vingt
sept, et la confirmation de Sa Majeste du premier mars, mil six cent 
quatre-vingt-huit, registree au greffe de ce conseil, Ie vingt-huit 
fevrier, mil six cent quatre-:nngt-neuf; tout vu et considere : 

N ous faisons defenses a toutes pe1'sonnes, de quelque qualite et 
condition qU'elIes soient, de chasser ni de pecher sur les dites greves, 
islets et battures etant au-devant, dependant .de la seigneurie de 
Beaupre, et aussi sur les terres clependantes d'icelIe, sans la per
mission des dits seigneurs, et ce a peine de cent livres d'amende et 
de confiscation des armes de chacun qui sera trouve chassant ou 
pikhant dans les dits Iieme 

Et sera la presente ordonnance lue, publiee aux paroisses de la 
dite seigneurie, au premier jour de fete ou dimancbe, issue de messe 
paroissiale, a ce que person~e n'en ignore. Mandons, etc. 

Fait et donne a Quebec, en notre hotel, Ie. seize mars, mil sept 
cent huiL 

Signe: RAUDOT. 
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Ordonnance au sujet de fa rente des Banes de l'Eglise Saint-Jos?ph, 
0Ciljlleune Lie Lauzon; du, 30e. JWIl 110,[:). 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

429 

Vu Ie livre de compte de 1a fabrique de la paroisse de Saillt-J oseph, Orc1o,;nanee 
. . 1 L '1' 1 1 1 ,> , au sUlet de la smgneune ae auzon, a a tete (uque sont es conventIOns ±altes t I 

b d 1 d' '1 l' , ,. ,- ren e (es 
pour les ancs e a Ite parOlsse, esque s SLllvant lcelles n ont ete con· banes de Fe-
cedes qu'a la charge, par les particuliers qui les occuperont, d'en puyet glisc SailJt· 
la rente a la fetE' de la Saint-Jean, de chacllne annee, faute de quoi Joseph de 

'I ' 'II' dId' '] l' Lauzon, qU'l sera permis aux margUl lers 'e a He parOlsse ( , en C lsposer; et :308. juin 1708, 
les dits mal'gn.[Jliers qui nons ont represente Ie dit n'gistre, nous Ord: de 1708, 
ayant expose que plusieurs des habitans, a qui les dits bancs ontete vol. 2, fol. 64 
concedes, non seulement ne payent pas les 1'entes, dont les c1its bancs Yo. 
sont charges, dans Ie temps de l'echeanee, m'1.is meme laissent plu-
sieurs annees en arriere sans les. payer, ce qui fait que l'eglise est 
privee de la plus grande partie de son revenu, et aussi ce dMaut de 
payement causant bealicoup d'embarras aux marguilliers, clans les 
comptes qu'ils sont obliges de rendre, en son temps de clmrge, nous 
demandant pour ces raisons qu'il nous' plaise aLltoriser les clites con-
ventions, et suivant icelles conclumner les dits habitans concession-
naires de banes de pa.yer, au plus tarcl ~> 101 Sainte-Anne, 101 rente dont 
ils sont charges, sinon apl'es Ie elit tem8, permis aux dits marguilliers 
tI'en disposer it la maniere aeeoutllme,e, et de faire les poursllites 
necessaires pour faire pa'yel' ee qu'ils devront du passe; a quoi ayant 
egaI'd, vu les dites conventions faites en 1690, etant a hLtGte d'un 
regicstre, intitule : . " Extl'ait de }'aneien livre de compte de l'Eglise 
de Saint-Joseph ; " 

Nous homologuons les c1ites conventions, ordonl1ons qu'elles seront 
executees, et suivant ieelles, nous condamnons tous les habitan8 con
cessionnaires des bancs dans la dite paroisse, de payer les rentes qu'ils 
doivent pour chacun d'iceux, au plus tard a 101 ;3aillte-Anne de chacune 
annee, sinon et a faute de ce, clans Ie elit tem8, icelui passe, sans que 
les elits margllilliers'soient obliges lIe f,lire aucllne l'ol1rsuite contr'eux, 
leur permettons de disposer des dits bancs en 101 maniel'e accoutumee, 
et de faire toutes les poursuites llecessaires pour les faire payer des 
arrerages qui serout chis elu passe, a peine eVen etre l'esponsables en 
leurs propres et prives noms. 

Et sera la presente ordonnance Ine et pubEee it 1a porte de l'eglise 
de 1a elite paroisse, au plus prochain jour de fete et de climanche, a 
ee que personne n'en ignore, et in~el'ee dans Ie elit regi:itre pour y 
RYoir recours quand 'besoin sera.' lYIandons, etc. 

Fait i Quebec, en notre hotel, Ie trentieme juin, mil sept cent ImiL 

Signe; RAUDOT, 
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Ordonnance qui ordonne a tous les Sf/gncurs defaire les Chem;'l,~ et le& 
Clotures, avec desfosses le long de le'urs Domaines '" du 18e. juin 
i709. 

JACQUES RAUDOT, ETC. 

Ordonnance \ Y ANT ordonne des clotures et ~m,s~ite des chemill~ dans :es ci'),LeS 
qui Ol'dOlllJC a ft de la Grande-Anse et de la Rlvlere-Ouelle, et etant nece;~aJre 
tOllS leIs rse,l- pour rendre les chemins bon3 et solides, et tenir les clotures eLlll:; l'etat 
fJ'neursc e aue . . ,. ., 
fes chemins et qu'elles dOlvent etre, de f,nre des fo~ses dalls les endJ'Olt.'l au les terres 
les clotures sout mouillees et mouvantes, et particulierement Ie I()ng du' £leuv!" 
avec,Ies fu""s S·,int-Laurent, n'etaut pas necessaire d'en faire tont Ie long de Ia. 
Ie Ion" de ' " 0 11 I lId" 
I 0, , Rlvwre- ue e, et seu ement (ailS es en rolts au on ne poul'I'a pas. 
eues uomaJ-· , d' " ,. I 

nes, b'ell pas,er, a cau,e que la lte nvwre va toulours en :,erpentant, es 
18e, juiu 1709, habitans de la dite cote, n'ayant pas me me bC30in de cloture de ce 
Ord, lIe 1709, cote-la, Ie seigneur du dit lieu les ayant tous obliges a gald,"!' lelll's 
vol. 3, fo1. 49'bA ' , ', d' I' I J Vo. de,; eL etant aU,:;l necessaJre exp lquer es on I)!IIlanCeS <Jue nous 

avons deja rendues au SUjE't des chemins et des cl,)ture~ de, dites cotes, 
sur ce que les seigneurs pretendent n'etre pas tenus de faire II'S 
chemin, et les clUtures rH~cessaires le long des terres qu'ils n ant pas 
concedees, et que quelques habitans pn3tendent n'etre aussi obliges 
a f::tire le" dits chemins et cl:'tures que par rapport au front de leurs 
habitations, ef. non p::ts suivant la pl'ofondeur qui est Ie long du fieuve 
~';l:tint-Laurent; et ayant ete informe que faute de clUtures mitoyennes, 
les habitants des dits lieux ont tous les jours des querelles ensemble, 
leurs bestiaux allant continuellement les uns sur les aut res, ce qui 
leur cause ;;ouvent d3 grands dommages ; 

Attendu que le.3 dites clotures sont necessai!'es pour meUre en paix 
taus les c1ilS habitans, et aUdsi les fosses pour rendre les chemins et 
les clUtures solides, en expliquant nos dites ordonnalJces ; 

, N ous ordnnnons que les seigneurs, tant absens que pres ens, seront 
tenus de faire les chemins et les clGturE':, avec des fosses, dallS Ie:; en
droits qui seront juges necessaires, tout Ie long de leur c10111aille;dans 
lequel seront compl'i""s les terres non coneedees, et les habitan3 Ie 
10llg de leurs habitations, ,<lit que Ie fmllt ou la p:'ofondeur wient 1e 
long c1u fleuve Saint-Laurent, sauf au:\: dits seigneul'~ a se f,lire re111-
bourser des elits chemins et des clotlll'es et fr"",.;", lor~qu ils conccde
rant les dites terres. ee que nous leur enjoignons de faire incc~sam- ' 
ment, attendu que c'est 1 intention de Sa Jlajeste. 

Et en cas que les seigneurs et les habitans absens ne travaillent pas 
sur les dite> chemin,;, trois mois apres que la pre,scnte onlollnance 
aura ete' publiee a la porte de l'eglise de la seigneurie de la Riviere
Ouelle; 

N ous permettons aux habitans de bnnne yolonte des dit, lieux, d'y 
tl'availlel' pour eux, et de se faire remboul'.';r'r plr leur,; fermiers, sui
vant la taxe qui leur en sera faite par Ie sieur de Recieerne, cure du 
dit lil'u, et Ie capitaine de cote. 

Ordonnons aux seigneurs et aux habitans de faim des chJtllres mi
toyennes entr'cux, et en .cas de rcfus pal' run des deux \·oi.-in,,; de la 
faire, permettons a celui qui. sera de bonne volante, de la faire toute 
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enti~re, dont il sera rembourse par Ie refusant, aussi suivant la taxe 
qui en sera faite par Ie ~ieur cure et Ie capitaine de cote. 

Enjoignons au dit capitaine de tenir la main a I'executicin de la pre
sente o~donna.nce, laquel.l~ ~era lue et publiee a la porte de l'egliHe 
de la selgneune de la RlVIere-Ouelle, au premier jour de fete ou de 
di-manche, issue de messe paroissiale, a ce que per~onne n'eIl ignore. 
lVIa.ndons, etc. 

Fait a Quebec, ce dix-huitieme juin, mil sept cent neuf. 

Signe: RAUDOT. 

*-Jugement pOTtant Acie de Sepamtion de Vz:ncent Rodn'gue 
d'avec AngHique GiTOut, sa femme, a cause de 1IULU~!ais trailemfns 
de la part du elil Rodrigue; du vingt-ttoisieme jevner, nUl,;cpt 

cent dix. 

JACQUESRAUDOT, ETC. 

431 

ANGELIQUE GIROUT, femme de Vincent Rodrigue, autorisee Ju<>ementpor. 
de Raphael Giruut, Jean Girout et Pierre Vallee, ses freres, tal~t acte de 

attendu sa minorite, n'etant agee que de vingt-un ans, ayant fait separallOl1 de 
'd I T R 1 . . d' d VltlCPllt Ru-vemr par evant nous e ult DC ngue,. pour YUIr ]]'e et or onner drigne cl'avec 

qu'elle demeurera separee d'avec Ie, dit Rodrigue. attendu les mau- Angclique Gi
vais traitemens qu'elle sfluffre de lui elepuis trois ans, qui ant ete a ront,oafemme, 
un tel exces q,u'elle a quelquefoi.s couru risque de sa yie, et cependant pOll!' ca;,sed,e 

II ' . . I' I ' II I I ., mcUl VollS tl al-e e ne s est Jamms p ,nnt que orsqu e e a vu es c 10~e~ vemr u une tcmens. 
telle extremite, qu'il n'y avoit point de ~urete pour elle de demenrer 23". fev. 1710. 
avec lui, ce qui provient d'lme aver:sioll ~i grande qu'il a pOllr elle, Oed. de t710, 
qu'il ne peut pas s'ernpecher ele Ie elire a tout Ie monde, nons deman- ~ol. 4, fo1. 22 

dant. qu'il nous plai.~e nous inhJrmer, si ces f~lits ci-ele.;sus avance:; pal' ~o. 
elle ne sunt paS veritables, des dits Giront et elu dit Vallee, SECS 

freTes; lesquels, rWU:3 ayant elit et afllrme que to us les faits pal' elle 
avances sont veritables, qu ils ell ont bonne conlloi~sance, 8t qu'ils 
nous demanclent t()U~, conjuint,"ment avec elle, de la separer c1'avec Ie 
dit Rodrigue, son mari, attendu les l'isques qu'elle court tous Ies 
jours c1'etre maltraitee par lui, et Ie danger OU elle peut etl'e conti.-
nuellement a' cau.,e des violences qu'il e::;t capable de lui faire, etant 
obliges de se joinclre a elle pour lui faire faire .iustice, non seulement 
parce qu'elle est leur sceur, mais aUBsi parce qu'elle est encore mi-
neure, n'ayant que vingt-ul1 ans, 

Et Ie c1it RodriO'ue nous ayant elit qu'a la verite il l'a quelquefois 
ma1traitee, lui ay:nt elonne quelques soufRets; mais qu'il ne J'a point 
fait au point' qu'il nous a ete dit par la elite femme et par ses elits 
fnlres, et meme qu'il croit avoir ete oblige de Ie faire parce qu'elle 
n'avoit point soin ele son menage ni ele ses enfans. 

A quoi Ie elit Vallee a repohc1u, qUA ce qui est avance par Ie elit 
Rodrigue, que les mauvais trai~eme~:s qu'~ es~uyes 180 ~ite fem.me, lui 
sont venus de ce qu'elle n'avolt pomt sam ele son menage 111 de ses 
enfans, ne sont poirit vrais, puisque Ie el~t R~elrig~le lui av~it elit qu'on 
ne pouvoit pas avoir une femme plus menagere 111 plus sOlgneuse, et 
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qu'on ne peut conclure. de la J-ue tous les mauvais' traitem.ens ne 
viennent que de l'averslOn qu 11 a pour elle, et de la mauvalse hu. 
meur clu dit Rjc!l'::;:le ; 

Sur quoi Ia dite femme Rodrigue a insiste a etre separee d'avec 
lui, et aux offres qu'elle fait de garder l'enfant qu'elle noun'it encore 
de son lait, elle nous demande qu'il nons plaise Ie condamner a lui 
donner de pension, par chacun an, quinze minots de ble et qix ecus 
en argent, et la jouissance d'une terre, ou 011 peut mettre quatre 
minots de ble, que Jean Girout lui aafiermee pour cette apnee, et 
Russi a lui rendre tous ses habits et hardes a son usage et la moitie de 
tout ce qui est entre en la communaute depuis qu'ils sont ensemble; 

A quoi Ie dit Rodrigue ayant consenti, a l'exception des quinze 
minots de ble dont ils nons demande la reduction a douze, et, Outre 
ce, qu'il ait la jOllissance de la elite terre du dit Jean Girout pour 
cette annee, attendu gu'il ne pourroit point iouI'llir a sa dite femme 
1e ble qu'il doit lui fiJumir, aux offres qu'il fait d'en payer la rente au 
dit Jean Girout i 

A quoi ayant egard, attendu que Ie dit Rodrigue convient d'une 
partie de ses violences et qu'il n'acclwe point sa femme d'nne mau· 
vaise conduite, et ay:ll1t pleine connaissance, par les discou]'s qui nous 
ont ete rapportes, qu'il a une aversion pour sa dite femme, laquelle 
l'exposeroit toujollrs aux mauvais traitemens qu'elle a essuyes 'de lui 
d ep llis trois ans : 

N ous Ol'dOnll0ns que la dite Angelique Girout c1emeurera separee 
d'avec Ie dit Vincent Rodrigue; permis a elle de se retirer avec son 
enfant chez qui bon lui semblera, de l'avis des dits Giront et Vallee, 
ses f[,(3res, C't condamnons Ie dit Rodrigue de lui payer par chacun an, ' 
(10 pension alimentaire, tant pour elle que pour son* enfant, a com
mencer de ce jourd'hui, douze minots de bIe et dix ecus en argent, 
1110itie d'avance au commencement de l'annee, et l'autre moitie a 1a 
Saint-Jean; Ie condamnons auss! a rendre a. sa dite femme taus ses 
habits et hardes servant a. son usage, et la 'moitie de ce qu'ils ont 
acquis l'un et l'autre pendant leur communaute, a l'exceptirJU des 
bCBufs ot des chevaux, bestiaux et autres lIsten'siles qui lui servent 
pour faire valoir sa terre, lesquels demeureront dessus et dont nean
mains Ie dit Rodrigue ne pouna disposer que de l'avis des dits Girout 
et Vallee, en sOlte que la dite terre soit tOl~ours gamie des bestiaux 
]](:)cessaires pour son exploitation. 

Ordonnons que Ie dit Rodrigue aura cette annee la jouissance de la 
terre qu'il tient a ferme du dit Jean Girout, en lui payant par lui Ie 
pIix de la dite ferme pour la dite annee. Mandons, etc. 

Fait et donne a Quebec, Ie vingt-trois fevrier, mil sept cent dix. 

Signe: RAUDOT. 
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Gl'dO'id~'_ ,vtce cntr.:. les JJ!·~Jc""6·i~d:.:,:;,:o' du ;;:U'I.~·j ,-' ... 1.: t.~ 7<-'0' V:JJ~C:,tl-'J .. Z;; JlI,lJ ... 

lice, au sujet d'un P?·ie·Diett >' du 25e. juin, mil sept cent di~. 

ANTOINE DENIS RAUDOT, ETC. 

Vu 1a requete a no us presentee pa~ 1es si~urs Soumande et Boual;, &rdonn~Rc€ 
lllarguilliers de l'muvre et fabrique de la paroisse de Notre-Dame entre les JnaF

• d P~N~ de ,Montreal, ten ante a ce qu'attendu qu'il ne pent y avoir que let! Mont~al et 
gouverneurs et intendans qui pnissent avail" un PI~e-Dieu dans l'eo-lis;eju oflicioeu de 
catMdrale seulement, par un r<3g1ement gen~ral du roi de l'a~nee J'"Bl1~"o"W SIl-

1701, (qui dMend au gouverneur-general, a l'intendant, aus: O'OllVeJ'- J;t J llllPne

nelJrS particnliers, et aux officiers, d'avoir 'des bancs et Prie-Di~u dans 25~~j'~ill i710. 
les autres egliSe3, sauf a y faire porter leur3 sieges et leurs carreaux, Ord~ de 1710, 
quand ils voudtont y aller, comme ils Ie fom dans la dite egliJe Notre- ",?!.4, fol, '97 
Dame, et que d'ailleurs les honneurs de l'Eglise vont, immediatemem \0. 

apres eux, aux marguilliers, et que Ie Prie-Dieu, dont se servent 1@ 
lieutenant-general et Ie procureur de roi de cettB viile, est place d:l.Ii~ 
un lieu qui est fort incomrnoc1e pOllr les pracessiom o.ans l'egiise,) 
il nous plaise orc1onner, que Ie dit Prie-Dien sera 6te du dit lieu at 
entierement supprime, ll'en devant point avail', et que les dits siems 
lieutenant-general et prOClll'enr du roi ell pourront pr81111m camme 
les autres particuliers en payant; que Ie pain-benit sera donne !tux 
dits margnilliers immediatement apres les gouverneurs et intenc1:ms, 
ainsi que les autres honneur:3 de l'eglis8, ainsi qu'il e:3t regIe, au b!\ll 
de laquelle est notre ordunn:lIlce clu vingt-troisicme de ce mois, por-
tant que les dits sieurs lieutenant-general et procureur du roi Vlen. 
dront pardevant nous ce jourd'hui, pour repondre auxfins de la dite 
requete; 

Et les dits siem-s lieutenant-general et procllreur du roi ayant dit 
qu'il& ll'avoient rien a ropondre, si ce n'est ,). faire la lecture d'UR 
reglement de Sa Majeiite, du dcuxiemc avril16GS, pour les rangs qae 
doivent tenir,cs cenll11onie,3 de parois~es de la N ouvelle-:Frallce, les 
gouverneurs, la justice et mal'gnilliers, et d'un arret elu conseil soulle
rain de Quebrc, du 40. mars 1688, ('~) siguifie Ie 12e. des dit" mois et 
an, aux bedeau et marguilliers de la pal'oisse de cetLe ville, laqueHe 
lecture a ete par uous presentemeut faite am;:· dits marguilliers; et 1m 
dits siears lieutenant-general et procnreur du roi ayant demande aux, 
dits marguilliers qu'lls aient a declarer, si apl'cs la dite lecture ils cn
tendent poursuivre l'affJ.ll'@ dont est question au l'ahamlonnel-, en lea 
laissant jouir pai:;iblemsnt et sans trouble des bonueurs a eux. attribuec; 
par les dits reglemens, arret et ordonnance; et les Jio m,1rguilliers 
nous ayant demande communication elu reglement de Sa lVIajeste de 
l'annee mil sept cent nn, dont les elits marg1.1illiel's pnltendent et enten
dent se servir; a quoi ayant egard : 

Nous ol'donnons que les susdites pieces serour rcciproquemellt 
communiquees de la main it la main, et que dans samedi prochain 
les dits rnarCTuilliers seront tenus de f"ire leur declaration, s'ils en
tendent po~rsuivre l'affaire dont est question ou l'ab:-mdonner, ot 
aVOIlS donne acte aux dits sieur.3 lieutenant-geneTal et procureur ell!' 

(*) Out arret ne Be trGtwe, po'nc dans les registres clu COM,,,il cll",,/,i :1',', 

l3* 
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roi, de ce qu'ils ont donne en notre presence les dits reglemens, arret 
et ordonnance en communication.aux dits marguilliers. MandollS, etc. 

Fait a Montreal, Ie. vingt-cinq juin, mil sept cent dix. 

Signe: RAUDOT. 

;..;. B.-Oette affaire ay-nnt p:tru de Dnuveallle samedi suivant, a ete rellYoyt!e 
pardeVa11t l(~ cOl1seil superieur ,le Q:I(~bec 11011r etrR l"E-!;/f>c, atte~Hln 1e pell df: 
"'.ionr qn,>woit u fnine l'intendan!; anlls IR dit liell tle ~\Iolllr~ul. (VOyl'Z l'ordon
nance dll 3Gjuin 17](), vol. 4, [,,]io 101 Vo.) . 

Ordonnance qui fait Difense de rO'lnpre les CliJtuTes, abattre les ATbTelJ 
et en uteT l' Ecorce, sous peine de Dix Livres d'Amende; du 3e. 
juillet, 1710. 

ANTOINE DENIS RAUDOT, ]!.:TC. 

Or~or;nance SUR Ies plaintes qui nous ont ete faites par plusieurs habitans de50 
qm defel"d de seirrneuries et paroisses circOllvoisinesde cette ville, et particu-
rompre 88. l' , co d II d L '1 1" • J' . d cloture .• , abat- lerement e ce es e ongueUl, que UlyerS partlcu Iers, tant e-
tre les 1.rbres, cette ville qu'autres, rompent les clotures, soit exprt's ou en passant 
etc. . par dessm, pour aller a la chasse, abattent et ltjyent les ecorces des 
3e jnil 1710 b . 1 u h b' . f' . O'd d' PlO' noyers et autres OIS sur es terres. es a Itans, qm par ce mt sout 
Y~1.·4, [01.'104 prives de l'utilite qu'ils tirerorent des dits bois, et df's fi'uits qui pro
Ro, vienc1roient des uits noyers, qu'ils ne peuvent elever ni conserver, s'il 

ne leur est par nons pourvn; et pour remeclier a ce dewrdTe : 

N ous dEiffmdons a toutes personues de quelque qJlalite et condition 
qU'elles soieut, de rompre le.3 clOtures, abattt'e ni oter l'ecorce aux 
arbres sur les terres des habitans, a peine de fix livres d'amellde, 
contre chacun des contreveuants, applicable aux fabriclues des parois
ses ou Ie delit aura ete commis, et des dommages et interets des pTO
pTieulires, pour les clotures endommagees, que les contrevenants 
seront teuus de retablir, et de payer troi~ livres aux proprietaires pour 
cbaque arbre qui aura ete coupe ou pele de son ecorce. 

Et sera la presente ordonnance lue, publiee et afllchee partout ou 
besoin sera, e.'l lieux . et endroits accotltumes, a ce que personne n'eD
ignore, et enregistree au gTt'ffe de la jmisdiction roy ale de cette ville. 
l\landons, etc. 

Fait a Montreal, Ie troisieme juillet, mil sept cent dix. 

Signe: RAUDOT. 

Ordonnance qui oblige tes E[abitans de Beaumont et ae 1a Dumntaye
deporter les Dimes au Presbytere de Beaumont; du 27e. mars 1713. 

l\llCHEL BEGON, Intendant de la Nouvelle-France. 

Ordon;.= SUR les plaiutes qui nous ont ete faites par Ie R. P. Pierre Lepoi-
an sUJet des ' 11 .. . d . 
dimes. vre, reco et, m.lsslOnnmre . es parOlsses de Beaumont et la DUTan-
27e.marsl713. taye, que les habltans des dites paroisses refusent de porter, lea. 
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.:rimes qu'ils ,doivent, ~u presby~ere de la paroisse de Beaumont, ce qui ~)r~~ de 171J 
est cO;ltre ~ ~sage q.m ~e prat~queen ce pays, et les reglemens du a 11 ~O, vol. 6, 
consell supeneur faIts a ce sUJet, nous demandant qu'il nous plaise £01. 17 RD. 

<Jrdonner que les dits habitants des dites pawisses de la Durantaye et 
Beaumont, portenmt les di.tes dimes au presbyte're de la paroisse de 
Beaumont, lieu de la residence du dit R. P. missionnaire; a quai ayant 
-tigard :. 

N ous ordonnons que les eli.ts habitans des dite,~ paroisses de la Du
l'antaye et Beaumont qui.doivent des dimes au clit R. P. Pierre Le
poivre, les porteront incessamment au presbytere de la paroisse de 
13eaum·ant, a peine contre les refusants de trois :iYres d'amewle appli
-.;able aux eglises~es dites paroisses; Mamlons, etc. 

Fait a Quebec, ce vingt-sept mars, mil sept cent treize. 

Signe: BEGON. 

Ordonnance concernant la BdtislJc d'une Eglise 'en pierre dans la 
Paroisse de Eouc7~en·ille; du ge. septembre 1713. 

MICHEL BEGON, ETC. 

SUR ce qui nous a ete repnls8nte pal' Ie siem' Dauzat, cure de Ordonnance 
Boucherville, que par acte que les habitans de la dite paroisoe ont con.cerna~t la 
, 1 . b 171J"1 ' d b;l.tlBse dune passe e prem .. er novem re '~, ~ 's sont convenus eutr eux e e~lise en 

biitir sans retardement une nouvelle egiise de pierre, a la diligence pierre a Bon
des marguilliers de la dite paroisse, et que, pour fOUl'nir a la depense eherville .. 
dll dit biitiment, chacun des particuliers qui possedent des terres dans ,ge. sept, 1713,0 
1 1° . °b d ] bO • , Onl.de 1713 f1 1a ( Ite parOl sse contn uera 'e ses travaux et ne ses lens Jusqu'a. 1720 Vol. 6 
l'entiere perfection du dit batiment, la plus grande partie s'etant par fa!. 3'6 Ro. • 
Ie meme acte obligee volontairement it f(JUmiT chacun leur contin-
gent en argent, bled ou en travaux, de maniere que ce batiment est 
£)rt avance, la charpente Btant IDeme dejil posee, n'hant plus 
question que de Ie couvrir de planches et bardeaux, faire les fenetres 
et Ie dedans de l'eglise, ce qui pourroit etre filli cette annee et 
l'annee prochaine, si tous le~ habitans y avoient vonln contribuer 
chacun ~, proportion de leurs biens; 

Sur quai 1e c1it sieul' Dauzat nons auroit suppEe (I.e lui accol'der 
notre ordonnance pour obliger les habitans, qui out refuse jusqu'a 
present a'executer le dit acte au premier novembre, mil sept cent 
{)nze, a foumir chaclIn leur contingent a proportion des biens qu'ils 
p03sedent en 1a tlite parooissB, ce qui nous paroit d'autant plus juste, 
que Ie refLls des dlts habitans pourroit refroidir Ie zele des autres 
.qui, jusqu'8" present, ont marque leur bonne volonte, et que cet ,edi. 
fice, qui est cormnun pour taus les dits habitans, ne peut etre acbeve 
trap promptemcIIt; et stant uecessaire de faire cesser ees difficultes; 

N ous ordonnons que ehaeuu des habi.tans de la dite paroisse eOIi

tribuera au. dit edifi.ce en argent, en bled ou en travaux, a proportion 
.des terres qu'il possede Jans l'etewlue de la ditA paroisse et suivant 
8es moyeus, et qu'il cet effet les dits habita12s s'assem.bleront a l'issue 
de la messe paroissiale, Ie dimanche vingt-quatre du present mois, 
apres en avail' ete' convogues huit jams auparmrant, et que dans cette 
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assemblee, ala dilig-ence du dit fieur D:mzat et des marguillicrs, iI 
c,;;r:." lC)ul'iJi un 1"ole des habltallo qui. "I,e C;UIILl';..,lU'; ~u. U1~ c:Liilic0 jUB

qu'a pn38ent, et'examine s'ils ant fourni chacun a pr0portion de leurs 
moyens et des bien., qu'ils possedellt dans la dite paroisse,et qu'il sera. 
dresseaussi"ulll'ule de ceux qui ont ete jllsqu'a present refusans,et des 
biens que chacun d'eux posse de dans la dite paroisse, et de ce qu'il 
paroit juste qu'ils fournissent pour leur cuntingent, dont il sera dresse 
Un proces-verbal par Ie llotaire de la dite paroisse, pour, ,Ie' drt 
proces-verbal anous rapporte, etre par nous,ordonne, contre les dit& 
habitans, ce qu"il appartiendta par raison. Mandons, etc. 

Fu.it a Qnebec, ce neuvieme septembre" mil sept cent treize. 

Signe: BEGON. 

Ordonnance qui fait difense aux Habitans de ceae 1)ille d' enlever des 
Bois sur 1('8 Tares dont its ne sont pas Pl'opTititaires,. du 27e. de
cembre 1713. 

MICHEL BEGON, ETC. 

0f<101~lJ~a.ndce SUR les pJaintes qui nous ont ete fuites par plusieurs habitans de 
qUI (e' en '11'" 1 dr' S' J ' d'enle'Ver des cette VI e, propnct~lt'e~ ( es ten:es e a c~te amt- ean et envI~' 
bo~g, sm los rons, que quelques partlcuhers lIe dessus les dnes terres, abattent et 
terres ~l'al1trl1i enlevent journel1ement des bois de chauffage, contre et au prejudice 
27e.,d~o.'l713:' des defenses qui ont ete faites par plm,ieurs ordoTlnances ci-clevant 
Ol'(1. de ]713 ad' 1 11 'I d 'f' d d' 1 b' d 1720 vol.t> foJ. ren ues, par e8que es 1 est e-en u, tant aux Itsm nans e cette 
42 Ro, I ville qu'a cenx des clites cotes, de couper ou enlever aucuns bois sur 

les terres des alIt res hahitaIl'l, a peine de cinquante 1i'[res d'amende 
et de confi~cation des traines et chevaux qui seroient trouvees char
gees, des dits bois; a quoi etant necessaire de pom'voir, en reiterant 
le~ dites defenses: 

Naus faisons tres-expresses inhibitions et defenses it toutes per
sonTles d'abattre ni en'iever aucnns bois sur les tenes dont iIs ne sont 
point proprit'-taires, sans QU prealable en avoir obtenu la permission 
de ceux auxquels elles appartiennent, a peine contre rhacun'des con
tTevenans de cinquante livres d'amende et de confiscation des tralnes 
et chevaux qui auront servi autranspnrt des'dits bois, les dites con
fiscation et amende applicables moitie au proprietaire des terre8 SUT 
lesquelles les bois auront ere enleves, et l'autre moitie a 1'Hotel-Dieu 
de cette ville. 

Et sera la presente ordnnnance Iue, publiee et afficnee, issue de la 
grande messe de cette dite ville et de celle de la paroiss'e de Notre
Dame de Foy, afin que les habitans de cette dite ville et ceux des 
dites cotes n'en puissen! pretendre cause d'ignoTance. JYrandons, etc; 

Fai~a Quebec, Ie vingt-septieme decembre, mil sept cent-treize. 

Signa: BEGON. 
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Ordonnance qui condamne Tes IIabitans a donner a leur 8Eigneltr'leg 
Journees de corvee portecs par lcurs Contra! s de wncession; du3e. 
juin 1714. 

MICHEL BEGON, ETC. 

437 

Vu Ia requety a nous presentee par Michel Laliberte, Jean Gau- OJ'~O"lJ.1UCe 
tier et Pierre Cezare dit Lao-arclelette, habitans de la seig'neurie qUl c{}n~.unn? 

d I 1 B 1 d O, D" I •• hal)]1:aus 10\ 
es s es- one lar , appartenant au sleur es]ordy, fmsant tant pour donner 11. leut. 

eux qne pour les autres habitans de la dite seigneurie, contenant que seigneur les 
quoique les terres qu'ils ont dans la dite seignem'ie leur aient ete journhs de, 
concedees il. la charge de payer les 'rentes et droits seigneuriaux, corv6eporte0IJI 
',' 1 .. 0' ,0" d I ,~, , " 1 ' par leurs con-

amSI que es antles svlgnemo e ce pa.ys e,o .ont payel a eurs tenan- tr"i. de G01\-
ciers, cependant Ie dit sienr Desjonly lenr fait donnel' des joumees cession, 
de corvee, chacun suivant Ie terrain qu'il possede, et les oblige a lui 30. jnill 1714. 

donner }es dites j~umees ~ailS 18 terns d,es s,emen~es, rons de,man. ?;~~,~~{~~l)~ 
dant CJU 11. nous plmse les decharger des ciltes ,Jonrnees de COl'vee, 81 74 Yo. 
mieux n'aime Je dit sieur Desjordy leU!" acconler une c.ommune pour 
pacagel' leurs bestiaux:, et q LIi ne porteroit aucun prejudice au dit 
sienl' Desjordy, clont Ill. seignBnrie est spacieL.se ; 

Notre ordonnance au bas de' la dite requete, en date du vingt~ 
troisierne mai demier, pOl'taut soient paTties appc1ees pour cn'.v8ui.r 
par-devant nous e.e jourd'hui nux fins de la elite requete,lesquelR 
ayant compal'u, Ie dit siem Desjorciy nous aurolt dit,que mal a propos 
les dits habitans pretendent s'exompter de lui donner 'des joume'es de 
c.orvee. y etant obliges pm' leuTscontrats de conces2ion, ot quoiqu'iI 
1'1e soit (*) de Jeur accorder Ia commune qu'ils lui demandent, cepel1-
dant il consent de conceder aux hctbitans, etahlis et a etablir dans 18s 
clites Ish1s-Bouchard, nne c.ommune, a condition que les tlits habi
tans feront enelaTe de pieux la dite comn1u:ne, et qu'ils lui fOUJ'nil'ont, 
P('lUI' raison de la dite commune, nlle joumee de corvee par cbaque 
habitation, et en cas qu'il y ait des habitans tlui aient deux habita
,tions, lui donneront deux journees et ainsi des ,'tutres; nons dema'fJ~ 
dant aU8si qu'il nous plaise ordonner que tous les habitans tiendnmj; 
feu et lieu et desel'tel'OHt leurs tenes suivant J'.intelltion de 1)8 I\1ujel'tG, 
fante de q LlOi elies serour nfunies a son dornaine, et qu'il leur soit 
defendu (le chasseI' aille.urs que sur l'citendue de leurs concessions, i!. 
peine de dix li1,'1"es d'amende ; 

Sur quoi les dits babitans nOLlS ont repr<3sClite qu'ils ne peuvent 
point accepter l'offre du dit sieul' De~ordy, de faire une c,ommune,ii. 
condition d'y faire une cY6ture, parce <1n'i1:; n8 pourroient la faire 
assez forte pour resister aux glaces et aux grandes eanx qui ernpo]'
teroient la: dite cloture, ce qui obligeroit les ditshabitans Ii f,lire une 
depense considerable tons les ans pour l'entretenir, et qu'u regard. 
des journees de corv.ee,ils nons supplient de les vouloil' taxer, en cail 
que nOllS les cOlldamnions d'en donner au <lit sicur Db~jol'<ly, de liis
ser a leur option, ou de fournir au dit tli.cLlr Desjorayles dites jour
noes, on de les payer, ]orsqu'ils voudront s'en exempter, quarante 
sols pour chacune das ditesjournees; parties OHles, v:.r la Jiterequete, 
un contrat de cDl1cession, eVtout considerc : 

Nous ordonnons que les dits habitans donneront au dit sieur Des
jordy les journees de corvee mcntionnees dans leurs tit,·es de con .. 

"f;") ,11 pal'Qi,t c,[ll'.il,y J.l UllC omissiQn dans Ie DC:;;istl'e. 
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cession, lesquelles joul'nees 1e dit sieur Desjorc1y ne pou~ exiger 
des dits habitans qu'en diflcrens terns et separernent, savmr; pour 
ceux qui sont obliges de lui en donner trois, une dans Ull tems des 
semelJces, une dans celui des foins, et la tl'oisieme dans celU! des 
nkoltes ; que ceux qui en am'ont a.donnel' plus que trois, les ~onne-
TOrit pOlJr travai.ller aux guerets ; . 

~eTa permls aux dits habitans c1~ s'exempter ,des dites cOP/8es, en 
donnant au dit sienT Dcsjonly quaran1e sols pour chacune d'icelles, a. 
con clition qu'ils paye.ront comptant la elite somme a celni qui les ama 
<Lvertis, de sa paIt, de yenir travail1er ; 

Leur o:n]onl1ons de tenir feu et lieu et de faire deserter, faute de 
quoi nous lenr declarons que, sur les plailltes .qui nous seront faites 
par Ie cljt sienT De,;jOTdy, contre eeux qui l1'auront p01nt ten? feu et 
lieu et cleserte les dites terrE'S, nous les reunirons a son domume, SUY 
Ie certificut Clu cure et du capitaine de la cute; 

Leur defenClons de chasser sm les domahles du dit sieur Desjordy, 
et terres de sa seigneurie non concedees, a. peine de dix livres 
d'amende contre Il:hacun des contrevenans ; 

Enjo~.gtlons au eapitaine de la cote de tenir la main a rexecution 
de la presente ordonnance, et de faire ses poursuites et diligences 
pour Ie l'ecouvrement des amendes qui auront ete encourues par les 
contrevenans ala Jite ordonnance. .Mandons, etc . 

. Fait et donne en notre hotel, a MontTeaJ, Ie troisieme juin, mil sept 
cent .quatorze, 

Signe : BEGON. 

*-lugement qui valide le Retmit Seigneurial exerce par la Dame: 
Veuu de Va;'enne, propriitaire rlu Cap- Varenne, contre Alexis: 
Bissonnet; dll qum:::ieme j1tin, ?nil sept cent qucltorze. 

MICHEL BEGON, ETC. 

Juq-ement qui LA Dame veuve de feu s1em de Varenne, proprietaire de la sei-' 
;al:~e I,,: re- gneurie du Cap-VaJ'enne, nous ayant re'presente qu'elle aurait J:t e~~~I~c~cu- forme instance en retrait, enlajurisdiction royale de cette ville, contre 
par la Dame Alexis Bissonnet, habitant de VereheTes, sur 1aquelle sentence seroit 
veuve de Va- intervenue, Ie OnZierile mai demier, portant qu'avant faire droit, la 
Tenne contre d' D d V . , I _l 'r.' 'J Alexi~ Bisson- Ite ame_ e arenne represent era e contrat ue conceSSIOn,lalt a ean 
net. . Gaultier,.de la terre acquise par 1e dit Bis~onnet,et "Voulant poursuivre 
15e. juin 1714.. Ie jugement de la dite instance, Ie sieur Desehambault, lieutenant
Ord. de 17l:j ii general, auroit renvoye la dite Dame a se pom'voir deyant nom pour 
1720, vol, 6, . d d' .' , ,. fi' . B' . fo1. 83 Ro. raIson:u It retla~t, ayant ete 1Il urme que Ie dlt lssonllet se sermt, 

sur Ie faIt en questlOll,pourvu deNant nollS, ce qui l'oblirre de nous sup
plier, YU notre depart, de juger la ditE' instance, et i cet effet faire 
valider les poursuites faires devant les dits sieurs jurres de cette dite 
ville, pour eviter aux grands frais qu'il eOllviendroif faire pour une 
nouvelle procedure; nollS demandant qu'il nous plaise faire appro
cher parclevant nous.1e <;lit Bissonnet et Jean Gaultier pOUT yoir, dire 
ct ordonner. que 1e dlt BlSsonnet sera term de delaisser et abandonner - , 
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~ la dite Dame de Varenne, une terre et habitation sise en la dite sei
gneurie du Cap-V arenne, conte'nant deux arpens de front sur trente 
de profondeur, de Jean Gaultier acquise par Ie dit Bissonnet, en 
-execution de~ clauses du contrat de concession faite par Ie dit feu 
sieur de Varenne au dit Gaultier, dela dite habitation, passe devant 
Frerot, notaire royal, en date du dernie1' mai, mil six cent soixante
{lix-huit, portant que Ie dit feu sieur de Varenne se re,serve" ent1"au
tres choses, la faculte, au cas que Ie dit Gaultier vende la dite conces
sion, de la retirer par preference, en remboursant acelui qui l'aura 
achetee, Ie prix de son acquisition; offrant la dite Dame de remhour
ser la dite somme principal,,:, frais et loyaux-couts, bourse deliee et 
(leniers a decouvert et a parfaire ; parties ouies :' 

V u Ie dit contrat de concession en date du demier mai, mil six 
-cent septante huit ; 

La requete presentee par la dite Dame de Varenne au dit Sleur 
Deschambault, en date du premier mai demier ; 

" 
L'ordonnance au bas, du dit jour; 

La signification faite lIe la dite requete et o1'donn'1.nce, a Ia requete 
de la dite Dame de Varenne, au dit Bissmmet par Senet, huissier, Ie 
quatrieme du dit mois ; 

, . 
L'exploit de retrait fait,a la requete de Ia elite Dame de Varenne,au 

(lit Bissonnet par Ie dit Senet, Ie quatorzieme du dit mois de mai, 
avec assignation a cC!mparoir devant Ies dits sieurs juges de cette dite 
ville, pour se voir condamner a delaisser a Ia dite Dame de V m-enne, 
par droit de retrait seigneuriaI, 12. possession de la dite concession, 
circonstances et depenclances, aux offres faites par la dite Dame de 

, Varenne au, dit Bissonnet ; 

. Le prix de Ia dite acquisition, frais et 10yaux-couts, bourse deIiee 
-et deniers a decouvert et a parfaire, suivant la coutume ; 

L~ s~n;ence intervenue Ie dit jour onzieme mai demier, tout vu et 
con~ldere : 

N ous, ayant egaI'd au dit renvoi, validons les procedures faites 
devant le sieur Deschambault. et avons declare Ie retmit fait par la 
dite Dame de Varenne, bOll et valabie ; 

Ordonnons que le dit Bissonnet sera t.ellU de delaisser et abandon
ner a la dite Dame de Va1'en11e, la terre et hahitation par lui acqulse 
du dit Jean Gaultier, ala charge par la dite Dame de Varenne de 
payer presentement, comptant, au dit Jen,n Gaultier, la somme de 
quinze cent cinquante livre8, prix principal de Ia dite acquisition. 
attendu que Ie dit Bissonnet n'avait, point paye la dite somme au dit 
Gaultier; 

Condamnons la dite Dame de Varenne a payer au dit Bissonnet la 
somme de trente-six livres, a quoi nousavons taxe Ies f1'ais et loyaux
couts, au moyen de quoi la dite Dame de Varenne demeurera proprie
,taire incommutable de la dite terre. Et, a l'instant, la dite Dame de 
Varenne a fait au dit Gaultier, en notre presence, Ie payement de la 
dite somme de quinze cent cinquante livres en monnoie de carte, dont 
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nGUf de cent livres et treize cartes de cinquante livres chacune, ensem
ble au dit Bissonnet de celIe de trente-six livres, desquels payernens 
eUe DOUS a demande acte que nous lui avons octroye; au moyen do 
quoi la dite Dame de Varenne en demeure bien et valablernent de
chug.ee; 

Condamnons Ie <1it Bissonnet a rcmettre ala dite Dame de V m'enne 
]e dit contr8t de vente et aulres tin'es concernant la propriete de la 
dite terre a lui remise par Ie drt Gaultier, Mandons, etc. 

Fait a Montreul, ce quinzieme juin, mil sept cent quatorze, 

Signe: BEGON. 

Ordonna7lct' 'l'ui conaamne le Sicur de RigauviZZe a passer Titrcs de 
Concession ci ses Habitans, e/' d' etabl'ir u.ne perSO'fl,ne dans sa S~ir 

gneurie, ct non ailleuTs, pour'1"ecel'oir les Rentes; d1t 1ge,juin 1714· 

MICHEL BEG ON, ETC. 
Ol'd·onn3nc~~ V 
qui conJnmnH U la presen tl'} requete ~ 
un se:i:<:fr.eur a 
pa.-:< .... -er tjtre~ 
,d" COl:qe;",nn Nons ordonnons au dit sienr de Rigam'me de faire borner les 
a-SP:3 lwbit"m, terres concedecs dans la dite seigneurie de 13erthier, et ce dans tout. 

le~~:, ;' 1~1'4 Ie mois de mQrs prochain, a l'eflet de quoi. Ie dit sieur de Rigauville 
"', ,11m I . fa d " - , "d' Or,!: d~ 17n" ra tram;pul'ter e lI'Jontreal un arpenteur qm sera paye par les 1ts 

l7ZrJ.v:;l.I1,£,l. habitans; 
$8'R') , 

Condamnons Ie dit sieur de RigQHvilJe a passer titres de conces
sion anx habitans auxquels il a ete concede des tenes, en payant par 
les dits habitans les expeditions du dit cOlltrat, dont une pour Ie 
:;eiglleur et 1'aut1'e pour l'habitant i 

Et sur les plaintes qui nous ont ete faites par les dits habitans, que 
Ie ait si8m de Rigauville n'a etabli Jans la dite seignemie aucune 
personne pour rec8'\:oi1' les rentes q'.l'ils doivent : 

OrdorlTIons au dit sie1;r de Rigauville d'etablir dans la dite sei
gnemie une personne a laquelle les dits bQbitans pllissent payer leurg. 
rentes qu'ils lui Joivent, 8t les dispensons de les payer ailleurs que 
dans 1a mai30n seigneuriale ou dans 1'etendue de la dite seigneurie. 
aux jours marques pa!' leurs tit1'e3 de concession, 

Sera la presente ordonnance signinee au dit sieur de Rigauvil1e. 

Faute par Ie dit siem de Rigauville de faire borner les terres des 
d'its habitans dans tout Ie mois de mars prochain, et de leur aceorder 
un ~tre de concession, nous avons decharge et decbargeons les dits. 
habrtans de pay".r auc~nes ren~es ~u elit sieur de Rigauville, i com
mencer au premIer aynl procha1l1 ,lusqu'au jour et date de la conces
sion par.Jevant notairc, qu'il cloit leur accorder, 2t dl1 proces-verba!i 
dll bornnge, Man dons, etc. 

Fait a Montreal, ce dix-neuyieme jnin, mil sept cent quatorze~ 

Signe: BE GON.. 



Jugemens des Intendans ilu Canada, 1714. 

Ordonnance qui e?7foint Ii chaque Habitcf)lt, rnenze aux Seignew's de 
tou~ps les CiJ~f8 df: ce·pays, de faire une CliJtu,re bonne et valable le 
long du front de son Habitntion ou de leurs D()7naines et Terres 
non concedees; dn 1ge.juin 1714. 

MICHEL BEGON, ETC. 
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E T ANT informe J'un abus qui se tolere dans ce pays, et qui va ala orao. :munc. e 
~ destruction des semences, et par consequent a la diminution des U~'tSllJet daes 
. I . . d " l' '1" 1." ,c, 0 III es 0 reco tes, qUi provlent e ce qu on n a pas tenu a mam a lalre lall'e a /l'ont. 

tous les habitans des clotures bonnes et valables dans Ie front de leur 1ge. juin 1714. 
habitation, pour empecher les bestiaux d'aller dans les grains; et t;)r~. de 1713 

'1 l' to.. l' 1 d a 1120. vol. 6, co~n~e I e~t ( Ulle extr",me consequence pour eul'S reco tes e pour- fo1. 88 Yo. 
VOIr a ce desordre : 

Nous ordonnons que chaque habitant de toutes les cotes de ce pays, 
fera une cloture bonne et val able Ie long du front de son habitation, 
en sorte que les bestiaux ne puissent aller dans les grains; 

Ordonnons que ceux qui n'ont pas fait les clotures, meme les sei
gneurs qui ne le~ ont pas fa.ites Ie long de IBurs domaines, au des terrell 
110n-conce(1ees, les feront incessamment, sinon permis aux dits habi
tans, qui auront fait les leurs, de faire les clotures des autres a leurs 
depens, dont ils SerO]lt payes suivant la taxe qui en sera par nous faite, 
sur Ie certificat des capitaines des cotes,a peine contre chacun des 
contrevenans de vingt liVt'es d'amende, applicable a Ia fabrique de la 
paroisse ou seront demeurans les dits habitans, et d'etre responsables 
des dommages qui arriveront a leurs voisins, faute d'avoir fait les dites' 
clotures. 

Et sera la presente ordonnance Iue et publiee a la porte de l'eglise 
de chaque paroisse des clites cotes, au premier jour de fete ou de 
dimanche, issue de messe paruissiale, a ce que personne n'en ignore, 
a la diligence des capitaines des dites cotes, auxquels nous enjoi
gnons de tenir la main a l'execution de la presente ordonnance. 
Manclons, etc. . 

Fait a Montreal, ce dix-neuvieme juin, mil sept cent quatorze. 

Signe: BEGON. 

Ordonnance concernant let Britisse d'un Presbytere au Cap-de-la-
1J1[agdelaine; du 14e. mai 1715. 

MICHEL BEGON, ETC. 

LE s~eu1' Yachon, cure du ~.ap-cle-Ia-Magclelaine, ~0.us ayant re- O;·~on.p~ur la 
presente que quelques dlhO'ences que les margmlhers de sa pa- batlsbse ~ un 

• • 1.' • bl' 0 lIb' . dId' . d pres ytere au 
rOlss~ ment l(ntes, pour. 0 1ger es la lta~s e a lte parOl,sse e C(tp-ae-la-
fourmr chacun leur contll1gent pour la bil.tlsse de son presbytere, en Magaelaine. 
consequence d'un acte d'assemblee qu'il dit avoir ete fait, clans la- 14e. mai 1715. 

qneli~ ils ont con senti de fou~n~r tout ce qui ~erait nece,ssaire, tant de ?;~~~~ti,~ot 
la mml1-d'muvre q)le des matenaux, pour Ie dlt presbytere; cependant 167 Vo. 

1(3* 
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il ne peut achever Ie dit edifice, parce que les habitans de Becan
court ot Dutort refusent actuellement d'y cQIItribuer, jusqu'i ce que 
ceux du Cap-de-Ia-Magdelaine aient consenti de foumir pareillement 
leur continaent de toute la depense qui sera faite pour 1a batisse d'un 
presbytere 

0 
dans les dites seigneuries de Becancourt et Dutort, aussi

tot qu'ils auront un cure pour desservir les habitans des dites sei
aneuries; et que plut6t que de laisser cet edifice dans fetat qu'il est, 
les hagitans du Cap-Je-Ia-Magdelaine sont disposes a consentir cl'ac
corder i ceux des dites seigneuries de Becancourtet Dutort ce qu'ils 
leur demalldent : 

N ous, avant faire droit, ord(,nnons que tous les habitans de la dite 
paroisse du Cap-de-la-Magdelaine et· des dites seigBeuries de Becan
court et Dutort, s'asEembIeront au dit Cap-de-Ia-Magdelaine, Ie 
premier dimanche du mois de juin prochain, a l'issue de la grancle
messe, pour deliberer sur I'offre des dits habitans du Cap-de-Ia-Mag
delaine de fournil' leur contingent de toute l.a depense qui sera faite 
pouda batisse d'un presbytere dans les sei~neuries de Becancourt et 
Dutort, des qu'il yaura un cure charge de desservir les dites seigneu
ries, dont il sera dresse un proces-verbal par un notaire des Trois
Rivieres, pour, icelui a nous rapporte, etre ordonne ce qu'il appar
tiendra. 

Et sera la presente ordonnance notifiee aux habitans des dites sei
gneuries de Becancourt et Dutort, par un des marguilliers de la pa
roisse du Cap, en presence de deux habitans, ace qu'ils n'en ignorent. 
Nlandons, etc. 

Fait a Quebec, ce quatorzieme mai, mil sept cent quinze. 

Sigrie: BEGON. 

*-Jugement qui accorde difaut au Sieur de Lotbiniere et Teunit a 
son Domaine les terTes des nommes Nla1.jot, Lavigne et Gregoire; 
du tToisieme aofit,mil sept cent qui'l'l:ze. 

MICHEL BEGON, ETC. 

Jugement ob- DEF AUT a Eustache Chartier, ecuyer, sieur de Lotbiniere, con
ten', PO:l' ~e-. seiHer au conseil superieur de ce pays, demandeur en requete, 
fa

1
ut'9U1 reumt present en personne, d'une part, a I'encontre de Rene Mayot, Lavigne 

P USleurS G ' 0 d 'fj d d '.c. OIl 'I" 0 , d ' tenes au do- et rregolre, e en eurs et elm ans a assIgnatIOn a eux onnee par 
maine sei- Dehorue, buissier, en date du vingt-huitieme juillet demier, echeante 
gneurialdn Sro a ce jour, pour se voir condamller a tenir feu et lieu sur les terres 
de Lotbiniere ,01 'd 1 eli . o'd L b O 0" I 
38. aout 1715: qu I s posse 0 ent e~ a t~.selgn~une e ot In18re,. a payer es cens 
Ord. de 1713 a. et rentes selgneunales qu lIs dOlvent, faute de quOl, que les terres 
1720, vol. 6, demeureront reunies au domaine de la dite seigneurie, pour en dispo
fol. 190 Ro. ser par Ie dit sieur de Lotbiniere ainsi yu'il avisera bon etre; et 

apres que Ie dit sieur de Lotbiniere a requis deraut contre les dits 
Mayot, Layigne et Gregoire, que nous lui avons accorde, et iceux 
condam~es aux depens du deraut, et soit signifie. Mandons, etc. 

Fait et donne a Quebec, ce tro}sieme aout, mil sept cent quinze. 

Signe: BEGON. 
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'Ordonnctnce concernant la b(;,tisse el'un Presbytere en 1a paTOisse 
Saint-Louis eleg ]{a?nouTaskas ; elu 30e. septeinbTe 1715. 

MICHEL BEGON, ETC. 
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SU. R ce (.lui nous a ete represente par Ie sieur Auclair, cure de Ia Ordonnance 
. - . ] S' L . d l' I' k concernant la parOlsse ne amt-. OUlS, ans es \..amouras -as, et par les mar- batisse d'un 
guilliers de la dite .paroisse, que les habitans s' etant assembles Ie troi - presbytere a 
sieme juiu demier, pour deli1:Jerer SUl' la l1ecessite de biitir un pres- St.-Louis des 
bytere, et sur les moyens a prendre pour faire cet edifice, sout conve- Kmnauraskas. 

, , 1'· d 1" d 30e.sept, 171S, nus entr eux et ont consent1 vo ontall'ement par acte u (It Jour, e Ord. de 1713 
batil' un presbytere, et qu'l cet eifet, chacun des habitans de Ia dite ,l 1720, va!. 6, 
paroisse iourniroit septjoul'11ees de travail, tant pour equarrir, trainer fa!' 105 Va, 
et scier Ie bois necessaire, que pour amener les materiaux, et pour 
tous ouvrage~ qu'il conviendra de faire pour achever Ie dit edifice; 
que ceux de bonne volonte ont satisfait a leur engagement, mais qu'il 
s'en trouve plusieurs qui n'ont jusqu'a pl'esentrien voulu fiJUrnil', ce 
qui a retardti l'execution de ce bihiment; a quoi etant necessaire de 
pourvoir, vu Ie dit acte du troisieme juin de1'l1ier : 

N ous ordonnons que Ie dit acte du troisieme juin demier, sera exe
cute selonsa formeet teneur, ce faisant, qu'il sera fourni par chacun 
des habitans, sept journees de travail, tant pour equarrir, ti"aiuer et 
seier Ie boi~, que pour chan'oyer les autres materiaux necessaires au 
dit edifice, a peine contre chacun des contrevenans de dix livre~ d'a
meride, applicable a la fabrique de la dite paroisse, dont Ie recouvre
ment Slj iera a la diligence des dits marguilliers. 

Permettons en outIe au dit capitaine de la cote de la dite paroisse, 
de faire faire, aux depen~ des contrevenans, les journees auxquelles ils 
n'auront pas satisfait, lesquelles nous ferons payer aux dits contre
venans suivant Ie role qui en sera arrete par Ie dit capitaine de la 
cote, sans prejudice de l'amende qu'ils am'ont encourue par leur 
desobeissance. 

Mandon; au capitaine de la cute de tenir la main a l'execution de 
la presente ordonnance, qui sera Iue a l'issue de la grande messe de la 
dite paroisse de Saint-Louis. Mandons, etc. 

Fait a. Quebec, Ie trenLieme septembre, mil sept cent quinze. 

Signe: BEGON. 

*-Orclonnance qUb conelwnne les I-labitam ele LotbinieTe ajouTniT 
chaczm huit joun~ees de tm'Vail pour la Rrpamtion de leuT Eglisf! 
et Presbytere,. elu vingt-quatTie.me dticembl'e, mil sept cent quinze. 

MICHEL BEGON, ETC. 

Vu la present.e. requete, A notre ?rdonnance a,u bas d'icelle, ,e,n date Ord~n~an?e 
du vmgt-hUltleme aout dermer; Ie proces-verbal de Vlslte du pm;! la repa-

b ' d 1" I' f' d 1 . '1 ratIOn de pres ytere et e eg 1se, mte par eux c larpentlers en presence: es l'ecrlise et du 
habitans de la elite paroisse, en date du premier septembre dermer, pr~sbytere de 
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Lotbiniero. par lequel il parnit que l'(3glise et Ie presbytere sont entierem~nt hOI'S 

24e. dec.171.j. de service' Ie consentement des principaux habitans de fournir 
Ord.del713;l 1.'" d I '1 'lb" d' 17:2Q,vo16, ful. chacun lUlt Journees e .em:, traVaI rour.a atlsse un nouveau 
205 Va. presbytere, en date du qUlIIzleme du dlt mOIS, et de commencl?l'le 

dit travail sitat qu'ils en seront requis par l'un des trois marguilliers 
en charge; a quai ayant egard : . 

Nous, attendu Ie consentement des Jits principaux habitans, 01'

donnons qu'il sera fourni pour Ie· dit eJi/ice huit jourTIl'les de travail 
par chacun de taus les habitans de la dite paroisse, tant par ceux qui 
ont consenti que par les autres qui n'y ont pas consenti; et que les 
journees qui ant ete jusqu'a Pl'eSent fournies par ceux qui y ant tra
vaille de bonne volante, leur ~eront comptees sur les dites huit jour

'nees, et qu'ils commenceront a travailler au dit edifice ilu~sit6t qu'ils 
en am'ont etc requis par l'un des t.rois marguilliers en charge, a peine, 
contre c1wcun de.s contrevenans, de dix Jivres d'amemle, applicable 
au dit edifice, clont Ie recouvrement se fera par Ie dit marguillier en 
charge. 

Condamnons en outre les contl'evenans, au payement de ce qu'il en 
c011tera aux dies marguilliers pour faire faire Ie dit travail, auquelils 
sont obliges. 

Permettons aux dits marguilliers de faire clemolir' l'ancien-presby
tere pour se seryir des materiaux pour Ie nouveau presbytere. 
Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie vingt-quatrieme decembre, mil sept cent guinze. 

Signe.: BEGON. 

*-Jugement qui condamne les Hubitans de la Chevrotiere a donner 
d, leur Seigneur leul'~ cm'vees franches, sans qU'tl leur SOIl fourni 
ni now7iture ni outils, et qui defend a tous Seignp-urs d'insfrer a 
l'avenir cdte clause de cm'vees, dans les Uontrats de Concession qu'ils 
ftront, a peine nullite; duvingt-deuxieme janvier, mil sept cent 
sezc::e. 

MICHEL BEGON, ETC. 

Jugement qui ENTRE Fran<;:01s de Champigny, proprietaire du fief et seigneurie 

hco~~amlled lel s de la Chevrotiere, demandeur en requete, present en personne, 
aUl1a118 ea· 'cl 1\,r . I C . , . h' Chevl'otiere a asslste. e luOnSIeUr..la ettICre, son prQcureur, d'une part j J osep 

donner a leur et Louis Chapelaill et Therese Chaile, veuye de' Francois N au, perc, 
sei~.n,eurle.:1rS et FranG?is N au, fils, ha bitans de la dite seigneuric, ;re8en3 en per
COl\ees f,an- sonne, defendeurs d'autre part: 
ches, sans ' 
qu'i! lent' soit 
foul'lli11inonr- Apres que par Ie dit demandeur a ete conclu aux fins de sa requ&te, 
l'iture ni uutils du deuxieme octobrc demier; et exploit du yinO't-neuf du dit moi~, 
etc. 1 11'1 I . b . d 22e.ja11v.1716. p~l' aque e I nous expose q·ue p uSleurs de ses habltans refusent e 
Ord·. de 1713 U. 1m paye~ ~nnue:lemem quelques joUrntles de corvee, auxqllels ils 
1720,yoI.6, fo1. sont oblIges, SUlvant les titres de concessilJns a eu'\( accordes et 1'01'-' 
209 Va. d~nnance rendu~ pal' "Jonsieur Raudot, en date du guatrieme juin. 

mll sept cent dix, par laquelle, sur les plaintes faites par Ie sieur 
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Robineau, seigneur de Port-neuf, contre Ie nomme M8Tcot, dn refus 
pal' ~ui reLic (~v ;::;;! .. 1-/:....1":·11 "-'L 3(:; ;:',~l ,i~, G .... , ,).,jt; '-'~~LiLJ' .... ~u.~_..J 1c;::, Jell.A. 
corvees qu'il est oblige de donner, par chacun an, au clit sieur Robi
neau, il condamne.le dit Marcot et tous les autres habitans de Port
neuf, a fournir au dit sieur Robineau leurs c.orvees franches, sans 
qu'il soit oblige de leur donn~r ni nourritures ni outils, et declare la 
dite ordonnance commune avec Ie dit sieur de la Chevrotiere' ce 
faisant, ordunne que les habitans lui fourniront leurs corvees, ~insi 
qu'il a regIe contre les habitans de Port-nenf; et sur Ie refus fait par 
les elits habitans de fournil' au dit sieul' dernandeur les corvc'ies qu'ils 
lui doivent, illes aurait poursuivis en la prevute de cette ville ;8en
tenee serait intervenue Ie vingtieme fc'ivrier, mil sept cent quatorze, 
que s'agissant de l'execution de l'ordonnance rendue par Monsieur 
Rauelot et ceUe par nollS l'enctue en confonnite, Ie vil1gt-deuxieme du 
dit mois de fevrier', il se serait ilesi,te de la· dite pOUl'suite et pourvu 
par-devant nous ; concluant a ce que les dc'ifencteurs soient condamnes 
a lui fournir les corvees qu'ils lui doivent et aux c1epens; 

Et par les dits ddendeurs a ete dit qne, par l'article soixante-onze 
de la Cuutume de Paris, il est expressemellt porte qu'aucun seicrneur 
TIe peut contraindre ses sl~ets d'aller au four au moulin qu'il ])r~tend 
banal, ou raire corveos, s'il en a titre valable, ce qui est confi~llle par 
plusieurs arrets; nous demandant qu'illlous plai:oe les decharger des 
dites cOl"vees et de faire defenses au dit sieur de la Chevrotiere de 
les e"iger, faute par lui de faire apparoir d'un titre val able qui lui 
aeconle Ie:; dites corvees, suivant l'article soixante-ollzieme de la 
Coutu me, et Ie condan1l1er ell leurs depens, dommages et interets; 

Parties OUlflS; I'll la dite requete ; 

La desistement du dit sieur de la Chevrotiere, notre ordonnnance 
au bas, dLl dit jom eleuxieme octobr'e, pm·tant que h elite requete et 
notre ordrJfmance serout signifiees aux partie; pour en venir par
d8vant nons Ie dixie me novembre suiv<1nt, a l'eElct de quoi la dite re
qnet8 et ordonnance seraM f,ignifiees par Ie capitaine de milicc de la 
dite cute; 

Ue:,ploit de signification elu tout fait a .Joseph Chapelain, Therese 
Chailc'i, veuve de l~'rany(lis N au, pUl'8, et Fran<;:ois N au, fils, par F'ran
yois (S-ariepy, 'Ie yingt-neuyieme du c1it mois d'octobre, avec assigna
tion a comparoir panlevant nous, Ie dit jour dixieme novembre, pour 
repondre et pro ceder sur les fins de la dite requNe ; 

L'ordonnance rendue par Monsieur Raudot, en date du quatrieme 
juin, mil sept cent dix, par laquelle il condamne les habitans de 
Pm tneuf a fournil' ::m sieul' Robin3au leurs conees franches, sans qu'il 
soit besoin de leur donner ni 1I0urritul'e ni outils, et rend b dite 
ordonnance commune avec Ie dit sieur de la Chevr'otiere, et orc1onne 
que les dits habitans lui fourniront leurs corvees ainsi qu'il est n~gle 
contre les habital1s de Portneuf; 

Notre onlonnance au bas, du deuxieme feYrier, mil sept cent qua
torze, par laquelle nous ordonnons que l'ordonnance de Monsieur 
Raudot sera executee selon sa forme et teneur; 

Un contrat de concession accordee par Ie dit demandeur aux dits 
Louis et Joseph Chapelain, passe devant Ie dit ChambaloD, Ie dou-

445 
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zieme juillet, mil ,jx: cer:t quatrecv!n7t-quat(:tze, par lequelles dits 
Louis et Joseph Chapelam sont oblIges, entr autre chose, de donner, 
par chacune annee, chaeun, deux jourUl3es de COl'Vee lorsqu'ils en 
seront requis, toutefois, hors Ie terns des semences et recoltes j 

Autre contrat de c.oncession, de trois arpens de terre de large sur 
quarante de profondeur, conc.edes par Ie dit dem~ndeur a Fran~oiB 
N au, pere, passe devant Maitre Chambalon, IIotaIre, en Ia prevote 
de cette ville, en date du huitieme aout, mil sept cent quatre, aux 
conditions de celie des dits Chapelain : . 

Autre contrat de conces3ion accordee par Ie dit Demandeur it 
Frangois N au, fils, de pareille quantite de terre, passe devant Ie dit 
Chambalon, Ie dit jour huitieme aout, mil sept, cent quatre, aux 
memes clauses et conditions de celle des dits Chapelain et Nau, pere j 

Une requete presentee par Ie dit Joseph Chapelain all siem 
Dal'tigny, faisant les fonctions de lieutenant particulier, au siege de 
la dite prevote, son ordonnance au bas, en dllte du neuvieme, no
vembre, mil sept c.ent quatorze, par laquelle, pour les cau;;es et rai
sons contenues en la dite requete, il renvoie le'dit Chapelain, de 1'ac
tion a lui intentee par Ie dit sieur de la Chevrotiere, condamne aux 
depens; 

A1Jtre requete presentee au sieur juge par Ie dit sieur de Ia Che
vrotiere, son ordonnance au bas, du yingtieme du present n,ois, Dar 
laquelle, pour les canses et raisons y contenues, il regoit Ie dit sieur 
de la Chevrotiere "'pposant au jugement par lui rendu Ie nenvieme 
novembre, mil sept cent quatorze, et, en consequence, renvoie Ie 
dit siem de la Chevrotiere a se pouTvoir pardevant nous, attendu 
qu'il s'agit de l'execution des 'ordonnances 'l'endues par Monsieur 
Raudot et par nous j a quoi ayant egaI'd : 

Nous oraonnons que l'ordonnance rendue par :Monsieur Raudot, Ie 
dit jour quatrieme juin, mil sept cent dix, et celIe par nous rendue, Ie 
deuxieme fevrier, mil sept cent qnatorze, seront executees selon leur 
forme et tenenr; ce faisant, 

Condamnons les defendeurs a fournil' au demandeur leurs corvees 
franches, sans qu'i] soit besoin de' leur donner ni nourritures, ni 
ontils, 10rsqu'iL; en seront l'equis par Ie dit demandeul', exe~te 
toutefois, 1es temps de semences ct recoItes. 

Faisons defense au dit sieur de la Chevrotiere et autres seigneun 
de cette colonie, d'illserer, dans les contrats de concession qu'ils feront 
a l'avenir, la dite clause de con-{-88, a peine de nullite. 

Et sera la pn§sente ordonnance notifiee aux dits defendeurs par Ie 
premier officier de milice des cutes voisines, sur ce requis. Man
dons, etc. 

Fait a Q1:lebec, ce vingt-deuxieme janVIer, mil sept cent seize. 

Signe: BEGON. 



Jugemens des Intcndans du Canada; 1716. 

Ordonnance au sujet de la Bl1tisse d'une Eglise en la PaToisse Sainte
Anne; dn 2,Sc.janvicr 1716. 

MICHEL BEGON, ETC. 

V U la pn~sente requete, l'arret et acte d'assemb18e y enonces : 

447 

Nous ordonnons aux dits habitans de la paroisse de Sainte-Anne, de Ordonnance 

bl b ' d 1 l' .. 1 d pour 18 bltisse s'assem er au pres ytere e a (lte paYOlSSe, Issue ( e gran e-messe, d' '!' . 
. d d' h" 1 . d' , l' B' ,une cg lse a au Jour e lmanc e qUI eur sera In lque par e Sleur lsard, cnre Ste.Anne. 

du dit lieu, pour, en sa presence, des seigneurs, officiers de milice et ~5P.ja11V.1716. 
habitans de la dite cote, etre fait par Ie sieur Larue une reparation {*} Ord. de 1713 a 
d 1 d h b· .l.c . . 1720 vol. 6 foL e ce que c lacun es a ltans sera tenu ue Iourmr, pour son contm- "12 V ' 
gent, ala bi'Ltisse de la dite eglise suivant ses facultes, pour, Ie dit etat - 0. 

a nous rapporte, etre par nous orc1onne ce qu'il appartiel1llra; et ce 
qui sera arrete a Ia pluralite des voix, par ceux qui se trouveront 
pres ens a Ia dite assernblee, vaudra comme si tous les dits habitans y 
stoient pres ens. 

Et sera la presente ordonnance lue et publiee, issue de grande
messe, ace qu'aucun des dits habitans 11'en ignore. l\i[andons, etc. 

Fait a Quebec, ce vingt-cinquieme janvier, mil sept cent seize. 

Signs: BEGON. 

*-Ordonnance qui oblige Ze, hal;il.ctns de l'I,le-clll-Pads ele journir 
chacun ti'ente-cinqpieds de uoi, d'equarTissage POUTZ' Erection el'un 
Presbytere; clu onzirhne jeVJ-ier, mil sept ccnt seize. 

MICHEL BEGON, ETC. 

SUR ce qui nous a ete represente que, par un acte d'assemblee, les Ordon~ance 
habitans de l'Isle-dti·Pads sont convenus de faire un presbytche It)·onr1l,'erec-

. . I" l' " . 1 l' 1011 ( un presJOlgnant eg 18e, et qu en consequence ceux qUI sont sur es leux ont byt""'e aI' Isle-
commence a equa.rrir Ies bois, mais que ceux qui sont absens n'ont UL1·Pads. 
encore rien fait pour contribuer au ait edifice, qui pourrait elre fini lIe. fev. 1713: 

1 
. h d c!' h b' [' .. . Ord. ue 1713 a a;ant es se1,?enc:S Sl c. acun e:~ Its a ltans ~oUrl1lSS.Olt trel~te-cll1q 1720,vol. 6,fo1. 

pleds de bOIS d'equarnssage, SIX plancbes, tl'OlS madners, SUlvallt la 219 RD. 

repartition qui en a ete faite, et que I'on ne pourra y contrainclre les 
absens que par la saisie de leur revenu; a quoi etant m~cessaire de 
p~Ul:voir pout mettre promptement Ie dit edifice en etat de loger Ull 

mlSSlOnnalre : 

N ous ordonllolls que chacun des dits habitans~de l'Isle-du-Pads, 
fournira trente-cinq pieds de bois d'equarrissage pour etre ernploye 
au c1it bi'Ltiment, a peine de c1ix livres d'amende cont1'e les cont1'e
venans, applicable ala: depense du dit edifice. 

Permettons aux marguilliers de Ia dite paroissec1e faire saisir les 
revenus des dits habitans, tant pollr Ie payement de la dite amende, 

(*) All lieu de dpara!ion, tel qno dans Ie registl'e, co dCYl'oit etl'8 repartition. 
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que des bois que chacun d'eux doit fournir pour son contingent. 
.... Jo.1UJUllS, <:.:tc~ 

Fait a Quebec, ce onzieme feyrier, mil sept cent seize. 

Signe: BEGON~ 

*-Ordrm.nance qui oblige les I-£ab£tans de De?nClure a representer:m 
Sieur Aubert, seigneur dn elit lieu, les Titres et Contrats en vertu 
desql.'cls ils possedent leurs Terres, etc., etc. j elu 'quinzirhne jevrier, 
mil sept cent sei:::e. 

MICHEL BEGON, ETC. 

Ol'~onn.[mce FRAN<;'OIS AUBERT, ecuyer, seigneur de la terre de Demaure, 
qUI .ohhge les cOl1seiller du roi au cons2il superieur de ce pays, heritier de feu 
halntansdc 'I' 't ", 1 1 d't ' 't DOl11flUre a iT- Sl(;W' )'emau re, yn-an , propnetau-e (e, ale smgneune e ayant 
presente!" au les droits cec!t;s des sieurs Aubert, ses freres, nou" ayant eXP02e que 
Sr. Aub~rt,sei- les proprietaires de la dite terre se seroient pourvus pardevant Mes
gneUl", les COll- sieurs de Bouteroue et Raudot, lors intendans en ce pays, pour obli-
,rute en vertn 1 I b' d 1 1" ' "1 '" desqnel8 ils gle~' es ;a Hans 1 e a ute se,lg] neun~ ~ payer, es1lcens ~t£rent~s qu l,lS 
posseuent ( on'ent a cause c es terres qu I s posseClent en Ice e, ot a cJUrmr cople 
lom8 turres, ell fonne, au dit seigneur, de leurs titres de concession, et que ceux qui 
el~c, r' 1 G l'Jo,:s2clent des ten-es sur des billets soient tenus de prendre des 
ve,lev, 71, .1' , ., d' h b' , ' 

On]. de 1713 contrats ue concessl()n, ce que partle ues Its a Itans n auraIent tenu 
" 1720, YO!. 6, et lie tiennent compte de faire, quoique Ie dit sieur Aubert, depuis 
f01, 210 VG, qu'il poc;sede la dite seigneurie, ait fait publier, issue de grande-

messe, et avertir les dits habitans de venir compteI' avec lui et 
payer les arnlrages des cens et rentes qu'ils doivent, suiYant leurs 
titres de concession; nOllS clem<tndant le dit sieur Aubert, comme 
nouyeau possesseur de la dite seigneurie, de conclamner les dits habi
tans a lui representer leurs titres et contrats de concession et les 
billets qu'ils ont du eli1. feLl sienr Demal,lre, afin que sur iceux illeur 
soit passe titre de concession; que les dits habitans qui n'auraient 
point fourni au dit Jeu sieur Demaure copie en forme de leurs tit1'e8 
de concession, soient tenus d'en fournir copie en forme au dit sieur 
Aubert, comme aussi de l'epresenter les derni(;res quittances, qu'ils 
ont eues elu dit feu sieul' Demaure, pour regler et arreter leurs 
comptes et payer les arrer,'.ges qu'ils doivent et le~ lods et ventes qui 
se trouveront elus par aucun des dits habitans, a cause des acquij
tinns (lU eehanges qu'ils am'ont faite,,; de condamner les dits habitans 
de porter leurs grains moudre au moulin de la dite seignetilie. 

Vu l'ordonn3nce rendue par Monsieur de Boutcl"onc, en date du 
quato,ze janvier, Iliil six cent soixante-neuf, par laquelle les dits 
habitans sont conclamnes i payer, dans huitaine du jour d'ieelle, les 
cens et rentes, droits qu'i13 doivent, et donner copie de leurs contrats 
au feu sieur Demaure ; 

Autre ordonnance rendue par llIonsieur Raudot, en date elu vingt
Jeu:,iem~ septe:nbre, mil sept cent sept, par laquelle les habitans de 
la dlte Selgneune sont tenus de prendre des contrats de concession 
SUI: leG billets ,i eux accordes, et ce dans six mois du jour de la publi
catlOn de la ellte ordonnance, et der tenir feu et lieu dans l'an du jour 
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'tle la dite public~tion, faute de quoi les dites concessions .demeure
I'ont, de plein droit, reunies au domaine de la dito seigneurie, et 
condamlle.les dits habitans a payer les al'rerages qu'ils doivent, du 
jour que leurs terres leur 'ont ete concedees; la dite ordonnance 
publiee, issue de grande mess.e de la paroisse de Saint-Angustin, et 
ues vepres en celie de la seigneurie de Neuville, par Ogel', huissier, 
le dimanche neuvieme I)ctobl'e, au dit an mil sept cent sept; 

Autre ordonnance rendue par Monsieur Raudot, en date du pre" 
ruier du dit mois d'octobre, par laquelle il permetde faire saisir et 
-executer les habitans de la dite seignenrie qui seront refnsans de 
payer leul'~ rentes : 

.Nous condamnons les dits habitans de la elite seigneurie Demau~e 
.a representer au dit sieur Aubert les titres et contr8ts en vertu des
quels ils posse dent leurs tcrres, ensemble ceux·qui n'ont pas encore 
de contrats de concession. de rapporter les billets qu'ils ont du dit 
feu siem Demaure, afin que Ie dit steur Aubert leur eh passe des 
contrats, aux clauses et conditions des anciens contrats, sans pouvoir 
y augmenter tie nouvelles charges; de donnm' copie en forme au dit 
Bieur Aubert des titres de concession, en cas qu'il n'en aie pas ate 
encore fourni des expeditions au seignevr; de representer au dit 
Bieur Aubert les quittances, qu'ils ont du dit feu sieur Demaure, des 
cens et rentes seigneuriales qu'ils doivent pour raison de leurs dite, 
terres, afin de regler et de payer au dit sieur Aubert ce qU'ils en 
doivent d'anciens arrerages, et ce dans quinzaine du jour de la pu
blication de notre presente ordonnance. 

Condamnons en outre les dits habitans de porter leurs grains 
moudre au moulin de Ja dite seigneurie. 

Et sera lapresente ordonnance lUe, publiee a la porte de la pa· 
:roisse de la dite seigneurie, issue de gra ode messe, au premier jour 
-de dimanche ou de fete, a. ce que personne n'en ignore. Mandons, etc, 

Fait a. Quebec, ce quinzieme fevrier, mil sept cent seize. 

fligne; BEGON, 

"'-Jl1gement qui orelonne que les Habitans de ll.l Ohe'l:roliere payer-ani 

a leur Seigneur, ali licZi ele Con'ees, c7wczrn 1,ingt sols pa'r an, pour 

cllaque Concession de trois arpens de ji'ont sur q·uarante de pr%n

deur;" du c1:nql~ieme lnars, mil sept cent seize. 

MICHEL BEGON, ETC. 

Vu la requ~te U. no~s pre.~entce p .. ar He.nry Germain, S~r-n()n A:can, ;:::o:;<>merrt"li'Li 
Jean Arcan, habltans de la sClgne;me de la ~h~Yl'(),tl~re, fals~~tJf:sdbJ:l~~Je 

tant.pour eu'x que pour J ooeph et Loms ChapclfL1l1, Tlwreje CltaIle, J"f)h~'.1'O;Ere 
veLlve de Francoj., Nan et Franyois Nau et al.tres habitans de la dite ]'luycrmlta 

seiO'neurie, pa/laquelle ils nous exposent que ])01' notre ordonnance 1',,11'. 8eig>rom' 

d ''' .. 1 .. l' d l' d 1· C' ." "uh"u(le"or II Vl!lO't·( eux JfLnvlfH' c ermer, ren ue entre e S18ure a neYlollere, .'.. I, • 

. '''. . , .. l' T 1 I . C' \ .... ·B, C>lMl1ll propnetmre Je ht e11'(" Gelgneune, et les ( Its • mep 1 et Joms 113po- ~IJ MOM 1"";-.1111 
lain, la Jite veuve Nelli ct Feanyois Nau, U!)U8 les ccndClmnons ~1. l'ou1"<;h"qu" 

L~* 
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COMP"'"'' J,e foul'llir au di~ Kieur de la Chevt'o'tiere leurs corvees francheo, sum, qnTD! 
~ 1l1'['erlO de, lP'Jit oolio':3 de'lGs. nourrir ni de leur fournir de" O1ltib lo'r~CJll'iL Or} 
ll'u ,," {lllle . ..,. 1"" d 1 U-ll -. • , ••• 

J
' 1 '. soront regllls p2r e lllt Sleur e a 1I1:<;roL",j1.", excepte tOllkllJ1.i Ie.; 

pr.. (I1]',':'IL, - 'l ' d 'C 1" d I rI 
je, \l.d'" 1; J r", tl'mp" des semence& et reeo tes, avec elflD3es Cl'J wt swur e n. vhe-
OrJ, de 1713 a' vrotiJre et alltres ,;eigoE'urs de cette colonie a'i~j,;cn'l', ualls b,o GI"j-
17 ~II, \,0).. Ij, trn ts- ll'e cellce,.;,inll"; • ju'ib feront a l'o.n:"ir,' la' dito cLl)~~ de cun(JJ, 
fol_ -I~r- Vu. • . I 'l" -j 11 d } - ' a pem~ (e nu" He'; agu? e or onnance nOllS: ~VOll~ ~elJ( ~l', t'U CUll-

f(}nmte de ccUe de l'donsleu:r Raudot, le qnatneme Jl1l11, mIl sept Cl'llc 

dis, par laqnelle, sur les plailltes fliccs par l<e sieur Robineau, seigneur 
de Fort-nell}: co-ntre Ie nomme J\Inl'cl)t du refus par lui fait de se noul'_ 
rir et se "erv~r de 8es 0utib dans les clem.: corvees qn'il etuit obJige de-
,l-ou\J'.:r, pn]' c]",cun an, au dit sienl' Robineau, ('~) leurs corvees ii'an 
,.]leo_ Rans qu'il >,,,it oblige de lem donner ni noulTiture ui outils, et. 
deCI'lr',,, b dite onlolloflnce commune ayec les habi1.ans c1u dit sieur de
la C1 ite',Tt)t10re ; ce fu'isant)" . 

Ord6nne qu'ils lui foumlront leurs COHoes alns} qu'il a regJe contre
les habit'lnc; do PUTtneut~ au bas de laquelle est notre ordonnance en
date du deuxi0me feyrier, mil sept cellt quatorze, par laqudle nous. 
"l'I]"llllons que l'()rdOnnallce de IHonsieur Raudot sera ex;)cutee selon 
sa f;)rme et tellr' Hl'; que Ie dit siellr de 101 CheYl'utiere les aurait pour
"ui\,j, en la prev1'lt0 de ce~te ville pour raison dlJs clites corv0c"o, uu. 
'iE"ntence serait i uteI'; enue Ie neuvi0me novembre, mil sept cent qua
torze, Fir bguelle Ie elit sicur de la Chevrotie.re e~t renvoy~ de l'ae
lion par lui intentee et condan:me aEX depeos; ensuite de quoi Ie eli;;: 
~ieul' de la GhCHoti'01'e se semit pourvu devant l'011S Ie deuxieme Oclo
bl'6 dernier, Aur C[lIoi esc }ntel"Veni.le notre dite ordonnance-du vingt
dem.: jal1yicr demit·!" ii.lar:tuelle leB clit" Germain et Arean, pere et fils, 
IlOlH c1emantJent (['l'tre re<;us oppo~ans eomn;te aus~i a celle rendue pa. 
lllOlL<icur E:rurl"t, In quatrieme juin, mil sept cent dix, attelldu que la 
premiere a I~ll; renclue sans qlle Ie dit si.enl' de 1a Chevrotiere 1'ait. 
JelnanJee 1l} fllW 1es chts habitans aiellt ete entendus, et que la seconde 
l'a ete 'ulh qu'ib Client he pareillemellt ,entenc1us et gue d'ailleurs 16' 
dit ,;'C'Lll' de Lt Ghe'il'Otit;re a c1cl'ng'e aux dites onlolll1ances par l'ins
t<ln",: <jL1'il1eH!' a f,ite ~j. la dite preYote, sur quoi 1a dite sentellce du 
neuf nOI embre, mil sept cent quatorze est intervenue > que 1'0I'don
nanC8 du ,i"l1J' Da'ni';llY, (FIe Ie dit siem' de la Chevrotiere a obtellQe 
le yillgtic'me dn dit mll;s de janvier cl"mier, par laquelle il est re~u 
OP])I hallt fl U ,illgement du dir jour, ]]('I,lvi,~me novernbre, et renyoie Ie:, 
dit sienr de l:t Chevrotiere a se pour,yoir rardevant nous, ne leur a 
point ete ,i~,ltijiee, les dits habitanR consentant cepeuclollt, pour finir 
tOlltc~ prot'edL1l'e~, de payer au llit sieur de la Ghevrotiere, pour raison 
IJes elite:; c(lnet's, -.-jllgt sols pour chaque habitation 'de trois arpens de 
ii'ont ,nr quarante de profom18ul', leslJuels hli seront. payes par chacuI1 
t1es dits habitans an jour et fete de .3aint-Martin de chacune aunee ; 
notre oniomnnce au ha,'J de la dite J'c(juete en clate de ce jourd'hui. 
matin, ,por':;'lit tillit parties appel'~c" aux £IJS de la elite requete, pour 
t'n yemr panlevant nOllS, cejourd'hui, deux heures de relevee, attendu 
'Jue Ie dit siem de la Chl;l'Totiere e,-t en cette ville; 1e dit ~ieur de la 
CL-:·:ruti.:l e, entel1llu, lequel nons a dit que pour eviter toutes cou
test;ltions ,'vec ses dits habitans, et quoir-lue les'dits habitans ne puis-

(") IlCOIJll"nllw Ie llit Jlarcot ~t tllas les ;mt1'05; habitans de Portllenf" flJumi!" 
;lll till ::l('11l' Ro-bine:111. ___ ._ 

't\C.TA.-CI'!Ir: J,hrasr: rnnnq1te daus le 1"Pcrislre t mai.s 1Joyez Ie juO'emcnt du 22jall
mer 171Ii. ci-dt'1Jant, dans /'''jutZ rO):dorman~e en question (4 jliin 1710) eSt mentio-nnee, 
'BOllS y tTCtlWel'e;; cet/e phrt7Se iu~~rit'!. 
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'rent avoir aucunes honnes raisoI1lJ pOl,lr soilten!r leur opposition, il 
aooe.pt~ lel.!l·~ .ortr(!\s, nous d&;;nandant los dim hitbitana et 10 dit ;;ieU1" 
de la Ch@V'I'oti~n'-acte de lems off res et CQIMelltemens.; a. quoi t'.ya:nt 
egani. 

Nous UV'ORS Re~ord.e acte aux dits habitans et au dit Sieur de 181, 
Chetrrltiere de 1SUl;S ofl'n3s €t cemsentemens, et ell cons&quenc;e, iilans 
avail' tigard a nos ordonnances des. deux fe'vrier, mil sept cent qua-

.torze et vingt-deux janvier dernier, . 

. Orilonnons qu~ taus les habitans de Ia dite seignemie p:Iyeront a 
l'avenir, pour raison des clites corvees, au. dit sienr de la Chevrotiere, 
\'Iingt soTs par au pour chacune concession de trois arpens de front ~nr 
quarante de profondeur, dont la pr:emiere annee echerra anjour et 
fete de Saint-Martin prochain, et de continuer a l'avenir; atI- moyen 
cinquel payement nous avons decharge les dits habitans de fau.r:nir les 
clites' corvees. Mandons, etc. 

Fait a 9,uebec, ce cinquieme mars, mil sept cent seize. 

Signe: BEGON. 

Ordonnance ql~i fait dijense aux Habitansde Bellechasse d'entaiZler 
I 

les EraUes sur les l'CTres non concedees ; du 20e. maTS 1716. 

MICHEL BEGON, ETC., 

451 

SUR lesplaintes qui nous'ont ete faites par Ie siem de Rigauville, Or~onnal1ct> 
seianeur de Bellecbasse que plusi"eu1's 11abitans a son inau vont ql1l defend 
b, _ C , ,..' "" d'entailler les 

taus les pnntems sur les terres de la dlte selgneune non concedees'e1'ables Burles 
et meme sur celles de son domaine, entaille1' les arb res d'e.rable pour 1"1're8 non 
en tirel' de l'eau pour faire elll sucre, ce qui l'uine entierement les 'dits concedees, 
bois, les faisant secher et mouI'il' au bout de deux a trois ans, et lui 20e,mU8 l716. 
'" .' 'd' bl d 1 "1 I·.c' d,Onl.del71311. Wit un tort consl era e; nous emanc ant qUI nous paise 1a1re e- J720 vo1.6 fo!' 
fen,ses aux dits babitans de couper a l'aveni.r les dits arb1'es; sur telle 23G Ro. ' 
peine qu'il nous plaira ordanner; a quai ayant egaI'd: 

Nons faisons defenses a toutes personnes d'entailler les a1'b1'es 
d'erable, tant sur Ie domaine de Bellechasse que sur .les teITes de Ia 
dite seigneurie non concedees, .sous pretexte de faire des sucres, a 
peine, contre chacun des contrevenans, de dix livres d'amew[}e, appli
caple a l'eglise de la paroisse de Ia dite seigneurie. 

Et sera la pnisente ordonnance lue et publiee, issue de grande 
messe de Ja dite paroisse, a ce qu'aucun des dies habitans n'en ignore. 
Mandons,· etc. 

Fait it .Quebec, ce vingtierne mars, mil sept cent seize. 

Signe .: BEGON. 
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*-fugemcnt qui cmclamn'3 les E[abitans tie Champl,dn. a parter 
leurs grains mo·uIlre a1l lYloulin de la dile Srigneurie, ef Ii payer 

au Seigneur la .~louture de.9 grains flu'ils fe-rant moudre ailleurs; 
du vin{!jt-septihnc ?nai, mil of}!t cent seize. . 

MICHEL BEGON, ETC . 

.rllgemetrL au SUR les plaintes qui llO116 ant ete faites par Madame de Gabanac,. 
8.ujet tlu drcit que plusieurs habitans de la seigneul'ie de Champlain refusent de 
~ U1011tl~;\ porter au moulin de la dite seigneurie leurs grai.ns moudre, quoiqu'ils 
Or~i.d:'171~ ~ y soient obliges par lenrs c011trats, nous demandant qu'il nous pJaisc y 
1720,\'01.6,f01. condamnt'T les dits habitans et ele payer la mouture des grains qu'ils 
:MG Vo. consomment pOllr la subsistance de leurs familles, Tesquel.3 ib auront 

fait moudre a d'all.tres moulins que celai de la elite seigneurie, et en 
telle amende qu'il nous plaint ordonne:r; a quoi ayant egal'd: 

Nous condamnons Jes dits I1abi,ans de porter an moulin de 1a <lite 
seigneude les gmins qu'ils consomment pour la subsistance de leurs· 
families, a peine Je <lix livres d'amende, applicable it la paroisse de 
Ja dite scigneurie, et de payer ala dite Dame de Cabanac la rnouture' 
des grains qu'ils auront fait mou(he a d'autres moulins. ' 

Et sera la pre,eme ordonnance lue et publiee, issue de grande' 
messe de la dite paroisse, ace qu'al.!cul1 n'en pretende cause d'ignD-' 
rance. M anrions, etc, 

Fait a Quebec, Ie vingt-septieme ID'G.i, mil sept cent seize, 

BEGON. 

"',--:Jugement qm' condamne Zes IDl'iliel's Nicolas Gamache de clQre' 
la de'vantul'e de leuTs h.(iJitations, en sorte que les Bestiallx de lezv5 
voisins n 'y puis~ent passer j du cinqztihne j uin, mil sept cent seize. 

MICHEL. BEGO:,{, ETC . 

• Tugement qui SUR les plaintes qui nous ont 'ete faites par Alexis Gagne, co
cOllllnmne de seigneur du fief de l'I,jet, que les heritiers de feu Nicolas Gamache 
clore la ~,'" refusent de faire les clutures necessaires sur la devanture de leurs 
yanture ues fi d' 'lIb' .1 1 .. d.c ' ten'e • .' terres, a' n empcc leI' es estlClux ue eurs VOISIns e laue aucun 
5e. jUill 1716, dommnge a leurs grains; a quoi ayant egard : . 
Ord, de 1713 11 
1 720,voI.6, fol. 
217 Yo. N ous cond3mnons les l,eritiers Gamacl1e a: c10re la devanture de 

leurs ha bit~ti()ns, en .sol'te que'les hestiaux de leurs voisins l1e puissent 
aller dan., leurs grams; et, fa ute par eux d'avoir fait la dite cloture 
dans quinzaine a'l jour que la presente ordonnance leur aura 'ete 
notifie~, leur flisuns defenses de sa~;ir et aiTeter Ie,; bestiaux qui 
pmrrment . aller ".ur leurB terres,. TIl de les maltraiter, a peine de 
p~yer le~ dlts bestmnx et les dUl11mages qu'en s(luffriront les propl'ie
Uures d'ln~llx, ct de trente livres d!amende applicable a la paroisse 
du Cap·Saiut-Ignace., 
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"Et sera 1a presente ordonnance notlfiee aux dits heritiers par leB 
'iDffieiers cIe' iniEce de la cote. ManJeHls, etc. 

Fait a Quebec. Ie ciuquieme j.uin, :mil sept cent seize. 

Signe: BEGON. 

JJI<-JugelnCI<}; pa9' [equel ['Intendant s'ivoljue un.e Affaire 1Jendante 
-en let Jurisdictiml Seigneuriaie de BeauJJre, et qui o)"donne a/'~ 

Greffier lte la elite Juri,diction d: Temeitre ait Sc(;retarint de L'In
ten dance les Clwrp;es et In/onnuczf.ms; du !.rcntieme janl}ie,,., !!J:lil 
filcpt .cent riix-kuit. 

NICOLAS ET JEAN TRUDEL, habitans de 'ill. pJrciLse de JugcmPIlt 
I' Aug-e-Gard.i.en, Nolin, habitant de la paroisse de Saint-Pierre tr:ourd~voca. 

S · P I 1" I . S' L 1\1' 1 II N I' lOll unc <0t a·mt- au, en ~s e at comte amt-· aureut. et 1-1 lC 18 e 0 ln, sa "'triBe enlit:i "'e. 
:£mur, femme du dit J <:lan. Trudel, etant "e1111S ce jrmrd'hui pardevant 30e,.ianV,171S, 
nous au sujet liu proces Ciue Ie dit Nolin, .cOlTIrt1e f<mcie de procul'a,tioll ?rd. de 11!~ 
.J' , • d' N' I J 'r '1 1" I' U 17"1) \'01 6 ~e sa}<lZBur., a In~err.te aux Its ; Ideo as e~. ean ' ruue ; ~Il la, 3f'll'l~( 1~-1 foJ. 295 1\,,: ' 
1t1On lie eauplle, et nous ayant .emarJue que, pour enter.,a 'TaJ:'" 1 
~10US plaise nous evoquer laUite affaire et la iuger sur los charges, 
inf()~'ma-tion~ qui out etC faites par Ie juge de 10. dite juri~dic.tioll; i1. 
,gUOl ayant egard: 

N ous otd0l1n011S au greffier de la <,iite ji.1l5.~dictiol1, de remettre 
i!!1cessammellt a Notre secretariaL les clites ch:lr~es et informntinns. 
pour i.eellesa nnus Tappell'teeS ·p,t examinees, etl'e .Qnlonne ce qu'i{ 
:appartiendra. Mandon" etc. 

FaIt a Quebec, Ie trelltieme janvier, mil septeent dix-htiit. 

$_ Or/too£nat1.a!'lui .GVJJlmeet 1e situr JeanJwt, rwtec'il'f, pOUI' ''''cce1'lolJ' Zn 
Avis de paJ'en~, j'airre le8 Elections .de Tutcll.e, adJninistrcr le Ser

ment etfaire l~8 InventaiJ'f!8 dans lcs Seigneul'ies de KamouTaska. 
Rit'iere- OueUe et Grande .. Ause; du septieme juillet, mil s.eytcett/; 

.dix-huit. 

M.ICHEL BEGGN, ETC. 

~'C'I UR ee q11i BOliS a etc rep;'esente que dans les seigB8lu'ies cle. Gnmae- Oi'~lonD1mec 
A R ' '., 0 II IT 'k 'I " . Cl"t qUlcommetlc 

J.' me, lVle:-e-, ue ~ et \..al~o,ur~: a, 1 n y a aUCl;~8 )~ges ,CL e,.a~ ::lr. Jeallllot,. 
I:;hs, que les hahltuns q my. sont e~abh~ se, trouvent o,b'{6e~,1[);r,q ~ lIs pour ,:ecevou' 
(lUt des aetes de tuteHes et Hl'VentaHe~ a falre, de venll" en eette VIlle, le.JI aVIs d~ 
-ce qui les consomme en frais de voyage, ell. etalit eloign.es de tre'nte p"r{'.n~, efe, 
o' .1 I .' d I R' " 0 11 I . J t· 7e, pill. Ins, ~leues et que l1ans a selO'neune e a lVlere- ue e e Sleur eanno () .j' I 1"'13,' , ':'::I" ., • I (. (e I .(l, 

qui y est etabli est notaire, et pour eVlter Ia rm.ne totale cl~3 hailltans 1~i20,voL(j.ful 
,des clites seigneuries ~t au ~18peri~sem~n: de~ bl?nS des mmeurs.; of IHOVp, 
tW attenrJ..a.ro.t qu'il y alt des .luges etabhs es clits1ieux; 
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Nous avons commis ct commettons Ie dit sieur Jeannot pour fa ire Ies 
actes de tutelle, devant lequelles habitclns des clites seigllemiesde 
Grande-Am;C', Riviere-Ouelle at Kamouraska,pourront faire ~ls,'elllhler, 
quand Ie eelS Ie reqll€rra, nombre suffisant de parens et a de£hut des 
amis, 8t ce au norilhre de sept pour elire un tuteur et snbroge-tuteur 
<lUX nrinenn anxque1s 11 sera besoin ll'en elire, 8t de faiTe pret('r scr
ment aux parens et amis, qui seront pour co assembles de, fioe1ement 
en leur,; ,'~mes et conscience, donner leur avis sur les dites elecdQ}ls, 
camme am;si de Jairc prl·ter Ie f;crmcl~t aux tnteurs et subroges-tuteurs 
61us de, fidJlemcnt et en leur~ (Lmes et cansciepce, faire, chacun a leur 
egm'd, leur demir es ditc~ char"c', pour ensuite etre par lui procede 
aux inYeiltaires, it la charge toutefois que les dits inventaires. serolll 
c}os pn la preyott) de ceUe ville, et les minutes des aits actes de tutclle 
TrrpporteK an greffe d'ieel1e pour yavoir recours en cas· de besoin. 
:;1,I:l11don.>, etc. 

Fait ;J, Quehec, lc s€pti~me juilJet, miI sept cent c1ix-huit. 

Signe: :BEGON. 

!!i-]uge77U'nt qui onlonne que 1.e 8iem- Cug'1et, Procureur (['Armand 
PiUavoine, A([iucZicatrlire des Fames wiles de France ('t {/u Do
maine d'Occident en ce pays, .sNu'1nis' en Jiossession dfS Biens dw 
nomnui PCYTe dit Carpentras, ?nort SiUiS, uw;uns neritic)'$.; dl! 
tH?!tf-tl71ihne deccnd'J'e, mil sept cent '!Jing/'. 

lIIICHEL BEG ON, ETC . 

.Jt~gemen-t qui SUR Ta reStUet: 0 nOllS p:'ese.nt~e, par 1€ S1,eUT Cngnct, 1l,? J10~ et 
l~I~;n~tlg~~~ . comm.c fOl1?e,LiU pouv01r general de.1\I~nsleur Armand PlllavOl~e> 
.era mis eu aclJudlcatlre general. pour la Compagme Hes InJes, des ferIDes umes 
T'~""ession de" de France et du doma.ine a'Occident en ce pays, Cflutenant q1-I'iJ au
bens du nom- roit ete infcJrrne que le nomme Fn1ll90is-Joseph Peyre dit Curpen~ 
mtlPcyre UJt ' . . hI' , 1\" ' 1 ., , , I 
C '( tras, mel1lUSler. eta 1 a 'tontrea, aurOlt ete trouve mort (8n~ sa 

arrwTI r, R.. -1' B ' . l' . 
31 e Me. 1720. manon, et que e 8>8nr ouat, lietltenant-general en la junsCtlctJon 
?rt~, de 1720 ruyaJe de 1a dite ville, s'y etant transp01'tti avec Ie procurC'llr ell!. 
a !1.2~, .. vol. 7 meme :siege, allrrJit appose le scelM Sllr la maison du elit Peyre, et 
1L io .. ~8 Ro , 11' d . l' b' hl . bl' I . eta) J eux gan lens sur 8es Jens, meu es et unmeu es; que e 

dit Peyre qu'on croie origillaire de Carpentras, dans le comte d'Ayi
gnon, etant decede sans allcuns heritiers appa1'ens en ce pays, les 
biens meubles et immeubles de sa succession appartiennent au l:oi. 
par droit (i," deshcrence, et au dit Pillavoine comme etant aux droits 
de Sa j\Iajeste, s'il De se trouve aucun heritier legitime, et que jus
llu'it ce qu'il en paraisse, les dits 1ienq doivent etre mis sous la garele 
ou elit PiIl2.voine, no us demandant qn'il nous plaise orc1onner qu'en 
1a dite quaEte il sera ,mis en possesoion des bi.ens meubles <.:t im
meu?le~ de Ia su?CeSSiOIl du dit Peyre, et, en consequence, permettre 
au dlt Sle·ur . Rachsson: charge de sb-n pouvoir, tie faife yendre par
de~'ant te15 Juges, qu'}l nons plaira cornmettre a. cet enet, les bien!; 
meu}?les de Ja }l_ite succession, pour etr~ aeljuges aux plus {Jif1'ans et 
aermers ellchensseur~, recouvrer les dettes actives qui pOllITont s@ 
t~onyer dues a la dne sncce,;sion, et de fa11'e publier par trois 
olmanches consecutifs, les biens immeubles de lot dite succession a bail 
judiciai.re, pour trois annees, pour les qeuiers pwvenaIlS, taut de 1? 
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wente des meubles; recouvrement des dettes actives, C]lle du prix des 
baux judiciail'esd.es biens immeubles, etre employes all pnyement 
,des d'ettes dont la dite sllccession pounoit etl<3 le.c6timement tenne, 
<Bt jusqu'a conQUlTence d'i'celle, et Ie surplus rCluis au dit sieur 
{;ug[]et, au die nom.;" a qnoi. aymlt eganl : 

N ous· ordonnons que Ie dit' sienl' Cugnet, au LEt n0111, rm Ie sieur 
Radisson, par lui commis a Montreal, :,('l'a (parle "ieur Bouat, lieu
itenant-gcmiral au siege royal de la .lite ville, que n'dl; m'Oll:i l'urnmis 
€t commettons ii cet elfet, en presence du sieur RBi mlnult Cjue nous 
avons pareillement con;;rrris pour procureul' du roi de h. commi:;.sj,)n), 
mis en possession des biens melilLdes e1: immeubles, titl-es et l,apiers 
.de la successiOli du dit Peyre ; 

Lui pennettm1s de filire vem1re par-clevant le ilit sieur Bnuat, en 
presence du dit sienr Raimbault, les biens meuhles de la dite '~uc
<cession, pour etre adjuges aux plus offrans et cierniers encllerisseurs; 
de recouvrer les dettes acti.ves qui. poulTont se trOl~\-er dues ~ la dite 
sllccession,et d'e faire publier, par t)'oi" dimanclJes consecutifs, les 
biens immeubles de la dite succession it bail jndiciaire, pour trois 
annees con,;ecutives, et l'adjudication en. e.tre faite par Ie (lit sienl' 
Bouilt, pour les deniers proveu::ms, tant de 121 vente tle:3 menbles, 1'e
;couvrement des dettes actives, que du prix des l,;:llx jllc1iciairc:3 des 
'biens immeubles, etre remis au dit siear Cugnet, au dit 110m, ou a 
son procureur, ~t la charge par lui de payer les etette." V1S"iH,.3 jU3qU'iJ 
la concurrence des sonimes qui lui auront et? remises, et de renc1re 
<compte aux heritiers du dit PeYl'e, sl aucun Y d, de ce Cju'il aura. 
touche et des payemens par lui dument flits ala (\"chal'ge de lQ dite 
succe3sion aillsi que des frais, laquelle ll,cpense lui sen, allo\l<c':e dan::: 
le dit compte. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, le trente-.l.mi(~m.e decembl'e, mil Sl"pt cent vlngt. 

t)igne .~ 

Ordonnance qui accorde UlZ Sicl1/" Lanoll17ier le Priril(;ge ('xc7/[sif, 
pendant vingt annces, de tenil' ies Pastes POlll' h'Urcs, COL/Friel'S et 
voiturcs puz,tiques, dc Qrtillec Ii .Lllontnial et vice vers9.; du 27c. 

janvier 1721. 

P HILIPPES DIl: RIGAUD, marqui3 de Vaudreuil, eommandenr de 
Q'ordre militaire de Saint-Louis, g;ouverneur et lieutenant-gelleral 
:pour Ie roi en toute la Nouvelle-France. 

MICHEL BEGON, chevillier, seigneur cIe 1a Picanliere, l\Inrbelin et 
autres lieux,. cOllseiller du roi en ses cotlseils an' pa1'lement de ~Ietz, 
:intendant d.e justice, police et fillances en la Nouvelle-France. 

L · ., , 1 1 tt '.' .O]'(10Tlll11'ttce 

LE s.ieur anoullicr HOUS ayant repl'e~en.te.3 qu.e . ~.~ '." ~e res-:nl? ... l .. "·.J".s . , 'r l{::·- l~ 'f qu]aec0J'rle~u. 
qm sont oDvoyees de Qlleb~c ,aUK l~lS- 1;'1101 e0 Bt ~ e~ .tOl~- t'l'.l..anonlrier 

Rivieres a Montreal, et celles qUl Vlennent ~ q .. uebec de., d:tes vlIle:,; ie,!,ri,;"",·, 
ne Ie sont que par des canots, soit par occasIOn ou p31' expru~, ce ql~l peudan''!B''llS 

. d" bI ' ddt ' d~ knit' !c's . -est SU]' et a des depen:,es conS1 e .. ra es et a eS.rctnr em .. ens. J.·C'-"-pre .. - p :stcs
judiciahles au. bien at a.u. commerce de la colome, ct qu 11 setQlt aVaIl-
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2Ta.,j'Ul~,1;2L taO"eux qu',il fat ctabli, dans cestrois villes, des Imrooux de pastes 
~:l~~l~~li~ co~mne aus3i des messageries et ~utres v~itl]r~s publique?! ainsi qu'i~s 
relit J.SJ: Ro,' Ie sont en France; offrant de fall'o ces etabllsseme,ns, S 11 nous plU1t 

. lui en acconler Ie privilege exclusifpendant vingt anmles, et de fail'6 
ll. eet eifet con,:truire des bacs, sur toutes les riviere.s qui sont entre 
les ,dites villes de Quebec et de Montreal, d'une grandeur suffisantu 
pour passer des bestiaux, c.hevaux, cbRrrettes et autres voitures, dont 
Ie peage lui sera paye suivant qu'il sera par nOllS taxe; nous deman. 
dant aussi qu'il soit defendu a toutes personnes de Ie trollbler dans la 
jouissanc.e du dit privilege, a peine de confiscation des chevaux et 
voitures, et de cinq cents livres a'amende, a lui applicahle; a quoi 
ayant 'egan.!, attendu qu'il nous parolt qu'il est <Iu bien de la c.olonie 
de favodser cet etablissement : 

N ous, sous Ie bon plaisir de Sa Majest8, avons acconle et accor
dons au dit siem Lanoullier Ie privilege exelusif, pendant vingt an· 
nees, pour tenir les pastes pour lettres et courriel's ; tenir pareille. 
ID0nt les menageries et autres voitures publiq1,les pour aller par terra
de Quebe'c a Montreal, passant par les Trois-Rivieres, et reyenir de 
Montreal a Quebec, duntil scra paye suivant les taxes qui en seront. 
par nOilS faites ; 

Lui permettons d'etablir des b8es, dans tC<IS les licll..,,( ou ils seront. 
necesRaires sur Ie dit chemin de Quebec a Montreal, et d'en faire 
percevoir Ie droit de peage sui"lrant Ie tarif qui en seraipar nous regIe;. 

FaisoIls defenses a toutes pcrsOlmes d'entrepren0re les postes ni ' 
llutres vnltures publigues pendant Je cov.rs du dit, priviJ8ge, it peine
de confiscation des chevaux et vuitures, et de cinq cents livres 
d'amende, applicable au sllppliallt, qui sera tenu d;obtenir de Sa 
:Majeste la cOIJfirmation du c1it pl'iyih~ge l'aul1ee prochaine, faute da
quoi il en sera dechu. 

E.n temoin de quoi nous aVo,llS signc' cespHlsentes, a icelle.s fai~ 
apposer les c.achets de nos annes, et c.ontresigner par nos secretaires. 

Fait et donne a Quebec, Ie vingt-soptieme janv1er, ,nil sept cena 
yingt-un. 

SigHt; ; '{ AUDREUIL ET :BEGON. 

Pour copie, 

Signe ~ REG ON. 

Ordonnmu;c p&ttr e--mp&:lier la Destruclion des Per(Dliz; (/;1;1, 28e-. 
j.am:icr 1721_ 

PHILIPPES DE RIGAUD, ETC. 
MICHEL BEGON, ETC. 

Ol'dounalJ.:" A.Y ANT Cte informes que depuis Ie qUlnzieme mars J'usqu~au qllin~ 
l)Onr em Je-. . " .. . . , . ... . 
'·h 1 1 tl .L Zleme JUlllet, 11 se faIt une tl'es-O"rande destructIon de perdnx , cr. ~. es ... d ' b • 
tl'llction dr·s ~ns Ie terns qu'ell,es s'accouplent, par la facilit6 qu'iI y a de les tuer; 
~oTIln.):, fUlsant alol's connOl.tre par leur battement d'ailes les endroits au.. ellea; 
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Bont; et pour empecb,er Ia wntinuation de cet abu8, d'ou s'ensuivroit 28e.j>lnv.1721. 

infaill~bI~men~ I'entie~e ~estruction de ces oiseaux da~1s la colonie, ~;~'21~~ v!r.2~ 
oe qm pnverOlt Ie PllUIC dunE) grande douceur pour Ia VIe: B, fol, :n ~. 

Nous c1efendons a toutes sortes de pen:onnes, de qudque qualite 
et, condition qu'elles soient, de tuer des perdrix depuis Ie 15e.mars 
jusqu'au 15e. juillet, a peine de cinquante livres d'amende, appli
cable au denollciateur; et pour oter tout pnltexte d'en tuer, 

Nous defendons, sous Ia meme peine, a toutes sortes de personnes, 
d'en vendre ou acheter pendant Ie dit terns, et d'en 8pporter daus les 
villes ni autres lieux de cette colonie, et de Ies exposer I"n vente. 

Mandons aux officiers des jurisdictions des villes de Quebec, des 
Trois-Rivieres et d(~ Montreal, et aux capitaines de milice dans les 
cotes de cette colonie, de tenir, chacu'n en droit soi, Ia main a I'exe
cution de Ia presente ordonnance, qui sera lue, publiee et affiche8 
partout ou besoin sera, a ce que personne n'enignore. 

Fait a Quebec, Ie vingt-huitieme janvier, mil sept cent vingt-un. 

Signe: BEGON. 

*-Jugement qui reuoque et annule, pour cause ,d'ingratitude, la Dona
tion consentie par Louis Civadier et sa flYtnme it Antoine C icadier, 
leur fils, inseree en son Contrat de mariage avec Jllarie Tomaingo; 
du quinzieme a'cril, milscpt cent vingt-un. 

MICHEL BEGON, ETC. 

SUR la requete a nous presentee par Louis Civadier, habital1t de- J~gemellt qui 
meurant en l'isle et comte Saint-Laurent, paroisse Saint-Laurent, 1'8'j'oque et an-

A ' 01' .', 1 ~ '1' 1" nu e, rour et gnes lVler, son epouse, cOl1tenal1t que, vou ant laC] Iter eta- cause d'ingm-
blissement d'Antoine Civadier, leur fils, avec Marie Tomaingo, sa l!tudc,ladoTI;<
femme, ils lui aUl'oient, par son contrat de mariage, passe devant La tlOn cOll8.entl~ 
C . , . 1" A 'd '11 1 . - b '1 pal' LoUIS 01-ett18re, notmre en a prevote e cette VI e,' e seIze novem re, ml vaclier ot sa 
sept cent sept, fait donation (Ie la moitie d'une terre et habitation a eux femme Ii An
appartenant, contenant cinq arrens de terre de front sur la'profol1deur toine Oivadier 
du milieu de la dite i81c,avec la moitie des bil.timens construits sur la llGeur fils:

ll 
21 

d· 1 b" d bl b' bl bl ,>e.avn 7 . lte 1a ltatlOn, et e leurs meu es, tant estlaux, meu es meu ant, Ord. de 1720 Ii. 
llstensiles de labourage que, gel1eralement, de to us leurs biens, et 1721, vol. 7 B. 
se se1'oient obliges de les nour1'ir, entretenir et bIanchiI', aux depens fo1.54 Yo. 
des dits biens, des Ie jour de leurs epousailles, a Ia charge par Ie dit 
Antoil1e Civadier et la dite Tomaingo de faiire valoir Ie total de la. 
di~e habitation, gouverne.r et soigneI' l~s best~anx e~ les ~its .meubles, 
sOIgneI' et garder, nournr et entretemr Ie clIt LOUIS Clva,her et sa. 
femme, leurs pere et mere, tant sainsque malades, sans qu'ils soient 
tenus de travailler que ce q u'ils. voudroient faire de leur bonne volonte, 
et qu'apnJs leur. deces, Ie dit Antoine Civadier et M~rie ~'omaingo 
prendroient et partageroient O'eneraI.ement tous les dlts blens avec 
leurs autres heri1;iers par moi~ie, et la moitie franche et quitt.e de tous 
biens leur appartiendroit pour tous dro,ts, ave~ promesse fmt.e par 16 
dit Louis Civadier et S>!l. femme de l1e vendre III engager les d1tS biens 
par aucuns emprunts, et qu'ay. cas qu'ils ne puissent vine en commun. 

M3* 
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pal' incon:lpatibilite d'humeur, ils seroient loges dans lem: marson 
dan:; la moitie qu'ils voudroient cboisir, ou les dit~ donatairesleur 
fOllrnil'oient Ie bois nec8:;:mire pour leur chauffage ct leur dUllneroient 
o-elleralement la moitie de tous les fruits qui consisteroient en grains 
~t en bewil, beurre et laitage, cuiroient leur pain, feroient moudre 
leur bled ct les soulageroient ence qu'il leur saroit possible; ce qui 
am'oit lieu juvJu'au jour du dece:; elu dernier mourant deci dits dona
teur,;, de sorte ql,le'le dit LouisCivudier et sa femme se sont de
pouilles de la moitie de leurs biens, ot au lieu d'an tire, Ie 8Oulage
mlmt qu'ib esperoient, ils n'en ont eu autre YE'ponso que de l'ingr!l.
titmle: recompense qui arrive a ceuxqui se dep,ouillont de leurs 
biens; 

Que Ie dit Antoine Civadier ot sa femme n'ollt pas plus tut etl; en 
possession des dits biens, qu'ils Ollt mis en oubli Ie respect qu'ils leur 
devoient comme a leur pere et rnere" et voyant 'lu'il, n'avbient plus 
rien a esperer de leur~ Buccessions, leur ont s,uscite et cuu~e tant de 
chagrin q u'il~ ont ete oblig'es dese separer, en sorte que, par acte du 
sept octobre, mil sept cent dix, Ie dit Louis' CivadiL'l' et sa femme 
seroient convenus avee Ie dit Antoine Civadier, leus fils, qu'au lieu 
d'etre 110urris et entretenus, tant sains que malades, Ie re,te de leurs 
jours avec lui, en la mai,;on ou ils font leur demeure, Ie dit Civadier 
fils et sa femlhe leur donneroient, tous les ans, jusqucs au jour du 
deces du dernier mOlll'ant, a commencer du dit jnur septleme 'octobre, 
mil sept cent dix, par fi}!'me de pension, tant pour leur nourriture 
que pour leur entrctien, Ie nombre de cinquante minots de bled-fro
ment, deux cochons gras, dix cordes de bois, trente livres de beurre, 
un cent de choux, un cent d'oigllons, six minots de pois, vingt-quatre 
livres en argent, et la moitie des pommes du jardin; outrece, 'de 
leur fournir une bonne vache a lait, pour en prendre Ie lait a,leur 
profit, laquelle v .. che Ie dit Antoine Civadier s'etoit oblige de prendre 
tous les automnes pour l'hiverner; 

Que' cette convention, quoique llulle, etant faite avec Ie dit Antoine 
Civadier, qui etoit mineur, et' a laquelle la dite Tomaingo, ,sa 
femme, n'a point consenti, n'a pas eu plus d'execution que la dite 
donation, puisque Ie dit Louis Civadier et sa femme se sont trouves 
obliges, (de leur commLlU consentement et du dit Antoine Civadier, 
leur fils, faisant tant en son nom que pour et ,au nom de la dite 
Tomaingo, sa femme, de laquelle il s~est fait fort, avec prom esse de 
1a faire ratifier lorsqu' elle aura atteint l'age de majorite), de casser, 
revoquer et annuler la donation enoncee au dit contrat de mariage du 
dit jour, seize noyembre, mil sept cent sept, suivant l'acte passe, 
devaut Ie dit Maitre Chambalon; Ie dix-sept fevrier, mil sept cent 
quatorze, par leqqel acte Ie dit Antoine Ciyadicr, fils, reconnoit 
avoir ,re<;u de ses dits pere et mere, par forme, de dedommagement, 
les bestiaux et meubles enonces au dit acte; 

, Que ,~omm~ l~s dit~ actes des sept octobre, mil sept cent dix" er' 
dlx-septleme feyner, mIl sept cent quatorz-e, sont~ nuls, Ie premIer 
pas~e avec Ie dit Antoine Civadier, lors mineur, Ie second avec Ie 
'meme devenu majeur qui'se fait fort de la dite Tomaingo, sa femme, 
it. laquelle il promet f,ire ratifier 1e dit acte 10rsqu'elle' aura atteint 
~'age de .majorite, ce q?-'ils ne YE"llent pas faire, puis(lu'au mois de 
:na,rs; mIl s~pt cent qUlllze, la dite Tomaingo a atteint rage de rna
Jont~, dep~l,s leq~el,tem.; ~llEl n'a tl'mu compte de ratifier Ie .dit ac~e 
au dlx-septleme fevner, mIl sept cent quatorze, preuve certallle qu 13 
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entendent se faire restituer contre 1es dits actes tit faire Y<11ider 1a 
dite dOllation apres Ie deces dLl dit LOLlis Civadiel' et sa f,,'mme ; la 
dite Tumaingo pouvant a~aIlcer n'avoir point consenti aux dits acte:;, 
et qu'elle n'a epouse Je dit Antoine Civac1ier qu'd cause de la dite 
donation, et n'a engage sa condition et cOllsenti au dit mariage que 
sous ces conditions, en ce que les dites choses donnees entroiellt en 
lem COl11muuaute et lui facilitoient son etabJi,,~ement ; 

Nou~ demandant Ie dit Louis Civa-<.liel' et sa femme, donateur", 
que, pour eviter toutes contestatiolls et empecher les proces qui 
pomroient na'itre apres leur deces, etant dan.> un i'Lg'e caduc d ne 
pouvoir travailler, qu'il nous plaise on]ollner que Ie dit Antoine 
eivadier et sa femme, donataires, seront teuus d'executer les clauo.es 
de la dite donation, du dit jour seizit~me llovembre, mil sept cellt sept, 
sans avoir egaI'd aux actes des sept octobre, mil sept cent dix, et 
dix,sept fevrier, mil sept cellt quatorze, qui seront declun)." {luIs, 
ll'etaut point pa~ses avec parties, capable,;, ni revetus des fimlJalites 
mlcessaires, puisque 1a dite Tomaillgo n'a point ratifie cel~i du dix
sept fevrier, mil sept cent quatorze ; 

Et attenelu que Ie dit Loui" Civadier et sa femme ne peuvent point, 
par incompatibilite d'humeurs, demeul'er avec Ie dit Antoine Civa
die,', leur fils, et la dite Tomaillgo, sa femme, qu'il nous plaise, 'con
formement a la dite donation, ordonner qu'ib seront teuus ll'executer 
les clauses enoncees en icelle, si mieux ils n'aimeut leur fiJ.it'e uue 
pension convenable pour leur sub~ibtauce et entretien jU"lJu'au jour 
dll deces elu demier mom'ant, ou consentir la resiliation de la dite 
donation, faLlte d'illeXecuLi,1ll d'icelle, aiin, par Ie dit Louis Civadier 
et sa femme, de pouvoil' di"poser de leurs biens pour les faire sub
sister; 

Ensuite .de laquelle requ(\te est notre ordonnance du quillze mars 
demier, portant: soit partie appelee pour ell venir par.c1evant nous, 
aUjourdhui deux heures de relevee, et la signification f,lite d'icelle, 
au dit Antoine Civadiel' et Marie Tomaingo, sa femme, par Michon, 
huissier en la pl'ev6te de cette ville, Ie onzieme elu present mois, avec 
assignation au dit jou], ; 

Et Ie elit Antoine Civadier entendu, qui nous a dit que de sa part 
ilne demaneleroit pas mienx que d'executer les clauses lIe la donation 
qui lui a ete faite par Ie dit Louis Civadier et sa temme, 8es pere et 
mere; mais qu'y ayant de l'incompatibiJite dhumeur de la part de sa 
femme avec 8es dits pere et mere, il conviendroit mieux pour Ie bien 
de la paix que l';J.cte elu sept octobre, mil sept cent elix, fLlt execute 
selon, sa f0l'l11e et teneur; qu'il offi'e meme, pour plus grande 8lh'ete, 
de donner ,bonne et suffisante caution d ~,es dits pere et mere pour 
l'execution tlu L1it acte, et ce avec d'autant plus de raison, qu'il1ui a 
ete impossible jusqu'a present d'engager la dite Tomaingo, sa femme, 
de ratifier Ie dit acte du dix-sept ±evrier, mil sept cent q uutOI'ze, amsi 
gu'il s'y est oblige par icelui, 8'en' rapportant au surplus a ce ql~'il 
nous plaira ordonner; a quoi ayant' aucunement egard, vu la thte 
requete et les clites donation et actes ci-devant dates: 

Nous, attendu qu'il noUs paroit qu'il y a de ringratitudede.la part 
du dit Antoine Civadiel' et de Ia dite Tomaingo, sa temllle, envers 
les dits Louis Civadier et sa femme, leurs pere et 1nere, avons pour 
cette raison casso, revoquc et annule, et par ces preselltes cassens, 
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revoguons et annulons la dite donation portee par Ie contmt de rna. 
riage d'entre Ie dit Antoine Ci vadier et la cfite '1'omaiQgo, sa femme, 
du, seize novembre, mil sept cent sept; laquell'l ,neanmoins, du con
sentement du dit Louis Civadier, pere, ,present- en personne, valid en 
selon sa forme et teneur, en ~atisfaisant, par Ie dit Antoine Civadier, 
fils, et la dite Tomaingo, sa femme, a I'acte passe entre eux Ie sept 
octobre, mil 5ept cent dix, ct, suivant icelui, en fournissant a. leurs dirs 
perc et m~re jusgu'au jour du deces du dernior mourant de l'un 
d'eux, a commencel' la pn:Jsente annee, Ie nombre de cinquante 
millots de bled froment, deux cochons gras, dixcordes de bois, trente 
lines de beune, un cent de choux pommes, un cent d'oignons, dix 
minots de pois et la somme de vingt-quatre livres en argent et la 
moitie des pommes de leur jardIn, livrable Ie tout en cette ville par 
chacun an, l'automne, excepte Ie bled qu'ils livreront pendant Ie 
cours de I'biver, et outre ce, lel,lr fourniront tons les printems de 
cbague annee, a commencer de celle·ci, une bonne vacbe a lait 
a choisir, laquelle vache Ie dit Louis Civadier et sa femme garderont 
jusqu':i l'automne de 'ChaCIlL1e dite annee pour en prendre Ie lait a. 
leur profit, et Ie dit Civadier, tils, tenu de la repreIldre tous les' au
tomnes pour l'hiverner ; 

Pour I'execution de quoi Ie dit Civadier, fils, sera tenu de donner 
par-devant nous une caution solidaire, bonlJe et solvable, faute de 
qurJi pem1ettons au dit Louis Civadiec et sa femme de disposer des 
dits biens par eux donnes, pour aider a' leur subsi~tance et entretieri 
ainsi qu'ils aviseront; et:i l'instp.nt Ie dit Civadier, fils, nous a pre
sente pour sa caution solidaire Ie sieur Haymard; faisulltles fonctions 
de procureur du rai de cette ville, qui veut bien s'obliger solidaire
ment avec lui, et pour lui faire plaisir, a l'execution du dit acte du 
sept octobre, mil sept cent dix, a quoi Ie dit deul' Haymard, com
paraissant par-devant nous, voulant bien consentir a la charge que les 
biens donnes au dit Antoine Civadier et sa fernme, ensemble leurs 
autres biens presens et a veni.r seroient et demeureroient speciale
ment afiectes, obliges et bypotheques au dit cautionnement, ce qui a 
ete accorde par Ie dit Antoine Civadier, fils; en consequence de quoi 
no us avons donne acte au dit Louis Civadier, pere et sa femme, du 
con~entement donne par Ie dit sieur Haymard pour etre la' caution 
uu dit Antoine Civadier, leur fils. ' 

Ordonnons, du ine'me consentement, qu'il sera et· demeurera cau
tion solidaire envers Ie dit Louis Civadier et sa femme pour l'execu
tion. du dit acte du se. ptieme octobre, mil sept cent dix; a l'effet de 
gum et pour surete de son dit cautionnement, les biens dOl)nes au dit 
Civadier, fils, etsa femme, ensemble'les autres biens presens et a. 
venir, lui seront et demeureront specialement affectes, obliges et 
hypotheques, et sera tenu Ie dit Civadier, fils, de faire faire inees
samment Yinventaire des effets, meubles, bestiaux et autres listen
siles, qui lui seront donnes par Ie dit Louis Civadier et sa femme, 
ses pere et mere, et de c'omprend're dans icelui eeux: qu'il a ci-devant 
re<;:us, suivant l'acte d'accord fait entre eux Ie dix~sept fevrier, m 
sept ,cent quat~rze, lequel, au moyen de tout ce que dessus, avons 
casse et alJIlUle. Mand0ns, etc. 

Fait a Q,uebec, ]e quinzieme avril, mil sept cent vingt-un. 

BEGON. 
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*-Jugement qui condamne 2tn Tuteu1" c/. faire et entretenir par moitii 
la Cloture mitoyennede la Terre de 8CS lYIinezlrs avec leur -Voisin: 
la. Depense rentrar/t en Compte certifiee par le Cure,' du sixieme 
juin, mil sept cent vingt-un. 

MICHEL BEGON, ETC. 

461 

MICHEL GU A Y, faisal1t pour Louis Guay, so~ pere, bq bit;:mt .Ju~ement qui 
de la Pointe-de-Levy, aya!lt fait veni)' pClrdevant !lons Charles cOllrlam,ne. ~m 

Lecourt, habitant demeurant a. Becancourt, 11U nom et comma tutenr luteu
t
" a it:ll'e 

f ' .0 'd l\1' IlL I' ot en retemrj de ses rercs et SCBnrs. enlans e I IC 1e econrt, enr pere, ponrse par llloitic,UIlC 
voir condamner a faire et entretenir les cl6tmes mitoyenncs qui sont cl6cllre mi
entre l'habitation du dit GlIaY et celle appartenant aux dits miueurs; toyc:1ll,e, 

. I d' L '" . ,.' 'I 6e, J1l1l1 1721. sur quol e It econrt nous ani'Olt represente qu etant tuteur, I ne 0 ,}' d rO(l 
peut point faire ni entretenir les clites clC,tures qu'ilne soit cOlJdamne, a \l7':n,e voL' 7 
d'autant qu'il s'agit de biens de mineurs, s'ell rapportant a. ce qu'il 13, foJ. 80 Vo, 
nOllS plaira ordonnerpour cette depense, pour laquelle il est neces-
saire l:Ju'il y ait une de charge valable afiI! qu'eUe lui suit allouee 
lorsqu'ill'endra son compte de tutelle; et etant necessaire que les' 
clotures mitoyennes soient exactement faites et entretenues pour Ie 
bien commun des habitans : . 

NOllS avons condamne Ie diL Lecomt, au nom qu'il proceue, ,,~ 
fairc et entretenir les clotures mitoyennes de la terre appc:.rtcnC1rite 
aux dits minenI's, d'entre eux et Ie dit Guay; quoi faisant, 

Nous orclonnons que la depense qui sera par lui faite, pour fetire et 
entretenir les dites clotures, lui sera allonee clans la chipense de son 
compte de tutelle, en rapportant par lui un etat certifie du sieur 
Delarue, cure cle la Poiute-de-Levy, des depenses qui auront etE) 
par lui faites pour raison des des clites clotures, et faute PRJ' Ie dit 
Lecourt d'avoir commence a. travaiiler dans quinzaine, a £lil e et en·, 
tretenir lesdites clotures, 1l01lS permett, >llS au dit Guay de les faire 
faire et reparer aux fi'ais et depens du dit Lecolll't, et d'en ;;vancer 
les deniers dont nous Ie ferons rembonrser sur Ull etat cerlifie dll dit 
sieur Delarue. Mandons, et.c. 

Fait a Quebec, 1.e sixicme juin, mil sept cent ving-t-un .. 

Signe: BEGON. 

*-Ordonnance qzci condarnlle leo ST, Am'iot, Seigneur de Vincclotte; Ii 
faire borner les Terns ql1.'d a promises par Billets uses Flab/tans, et 
de leur ~n donner un Titre de Concession awo conditions mcntionnees 
en la prescntc / du vingt-7witiemc juin, mil sept cent -ell/gt-un. 

MICHEL BEGON, ETC, 

E' NTRE Jean Fournier, fils, J(J,38ph Langloi,;, Ambroi",e FO'lrIJier., Or~lonnance 
et Tllomas Caoiiet, habitans clu lien dit Lebras de ~,illt-Ni('oLt" qm condan?ne 

1 . . d 'V' I 1'1 'd' 'I Ie Sr. Aml0t. en a s01gneune e ll1ce otte, c emam eurs en reguet0 1I trOIs llyn '. d 
d . . c -:1 • C· . '. .1' t-lelgnl'ur e 
ermer, compm.'ant par les dlts Joan:B ounner et aouet.u LIne part j Vineclotte, a 

et, Joseph Amiot, seigneur du dit Vincelotte, comparant 0.11 persYlJue, f".ire bomer" 
defendeur, cl'autre part. Ie! terres gu 11 
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Le~ clit~ oemandeurs, comparant comme dit e"t, ayant Y(Julu con. 
clure eD leu!' dite reqllt!w, Ie 61-1't defendeur nous en a jJ)'I.,.;ellt,j UI}e 

tendalJtc, :p;'nr Ie.; raisons 't C(J::at;cnIE~,', ,I. ee qu'il nUll:.: .rl~li:;(' lui per· 
metLre de sell retourner ll!(;\3,".:llmrncmt ct IC1'j'\,0yec IIJLL~;nt0 dout 
e"r fjll(y,tion pardevant Je jup;e lmlllrel ,Ie, partie~. 'ill! Ip., ,l(;iai:; :;efoilt 
01)"'on'(;", attendu m('m 3 q'j() llOlIg a'l'ons ouvert notre sentiment B~r 
Ie fait dont il S'Cl~;'1:t ell pno;s.,nce de temOiI!S ; 

Sur quoi, HI que, depuis Ie neuvieme avr~l demie):, Ie dere[](le~r a 
etc a"igne, il a eu Ie tt'l1b de prepareI' :ie, defenses et charger un 
procurellr pOLlr agir pour Ini; que ]a contestation roule uniquemellt sur 
l'execution de l'ant·t du conseil d'etat dU'roi, d,u ~ix juillet, .rnilsept 
cent onze, dont la conna.i~:iallce n'est attribuee ~1. allcun autre jllge qu'a 
nous, puisque So. l\l,~e~te y ordonne au gouVel'lJellr et lieutenant· 
general en ce 1'''),0, et u nClllS de conceder en son nom les kITes; 
(en ca, de l'efu:; d e" seigneurs) de les conceder a titre de redevance 
et sans exiger ancune wmme cl'argent; ct attendu que nous aVailS 
seulement dit au defendeur que !lOUS ne souffl'irions 'point que lui ni 
leo autres seigneiIrs cxigcQ.s"ent d'autres clroits qULC ceux de redevance 
pl:m1is par Ie clit aniH, En consequence des orclres que nQus aYOilS 
d'y tenir exactement la maiu : 

NallS ayons' cMboute et cMhoutons Ie defendeur des fins dilatoires 
pal' lui pl'opo:seeo, ensemble du renvoi par lui demande ; 

Declarons les dites causes de recusaliul] impertinentes et inaclmis
sible", <::t, en consequence, orclonn()l1o que I~s parties plaideront pre
fielJtement, et conc1amllOns Ie clMendeul' ell cinquaute liYl'es d'amen.ie, 
applicable moitie au roi, et l'autre moitie aux de,maDtleurs. 

Et 1e dit aC:fencleul' s'etant retire Rpn'ls avoir refuse de plaider sur 
Ie fonds, les elits elem:mdcurs ont couclu, aux fins de leur elite l'equete, 
~L ce qu'illlous pl::ti.;e ordonner que Ie die defendeur fera borner leurs 
terms {l chaque ligne, ainsi que les ~ejgneurs Y SORt oblige" offrant 
de lui fournir, aus qu'ils anront ete bornes, des contrats lIe leurs 
dites terres, et iIs nons ont dit q ll'ils ont offert, dans leur clit,e requete, 
de fournir ces contrats conformerriellt a celui que Frallyois Richard, 
proche yui"in du (lit Jean Fournier, a fonrni an dit de£endeur; m'ais 
qu'ils ont l'emarque depuis, que dans ce coutrat, dont its nons repre
sentent nne expedition, il y a des conditions tres-onereuses, comme 
d'u1ler cuire au~'our banal de la dite seigneurie, lorsqu'il y en aura un 
de constrnit, ce qui n'est pas pr>lticable ell ce pay,.;, surtout ,ell hiver, 
a. cause des grands froids et de I'eloignement des habitations, et autres 
comlitions cOllo-aires aux intelltions elu roi, pourquoi ils revoqllent a. 
ce~ egal'cl leurs ofli'es,vu m::mc que Ie dit sieur defendeur ne les a 
POlllt acceptces, et qu'au contrai:'e il a per:,iste a vouloir leur faire 
pa~.-;er des contrats a des conditions encore plui) onere uses que celles 
qm sont dans Ie contrat du dit Richard; 

Qu'il se fonde sur cft ,que, par les promesses qu'il leur a donnees, 
ecrites et sigriees de sa main, ila promis de leur conceder Itt> terres, 
qu;!ls P?ssedent actu~lJement, au:.: con:1itioos pOl'tees clans les, titl'es 
qu ll,a cI-uevant donnes, et que sous pretexte elecette clause, 11 veut 
leur Imposer les memes conditions qu'il a imposees a l'Iathieu Guiliet, 
l'un de ses habitans, parle billet qu'il lui a fait Je yingt-un ma,i, mil 
sept cent donze" cle l~i con,ce~er nne terre ele quatre arpens de front, 
portant que Ie dlt Gml1et. Jomra de la elite telTe aux conditions que 
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le,'\ ,aJltres en jouic;s?nt, et qu'il ne 3~nl.. 1':18 p"rmi: ~n outre <"1; 1;t, 
GUlllet de vendI's m domler, sur h ,Jlte con'3csc,'ilJlJ, d ::ttlCUne e., ,/1,0 
de b(~is, mai" 3eulernent d'0;jl prenJre pour son senice, Ie (!-it lI::~d~
deur se Ies Tl3SCrVfl.nt tout Rut,mt qu"il en yOtldra prendre; <4. C011<.11-
tion encore que s'il y a quelqu'ent!r..it le long .1" bras Saint-Nic(;hC'r 
dans l'etendue de b ditr3 conees~ion, propre a y b:ltir quelque mnuliIi" 
ille poua'CL faire faire t;',tnci <Lueun 1 Ldlb'JUl,iemellt ; 

Qu'il sera1t tn~s-fi,cbeux pour eu:" ,i ayant travaille sur leur~ terres 
sur la foi des prome.-','es que Ie sieur deii.'mdcur leur a dOlJll'.:(,,~, en 
mil sept cent dix-hnit, par son billet S(JU,~ seing p1'il'e, de leo leur 
canceJer aux conditions des coneessionR qu'il .avait faites Quparav,mt, 
qui ne peuvent s'entendre que des redE'.I'ances qu'il est seuJcment 
permis aux seigne.llr~ de ~tipuler, ils etuicnt plesentement ohligl:s on 
d'abu.ndonner leurs travaux on de se soumettre a des clauses "j rudes 
et 8i exorbitantes qui'les mettroient hor~ el' etat de pouyoir s'u b81St81' 
sur leurs terres; 

Et enfin, que 1e refuR qU'a fait j LlSqU'il. present Ie ait siem defen
clem de les faire borner avant qu'ils lui en:,sent passe des contrats 
teJs qu'il les demande, leur fait un turt considerable, etant cause 
qu'ils n'ont pu avant-er leurs travaux,n'ayant travail1e qu'av8c crainte, 
ne sachant pas, fautre d'etre bornes, s'ils travail1ent sur leuI't; telTes 
ou sur celles d'autI'ui, 

v u b. elite requete des demanc1eurs, con tenant, entre autres choE:es, 
que lesterres que Ie d~feneleur a. promises par ses biilets de leur con
ceder sont, savoir: celle de Jean Foul'Ilier, de quatre arpens de 
front; celle du dit Langlois, de cinq; celle du dit Ambroiso FoUl'
nier, de six arpens, et celle elu elit Ca.olict, de quatre ai-pens de front, 
tautes de quaremte al'pens de profomleur ; 

Notre ordonnance etant ensuite, elu elit jour trois avril dCTnier, 
pOl"tant': soit partie appelee pOllr en veuir par-devant nons Ie quinze 
du present mois ; 

L'assignation dOJ'm6e au clefenaeur, Ie neuf du clit mois J'avril, a 
comp3Jfoir pal'-devant nous Ie c1it jour quinze du present mfJis ; 

1,e defaut par 'nuus accorde, 1e ait jour, aux demandeurs, faute 
parle d6fendeur d'av()lr comparu, par leqllel nous a'rons ordonne 
qu'il semit re-assigne pour en venil' pm',del'ant nous ce jourd'!mi, a 
deux heUl'es de relevee ; 

L'assignation don nee au dit clefemlel1r, en consequence clu dit cle
faut, Ie vingt trois d II prejent mois, a comparoir par-devant nons ce 
jourd'hui, ~L la aite heme; 

Le contrat de concession faite pur Ie defenc1euT, le trentitlme oc
tobre, mil sept cent onze, au elit FraJJ(;oi,; Richard, de cinq arpen8 
de front sur qnarante de profondeur, ensemble du droit de chasse 
dans I'etenclue de la ,dite concession, aconclitio,n de payer par chacun 
an, au jour de Saiut-lYIartin, au defendeur en sa maison domaniale, 
un chapon vif et trente sous pour chaCUll des dits ('inq arpens de ±i'ont, 
et deux so us de cens; de tenir feu et lieu, de porter ses grains 
mouc1l'e au moulin et cuire au fOUl". banal, ]orsgu'iJ y en aura de con
struit; soulE'ir les chemins qui seront jugus neces,ail'es, pa~ le de-
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fendeur ou ses officiers, pour I'usage ou commoCIite publique j souffrir 
les egouts des t:rres voisines. s'~l est nece~saire; conserver les arb res 
de che~le propres a la constructlO~ des valsseaux ; 

Que faute d'accomplir ces charges, la dite concession retournera 
au defendeur ou a ses ayans cause, ~ans aUCl-1ll remboursement ni 
dedommagement pour les defrichemens et travaux faits sur icell~ ; 

Qu'en c,as de vente de la dite' coi-Jcession ou de partie, Je defen' 
deur ou ses ayans cause auront droit' de, retrait, en remboursapt Ie 
prix de Ia Vente, frais et loyau~-~o~ts, et que Ie pren~ur seta tenu 
de fournir au defendeur une expedltwn en forme du dlt contI' at ; 

Un binet eerit etsigne de Ia main.du defendeur portant promesse de 
concecler a .Mathieu Guillet quatre arpens de front sur Cjllarante de 
profondeur, aux clauses et conditions expliquees par Ie plaidoyer -des 
demandellrs ; 

Un autre billet ecrit et signe de la main du defendeur, datedll 
qmltrieme Reptembre, mil sept cent dix-huit, portant ,reconnoissance 
d'avoir concede a Ambroise Fournier six arpens de terre, aux memes 
conditions qu'il en a concede it son fplre Jean, et aux autres demiers 
a qui ·il en a concede; 

Et encore un autre billet ecrit et signe de Ia main dil dit defendeur, 
par lequel il pro met cOllceder au dit Thomas Ca.:;iiet, quatre arp~ns 
de "terre aux conditions portees par les titres qu'il en a ci-devant don
ne.' ; Ies c1iw truis billets de nous paraphes ce juurc1'hui et restes en 
notre greffe. 

Vu aumi Ie dii arret du conseil d'etat uu TOl, du sixieme juillet, 
mil sept cellt ODze, et tout considere : 

N ous avons condamne et condamnons Ie dit dCfendeur a faire borner, 
dans quinzaine du jour de la signification qui lui sera faite de 1a pre
sente ordonnance, les terres qu'il a promise3, par ses dits billets, de con
ceder aux demallcleurs, et defaire planter llne borne clans cbaque ligne 
sur Ie ii'ont, et une autre borne aussi dans chaque ligne au bout de la 
profondeur l'eglee et usitee en ce pays; dlJquel homage les cleman
deurs payeront les frais ; 

Conclamnons pareiilement Ie clit defencleur a passer a chacuri de~ 
demancleun, d3DS un mois aussi duo jour de Ia signification' de la pre
sente ordonnance, un c\Jlltrat de 'cuncessiun clu Do'mbre d'arpens de 
terre, tant en front qu'en profondeur, qu'il a pl:omis de leur conce
der par ses billets; 

Lui faisons defenses d'etablir d'autres elI'oits sur les dites terres que 
c€UX de redevance, et de faire inserer dans les dits contrats d'autree. 
cOTJditions que aeHes de tenir feu et lieu; conserver les bois de chene 
propres a Ia constru.ctiol! des vais&eClux ; donner Ie 'decouvert ordi
naire a ,leurs voisins, et souffrir les chemins qui seront necessaires ;. 
desquels, c,o~tra~s les dem~ndeurs lui fonrniront, chacun a son egar?, 
nne :xpedItloll a leurs frals; et, faute par Ie dit c18fendeur de passer 
les dlts oontrats de concession aux ditsdemandeurs dans Ie dit terns 
d'un moi", ~t icelui passe, 
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Permettons aux dits demandeurs de se pourvoir pardevant Mon. 
BhJUr Ie marquis de Vaudreuil et nous, pour en demander la conces. 
sion au nom de Sa Majeste, aux memes droits de rec1evance et condi. 
tions, conformement ali dit arret du conseil d'etat au roi, du sixieme 
juillet, . mil sept cent onze. 

Et sera llj. presente ordonnance executee llonobstant et sans pre
judice de l'appel. Mandons, etc, 

Fait a Q.uebec, Ie vingt,-huitieme juin, mil sept cent y[ugt-,cn. 

BEGON. 

I?!~Ordonnancr qui regle que les I-la'bit;'ns ele Eertlticr, de 8aurd c/ 
de l'I81e-du-Pads, rendront clwcun Ii leur tour Ie Pa·in·o,;nit (( 
l' Eglise au its soht desscrvis, it pCl:ne de 3lbs. d'amende)' flu jUlt-, 

vieme juillet, mil sept cent vingt-un, 

MICHEL BEGON, ETC, 

LE sieur Arnaud, cure de l'Isle-du~Pa~3, etant venU pRt-ci.e"ant nl;lol~r~n:~::ll , 
nous lars de notre pa_ssage en la dlte Isle, et nous ayant cht que lq ll'h] -1 ~jl.c ',nI_ 

l h b ' 1 B h' ,''-1 d fi 1 l' I c., U J (ails es a Itans c e ert leI', qu I essert, sont re_llsans ce rene re a eur !"'llllrO"t Ie 
tour Ie pain-benit, quelque 1'equisition qu'illeal' en ait fait, nOliS dG- pain-!,,'uit a 
mandant qu'il nous plaise les y condarnner; Gt Ie siGur Lestage, sei. l';;:lise ou ila 
gneur du dit liell de Berthier, iI1forme ele la dite c1emande et eIltendu RUllttle'8f'J~_:;':: 
pour ses dits habitans, qui nous a dit que la raison qui les oblige de, dc- li~Ol,]~ 
ne point rendre Ie pain-benit a leur tour est parce qelG Ie dit sieur In]' \"01. 7 B, 
Arnaud veut empecher que Ie nomme CQzaubol1,- capitaine de rnilice -fv!. l:i:.: Yo. 
du dit Berthier, reyoive Ie pain-Mnit presente par les hQbitans du 
!lit lien avant Ie capitaine de la c6te de l'Isle-du-Pacl-:, ce qu'il ne croi: 
pas ~tre juste; qu'ils offrent de rendre Ie pain-benit a leur tour, mais 
a la charge que lorsqu'ils Ie presenteront, Ie pain-benit sera prescnt:j 
au dit Cazaubon avant Ie copitaiuc c1G rnilice clG la elite Isle-du-I'al~.;, 

A quai ayant egan1, et etant juste que, tant que les sdgnet1ries de 
Berthier, de l'Isle-du-Pac1s et de Saurel seront desservies par till senl 
cure, les capitaines de la cote ao ces seigneuries jrmis-iedt des hOl1neurs, 
gue '1e rai veut leLlr etre accol'l10s, dans lel pacoisse de leur cornman, 
dement, et ces honneurs ne pouvant leur etre rendus qu'alternativG 
ment da~s ces trois seignenries, pour lesquelles il n'y <2, quant ci, 
present, qu'un cure qui les dessert; 

N ous orc1onnom que les habitans (Ie Berthier, de Saurel et de l'Llc< 
c1u-Pads, rendl'Ollt chacun a. leur tour Ie pain-benit a. ]' eglise all lIs 80l1t 

desservis, ,I. peine de tro], livres d'amencle contre les contre-venansi 
applicable a lafabrique de l'egli.-;e ou_ils sont ~le33en:isl et quo l?rsc 

que Ie pain-benit sera renau par aucun des dIts habItans des dltes 
Lr,is seigheuries, il sera pre~ente au cRpitaine de lac6te de 1u sei, 
gneul'ie dont l'habitantpresentera le bain-benit. l'vlandoDS, etc, 

Fait a Montnbl, Ie neuvieme juillet, mil sept cent v}ngt-un. 

Signe; -BEGoN, 
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*-Jugcment qU'i, a fa Reqltete dtt Sr. Livrard, SeignC1tr de Saint'J 
Pierre, re'ltnit d son Domaine une Terre mt est bati Ie MtJulin banal, 
it la c1wrge d'en conchlcr 1mc alitre au ConcessionnaiTe, et au clwt:t 

de cc den/icr,. du ringllflnc septemore, mil sept cent 'vin{}t-rm. 

MICHEL BEGON, ETC . 

. Tllg"lllsd qni SUR 1a requete a nOU3 presentee par Louis Levrard, mahre canon
l'eu:nit a)'1 do- f nier entretenu en ce pays, et seigneur. de Saint-Piene vis-a·vis 
malIle III 8e'- . ' "I '. " , ] , fi G'l\ 1\1 ' 1"""'1' de St .. Batwcao, contenant 'In 1 aurOlt et~ concel e, par eu I es, asson e-
l'ie'Te, Due feu Juseph l\Ioreau, nne terre de SIX arpens de front, en bOIS dellOut, 
t':'TP. Oll ,,:,t snr la dite seigneurie de. Saint, Pierre, laquelle terre a ete depuis 
:,::';:a\~ li.lOUhn vendue pin la ,~euve du dit Morean au ~ieur ~efevre, cure de BUlis
:2()c. s~p;,17:! 1. can, pour le pnx at somme de quatre-vlIlgts In'res ; 
OJ. ue ]7:211 

it 1721, wi. 7 
B, L11, 1<10 RD. 

Que comme ceUo terre se trouve directeme}lt sur Ie ruissean 
ciuquel il a ete oblige de se seryir pour bati)' un mouJin ii l'eau, n'ayant 
pu trou'1er J'autre lieu dan~ toute l'etenoue de sa seigneurie, lequeI 
]'ui:;oeau se t1'ouYe comp,-,se de pIu.;ieurs sources, lesquelles infililli
hlement tJ,riroient ~i J'Ol1 permettoit de faire au CUll de,ert su:r cett.e 
terre, laquelle est encore en bois debout telle. qn'elle etoit il ya 
,]"uze a treize annees, qu'elle fut conceclee; et qu'attelldu que Ie dir 
"jeur Lefevre se met en devoir de faire abattre du bois sur la dire 
:C'rrc, ce qui, Far I" suite feroit 11:11 tOl't tres-considerable ala dite 
sdgneurie, ell ce que Ie moulin, qui en est Ie plus grand bien, empi)
cheroit les habitans Cjui y ont des concessJon d'y rester, et ceux qui 
vuudroient en prendre d'autres, de venlr s'y etablil', ce qui seroit 
{;ontre Ie bien public, nons domanch.ll1t Ie dir sieur Levrard, attendu 
['.es rai:wns, c1Ll'il nons plaise ordonner que la.elite terre sera reunie au 
,Jomaine de la diw seignl:mie, aux offres qu'il bit de dedommager Ie 
,lit sieur Lefdyre d'une autre terre en bois debout, de meme front et 
de meme profoncleur que celle ou ,'e trom-e bati Ie dit moulin ; et en 
cas de refus de sa part et qu'il veuille continuer d'abattre dn bois, Ie 
conJamner ell tons les dCpeD:3, dommages et interets qui en arrive-
1'oient dans la sui,." ; 

Au bas cle laquellc reql1ete est nutre ordonnance du vingt-huit aout 
dernier, portant que Ie dit 8iear Lefevre seroit assigne pour en venir 
pa~deyant nOllS, aujourd'bui, deux heures de relevee, et Ia significa
tion faite de la dite requete et ordonnance au dit sieur Lefevre avec 
;lcsignation au dit j(,or et heure; a laquelle assignation Ie sienr 
Hazeui' Delorme, cure de Champlain, ayalJt cornparu, fonde du pou
voir du dit sieur LefJYre, pour .defendre pour lui: a la demande du 
lIit sieur Levrard: Ie .dit sieur Delorme, au dit nom, nons'a dit qu'il 
n'entencbit faire aUClme contestation sur la demande du dit sieur 
Levral'd; que comme il croit Ie bien public preferable a celui du par
ticulier, il consentoit v61011tiers pour Ie elit sieur Lefevre l'echange 
de la terre ('n question, avec une autre de merne front et de weme 
profondeur, de la merne seigneurie, a condition qne Ie sieur I..evrard 
lui en laissera Ie choix clans l'etendue des terres non conceclees de la 
elite seigneurie, s'e11 rapportant au surplus a ce que nous jugerons a 
propos d'ordonner, et faisant les reserves necessaires pour les autres 
demandes et pretentions du dit sieur Lefevre contre Ie elit sieur 
Levrard; a quoi Ie elit ~iel:r Levrarel a repondu: qu'il a fait ci-elevant 

'IE'S memes off res au ellt Sleur Lefevre, et qu'il consent a l'echange 
propose par Ie dit sieur Hazeur Delorme; parties aules : 
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. Nous avons donne acte aux clites paTties de leurs offres, clires et 
consentement, et, en consequence, 

Ordonnons que la terre de six arpens de front sur quaraTlte de pro
fondeur, appartenant au dit sicur Lefevre, et sur Iaquclle Ie moulin 
de la seigneurie est b:1ti, sera et demeurera reunie au domaine de 
1a dite seigneurie, et qu'en echange illui sera concrjde par Ie dit 
sieur Levrard, pour l'indemnite d'une autre .terre dans 1a dite 8ei
gneurie, aux charges et redevances ordinaires, en tel lieu des terrCG 
de Ia dite seigneurie nOll concedees, que Ie elit sieur Lefevre·Ia vou,. 
dra choisir; a Ia charge neanmoins par Ie dit sieur Lefevre, et sui
vant les offres elu dit sieur Delorme, son procmeur, de laisser sur 1& 
terre qu'il prenclra, en cas qU'elle nese trouve pas juio'nante celles 
conceoees, quatre arrens de front sur toute la profondeu~, pour l'eta
blissement d'un habitant, sans prejudice au dit sieur Lefevre de ses 
autres demaneles et pretentions contre le dit siem Levrard, POlll: 

lesquelles il se pourvoira ainBi qu'il avis era. Mandons, etc. 

Fait a Quehec, Ie vingtieme septembre, mil sept cent vingt-un. 

Signe: BEGON. 

~'-Jugement qui, a la requete du Seigneur de Jacrzues- Carticr, ordonne 
que le titre de Ia dite SeigrJ,CuT1~e seTa rempli, au ]7TI)/ldice de eclui 
de la Seigneurie de Belair, comme etant alltericur; du cinquicme 
Janvwr, 'mil sept eent vingt-deux. 

MICHEL BEGON, ETC. 

461 

SiUR Ia requete a nous preoentee par Ie sieur Dauteuil de la Malot- Jugcrnent qui 
tiere, au nom et comme charge du pouvoir du sieur Ruette Dau- ordonne. que 
'I ' . 1 ' , I '1' ' d Ie tItre de h tem , son p0re, CI-C evant procureur-genera au conoel superieur e. . ' 

d ' 'p '1 ' , , .' 1 . 1\I selgneune ce pays, atee a ans e c1l1cluwme JU111 ( ermer, COlJtenant que es- JacL{ues.Cur-

sieurs Ie comte de Frontenac ct de Champigny, gouverneur et inten- ti~r Bera rem
<lant en ce pays, auroient accorde au dit sieur Dantenil une concession p!l all pr~ju: 
d I' d' d 1 l' d' ']' dICe de celUl e quatre leues et ernIe e terre (e prolon eur, a commencer a a .1 I ' ... .. . ue a sr.ngueu-
fin de Ia concession an Sleur Toupm du Sault, sur parellle Iargenr rie de Belair, 
de Ia aite concession du dit c1u Sault, avec les rivieres, ruisseaux et COID1ll8 etallt 

tout ce qui s'y trouve compris; laquelle terre joint du cote du sud- nntc:rieuL 
, I '1 ]" D 'l' I· d' 1 R' " 5e·1<ln' ... 1722 ouest, a. a conceSSIOn (U (It Sleur antcm, SlBe au leu It a IVlere Ord. do 179 2: 

Jacques-Cartier, et du cote du Dord-est, a celIe elLl sieur Dupont, ainsi 'Yo1.8,£01.2 Ro: 
qu'il est plus au lung- explique par Ie titre de conceo~ion en date du 
quinze fevrier, mil six cent quatre-ving1Areize, confirme par brevet 
de Sa Majeste, date a Versailles Ie qllinze avril, mil six cent quatre
vingt-quatol'ze, registre au conscil superieur de ce pays Ie quinze 
avril, mil six cent quatre-vingt-dix-sept; 

Que comme, depuis quinze ans, Ie dit sienr Dauteuil est passe en 
France avec la majeure partie de sa Dlmille, illl'auroit laisse en ce 
pays-ci que Ie suppliant et deuc, filles en bas age, lesquelles, tant par 
leur minorite que faute de pouvoir, l1'auroient pu ,-eiller a la conser
vation des biens du clit sieur Dauteuil, leur pere i 

Que Ie dit sieul' de Ia Mu.lottiare, en vertu elu pouvoir ci-devant 
date, auroit forme instance ala pre vote de cette ville contre Jean 
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Toupin dit Ju Sault,seigneur c1u fiBf de BBlair ou Pointe-am::-EcureuiIs, 
-ro~r l'obligBr ,\ proJu~rB ses titl'B3 ,afirr de parvenir ~ r~ separation .Bt 
limltes des terrcs du dlt du Sault (1 avec celles du cln SlBur DauteUll; 
dans hquelle instance il auroit ete rendn trois sentences les vingt-un 
octobre, dix-huit novembre et deux decembre derniers; par la der
Tlierc desquelle.-;, sur ce que Ie dit du Sault auroit represente sUl'le 
burBau U11B onlonnancB dB IHonsienl' Raudot, ci-c1Bvant intendant en 
CB pays, Ie siBm 1.iButenaut-genel:al d~ l~ dit,B prev~te a renvoY,e les 
parties a se pourvolr par-dcvant qUI et amSI qLl elles aVIseront bon dre; 

Qu'en consequencB de cetto sentence, il s'est t!,om-e oblige de se 
pourvoir par-devant nous pour maintenir Ie dit sieur Dauteuil clans 
la possession et jouissance des terre" a lui concedees, et de lui per
mettre de i-,lire approcher par-devant nous les voisins joignant les 
dites terre3, afin de represeuter leurs titres pour reconnoltre la lm-geur 
et profoncleur des terres a eux concedees, et en faire la s~paration 
d'avec celles du elit sieur Dauteuil, pour etre en etat, sui vant les 
intentions de Sa lVIajeste, de donner des concessions sur cell co qui lui 
appartiennent; 

N ous demandant qu'il nous plaise lui permeUm de faire approchcr 
par-devant nous, a tel jour qu'il nOllS plaint ol'c.10l1nel·, Ie elit Jean 
Toupin dit clu Sault pour se voir cOllelamner ~l representer les titres 
dcpropriete de la dite sei';l1cmic de Belair clunt il jouit, pour en 
connoltre h profoneleur et !;ii1'c o0pa1'ation d'icelle d'avec la seigneu
ric du elitsieur Dauteuil, afin_que chacun puisse jouir de son terrain 
et donner des concessions sur icelui, en conformite des intentions de 
Sa lVIaje,3te; 

Ensuite de laquelle requc,te est notre ordonnance du vingt-neuf 
tMcembre dernier, pOl-tant: soit partie appelee pour en veuir par
devant nous a cc jourcl'hui, et la signification faite el'icelle a Charles 
.de Bleel,marcbmlcl en cette ville, au nom et comme foncle de procu
ration elu dit Jean Tuupin elit elu Sault, avec assignation ~, comparoir 
au elit jour. 

Bt le elit de Bleel, au dit nom, entendu, nOllR auroit dit qu'il corn
paroissoit pour Ie dit Jean Toupin dit du Sault, propl'ietaire de la 
dite seigneurie des Ecureuils, tant au nom du dit Toupin que comme 
tuteur des enfans mineurs de feu Jean Toupin, son pere, ct dB feue 
Magdelaine j\i0zeray, sa belle-mere, suivant la procuration a lui 
donnee par Ie dit elu Sault, passeedevant La Ccttiere, notaire eula 
pTevute de cette ville, Ie SCi,tieme juil1et, mil sept cent clix-sc'pt; 
qu'en cettl' qualite il soutient Ie dit sieur de la Malottiul'c, au ait 
nom, m,d fonde dans la demandc pat lui formee POriT rai.,o:t de la 
justifica~ion qLl'il veut avoir des titres de proprirCtc de la seigncUlie 
de BBlmr, pour en connoltre la profondeur et i'aire separatiolJ au dit 
fief de B"lair a'avec la seigneurie du elit sieur Danteuil, sous pre
texte, corrmlB ill'expose par sa dite reqllete, que Ie dit "io'lr Dau
teuil est propri0taire d'une seignemi2. de quatre 1ieuc~ et demie de 
profoncleur, a prendre derriere la dite sei:;:JicuriA ele B,·];'ir apparte
nante au dit du :Sault, d'autant (lue Ie dit ·sieur Danteuil ne peut lien 
pr~tendre des terres qui sont a'clTi.~;·e ]a ,liLe sci('lJcuric de Belair i 
IBsquclhc , jU'(lll'd la profondeur de deux lieuc" ~ppartiennent, pour 
la plus grande partie, aux enfans mincurs des Jits f(,u Jean Toupin 
et l\1::tgdelaine l\'Iezeray, sa femme, leurs pJre et mdre, dcsquels il 
est tutenr, suivant la conCeSSif)n qui en a ete aCGbrdce a III dite 
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Marie-Magdelaine Mezeray par Messieurs Ie marquis de Vaudreuil 
et Raudot, gOU\'erne'Ur et intendant en ce pays, Ie vingtieme janvier, 
mil sept cent six; 

Que pour justifier encore que 10. propriete de deux lieues de pro. 
fondeur, derriere 10. elite seigneurie de Belair, appartient aux heri
tiers de 10. dite Marie-:~'Iagclelaine l\fezeray, il nons rapporto, avec 10. 
dite coneession, une ordonnance rendne par mon dit sienl' Raudot, Ie 
huitieme mars, mil sept cent onze, par laquelle il paroit que, com me 
la dite venve Toupin avoit neglige de fail'e ratifier la elite concession 
a elle aceorc1ee, sur ee que 1a Dame Dauteuillui clit que les terms qui 
y etoient designees lui avoient dejit ete coneedees, mOll c1i:t sienr 
Raudat a ordonne que 10. dite veuye. Toupin se pourvoiroit, au depart 
des premiers vaisseaux, par-devers Ie roi, pour obtcmir 10. ratifieation 
de la coneession dont est question, et cepenJant, sans pn5j udice des 
droits Je la dite Dame Dautenil, lui a per111i8 de coneeder des terrea 
Bur la demi-lieue de front et sur les deux lieues de profondeur qui sont 
derriere la seigneurie de Belair, aUK habitans qui se presenteroient 
pour s'y etabEr, aux l11emes condition~ des coneessions faites aux 
autre3 habitlms de la dite seigneurie, et lui a aeeorc1e toutes les rentes 
qui seroient eehues et dues par les dits habitans jusqu'au jour que la 
Dame Dantenil juotifiera d'une coneession anterieure Jlla sicllue i 

Qu'aux termes de cette ordonnance, si Ie diL sifmr de la Malottiure 
justifie, ainsi qu'il l'enonee par so. rcquete, d'une eoncessioll un 
quinze fevrier, mil six cent quatre-yingt-treize, confil'mee Ie quillze 
avril, mil six epnt quatj'e-vingt-qwltorze, de la me me terre, a prendre 
derriere la elite seigneurie de Belair, il s'ell rapporte a nons pour (:trc 
ordonne ee qu'il appartiendrao 

Et par le dit sienr de la Ma10ttiere a ete represente au dit de Bleil, 
au dit nom, la dite concession et Ie dit brevet clc eonnrmation ei
dessus dates, et en llerseverant dans les tlus et com:lu&i()Il.-; par lui 
prises par sa elIte re(]uete, . s'est l'elldu i1J(~ideml11ent demcl1lclcuT contre 
Ie dit Jean Toupin elu Sault, 3n dit num, et IIOusa clemande, (attendlL 
qu'il prouve que la coneession faite au dit sieul' Dauteuil, des £lites 
quatre lieues et clemie de terre, est antel'ieure tle tl'ciz.c annees :l celle 
faite ala dite ~10zeray, veuve TOl:pin,) qu'il nons plai:ic ordonner 
que Ie dit sieur Dauteuil sera maintenu dans lrr possGseion et jouis
sanee de 10. elite sei.gneurie, ct qu',)" commencer de l::\ pr.esente annee 
et eontinuer a J'avellir, taus les habit:llJs etrrblis sur 10. dite seigneurie 
seront tenus de lui. payer les cens, rentes et autres profits, conforme. 
ment a leurs tines de coneession ; cOl11me aussi eouc1amnel' Ie clit J eall 
Toupin du Sault, en sa elite qurrlite de tuteur des enfam l1lilleur~.) 
Mritiers du dit dMLlIlt Jean Toupin et de 18 dite Mezeray, Ii lui 
rerrdre et restituer les cen9, rentes et autres profits qu'il justiii.era que 
Ja dite Mezeray et lui ont reyus des cOIlcessiolmaires etubli~, par Ie 
dit ~ieur Danteuil et ses predeceSSeUrA, sur les dites quat~'e lieues et 
demie de terre, derriere la dite seigneurie de Belair, ne pouvant pre

. tendre que ceux qn'ont pll leur produire Iss autres habitans qu'ils y 
.ont plaees, ell eonseqnence de la elite ordonnance de Monsieur Randor, 
a eause de l'abserrcc dcs clits sienl' et Dame DanteuiL 

Et pur le' dit dc Bled, procmenr du dit Jean Toupin du Sault, 
au dit nom, a ete defendn it 18, dite delllande ineidente, et soutenu 
qu'aLtendu que, par l'ordonnance de Monsieur Rrrudot, il a ete ac
~orde ala dite Mezeray, yeuve 'Toupin, to utes les rcntes echll0s et 
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dues par les dits habitans; Ie elit si(1ur de la Malottiche, au dit nom, 
eEt mal fonde dans sa dite demande incideJ1te, s'en rapportant au 
surplus a nous, attendu qu'il s'ag-it d'interets de mineurs. . 

E~ par Ie dit sieur de ]a ;,Iulottiere, an dit nom, a ete repligue qne 
guoiq ue mon dit Rieur Raudoi ait accorde a la dite Vl:uve Mezeray, 
par sa dite ordonnance, les 1'ente3 qui seroient echues et dues par les 
habitans, ce droit DC pouvoit et 11e pelle s'ente]lelre que i/e coux que 
la elite veuye Mezeray etabliroit sur la dite S(1igneUl-ie, et non de ceux 
que Ie dit sieur Dauteuil ot ses predecesseurs ont ete en drojt d'.Y 
etablir, pourquoi a perD}ote dails sa dite demande incidente; a quoi 
ayant egard ; 

Vu la dite requete, notre ordonnance et Ta signification donnee 
au dit de Bled, au dit 110m, par Rageot, huissier, Ie trente decembre 
dernier; Ie <.lit titre de conce~sion ilccordee au dit sieur Dauteuil 
par .Messiellr8· de Prontenac et de Chumpigny, gouverneur et inten
dant ence pay." en date du quillzic!me JeYl-ier, mil six cent quatre
vingt-treize, de quatre lieuc,>s et demie de profondeur, a commen
cer a. la fin de 1a profondeur et sur pareille largeur de la con
cession un sieur Toupin du Sault, a 6tre (le fief et seigneurie, 
haute, moyenne et basse justice ;. Ie brevet de confirmation de la dite 
concession, delte a Versailles Ie qUlllze avril, mil six cent quatre
'iingt-quatorze, Ie tout registre au grelfe du conseil sllpel~eur de co 
pays, Ie CJuinze avril, mil six cent quatre-v:ingt-dix-sept. 

Vn aus-j la concession a<ccordec a 1a dite Mari.e-Madelaine lUeze
Tay, veuve ou dit Jean Toupin, par Messieurs Ie marquis de Vauc 
dreuil et Raudot, gouvemeur et intendant au dilt pays, du vingt jan
vier, mil sept cent ,ix, d'une demi-lieue de terre de fi'ont sur deux 
lieues de profondeur, derriJre 1a dite sejgnemie de Belair, Ie dit front 
a prendre immediatemcDt a une lieue du bord dLI fteuve Saint-Lau
rent; la <.lite ordonnance de }Ionsieur RaudfJt, du lJUit mars, mil 
~ept cent onze, par .1aquelle, sallS prejudicier aux droits de la Dame 
Dauteuil, il a permis a Ia .dite Mezeray veuve Toupin, de concedel
des terre~ sur la dite demi-lieue de front et sur les deux lieues de pro
fondeur qui sont derriere la seigneurie de Belair, nux habitans qui se 
pnisenteront pour s'y !'tablir, aux memes conditions des concession& 
faites anx autres habitans etab118 sur la Clite seigneurie, lui accordant 
to utes les rentes qui seront echues .et dues par les dits habitans jm
qU'au jour que la elite Dame Dauteuil justifiera d'une concession ante
:rieure a la sienDe ; 

Et Vl1 <lmsi Ie pouvoir donne par Ie dit sieur Dantenil au flit sieur 
de la Malottiere, ci-devant date, par lequel, entre autres choses, i1 
Je c~"large de veiller a la conservation de ses biens en ce pays-ci, et 
la <lite procuration donnee par Ie dit Jean Toupin du Sault, au dit 
nom, au dit de Bled, aussi ci-devant datee et enoncee : 

NOllS condamnons Ie dit Jean Toupin/elit du Sault, en son nom, a 
Tepresenter au dit siem de la lYIalottiere, au dit nom, les titres de 
propriete du fief de Belair dit la Pointe-aux-Ecureuils do1lt il est pro
prietaire, pour en connortre la profondeur et en etre fait la separation 
~'avec l~ seigneuri? du dit sieur Dauteuil par un arpenteur jure clout 
lIs convlendront, smon sera par nous nomme d'office; et faisaut droit 
sur la demande incidente du elit 8ieur de Ia Malottiere, au elit nom, 
attendu que Ie titre de conce.o'Sion des quatre lieues et demie de terre, 
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faite au dit sieur DauteuiJ, et Ie brevet de confirmation, sont ante
rieurs a J,a concession, faite a la c1!te ,]',/leze1'ay, v,euve Toupin, nous 
avons mamtenu et mamtenons Ie (ht Sleur DauteUll dans la pO'3session 
.et jouissance de la :lite seigneurie; 

Ordonnons qu'a commencer de la presente anmle et continuer a, 
i'avenir, tous les habitans etabEs sur la dite seigneuJ'ie serrJ1Jt tenus 
de lui payer les cens, rentes et mItres prufi.ts, £onformement a leurs 

. titres de concessi,m; 

Faisons defenses au dil Jean Toupin (I u Sault, tant en son nom qeW 

<comme tuteur des dits mineurs Toupin, et a taus antres, de troul;ler 
Ie dit sieur Dauteuil dans la dite possession, comme aussi Ie condnm
nons, en sa dite qualite de tuteur des dits mineurs, a rendre et re~ti-

. tuer au dit sieur de la lVIaJottiere, au dit nom, taus Jes cens, rentm: 
et autres profits qu'il justifiera que la elite MezC'ray, veuve Toupin, 
·et lui ont re<;us des concessionnaires etabli8, par Ie dit sieur Danteuil 
<It ses predecesseurs, sur les dites quatre lienes et dernie de terre; aux.
quels mineurs il appartienclra seulement, juc.qu'au commencement de 
,cette dite annee, les rentes qui peclVent etre dues par les a1.ltres hah1-
tans qui ont ete places sur la dite seigneurie, tant par la dite lVIezeray, 
veuve Toupin, leur mere, que par Ie dit Jean Toupin du Sault; leur 
tuteur, en consequence de la dite ordonnance de Monsieur Randot. 
Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie cinquieme janvier, mil sept cent vingt-deu:c. 

Sigtle; BEGO:0:r. 

$-Jugement qui, sur les representations de lYII:chel Laliberte, PlaZ,itant 
des lsles-Bouc1wrd, fait difensc all SiC1lT Dcsjord!J, Seigneu?' d7t dl:t 
lieu, de troubler ses klabl'tans dans :C'e:xploitation des Bo~is de chene 
'Qlt'ils abattent pour drfricker leurs terres j du vingt-neuvielJW jniltet, 
mil sept cent v'ingt-dcttx. 

MICHEL BEGON, ETC, 

47'1 

l\/fICHEL LALmERTE, habit~nt de,S I~Ies-Boucl;arc1, etant v;m~ J::g:'.l1le~ {~l~i 
lYJ. par-devant nou~, nous a represente que pour etendre Ie defn- JrJ~,l~.'ldl ~dtl]. 
b d '1 "bJ" d' b I'b' d ' 1 b' (, l or

t) e cement e sa terre, 1 a ete 0 Ige ' a attre, Iver ermer, es OlS tro1;hler Sea 

qui etaient dans l'etenelue de Ja terre qu'il a mise en valeur, p3.rmi habjta~s ~antJ 
lesqllels s'etant trouve pIusieurs chenes, illes a scies et fait scier en I'rxpJOltatlOu 
.... d 1 A d -'" b 'J 1 u' bId' . dE'S bois dB vOl' age,s p utot que B l~lre ru er, es Its ar ,res .S~l: e It te.rram; cl;f,nfl, 
que Ie Sleur Desjordy, major de let v111e des Trols-RlVIereS et seIgneur 29p .juil.17:2 
des dites Isles-Bouchard, prelendant qu'il n'auroit pas dli mettre les Ord. tIe J;'~2, 
dits chenes en bordages, a cause de la reserve des bois de chene qui vol. 8,. fo!' 94 
est faite par son titre de concession et par ceux accordes.a tous' les Yo, 

habitans de cette colonie, 'a retenu, pour Je prix des dits arhres, entre 
ses mains, trente-six: minotsde bJe qui revenoient au dit Laliberte pour 
sa part dans la recolte d'une terre appartenant au dit sieul' Deojordy, 
qu'il a labouree et ensemencee a moitie l'annee derniere ; nous deman-
dant qu'iI nous plaise condamner Ie dit sieur Desjordy a lui rendre et 
livre l' les dits trente-six minots de bled qu'il lui a reteuLIS pour raison 
des di.ts cbeues ; 
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A quoi aY[lut egan1, et attendu que la reserve, faite par les Bci
gueurs dau3 les contrats de concession qu'ils donnent a leurs habitans. 
e:,t faite en ccmsequence de la cla.use in8eree Jans toutes les conces
sicms des seigneuries de cette .. colonie, par laquelle Sa Majeste se 
r8,;erYe le~ bois de chene pourla construction des vaisseaux, ct oblige 
les proprictail'es des clites seigneurie" de conserver et faire conserver 
leo dit8 bois de cheno par leurs habitans; que cette clause n'attribue 
ruint aux seigneurs la proprieie des bois de chemiJ qui. se trouvent 
,-hll~ l'etenclue cles terres qu'ils cOl1ceclent; que l'intention de Sa 
Majeste est au,;,-:i que les tenes conceclees soient mises en valeur, ce 
qui He se peut ICl:I'C par les habitans qu'en abattant tOllS les bois qui 
~'j' trouvent; qu'il eot du bien public que taus les bois que les habi
:3]]d abattent, pour avancer Ie defl'ichement Ge leurs terres, soient 
utilC'ment employes en l!lJis de corde ou en planches, madriers et 
bOl'clages, plutot que d'etre b1'111es sur Ie lieu: la vente des bois etant 
un commerce l1ecesssaire en ce pays; que Ie prix que les habitans en 
rctirent les met en etat cl'avancer leur etablissement et de pqer une 
p:lltie des ,1';J)l..'l1SeS qu'ils y font, ce qui tend a l'etablissement de cette 
colonie, et que d'ailleurs les proprietaires des seigneuries ne peuvent 
"c conserver aucune propriete sur des terres qu'ils ant concedees ;). 
titre de cens et rente seigneuriale ~ 

1,;ous faisons d8iense.s au s1eur Desjordy de trohlbler les habitans de 
sa sei,;ueurie dans l'exploitation et vente des bois de chene qu'ils 
abattellt pour faire et avancer leurs defrichemens, et de leur' faire 
aucune demilllcle pOUI' raison des dits bois, a. 1 'exception (le ceux qui 
poulToient abattre les dit~ bois seulement pour l~s venc1re, sans tra
.,-,:iller ensuite a c1e£ii.cher leg. terres sur lesquelles ils les auroient 
[(hattus, auquel cas lui permettons de faire saisirles c1its bois et de se 
pourvoir ensuite par-devant nous pour en faire ordonner la confisca
tion, sans que, SOLIS aucun pn3texte, il puisse rien exiger des dits 
habitans pout raison des dits bois; 

Et avant [aire droit sur 1a demande au dit l~aliherte, po{zr raison 
des dits trentc-~:rs minots de bled, orc1onnons que Ie dit sieur Desjordy, 
~Jll son procurcur, vicndra par-devant nous Ie vingt-neuf aout prochain. 
',\ deux heures de relevee, l'.'Iamlons, etc. 

Fait a Quebec, 16 vingt-neuf juillet, mil sept cent vingt-deux. 

Signe ~ BEGON. 

·~-}lIg('melit q:!i, a let rC'1I!~tc du Seigneur de VercTtiJres, . declare une 
Saisie faite s1Ir un F[aoitant de la dite Seiglleurie bonne et valable, 
et qui le cOlIl";a;i1ne Ii payer les an'erages de eens et rentes,,. dIU quin
c::iemcjellciu, mil sept cent vingt-tToi.s. 

MICHEL .EEGON, ETC. 

:'~~~;~'~~'~l~ui JOSEI'H DE VERCHE~ES, ecuY81', ~ieur de Pouligny, faisant 
"";';E' f;lite sur paul' la dame Ycuve du Sleur de Vercheres, sa mere, etant· yellU 
un habitant par-devant nous avec Nicolas Bissonnet, habitant de Vercberes; Ie dit 
h",'fle et "a- sieur de Pouligny, au dit n~m, nous a dit que la dite dame sa mere, 
11[l51)1~, etc. -'l' ayant obtellu notre ordonnance ·du quatorze 8eptembre, mil sept cent 

, e,j3nv.1, .:,)" c1 ' II 1 d' E' 
OrJ. J,. 1~23, V1ngt, rer. ue entl' e e et e It Issonnet, elle auroit, faute de paye-
'.t,','1, f.,l 3 Fo, ment des ceus et rent'?s a elle dlis parle dit Bissonnet, et en quai 1l0'.;:'S. 
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l'avons condamne par icelle, fait salsir et executer les meubles, sui
vant l'exploit de Dorien,)1Uissier, en date du cinq c1ecembre clernier ; 
que Ie dit Bissonnet, par un esprit cle chicane et pour ne point satis
faire a ce qu'il doit, s'est avise, Ie mome jour de ceUe saisie, d'y 
former opposition, tant a. sa requete qu;a. celle de sa femme, pour cle 
pretendus torts et griefs qu'il doit nous deduire, et a fait assigner la 
dite Dame de VercllEhes par-Jevant nous a ce jour, pour procecler sur 
Ja dite opposition; que ne voyant point sur quel fondement la elite 
opposition se trouve taite, sinon pour fatiguer la dite Dame de Ver
cberes .et la COnSommeI' en frais, ilnous demande qu'il nous plaise 
deb outer Ie dit Bissonnet et sa femme de leur dite opposition ala 
saisie et execution faites de leurs meubles, eten consequence, faute 
par Ie dit Bissonnet de payer les dits anerages de cens et rentes, qu'il 
sera passe outl'e al'enlevement et vente des choses saisies ; 

Le dit Bissonnet entendu, qui nous a dit 'qu'il n'a forme la dite op
position ala saisie faite de ses meubles que parce que la dite Dame 
de Vel'cheres lui veut faire payer quatre Ii'nes dix sols de cellS et 
rentes pour la terre qu'il a dans sa seigneurie, et un minot et demi 
de bled-froment par chacune annee, et qu'il ne doit lui payer, aux 
terme~ du billet de concession de la dite terre fait par Ie sieur de 
Vercheres a Andre Berzat, cluquel il est aux droits, qu'un minot et 
demi de bled par an, les droits seigneuriaux, une joumee de commune, 
et d'aller planter Ie mai; qu'ainsi il nOU13 plaise Ie decharger des 
quatre livres dix sols qui lui sont demandes par la dite Dame de Ver
cheres pour chacune annee ; 

Et par Ie dit siem de PouliC;'ny, au dit nom, a eui replique: que 
la demande que forme Ie dit Bissormet est la meme gue Gelle qu'il a 
deja fonnee lors de notre dite ordonnance ilu quatorze scptembre, 
mil sept cent vingt, et a laquelle nous n\wol18 en aucun egaI'd; nous 
demandant, attemlu qu'ilu'y a que de la mauvaise volonte de 1a part 
du dit Bissonnet pour elude!' Ie payement de ce qu'jl doit, qu'il nous 
plaise ordonner l'execution de notre dite ordonnance du quatorze 
septembre, mil sept cent vingt ; 

A quai ayant egard, vu notre dite ordonnance du quatorze sep
tembre, mil sept cent viugt, la dite saisie et execution et l'opposition 
formee a icelle, ci-devant datees : 

Nous, sans avoir egaI'd a l'opposition f01"mee par Ie dit Bissonnet a 
la saisie et executioll faite de ses meubles et grains, dont nous l'avons 
de'boute, ordonnons que notre dite ordollnance du quatorze septembre 
mil'sept cent vingt, sera executee, ce faisant, que dans quinzaine du 
jour de la sii!:nification de la presente ordonnance, Ie dit Bissonnet 
payera a la bame de Vercheres tous les arrerages de cens et rentes 
a elle dus pour raison de la dite concession, et gu'il retirera Ie 
contrat de concession a lui passe par la dite Dame de Vercheres, pa1'
devant Adhemard, notaire, Ie vingt-cinq juin, mil sept cent quatre; 
et faute par lui d'avoir satisfait ala presente ordonnance, et Ie dit 
delai passe, l'avons condamne en soixante Ii vres d'amende applicable 
ala fabrigue de la paroisse de Vercheres, dont Ie recouvrement. s~ra 
fait a la diligence de la dite fabrique de Verche:es ou du margmlher 
en charge, lequel sera tenu de se charger de la dlte somme en recette 
dans sori compte de la presente annee. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie quinze janvier, mil sept cent vingt-trois. 

Signe: BEGON. 
03* 
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*-Jugement qui condamne to us les Habitans de la Paro,isse de Repen
tign!J de conlribuer clwcun a la Bdtisse d'une Eglise, a proportion 
de' ce qu'ils posse dent de terre en la dite Paroisse j du deuxieme 
ma7's, mil sept cent vingMrois. 

MICHEL BEGON, ETC. 

~ugement qui SUR c.e qui nous a et~ represente ,p~r Ie sie~r.Ganault,. c~re de l~ 
lconb~aml1ed' les parOIsse ile Repentlgny, qne l'eghse parolsslale du dIt heu, qlll 
Ja ltal1S e . . 1 h b' dId' . Repentirrl1yde n'est que de bOIS, menayant rUlne, es a Itans e a Ite parOlsse se 
contribl~eriila sont iletermines a en construire une nouvelle de pierre; qu'ils ont 
~at.isse d'une ll1emeramasse 1a pierre, en ont amene une partie sur Ie lieu, tire Ia 

2cgl1se .. 17"3 pierre a chaux, fait faire Ie fourneau pour'la cuire; qu'ils sont en 
e. mms _. . "l . I ' 

Ord. de 1723, ll1arche avec Ies ouvners pour Ia mayonner, et qu I s travaIl ent a 
vol. 9, fo1. 1G equarrir Ie bois pour la couverture; nous demandant qu'il nous plaise 
Ro. ordonner que tous ceux qui posse dent des terres dans l'etendue de 

.1a dite paroisse, soit qu'ils y tiennent feu et lieu ou non, soient tenus 
de contribuer aux depenses et travaux necessaires pour la construc-
tion de Ia dite eglise; a quoi ayant egard : . 

N ous ordonnons que tous Ies habitans de la dite paroisse de Repen
tigny, tant ceux qui tiennent feu et lieu sur leurs terres que ceux qui 
Il'y resillent point, seront tenus de contribuer, eu egaI'd ala quan
tite lle terre que chacun d'eux posseile dans I'etendue de la dite pa
roisse, aux depenses et travaux necessaires pour la construction de 
la dite eglise: a I'efret de quoi, i1 sera dresse par Ie capitaine de la 
cote et trois des principaux habitans, de concert avec Ie dit sieur 
Ganault, un etat estimatif de la depense et travaux a faire pour la 
dite construction, et ensuite un etat de repartition de ce que chacun 
des dits habitans devra contribuer pour la dite depense et travaux j 

lequel sera notifie aux habitans residans dans la dite paroisse Far [a 
lecture et publication qui en sera faite par Ie dit capitaine de la cute, 
it l'issue de la messe paroissiale, un jour de dimanche ou de fete, et 
~ ceux qui ne resident pas dans l'etendue de 1a dite paroisse, par la 
lecture qui leur en sera faite par Ie dit capitaine de la cote ou autre 
officier de milice; et en cas de contestation sur 1a dite repartition, 
ordonnons que les parties se pourvoiront pardevant Ie sieur Raim
bault, que nous avons commis et comll1ettons pour les regIeI'. Man
dons, etc. 

Fait a Quebec, Ie deux mars, lY,il .sept cent vingt-trois. 

Signe: BEGON. 

Ordonnance qui condamne le Seigneur de Saint-P.ierre a rembourser lea 
Gens et Rentes sur les Te1'res OU il a bati son Moulin, et par rempla
cement, it faire de nouvelles Concessions (fanS l' endroit que choi8ir~t 
les Prop1'ietaires des dites Ter1'es j du lle. mars, 1723. 

MICHEL BE GON, ETC. 

Or!\onnance VU notre ordonnance du vingtieme juin, mil sept cent vingt-un, 

}qUl <;ondamnde rendue entre Ie sieur Lenard, maitre canonnier entreterm en ce 
e seIgneur e ., . d I . . d S' P' , 

St.-Pierre Ii. pays, I;ropI'l;etall'e e a s~lgneun~ e amt- 1erre, dune part; les 
rembourser nommes Samt-Marc et Plene RIvard, habitans de Batiscan, Ie dit 
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Saint-Marc faisant tant pour lui que pour .Jean-Baptiste Adam et Ie 
nomme Guillet, ses gendres, d'autre part: portant que dans un an 
dn dit jour, les conce~sionnaires de la dite seicrneurie de Saiut-Pierre 
y tiendLOnt feu et lieu, et faute par eux d'y 

0 

avoir satisfait, et Ie dit 
tems passe, permis ~u dit sieur Levra;-d ~le les faire assigner par
devant nous, pour vou· ordonner que Ie reUl1lon des tBrres qu'ils ont en 
1a dite seigneurie sel'a faite au clomaine d'icelle, et permis au dit sieur 
Levrard ,de les conceder a d'autres habitans, aux memes rentes et 
redevances; 

Le rapport de Normandin, huissier, residant a Batiscan, etant au 
bas de la dite ordonnance, en date du vingt-deux septembre snivant, 
par lequel il paroit qu'il a lu, publie et affiche co pie de la dite ordon
nance a la porte de l'eglise de Batiscan, ou re~ielent taus les dits con
cessionnaires ; 

Autre rnpport du dit Normandin, en date du vingt-cinq fevrier 
demier, des assignations par lui donnees a la requete du dit sieur 
Levrard, aux dits Pierre Rivltrd, Saint-Marc, Adam, et aux nommes 
Fran<;ois Frigon, Fran<;ois Duclos dit Carignmi, Luc Proteau, Ma
delaine Guillet, veuve de Robert Rivard dit Loranger, et J ean-Bap_ 
tiste Braussard dit Langevin, pour comparoir pardevant nous ce 
jourd'hui, a deux heures de relevee, et voir ordonner la reunion des 
terres qu'ils ont en 1a elite seigneurie de Saint-Pierre au domaine 
d'icelle, faute par eux: de n'y avoir point tenu feu et lieu dans l'an, 
conformement a notre dite ordonnance, auxquelles as~ignations sont 
seulement comparus les dits Jean-Baptiste Adam et Pierre Rivard, 
lesquels nous ont dit, 8avoir: 

Le dit Adam, qu'il comparoissoit tant pour lui que pour Jacques 
Massicot et Fral11;:ois Carignan, habitans du dit Batiscan, comme 
fonde de leur pouvoir, en date du deuxieme du present mois, qu'il 
nous a represente, et no us a dit a son egaI'd qu'il a fait environ cinq 
arpens de desert sur sa concession, avec une cabane, en attendant 
qu'il ait le~ moyellS de batir une maison, et que eles Ie petit prin
tems prochain, iI, doit traverser Ie Reuve ponr aller travailler a. con
tinuer son desert, offr'ant de continuer de payer les cens et rentes 
comme il a fait par Ie passe; 

Et par les dits Massicot et Carignan, que depuis cinq a six an
nees Ie dit sieur Levrard s'est empare de leur terre, sans leur consen
tement, pour y construire son moulin, qu'ils n'ont plJ par consequent 
satisfaire a. notre ordonnance du vingtieme juin, mil sept ceut vingt
un, nous demandant qu'illeur soit permis de rentrer sur leur terre 
pour pom-oir s'y etablir, et q~'il lions plaise conela:nner Ie dit s~eur 
Levrard a leur rendl'e et restltuer les rentes de la dlte terre elepms Ie 
tems qu'il s'en est mis en possession, lesquelles ils ont payees au pro
cureur de la Dame Masson jusqli'en l'annee mil sept cent vingt-deux, 
qu'elle est decedee; 

Le dit Pierre Rivard aussi entendu, nous a dit que, 1'annee der
niere, il a eleve sur sa concession UIle maison de pieces sur p~eces, 
de vingt-cinq pie~is, pour Jaquelle il travaille actuelle~~ent a. ~cler I~ 
planche pour fan'e la' couverture et Ie plancher; qu 11 a eifredoc1w 
environ deux arpens de desert, et qu'il compte cette annee la mettre 
en valeur, et ofl're rareillement de payer les cens et rentes, comme 
il a fait par Ie passe; 
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. Et par Ie dit sieur Levrard a ete dit, qu'il a fait blitir un moulin, 
il y a cinq ans, pour faciliter l'etahlissement de sa s:·igneurie, sur ce 
que les habitans qui y ont des concessions sur, lui avoient rl'presente 
que, des que ce moulin seroit bati, ils s'y etabliroient; que ce moulin 
est en bon etat, et qu'il soufl're un tort considerable de ce (jue leB 
conce~sionnaires n'y tiennent point feu et lieu; qu'a l'vgan1 des de
fenses des dits Massicot et Carignan, et de leur c1emanl1e pour la 
restitution des cens et rentes qu'ils ont p"yes, au procm'eur de Ill. dite 
Masson, jusqu'en l'anllee mil sept cent lin,c;t-deux, qu'eJle est dece
dee, il nous a dit que s'etant trouve dans Ill. necessite cl't:lever un 
moulin dans sa seigneurie, sur 1a dem~,nde des dits ha bitans, et ne 
trouvant p"int de lieu plus COllYcnable pour placer Ie dit moulin que 
sur Ill. terre des dit,: Massicot et Carignan, sur laquelle ils n'avoient 
fait aUClln desert, i1 a ete oblige, pour l'utilite publique, d'y (:tablir 
son moulin, comme Ie lieu Ie plus propre de sa seigncurie, mais qu'il 
est pret et offre de donner :l chacun des dits habitans, en rCl11placement 
de Ill. dite concession. a chaclln une concession de quatre arpens de front 
sur quarante de profondeur, dans tel endroit des terres non conce
dees qu'ils YOLldront choisir, en lui payant par arpent de front les 
memes cens et rentes que les autres habitano de sa sGigneurie, offrant 
en oLltre de lenr rembourser les cens et rentes qu'ils justifierollt aI'oil' 
payes a Ill. dite veuve Masson, pour raison de la dite terre, depuis 
cinq ans qu'il s'en' est mis en possession, jusqu'au deces de Ill. dite 
veuve I'd ass on , per.-;uverant au surplus dans les fins et conclusions de 
sa dite requete : 

N ous ordonnons que les dits Adam et Rivard continueront de tra
vailler au defl'ichement de leur terre, et qu'ils s'y etabliront inces
samment, et faute par cux d'y avoir travaille dans l'an ct jonr de la 
signification qni leur aura ete faite de 1a pl'esellte ordonnance, per
metton~ au dit sieur Levrard de les faire venir pard evant nous, pour 
etre par nous on1onne ce qu'il appartiendra; avons donne acte aux 
dits Massi cot et Carignan des offres du dit Levrard, I't en conse
quence l'a\'ons condamne de rembourser les cens et rentes qu'ils jus
tifieront avoir payes a Ill. dite veuve Masson, pour raison de Ill. dite 
terre; depuis cinq ans qu'i1 s'en est mis Cll posscssion, jusqu'au jour 
du deCEls de 1a dite veave Masson, et de leur conceder a clJ3:cLln, en 
echange tie Ill. dite terre que Ie dit sieur Levrard a retiree, une terre 
de quatre arpens de front sur qUal'ante de profondeur, dans tel lieu 
des terres non cOfJcedees de sa seigneurie qu'i1s voudront choisir, aux 
memes cens et rentes que les autres habitans de la dite seigneurie, 
lesquelles concessions ils seront tenus de choisir dans trois mois, au 
pIns tard, du jour de la signification a eux faite de Ill. presente Ol'don
nance, et a condition qu'ils y tiendront aussi feu et lieu dans l'an et 
jour, et fante par eux d'y avail' tenn feu et lien, et Ie dit tems passe, 
permettons au dit sieur Levrard de les faire venir pal'devant nous, 
pour etre ordonne ce qu'il appartiendra; avons donne defaut contre 
les nommes Saint-Marc, Francois Fria-on, Luc ProteaLl, Madelaine 
GLlillet, veuve de Robert Ri~ard di~ Loranger, et Jean-Baptiste 
Branssard dit Langevin, defendeurs, non comparant, ni personne 
pour eux, et pour Ie profit, declarons notre presente ordonnance 
commune avec eux. Mandons, etc, 

Fait a Quebec, Ie onzieme mars, mil sept cent vi~<Yt-trois. 

Signe: BEGOX 
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Ordonnwzce qui enjoint a taus les Propriftaires des terrains qui 
s,mt cam iris clans !es Fort{fic;ations fLJ lJiontreal, (faites ct (1 faire, 
suivant 1e p1cm du Siet,r Chaussegrds rle Liry j, de fuumir inces
samment au Sieur Raimbault capie de leurs titres de propriete des 
dits terTClin~, et fmttc pw' e~tX de les lui avoir fOltrnis dans In 
quinzaine, if ne sera point pourun au remboursemcnt; dft 7 e. 
aout 1726. 

MICHEL BEGON, ETC. 

E~ T ANT necessaire qlle les proprietaires des terrains compris dans 
Ies fi:>rtificatio1l3 de l\'Iontnhl, faites et it fuire, suivallt Ie plan de 

MOll3ieur Chausse,gros de LeI'Y, ingenieur du roi, ±cJlIrnissent des 
copies; collCltiolllJees par-devant notaire,·de leurs titres de propl'iete, 
pour btre POUl'VU au rembOUrS8111cnt du prix des dits tenains : 
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:t'~ ons ordonnons aux pr011)rietuires des terrains cOl11pris dans les ?vlnIttl l!a1. 
7e. a01Jt 17;26. 

fortifications de lVIontre;}l, {aites ou a faire, suivant Ie plan du sieur 0'·.1 ,Ie 1725 ii 
Cl1::mSWgl'03 de Lery, ing;enicur eln roi, de fournir iDcessamment au 17:21;, v01. 1], 

sieur Raimbault copie, collationnee par un notaire, de leurs titres de< L,l. lOti Yo. 
proprietli de.3 dits terrains; et fante pal' eux de lui '-1\",i1' foumi, dans 
Ia quinzaine dll jour de la publication de Ia presente ordonnance, 
leurs dits titres de propriete, ilne sera point POurvLl au rembourse-
ment ULl prix des dits terrains. 

Et sent la pre,,;ente ordonnance hle, publiee et affichee a Montreal, 
a ce que personne n'en ignore. 11,1anclo]]s, etc. 

Fait it Q L1cbec, Ie septieme aout, mil wpt cent vingt-six. 

Signe: BEGON. 

<::'-Jugcmel,i{ lJui aulo/7;se Altgusti?~· Plourde, milieu)' de 2:2 an.), ct 
faire l'acquI"itioJl. d'nne terre COII/JC le g! Ii de :Jon t21teur, cl. Ijli?; 

,xJl7d,nnnc Ie dit I.u!cur d la payer des denieTs cllI ,lil '!I1IJ!.CI{; ; dii 
eliie/emc avril, ?nil ,'p[ cent vil1gt-scpt. 

C,r,c\UDE-THo~lAS DuI'uy, chevalier, cOllseill~r (hi. Tnl en :'.3,3 conseils 
d'et;lt et pri",), m,litre ae" l'eljneto~ Ol'dinaire de son Il 'tel, in[,olldal1t 
de justice, p"lice et fill~nces dam, toute l'eteJ1c1ue de Ia i·,;ouvellc
France, i~les et terres adjacentes en depenchntes. 

SUR I~ repn)';8nt3tion qui nous ct(; [,tite par Allg;mtin Plourde, Jllc:nl1ent qui 
~ bllbit9.11t de 19. Riviere-OLlene, l)[tl'oisse S,"inte-Aune, fils. millcul' :,ll [('nee nn 

~1 F DJill(,lll" de ~2 
(£Lae de vinut-deux aus) de dMullt Rene Plourde et de 1/ ::mc- 'ran- , f' . 

b .::> I I . '; aus, a <I11'e 
(;.oi .. :c Berube, ses p0re et mere, Ij ll'a cause de son etat t e mmonte l'acqllisitiun 
il ne peut faiTo aucun8 n.cljui::,ition, quelqu'utile et ,wanla;,,,use qu'elle cl'une terre 

Pui"se 6tre IJour lui: Picne Berube, son tuteur.et son or.lcle i11llternel, contre le gre 
de son tuteur. 

habitant de la pal'ois~,e de Notre-Denne do L!e8se, lUI refusa:lt S011 lOc.:wril1727. 
comentel118nt p0ur aucune acrluisition, si DOUS ne I'y a~ton~(Jns; On\. de 1726 
nous suppliant, attelldu Ie dMaut de co?sentement de son dlt tu~~nr, et 1727, yol.E! 
de l'uuvJli3Cr ~J. I'cffet d'ucquurir du Slellr Ruette do Ia j\laloltJere, A, fol. 53 Yo. 
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demeurant en cette vine de Quebec, une terre de quatre arpens 
quatre perches de front sur quarante-deux arpens de profondeur, 
situee en la dite paroisse de Sainte-Anne, et relevant du sieur Ruette 
Dauteuil, pere du dit sieur de la Maluttiere, de laquelle terre it y a 
aux enviruns de sept a Imit arpens er. desert, Ie reste en bois debout 
ou abattu; pour laquelle' acqui,;ition il est convenu avec Ie dit sieur 
de la Malottiere de lui payer la somme de IlUit C,ents livre8, dont 
deux cents livres payables comptant en passant Ie contrat, et Ie sur
plus en trois payemens egaux ue deux cents livr'es chacun, d'annee 
en annee, sans interet; que cette acquisition ne pouvant que lui etre 
t[(~s-colJvenable et profitable, il est de son interet de la faire, son dit 
tuteur y COllsentant et offrant de lui donner, sur ce qu:iI peut lui 
devoii', en sa elite qualite de tuteur, ,Ia dite somme de deux cents 
Ii vres ;l p8yer comptant sur Ie prix de Ia dite acquisition, pourvu 
qu'il soit de nous auto rise a h fair", ce qu'il ne peut de eon chef, 
n'etcll1t pas en age de majorite : 

N ous, en'consideration de l'avant8ge et du profit que Ie dit Au
gustin Plourde, mineur, pent trouver en l'aC(lUisition susclite, ravons 
autorise a en passer Ie contrat avec Ie dit sieur de la Malottiere, et 
corbentons que Ie dit Pierre Berube, son tuteur, paye sur et en de
C41ction des delliers qu'il peut avoir a lui, en sa dite qualite de tuteuI', 
la somme de deux cC'nts liYres, pour etre par lui comptee au dit sieur 
de la Malottiere, ~t valuir sur Ie prix de la dite acquisition, dont sera 
fait mention dans Ie contrat, en consequence de notre presente ordon
nance qui sera annexce a la minute du dit contrat; laquelle dite 
somme de deux cents livres ne pouna etre employee a aucun autre 
eilet que pour la elite acquioition, et a la charge neanmoins que Ie 
dit tuteUl- fera faire une assemblee des parens du dit mineur pour 
donner leur HI·is et consentement ala dite acqui,-,ition, de laquelle 
as~emblee sera dresse acte par Ie nntaire dlllieu du domicile du Jit 
mineur, si aucun y a, ou par autre du plus prochain lieu, et duquel 
acte sera de livre une expeditiun au dit tuteur pour sa decharge. 
Mandons, etc. 

Fait en notre hotel, a Quebec, Ie dix avril, mil sept cent vingt-sept. 

Signe: DUPUY. 

Ordonnance au pmfit du Siclir Levrard, portant reunion, au 1001'oil1e 
de sa S"i.:;71clIl'ie de Suint-Pierre, dcs terrI'S lJar llii concidees cl cliffe
runs Flcil)itans qui n'ollt point tenu feu et lien; dn 8e. mai 1727. 

CLAUDE-THOMAS DUPUY, ETC, 

Ordonnance OUR la requete a nous presentee par Ie sieur Levrard, maitre
qui r~nllit au ~) canonnier entretenu en ce 1'1),'" t:ll1t en sou nom que comme pere 
domOllle duSr. t ttl 1 fi . d . " , 
Levrard, quel- Ie . tu efiur J

D
1:1 ur~ (le3 eCll ans I?lfle

B
urs l:"ms II manage qm a ete elltre 

questgrresqll; Ul et eu am(Jlse Ie athenne ecqll~'t, son '"pouse, la ciite Cathe
n',;mt pas ete rine Becquet heritiere de Demoi~elle Mal~e Becquet, sa sceur, dece
mlses en vu- dee sans enfam, Ie dit sieur Levrard es dies noms" propl'i,:taire elu fief 
leur. t" d S' p' "1 ., , , I'd 8e. mai 1727, e selgneune e amt- leITe, contenant qu I aurOlt ete concee e es 
Ord.de J7~G ,i terres dans la dite Reigneurie a pJusieurs Iwbita.ns de ce ]"1\'", sa\'oir: 
17~7 .vol l~ A, ,\ J eCUJ- [l:,pti:ite Ad,'m, une terre de Imit ,Ll'pen' de front su·r quarante 
fo1. 70 [lo. arpens de profondeur, en mil sept cent cinq; Joseph 1'.loreau, une 
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de six arpens; a J ean-Frangois Frigon, u~e de cinq arpens; a .la 
ve~ve Moreau, une de quatr~ arpens, en, mIl sept cent six; a Joseph 
GUlllet ou ~asson, une de. dlx ar)'lens; a Luc Proteau, une de six 
arpens, en mIl sept cent hmt, aux droits duquel Proteau est Mathurin 
Lemay, depuis mil sept cent vingt-trois; a la dame Loranae une de 
quatre arpens, en mil sept cent quinze; a Pierre Per~t,' une de 
quatre arpens, en ~il sep~ cent vi;lgt-un; a Jacques Courteaux, une 
de qu~tre arpens ; , a AntOl~e TrotlCl', une de huit arpens, en mil sept 
cent vmgt-deux; a Augustlll Moran, une de quatre arpens; a Paul 
Lecuyer, Ulle de quatre arpens, en mil ~ept cent vino-t-trois' au 
nomme Fonville, une de quatre arpens; it J oseph Rouill~rd, ~n~ de 
quatre arpens; au nomme Fran<;ois Rouillard, une de quatre arpens, 
en mil sept cent vingt-quatre, to utes Ie::; dites concessions sur quarante 
arpens de profondeur, lesquels habitans n'y Liennent point feu et lieu, 
quoiqu'ils y saient obliges par leurs contrats et jouissent depuis long
terns des elites terres, sans y etre etablis et y avoir fait aucuns travaux 
ou du moins peu de chose, It'ur intention etant seulement d'ell dete
riorer les bois, ce qui Ie met hoI'S d'etat d'entretenir Ie mou1in qu'il a 
fait batir des l'annee mil sept cent elix-sept, qui lui colite plus de 
quinze mille livres, et lui cause sa ruine tutale, ne tirant aucune utilite 
de 8es travaux sur cette seigneurie, faute par les dits habitans de s'y 
etre etablis, ce qui est contraire aux intentions de Sa McUcste et ;l, 
l'arret dLl conseil d'etat du onze juillet, mil sept cent onze, qui en
joint aux habitans, qui possedent dt:s terres dans les seigneuries, d'y 
tenir feu ct lieu dans l'an et jour, faute de quoi les terres sel'ont niunies 
aux dom[Lines des seigneurs, sur les certificats des cures des lieux et 
capitaines des cotes; 

Qu'il s'est pourvu devant Messieurs Raudot et Begon, intendans 
en ce payf', it l'effet de faire par eux ordonner la reunion iL son 
dom~ine des terres non habitees, pour raison de quoi il a obtenu plu
sieul's ordonnances de mes dit.s siem's, notamment celle de M, Begon, 
en date du onze mars, mil sept cent vingt-trois, par laquelle il a ete 
ordonne aux habit:ms 10rs presens, de tenir fEm et lieu sur leurs habi
tations dans I'an et jour, faute de quoi faire, et Ie dit tems passe, iL 

. lui permis de les faire venir pardeyant mon dit sienr Begrm, pour 
etl'e ordonne ce qu'il appartienc1roit, et en outre a ete donne dd(lUt 
contt'e plusieurs autres habitans non eomparant, et pour Ie profit du 
dit def~tut, la dite ordonnance a ete dedaree commune avec eux ; 

Nons demandant Ie dit sieur Levrard, attendu que les dits habi
tans n'ont point sati"fu.it au dit arret dll conscil d'etilt du roi, et aux 
ordonnances de mes dits sieurs Raudot et Begon, gu'ilnous ~lUt lui 
permettre de faire assigner panlevant nous, it tel jour qu'illlOUS 
plaira indiquer, tous les dits h·:bitans pour voir ordonner que les 
terres qu'ils possedent dans la elite seigneurie, seront reunies a son 
domaine, pour par lui en disposer en [;Iveur d'autres habital1s qui les 
demandent avec empressemellt. 

Vu la dite reguete, ensuite de laquelle est notre ordon,Hance e.11 
date du quatre avril c1ernier, par laquelle nous a'lons penms au (lit 
8iem Levrard de faire assigner les denol11l11es en la dite requete, pour 
comparoitre en notre hotel Ie premier de ce l110is, sans autre delai ; 

La signification faite de la dite requete et ordonnance, par Rouil
lard Saint-Cyr, huissier en la juri:sdiction des Trois-Rivieres, les 
douze et seize c1u dit mois d'avril, a chacun des denommes eu la dite 
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requete, avec ass!gnation a comparoir pm:devant nous I.e dit jour,' 
premier de ce mOlS, pour rep.ondre sur Ie contenu en la dlte requete, 
et voir ordonner ce que de raIson. 

Vu ;llF.,·i Ie titre de concession, en date du vingt-sept avril, mil six 
cent quatre· yingt-trois, par lequel Messieurs de la Barre et Demeulles, 
gouvemlClll--.(Tellera~ et intendant en ce P;1Y.", ont donne et conceue aux 
dites Demoi~elles Marie et Catherille ljeccIllet, une etendue de terre 
de dellx heues 011 environ sur Ie fleuve >::laint-Laurent, du cute du 
sud, et. tout ce qui se rencontre entre la seigneurie de Gentilly ct 
celie de Deschaillons, ayec les isles 8t battures ali-devant du dit 
espace, en titre de fief et seigneurie, haute, moyenne et basse jus
tice, avec droit de chasse et de peche dans la dite etemlue, pour en 
jouir pal' elles, leurs hoirs et ayans cause, aux charges portees par 
Ie dit titre, notal1ll11ent de tenir et faire tenir par leurs tlC1Janciers feu 
et lieu, sur les concessi-ons qu'elles leur accorderont, dans l'an et jour, 
et a f~1l1te de ce faire, qu'clles rentreront de plein droit en possession 
d'icelles; 

L'ordonnance rendue par mon dit "ieur Raudot, intendant en ce 
pays, Ie neuf mars, mil sept cent 111lit, par laquelle mon dit sieur 
Rauclot, ayant egaI'd aLi demanc1e du dit siem Levrard en deguer
pissement, a condamlle Gilles ]\,I1asson et Jeanne Gautier, sa femme, 
a deguerpir de la elite tene, fief et seigneurie de Saint-Pierre, cir
constances et dependances d'icelle ct de tout ce qui est entre Ie fief 
de Gentilly et Ie fid Dcscbaillol1s, appartenallt a la dite d8fi.mte De-· 
moiselle Catberine Becquet, epouse elu dit f<ieur L(;vnm1, ('t d8funte 
Demoiselle Marie Becquet, sa SCBur, suivant Ie dit titre lle conces
sion a e11es faite par mes ,1its sieurs de h Barre et Demeullcs, ci
dessus dat .. :, c10nt il a acljuge 1a propriete au dit Levrard, a la charge 
neanmoins, et elu consentement du dit sieur Levrard, que Ie dit 
lVIas30n et sa fermne en jouiroient leur vie durant, et gue l'habitation 
de eli:~ ar[,c113 (113 front, par eu:\: concedee a Pierre Masson leur fils, 
lui demeureroit en l)l'o[Jriete, aux clauses et conditions portees par la 
dite concessiOll, ayec d8fEmses faites au dit Masson de faire a l'avcnir 
aucune COllceSSlOn dans la dite seigneurie, sans Ie consentement du 
dit sienI' Levrard, -auquel il a ete permis d'ell faire a qui bon lui 
sembleroit ; 

Autre m-donnance rendu8 par mon dit sieur Raudot, Je yingt.qnntre . 
juin, mil sept cent onze, par laquel1e, sur l'expose du dit sieur Le
vrard, que]e ciit Gilles .Mas"on ;'.c croyant proprietaire de la susdite 
seighenJ'ie, auroit concede a Pierre Masson, son fils, deux b, .. bita
tioll" rune de ·vingt-un arpens de front et l'autre de dix arpens, sur la 
profiJnc1enr de h dite seigneurie, ce que Ie dit sieur .Levrard auroit 
ignore lorsqu'il s'eot pourvu en dcguerpiesement devant mon dit sieur 
Randot: la femme du dit Gilles Masson ayant expo,,':; alors gu'ils 
n'avoient d'illne au dit Pierre Mas30n, leur fils, qu'une concession de 
dix arpem; sur ]pquel faux c:~po3e il auroit ete ordonne, du consen
tement du dit sieur Levrard, que l'habit-ltion de dis arpens resteroit 
au dit Pierre Masson, aux clauses et conditions portees par son titre de 
conces.sion : mon dit sieur Randot, en expliquant sa dite ordonnance 
du dit jour neufmars. mil sept cent huit, et en y ajou1.ant, amfJit onlonne 
que let dite habitation de dix arpens concedee au dit Pierre Ma.,son, 
et celle de vingt-un arpens, laquelle il a reduite, dn c{Jnsentement 
des pm"ties, u six arpens, appartenant a Luc Proteau etantaux 
droits du dit Pierre Masson, leur demeureroient en p;opriete, leg 
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l1yant r~Juites toutt;lS deux a quarante arpens de profondeur, a la 
'Charge qu'elles demeureront chargees, suivant leur etendue, des cens 
'€t rentes, ainsi et telles qu'elles se payent dans .If!~ seigneUl'ie de 
Batiscal'l ; 

Capie de l'arret du cODseil d'etat du 1'01, dll sixieme ju11let, mil sepl 
'cent onze, r~gistn:;au. conseil superieur de ce pays, Ie cinquieme 
decernbre, nul sept cent douze, par lequel Sa Majeste a ardonne que 
dans un an du jour de la publication du dit arret pour toute prefixion 
et delai, les habitans de la Nouvelle-France qui n'habitent point sur 
les terres qui leur ant ete concedees, seront tenus d'y tenir feu et lieu 
et de les mettre en valeur. faute de quoi, r't Ie dit terns passe, veut Sa 
Majeste que, sur les certificats des cures et des capitaines de la cote, 
comme les dits habitans am'ont ete Un an sans tenir feu et lieu sur 
le.urs terres, et ne les auront point rnises en valeur, ils soient dechuB 
de la propriete, et ieelles soient reunies au dornaine des seigneuries) 
sur les ordonnances qui seront rendues par Ie sieur Begon, inte'ndant; 
laquelle copie d'arret a ete Ine, publiee et affichee ala requete du dit 
sieur Levrard, ou besoin a ete, issue de grande messe l)aroissiale de 
Batiscan, Ie trente janvier, mil sept cent dix·huit, par Trottaiu) 
IWtaire royal au dit lieu, a dMaut d'huissier; 

Ordonnance de monsieur Begon, ciu vingt.dnq fevrier, mil sept 
Cent quatorze,etant en fin de requllte a lui presentee Ie dit jour, pal' 
le dit sieur LeVl'ard, par laquelle, sur l'expo:iEi en la dite reqnete, mon 
'dit sienr Begon a ordonne que toutes les terres qui se trouveront con" 
cedees par Ie dit Gilles Masson contre et au prejudice de la dite ordon o 

nance de monsieur Raudot, du dit jour neuf mars, mil sept cent huit, 
denieureront reunies au domaine de la ciite seigneurie, a condamne leH 
dits habitans a prendre titre nouveau du tiit sie'Ur Levrard, atlx sim
ples redevances de vingt sols, un chapon vif ponr chacun arrent clG 
front sur quarante de pl'ofondeur; et six deniers de cens pour tonte la 
tiite concession; de teni1' fen et lieu sur les ter1'e8 a eux concedees 
8uivant les intentions de Sa Majeste, faute de quoi, permis 3n ait ,ieur 
Levrard, de les faire reunir a SOli dornaine ; 

Requete presentee a mon dit sieur Begon le dixieme mat,g, mll 
sept cent ilix·neuf, par Ie dit sienr Levrard, par laquelle il conelut a 
'ct! qu'attendu Ie long terns que les habitans y nommes posse dent des 
habitations, sans s'y etre etablis, ni avoir fait aucuns travaux, il plut 
Ii mon dit sieur Begon, pour eVIter sa ruine totale, ordonner aux dit~ 
habitans, conforinement aux intentions de Sa Majeste, de telJir feu et 
lieu. sur les terres a eux cOl1cedees dans Ie tems qui seroit par lui 
ordonne, faute de quoi, et Ie dit tems passe, que les dites concessions 
demeureroient reunies de plein droit a, son domaine, pour par lui en 
pouvoir disposer en fave]1r des habitans qui les lui dernandent, aux 
redevances portees par l'arret dn ?o~seil d'etat; ensn.it~ de l~q~,elle 
requete est l'ordonnance de mon dIt Sleur Begon, clu dlt Jour dlxleme 
mars, mil sept cent dix-neuf, portant soient parties appeIees pour e!1 
venir Ie vingt juin lors prochain, pour repondre aux demandes du dlt 
Ilieur Levrard ; 

Autre requet.e presentee a mon dit sieul" Begon Ie quntorzemal, 
mil sept cent vingt-un, aux memes fins; ensui~e ~le laquelle est 1.'01'
donnance de mon dit sieur Began, en date du dlt .lour, portD.llt SOleDt 
parties appelt~cs pour en venir Ie vingt juin suiyant i 

:1'3* 

>'lEI 
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Oi'Llol1nance rendue par mon clit siem Begon Ie vingt juin, mB sep~ 
cent \":I~I~t-un, par laquelle mon dit ~ieur Begon a ordonne que, dans 
llll an £1u dit jom vingt juin, les' concessionnaires de la dite seigneu
rie d" Saint-Pierre y tienJront feu et limi, et faute par eux d'y avoil' 
,,,ri,fLit, et ledit terns p:J'se, permis au dit sieur Levrard de les faire 
assi~mT panlevant Thon dit sieu1' Begon, pour voir ordonner que let. 
rt'Il;~ion de:; terres qu'ils ont en Ia. tlite ~eigneurie sera faite au do
mailJe d'icelle, et pennis au elit sienr Levrard de le~ conceder a 
,1'aulre.i haLitans, an:;: memes rellte' ct redevanc.es : la dIte ordonnan
ce hw f't pllbliee ilIa pnrte de l'eglise de Batiscan, issue de grande 
m{:..;:"', Ie vingt-un fjeptembre de la (1ite aImee, mil sept cent villgt-un" 
par ~\ ormanclin, notai re au dit lieu, il dellmt d 'huissier ; 

E"l'loit cl'assi,gllation donne il divers hal,ivllls par Ie dit Normanr1in, 
Je vimrt-cinrj f0vricr, mil sept cent yingt-troi::i, aux fins de Ia dite ordon
I1uncl';'- all diet jOllr vingt juin, mil ~cpt cent vingt-un ; 

Ord()111JHllC8 rendue par mon dit sieur Beg.on, Ie onze mars, mil sept 
cent Viii est-trois, par laq.uelle, sur l'exposl.J du dit sieul' Levrard, et 
1 ('.p;") -tC de; .J ean-J3apti~te Achllll et Pierre Rivard, seuls comparalls 
pour l()l':), mon dit sieur Begon a ordC)lllltJ que les dits Adam et Hivurd 
cOlltiuueront de tl'uvuiller au derrichcment de leurs terre8,. et qu'ilss'y 
t:rabliront incessam:nent, et faute par (;LlX cl'y avoir travaille dunsl'all 
ct .i"'lr de la :,igJlif~catirm qui leur 8eroit fuite de la dite ordonnance. 
}lrrmid an dit ,rieur Levrard de les fiiire venir par clevant mon dit 
bieLlr Begoll) pCtur etre par hIi ordoTllj(" ce qu'il appartielldroit, et par 
lc1'lllelle ordunnance a ete accorde dcifaut au dit sieur LGvrard contre 
ks autres habitants dellumme,; en icelle, et pour Ie pre-fit, Ia elite 
()nlunllClllce cTecluree commune avec eux ; Ia elite ordonnance signifiee 
a pCLrti)s, ida reclLlete elu ait sieu!' Lcivranl, Ie v'ingt avril elula dite 
8n1l2C' Inil sept cent <.ingt-tl'oi,;, par Ie dit K ormandin, avec somma
tion de sati8i'aire au contenu dlicelle ; 

Ra.'ppOl't d"F,ic;I1Cltions donnees Ie pl'emi~r juillet, mil sept cent 
\'iugt.-i:,) a L requete elu dit ~i8i1r Levrard, par Ie elit Normandin, 
:! .]88.1 _.I,.lbm et a Joseph Guillet Saint-:darc, a comparoir devant 
mOll dit oienr Bc'g<>n, clil mardi lors prochaill en quinze jours, aux 
filLS de la susl1ite ordonntlEce, et une liste des noms eles habitans qui 
pu~.~ cl[mt des tene' dans la dite seigneurie, et qui n'y tiennent ni feu 
ni lieu, emuite de Iaquelle sont les certificats clu sieur Lefebvre, cure 
ue B .. ti:ican, desservant, parvoie de mission, la dite seigneurie de Saint
Pierre, et du sieur marcbana, capitaine de milice du dit Batiscan, en 
date l~es trente et trente-nn aOlh, mil sept cent vingt-six, contenant 
que les clenol11mes en ,Ia dite listeclui possedent des terres dans Ia 
dite seigneurie ele SniLlt-I'ierre, depuis quinze a vingt ans, n'y ont 
term et ne tiennent ni feu ni lieu; tout vu et considere : 

1\ IX.!', (attel1l1u que 188 fleDommes en' la dite requete du dit sieur 
LeHan], as-ignes pour cornparu~tre et repondre pardevant nous aux 
lillo de Ia dite requete, Ie premier du present mois.de mai, en vertu 
ae notre ordoD,nance dl~ qua~re ~vri! prfc0Llent, :par Ie su.sdit. exploit 
des Gouze et seIze du cln mOlS d avnl, etant eusmte des clItes requete 
d on1onnance, n'ont comparu sur les d~te~ a~signarions, ni personne 
pour em:: e~ ,que :lO~obst.ant to?S I~s del,alS ~e grace a eux accordes 
pour ,-emr s etabhr, lIs II ont claIgne Ie fane III de repondre a justice), 

Avons accorde dMaut, au dit sie~r I:,~vrard, et, en consequence; 
.donnons que, confonnement au rut arret du conseil d'etat du onze 
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jui11et, ,mil sept e~nt on;:e, enregis~r<) au eonseil superieur de la N 011-, 

vene-France, lecmq decembre, mil sept qent douze, les tenes COIl

cedees; tant par ~e dit sieur L,evrar&, es noms qu'il a procede, que par 
ses auteurs, au dlt J<;lan-Baptlste Adam, Joseph Moreau, Jean-Fran
~t)is Frigon, a 1~ veuve Moreau; Joseph Guillet OU Masson, Lue 
Proteau, aux drOlts dllquel Proteau est Mathurin Lemay, a 1a dame 
Lbrange, Pierre Perot, Jacques Courteaux, Antoine Trotier, A'uo 
gustin Moran, Paul Lecuyer, au nomme Fonville, Joseph Rouillard 
'flt a Fran90is Rouillard, demeurant des a present rElunies au domaine 
de la dite seigneurie de Saint-PieHe, i1LUte par les dits del1ol11meS 
d'avoir tenu feu ~t l~eu sur les dites terres ,3" eux concedecs, eonfor
mement all dit arret duconseil d'etat, 

Declarons les contratS' et antres ecrits qui pourroient leuravbir ete , 
faits par Ie dit sieuT Levrard oil ses' auteurs, portant concession des 
dites terres, nuts et 'comme non ave nus ; ~ 

OrctOlll'i"ons en outre qu'en consequence de Ill. presente reunion, ;1 
sera 10isible au dit sicur Levrara, ou a ses ayans cause, de conceder 
de nO'llveau'les dites terres, co.nfo.rmement au dit arret du conseil 
d'etat du· onze juillet, mil sept cent onze, et suivant les conditions 
portees en icelui jet al,lssi que, conformement au ditarret, 1es nou· 
veaux concessionnaires sero.nt tenus de tenir feu 0t lieu sui' les dites 
terres dans l'annee, et co.mmenceront a les deserter et cultiver aussi 
.Jans l'annee, sans gtloi nous declarons aussi des a, present nuls les 
'Contrats qui en ponrroient etl'.e faits, et ce suivant les intentions ,et 1a. 
vo.lonte au ro.i, -expliquees au elit arret de son cOllsei1 li' etat, 

Faisons tres-expresses defenses a1.lX defaillausde s'c)pposer" en far,on 
"luelconque, a la mise eF! possession, qui sera faite 'par Ie dit ,ieur Le. ' 
vrard, de ceux a qui il co.needera de nouveau les clites terres, sous 
peine d'etre responsables des dOl11l1lages et intl'hets, taut Q.u elit sieuT 
Levrard que de ses nouveaux concessionnaires,j 

Conaamnons les dits de£aillans aux depens legitimement faits pal" 
ae elit sieur Levrard, etl clits 11oms, co'ntre eux' pour les obliger 11 
;s'habituer &ux les a'ites terres, et en eeux arrssi par lui faits po.ur par. 
:wernr Ii la presente r,euniGn. Mandons, etc. 

Fa.it en notre hoteJ..a Quebec, Ie huit mai, mil sept cent vingt~sept, 

. Signe; DUPUY . 

(}r&nnance q~tienjoint ella SiEur Sainte-Helene, Depositaire du bien 
des Pauvyes fie l',I-Iotd-Dieu, a' erHendre compte j du 7 e,juin 1727. 

CLAUDE-THOMAS DUPUY, ETC. 

483 

L' .A cornmuFl,' aute des Religiel1ses de l'H6tel-Dirlli,etahlleen,' cetta Or~oll~8;nce 
, , .'" 1·' i'hA " 1 1 1 cl't qUI enJomt de , V1lle de r:I uehee roilr y ( esserVlr et SOl","'l'ler 'vPlta oe a leI' t 

~ . "J.. rencrecomp ~ 
,ville, co.nnu S01[S Ie Rona d'H6tel-Diell et fonde par Madame 1a Du- du bien des 
,chesse D'AiguiJloll, nouoS ayant presente leur T.equete au sujet d'une ,pan,:,l'?s, 
muniille qu'e'lI'es' ont entrepris <'Ie fairepoul' do.re un jardin, , lequel ~eidm 1 J 7'.2'1, 
appartie:nJ; fLUx pauv.res du dit h6pit3;1, ~ee qui serolt ph~s utile,po.ur les 1;27 ,v~1.~~6; 
rpamrres que Ie mur que les dites religleuscs 'Veulent [rure, qUl les COll- fo!' 98 Ro. 



484 Jugemens des lntenilans du Canada, 1727. 

stitue en une depense de deniers dont il ne procedera aucune utilite, 
au lieu que la concession qu'elles feroient des dits terrains, donneroit 
tout ensemble aux pauvres Ie revenu des prix auxquels seroit vendu 
chacun des dits terrains, et feroit pour Ie reste du jardin des pauvres 
une cloture aux ,l:Mpens des particuliers acquereurs, dont pal' conse
quent les pauvres ne feroient l1i les frais ni les avances, sur quoi les 
clites religieuses, qui ontjusqu'ici re9u Ie revenu duo dit jardin et des 
autres biens et deniers appartenant aux pauvres, lesquels sont dis
tincts et separes des revenm quiappartiellnent en particulier a leur 
communaute, illsistant par leur lequete ace qu'illeur soit per-mis 
d'elever et construire Ie dit mur: 

Nous, avant faire droit sur la dite requete, dont l'origillal restera 
depose au grefie de I'intendance, avons ordonne que dans l'espace de 
trois semaines, pour toute prefixion et deIai, la Samr Marie-Andre 
de Sainte-Herene, depositaire des pauvres,. se mettra en etat de 
nous rendre compte, non-seulement de ce qui a ete trouve au depot, 
soit en argent soi t en marchandises, lors de 'Ia mort de Ia Seeur de . 
l' Assomption, preceelente elepositaire elu elit h6pital, de quoi elle sera 
tenue de representer ses registres et de se purger par serment, au cas 
que cela soit trouve necessaire, mais encore des autres deniers et 
effets'qu'elle peut avoir pour Ie present ou avail' eus entre les mains 
et appartenant aux pauvres, et ce au jour qu'el1e nous dira Ie dit 
compte etre pret, et qui sera par nous choisi, pour etre Ie dit compte 
rendn tant en presence de Monsieur.l'eveque de Quebec et des chefs 
de la direction qui se trouveront presens, que des administr.ateurs et 
autres que nous nommerons pour et1'e pres ens au dit compte. Man
dons, etc. 

Fait en notre hotel, a Quebec, Ie septieme JUIU, mil sept cent 
vingt-sept. 

Signe: DUPUY. 

OTdonnance Tcndue en faveur de lYlonsieur Resc1te, Cure de 8aint
Antoine de Tilly, contre les Habitans de sa Paroisse, au' sujet .des 
Dimes,. du 21e. aout, 1727. 

CLAUDE-THOMAS DUPUY, ETC. 

Ordonnance SUR les plaintes qui nous ant ete faites par Ie sieur Resche, cure, 
en favenr ,dn dcsservant les paroisses de Saint-Antoine de la Seigneurie de Tilly, 

A
CUft

B ,de Sdamt- et l'annexe de Bonsecours, que p!usieurs habitan;3 des dites paroisse 
n OIne e f d I . I d' . 1 ' I' ' . Tilly, au sujet et annexe, re usent e Ul payer es IIDes qUI Ul sont egItlmement 

des dimes,' dues, meme les droits de sepulture et autres dus pour l'administration 
2Ie.aout17~7, des sacremens . 
Ord. de 1726 Ii ' 
1727, vol. 12 N 'd' 
A, fo!' 146 Ro, ous, conSl erant qu'aucun habitant ne peut se ·dispenser d'acquit-

tel' les dimes qu'il doit a son cure, comIDe aussi les droits de sepultu
res et autres, 

Ordonnons que taus les habitans de la dite paroisse de Saint-Antoine 
de Tilly, et dans Yetenelue de la elite annexe de Bonsecours aussi 
desservie par Ie dit sieur Resche, ensemble ceux qui font val~ir des 



Juge1i1r ens des Intenaans du Canada, 1727. 

te~res ~ur l:e t~rrito~re de~ . dites paroisse .'et an~exe, lesquels n:ont 
pomt d,habItatiOn n1 de resIdence sur les dites terres, payeront regu. 
lierement par chaque annee sans aucune fraude, retranchement ni 
diminution, les dimes dues an dit sieur Resche, cure, tant pour l'annee 
presente, que pour 'ce qui en peut etre du du passe, et que ceux qui 
ont leur domicile daRs l'etendue des dites paroisses payeront les droit:> 
de sepultures et autl'es dus au dit cure, tant poureux que pour les 
leurs, pour l'administration ,des sam-emens, it peine d'y etrtl contraints 

'par toutes voies .dues et raisonnables, et encore a peine de vingt livres 
d'amende, applIcable a la' fabrique de la dite paroisse de Saint-An
toine, clont les marguilliers se charge1'ont en recette, et dont ils se1'ont 
responsahles' en leurs propres et prives noms, par faUle de poursllite ' 
et diligence de leur part. 

Ordollnons que notre pnlsente ordonnan.ce sera l.ue et publiee en lit 
aite paroisse, 'issue de messepa1'oissialc. Mandons, etc. 

, Fait en' notre hotel, a Quebec, Ie vingt-un aout, mil sept cent 
vingt-sept. 

Signe: DUPUY. 

1J,,-JugenMnt quicondarnne six I-IrdJ1:lan& de Batiscanen chacun 
l'amende d~ 5 lb.$. plJr jour, j usqu'll ce qu',ils aient fourni et pa~/6 
leur 'qt6ote-part de'lco Repartihon POUI" la Construction d'un Pres~ 
bylere i du dix-septieme septinnor(J, mil sept cent vingt-sept. 

CLAUDE-THOMAS DUPUY, ETC. 

485 

Vu Ie p,ro:ces-ve~·bal fdit 'par N onn, andin, hl1i~sier royal, le~idant Jugamellt q;tl 
en la s81gneunecle Batlscan, en date du qumze de ce mOlS, au con~amne SIX 

. ~ . 1 . .. f· . I ' S· ~,r habItans a 
BUJ~t lies menaces qUl U! ont ete aH?s. pal' es no~mes .a1nt-m~rc, ~hacmJ. 51b8, 
Preuouyeau, Lafontaine, la veuve,Pengny, FrangOls Bans et Sarnt. d'amendequo
Sire, habitans du dit lieu, de faire main-has,se sur Ie dit N ormanclin tidienne. 
6'il venoit chez eux pour mettre a. execution les sentences 1'endues Ie -gei seft.17~:, 
six de ce mois par Ie juge dela elite seigneurie, ala 1'equete du nomme v~{ ·l~ ef~{ 14 
Cadot,. marguillier ell charge de l'eglise de Sainte-Genevieve de la 'Va. ' 
Riviere de Batiscan, a l'encontre des dits Saint-Marc,' PrenOUVeall, 
Lafontaine, In Vljuve Periglly, ,FranyoisBa1'is et Saint-Sire, refusant 
de fuurnir et payer leur quote-part pou~ la batisse d'un p~'es~)ytere, 
en da dite paroisse de Sainte-Genevieve, c.ontre et au prejudIce d6 
notre ordonnance du vingt mars dernier; et cDmme les dits refusans 
Be metJ;oient en devoir d' effect uer leurs menaces. 113 dit N ormaudin so 
seroit retire pardevant Ie sieur Marchand, capitaine de milice dl~ dit ' 
li'eu, pour lui demand~r un officier et quat1'e hommes armes, pour 
mettre les dites sentences ,~ execut;,Gn; mai.s 1e dit Marchand n'ayant 
youlu donner audit Normandin que deux homm.es, Ie elit Normandin 
n'aJ;!roit ose entreprendre de mettre ~. execution lei; dites sentences, 
at se seroit'retire pour eviter les violences et malheurs que 1a teme-
rite des diLS refu.sans auroiL pli causer; et atter,ldu que l[:ls menaces 
<les <1its mfusans SGllt :Que rebellion manifeste a justice ,: 

. ' , 

Nolls aYons o1'<1onne et oruonnons que Ie dl-t Norm.andin sera 
Y£pete en son dit pToces-verbal clu dit guinze de ee 1110is, pardevant 
Ie, sieur de Tonnancourt, nDtre suhdele$u6 dans l'Btendue de 18. 
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jurisdiction royale des Trois-Rivieres, pour, icelui a nous rappol't~. 
etre ordonne ce qu'il appaJ'tiendra. 

E't cependunt aYon~ condamne et ~o~damnons le~ dits ~tljllt-~I~ITc, 
Prenouveau, Lafontame, la veuve Pengny, Fran<;01s Bans et Salllt
Sire, chaCiln en cinq lines d'amemle par chacun jOllT; ii compter du 
dit jour six ue ce . mois, jusqu'li ce qu'ils aient foumi et paye leur 
quote-paTt, suivant la Tepartition qui en a ete faite en l'assembIec
des hahitans de la dite paroi",;e de Sainte-Genevieve, tenue Ie demo 
mars dernter: la {lite amende applicable u la biltisse du dit pres
bytere, et aont Ie H'CCllllTcment sera fait it la diligence des marguil
liers de la dite l)aroisse de Sainte-GeneviJve, ~l. peine d'en l'';p\Jm1rc: 
\:11 lellrs noms; 

l[c])(]o·ns Jes Jits refnsans responsables du deperi.ssement du die 
:rrc<-Lytl~rl' au dire d'exper1s qui seront pour cet efiet nommes par 
notre (11t suh(Jelegue, et les condamrrons en outre soIidairement a 
payer an dit Cadot, marguillier en charge de la dite pllru1'-,se de 
0aintc-C{ClJC\'1l;ye, la somme de vingt li'n-es pour Ie voyage qu'ils lui 
ont oblige de faire en cette vine, au sujet de leur n~fu~ et rebellion a 
justice. lUandons, etc. 

Fait en nocre hotel, a Quebec, Je dix-sept septembre, mil sept 
-cent yi,ngt sept. 

Signe; 

NOTA -Of' .fugrment n~egt pas €dgn.? au Re~stre. On 3Upp0-Be qu'il a etC pnssu. 
lm1pl'ercCll 1"-11' l'illtenaallt, M. DU]lLlY, ,,[tenchl qu'il 28 trouve nnir t"'nt-i-fait an 
bas de la page 15· Ro. ue ce R~gi8tl'e. 

Orc!OilI1WIC:C qu£ colldmnne Zrs Habilan3 de Belltchasie a 'Payer les 
Gens et Rentes seignC'llriales, conjOrmhnent ii, lean conlm/ J, nonob
stant la reduction duo quart mentionnee en l'article IX de la Decla
ration du Roi, datee dl! 5e.juillct 1717 ; €Tu 16e. nO'IJembre 17'21. 

CLAUDE-THOMAS DUPUY, ETC. 

Orilonnance LE sicTIl' Nicolas Blaise Desbergeres de Rigauville, ecnyer, se]
"F,i conuamne ' gneur de Bellee-hasse, lieutenant d'une compagnie des. troupes 
lea habitans 
de BellechaR8e entl'etenues pour Ie service au roj en cette colonie, nons ayant supplie 
"payer les de lui accorder notre orare pour faire approcher les nommes Antoine 
cc!,s et ~entes Blay, Jean Nadeau, la veuve d'Augustin GuigIlal'd, Pierre Gaigllier, 
.elgf?eur~ales, Pierre Blay, pere, et Fran<;:ois Butteaux, tous habitans de 1a dite 
can ormemelit. "J B II 1 lId .. . 
II leurs con- selgneune e e ec lasse, eque or re nous 1m aunons dehvre Ie 
trats. six du present mois, portant que les dits sus-nommes sc rendroient 
1;;('. noy.l:;'2:;" en cette "ilJe et comparoltroient en notre h6tel et par-devimt nous ce 
I )1"[, de 11 ~I· "'1' 'd d d -7 .l" J R' . 
':01. 1:3, fu!. 33 J~uru lUl, pour r~p~ll /e aux. eman e~ ~u ult Slenl' ue 19auvllle; Ie 
Ro. dlt ordre u eux slgm:fie par MIchon, hmssler en Ia pl'evOte de Quebec. 

Ie dix de ce dit mois ; . 

En consequence du queI ordre deux des dits habitalls, sa:voir Ie 
dit Pierre Blay,. pere, et Ie dit Antriine Blay, par son fils, ·ont se~le
~ent comparu par-devant nous, en presence .du dit sieul' de Rigau
VIlle, lequd, sur Ie fefus que font taus les dits sus-nommea qe lui 
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I'Htyer les arrerages de -rentes seigneuriales qu'ils lui doivent, C011101'
mem~nt a leurs contrats, pour les concessions de terres qu'ib tien~lBnt 
de luqlU de ses auteu'rs, nous a demande de leB condamner au paye
fieut des clites rentes du passe jusqu'a cejour, conf()rmemellL a leur3 
'~ontrats, tant en argent q-.l'en cb.ap.ol1s, pour raison Llcs dites conce~
.si.nns,;' 

Co?tre laquelle demandeles &its Pierre Rlay, pere, 2t Ie dit 
Ant6me Blay, par son fils, ont repondu: qu'ils n'ont pas rl?fu~e jusqu'a 
present de satisfaire ,} ce qui est porte par les COll';rat,-; d'c conc.esoions 
.a eux fajts des,terres dont ils jouissent, et de payer tous les ans &. leur 
seigneur ce ql~i est porte dans les dits ,contract::;; qu'ils en Dnt 1'"ye les 
arrerages en leur entier, jusqu'a I'extinction de la monnoie de cd'te, 
laql!1elle a cesse d'a,'oir CaUl's en ce pays, en consequence de la decla
ration dlj roi,. du cililqjuillet, m.il sept cent dix-sept, rendue pour I'ex
tinction de la dite m.onnoie, et enregistnie au cORseil superieur de la 
Nouvelle-France, Ie lIe. octobre de la meme anIHie; mais COll1Dle on 
leur arlit qu.e Sa :l'vIajeste ordonne entr'autres choses, par cette decla
ration" que les arrerages des dites rentes (payables a. !'avenir 811 mon
noie de France, com me la seule qui doive presentem81lt a\-i)ir cours 
en cette colonie,) pnissent etre acquittes a la deduction d'un quart, ils 
concluent a ce qu'il nous plaise ordonne!' qu"ils ne paycront le~ dit" 
arrerages echus et a. echeoir que sur Ie pied de la deduction de ce 
quart, a. compteI' d-e la dite annee 1717, dont ils vont rapportor l'ex
trait pour leur sel'vircie defense. 

" LOUIS, par,la grace de Dieu, roi'de France ot de Navarre, a. tous 
" .ceux qui ces pnlsentes lettres verront, salut ; 

"' Les inconvenieus que la monnoie de carte cause dans notre colo
" nie de Canada, nous a fait prendre la resolution de la faire retirer 
., entieremellt, a. moitie de sa valeur, ainsi qu'il a deja. ete pratique 

,'" depuis l'annee 17.14 ; 

·"Nous nous somUles determine aussi de faire fabriquel' pour h. 
« de!'niere fois, dans la dite col Ollie de Canada, une 'Certaine qualJtite 
" de moimoie de calte pour satisfaire mi.x depenses pay abIes par Ie 
" tresorier-general de la marill~, des six derniers mois de l'anllee 
" derniere, et des six. premiers mois de la pn:\sente, comme aussi ,de 
" reduire la valeur de toute la monnoie de carte sur Ie meme pIed 
" qU'elle sera re~ue ~hez letresorier, d'onlonner que les especes de 
", France auront a. l'avenir une valeur egale clans la colonie que dans 
" notreroyaume, et cl'abolir dans la dite Colollie la monnoie dite du 
., pays. ce qui convient egalement au bien de notre e~a~, <l. celui de 
" notre tlite colonie de C.anada, etau commerce ~n general. 

" ART. VIII. Comme la, mOI1Hoie dll paysgui a ete introduite 
." dans Ie Canada, n'est d'aucune utilite a. la colonie, et que leg dellX 
, .. sOltes' de monnoie dans Iesquelles on peut stipuler, CaU,'iC'llt de 
" l'embarras dans lecommEn'ce, DOUS aVOIdS abroge .etabrogeons 
"" dans'le Canada la monHoie Glite du pays; et en consequence vou
., Ions elJ nous plait que toutes stipulations de .contruts, reclevarlces, 
.. , baux-.a-ferme et autres affaires generalement quelconques, se 
""' fassent a commeacer de I'enregistrement des pr'esentes, au COI1-
<', seil sdperieur de. Quehec, sw Ie pied de la mormoie: de Fr~nce, 
"' de laq.uelle monnoieil sera fait ~~ntion dans les ~ct:~ ou InlIets 
'" apresla somme a laquelle Ie deblteur se sera obhge! et que les 

481 
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" ef,peCes de France aient dans la dite colonie de Canada la mlime-
" valeur que dans notre royaume.· , 

" IX. V OUlOlS5 que Jes cens, rentes, redevances,. baux.-a.-fenne. 
" 10',-eI'5 et alltres dettes qui auront ete contractees avan.l'enregistre
H m~nt des dites patentes, et ou il ne sera point stipule monnoie de 
" F;'ance, puissen~ etre acquittees avec la mOlll1oie de France, a. la 
" dGcluction du qUart, qui est la reduction de la monnoie du pays en 
'-' Inunllole de France." 

Contre lesquelles defenses Ie dit sieur de RigauviIle a repondu que
Ia declaration dl! wi allegue'e et rapporte!3 par extrait par ses habi
tails, ne leur donne aue-un droit de conclure a. ce que les cens et rentes 
qu'ils lui doivent soien" reduites d'un quart; 

(~ue Sa M~jeste ne l'a aucunelt)ent on1onne pal' cette aeclamtion 
ni pal' aucune autre clont il ait connois:<ance; 

Qn'il est bi:en vrai qne par l'article neuf de Ia declaration du einq 
juillet 1717, Sa Majeste, en rappelant toutes les natures de dettes 
qui so peuvent cOHtl'acter, camme cens,· rentes seigneuriales, rentes, 
f(mcieres, arrerages de rentes constituees a prix d'argent, loyers. 
de milisons, baux-a-ferme, obligations, promeeses et autres engage
mens de toute nature, ~a :tIIajeste a Lien ordonne que toutes ces 
80rtes de dettes et autres, telles qa'elles fu~sent, E.e:roient darena
vant payl;·es avec la 111onnoie de l"nt:Jce a la reduction du quart, c'e8t
a-dire aveo ceHe monnoie remise a sa valeur primitive 8t naturelle, 
depouillee, diminuee ct de,stituee du quart en sus dont on ]'avoi~ 
enfiee et fait val air en Canada, au par-dessus de ce que vaut la mon
noie en France, comme il est parfaitement explique dans Ie meme 
article neuf par ces mots qui suiven~, " en quai cansiste 1a reduction de 
fa mormoie du pays en mrJl1noie de France," ce qui n'indiq ue autre 
rhose que la reduction et 1a diminution de la monnoie, et nullement la 
reduction et la diminution du fonds des dettes et ,des obligations, etant 
sensible, tant pOl' l'intituTe de cette declaration que par son preambule 
et p~r la c1ispo,;i1:~'>l1 de ses articles, et notamment p·ar l"articl~ 8 de 
cette nxemc declaration, qu'elle n'a ete c10nllee que pour e:teindre la 
monnoie de carte en Canada, et y abolir 1a difference du quart en 
sus, qui s'y eto1t i:ntroduite entre 1a valeur que la monnoie avoit en 
France et celie q11e la monnole a-wit en Canada, mais non pas pour 
faire aucune reduction ou remise en tout au en partie des dettes con· 
tractees d:ans)a colonie, qui est Ulte chose a laC]:uolle 1e roi ne touche 
jamais : Ie roi regal'dant les denes respe'ctives de 8eS sujets comJ;l1(} 
leurs affJires pa.rticulieres entr'eux. et comme des conventions resul
talltes des contl'ai.') et qU'1oi-contl'ats qui sont des lois sacrees parmi 
Jes hommes, auxquelles il n'y ajamais que.les parties inter€£sees qui. 
de. gre-ag-re, puissent portEir atteinte; l'engagement qui 0n r::::sulte 
etant d'amant plus inviolable et d'autant plus indispensahle daus SOTh 

accomplissement, qu'il y a eu plus de liberte dans Ie principe pour 
faire ou PUUT ne pas faire Jes conventions, et que toutes les lois qui ont 
&e imagine-es par le:s hommes, et dont on use journelk-ment dans 
l'exercice de la justice, ne sont faites que ponr donner a. celles que les 
I:ommes se sont imposees ent:tr'eux, ~oute leur force et leur yigueur, e~ 
p~ur en aS~llrel: l'entiere execution; , ?e qH~ est si 'yr.ai que Ie princ0 
l~ accorde J~mms Ie seco?rs et Ie benefice ~e ses lettres que pour la 
8lmple surseance des actlOIlS et des poursUltes, et non pour la 'I'~mise-
et la restitutiou des Jettes, a. moins qu'il n'y alt el~ entre les part;,e..s. 
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. d~ .dol, .de 'Ia rs~rprise, et d~la: ci~c?nventi?n, non pas que Ie sieur de 
Rlgauvllle, qUI respecte 1 autonte ,du 1'01, et qui en connoit toute 
l'ete~d~e, .. doute ~u~ Ie prince ne puisse, en certain cas, et pour des 
consIderatIOns tJ'es-lmportantes; 'changer quelque chose a la nature 
des engage:(l1e!lts, mais il croit pouvoir sur cela avancer deux chooses : 

La: premiere, que ce ne seroit que dans des cas bien extTaordinaires, 
comme pourtoi~ etre celui de la ruine totale d'un pays devaste et 
des.~le par les.gu~rre,s,a la suite desquelles personn~ ne seroit plus 
en etat de satlsfmre a ses,dettes, dans lequel cas on entreroit encore 
en consic18ration de la nature des dettes pour ne pas confondre avec 
celles ou Ie creancier auroit pu se prevaloir du besoin de son uebiteur, 
celles qui ont un principe aussi legitime, aussi simple et aussi favo
rable que l'est la redevance seigneuriale, qui est une dette qu'on peut 
dire respectable au-dessus de tput autre, puisque C'tist la cQudition 
sans laquelle IE, seigneur n'auroit pas mis sa terre hors de sa main, 
ca~ auguelle seigneur fait toujours ici l'avantage du tenancier, puis
gu'en lui donnant un effet precieux par lui-meme, lequel a toujours 
unprix certain et une valeur assuree, Ie seigneur n'eri retire jamais 
une reconnoillSance proporti011l1ee a la valeur de la chose dont il se 
depouille, d'ou vient que dans les reductions qui se font queIquefois en 
justice des rentes excessives, on n'y a jamais compris les rentes d'heri
tages et, a plJls forte raison, les rentes seigneuriales, etant de principe 
queles choses immobiliaites ne sont point sujettes a reduction et qu'au 
sujet des lettres d'etat du roi accordees a ceux qu'il occupe ou qu'il 
envoye poui: son service particulier da.ns les occasions· memes les plus 
pressantes et les plus interessantes; lesquelles Iettres ne sont pourtant 
jamais par elles-~emes que des lettres de surseance; il a ete expres
sement ordonne par declaration du vingt-troisieme octobre, mil sept 
cent deux, qu'eHes, n'auroient aucun effet contre les l'entes foncieres 
et les rentes seigneuriaIes, qui doivent avoir encore plus de faveur 
en Canada qu'en a'ucun lieu ,du monde, puisque Ie roi ayant voulu, 
pour un plus prompt etablissement dupays, que les seigneurs y don
nassent 1e:s ~er:res a bas prix, il n'est presque poirit de terre qui soit 
donnee a plus d'un sol pa·r arpent en 8uperficie et a uri clenier de cen~, 
et gu'ii en est au contraire un tres-grand nombl'e qui sont donnees 
pour six deniers lJarpentseulcmcnt, quoigu'elles soient chargees de 
belles forets dont 1a coupe est Ie premier fruit que les concession
na:ires en retirent en un pays Oll Ie bois a bruler Re vend des a present 
cO!lsiderablement la corde, independarriment du bois d'eguarrissage 
et du bois de construction, qui fait a present Ie principal fruit du pays 
et qu'ils' ont pour .rien; de' sorte qu'il ne seroit ni juste ni naturel de 

·reduire d'un quart, ainsiqu'on Ie pretend faire, une redevance si 
modique, qui est pintat donnee inrecogni~ionem domini et pour la 
marque de I:), Jirecte seigneurie, que puur fmre un reveriu de que1que 
considerfi-tion au seigneur, qui, de ~a par~: est assujeti ~ une bi~n 
·p~us .grande charge, qu~ son ten,an;-ler, pUl~q~e,J so.us peme ,de VOl: 
reumr sa terre' au domame du rOl, ;11 est oblIge a 'la constructlon et a 
l'entretien ·d'un moulin a bled pour la: commodite de ses habitans; 
qu'il est 'de plus obli0'8 de contribuer ala batisse et aux reparations 
d:un~ eg.lise, a l'ent~tien des chemi,ns, a de~ gage~ de juges et o,fli
el,er~ e~ autres charges qu'impose la dlrect~ se~gneune, ~e sorte qu en 
refiechissant sur toutes les charges et obbg~t~??S duo selgne~r: on ne 
peut regarder que comme une espece de-densIOn la.propOSIt1~n que 
I'on fait aujourd'hui de diminuer un quart sur les rentes seigneu
riales, puisque toutes n'allant qu'a unsolp.ar arpent, et un gr~n~ 
nombre a six -deniers' seulement, il n'y al!rOlt plus d'autre partl a 

, Q.3* 
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prendre, a,pres une tene extnhnite, que de les donner pour 1-1 en , co 
qui n'a jamais ete l'intention tlu roi, dont la vue au contraire a et~ 
de distribuer et de donner les terres en fiefs en Canada, comme elles 
l'ont ete en France, d;y ~riget meme des fiefs de dignite et de s'y' 
former une noblcsse attachee et fidele a son service, toujuurs prete u 
prendre les armes pour la defeJlse du pays, et. capable d'y ~outenir 
et d'y contenir les peupIes en la personne de leurs vassaux; 

La seconde. observation que Ie sieur de Rigauville pretend etablir, 
c'e~t que 8i l'intention de Sa JllIajeste cut ete de rciduii'e les dites 
rentes dans Ie CanaJa, a l'occasion cIe l'extinction de la monnoie de 
carte et du retablissement d'uniformite entre la monnoie en Canada. 
et la IQonnoie en France, Sa JllIcUest~ l'eut fait non par une sirilple 
declaration, ain8i qn'on voudroit faire croire que Ie roi l'a fait, mais 
bien rar un edit, quietoit Ie seul acte, emanant de l'autorite royale, 
capahle de proJui1'e un tel effet, etant ll~cessai1'e de distillguer clans 
quelle formele prince a coutume cl'etablir sa volonte et son auto1'it6 
souveraines, tJutes les fois qu'il veut creer ou detruire ,quelque chose 
dans ses etats, ainsi qu'il en a verit,ablement la puissance, laqueJle il 
ne tient que de Dieu et de sa couronne .. 

Mais d'autant que ce droit de creer ou de o<5truire imite plus par
faitement la puissance supreme, il faut aussi que Ie prince, en pareil 
cas, use du plus grand effort de son pom'oir; or l'on doit savoir que 
l'acte Ie plus puissant dont use Ie roi est un edit, c'est de toutes les 
lettres du prince celles qui portent 1e plus eminemment Ie caractere 
de sa pleine puissance et de son autorite 1'oyale; c'est toujours par 
un edit qu'il cree ou qu'il detrnit, c'est par un edit qu'il etablit ou 
qu'.il I evo,que, qu'il autorise ou qu'il annule, et il 11.e Ie fait jamais, 
pour quoi que ce ~oit, qu'il ne l'annonce auparavant par Ie preambule 
de ses edits, lesquels contiennent les raisons de justice ou de necessiw 
indispensables pour lesquelles il fait ses lois 'et ses etabliss~mens. 

Pour ee qui, est des declarations du roi, leur nom explique le\lr. 
usage, elles servent a declarer plus particulierement la volonte du 
prince sur l'execution ou la modification de Res edits et de ses ordon
nances; elles sont donnees apres les edits pour ·les interpreter, les 
changer, les diminuer ou les etenJre; de meme que les arrets du 
conseil sont rendus en consequence des edits et. des declarations, pour 
decider entre des particutiers les cas douteux ou imprevus et les 
incidens singuliers qui arrivent a ceux que concerne l'execution des 
edits et des declarat.ions; c'est ainsi que par differens genres de 
lettres du prince" lesquelles ne se confondent jamais, Ie roi etablit 
ses lois et donne Ie moyen de les executer et de les faire observer. 

C'est par un edit que Ie roi cree une nouvelle monnoie, c'est aussi 
par un edit qu'il cree des jurisdictioI1s, des charge,; et .des offices; 
c'est par un edit qu'il cree des rentes et qu'ilen etablit Ie denier; 
chacune de ces choses exigeant du pl-1nCe un nouvel edit sitat qu'illes 
veut abroger, supprimer, revoquer, eteindre et annuler, parcequ'iI 
faut que tout se resolve par les memes voies' qu'il s'est forme, et 
comme Ie denier d'interet sur Ie pied duquel, par une loi du prince, 
ou par la coutume d'une province, les particuliers ont contracte des 
dettes et <constitue des rentes, sont autant de lois, que les particuliers 
ont re<;ues dn prince ou qu'ilsse sont faites a nux-memes: Ie roi n'a 
jamais change et reduit Ie denier d'aucune ren,te, que par de~ edits et 
non par de simples d'eclarations. C'est ainsi q.ue 1es rentes au denier 
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douze.etau denier quatorze, dans Ia coutume de Normandie, ont ete 
reduites au denier dix·huit, par I'edit de 1667; que par un. edit de 
1670, on a Feduit au denier vingt, toutes Ies rentes de Ia province, et 
que succes~iven:ient toutes les rentes du royaume ont ete mises au 
denier douze, au denier seize, au denier dix-huit, au denier vingt et 
autres deniers parIes edits de 1567, de' 1601, de 1634, ge 1665, et 
autres qu'i! n'est pas necessaire de rappeler. 

Or si Ia simple reductioi:tdu denier des rentes constituees, qui ne 
sont qu'~ne seule nature d'affai.res dans un etat, oblige Ie prince 
d'user du plus grand effOTt de son pouvoir pour en changer Ia condi
tion et ev refondre Ies engagemens, comment veut-on q~e Ie roi, par 
une simple declaration, telle qu'est ladeelaration du cinq juin 1714, 
qui n'est point ad hoc, mais qlli est donnee pour tout un autre sujet, 
c'est-a.-dire, pour supprimer Ia ... monnoie de carte et abolir Ia diffe
rence dli quart en susd'une monnoie a. l'autre, qui e,toient deux choses, 
lesquelles y eussent ete etablies par Ie roi (ce qu'ii est necessaire 
d'observer) n'avoient pas eu besoin d'un edit· pour etre revoqllees 1 
Comment veut-on que, par cette meme declaration qui n'avoit que ces 
deux objets, Ie roisam! l'annoncer, sans en donner les motifs, sans que 
personne s'yattendit, sans que personne l'en eut requis, sans qu'ii y 
eut POlJ.T cela aUChlne necessite, aucune raison d'etat, Ie roi ait voulu 
en up meme jour deranger toute l'economie du Canada, Eln renverser 
Ie commerce, toucher a toutes les dettes, en refondre toutes les pro
tl1esses et les obligations, et les reduire a. d'autres so'mmes que celles 
ecrites dansles coutl'ats ? Affaire qui etait pourtant la plus impor
tante qui .Fut jamais arriver en Canada, affaire qui supposait une ruine 

'generale du pays' qu'on ne sait point a.voir s0uffert en rien; affaire 
qui n'a presque eu qu'un exemple dans Ia monarchie, lorsqu'en 1595, 
aprcs les troubles, Henry IV, par deux edits, l'un de 1595 et l'autre 
de 1596,'se contenta de remettre, pour la ville de Paris seulement, 
aux debiteUTS des· rentes constituees a. prix d'argent, non aucune 
partie du capital, non aucune portion sur la rente, mais seulement Ie 
tiers des cinq annees d'arrerages qu'on peut demander de ces' SOl:tes 
de rentes, dont on n"avoit pu faire la poursuite pendant la guerre. 

. , 

Suffisoit-il me me ici, comme os era l'ajollter Ie sieur de Rigauville, 
que Ie Toi, par sa declaration du cinq juiHet 1717, eut or donne cette 
redilCtion en general sallS specifier Ia mmiiere de la faire ?La justice 
du prince, qui Ie fait toujours entrer dans Ie moindre detail de ce 
qu'il ordonne. sur la fortune de ses sujets, exigeoit encor,e de Sa IVla
jeste qu'elle indiquat, comme elle Ie fait d'ordinaire, .1es voies pour 
parvenir a. cette reduction et pour l'etablir entre les particuliers; cela 
demanc10it .a.u moins. up 'article de plus dans 1a declaration pour l'ex
plicatign de ce detail. Cette reduction, en effet devoit-elle etre sim
plement du denier des rentes ou etoit-elle aussi des capitaux? N e, 
falloit-il pas pour cela faire rapporter lEiscontrats pour les changer, 
ou du moins mettre a. la marge des contrats Ia reduction qui en etoit 
orc1onn.ee? Ne falloit-il pas reformer les baux-a.-loyer, les contratsde 
constitution'et les obligations passees avec termes dans les payemens ~ 

. Sans cela que de moyens d'eluder une pareille d~claration? Un titre 
qui subsiste sans cbanO'ement, parle toujours son meme langage,' il 
reclame sans cesse pgur son prem5er etat; et a. mesure que 130 me
ID8ired'une telle declaration'se fat effacee, que! seigneur n'etoit pas 
en droit de dem:andetsa rente sur l'ancienpied? . . 

C'est a c.es differens caracteres qu'on doitreconnoitre Ie peu de 
fondement d'une pareille pretention, et puis que Ie roi nes'explique' 
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jamais imparfaitement et que cette partie d'arrangement eut pour
tant manque a sa declaration, on lie peut en conclure autre chose, 
sinon que Ie roi ne I'a pas fait et que telle n'a pas ete sa yolonte. 11 
ne faudroit, pour achever de s'en convaincre, qU'examiner les termes 
de cette declaration qui, par leur liaison et leur construction, ne pou
voient donner lieu au moindre equivoque capable de produire une 
pareille opinion: l'article IX veut que.les dettes puissent 0tre acql1it
tees avec la monnoie de France a la deducti'on du quart. Qui est-ce 
qui n'entencl pas que c'est a la deduction du quart de la monnoie, 
puisque ce quart en sus' est abroge pal' cette meme declaration, et 
non a la deduction du quart de la dette, et ces mots: "qui est la re
duction de la monnoie du pays en monnoie de France," ne I'expli
quent-jls pas assez et ne suffisent-ils pas pour determiner et appliquer 
juste Ie mot de deduction et Ie rendre relatif au mot de monnoie seu
lement, ainsi que <;a ete l'intention du roi, et non a 1a dette, telle 
qu'elle soit? 

Si ces termes encore eussent ete autrement disposes qu'ils ne Ie 
sont dans la uecla'ration, et qu'il y eut clans Ie texte, que les .dettes 
poulToient etre acquittees a la deduction du quart avec la monnoie 
de France, etc. Cette transposition du mot deduction, lequel suivroit 
immeuiatement les mots de dettes .acquittees, au 'lieu qu'ilsuit Ie 
mot de mO!lI1oie,. auroit bien pu donner lieu a un equivoque et U U:1 

doute sinon legitime, du mains suffisant pour supplier Ie roi de s'en 
expliquer; mais cet equivoque n'auroit point ete suffisant pour en 
conclure de plein droit' I'etablissement reel et effectif de cette pre
tendut') deduction, comme l'a fait voir Ie sieur de Rigauville, qui eroit 
avoil' assez demontre qu'ilfaut bien autre chose gu'uri simple eqnivoque 
dans les termes J'une declaration pour produire un pineil renverse
menL dans toutes les affaires d'unpays. . 

Comment voudra-t-on donc a plus forte raison, s'il n'y a pas meme 
lieu au moindre egllivoque, s'imagiller gratuiLement une disposition 
qni. n'est point dans Ie texte de la loi et'Ljui n'y peut etre ajoutee sallS 
detruire la foi des contrats et les principes les plus solides du droit 
commun, sans' ebranlet la cOlicorde du peuple qui consiste dans la 
fidelitLe et I'execution des promesses, sans deranger les principes de 
la j u;;tice, q"ui est de laisser et de donner a chacun Ie sien, et sans user 
d'nne preference mal entendue en faveur de l'habitant, leq uel verroit 
augmenter son bien et ses profits par la faculte de vendre toujours 
ses denrees . et ses journees au meme prix, et meme plus cher, pen
dant gue son seigneur verroit diminuer ses biens et ses revenus par Ie 
retranchement de ses rentes, preference qui ne pourroit que tourner 
par contre coup au prejudice de I'habitant, parce que l'homme de 
condition sentant son revenu diminuer d'une partie aussi considerable 
que Ie seroit Ie quart de son bien, en diminueroit d'autant sa depense 
et sa con,sommation, qui cependant soutient Ie commerce general d'un 
pays, et fait I'avantage particulier des habitans; car c'est a I'habitant 
a. produire aut ant qu'il convient a 18. noblesse de depenser. 

A. quoi Ie sieur de Rigauville demande a ajouter une seule refiexion . 
aUSSI capable que toutes les autres de prouver que la declaration du 
cinq juillet 1717, n'a jamais porte cette reduction des fonds et des 
rentesJ qui est qu'en 1717 et depuis, terns auquel a ete envoyee la 
declaration en question, I'idee n'est venue a personne Jans Ie pays, 
que Ie roi eut eu I'intention de faire de retranchement, et que Ie 

.conseil 5uEerieur a qui cette declaration etoit envoyee pour l'enre-
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gistrer, ayant d'ailleurs fait des remontrances au roi sur cette decla
ration avant que de l'enregistrer, n'a rien touche a ce sujet a Sa 
Majeste dans °ses remontrances, quoique cet objet, qui etoit un des 
evenemens des plus importans qui put arriver dans Ie Canada, eut 
bien m~]'ite q~'il e?- eut parle, et que c'eut ~te.Ie VCBU commun que 
Ie conse11 e~ eu~ fa1t Ases, r:montr~nces ~u rOl, SI l'on. eut, p~ penser 
que cette reductlOn eut ete dans I mtentlOll de Sa MaJeste; 11 ne faut 
done, pour s'en convaincre,que s'interroger les uns les autres et savoir 
si, en 1717 qu'est arrive la declaration du cinq juillet, quelqu'un a 
compteosur cette diminution de fonds et de revenus; si on y pensoit 
en 1718, que Ie roi a renvoye, sur les remontrances du conseil, une 
seconde declaration i11terpretative de la premiere, lesquelles remon
trances, ainsi qu'on Ie peut voir dans la secondeo declaration all eIles 
Bont rapportees, ne regardoient certainement que Ie terns au. devoient 
commencer les payeinens en cartes reduites; enfin si l'on y pensoit 
un an meme apn~s l'enregistrement de la seconde declaration du 
vingt-un mars 1718, laquelle seconde declaration determine encore 
d'autant plus c!airement la deduction de ce quart en question a la 
monnoiede carte; qu'elle dit bien diseltement que la carte de quatre 
livres ne vaudra plus que deux livres, et que relativemelit a l'abro
gation du quart en sus, cette mbme carte de quatre livres ne vaudra 
meme qu'tine livre dix sols de France, car c'est ainsi que les deux 
declarations, s'expliquant l'une par l'autre, ne laissent plus sur cela Ie 
moindre lieu de douter. 

Si Ie conseil superieur .eut enregistre tout d'abord et sans aucun 
retardement la premiere declaration, quelqu'un pourroit dire aujour
d'hui que Ie conseil y auroit pu voir cette pretendue reduction des 
dettes sans rien dire, qu'il auroit connu et penetj'e toute l'eteIJdue de 
la loi et qu'il s'y seroit soumis, mais rie.n n'est plus c3.pable de fain!! 
seNtiI' que ce n'etoit pas la lvi, et qu'on ne l'a point entendue ainsi ; 
que Ie silence qu'a garde Ie conoseil superieur sur une matiere qui 
demandait 8es representations les plus respectueuses, mais les plus 
vives pour un pays qui en eut beaucoup souifert, pendant que Ie con
seil faisoit des remontrances suroun autre ]Joint de la declaration, 
bien mains important que n'eut ete celui-la; si Ie conseil n'en a donc 
rien dit, c'est que la loi n'en disoit rien elle-milme; si monsieur Ie 
pl'ocureur-geIH3ra! du conseil superieur, qui ne devoit point ignorer 
les principes du droit public, ni la maniere dont Ie roi a coutu me de 
s'expliquer dans ses edits et dans ses declarations, n'a pas joint 8es 
prop res rem on trances °a celles du conseil pour obtellir du moins du 
roi, si te11e eut ete sa volonte, de s'on expliquer autrement, que par 
une simple declaration, et de l€ faire par un edit qui seu! pourroit 
innover ala loi des particuliers et deroger au droi~ commun et changer 
les conventions; mais riel) de tout cela ne s'est faIt, pourquoi 7 parce 
qu'il n'etoit question de rien de pareil, et que Ie roi n'avoitrien o~d~rme 
qui put y donner lieu. De quel jour donc a commence cette 0pll1lOn 1 
par quel sort a-t-elIe pu faire du progres dans un genre aussi dis
gracieux 1 . 

Ou n'est point surpris que les .chose~av~ntageuses. prenn:nt par 
elles·memes une extention de faveur, mms qUl est ce qm peut etendre 
~ar un~ simp~e .interpretfltion, qui n'es~ jam~is permise; le~ disposi
tIOns dune 101 Jusques dans Ie genre defavor~b~e, et J?UlSqU en 1.117, 
et notamment en 1718, terns auquelles deux' declaratIons du r~l ont 
ete enregistrees auo conseil superieur de Quebec, on ne. songe01t pas 
encore a cette preteonelue reduction des rentes; quel tItre a pu sur-
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veni~' depuis qui l'ait etablie? ou bien sous quel ptetexte, quelques. 
uns seulement se Ie sont-ils figures 1 

Le sieur de Rigauville nous priant de faire attention, que bien loin 
que cette prete.ntion soit une opinion commune, ceux memes de Bes 
habitans qui la veulent soutenir, sont si peu ~urs du principe dont ils 
I'appuyent, que les uns sont prets de lui payer ses rentes en entier, 
pendant que les autres ne lui en oflient qu'une partie; 

Que neann10ins cette incertitude ou cette crreur populaire, lacjuelle 
s'accroit de jour enjour, est tn~s-prejudiciable et demande un remede 
d'autant plus prompt que les seigneurs ont beaucoup de peine a present 
a se faire· servir de lenr:s rentes par leurs tcnanciers, auxquels ils 
sont niduits a ne plus donner que des quittances a compte, mais~que 
l'habitant et Ie seigneur n'ayant pour leur rentes qu'un titre qui leur 
est commun, qui .est leur contrat, ce cont"!:'8t est nne ·loi qui n'a pu 
changer, et qui n'a point change en efiet, comme il crait l'avoir am
plement demontn~, et dont par COl1S';(jUent il demaude en son particu
lier I'execution; a. quoi ayant egard, et vu les contrats rapportes tant 
par Ie dit sieur de Rigauville que par le~ habitans de la dite seigneu-
riedeB~~~aye; . •. 

N ous avons condamne Ie dit Pierre Blay, pere, et Ie dit Antoine 
Blay, a payer les arrerages par eux chis des cens, rentes seigneuriales 
et redevances de chapons, ainsi qu'il est·porte par leurs contrats; Jes 
avons condanmes solidairement aux depensde la presclltc instance et 
dela signification de la presente ordonnance, leur remettant l'amende 
seigneuriale pour cette lois seulement; avons donne dMaut, contre 
Jean N ac1eau, la veuve d' Augustin Guignard, Pierre Gaignier et Fran
;;;ois Butteaux, ei-devant nommes, habitans de la dite seigneurie de 
Belluchasse, defaillans ; et pour Ie profit, les avons condamnes a payer 
les cel13 et rentes seigneuriales et redevances de chapons, suivant et 
conformement a ce qui est porte en leurs dits contrats, tant du passe 
que jusqu'a ce jour; les aVaIlS conclamnes solidairement a taus les 
depells de la presente instance avec les dits Pierre et Antoine Blay, 
et en particulier en l'amende seignellriale de cinq sols par chacun des 
dits dMailla!ls. 

Permettons au dit siem de Rigauville de faire puMier et afficher 
notre pn~sente ordonnance dans toute l'etendue de la dite seiCTneurie, 
et partout au besoin sera. Mandons, etc. 0 

Fait et donne en notre hotel, a Quebec, Ie seize novembre, mil sept 
cent vingt-sept. 

Signs DUPUY, 
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*-Jugement 'qui corulamne les 'Habitdns, de Beauport a .payer les 
Gens et Rentes et 'arrerages d'iceu.x, ainsi qn'il est porte par leurs 
Conirats de concession, sans reduction ni diminution ;-du treizieme 
janvier, mil.sept cent vingt-huit. 

CLAUDE-THOMAS DUPUY, ETC. 

ENTRE D,ame Catherinp Pe~vret, ve. uve d'Ignace J uchereau; ~irant, .Tugemeut qui 
ecuyer~ Sleur Duche.snay, ,selgne~l' de Be:;tuport, ta?t, en ~on nom que ~~~rt~~:ed~es 

comme tutnce de 5es enians mllletl1'51SSUS d'elle et dLl dlt feu Sleur Duches-' Beauport Ii 
nay, demand~resse en requete a nous presentee Ie quatre dupi'esent mois, payer Ies cellS 
par laqnelle elle nous a expose que, dans Ie nombre des habitans qu'elle a e~rellte8 e,t,ar. 
dansJa dite seigneurie de BeauIJort, il y en a plusieur~ qui ne tiennent pas retj'jages d ': 

. : - , ce eSt alnSI 
feu et heu; que meme, qn::md elle leur a demande Ie payement des cens et qn'il est port .. 
rentes, doni ils sont tenus, a cause des terres a eux concedees, con forme- pal' leurs can
ment aleurs contrats de concession, plusieurs d'entl"eux ont refuse avec trat~ de can-
b . d h d f" I . d ' "I I . 1 . d oeSSIOn. eaucoup e auteur e aJre e compte es arrerages qu 1 S UI ( O1l'ent es 13e,jallv,1728 
tlits c.ens et rentes sur Ie pied dessommes POl'tees dJ.ns leurs dits contrats, Ord. de 1728; 
pretendantau c.ontraire qu'il leur en soit dimillue Ie quart, a moins qu'ils janvieraavrij, 
ne soiep,t par nous conrlamnes it payer la totalite sur Ie pied des dits ~~l: 14, fa!. 9 
contrats ; 

La dite Dame ayant connoissance de I'ordonnance que nous avons rendue 
Ie seize ,novembi'e demier, ·en faveur du sieur Desberg"eres de Rigauville 
contre les ha bitctl1s de la seigneurie de Bellechassepour raison de pareils 
arrtirages de rentes qu'ils lili doil'ent, au payement desquels nous les avons 
coridamnes sur Ie pi.ed .de leurs contrats de concession, elle attend de nOllS 
quenous lni rendrons la me me justice, pourquoi la dite Dame, au dit nom, 
a conelu par sa elite requete a ce qu'attendu que les habitans de la dite sei· 
g'neurie de Beauport et des autres fiefs qui lui appartiennent, au dit Hom, 
tant dans PIsle, Saint-Laurent que vers Lorette, joignant les heritiers du 
feu sieur Peuvret, refusent non seulement de venir a compte des dits arre
rages de cens et rentes e.cllUS, mais aU',si de Ies payer sur Ie pied de leurs 
dits contrats, il nOlls I'laise rendre pour, elle, au dit nom, un pareil jug"ement 
contre les diis habifans ou declarer notre dite ordonnance du seize 
novembre demier, commune avec eux, et que pour cet effet il lui ;oit 
perqtis de la leur faire signifier au domicile de Jean Marcoux, habitant de 
Beauport, tant pour lui que pour tous leshabita1l5, de la dite seig"neurie, que 
tou:, c.eux auxquels il a ete c.oncede des terres dependante.s des clites ~ei
gneuries qui lI'y tiEmnent pas fep et lieu et lI'y ont fait allClln rlecouve,rt ni 
dMrichernent, seront dechus de l'effet des contl'ats et billets de concession 
a eux faits, et permis a.la suppliante, au dit nom, de rentrer dans les' dites 
terres ainsi conceclees, qu'il lui sera permis de conceder les dites terre~ 
a d'autres, et que notre ordonnance, qui interviendra sur sa dite requete, sera 
hie aux po'rtes des eg'li3es des paroisses dans l'etendue desquelles les diles 
seigneuries' sont situees, issue de grande messe paroissiale, it ce qu'aucnn 
des dits I;mbitans n'en pre'tendent caU'ie d'ie;norance' et gu'ils aient a execu
ter, chacun en droit soi, et condamner les contestans et ,refusans aux 
depens: 

En consequence de la~luelle requete no us aurions, par .un ordre parti
culier, mande les habitans de la dite seigneurie pour comparaitre ce jour
d'hui en notre hOtel, lesquels, en,pre,sence du sieur Duchesn[lY, fIb de la 
elite Dame, y ontcomparu par'quatre d'entr'eux, nommes Jacques Avice, 

. Raphael Giroux, Jean Marcou,x et Rene Toupin, qui ont dit qu'ils com-
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paraissaient, tant pour eux que pour les autre~ habitans de la dite 5eigneu
rie de Beauport, et qu'ils ne pretendaient payer a la dite Dame Duchesnay 
que les trois quarLs des cellS et rentes seigneuriales porUles en l,eurs 
con trats de concession, s'autorisal1t pour la dite pretention sur l'article 
neuf de la declaration du roi du cinq juillet, mil sept cent dix-sept, enre
gistree au con5eil superieur de! Quebec, Ie onzieme octobre suivant. 

Contre laqueile defense Ie sieu~ Duchesnay fils, fonde du pouvoir de la 
dite Dame sa mere, a dit que les habitans de la seigneurie de DeIIechasse 
ayant aussi pretendu 11e devoir payer au dit sieur de H.igauriIIe, leur 
seigneur, que les trois quarts de pareil~ cens et rentes seigneuriales portees 
en leurs contrats, nous aurions par notre dite ordonnance, rendue en 
fal-eur du dit sieur de Rigauv,iJIe" fait connaitre la fausse interpretation 
et Ie mauvais sens que les dits habitans donnaient a la dite, declaration du 
roi, pourquoi Ie dit sieur Duchesnay, au dit nom, nous uemande de con
damner les dits habitans de la seigneurie de Beauport au payement uu 
total des dits cens et rentes et arrerages ecllUS, conformement a ,leurs 
contrats de concession, ainsi que 1)OU5 yavons condamne ceux de la dite 
seigneurie de Bcllechasse, et de Mclarer notre dite ordonnance, du 
seize novembre dernier, commune avec les dits habitans de Beauport. 

Apres avoir eIitendu les dite~ parties en leurs raisons et moyens, ayant 
eg-ard a la requete de la dite Dame Duche'may,. au dit nom, et a la de
mande verbale uu dit sieur Duchesnay, son fils, fonde de son pouvoir, y 
faisant droit: 

NOljs avons condamne ious les dits habitans de la seigneurie de Beau
port a payer ,a la dite Dame Duchesnay, au dit nom, Jes ceos et rente5 
seigneuriales et les arrerages qui en sont echus, conformeD)ent a lenrs 
contrats, deniers ou quittances, sans aucune reduction ni diminution quel
conques; et [,,;ute par les dits habitans de les avoir payes aux termes 
portes par leurs contrats de concession, nous les avons condamnes chacun 
en l'amende seig'neuriale de cinq sols em-ers 10. dite Dame, laquelle amende 
nous leur avons neanmoinsremise, pour cette fois seulement, du consente
ment de In dite_ Dame, au dit nom; 

Ordonnant et declarant it ce su}et notre ordonna~ce par nous rendue Ie 
seize novembre dernier, sur la demande du dit sieur de RigauvIlle, com
mune avec les ditshabitans de la seig"neurie de Beauport, pour €)tre exe
cutee selon sa forme et teneur; permettons a la dite Dame Duchesna) 
de 10. faire publier en la dite seigneurie et de la faire enregistrer au "greffe 
de sa justice; 

Et en tant que touche 1a demande portee par la dite requMe contre 
c~ux allxquels la dite Dame, au dit nom, et Ie dit feu sieur Duchesnay ant 
concede des terres qui n'y tiennent pas feu et lieu, n'habitant et ne ,'eta* 
blissant pas sur les dites terres, quoiqu'ils y soient ohliges par les ordon
nances du roi et arrMs de son cOJ;Jseil d'etat, nous ordonnoDs que la dite 
Dame, Duchesllay, au dit nom, parquera (*) plus precisement par tenans 
et ahoutissans les dites terres non habituees, et declarera pa'r noms et sur. 
noms les concessionnajres qui ont manque d'habituer par an et jour, et les 
fera assigner par-devant nous pour y Mre par nous statue, au desil' des 
diteo ordonnances du roi et arrMs de son consei! d'etat. 

(") Par'1'ter, yieux yerbe fran«ais qui sigmfie: Cnj'enncr, elldore r:t en/ourer. 
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Et sera ra presente ordonnance executee l'IOnOblltant opposition OU ilp~ 
pellation quelconques. MandMs, etc. 

Fait a Quebec, en notre hOtel, I~ tre-lze lalty'iet, mil '1ept cent vi!lgt" 
buit. 

Signe { 

Orilonnance qui defend aux Hcibitans de Sainte,Anne de ta Pera/Pe 
de p'Jrter moudte leurs Grains aiZleurs tjlt'au Moulin Banal de la 
(lite Seigneu;ric, en 'Conjerrn,de de leurs Contrat~'£e Oo1tcession; ~ 
IOe.juillet, 1128. 

CLAtrDEbTHOMA8 DtJPtJY, :ETC. 

SUR la tequl':te A. nous pre~entee parle sieur de la Perade, selgrteut de Ot:lonlllitc~ . 
Sainte.-Anne, disant qu'une partie des habitans de sa seigneurie so Liis- jg,\,.f{{"nd1ull:£ 

d · \. r' .i I . . .•. ) . !a,)jtnns{ e 
pen~e e vemi' au mou In Y ialre mouure enrs gralIl~, qUOlqu I S Y !lOlent St.,. Anne d" 
obliges par leurs contrats, et quiayant eli nne pll.reillt' di~cti3~io:J en!a Pel'aU" de 
l'annee ]707, Monsieur Raudot, lors intendant, tendit tine ordonnance! porterml~ui:lr(l 
par laquelle il ordonne au cure et a tous IC8 habitan~ <le la dite scignellrie, ~':1111r' ~ram~ 
• d ) hI d I' d' d·t I' I' . ,ll ems qu {Hi ... e pOrtcr mou ra CUi' .e au mou In u I leu, appatten~nt au (It ~Ieur mO'ltlin banal 
de la Perade, avec dMel'15es d1aller ailleurs, Ii peinl' de confheati(ln, I;)t en de la ~1te sei" 
I'am~nde ; g-nenne. 

H"'- juil.17!?3, 

Q . '.' d· E '. d' h" ... Ord. t1e .lllilleC ue malgre tontes ces obhgahoml et Blensell. les It.~. aOltans v~nt ('1; aotl! 1.Zi':l, 
Mntinuallement moudre a d'autres maulins, et qu'il a\'oit &te oblig'e, ces vol. L~. I'ot (j 

jours passes, de faire faire une sai5ie cbez Ie nomme. Pierre Brisson, Vo, 
meunier du sieur Levrard, en sa seigneurie de Saint-Pierre, demandant 
Ie dit sieur de la Perade de faire assigner parde"arlt notls tOlls leg dit~ 
lJabitans a qui appartient Ie dit bled, qu'i1sont porte au· mOlllin du dit 
Brisson, (*) que Ie dit Brisson', pour declarer la quantite de bled oli farina 
qu'il a aux dits habitan5 j . 

La <lite requ8te repondlie ainsi! permb aU siet1r de ia Phacle de Caire 
assigner patdevant nou~, tant Ie dit cute de Sainte-Anne, que les autre~ 
habitans qui avoient contrevenu a 1'0rdonIiance de MOIi~ieilr Raudot, tant 
pour les entendre en leurs raisons que pour voir prononccr sur Ill. saisie I't 
!:onfi!cation, en caS qu'i1 y ait lieu l 

Perm is allssi de faire a~sig'ner pttreilleluent Ie meul1Jer 011 fariuier du 
moulin dela seigneurie de Saint-Pierre, a qui ils ont appo~te des 'bleds a 
moudrej et que cependant les <lit5 bleds ou farines 5aisis dan~ le tnoullrl 
farinier de Ia dite seigneurie de Saint-Pierre, resteront saisis entre le~ 
mains du meunier, qui en repondta en son pr,opre el pri,e nom, comms 

, depositaire de bien de justice; 

Sur laquelle ordonnance les dits habitans ajant ebrllparu, all norhhl'e de 
huit, en notre' hOtel,.ee jOllr et heure, avec Ie situr de la Perade, par Itt 
Dame son epouse, chargee de sOn poltvoir, )eS dits habitatis nolis ont pre .. 
sente un ecrit par lequel ils exposent que, depuis longtem~, Ie moulin dn 
dit ~ieur de Ia Perade etoit delabre,si nai, que depuis le8 assignation!l 

(~) 10 mot " .aiMi'· parol! ~:re OIDJe danB Ie RlSglstfe. 
E3· 
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a cux donnees pour ~e relillre en cette ville et en notre hotel, Ie dit mew 
d,~ la PbI-ade ayoit mis un charpentier iii Ie racl!oLnmoder ; 

Q Ie Ie m€unier qll,i &t()J~t a-L~ elit m01l1i1) et011!> uu [ripon, re'Connu meme 
}lOUf tel du dit ;;!,ellr (1e la Perad,e, qU} avoit &te ci-d:eyant Oiblige de Ie
~netrre dehors uu' uit n:wul~ilJ' I}Elur c~tt\l: raiser; ; 

Que d'aillclll',~ cc nmulin· I1"Cta,nt rag S'llflisarpt pOll,!, le~r fabre moudrl~' 
tell~' grafns qu'ilfl' ont be'hl:n dal1~ leurS' famil!e~; ce' meunier en re¥oi~ 
~'ll:ore de., (;trangem, auxqll':!S il Ormnc la preference, et cda, parce 
!11l'etant I.',,, Inoitl0' dans la moutlwc qlI€ gag[)e I€' dit moulin, son }[].teret Ie 
jl0;-te :i les b!~n content!;!r et 8J le5 servir d'abord qu"ils v~'ennen,t, au pre
judice u'eux, tenanci',:'rs et sujets all' dit moulin, se prevalant de ce que ne 
?ounut se ui~ren",er cl"y ",ller f:l~re room1re leurs grains, il ~r" tOlljours er;, 
Ih'oit ue Ies y Caire contrainGlre, et de uemonul.l1" m&me qu\ls u,!.ent a lui, 
1,8yer 1a IlWl;tLvre des· h!e&; qu'il:l' parteToient ailleurs mom\.r{l' ; 

AII&,C','mnt CI}(;ore les ditg, halJ.ita.'l1s (jl.re, pour retablir ),eo oon G'fdre, et les
mettre it I'abri d,es torts cous!,derahles (F""€ Ie dit ffi€lmier leur fait su:pporter 
~I\;' leurs farines, Ie l~':t siel,!' de ~a Peracie, 3'Oit ()~Iig;e d'ayoir wn brancarCIJ 
$;t des poids i> <;on nwulin, afi'n' qden pc:<rant lear hi,ed en- ];>re~enc~ du dit 
~llE'l!nier, ib, PUl5Clel1-t aU!'bi d€I'a,r;,t !'l~i repe~r leur faTin .. ·; 

Disant e11lfm Ir,y (Ets Imbital)6, que bie1> Joil) d.e vGI,foir ge EJOustraire 
tJ:'a1\er at, uit moulin, il Jellr e&t fart <kvanta,gellx de ne pas' etre obliges, de 
po;'ter lectr D'ied 8; un alltre, et que c'est l'extrelTl'..e nt':cessit& qu~ Ies a, 
iOl"c/3S ;inais (lU'ils ne S'CI} abseOltero·ient .iamui:3) si nous· v(}u,lor;.s biea 
~l'6Io:T et 9tatuer s-ur lew repn3ocnto;tio.n. 

Et par Ie dit steur die b Peraue, companm1: COTllTf'ie di~ est, D€lUS' a etEr
~'it, que les allegues de ,,(,S habitam;, noe partent que d\:n esprit de IDutine
fie d de dh{)bBismnce : flOIl rnolllin ayant toujours Me en ]!yon etat, ce 
Gjll'il oITre de prol1l'er, en Ie fai3Hnt visDter si Ilo;;US, J'ID-rd·~lMHms ainsi, aUI< 
<If,~leu3 de qui 1i ~ppClr,i,endra ; 

Que s'il y fait ~r~,aillE:r ::tctli'ellemBp..t, ce n"e5t qt..'€ p't' Ull'i!' attention: 
;jIJ'il a toujol1r!! e~e ue preventr d'avan-ce ee qui pourroit causer quelqll!l: 
ret:irdement, pui)(llW ce travail doot i1s· parlent, n'e;;t ql;,'mw gn,rll,j,ture de' 
iu"",au 1'1 d'al1uchon:Hju-'il fait faire paJ: p.recC!utioo ~ 

Que perm les pkirttes qu'ils font d.e l'iThlJdelit& (]u meunier, ceJa ne vient 
que r1'un e:>prit inq.lliet et capriciel.l,x, n'Ell ayaBt j;amills' fa.ist d'l'! pla-i-ntes, 
1,['&Cises> et ci['(:o",!">t;}r;,ci~e3, 1l1'uig, cl'e~ pl:airrtes vagnes, au sujet desquelles? 
lui, dit :;iem de Ja Perade, pour leur donner toutes sortes de satisfaction, 
"n a chang&, ell, mlDin~ de dix-hl1it a!l3, d.e q'1{lt9rn S<J.lilS aveiJ: pu les C0n
tente-r ; 

QlIe qu>tmJ ih di'lent qll"i1 vi'en<t des etr<1ngers mooore au c1Iit moulin~ 
<tnsqllels on donne la preference, il n'r en a pa~ ~ucun d~eux, s'il. vouloit 
dire la \'eritf" qui ne nmdit ce tbmoigll~g~, que Itt dit siem de la Phade' 
Jl'a rtcn de plus recommande a;serD meunier, en leur presenc!;!, que de serviv 
kt cOte avec une entiere preference, diligence, exactitooe €'t fidi:li.t.& ; 

Que par cet,ce plairrte ils donnent elIX-memes ra confirmation, com~ieIll 
mal a propos, lis cherchent de faux pretextes d.ese plaindre du dit moulin? 
~n 'I..'Jbguant par leur regie qu?i1 est tout delabrt- deguis, ionKtems, ]]uisCJ.u'ib 
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a"9"ancent que les etrangers, qui n'y sont pas pa~ consequent sujets, y vien
nent et y' sont servIs a leur prejudice; 

Que quand il~ disent qu'ils man'lllent de farine dans leur besoin ordillaire, 
ils ne doivent s'en prendre qu'a eux, «'ayant jamais voulu apporter n1 
prendre les mesllres con venables, ql,lOi'lU'ils en aient ete plu,ieurs fois invi
tes, qui seroit d'avoir tOI~ours du bled au moulin, ce qui ne dependroit Clue 
de leur volollte, puisque lorsqu'ils viennent chercher une poche de larine, 
ils n'anroient qu'a y apporter une poche de bled, et, se conformant a cet 
arrangement necessaire, ils auroient toujours du bled au moulin, et seroient 
assures par ce moyen d'avoir aussi toujours de la farine, mais leur con
duite est bien differente, y en ayant qui attendent sou vent qu'ils soient a 
leur dernier pain, pour venir au mo~lin, et n'ayant pas profite par leur 
negligence des vents suffi:;ants, qui auroient fourni de farine a toute la 
eMe, ils tombent dans des calmes qui peuvent bien faire qu'ils manquent de 
farine, mais c'est leur pure faute, et non pas au meunier ni au moulin ; 

A l'egard du brancai'd et poids qu'i1s demandent qu'ils soient mis dans.e 
dit moulin, ils savent bien qu'il en avoit ete ci-devant Habli un ; 

Que bien loin de leur avoir apporte plus de tranquillite et moins de 
SOUp~O\lS, cela avoit fait naitre, comme cela feroit encore, une infinite de 
chicanE', de querelles et de peines inlltiles, puisque pour (Iue cela put servir 
a quelque chose, il faudroit que les dits habitans eussent un commis a gage 
pour ecrire a fur et mesure qll'ils \'iendroient au moulin, la pesanteur de 
leur bled ct celui ensuite de leur farine, pOllr la de charge de la recette, car 

.de clire qu'iJs s'en rap[lorteroient aux marques qu'ils feroient eux mllmes, 
cela ne peut pas se penseI', .ce seroit une autre source de dispute, ils en ont 
fait, eu et vu I'experience par Ie passe; mais il.;ne font cette demande 
aujourd'hui que paree qu'ils se sont imagines qu'ils I'embarrasseroient, a 
Glloi ils se trompcnt ; il Y auroit un expedient bien meilleur, plus con vena
ole et moins embarfaiSSallt, qui seroit que quand un hab'itant trollveroit une 
dillerence aussi considerable que ct'lle qu'ils disentde la farine qu'on leur 
rend all moulin, au bled qu'ils y auroient porte, de ne la point recevoir, 
et de Ie venir avertir afin de pOll voir constater Ie fait, et yoir ceux qui 
(lnt tort; 

Demandant Ie dit sip.ur de la Perade, (attendu que son moulin a toujours 
.ste et est en etat de faire de bonne farine, a la visite duquel, en tout cas, 
il Sf' soumet allx depens de q~i il appartiendra, et que si les dits habitans 
Qnt etc ailleurs, comme i! est bien prouve en justice, G'est par un esprit 
de mutinerie et de desobeissance a leur engagement, et aux ordonnances 
qui les y obligeilt, et non i aucune des raisons qu'ils alh~guent,) que Ia. 
saisie faite entre les mains du nom me Brisson, meunier de la seignellrie de 
Saint-Pierre, appartenante au sieur Ikvrard, des bleds que ses tenanciers 
ont portes a son moulin, soit declaI:ee bonne et valable, et que Ie di,t 
Brisson ait a lui remettre Ie dit bled ou farine, eonformement aux memoi
res qu'il nous en a donRt~s, de vouloir bien condamner tons les hahitans 
qui ont et~ porter leur bled a un autre moulin qu'a celui de la seigneurie 
auquel ils sont obliges, a payer la mouture it. proportion de la consomma
tion qu'ils font dans leur famil1e ; qlie Il.ouvelles defenses leur soient faites, 
sou~ les m~mes pp.ines de saisie de leur grain, de s'absenter du dit moulin, 
$ans line permission par ecrit un dit sieur de ta l'erade, et it teHe amende 
qu'il nous plaira ordonner contre ceux qui y sont cQntrevenus, et au surplus 
condamner les dits habitans a to us ses frais et depens, tant voyulTe.s en cette 
wille que sejQIir et remur ,; aquoi ayant egard ~ I:) 
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VII' les dita contrats de concession des dits habitans, par lesquels il:~so1)t 
abliges indis

1
lensablement de porter leurs grains moudre au mOLllin de Ia; 

(lite seigneurie; une ordonnance de Monsieur Raudot, remlue sur une 
pareille ~djfficulte Ie 30~. aout 1707, qui les y ohlige sou .. peine de con~ 
flscation des dits grains qu'ils porterollrt ailleurs, et a telle amende qu'il sera 
luge a propo~ : 

.N 0115 avons declarE': h dite sa.isie faite entre les mains du dit Brisson, 
meunier de la seigneurie de Saint-Pierre, tant sur Ie cure, de la dite sei~ 
gneurie de Sainte-Anne que sur Jet} autres habitans d'ice\le, bOllne et 
vala ble, et en conseq.uence ordonnons que Ie dit Brisson remel tra les> 
bleds OLl farines, saisis entre ses mains, en celles du dit sieur de la Perade, 
conformement :llIX memaircs qu'il DOUS en a dODneS, snr Ie re~u dllquel iI 
en sera bien et valablement dkcharge' 1 , 

F'aisons de nouvelles dMenses,tant au cur€! du dit lieu qu'a taus leg; 
autres habitans, de porter leurs grains maudre ailleurs qu'all moulin banal 
de la uite seigneurie, a peine de conn,;cation des dits grain~ et de telle 
amende que nails jugeroes a propos, et de payer Ie moutllrag'e du grain 
Iju'ils aurollt porte aiHeurs; et pour emp8cher l'abu3 qui se commet au 
maulin par les dits habitans, lesquels prennent la farine les UllS des autres 
flU lieu de la leur prapre, nOllS leur defcndons tres-expressement de re
prendre aucuns grains au farine qui ne leur soient donn(ls par Ie dit 
meunier, a peine d'etre \"egarde5 et paursuivis comme ayaot fait tort 
!lIlX autres qui auraient dll grain ou farine dans Ie dit moulin, oj d'y entrer 
que lorsque Ie dit mel1mer y sera; et en cns que quelqtt'un d'eux ait lieu 
de se plaindre sur quelquc tort qu'il prtJteodroit lui avail' ele fait dans Ie 
c!it mOltiin, sur Ie produit des graios gu'il yaurait partb et la farine que 
Ie meunier lui rendroit de moins qu'll lui en seroit uti, nOllS ordonnons 
qu'il en fera sa plainte sur Ie champ au dit 5iellr de la Phade, et qu'avant 
a'enlever la farine, il Ie requerra de vauloir se transporter all dit moulin 
pOUl" constater Ie fait et faire rendre justice it qui il al'partiendra, et qu'a
presl'enlcvement de la farine, nul ne sera rer;u a se plaindre. 

Avons condamne les habitans nux di:pens tant des saisies que des assi
gnations, ensemble aux frais de voyage du dit sieur de la Perade, que 
110US a vons taxes it trcote livres : Ie montant desquels depens et frais de 
voyage sera ft3parti sur ceux d'entre les habitans MIl' lesqnels les saisies 
de grains ant bib declarees bonnes et valables, lesquels demeureront de
charges de I'amende, Ie dit sieur de la Perade ayant declare vouloir la 
leur remettre pour cette fois; ce qui sera execute nonobstant opposition 
eu appellation quekonque. Mandons, etc. 

Fait et donne CR notre hOtel, a Quebec, ce dill: jl1illet, mil sept cent 
vingt-huit. 

Signe: DUPUY. 
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iIl'-Jugemcnt 'lu.i dilxudc le Dil".edeur et .rU;"C/;~i<' -G~n~) ld dtt ])0 .• 

ruaine .tiu Roi, .de MS P;re:t.eJ2tions sU7'la Succession tf,u ~ieur Dupl'c1 

~bataiJ'(t, mart ab intestatet sani; el1/anG, et ,qui adfuge fa aile $ue
cession Ii ea Veuve et atf,X Heritie:rs de La dite Vcu.ve; dittrentc·' 
.uniJine janvier, mil sept cent trente. 

G.r;LI,ES HOCQ,UART, chenllier, con.eilLer du roj ell {lea. eallGeil£, lUUl!I.
ote.ndant de justice, police £t finances en la N QU\'i~lle-France. 

Vu l'1nstatlce penih,ote pardevant NOUS elltre Fran¥ais.-Eticnne Cugllet, J,;g"IU0l1t (1m 
l' ' • I ~ d . d"J I N 11 oohoute!e rl? ([Ll'ectelU' et rec.e,velir-g:ener~ .,.U Gmam,e Oeel ent, en a ~ ouve e- oonml" ~",_ 

}<~raoce, POllf Monsieur Pierr.e Carli'er, adj!ldicatair.e-gtm.eral des rel'me!! "a! du j~. 
unie~ de FraBce et rlu damaiJJ.ee c!t()ccidellt, demanaetll' et dbfe.odeul', d'une maille du roi,. 
nal't' .e1 M.aro·ueri.te Pal'.!'! "lilluy·e d' A~o:e Dodie.r taut en son nom (~6 I!.CS proton-
.-., " .' ."'. '. . ' hOllJlSlu'l" 
eomm.e .commune en hWn& a;,ree Ie dit defllilt }}adler, wn mart, que· sIIcce8sion dlt 

D.omme tutnice des enf:m;;Uli:!)IS<1AfS de lUI et ,l.'elle, ALlue Dodier, velAve de llielll'Dupre. 
Noel Simard, Louise Gagn.~·" yeu\'.e de Rohert Duf"lllr, J.accLu,es Gagne, baLll.,"d .. mm~ 
Louis Goutier, au nom et C{lmme ayal1t epoll~e Ge,lIlevif-;ve Gagne,Jcll at> .lntes/at et 
.J' L' J t"", L" ·t· C • d 8:11IB",nfan~ c-f. <lIts GUISe, acque§ e u·cr)£;<.!tll'C \Jagne tous rOIS elllanB maJeurs e qui l'adjllg~ Ii: 
dCfunt 19Eacc Ga,gne ct de B.:l.rbe Do.dier. CJmrles MIChel, .aUllill!1l et H>\ VcUV" ct.il. 
comrue aJant e,pouw lY11l.rie Simard, tille de dMants PierI';; Silllil-td ct sea l~el'itej'" 
'ClaireDQd~er, c,t comme wte,1.1r des .eofl).ll~ .mineup.!l des dit", dMuut& 31e.jlUlv.17:iIO_ 
~. d D d' 1.... 1.. J,. .l Ord. de 172* A:llm:lr et . .() vel', ,wntuol's Cl1ae.un po iii I' !HI quart G.an.~ ,allllCCCSillOIl ,\I.e .il; 173@ l'ol.·l:Y 
Catherioo Caron, leur lIlere, belle-mere et aii.eulc ;' la dite Caron, ~'em'e fo1. 45' Uo, ~ 
en pl'ellili.ere§ nocell de J acq~l,es n()dier,.et aJ'1 JDur de 6(1Jl Jeceil" ",,cuve 
,en seconde., noces de Pierre Dupre, capitailhf' de miliee de la Cote.dela 
Baie Saint.Saul et rilbJleml:l.llJ~es., et ayant repri~.au dit nOIN !a .,h.ie in~tallce 
.au lieu de I~ .dite dMunte Catherine C;I!:.on. parti.ete tiu 'W#;)gt.,.eiuq mai, 
mil sept ced \·jngt..jlept, dMemleul'S £t demull.dellr£, ,d'u1>tre part; et 
Mcclard Valette de Cbevigmy, ,c,hargb' de Ja regie cles etTets mobiliers des 
,1;uccessioru; des dits Pierr.e Dupr.e et Cather,),tl.e Cawll. §:oU ;vem:e, ,deUH/.ll-
.deur et dMendel.!l', E;!J~fi)re d'au,ine .par,L ' 

VlJ rQrd~tI!latlc.e de MGH7IueJ.:r BegGlJ, ,ci-4e~·ant iQtel'Jela!<lt ue h Nt'ltl
welle~France, dl.! tl'ente-uu Illai, mil ·sept cent v.illgt-tro~.8, renduesllr la 
crepl-esentatioll du ;;ieur D1,l Sa>l.ltoy,. c.baqij.e de !& reg)e clu domai.!le d'occj. 
oJ.p,ni eo ce pay~, ell l·ab6ell.ce d.ll1 <lit .6ieur Cuguet, d.ir,ed~J.lf (ilJ dit 
.clomaine, et portant permissioll au, dit simlr Du Sau,t'~J (.1£ ese (ram,porkr, 
.du fief de la .Riviere du Gouffre, dant> la mai,'iOll ou Ie dik Pierr.e Dupl'('1 
.est ooceJe. avec IHlootaine ·ct Ie procufeur un r{)i de la ,csmmiB£i&n, pour., 
,a,pre£ la recoQnoiosaoc.e In.ite p<l.f Ie .eure, miEsiollnmre tb~ Ji.elJ, des .<icellh£ 
par .Iui apposes,.etre" ,en pl.,e~euce t!.u <lit ;pr~cmelll' dIS d'oi de la cOIl)lllis-
1~ion, fai.t itlVelltail'e par I~~ dit n.etaire deB .etfetll mobiJiel'£ et iJ1Jmobilil'A',s, 
t.itre;; et p:.Ip.i,er1ii de la suCCeSSi(lU dudit Dup:'e, m.ol't tians ellf:J.liis, repute 
lJatard, et il.ont, par conOleq,wn.t, la 5 .. \Jcces;>iop. appartleldt all u.(Jmaiol:! ,de 
.s .. ~1aje6tk, et pour. apres Ie dit inl'ent.aire fait, ,etre par Ie dit~ie\l.r Dt.! 
Buutoy, or, !!lit-\; nom£, I'equif, e.e qt1'il avis:era: I.e d.it invel'1tail'€ fait lell 
;trQlili et qU:lfre juil'J .61livaot, .i la J'equ.ilte d~ dit sieu!" Du Sautor, es dits 
iloms, en executiolll de 1·"rd'()!l1ll311Ce ci-d~~us, e" pre~.enu, d.1l procureu.r 
au roi de la eOllllmis;;i,Gn et de la <lite Catherine Cqf'IJJ2, 'V.e1!ve ell .€.econdell 
lIloees d.1A wt PiBrI<e Dupre; 

Vexploit de flig,..!lfication fait.e 1e troi-B juilkt I.'lah~~wt, .~ ta requilte de 
~a dite Catherine Caron, au sieul' Cugnet,es dits noms, de I'<icte de celk
~r.n..tjA)JJ ,de m.arJ.llZ£ d'.,en.tn£ eIJe.e,t J.e .ciit PiefJ:e DII].me." ,~}u tr!'.lJlte ;<lvr~l" 
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mil six cent quatre-vin~t, delivre Ie deux du c)it mois de juillet, mil sept 
cent vingt-lrois, par Ie cure de la paroisse S~inte-Anne dp. Beaupre de 
ce p:lYs; 

La fe-quete p,t>spntee :l:. mon nit sienr Beg-oD, intelldant, pal' la dite 
Catherine Caron, TeUYI:' du dit Dupre, a ce que, vu Ie d;t extrait de 
mariao-e dument signifie, il lUI plaise permettre a la dite Caron de fain~ 
assign~r par-derant 'jni ,,~ elit :sieur Cu?,"net, es elits noms, POIII' ~e nir de
boute de ses pret!:!ltioos et demalldes, et etre tenu de remettre a la dite
Caron les titr'!!s et papiers fe-mis ~u di~ sieur Du Santoy_ e~ dits noms, lars 
du dit inHntaire conccmant la COm'>l1l1lJaute d'entre la elite Caron et Ie
elit Dupre, et &tre lePere Michel, Recollet, lJlis~ionnaire a la Baie
Saint-Paul, pareillement te-ou cil! remettre ala dile C~ron les especes 
sonnam~es trouvees lars elu dit inventaire, montant ill cinq cent fJuutre
Tingt et qUI'lques livres, dont la moitie ne peut etre· conte:;tee it la dite I 

Cnron, et sur I'autre moitle ~e:,; reprises a faire, desirallt d'ailJeurs la dite 
Caron acquitter les frais fllnel aires de son liit mari et Ilayer Ie notaire de 
ses vacations, apres la confection uu dit inventaire, ainsi Cju'en ordonnerait 
man dit sienr l'intendaot: sa commuoaute ne pou,allt ni ne de rant etre 
tenue des autres. frais faits. parle dit "iellr Cngnet? la elite requete signee 
" Barbel, pour b di~e veuve Caron ~ " 

Ordonnance de mon dit sieur Begon, iiltend~l)t, au hOI:;> de Ja elite re
~\H~te, du ~ix du dit mois de ,Juillet, mil sept cent vingt-trois, partan!: 
soit communique au dit sieur C~gnet, pour, sa reponse vue, etre ordonne 
ce qu'il appadiendra 1 

Reponse Ol! dit~ieur Cugnet Martt ensuite, du elit jour, sign{,e de lui, 
rar laquene it conclnt a ce que la elite Caron, Teuve D~,pre, soit ~enue de 
justifier de I'etat dl! oit Dupre par Ie contrnt et I'rxtr.ait de m:;n-iag-e des 
pere et mere dll dit Dupr&', et par l'extrait baptistaire au dit Dupr{, en 
forme et dClllJlwt legalises,t.'tce Jans un an pour tout detai, fallte de quoi 
elJe scm db boutee de ses de-man des, et la succes~ion adjugee a Sa lVIajeste 
ou au fermier de son elomaine en ce pays, s!luf ill la dite Teuve Dllpre a 
t1iscuter el ["ire regler ses uroits <lans la dite sIJcCeSSiolil, et que, penuant: 
}e dit tell1S d'un an, et jus~u'iil ce que la dite Vell'l'e Dupre ait justifie de 
I'etat de son dit mari, les biens meuMes et immeubles de la dite sllccession, 
c·outenus all dit irlVcntaire, elemeureront seguestres es mains au dit siem
Cugnet, au oit nom, aux oiTres qu'il fait de payer a la dite veuve Dupre 
fa provision qu'il plaira a mon dit sieur lieutenant lui. adJllgcr pour sa sub
sistance et entretjen, de payer aussi les frais funeraires, ceux de l'inven
iaire et autres frais, ainsi que ]'owctonnerait man dit siellf I'intclldant, et 
UP. faim valoir les terres appartenantes a la dite succession pendant Ie dit 
terns, et g-erer la ditr succeSSIOn, a la charge par la dite venve Dupre et 
heritiers de rembonrser au dit sieur Cugnet, es dits noms, les amtdioratio1l5 
et depenses utiles qu'il aura faites, SI aueunes y a, sur les terres de ]a 
dite succession, au cas qu'elle- leu, soit adjllgee, et ce suivant I'estimatioo 
'lui en sera fait .. 1'<)1' gens experts et a ce connaissans; 

Repo[];e, du ditjour, de la dite veuve Dupre, signee du dit Barbel, ]'01'

donnallce, etant en5uite, de mon uit sieur Began, intendant, du dit jour six: 
juillet, porlant: soit communique au dit sieur Cugnet ; 

Repoose, etant ensuitl:', du elit siear Cugnet e1 de lui signee. du huit dl) 
dit mois de juillet ; 

Requtte de la dite yeuve Dupre, sign(~e du dit Barbel, ;i mon diL sieur
Begon, intendant, par laquelle cUe c()nctut ace Q,u'attendu. qu'elle n'eM 



.Tugemens &es'lnf;'en6,1'L1'I:8 6,u Canada, lY3'O, 

1U'If!l partie capable pour soutenir et defendre, contre Ie uit siellr Cugnet, Ies 
~retentions des heritiers du dit Dupre. et que Ie dit sieur Cug'oet, sur des 
SOUp!t0IlS nat! proLl \"I!;s, n'est point partie capable pour faire Ie rartage de>; 
/biens de sa c-rlllllmunaute avec Ie tl.it D<Gpre, il plaise ;a mol'! dit'Sieue lieu
tenant nornm.er lin procureur dq rQi ,&e la commission pour Ja c{)llservatiol'l 
.de5 interets des dils betitiers a!hse,ls, axec Iequel .ill dite Caron ferai:t 
.regler se~ pretentio!ls, .a I'eflet Gle quoi edit siellr C~lgnet serait t-enu iL,i 
1I'emettre tous les papiers de b, dite comml'lnaut-b r)C(li\~r -etablirse-s dernandes, 
pour ens&ite remettre les d,its'rapiers au dit sieur rroclm';~lr &~ roi., pou-r 
~tre remis ~ mon ddt sieur l'int.endani, -et {aire droit E.C1.i!X parties; 

OrdonlJlance, etallt el'lsuile, de J\lIolllsiel!r l'ir~te!1da,nt, d~ d:ix Glu dit mOl<; 
~e juillet, ~Iltant: soit OOtliHllUojqli1e au 61ft sie\!r Cl1gR0t ; 

Reponses. 61u ditjour, du dit mel!rCugllet, ue lui 'sigllees, etllcIl!teRsllite, 
.et par lesque.Iles oil coneld:\. ce qu'il :plDise i mOt! dtt ~ieur l'int-elldant, eR 

~omman.t Ul! procLll'eur du wi de Ill. commission. ordOriller que Ie dit sieur 
Cug'nel sera ret;u parlie, -et Qlle les denilandes de la &i.te vcuve Dupre 1m 
:seniient cIlHRmllll:iqllees POtH' y rep'Gucire, ainsi que ,les litre!; et papier" 
dont elle elltcl'ltNait se servir pour eta:9hir ses pretentitons, et q~'elle seraitt 
Itenue de donner au dit sieur Cugnet, ®NJaire donner par son procureul', 
'1.1ll recepffise des pieces qu"elle demaliloora:it lui .etre rerlli;;es par Ie dit sieur 
Cugnet q,ui, au surplus, per5istait aux cOllcLla-sious par lui prises par ses 
,reponses dll :six dtl dft m,wis de jOliillet j 

Requcte de la dite Carot:!, veuv.e DlIpt;b, sigooe dl! dit Barbel et mot~ 
i{}it sieur l"iutemdarut, .eno.nciative cl't~lle 0I'ci:(l)nniu)Ce de lw.0ll dit ",ieur I'in
tendant, du premier d\:l ~it mots de juillet, portant que, par provision, Ie 
-sieur Laj'~1s, syuuic des RI:L PP. Recollets de Bette ville, entre les maiuOi 
<duquel les aucleooes E'SPC(;es, trouvt:eslors Iftll dit inventaire da,\ dit Duprr, 
-.et lleposbes au dit R. P. Michel, He<:<o\let, 'oliltete remises par Ie dit 
Pere R~e'(llllet, payerait i la dite V€\H'C D:;apre la sOlOme (,\e deux cent
oeinquamte livr-es sllr les dits deniers, ",t :hi. dit;e refilu-ete tel1llante ~ ce que, 
[lour ?hrier alilx difficultes faites pM Ie dit siem Lajus et 5an~ prejudice 
<les droits des partie!; a;u pri!le:ipaJ, it sait -ordonn~ que Ie dit sieur Lajus 
I'ymettrait, es mains du ditoSieIK-!, Cllgf.lel, les <tites "ieilles espeees non apprt~
.ciees, et que ~e dit flieur CU!?,"Re't f<eJ<!.~t Ml~\l[ra\lce:a la dite ve\l\'e DUl1re 
.de la IR-oitie ; 

Ordonnance, ;etaBt ens\lite~ de m{ln cEt siellr t'intend",F.t, du treir:e ilu di'i: 
mois de jllilLet, plilrtant so it co~mul\\iqjll.(~ a'l'l &it sieur Cugllet ; 

Autre reque~e de la dite Car<&n, vemve Dupre" signee du dit Barbel, i 
mlln dit sj,el!lf l'inte,l>.daht~ contenant queJa pretentioo vu uit sieur Cug'net, 
.es noms, est fOl'ld:ee sur ce qu'Ll sou{~etl!it que Ie dlt dMflnt Dllpre ebit 

, Mtard et qu'ainsi -sa succession etait rever~ible :l Sa Majeste ; que I'on 
conv.ient avec Ie dit siellr Cugnet que ,I.e dit Dupre Mait b&tard, rn~is que 
~uivant les auteurs y mentionnes, 5i, de detu conjoint'S, Ie predecede etait 
ilatard, Ie ~lIlr\'ivant lui succedait il'eKclusioll du rOl et du seigneur haut
jU~licier, parceque Ill. sue-cession de I'un des conj13i'lIlts it I'autre est -e11i 
msage dans la France coutulllrere, non seulement el'l cas de (IGsherenc-e, 
mais encore quand Ie predeced{~est biHanl, tendante 'enoliltre ,ur Ie dit 
expose aNn de permissioll d'assigRer Ie dit sieur Cug'net, pardevant mOll 
dit sieur Finkndant, pOllr se veir de'\)outer de ses d-emandes et pretentions 
sur la successioll tiu dit Dupre et voir dire que les e<;pece" qui 80:1t CS 
mains clu dit sieur Lajus,seront remises ala dite veuve Dupre, a quoi faire 
il ser~ CJil.ratramt par 'iGJutes ¥~"> ql.lQl faisaRt,dBdmrg-e ; 
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Ordonnance, etant ensuitE', de IYJ,),) ,jit si,:,'r l'j, ,pw~ ""!t. dn tl'eize tnlli, 
mil sept cent vingt-qllalre, portant, soit communique all dit sieur Cugne.t ; 

Copie de significalior. fait() par Hageot, huissi{!\' de la prevot!' de ce1!te 
'litle, h" vingt-deux du <lit mois de roai, a la reque-t~ dl) dFt stellr Cllgnet, 
l\:U (tit Barhel. procurellr de la !lite Caron, vellve DlIpre, de la reponse ell) 
,lit SieVil' Cl}gnet, du quir..ze du dit fl'-ois de ma1, a. la requete de la dne 
Caron un treize et de l'ordonn2lnce de mon dit sieur I'intendant uu vingt dll 
dit Innis de mai, etant ensmle de la di-te· r6pon5e, du dit sieur Cugnet, 
sus-datoe, et po.rtant qa'eLlc seFOit eommun)qu.tle au d~t Barbel, es dHs. 
noms; par laquelle reponse et sur les moyens et raisons y coutenus, Ie dit 
ait::ur Cugnet collclut a. l'adjulncaliiln des. coneltlbions par lui prif.es en ses 
repolJses, d,~s six et dix juil!.e-t, mil sept cent vingt-tro2s, auxquelles il 
pCI':;iste, conscntant an surplus, flue, par forme de provision, les especes 
\llli wnt os mains ,ttl dit siellr Lajlls soient .. emises a la di.ie veul'e Dupre, 
ell dormant par elle :;on re<;n des dites e:;peces, pour en tel}H- compte:u. 
dil sieur CI.;'6nct sur seB droits, ]orsqu'i,ls se,'()nt regl&s; 

L';];cte de l'cprise fa}te (tc ta. (lile instan:ce, Ie vingt-cmq mai, mil sept 
!Ocnt vingt-iirpt, par les dils Mriticrs de la clite Caron, veuve Dupre, en 
son lieu et place, os dits noms, signe tiu. Jit :Barbel et sig-nitre Ie neuf juin. 
s111\-ant, a la requete des Jits h&ntiel~ au dit sieur Cu-goet, i!'<lr Desa
liill1J-, huis"jer en la elite pr&;-6~& ; 

RequE,le ues dits hCritiers, sjg-n~-e BhRB:EL, a lVIoll6ieur- Dupuy, intenr 
.. '11 nt, afi:n de permission d'assigner p<truevallt lui Ie dit Steu\' Cu-gn~t, pom;
yoir dire qlle les dits heritiers doe la !fite Caron reprendrollt la dite instance 
cnC.Olnlr1enCee entre Ie dit ~.ietH· Cllgnet et fa. J,te dMunte Caron, et que 
~es partie~ ,.roclici'eront en iceHe 3uivant !es d:ernie-rs er,etDens ; 

Or.:ronr'~.Jlc-e, elant e,nsuite.de mon elit sieu.r [-'Intendant, au aeux juin, a\s 
.\'it an, portant flUB') vu Facte de rep.·ise ctes. illls. heriti:ers., du vingt.cin(~ 
roai pn~ceueut, ;-1 le·ur est c/O[blle acte de. !.a elite reprise, et au surplus La. 
tlite requete comlmmiqu&e au d:it sieur Cugnet 1l.0Uf &tl'e p.ro.c6d.e. avec 
lui 8ui\-Ull,t leo; aen;icl'S errem,ens, 

Repan!'!e", etan-t ensutte, d'u ilit siew Cugn,ete1: ere Ill't sig.nee", QU tro.is; 
au dlt mois de juin ; 

La reqnete du dil M&ct,arcl VaJe-tte de. Cbe\:igny, charge de la regie 
des biens des succcssiom de la veuve Dupre et du dit Dupre, et de lui 
liignee, a mon dit ,i€-ur l'il1tendant, tendan~e a. ce ([lie, l,lt.l les.ordo.n.nances 
de mon elil '&ieu.r Beg-on y ell..oncees, Ul\ quinze juill, seize juillet, et trenie 
aout, mil sept cent .ingt-cinq, qui commettoienlle dit de Cheviguy, ala 
\li.te rbgi-e, il lui pb .. t l"au.~ariser it cQe.tinu-ci1. de faire les aYlblJces qu'eXii
geoit la (rite r£.'gi~, ce faLg3.11t, lui allouer to.utes. celles a.u'iI a\-oit ci-devant 
fa,ite~ aa-dei<l des deniers. qui Iud rcstoier.t en dept-\t, donJ; il-IuL serait teuu. 
eompte par la 'liccession d,j elit Dupr8 (;Grnrne de celles q,1.I'iJ pOUYfoit faire 
<I l'avtmir, s.i mieu:i n'aimait man· dit sicur I'intendant 1e de cba rgt' l' , et ell; 
ee ca~ o.dOll.!ler lja"il. l'elUlro.it c_omple entre ses mains- de la gestion et 
m:wiement qu,!;1 a ~' .. , des dits efr~h, en. presence cll.l dit sieu.r Cugnet et 
dn di,t B».rhcl, pEGlCUrelW cl~3 d}t·s ooritVcl's ;. 

Ordonnance, btunt ellsuite, de mon t1it siem I'intendant du yin.,.t aoat 
'I - , '" .. Il~i sept cent y_lfIi{t-~ept, p0rtant qU'elle ~eroit cOIlUllucic:Luee au di.!: sum .. 

tAlt;flct e t au <lit !3a.r b21", es IlO.m.s. i 
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Roponses dll dit siellf Cugnet et de Illi signee~ dll meme Jour; alltres 
du dit Bal'\}el, es dit noms, aussi du me me jour; 

Compte presente par Ie dit de Chevigny, de lui signe et dato dll vingt
trois aout, mil sept cent vingt-huit ; 

Requet,e du dit de Chevigny et de lui signee, a. nous presentee, a ce 
qu'il nous plaise, en dechargeant Ie dit de Chevigny de la dite reg'ie, 
recevoir au nom du roi Ie compte qu'il a a rendre d'icelle: les parties 

. interessees bien Ct duement appelees, pour Ie dit compte arrete, or
donner au dit sieur Cugnet de lui rembourser ce qu'il a ete oblige 
d~ fournir pour la conservation des dits biens et en empecher Ie depe
rissement, comme aussi Ie payer de ce qu'il lui plaira arbitrer pour ses 
voyages qu'il a ete oblige de faire et de ses dites peines et soins; des
quelles sommes Ie dit sieur Cug'net ~e rem faire raison par la succession du 
dit Dupre, au cas queles dits biens ne lui soient pas adjuges par droit de 
desherence, aux offres que fait Ie dit de Chevi?,ny de prendre soin des dits 
biens apres qu'll aura ete rembourse de son dli ; 

Nqtre ordonnance Mant ensuite, du cinq novembre, mil sept cent vingt
neuf, portant, soit communique au dit sieur Cugnet ; 

Reponses du dit ~ieur Cugnet et de lui signees, du six decembre dernier, 
tenuante ace qu'en jllgeant l'instance d'entre les parties, il soit oruonne 
que Ie dit sieur de Che\'igny rendra compte de sa gestion a qui il appar
tiendra ; 

Notre ordo.nnance Mant ell~uite, dll seize du dit mois de decembre der
nier, poftant, soit. communique avec toutes les pieces de I'instance au 
sieur Verrier, par !lOUS commis procureur du roi en cette partie, pour sur 
ses conclusions eIre pal' nous ordonne ce qu'il appartiendra. 

Vn aussi les autres tit res et pieces joints a l'instance, ensemble les con
clusions du dit plocureur du roi, en date du douze du present mois, et 
tout considere : . 

, Nous, ayant e!?;i1rd a larequete de la dite defunte Catherine Caron, 
veuve en dernieres Iloces di! dit Pierre Dupre, biltard, c\ecede sallS 
enfans, dll treize mai, mil sept cent vingt-quatre, avolls debollte et debou
tons Ie dit sieul' Cugnet, au dit nom, de ses demandes et pretentions sur la 
succession dll dit feu sienr Dupre, portees par ses reponses du six juillet, 
mil sept cent vingt-trois et alltres requetes par lui donnees en I'instance ; 
declarons la dite sliccession acqUlse et devolue aux dits Marguerite Pare, 
veuve d'Ange Dodier et consorts, au nom et comme heritiers de la dite 
Carbn, veure Dupre, ee iilisant, ordollnons que Ie dit sieur Cugnet,au dit 
110m, sera tenu de leur remettre tous les titres et papiers de la dite succes· 
sion qu'il peut avoir entre se~ mains de meme que Ie dit sieur Lajus, syndic 
des RR.PP. Recollets de cette Ville, toutes les especes et deniers qu'il 
peut aussi avoir entre les siennes appartenants a la dite succession, si fait 
n'a !'lte, a ce faire Ips di,s Meurs Cugnet et Lajlls contraints par to utes 
voies ; quoi faisanij,decharges, depens compenses. 

Et a I'egarcl till sieur de Chevi~ny, commis par ordonnances de mon 
dit siellrBegon, ci-devant intendant eo ce pays, des seize juiliet et trente 
aoilt, mil sept cent I'ingt-cinq pt par celie de monsieur Dupuy, aussi inten
dant en ce milme pays, du "ingt huit aout, mil sept cent vingt-sept, pour 
regir et administrer les biens de la dite succession, nous . ordonllons qu'il 

s3* 
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rendra compte de sa gestion pardevant nous aux dits heritiers de la dite 
Caron, par bref etat de recette et depenses, dalls lequel il employera les 
fmis et avances par lui bien et legitimement faits pour raison de la dite 
gestion. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie trente-un janvier, mil sept cent trente. 

Signe: HOCQUART. 

Ordonnance rendue en javeur du Sieur Charest conti e plusieurs de 
ses Tenanciers de ta Cute de Lauzon, qui ne tiennent ni feu ni 
tieu; du 18e. jeVJ-ier 1730. 

GILLES HOCQUAR,T, ETC. 

Orddonnance _ SUR la requete a nous ' presentee par Etienne Charest, seigneur de la 
ren ue cantle h " • • • J • 

l'lusieurs teo , :ote de Lauzon, c?ntenant qu tI auro,lt, depUls pl~sl:urs ~nnees, co~-
nanciers de la cede des terres et habitatIOns dans sa dlte selg'neurle a plusleurs partl
Cote d~ Lau- culiers qui ne se sont point encore mi~ en devoir LI'y Lenir feu et lieu ni de 
"'t',on, qu

t
! n,e" les mettre en valeur, quoiqu'ils y soient oblige~, dans l'an et jour. par 

lenuen lllleu I'd ' , "I ' , I' A d' 'I ni lieu, eurs tltres e concessIOn et alllsi qu I est enJolOt par arrd u consel 
18e, fev, 1730, d'btat du roi du 6e, juiilet, mil sept cent onze, leqnel arret a bte ci
Ord, de 1729 Ii devant et sllffisamment notJfie, dans toute la dife seigneurie de Lauzon, 
1730 vol. 17 bl" f' 'I dl"l' "ldd'l' I fo!' 53 Ro. ' par pu Icatlon alte a a porte e eg lse parOISSIa e u It Jeu en a ma-

niel e accoutumee; laquelle negligence, outre qu'elle est contraire aux 
IOtentions de Sa Majeste. est encore prejudiciable aux interets du dit 
sieur Charest et aux aut res babitans etablis dans la dite C6te de Lauzon; 
nou~ suppliant Ie dit sieur Cbarest de fixer aux dils particuliers tel dblai 
qu'il nous plaira pour qu'ils aient a se conformer au dit arret du con;eil 
d'etat et a leurs tit res de concession, et que faute par eux d'avoir feu et 
lieu dans Ie dit tems sur leurs terres, et ice lui passe, ils seront dechus de 
la proprietb des dites terres, lesquelles seront reunies de droit au dornaine 
du suppliant, pour etre par lui de nouveau concedees a qui il avisera bon 
etre; 

Vu la dite requete, ensemble l'arret du conseil d'etat du roi du SIX 

juillet, mil sept cent onze ; tout considbre : 

Nous avons ordonne et ordonnons qu'a compter du jour de la publica
tion de la presente ordonnance, jusqu'au dernier decelllbre de la presellte 
annee inclusil'ement, et pour toute prefixion et del ai, tous ceux 'qui ont 
pris des terres et concessions dans la dite seig'neurie de la C6te de Lauzon, 
seront tenus d'y avoir feu et liru et de les mettre en valeur, et ce con for
mement a l'arret du conseil d'etat du roi du six juillet, mil sept cent onze, 
a faute de quoi, et Ie dit tems passe, nous les ueclarons dechus de toute 
propribte des dites terres et icetles reunirons au domaine d,u dit sieur 
Charest, en par lui rapportant les certillcats Ull cure de la dite paroisse et 
du capitaine de mil ice de la dile c6te; comme les dits habitans n'auront 
point tenu feu et lieu sur leurs dites concessions, dans Ie dit tems que nOlls 
leur accordons de grace pour -se conformer au dit arret du conseil d'etat 
du roi. 

, E~ s,era la rresente or?on,na~ce lue, publiee et affichee a Ja porte de 
I eghse de la dlte seigneune, a I Issue de messe paroissiale, Ie plus prochain 
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dimanche, et signifiee, ala requMe du dit sieur Charest, 3 tous ceux de 
ses habitans qui sont dans Ie cas y mentionne, a ce qu'iis n'en ignorent. 
Mandons, etc. 

Fait ,en notre hOtel, a Quebec, Ie dix-huit fevrier, mil sept cent trcnte. 

Signe: HOCQUART. 

*':-Jugement qui, a la Requete du Seignp.ur de Deschambault (qui 
offre de journir le Terrain pour l'Eglise et let Mtir it ses Frais) , 

, condamne les Habitetn~ de la elite Seigncune a cnnstruire, ,it leurs 
Frais, un P;'esbytere; du quatorzibne mars, nul sept cent trente. 

GILLES HOCQUART, ETC. 
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SUR la requete '8, nous presentee par Ie sieur Joseph Fleury de Lag'or- Jug.1ment iui 
gelldiere, seigneur d'.Eschambauit, contenant que, SUlvant le di~trict h~~it~~~~e e8 

qui a Me fait des paroisses de cettc colonie, en conformite des ordres Deschambault 
de Sa Majeste, et qui a ete homologue par arret de son ('ons~il d'etat, du a constr~ire, a 
trois mars mil sept cent Yingt-deux il a ete entre autre:; choses arrete leurs fr~lB, un , , " 'pre,bytere 
que dans la seigneurie de Deschamhault iI sera etabli une paroisse com- 14e'.marst730. 
mune pour cette seigneurie et .celle de la CheHotiere, et, en consequence, Ord. de 1729 
perm is au dit sieuf de Lag'org'endiere, sur les representations qui nous a 1730, vo1.l7, 
a\'oient ete par lui {aites devant Ie sieur Collet, commissaire en cette fo1. 63 Ro. 
pal'lie, Ie viugt-trois mai, mil sept cellt vingt, de faire construire en pierre 
une eglise sur Ie Cap- Lauzon, lieu dependant de la dite seig'neurie de 
Deschambault, en fournissal1t, suivant ses offres, une terre au dit lieu, 
de trois arpens de, front sur trente de profondellr, faisant faire toute la 
chaux et payant les ma<;ons et charpentie-rs pour la main-d\eul're, tant 
pour la co~struction de la dite eglise que d'un presbytere ; 

Que par Ie meme district il ,E'~t dit,que les habitan~ de Deschambault 
et de la 0hevrotiere seront conjointement tenus de tirer toute la pierre et 
d'equarrir tous les bois qui seront necessaires pour les dites constructions, 
attendu que la dite eglise serl'ira de paroisse aux deux ~eigneuries, qui 
sera de I'etendue ue deux lieues, aiosi qu'il est plus au long explique par 
Ie dit arret du conseil d'etat, en conformite duql1el N[onsieur I'eveque, 
condjHteur de Quebec, a nomme Pierre Groleau, habitant de la dite sei
gneurie de Deschamhault, et Henry Germain avec Louis Chal,elain, habi
tans de la seig~neurie tie la ChelTotiere, pOllr marg'uilliers de la dite eglise 
qui sera constrlilte eo pierre sur Ie dit Cap-Lauzon en la seigneurie de 
Descharnbault, a I'effet, par les dits rnargllilliers, de pre sider aux dites 
bati'sses, les conduire et accelerel' ; 

, 
Que comme il y a plusieurs habitaos de la ChelTotiere qui refusent de 

contribuer au travail qui a He commence par ceux de Deschambault, pour 
la construction dll dit presbytere dont il s'ag'it sel1lement quant a present, 
Ie suppliant requerait qu'il nous plut, en lui donnant acte des offres par lui 
ei-devant faites et qu'ill'eitere en tant que besoin par la presente requete, 
or.donner que les habitans des dites seigneuries qui sont refusants de con
tnbuer ala batisse du tlit presbytere, seront tenus de Ie faire incessarnment 
sou~ telle peine qu'il nous plaira ordonner; a I'ell"et de quoi les dits mal'
guilliers seront par nous autorises a la conduite du dittravail et a la repdr
t~tion qui 1m sera par eux (aite sur tOl1~ les hahltans des dites deux seigne\l-
ms, eu egard a leurs facultes; a quoi ayant egard. . 
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Vu la dite reqllere si:,'nee" D~~ LAGO:-:';f~NI'rErlE," Ie proces-verbal 
du district des parOlsses de cettc colonie, ensemble l'arret du conseilll'etat 
rlu roi du trois mai, mil sept cent vingt-deux, homologue, Ie dil dlSlrict et 
tout considere : 

NOlls avons donne acte au rlit sieur de Lag'orgendicre des orfres par lui 
ci-devant faites en ses repr(,~en(ations, contt'nlles au proces-,er bal d u sieur 
Collet, commissaire ace depllte, elu vingt-troi, mai, mil sept cent ving-t-un, 
et mentionnees en l'arret elu conseil el'etat elu troi" mai, mil seltt cent 
vingt-eleux. 

Et orelonnons que les habitans cles seigneuries de la ChelTotiere et de 
Descbambault seront tenus de contribuer a la batisse elu elit presbYlcre, 
dont il s'a,)t seulement quant a present. en journces, arnas pt trans ort de 
mat"riaux sur Ie lieu destine ala dite balisse. qu'ils tireront toute Ia pierre, 
equarriront tout Ie bois de eharpente et fourniront tOLil les rnadriers, 
planches et autres bois neeessaires pour la dite eonstl"LlCtion, confurmernent 
au tlit arret du eOllseil d't-tat, et ee, a la dilig-ellce des dils rnarguilliers en 
cbarge, nommes par monsieur Ie coadjuteur de Quebec, et Sill' Ia. repar
tition qui ell sera faite par les dits marg;uillier" conjointernent avec Ie siellr 
Debunee, eapitaine de milic€ des dites seip,eurit's, en presence ilu Slellr 
cure de Ja dite Jl~roisse, par proportion et eu I'-g,ard allx faculles de chacun 
des dits habitans ; 

Condamnons les eontreyenan~ en dix li\'res· d'amende, applicable a la 
fabrique de la dite paroisse, pOUl'suite des dits marguilliers. auxqueis jour
nees, fournitures et travaux seront pareillement tenus, et SOliS les memes 
peil\es, les habitans des clites deux ~eigneurieti lors de la bati,s!' de la dite 
eglise commune entre eux) sans qu'il soit besoin d'autre ordonnance que 
£Ie la presente qui sera publiee et nOiil1be par Ie elit eapitaine de .nilice des 
dites seigneuries, au premier dirnanehe, issue de messe paroi.siale, a ce 
qu'aucun des dits habitans n'en ignore. lVlandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie quatorze mars, mil sept cent trcille. 

Signe: HOCQUART. 

Ordonnance portant reunion de plusiem-s Terres au domaine de la 
Sel.gneurie de Lauzon, faute par les- rlabitans d'avoir tenu feu ct 
lieu sur icelles; du 30e. mars 1730 C-). 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Ordonnance VU par nous I'arret ~u con,seil,d'etat du roi, elu six juillet, mil sept .cent 
qui reunit onze, par lequel Sa lVIaJeste a nrdonnc que, laute par les habttans 
i~:,~:U~~ do de la Nouyelle-France de metlre leurs tt'rres en valt'tlr et d'y tcnir leu ct 
maine de 10. lieu !lans I'an du jour de leurs eon".essions, il& seront dechus lie tOlite pro
Beigneurie de priete !les clites terres, et que la reunion en sera ('aite nux dOllJaines des 
Lauzon. fuut." seigneurs par les ,ieurs intendans, sur les cerlifieats et atte,t~tions des 
par I". hal)]. . t 't' d 'I' I d hI" -' tans d'y avail' c~res e ,capt ames e tnl ICe, comrne es Ils aultans n aur'ont pOlO I sails-
tenu Jeu etlieu fait au dit arret; 
30e,rnarR1730, J ' '., , 
Ord, de 1730 Ii Notre ~rclonna~ce du dlX-hult ~evrler, mt! sept cent trente, par laqnelle, 
1731, vol. 19, sur les plamtes qUi nous furent faltes par Ie siellr Etienne Charest, st'igneur 
fo!' 72 Ro. 

(~) NOTA.-Cett~ ordonnance, n'estplacee ici que parce qu'~ilc ,,'''-Ie In dalo 
de 1730, ?UnB .Ie Reg:Btrre, tand!s qU'cllc devrait porter celle lip 17;3 1: l'ordon. 
nallee qm eBt a III page ,,06 vous en cOllvaincl'a. 
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de Ia Cbte de Lauzon, que plusieurs parficuliers, a qui il auroit concede, 
depuis quelques annees, des terl'es dans sa dite seigneurie, n'y tenoient 
point feu et lieu et ne les mettoient point en valeur; quoique le8 terres 
des dits particuliel's fnssent des 101'8 dans Ie cas de Ia reunion, nous auriont! 
bien "oulu cepimdant leur ace order un nouveau delai de dix mois pour 
qu'ils se mi~sen[ en etat de satisfaire au dit arret du conseil d'etat, ~ou~ 
Ic~ peines Y pOl'tees ; . 

. La publication faite de notre dite ordonnance, avec nffiche, it la porte 
de I'eglise de ;-;;aint-J 08eph, paroi~se de la dite ~eig'neurie, du vin!2,t-six du 
dit mois de Ihrier au dit an, par Benoit--- ; 

La requete it. nous presentee par Ie dit sieur Cbare8t,le 16e. du present 
ruois, contenant nOllvelles plaintes contre les di~ particuliers y d(momme~, 
taus propriHaires de terres dans la dite seigneurie de Lauzon, lesq lIel~ ne 
se soot pas mis en peine d'y tenir feu et lieu dans tout Ie tems que nous 
leur avioris acrorde, qui est expire depuis pres de trois mois, s31'oir: les 
boirs et ayans caU5e de dMunt Dumont,. pour htl:t arpens tie front sur qua
rante de pro[ondeur, au premier rang; Charles Gautier, pour dix arpen5 
de front SUI' quarante de profondeur, aussi au premier rang; Eustache 
Samson, pour troi~ arpens de front sur trel1te de profondeur, au second 

. rang; Ia reuve Grenet, pour deux terres au second rang, de trois arpens 
chllcune sur trente de profondeur; Joseph Girard, pour une de trois arpens 
au second rn.ng, sur trenle de proforideur; Fran!;ois Brulot, pOLlr deux 
arpens et demi de front sur trentc de profondeur; Louis Fagot, pour 
trois arpens de [ront sur trcnte de profondeur; Joseph Fagot, aussi pour 
trois a rpem; de front sur trente de profondeur; Michel Jouruain, aussi
.pourtrois arpens de front sur trente de profondeLlr ; Joseph J oLlrdain, 
aussi pour trois arpens de front ~ur trente de profondcur ; Louis l\1arehand, 
aussi. pour trois arpens de front sur trente de profondeur; Charle., Guay, 
au t1'oisieme rang, aussi pour troi~ arpens de front sur trente de profon
deUl' ; Joseph Guay, aus9i POUl' trois arpens de front sur trente de prbfondeur ; 
Michel Guay, aussi pOllr trois arpens de front sur trente de profondeur ; 
Jean-Baptiste Girard, aussi pOllr trois arpens de front sur trente de pro
fondeul'; Charles Girard, ~au troisieme rang, pour trois al'pens de fr'ont 
sur, trente de pl'ofondeur; Claude Girard, aussi pour trois arpens de front 
sur trente; de pl'ofondeui'; Jacques Girard, aussi pOllr trois arpens de front 
sur trente de profondeur; et par laquelle requiHe Ie dit sieur Charest 
C0AC;Ut it ce qu'il soitpar no us passe outre a la reunion des dites terres Ii 
son uomaine, sur les eertificats des cures et capitaines de cotes de la dite 
~ciglleul'ie, q u'il nous auroit repre,entes ; 

Et vu les dits certificats de sieurs La Rue, cure, et Couture, eapitaine 
: de milice de la dite eMe et seigneurie de Lauzon, I'un et I'autre en date 

du douze [evrier dernier, par lesquels ils attesLent que tous les dits habi
tans ci-dessus ne tiennent point feu et lieu, de puis plusieurs annees, sur 
les tel'l'esqu'ils ont prises dans la dite seigneurie de Lauzon; et tout 
considt:re : 

, ':Nous, en "ertu du pouvoir a nous donne par Sa Majeste et ell ex{;cu~ 
tIon du dit arr8t du conseil d'etat du roi, du six j nillet, mil sept cent onze, 
O;vons declare tous les dits particuliers· ci-dessul>, savoir: les dits hoirs ou 
ayans cause de defunt Dumont, Charles Gautier, Eustache bamson; la 
veuye Grenet, Joseph Girard, Franc;ois Brulot, Louis Fagot, J o~eph 
Fagot, Michel Jourdain, Joseph Jourdain, Louis Marchand, Charles 
Guar, Joseph Guay, Michel Guay, .Jean-Baptiste Girard, Charles Girard, 
Clalllie Gira:'d, Jacques Girard, bienet duement decqus de toute pro--

[jOg 
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priMe ues dites terres a eux concedees et sitllees en la dite seigneurie ue 
Lau;7,On, faute par eux d'y avoir tenu feu et lieu, ue les avoir habitees et 
fait val oil' dans Ie tems ordonne, tant par 1(' dit arret du c')nseil d'etat que 
par notre ordonnance du 18e. fevrier 1730, et icelles avons reunies au 
domaine du dit sieur Charest. 

Et sera la presente ordonnance lue, publiee et afficMe 2. li1 porte de 
J'egli,e de la dite seignellrie, issue de messe p:J.roi~sialp, a ce qu'aucun des 
dits particuliers y denommes n'en ignore. lVIandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie trente mars, mil sept cent trente. 

Signe: HOCQUAP.'r. 

*-Ordonnance qui (leclare Louis Durand, Nicolas IIuyot dit Saint4 
Laurent et autres IIabitans de La Seigneurie de Tilly, dechus de 
leurs propriftes, s'ils n'y tiennent pas jeu et lieu au temps .fixe 
par la presente ordonnance; du premier d'avriL, mil I>fpt eent 
trente. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Ordonnance SUR ]a requNe a nous presentee par Ie sieur Charles Le Gardeur; ecuyer, 
qni 0eclarcl officier dans les troupes du detacbernent de la marine entretenue dans 
plnslenrs la- f' , I ' I D ). de' bitans de 1'11- ce pays, alsant tant pour m que pour a ame fa mere, veuye e Leu sleur 
ly, diichllS de Pierre Noel Le Gardeur, ecuyer, capitaine d'une compagnie du dit deta4 

l~LLrs "p'ropri~- chbment de la marine, seig-neur de Tilly et de Bonsecours, con tenant que 
t~s, S liSe n y depui~ huit ans ils auraient concede dE's terres a plusieurs particuliers, 
tlennent leu et t t' L 'D 1 N' I II d' -,' L t b lien. no ammen a OlliS uranc et lCO as - uyot ,t ;:)amt- auren, a sens, 
ler,:1vriI1730. qui ne se sont point encore mis en devoir d'y tenir feu et lieu ni de les 
O,:d, de 1729 a mettre en YJleur, quoiqu'ils y soient obliges dans Fan et jour, aux termes de 
Yr077 v~l. 17, Farret du conseil d'etat, du six juillet, mil sept cent onze, qui a ete duement 
o , 0, notifie dans toutes les seigneuries de la colonie, laquelle negligence, outre 

qu'elle est contraire aux intentions de Sa l\lajeste, est encore prejudicia
ble aux interet~ des supplians et aux habitans voisins des dites terres non 
babitees, dMrichees ni decouYertes, tant parce que les dits concessionnaires 
ne contribuent point aux travaux publics qui concernent l'eglise, Ie pres
bytere et les chemins, que parcegu'ils frustrent leurs seig-neurs du droit de 
mouturage, auquel sont obliges tous les habitans, et qu'ils ne donnent point 
de decouvert it leurs voisins, nous demandant de fixer aux dits particuliers 
tel delai qu'ilnous plaira pour qu)ils aient a se conformer au dit arret du 
conseil d'etat, :l. peine d'etre declares dechus de la propribte des dites 
terres a eux conceuees; lesquelles seront reunies de droit au domaine des 
dits seigneurs pour etre de nouveau concedees. 

Yu la dite requete signee" LE GARDEUR," Parret du conseil d'etat 
du six juillet, mil sept cent onze ; les certifica ts d u cure et capitaine de 
milice de la dite seigneurie de Tilly, par lesquels il appert que les dits 
habitans ci-dessus denommes n'ont point tellu feu et lieu sur leurs terres, 
P.t iout considere : 

, ~ous aV,ons ordon~e et ordonnons qu':l. compter de ce jour jusqu'a la 
Samt-Martm procbame, pour toute prefix ion et delai les dits Louis 
Durand et Nicolas Huyot et tous aut res, qui ont pris des'terres et conces4 
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sions dans la dite seigneurie de Tilly, seront tenus d'y avoir feu et lieu et 
de les mettre en valeur, conforrnement au Jit arret du conseil d'etat du roi 
ci-dessus date, a faute de quoi, et Ie dit temp~ passe, nous les declarerons 
dechus de toute propriete des clites terres, et icelles reunirons au do maine 
de la diteseigneul'ie de Tilly, en rapportant, par les dits sieur et Dame Le 
Gardeur, nouveaux certificats des cure et capitaine de milice de la dite 
paroisse, comme les dits habitans n'auront point tenu feu et lieu sur leurs 
dites concessions dans Ie dit temps, que nous leur accordons de grace, pour 
5e conformer au dit arret du conseil d'etat du roi. 

Et sera la presente ordonnance lue, publiee et afficlu'le 3 la porte de 
I'eglise de la dite seig"neurie, issue de messe paroissiale, Ie plus pl'ochain 
dimatiche, et sil!;nifiee a la requete des dits sieur et Dame Le Gardenr aux 
dits Louis Durand et Nicolas Huyot et aut res habitans, qui sont dans Ie 
cas y mentionne, a ce qu'ils n'en ·ignorent; Ipsquelles notifications nous 
seront rapportees avec le~ dit~ nouveoux certificats pour etre procede par 
no us a la dite reunion, au cas qu'il y ait lieu. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie premier avril, mil sept cent trente. 

Signe: HOCQUART. 

'IIr-Jil,gement qui homologue le PaTtage cPune terre entre les six 
,en/ans et heritiers de Nicolas Bonhomme et sa/em'iw, dont deux 
wnt absens; du seizithne mai, mil sept cent trente. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

511 

Vu la requete a nOl1~_ presentee par Charles Bonhomme dit Dulac, .Tugement qui 
F . 'L b t d' CI t J. "rh" B homo!orrue 16 < ran90ls am er It . lampagne comme ayan "pouse erese on- .t rr b d'uue 

homme dit Dulac, Guillaume Bonhomme dit Dulac et Louise Bonhomme, .r:'~r:~~t1'e les 
to us enfans majeurs et heritiers de feu Nicolas Bonhomme et de Louise e.n~ariS et h~. 
Cloutier, leurs pere et mere, contenant que leur mere etant decedee de- ntl,ers

B 
de

h 
N,-

" . df.. . i" I d' t d co as on om-putS environ un mOls et "Slrant JaIre e partag"e ulle erre e quatre me. 
arpens et deux perches, provenant de la succession de leurs dits pere et 16e. mai 1730. 
mere, afin que chacun d'eux puisse faire valoir sa part et portion et en faire O1'd. de 1729"
les semences, ils se seraient trouves arretes par deux considerations, la i ?o{ o;~· 17, 
premiere est qu'ils ont deux·freres majeurs absens, dont I'un est vers Ie o. o. 
Montreal et I'autre dans les pays d'en· haut, la ~econde c'est qu'i1s ne se 
trom"eut point en etat de fournir aux frais qu'il conviendrait faire dans Ull 

partage juridique, pourquoi ils se seraient adresses au sieur Prevost, pretre 
et cure de Sainte-Foy, I,"ur paroisse, pour, en sa presence et celie des 
nommes Jean Petitclair, Charles Danest, Antoine Buisson et Joseph 
Buisson, tous habitans du dit lieu de Sainte-Foy, faire Ie partage de la 
dite terre; pour parvenir auquel partage il aurait Me fait six lots egaux, 
transcrits separement dans amant de billets qui auraient Me mis dans un 
bonnet et, apres avoir Me bien meles, un des dits habitans ci-dessus pour 
temoin, les nyant tires I'un apres l'autre, Ie premier lot serait echu a Fran-
90is Lambert dit Champagne; Ie second, a Louise Bonhomme; Ie 1roi-
sieme, a J osep'h Bonhomme., un des deux heritiersabsens; Ie quatrieme, a 
Nicolas Bonhomme dit Dulac, aussi absent; Ie cinquieme, a GuillaulJ/e 
Bonhomme et Ie sixieme et dernier lot a Charles Bonhomrne dit Dulac, ce 
qui aurait ete fait dans toute l'eq uite possible en presence du dit sieur 
Prevost et des dits temoin~ ci-dessus, ainsl qu'il nous a apparu par Ie 
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certificat du dit sieur cure, en date du premier mai, joint a la dite requ~le I 
et comme les uils suppliants nous auraient expose la crainte qu'ils ont de 
travailler inutilement ; que d'ailleurs ne leur revenant 9. chacun que sept 
perches de terre, c'etait un trop petit objet pour POUI'Oil' s'y ctablir, et 
qu'ils desiraient pouvoir vendre leur part et portion a. I'un d'eux, pour par 
Ill. trouver la facilite de prenure des terres ailleurs, ils nous auraient rcquis 
de vouloir bien auto riser Ie dit partage, afin de mettre ceux qui voudraient 
disposer de leur part, en etat de Ie faire valablement tant pour eux, quo 
pour ceux qui poulTont acheter lee dites parts; a quoi ayant egard: 

Vu Ie certificat du dit sieur Le Prt3VOSt, cure de Sainte-Foy, contenant 
qu'il a ete present, avec les temoins ci-dessus nommes, au partage juste et 
~quitable des dit~ quatre arpens deux perches revenant aux dits six enfants 
et heritiers des dits Nicolas Bonhomme et de Louise Cloutier, sa femme, 
et qu'il a fait chainer les dites parts de terre, et tout consid6re : 

N ou~ avons homologue tlt homologuons Ie dit partage fait en presence 
du dit sieur Le Prevo:;t, cure de Sainte-Fay et des temoins denommes au 
certificat du elit sieur cur(\ de la terre de qualre arpens deux perches, entre 
les six enfans et heritiers des dits Nicolas Bonhomme et sa femme au 
nombre de six, dont deux sont ubsens; par lec;uel part:rge il revient a 
chacun d'eux sept perche.>, it l'effet par les dit~ co-Leritiers de jouir chacun 
de la part qui lui est echue com me de chose qui lui appartient en toute 
propl'ivte au moyen de la pre~ente ordonnance d'homologation, ct de pon
voir Iiln disposer com me bon lui semblera. Mandans, etc. 

Fail it Quebec, Ie seize mai, mil sept cent trente. 

Sigdl: HOCQUART. 

Ordonnance qui per met aux Seigneurs de l'Isle-Jesus de se faire 
payer leurs Rentes en argent ou en chapons, suivant les Contrat$ 
de concession; du 27e. juin 1730. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Rente. payees SUR ce qui nous a etc, represente par les seigneurs de I'Isle~JesuB, que 
en ~hrgPllt 0:' les habitans de la dite isle, dont les contrats de concession portent 
en C apOllS,au "1 I ." 
choix des sci- qu I S payeront ems rentes selglleunales en chapons vifs ou vingt Bol5 
gneu.ra: pour chaque cbapon, au choix des dits seigneurs, ne vouloient point de 
27e.J1lln 1730. cette alternatiye, et pretendoient choisir eux-mihnes de payer en chapons; 
Ord. de 1730, 
juin Ii jl1illet, 
yo1. 18, fo1. 7 N ous, ayant ·egard aux dites representation~, ordonnons qu'en confor. 
Yo. mite des dib contrats, le5 sei,gneurs seront maitres de choisir, pour Ie paye. 

ment de leurs rentes, ou qu elles leur seront payees en chapons ou en 
argent, COlOme bon leur semblera. JYIandons, etc. 

Fait it Montreal, Ie vingt-sept juin, mil sept cent trente. 

Signe; HOCQUART. 
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*-Jugement qui, sur les plaintes du Sieur Desenelaves, Cure de 
Sainte~Anne en l'Isle de IVlontl'eal, condamne ses Paroissiens a lui 

. payer les D'imesde tous grains, {Juivant l'usa!!;e, a peine de lOlbs. 
d'amenJfJ; du troisie'me juillet; mil sept cent trente. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

IUS 

SUR leg plaintes qui no us ont ete portees par Ie sieuI' Desenclaves, Jug. a11 iJujet 
J. d S' t A 1'1 I d M t' I I I d ,des dimes, cur~ e am e- n,ne e~ s e , e o,n r~a, que a p u5.l?lTa~ e partie 3e,juillet1730, ' 

tles habltans de sa par(ll~se n ont pomt 8atl~falt a!1x dimes qu'lls lUI doivent, Ord, de 1730, 
Binsi qu'ils y sont obliges par les lois divines et humaines, nous requerant vol. 18, fal. Iii 
iI'y pourvoir ; Ra; 

Nous ordonnons a tous les dits habitam! de quelque condition qu'Hs 
!!oient, aussit6t la presente notifilie, de satisfaire au payement de~ dimes 
de tous les grains, suivant l'usage, a peine de dix livre5 d'amende contra 
~es refusans. . 

Mandons aux capitaine et officier5 de la c{Jte de tenir la main it Pexecu~ 
'Iioll de la presente ordonnance, qUi sera Iue et publiee; prioll~ mon dit 
'Sieur cure, de Sainte-Anne de nous avertir de3 ctll1trevenans. 

Fait a Montreal, en notre hotel, Ie trois juillet, mil ~ept I!eot trente, 

Signe! HOCQUART. 

1f/I-Ordonnance qui e17joint au(/, Habitans de BouchtfvilZe et de MO?I~ 
tarville de 1'epresenter dans troitJ moin, a leur Seigneur. les Billela 

_ et Oontmty ri:e concession des terrel5 qu'ils p08sediJI1t dans les dite8 
Seigneuriea i du quatorzieme Juillet, ?nil sept cent trente. 

GILLES HOCQUART; ETC. 

SUR ce qui nous a ete· represente par Ie sieu!' Pierre 13ouc"hlJr, ecuyer.. Of~firJ.~atlM 
seigneur de Boucherville et de MontarviHe; que depuis I'drdonnance qUI ejtl;r:t Ii 

rendue par Monsieur de Champigny, Ie trente aout, mil !lept cent, port ant d~~au~h~~n 
que ceux qui pos5edaient des temilS l3ur la seigneurie de BOliCheryjlle; ville et ~e 
seraient tenllS de representer au feu sieur Boucher, leur seigneur, dans Ie MontaryIlle 

I'ourde la Toussaint lors procbaine, les titre!! et billet~ de cone'ession qtl'il q~re:Dl'e:denter 
~ . . , . a ~ eur selgneul" 

eur avait donnes, et que ceux a qUI tI avalt Me passe des contrau seralent reurs coutl'ats 
tenus de lui en fournir des expeditions au copies collationnees; que, depuis de rr~n?ession, 
ce terns, tr@s-peudeshabitansavaientsatiflfaitaladlteordonnance; que 146a JUlI,1730, 

.. ' d' B h ' t d" Or ,de 1730, mt:me depUls la mprt u Sleur ouc e!', pere e ermer seigneur, aucUn! vol 18 £01.34 
des dits habitans n'avaient apporte au (Juppliunt les titres en v'ertu de3quel1! Ra, ' 
ils jouissent de~' terres qu'ils ont dans' las dites ~eigneurie!t, ainsi qti'ill3 y 
$ont obliges, aux termes de la Coutume, Ii cbaque mutatioll de :seigneur; 
qu'il s'en trouve aUl!Si pa),mi les dits habitans qui n'oot point de corrfrats, 
ce qui emp~che que Ie suppliant ne puisse faire procedet c'! 1a confection 
du papier-terrier de!! dites terre!) €It cOllnait~e l'etendue d,e terr? que cef! 
derniers posse dent et les cells et rentes qu'ds peuv:ent lUI devoIr; pout 
quoi iI nous aurait requis de vouloir bien sur ce lui pourvoir ; 

T211t 
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:N-ous, ayant egard a la dite requMe du dit sieur Boucher, aV'on~ aT;' 

donne et ordonnolls que, dans trois mois du jour de la troisieme publication 
de la presente onlonnance pour tout delai, taus les habitans des dites' sci
<rneuries de Boucherville et de Montarville seront tenus de- rapporter et 
~epresenter au dit sieur Boucher les hilletS', contrats de conce~sion , et 
autres titres de propriete des terres qu'ils possedent dans les dites sei
gneul'ies, des~uels titres et contrals il8 seront tenus de fournir une expe
dition ou copie, collationnee par Ie Dotaire du lieu, au dit sieur Boucher; 

Oruonnons en outre que tous ceux eles elits habitans qui n'ont point de 
contrats ele leurs terres, seront tenus d'en prendre dans Ie me me delai, a 
peine d'y ~tre contrainLs par les voies de elroit; laquelle ordonnance sera 
publibe en la maniere accoutumee, par trois dimanches consecutifs. 
l\ianelons, ctc. 

Fait a MontlcD.!, Ie quatorze juillet, mil sept cent trente. 

Signe: HOCQUART. 

*-Jugement qui condamne Etienne Dttmay, Jean LesueuT et Bwp
tiste Poirier, a payer les Cens et Rentes au sieu7' Nicolas BO,ucher, 
cuni de Saint-Jean, Isle d'OrleanB, et a DUe. Louise Boucher, sa. 
saur; du !]uatoTzieme juillet, mil sept cent trente-. ... 

GILLES HOC QUART, ETC. 

Jllg~ pOllr SlUR ce qui nous a He repre~nte par Ie sieur Rene Boucher de fa Per-
ce:!.ls·etrontp.s. . , .. ., . 
14e.jili1. 1130.' nere, capltallle d'une cornpagme du detachement de la manne, au Dom 
Ord. {[eo 1730, et comme procureur elLI 5ieLlr Nicolas Boucher, pretre cure de la paroisse 
vol. 18, foQ35 de Saint-] ean, en I'Isle d'Orleans, et de demoii>elle Louise Boucher, sel', 
RD. {r.ere et seenr, que les nommes Etienne Dumay, Jean Lesueur et Baptiste 

Poirier refu",ent depuio longtemps de payer aux dits sieur et demoiselle 
Boucher les cens et rentes, tant des terres a eux concedees que pour con
stituts par eux consentis au profit de~ dits ~ieur et demoiselle Boucher, 
nOlls requerant qu'il nous plaise sur ce lui pourvoir; partieS' oUles, et tout 
considere: 

Nous ayons ordonne et ordonnons que lei> dits Etienne Dumay, Jean 
Lesueur et Baptiste Poirier payeront incessamment les dits cens et rentes 
par eux dus aux dits sieur et demoiselle Doucher jusqu'a ce jour, ensemble 
les arnirages et rentes qu'ils doil'ent a cause des constituts par eux con
sentis allx dits sieur et demoiselle Boucher, lesquels cens et rentes seigneu
riales et rentes constituees ils continueront de leur payer exacternent a 
I'avenir. Mandons, etc. 

Fait a Montreal, Ie quatorze juillet, mil sept cent trente. 

Signe: . HOCQUART. 
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.-1 ~gement 'qui, a la Requete elu Seigneur de Lanoraye et Dautmy, 
o-rrionne que la elite Seigneul'ie ainsi que celles de Saint-Sulpice et 
de Repentigny se1"Ont arpentees conformement (£ leurs titres; du 
,~ei:?ieme juillBt, mil septrtent tre1M;e. . 

GILLES HOC QUART, ETC. 
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SUR Ill. requete a Jl.OllS presenme pi!lr Ie sieur ~eveu, n~gociant de cette JUjfement qui 
vine, tendante a ce qu'il nous plaise ordGlnner que la !>eio'neurie de Re- 101' o~ne qu.", 
t · . t d d I' ". fill '-" °L 11 . ea·gelglleUrleS pen ,I~nh qUi ,es e· ~U;K leues u~ ront sur e euve ""all~t- auren,t, ce e Dautray etLa-

de Samt-Sul,pIce, aUSSI de deux iIelles, celie de la Vaitene, une heue et 1l0raye ainsi 
demie, soient de'llouveau mesurees et born6es, attendu la pretention qu'il a qlle cel~es de 
que les seigneuries de Lanoraye et Datltl'ay, dont il e.st proprietaire, n'ont ~t'RSulplCt?cr et 

I" ~ '11 d' 'I' d . . ue eDen lony . pas eten'JlIe qu ,e es CHvent aVOIr par es tltres e conceSSIOn, saVOlr; serout lllesu-
Lanoraye, deux lieues et Dautray, nne lieue, et que ee manque de terrain "'es. 
Ile peut provenir que de ee qlle les dites seigneuries de-R.epentigny, Saint- 16e.juil. 173(L 

S' I' t I V I' "I ' t "I I d . Ord, de 1730 u pice e a a tene omt ete rna mesurees e qu I S out P 1I~ e terram vol 13[, 1 ~B 
qu'il ne leur en [aut. Le dit sieur Neveu nous aurait requis de faire appro- Ro;' o. 
cher devant no us les dits sieurs de Repentigny, Normand, directeur des 
sieurs ecclesiastiques du 'seminaire de Saint-Sui pice {;tabli en ('ette ville, et 
la Dame la Va.lterie i \.esqllel$ allraielllt com.rams pardevant nous ce jour-
d'hlli et l.lllmient consenti unaaimemelil a ceque leurs terres fllssent rnesu-
feeS etarpentees de neuveau par Ie sieur Angers, arpenteur Jure, en leurs 
presences 0U dillement appeles, dont nous ayons donne acte au dit sieur 
Neveu, et, en eonsel'J.t1ellCe, avous oraonne qwe Ie dit Augers mesurera et 
bornera incessamment les clites seigneuries, et 'qu'il commencera Far 
iIlIesurer deJAx Iieues pOllr Ill. seigneurie de RE'pentigny, qu'il prendra depllis 
4a poirite la \'llns avancee de la dit.e seigneurie sur Ie Ileuve Saint-Laurent 
>et a Ill. sortie de la riiiere de I' Assomp:t.ion: I,es den lielles a compter du 
:point de rencontre de deux ligues t~rees i l'equerre; Ill. premiere passant 
!Jar la pointe la plus avancee, CCillArant au nord-ouest du monde, et I'autre, 
;au nord-est I.e long du dit fleuv.e, au bQ1.lt desquelles deux lieues il sera pose 
"me 'ilutrei!J0rne ; en'Suite et de la m&me mauiere, pour la seigneuri.e de Ill. 
Va.lterie, nnelieue et dernie, celie de :Lauoraye, deux lleues et celle de 
Dautray, une lieue. 

Et" ell CI.l.'5 que :par le .dit arpentageil se kouve des habltans qui, ayabt 
~te jusgues 'iI, present d',one seignenrie, passent entierement ou en partie 
dans Ul~e alltre, dont i1 en sera. fait mention dans Ie prows-verbal qui sera 
.uresse par .Ie clit Angers! 

Oi'd!9nflons qn'ils payerclnt a Paveitir, au seig'Ileur dC'mt i1 re16veront, leg 
<cens et rentes et al!ltresdroits seigneurra:ux, sans que p(9ur raison du dit 
:arpel'ltage ils puissent, par les dits seigneurs etre trouhles dans 'Ia posses
:siQIi\ et jouissance de Jeurs terrel!. Mandons, .etc. 

F,ait i MOllxreal,!e seizeju.iJJe.t, mil sept ce.!lt tr.ente. 

IfocqUART. 
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Ordonnance qui enJoint aux Hahitan~ de Longueuil et de Belad! de 
rapparter et representer: au Baron de Longueuil leurs Billets et 
Contmt~ de Concession, etc. ;du 17e.juillet 1730. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Or~on:'B:nC,9 S. UR ce qui DOUS a &th represente par Charles Lemoine, Baron de LOD~ 
qUI enbJob'r.'t . gueuil et seigneur dti Belreil, que de puis la mort de feu Baron de Lon~ 
aux a ,tans 'I -' .1 h b' d d' . ' . ,. tI-de LODrneuil gueua, son p",re, aucuns ties a Itans es Ites selgneufles n avolent appor t> 

et de ilelreil au suppliant les titres, en vertu desquels ils jouissent des terres qu'ils ont 
de :r6pr,ese'nter dans les seigneuries, ainsi que tous les tl'nanciers des seigneurs y sont. 
leurs bllledte et oblige:9 a chaque mutation, aux termes de la coutume de Paris, !luivie en ce 
contrats " "I ' " I h b' . , t . d t COnCe&310n pays i qu I sen trouve aU!¥.'!l parmi es a Itans qUi n on pomt e contra Sf 

etc. 'ce qui empeche que Ie suppliant puisse Juire proceder a la confection du 
17e. juil. 1730, papier-terrier des clites seigneuries, tit 'connoitre ce que chacun des dits 
~~f'l£e f~r;09 habitan5 .. possede de. terre, . et Ies cens .et ~entes qu'ils p.euvent I.ui devoir 1 
Ro.· pourquoi Ii nous aurOlt reqUl~ de voulolr blen sur ce 1m pourvOlf; a quol 

ayant egard : 

Nous avoml ordonne et ordonnons que, uan~ trois mois du jgur de la 
troisieme publication de Ia presente ordonnance, pour tout dldai, toU& les 
habitans de la baronnie de Longueuil et seigneurie de Belr.eil, seront tenus 
de rapporter et representcr au dit Baron de Longueuil les billets et con~ 
trat5' de conces.,ion, et aut res titre5 lie propriete des terres qu'ils posse
dent dans les dite~.seigneurie,~, desquels titrcll et contrats, ils seront tenus 
de' [ournir une expedition a leur dit seigneur; , 

Ordonnons en outre, que taus ceux des dits' habitan., qui n'ont point de 
contrats de leurs terres, seront tenus d'en prendre dans Ie m€Jme delai, a,. 
peine d'y eire contraints par les voies de droit, meme par la reunion de 
leurs terres au domaine du dit seigneur • 

. :Laquelle ordonnance sera publiee en la maniere accoutumee, par trois 
dimancbes· consecutifs, a' ce que personne n'en ignore. Mandons, etc. 

Fait it Montreal, Ie dix-sept juillet, mil sept cent trente. 

Signe: HOCQUART. 

Ordonnance qui (Jl'donne a taus les Hahitans de payer les Dimes auz 
Cures des Paroisses de l'Isle de Montreal; du dix-huit y'uillet, mil 
sept cent trente. 

GILLES HOCQU ART, ETC. 

OrdOD1!anca SUR Je~ plaintes qui nous ont Me portees par Messieurs les cures des 
aU BUJet des paroisses, situees dans l'Hendue de cette isle et autres cotes de cette 
l::'j~il, 1730. col?ni~, qU'l1n~ grand~. partie de~ habit~n3. de. leur5 paroisses n'ont point 
Ord, de 1730, s~t~sfaIt aux dIl,?es qu i1s leur d~lvent, aInSl qu:Ils r 50nt obliges par les lois 
vol.1S, fo}. 42 diViDes et humames, nous requerant de voulOir bIen sur ce leur pourvoir : 
Vo. 

Nous ordonnons a tous Ies babitans des paroissesde l'IsIe de Montreal1 
et a tOU8 autree, de payer incessamment Ies dimes echues de toU!. Ice 
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grains qu~illi o~t recueillis, suivant I'usage, et d'y ~atisfaire el:actement )laf 
ia suite, a peine de dix \ivrea d'amende contre Ie,. refusans. Manuon8, etc. 

Fait a. Montreal, Ie dix-huitjuiJIet, mil sept cent trente. 

Signe: HOC QUART. 

Ordonnanee qui pevmet au Sieur de la Corne de jai1'e vendre une 
Terre situee dans sa Seigneurie, pour payer les cens et rentes et 
arrerages dus; du 20e~ juillet 1730. 

GILLES HOCQUART, ETC. 
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SUR ee qui n()us a ete repre~ente par Jean-Louis de la Corne, cheva- 01'~{jnnanee 
'lieI', seigneur de Chapte1;, chevalier de I'ordre militaire de Saint-Louis, qs~ldPel~'moet al/. 

.. ' I' " d I'd 1. e a orne Jleutenant pour e rOl et commanuant e a vIlle et gouvemement e defairevelldre 
Montreal, qu'll auroit d2,ns sa seigneul'ie de la Corne une terre de deux une t~rre da,ns 
arpens de front sur trente d~ profondeur, laquelle auroit Me concedee par sa """gneune, 

feu Antoine de Pecaudy, chevalier, lOeigneur de Couirecceur, pere de ~~~:' ~t;::~~:: 
Dame Marie de Pkcaudy, ePOUiie du suppliant, atl nomme Lang'omuois, et arrerages 
q\li a passe en France depllis ph!r.iellrs annees, et a fait donation de If!. dile dUB, •• 
terre a. feu Antoine-Emery Caudere,laquell.e terre appartient a ses enfans 20", JUll. l~~O. 
t t d 't' d M . D 'A C " .·t' d M Orc!. de 1/30. an u co e e ane· el'allx, ga preml",re lemme, que uU Cu e e a~ vol. 18, foL 45 
rianne Favereau,£a seeonde femme, lesquels se reposant les un~ liur les Ro, 
autre~, n.e la font poillt valoir et ueglig'ent pareillement de payer au suppliant 
les cens et rentes qu'ils lui d()h'ent, montant a la somme de cent ciiHI 
livres un sO'I, sllivant Ie memoire a nl)u~ pre.sente par les enfall~ et Mri-
tiers du dit Antoine:-Emery Caud&re, pourquoi il requiert qu'il nous plaise 
sur ce lui pourvoir, d'autant plus que la ciite terre ne se dMriche point, 
et par consequent porte prejudice a ceux qui en sont voisins; a quoi 
ayant egaI'd, le£ dits heritiers du dit CaudefC ayani comparu par-devant 
IHilUS, iceux oui's, qui (}fit consenti ala vente de la dite terre, et tout con9 

llid&dJ;. 

Nom, ayons ordonne et Grdonnon& que la ditl> terre !;'fra criee, par trois 
dimanches .consecutif.~, a. Ill. porte de~ eglises paroi.siales de Contrecreur 
et Saint-Our-s, pour Ml'e adjugee au plus offrant et dernier encherisseur, 
devant les siems Mignac, cure, et Pierre Menard, c,\pitaine de milice de 
la dite cote, pour, du prix qui ell proviendra, etre Ie dit sieur de la Corne 
I'emboursed~ la, so~me de cent ;~~q livres ,no ~ol, ~,ol~r arrera~es des ce,ns 
lOt rentes aIm dus,echus du passe JUliqU''1li J"ijl' de ::3amt-.Mal'tm procham, 
et Ie restant dli dit prix etre remis par I'adjudicataire entre les mains du 
dit capitaine de milice, p,our la dilitribution en ~tfe faite a In veuve et 
Mif~tiers du dit Caudere, ehaclln pour la part et portiofi qui leur revient, 
Ie £614t en presence du dit sieur eure et du dit capitaine de milice. 
Mandon~. etc. , -

Fait.a MOJl.tnial, Ie Villgt jujllet, mil sept c!<ut trente. 

Signe: HOCQUAR.T. 



Jugemcn& des Intenilans au Canada, 173/). 

*-Jugement qui, sur la representation !Itt. Sieu1" IJelnuy, orilonm;c 
que les Terres de Jacques Lapierre et de Henry Senecal, ses censi
taires, seront bornees c,:mfarmement a·leurs Cont?fats de concession; 
du vingtirilne j16illet, mil sept cent trente. 

GU .. LES HOCQUART, ETC. 

Jugemcnt qui SUR ce qui nOU5 a ete representc' par Ie sieul'" Jacques-Pierre Daneau. 
ordonne que , ' D "I _~t.' 'C' 1...- I d les terrC8 de eCllyer, selgnenr cmuy, qUI u<:jslrerar~ lalfe vumer es terres·· es 
Jacques La- mlmmes Jac:ques Lapierre et Henrr Senecal, habrtans de sa seignellrie, 
pierre at al; conforInement a leurs titres de con.cession qui p9rtentqu'ellfls seront 
~erOl?t~10\'JJ~.es bornees au chemin de roi, qui est sur Ie bord du fiem-e Saint-Laurent, et 
_Oe'JUll.17.JO, I " d' I d' L 'd .. , ., I • 
Ord. de 1730 que e terram qUI S~ tr()llVe epUls e It CllClllm hl Tel }NSqU au Heuve m 
"01. 18, fu1.14 appartient; et que comme il ne ~erait pas juste qut! les dits J1abitans 
Ro, jouissent dB di~ terrain s~n8 lui payer une redevance, a ces causes requ~ 

rait Ie dit sieur Dernuy q\l)'il nous plut ~ur ce lui IHlUrvoir. 

Et apres a,oir entemlu les clits habilans qui ont compo,ru,. lesqllels. sont 
con venus de payer par c hague annee, au dit sieur Demu-y, une journeede 
corvee pOllr Ie terrain qui 5e trouve de-puis I~ ehmnin elu roi, otl sont bor
nees leurs terres, i uoqu'au fiell'l'e Saint-Lauren.t; et VI1 leurs titres de . 
eoncession et un p!:>n du, dit terraiJII. : 

N OllS avons ardenne et ordonnon5 que le5 terl'e5 des dih J aeques La
pierre et Henry Senecal seront horn6es contorrnement a leurs contrats de
conCeS~i()ll, et commenceront au chemin de roi qni est sur Ie hord du fleuve
Saint-Laurent; et pOliJr ce qui est du terrain qui est Imire Ie chemilf de 
roi et Ie dit ffeuve, !'lOllS avans donn~ acte au dit siem Demily de ce que 
les dits habitans consentellt de lui donner, par chacun an, chacull nne 
journee de COfvee dal13 Ie tems et dans 1a saison Cfu'il les dernand.era, pllur 
jOllY- du dit terrain en to.> .. te propriHe ; 

A \'€lns panine-ment donne aide aux dits hahitans de l'abandoll et cession 
que leur a presentemcnt faite Ie dit sieur Demuy du dit terrain, all moyen 
de la dite journee de cOfvce a fOLlrnir tllUS les ans, a I'uveuir, par chacuil 
d'eu)!, M«Ill\vn5, etc. 

Fail a Montreal, 1e vingt juillet, mil sept CP.li£t trent€'. 

*-Jl1gement qui, 9U10 la representation du Seign~'1/;r' de Cliambly, 
enjoint Ii 39 Ifaoitans de la dite Seigneu1'ie, de tenir fert et lieu sur 
les terre.s qu'ils !J ont CO'lbcedeeiJ, et de les il:ise1'ter dans S. mois, Ii peine 
de reunion au Domaine de la dite &igneurie; flu 'bingt-quat1'iem~ 
juillet, mil sept cent irenic. 

GILLES HOCQUART, ETC . 

.TufS~n:.en: qui SUR ce qui nOTIS a Me represente par' J can-Baptiste BoucIref eel·Wel" 
Cn]mnL a 39· I"" , , ~J.' 
h 'b't ] . seIgneur de Cbamb,y, qu tl anfmt concede des terres a nombre de par-

a 1 "US (e '\' da da d' , , 
Chambly de h::u lers DS u.s sa It~ sel,'!,D.e'lrlfG de,puis quatre ans,. sur lesq,ueUes I.es. 



Jugemens des Intendans du 'Canada, 1731. .519 

, dits particuliers ne tiennent ni feu ni lieu ct n'ont fait aueuns deserts, ce t~ml' 'feu et 
qui est co~traire a~x brdonnan~es (~e Sa Maje:te, qui v~ulent qu'en ee ~l:~\.il. 1730, 
,cas la rlmmon des dltes terres SOlt fa!te au domame des seIgneurs, sur les ol'i 00 1730, 
certificats des cures et dapitaines de milice des cOtes; de plus, que les vo~, lS, fo1. 51 
dits habitans pour eluder les dite~ reunions, pour se de charger des cens et Vo, 

rentes qu'ils doi\"ent aux seigneurs, font passer leurs billets de concession 
{)u proces-verbaux d,e bornage de leurs terres en differentes mains, ce qui 
()ccasionne par la suite des contestations et emp/lche que les seignenrs ne 
connaissentleurs tenanciers, n,ous requerant Ie dit sieur Boucher de va\!-
loir bien sur ce lui pOllrvoir; a quoi ayant egard : 

Vu Petat contenant les no~s des dits particuliers au nombre de trente
neuf, savoir: Marianne Le Beau, Lespine, Nicolas Favereau, Micbel 

'Carbonneau, Andre Lal'lguedoc, Joseph Labrie, Etienne Petit, Antoine 
Roy, Pierre Marie, Jean Archambault, Jean Larion, J eaa Miette, Andre 
Archambault, Frant;ois Chres.tien, Pierre Gira, Paul Brunei, Fran<;ois 
Faucion I'Espagnol, Pierre Aun'e, Cousineau, Jean Gibau, Iguace 
Mathieu, Etienne Lamarche, Rene LaReur, Latulipe, Louis-Antoine 
Languedoc, Louis Languedoc, :E'rant;ois Lall.guedoc, J assemin, J ean
Baptiste Cousineau, Jacques Racicot, Fran<;ois Voye dit Labrie, Pierre 
Grou, Frant;ois Shat, Antoine Laurion, Rene LU1I60n, Noel Cousineau, 
Louis Andre, Archambault et Demarest, la yeuye Latu!ipe ; ensemble Ie 
certincat du cureet capitaine de mil ice du dit lien, du vingt du pre~ent 
mois, comme les sus-dtll1ommes n'ont point encore fait aucun desert sur 
les dites terres : 

N OI'lS avons ordorme et ordol'lnons que tOllS les habitans ci-desslls cle
nommes seront tenus de tenir feu et lieu sur lel'lrs terres, et de les desertel' 
oans Ie dillai de htiit mois a c(')mpter de ce jour, jusqu'au premier avril 
prochain, passe lequel tems et sur les certificats des dits sieurs cure et 
capitnine de mil ice du lieu, .camme il~ ,n'auront point tenu feu et lieu ni 
fait du desert, il sera par no us pro cede a la reunion des dites terres au 
domai'ne du dlt siellr Boucher; 

Defend(H1S aux dits habitans eta. taus autres de ceder, echanger ou 
lVend~e leurs terres sans til. avoir donne connaissance a leur seigneur, pour 
les ratifier, pour hi,ter toutes surprises. ' 

Et sera la presente ordonnaNce publiee en la maniere accouturnee, par 
trois climanches .consecutifs. Mandons, etc. 

Fait a Montrtla.l, Ie vingt-quatre juillet, mit sept cent irente. 

Signe: HOCQUART. 

*-Orilonnance qui permet aux Habitans de Saint-Michel de la 
Durantaye de construire un Moulin, faute par le Seigneur ou son 
Procureur de faire faire les Reparations neccs8aircs ({, l' ancien; dlt 

.di:c-iuitwmefevrier, mil sept cent trente-un. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Vu la requMe a. nous presentee par Louis-Marie Fortin, Ignace Or~ollDanc8 
Cbamberlan et Gabriel Lacroix, faisant tant pour ellx que pour les qm P"IT?~t 

, . S - t '1' t· I flUX ha".l!llUS ... al.!tres habitans Ctabl~s sur Ie fief de la Durantaye, parOlsse aUl -s Ie Ie , de la DUl.'ilU 
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taye; de. con- tendante, pour le~ raisons y eontenues, a ee qu'il nons plaise faire approcber 
strllljl:e u,; pardevant nous Ie sieur Dauteuil, qu'ils ont appris eire presentement 
mon III Laute h 'd I . db'" cl fi . t D dID par Ie sci- c arg'e e a procuratIOn es entiers es eux sleur e amee a uran-
gneurue repa- taye, pour tout ce qui eoncerne les terres, biens et affaires' qu'ils ont en co 
reI' l'~uCie!,. pays, pour voir dire qu'il sera tenu, au dit nom, de leur faire faire un 
~~d.fed~ 1]';310 moulin pour mou~re leurs gr~ins,. ,au bas. de laq~lelle req~ete est n?tre 
0.1731. vol.l9, ordonnance du vmgt-quatre JanvIer dermer, portant: SOit communique 
[01.55 Ro. au dit sieur Dauteuil, es noms que dessus, pour y repondre par ecrit et 

dans Ie plus court d&lai ; 

Le dire du dit sieur Dauteuil, du meme Jour vingt-quatre janvier, pat· 
le{juel il offre de faire l'eparer Ie dit moulin des Ie printems prochain, s'il 
1I011S plait, pour ee, l'autoriser, et nous demande notre ordre pour faire 
venir Ie dit Gaebet pardevant nous, pour £e voir condamner de rendre 
les sommes qu'il a re~ues des eens et rentes ecbus a la Saint-Martin der
niere, et meme les loels et ventes qu'il peut avoir re~us dermis la ~igni
lication qui lui a ete faite de la nouvelle procuration du dit sieur Dau
teuil qui reyoque celie du dit Gaebet, pour etre les dits deniers em
ployes it la reparation du dit moulin, laquelle neanmoins Ie suppliant fera 
toujours faire sans prejuelice dll compte q\le Ie dit Gacbet lui doit nmdre 
de son administration, pendant qu'a dure sa prol:uration. 

Et apres avoir errtendu Ie dit Gachet qui a reconnu la procuration du 
elit sieur Dauteuil bonne el valable, et ses pouvoirs, a lui Gacbet, CeSSe& 
du jour de la signification d'icelle ; 

Vu la elite procuration passee au <lit sieur Dauteuil, a Nantes, Ie vingt
un mai, mil sept cent vingt-neuf, par la Dame Franc;oise-Genevi(lve 
Morel, veuve du ,ieur Louis de Cadavan, tant en son nom que comme 
faisanL pour les sieurs Charles-Alexandre Morel de la Cbaussee et Fran
I{ois Morel, ses freres, tous enfans et heritiers des feux sieur et Dame de 
la Durantaye, et laquelle procuration revoque celie qu'ils avoient ci-devant 
elonnee au dit siellr Gaebet, et tout consielere : 

N ous ordonnons que, conformement a ses ofires, Ie sieur Dauteuil, es 
elits noms qu'il procede, fera faire ince.samment la reparation clu moulia 
ele la Durantaye, et, fa ute par Ie elit sieur Dauteuil d'y faire travailler 
incessamment, permettons aux elits habitans d'en construire un a leurs frais~ 
aux conditions marquees par Farret du conseil d'etat du roi, dll quatre 
juin, mil six cent quatre-vingt-six, enregistre au conseil supe!,ieur de ce 
pays, Ie vingt-quatre odobre suivant, et sur les autres demandes du dit 
sieur Dauteuil, nous avons renvoye les parties devant les juges ordinaires. 
r.landons, etc. 

Fait a Quebec, Ie dix-buit fe-wier, mil sept Clm.t trente-un. 

Signe: HOCQUART. 
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.'-:'Jug~ent qui condamne les Ha"Qitans de Port-Joly a payer au Sr. 
De Gaspe, leur Seigneur, les arrerages de Cens et Rentes et le cl.apOn 
en nature ou en argen~, au clwix du dit seigneur,. du vingt-unieme 

.) jh.,ier, mil sept cent trente-un. 

GILLES HOCQUAR,T,'ETC. 
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ENTRE fes nommes Franc;ois Duval dit Dupont-Lot, tant pour lui que Jugement qui 
pour quatre de ses enfans, Franc;ois-Pierre Jean, Pierre Chouinart, ~o~~amnd les 

autre Pierre Chouinart, son frere, la veuve Chouinart, la veuve Leclerc, P~r~~~l~: 
Etienne Leclerc, Pierre Fortin, Louis M.artin, Eus(ache Chouinart, Fran- payer "- leur 
90is Durand, Joseph Fortin, tOllS habitans du Port-J oly, demandeurs et sei~neurles 
dMendeurs, comparant par A ugllstin Duval, Pierre Chouinart Ie J' eune, la arrerages de 
i' . ' B ' ,cens et rentes 
temme de Jean . ellanger, Joseph Fortlll et Eustache Choumart, d'une et Ie chapon 
part; et Pierre Aubert De Gaspe, ecuyer, seigneur du dit Port-J oly, en nature au 
dMendeur et demandeur, d'autre part. en argent, au 

choix du dit 

Apres que par les dits habitans a Me dit qu'ils ne doivent etre tenus de ;~~f:~~\731. 
payer les censet rentes au sieur De Gaspe, leur seigneur, que du jour que Ord,de 1730 "
'leurs terres ont ete bornees, suivant un article d'un reglement du conseil ]731, vol. 19, 

I. "'I 't' t' t 't ' 'd ' D' fol. 58 Ro, , sup"rleur qu I s nous auralen represen e par ex I'm ,slgne u Sleur ame, 
greffier en chef du dit conseil superieur, et qu'a'l'egard du chapon du pour 
chaque arpent de front, qu'ils ne doivent Ie payer qu'en nature et non en 
argent, nous suppliant qu'il nous plut l'onlonner ainsi ; 

Et que par Ie sieur De Gaspe a He repondu que les dits habitans ayant 
joui pleinement et sans trouble de leurs ferres, avant qu'elles eussent etil 
hornees, c'etait mal a propos qu'ils pretendaient devoir etre dispenses de 
payer les arrerages des .cens et rentes par eux bien et legalement dus; 
qu'il ne pouvaient disconvenir qu'il les avait fait borner en mil sept cent 
vingt-cinq, et que Ie reglement du conseil par eux cite n'a ent",ndu autre 

, chose sinon que les seigneurs ne pourraient contraindre leurs tenanciers au 
payement des cens et renies par eux dus jusqu'a ce qu'ils les 'eussent fait 
borner, et que Ie dit conseil n'avait nullement declare les concessionnaires 
quittes des arrerages des dits ceos et rentes du passe jusqu'a l'abornement 
de leurs terres; qu'a I'egard du chapon du par cbaque arpent de front, Ie 
dit sieur De Gaspe etait fonde, aux tennes de tous les contrats de con
cession et billets qu'il a passes aux dits habitans, it Ie prendre en nature 
ou en argent, a son choix; ce qui nous a apparu par la lecture des dits 
contrats et billets de concession qui BOUS ont ete repn3sentes, tant par Ie 
dit sieur De Gaspe que par les dits comparans; 

Nous requerant au surplus Ie dit defendeur que tous ceux de ses habi
taos qui ne lui ont point fourni de contrats de leurs terres, ainsi qu'ils y 
sont obliges, soient tenus de lui en fournir incessamment, et qu'il leur ~oit 
aussi par nous enjoint de tenir feu et lieu sur leurs terres dans tel delai 
qu'i1 nous plaira ordonner, sinon, et icelui passe, 'que les terres de ceUK 
qui n'y auront pas tenu feu et lieu seront reunies au domaine du sieur De 
Gaspe, conformement a J'arre-t du c.onseil d'etat du roi, du six juillet, mil 
sept cent onze' au ,reste, que Ie dit sieur De Gaspe s'offre et est pret de 
faire trallsport:r un arpf'nteur sur les lieux pour tirer les lig-nes de chacun 
de ses habitans en profondeur, s'ils ne sont pas contens des bo:nes et 
'piquets qu'il a fait planter lors de I'arpentage de chaque terre, hlen en
tendu que ce sera a leurs frais et depens, aUK ,termes du reglement dn 
conseil. 

u3* 
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Et apf43S avoir entendu les partie~ contradictoirement, et· vu les dits 
contrats et billets de concession, ensemble l'extrait du dit reglement du 
conseil du onze mai, mil si~ cent soixante-seize, et tout considere : 

Nous avons ordonnb et ordonnonsque les cTits habitans seront tenus de 
payer au dit sieur De Gaspe tous les arrerages de cens et rentes qu'ils lui 
doivent, echus depuis la date de leurs billets et contrats de concpssion jus
qu'a ce jour, atlendu que leurs terres etant bornees depuis mil sept cent 
vingt-cinq, ils n'ont plus de raison de ~e dispenser de les payer, l'arrM du 
conseil superieur ne Irs en tenant point quittes; et a l'egard du charon 
qu'ils doivent par chaque arpent, nous ordonnons que les dits habitans Ie 
payeront en nature on en argent, au choix et a la volonte du dit sieur De 
Gaspe, conformement a leurs billets ou contrats de concession, savoir: 
sur Ie pied de quinze sols pour tous les contrats ou billets anterieurs a mil 
sept cent dix-sept, qui est a la reduction du quart, aux termes de la decla
ration du roi, de mil sept cent trente, et de vingt sols pour ceux qui ont 
acquis depuis mil sept cent dix-sept; 

Et faisant droit sur les dem~ndes du dit sieur De Gaspe, nous ordon
nons que tous les dits habitans et autres qui n'ont point de contrats, seront 
tenus de lui en passer et fournir une expedition incessamment, et en outre, 
qu'ils tiendront feu et lieu sur leurs terres dans l'an etjour, ainsi qu'il est 
ordvnne par Farret du conseil d'etat du roi ci-dessus date; pour a Quoi 
satisfaire de leur part, nous voulons bien leur accorder un nouveau del ai, 
qui est dn jour de la publication de la presente ordonnance, jusqu'a pareil 
jour de la prochaine allnee, passe lequel tems, nous declarons les terres 
de ceux qui Il'y aUJ'ont point tenu feu eL lieu, reunies au domaine du 5ieur 
De Gaspe, auquel nous avons donne acte des oll'res par lui faites de faire 
tirer la profondeur des !ignes de chacun de ses habitans, lorsqu'il en sera 
par eux requis, Ie lout a leurs frais et depens, 

Et sera la presente ordonna,Pce lue et publiee en la rnaniere accoutu~ 
mee, Manrlons, etc. 

Fait a Quebec, Ie vingt-un fevrier, mil sept cent trente-un: 

Signe: H(jCQUAH,T. 

* -Juge1nent qui, a la Requ~te du Seigneur de Dauteuil, condamne 
1es Habitans de la dite Seigneur~e de lui exkiber les Billets et Con
trats en vertu desquels ils possedent leurs Terres; du quatorzieme 
avril, mil sept cent trente-un, 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Jugement qui SUR la requHe a nous presentee par Ie sieur Fran9ois-Magdelaine 
condamne les R tt' ' D 'I d M I' h b'talls d ue e, ecuyer, seigneur auteUl, e onceaux et autres leux, 
D~;teuil d~ex- contenant qu'il est proprietaire du fief Dauteuil Joignant la Riviere Jacques 
hi?er a leur Cartier, ayant une demi-lieue de front Ie. long du fieuve Saint-Laurent, 
8~l1gneur leurs sur cinq lieues de profondeur; mais Ie sieur Toupin du -Sault ayant, 
tltres de con- d 'I - C ' I' b ' cession epms a conceSSIOn .alte au supp lant, 0 tenu un fief a la Pomte-aux-
14e,avrl11731. Ecureuils nOlDme Belair, d'une Heue de front sur une lieue de profondeur, 
<;!rd, de 1730 il pretendit s',en faire un titre, pour e~lever la phls grande partie des terres 
futii,;~:,19, de la concession que Ie suppliant aVOIt obtenue en fief de quatre lieues et 
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demie, 3; prendre au-dela de la profondeur du dit fief de Belair et dans 
toute ,sa ),lrgellr, Ie quinze fevrier, mil six cent quatre-vingt-treize, con
firmee par brevet de Sa lVlajeste, Ie quinze avril, mil six cent quatre
vingt-quatorze. 

Le suppliant etant parti de ce pays pour France, avec sa femme et 
d,eux de ses enfans, Ie neuvieme novembre, mil sept cent six, la veuve du 
sieur du Sault demanda la concession a Messieurs de Vaudreuil et Raudot 
des mtlmes terres, dont on vient de parler, deja concedees depnis long
tems au suppliant, ce qui lui fut accorde: la dite Dame tint cette nou
velle concession si secrete, que Ie fonde de la procuration dn suppliant 
n~e,,: eut aucune connoissance; cependant, quelque~ annees apres, Ie sieu!' 
de la Malottiere, fils du snppli'wt, et porteur de son pouvoir,ayant appris 
qne Ie sieur du Sault, Iils, donnoit des concessions aux memes habitans 
que la fille du suppliant avoit places sur les terres du fief DauteuiJ, qui 
sont au-del a. de la profonrleur de celui de Belair, il se pourvlit a la pre
vote de Quebec pour lui faire exhiber ses titres et lui donna copie de ceux: 
du sHppliant; mais les officiers de la pre rote ayant connu que Monsieur 
Raudot, intendant, avoit rendu une ordonnance a cette occasion, ren
voyereni les parties a. se pourvoir ainsi quielles aviseroienL Le fils du 
suppliant s'adressa a Monsieur Begon, intendant, qui, ayalit fait venir 
les parties et 0ulige Ie dit sieur du Sa1)lt, fils, -de produire son titre de 
conce,ssion, rendit son ordonnance Ie cinquieme janvier, mil sept cent vingt
deux, qui maintient Ie suppliant en posse~sion de la dite seigneurie con
testee. 

Le suppliant etant nou en ce pays depuis ce jugement, a demande 
aux habitans du dii fief Dauteuil de lui produire leurs titres de concession 
soit en billets ou contrals sans avoir pu jusques ici y parvcnir, et camille 
il est important que la dite exhibition lui soit faite, parce que plusieurs 
d'entre ceux qui avoient des billets de concession de la fille du suppliant, 

, presentement veuve du feu ~ieur de Courcy, disent en avoir eu du sieur 
du Sault, fils. ce qu'il est necessaire de verifier et ce qui ne se peut faire 
que par la representation de leurs titres, afin de mettre la dite seigneurie 
en reg-Ie et d'obliger to us ceux qui ont neglige ou fait refus de prendre 

, des contrats de concession, de Ie faire incessammen,t, et d'obliger tous les 
dits habitans de tenir feu et lieu sur leurs habitations. alia d'y faire des 
dMrichemens qui clonnent du decouvert a leurs voisins, et obliger aussi 
ceux qui ont He neglig-!!ns de payer leur cens et rentes, de s'acquitter de 
ce devoir;' pourquoi Ie suppliant nous auroit requis q ll'il nous pIli!. lui 
accorder notre ordonnance portant injonction aux habitans de la dite sei
g-neurie Dauteuil de lui produire les titres et cl)ntrats de concession, si 
aucuns ils ont, des hahi(ation~ qu'ils possedent dans la dite seigneurie; 
it ceux qui n'en ont pas <l'en prendre dans quinzaine pour tout delai, et 
aux uns et aux autres d'en fournir une gTosse executoirp. au suppliant 
comme ils y sont obliges; a quoi ayant egard : 

Vu la dite requete signee du suppliant, ensemble les pieces justificatives 
du contenu en icelle, et tout considere : 

N~us enjoig-nons a. tous les habitRns de la dite .seigneurie Dauteuil, de 
produire incessamment au dit sieur Dauteuil, les billets ou contrats de con
cession, si aucuns ils ont, des habitations qu'ils possedent dans' la dite 
seigneurie ; 

Ordonnons que tous c,eux qui n'ont point de contrats~ seront tenus d'en 
prendre dans quinzaine de la publication de notre pr&sente ordonnance, 

523 



524 Jugemens d~8 Intendans du Canada, 1731. 

pour toute prefixion et delai, et d'en fournir une grosse executoire au dit 
sieur Dauteuil, Ie tout so us les peines de droit. " 

Et sera la presente ordonnance lue et publiee a la porte de l'eglise 
paroissiale de la Sainte-Famille, cote du Cap-Sante, dont la dite sei
gneurie Dauteuil fait partie, issue de messe paroissiale, a ce qu'aucun n'en 
pretende cause d'ignorance. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, en notre hOtel, Ie quatorze avril, mil sept cent trente-un. 

Signe: HOCQUART. 

"'-Jugement entre les RR. P P. Jesuitcs et la Dame Dui::hcsnay au 
sujet d'un fosse que les Jisuites ontfait faire sur leur Seigneurze de 
N D. des Anges, pour conduire a Teur moulin les eaux qui alloiwt 
tomber dans la Riviere de Beauport, et qui servoient au moulin de la 
dite Dame i du troisiem~ aout, mil sept cent trente-un. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Jugemeut ENTRE Ie Reverend 'Pere Dupuy, au nom et comme procureur des 
"puptrJe, le~t RR

t
· RR. PP. J esuites de Quebec, demandeur en requete, de nous re-

. e8m es e d I' d" d I' t la Dame Du- pon ue e vmgt-quatre u mOlS passe, ten ante, pour es raisons y coo e-
chesuay au su- nues, a ce qu'il nous plaise lui permettre de faire raccommoder un fosse 
jet. el'uu fosse que les dits Peres Jesuites ont fait faire, de puis plusieurs annees, sur leur 
qm change le· . d N D dAd" I I' b I 

t 1 selgneune e otre- ame- es- nges, pour con Ulre a eur mou mana 
COUl"S ua ure I'd . II' b d I R"1 d ele l'eau. que ques eaux repan ues, et dont partie a aIt tom er ans a IVlere e 
3e. aout 1731. Beauport, lequel fosse la Dame Duchesnay, dame du dit lieu de Beau
Orel

l
· ele 1

1
730 a port, aurait fait rompre de son auto rite privee, ce qui cause un dommage 

173 vo. 19 d't P' did . d bl d' h fo1. 140 Ro. 'aux I seres e p us e trente mmots e e par vmgt-quatre eures, 
aux offres faites par Ie dit Pere Dupuy, au dit nom, des dommages et inte
rets envers la dite Dame, au cas qu'il suceombe, et defendre a la dite 
Dame de ne plus rompre Ie dit fosse, sauf a eJle, au cas qu'il se trouve 
quelque petite source sur sa seigneurie, de la prendre en faisant un fosse 
sur sa propre terre et non sur celIe du suppliant, d'une part; et la Dame 
Duchesnay, comparante par Ie sieur Duchesnay, son fils, fonde de son 
pouvoir, defenderesse, d'autre part. 

Vu la dite requete a nous presentee par Ie dit Pere Dupuy, au dit nom, 
et signifiee Ie dit jour, vingt-quatre juilIet dernier, ala dite Dame Du
chesoay, pour en venir devant nous Ie vingt-sept du dit mois; auquel jour 
les parties ayant comparu par-devant nous, a ete dit par la dite Dame 
comparante, comme dessus, pour defense aux demandes dudit Pere Dupuy, 
es noms, que s'il n'est permis a personne d'endommager Ie cours de I'eau 
qui fait tourner un moulin, il doit Petre encore moins d'attirer et d'uter 
par des saignees des sources qui dependent de la terre ou est bati Ie 
moulin banal de la dMenderesse, et qui ont servi depuis un nombre ,d'an
nees a Ie faire tourne.r j que c'est cependant ce qui a Me fait par lEi dit 
Pere Dupuy, qui a detourne les eaux des dites sources pour les conduire 
au moulin des dits Peres Jesuites; concluant la dite Dame ace qu'apres 
nous etre }nforme du fait par personnes non suspectes, il nOliS plaise or
donner que Ie Pere Dupuy, au dit nom, sera tenu de laisser Ie 'COllrs libre 
et naturel aux eaux qui contribuent a faire tourner Ie moulin banal de la 
dHenderesse. 
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Et a ete replique par Ie dit Pere- Dupuy,es nom, que Ie fosse qu'il a 
fait faire, et dont se plaint la dite Dame dHenderesse, e5t sur la seigneurie 
des Peres Jesuites, et qu'il peutdisposer de to utes lei'! eaux qui sont sur 
leur dite seigneurie et tandis qu'elles y Bont, soit que les sources qui les 
produi8ent y soient situees ou ailleurs; persistant au surplus dans les con
clusions par lui pri8es par sa dite requMe. 

\ 

- Et apres plusieurs autres dires et repliques, les parties ayant respecti
fement reconnu, en notre presence, qu'il se se trouvait sur les terres de 
l'une et de l'autre plusieurs eaux, lesquelles avaient tOlltes leur pente natu
reBe vers la Riviere ue Beauport, quoiqu'une partie eussent leur source 
dallsl'une ou l'alltre des dites seigneuries qui sont contigues; 

Et vu Ie rapport qui no us a ete. fait de la situation -des dites eaux at de 
leurs sources par Ie sieur Lanoullier de Boisclerc, grand-voyer en ce pays, 
et par nous commis a l'effet de visiter les dites eaux en question; vu allssi 
Ie proces-verbal par lui dresse, en date du trente juillet dernier, ensemble 
Ie plan des lieux leve Ie m~me jour par Ie sieur Lemaltre Lamorille, ar
penteur jure, dont Ie dit sieur Boisclerc s'est fait assister, Ie dit plan de 
nl'lus paraphe ne varietur; par lesquels plan et proccs-verbal il appert que 
to utes les eaux en question ont leur coms naturel vers Ii'/. Riviere de Beau
port, et que les trois quarts proviennent des sources qui sont sur la dite 
_~eigneurie de Beauport ; 

Tout considere, et attendu qu'il n'est pas permis au ,:"oisin, proprietaire 
de I'heritage superieur, de detourner et retenir sur son fonds les eaux qui 
coulent naturelleinent chez Ie voisin, proprietaire de l'heritage mferieur, 
ni de rien faire qui porte atteinte aux commodites que Ie dit voisin, pro
prietaire de l'heritage inferieur, etoit en possession de retirer des dites 
eaux, et que, d'ailleurs, les deux parties, sont l'une et l'autre seigneurs 
haut-justiciers; que les deux moulins en question sont banaux, et, par con
sequent, utiles et necessairesa leurs tenanciers et au public, doiV'ent ~tre 
egalement maintenus et conserves, et que Ie fosse· en question est une 
innovation qui amHiore l'un aux depens et au dHriment de l'autre : 

Nous avons ordonhe et ordonnons que Ie dit Pere Dupuy, es nom, 
laissera reprendre aux eaux en question leur cours libre et nature I vers et 
dans la riviere de Beauport, a l'effetde quoi il sera tenu de combler Ie 
f9sse qu'il a fait faire pour detourner les dites eaux, et ce, dans huitaine 
du jour de la signification de notre presente ordonnance, sinon, permis a 
la dite Dame Duchesnay de faire combler Ie dit fosse aux frais du dit 
Pere Dupuy, es nom; ce qui ~era execute, nonobstant oppositions ou 
appellations quelconques et sans y prejudicier: depens compenses. Man-
dl'lns, etc. ' 

Fait a Quebec, en notre Mtel, Ie troisieme aout, mil sept cent trente-UD. 

Signe: HOCQUART. 
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*-Jugement qui, sur la plainte de la Seigneuresse du Fig Dutort, 
condamne ses Censitaires a tenir feu et lie16 sur leurs Terres, a peine 
de reunion au Domaine," du premier fivrier, mil sept cent trente
deux. 

GILLES HOC QUART, ETC. 

Jngdement q1ui SUR ce qui nous a ete represente pal' Dame Marie.Franc;:oise Gode-
con amne es f d L' r. . II h' . hubitans de roy e mctot, laISant tant pour e. e que pour ses autres co- en-
Dutort a tenir tiers, qu'elle auroit concede des terres, dans l'etendue du fief de 
feu et,lien. Dutort, a plusieurs habitans qui n'y tiennent point feu et lieu, entre 
leI'. fev. 173~. autres, aux nommes Franyois ,Duffaux et Rene Durand, lesquels se 
Ord. Je 173_, I d' . I . ",' 1 
vol. ~o ,f01. 9 con ten tent seu ement y vemr e pnntems lalre es semences, et 
Ro.' l'automne y faire la recolte; que Ie peu de batimens qui sont sur 

leurs terres tombent en ruine faute d'etre habites; qu'ils ne font 
aucun nouveau desert et ne donnent point de decouvert a leurs voisins, 
ce qui e'Bt contraire aux intentions de Sa Majeste et notamment a 
l'arret de son conseil d'etat, du six juillet, mil sept cent onze; nous 
requerant la dite Dame de Linctot qu'il nous plaise faire approcher 
par-devant nous les denommes ci-dessus, pour se voir condamner a 
tenir feu et lieu sur leurs dites terres, a batir sur icelles des maisomi 
habitables, sur lesquelles les cens et rentes se puissent percevoir, et 
a donner a leurs voisins du decouvert, Ie tout dans tel delai qu'il nous 
plairait ordonner a quoi ayant aucunement egard : 

Nous avons ordonne et ordonnons que les nommes Franyois Duf
faux et Rene Durand, habitans du fief de Dutort et autres concession
naires de terres, dans l'etendue du dit fief, qui sont dans Ie meme cas, 
seront tenus d'habiter leurs terres et y tenir feu et lieu dalls Ie tenne 
et delai d'une anmle, a compteI' du jour de la notification de notre 
presente ordonnance, passe lequel terns et faute par les dits habitans 
d'avoir tenu feu et lieu sur leurs dites terres, il sera par nous pro
cede a la reunion d'icelles au domaine du-dit fief de Dutort, en rap
portant par la dite Dame de Linctot les certificats des cure et capi
taine de milice du dit lieu, conformement au dit arret du conseil 
d'etat. 

Et sera la presente ordonnance lue et publiee, en la maniere ac- -
coutumee, a la porte de la paroisse du dit' lieu, et notifiee a chacun 
des y denommes. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, lepremier fevrie~, mil sept cent trente-deux. 

Signe: HOCQUART. 

"'-Ordonnance qui clIjoint a tous lea Habitans d'Argentenay de s'as
sembler au lieu domanial, et la exhiber leurs Contrats de concession et 
dernieres quittances au Sr. Charles Campagna " du douzieme jevrier, 
mil sept cent trente-deux. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Or~on~a.nce SUR ce qui nous a ete represente par Ie sieur Charles Campagna, 
qUI enJomt . d T d 1'1 1 d'O I' d- A' 8uxhabi:ans m~Jor. es lID Ice~ e . s ~ l' eans, u cute du sud, nouveau 
d'Argentenay commIssalre nomme par JustIce, pour recevoir les revenus dli' la 
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terre et seigneurie d' Argentenay, saisie l'eellement au nom des pauvres d'exhiber 
de l'Hotel-Dieu de cette ville, comme etant creanciers du sieur Barbel leurs contrats 
notaire royal,en ce J?ays: Ie dit, Campagna &abli coinmissair~ au ~ie~ t;e~0~~~8t;~~: 
et place du sleur Pierre Maul'lsset, par sentence de la prevote de Ord, de 1732 
cette ville, du onze decembre dernier, qu'il ne peut prendre une par- vol. 20, fol: 13 
faite oQunaissance des reveuus de la <.lite seigneurie que Ie commis- Ro, 
saire qui l'a precede n'ait rendu ses comptes, ce qui ne se peut faire 
exactement sans qu'on sache avec certitude ce que chaque habitant 
de la dite seigneurie doit de rente et ce qu'il a paye au dit Pierre 
Mauris~et, au dit nom; pourquoi Ie dit Campagna nous aurait requis 
'qu'il nous plUt ordonner que to us les habitans de la dite seigneurie se 
transporteront au lieu domanial, aux jours qui leur seront in diques 
par Ie dit sieur Campagna, au dit nom, et apporteront avec eux leurs 
contrats et derniere quittance, a l'effet d'en etre tire des extraits pour 
servir a l'examen et verification des comptes a rendre par Ie dit 
Pierre Maurisset, et ce sous telle peine qu'il nous plaira ordonner; 
a~ry~~ri .' 

Vu la dite sentence de la pre vote, du onze decembre dernier, qui 
donne acte au dit sieur Campagna de l'acceptation par lui faite de la 
dite qualite de commissaire ala saisie reelle du dit fief d' Argentenay, 
au lieu et place du dit Maurisset : 

Nous ordonnons que tous·les habi.tans de la dite seigneurie d'Ar
gentenay se transporteront au lieu domanial, a jours certains qui leur 
seront indiques par Ie dit sieur Campagn<J-, au dit nom, et apporteront 

, avec eux leurs contrats et derniere quittance, a l'effet d'en etre tire 
des extraits pour servir a l'examen et verification des comptes a 
I'endre par Ie dit Pierre Maurisset ; 

~njoignons aux dits habitans d'exhiber leurs dits contrats et der
niere quittance au dit commissaire, os dits jours par lui indiques, a. 
peine d'amende arbitraire; et seront les dits contrats, titres et quit
tances a l'instant rendus par Ie dit sieur commissaire, apres qu'il en 
aura tire la note, Mandons, etc. 

Fait a Q.uebec, Ie douze fevrier, mil sept cent trente-deux. 

Signe: HOCQ.UART, 

, 'II-Ordonnance qui enjoint aux Habitans de La Seigneurie de Sorei de 
s' assembler et nommer trois d' entr' eux pour faire un etat estimatif de 
la depense- a faire pour la cloture .de leur Oimetiere; du vingt

, quatrieme mars, mil sept cent trente-deux. 

GILLES HOCQ.UART, ETC. 

SUR ce qui nous a ete represente par Ie reverend Pere Pierre, Re- Ordonnance 
collet, missionnaire desservant l'eglise de Saint-Pierre, en la sei- au, snjet de I,ll 

gneurie de- Sorel, que Ie sieur de Lotbiniere, ar()hidiacre de ce dio- clo~.re ~u Cl. 

Cflse, dans la derniere visite qu'il a faite de 1a dite paroisse, aurait :o~~i'? e 
ordonne aux habitans du dit lieu de clore Ie cimetiere, afin d'emp€J- 24e.mal's1732, 
cher les bestiaux d'y entrer, et ce a peine d'interdiction du dit cime- Ord, de 1732, 
tiere, et aurait fait defenses au dit missionnaire d'y inhumer aucun V~~' 20, fol. 30 
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corps jusqu'a ce qu'il soit entierement clos; en consequence ciuquel 
ordre Ie suppliant nous aurait requis qu'il nous phlt ordonner que la 
dite cloture sera incessamment faite par les dits habitans j a quoi 
ayant egard ; 

Vu Ie certificat du dit sieur archidiacre, en date du dix du present 
mois, et tout considere : 

Nous ordonnons qu'il sera fait une assembJee au presbytere de 1a 
paroisse de Sorel, au premier dimanche ou fete, de tous les habitalls 
de la dite seigneurie, dont trois seront eluR pour, conjointement avec 
Ie dit missionnaire et Ie capitaine de milice, dresser un etat estimatif' 
de la quantite de pieux necessaire pour clore toute l'etendue du dit 
cimetiere, ensemble des journees, corvees ou frais qu'il conviendra 
faire pour la perfection de la dite cloture; sur lequel etat estimatif 
il sera en suite dresse un etat de repartition de ce que chaque habitant 
de la dite paroisse sera tenu de payer ou contribuer en bois, fa<;on, 
joumees ou corvees pour sa quote-part de la dite cloture j lequel etat 
de repartion sera execute suivant sa forme et teneUr, a peine d'a
mende arbitraire contre les contrevenans.. Mandons, etc. 

Fait a Q.uebec, Ie vingt-quatre mars, mil sept cent tnmte-deux. 

Signe: HOCQ.UART. 

*-Jugement qui condamne taus les Habitans de Terrebonne defaurni1' 
a leur Seigneur Copie de leurs Contrats de Concession, a peine de 
reunion de leurs Terres au Domaine de lo, dite Seigneurie j du quin· 
zieme juillet, mil sept cent trente-deux. 

GILLES HOCq,UART, ETC. 

Jug.qui o~lige SUR ce qui nous a ete represente par Ie sieur Abbe Le Page, sei
d,,; fourmr ~u . gneur de Terrebonne, que plusieurs de ses tenanciers sont en 
Bdelgneur

t 
CO

t
P1e demeure de lui foumir copie en bonne et due forme de leura contrats 

es con ra ad' ""1 bl" 1 d' de concession, e conceSSIOn, amSl qu 1 s y sont 0 1ges .par es Its contrats, nous 
15e.juil.1732. requerant qu'il nous plaise sur ce lui pourvoir, en ordonnant que lee 
Orld. de }j732, dites copies lui seront remises par les dits habitans dans tel delai et 
vo ,20 .0, 90 11' "1 l' 1 fi " 'd Vo.' sous te e peme qu I nous p alra eur xer; a qUOl ayant egar : 

N ous ordonnons que tons les dits habitans tenanciers du dit sieur 
Le Page, qui ne lui ont point encore fourni copie en forme de leurs 
contrats et titres de concession, seront tenus de Ie faire incessamment 
et au plus tard dans Ie courant du mois prochain, a peine de reunion 
de leurs terres au domaine du suppliant. 

Et sera ]a presente ordonnance lue et publiee en la mamere accOU· 
tumee, Mandons, etc. 

:Fait a Montreal, Ie quinze juilletl milllept cent trente.deux. 
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Ordonnance portant reunion des 'l'erres deB particuliers y deno1nmes au 
Domaine du Sieur ,13oucker de Niverville, en vertu dc l'ordonnance 
du24e.juillet 1730, qui les oblige a tenir feu at lieu, et leur defend, 
u:msi qu'a tous autres, de vendre, ceder ou eel.anger leurs terres) pour 
eviter toute surprwe, au 27e.juillet 1732. 

GILLES HOCQUART, ETC. 
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Vu no~re ordonnance. du 24e. juillet 1 :30, ;end~e sur.1a r:qul'lte Or~10lHl"11~C 
du slelil' Jean-Baptiste Boucnev de N\verville, ecuyer, seIgneur po:tantd~ 

de 9hambll' ~ar laquelle nous. aurions ordonne que tuus les habita.ns ~~~~~ d.e:~al'" 
y denommes tlendront feu et l1el.l sur leurs terres et seront tenus d'y ticuliel's y dti· 
faire du dese,rt dans huit mois, pour tout delai, a compter de la date nomn;lis arl 

de notre dite ordonnance jusqu1au premier avril mil sept Cent trente- domame du Sl' 
. 1 . , I 1 I"fi d d' .l Boucher de un mc USIvement, passe eque tellS, et sur es certllcats es Its cure Niverville etc, 

et capitaine de mi]ice du lieu, comme ils n'y auront point tenu feu et 27e, juil. 1'732. 
lieu ni fait du desert, il sera par nous procede a la reunion des dites O1'd. d~ 173~, 
terres au domaine dU'dit sieur de Niverville, avec defenses aux dits ~ol. 20.! ol.110 
habitans et' a to us autres, de ceder, echanger ou velldre leurs terres o. 
sans en avoil' donne connoissance a leur seigneur, a Peffet d'etre, les 
clites cessions, echanges bU ventes, parlui ratifiEies, pour evitel' toures' 
surprises: 'la dite ordonnance publiee par trois dimanches conse-
cutifs, a cotrlmencer du 30e. juillet au dit an, par les nomm~s Laloite 
et Lavalee, officiers de milice ; 

La requete a nous presentee parle dit sieur de Niverviile, conte
nant que depuis Ie dit delai accbrde pal' notre precedente ordon
nance, et qui est expire depuis plus d'un an, les dits habitans y de· 
nommes ne sesont point mis en devoir de tenir feu'et lieu sur leurs 
clites terres, et tendante a ce qu'il nou,s plaise prononcer la reunion des 
clites terres a son domaine, sur les certincats des cure et G<,Lpitaine de 
roilice de la dite ,seigneurie, joints a la dite requete, et ce confurme
mimt a l'arret dr: conseil d'~tat du roi, du six juillet,' mil sept cen~ 
onze, pour en falre et en dIsposer par Ie supplIant en faveur de qm 
bon lui semblera, et condamner en outre les dits habitans a payer au 
Bupliant les cens et I'entes qu'ils lui doivent de tout Ie tems de 1 em' 
possession; 

Et vu ledit etat certifie des 1l11ssiortrlail'e et capitaine de Charnbly, 
le douze du present fiois, par lequel il appert que, depuis la publi. 
cation de notre precedellt.e or~on~ance, les dits '~abitans y denornmes 
n'ont point tenu feu et heu TIl faIt ancuns travaux sur leurs terres, 
savoir: Marien Leb"ault, pour trois arpens de front sur trente de pro
fondeur; L' Epine, pour une terr~ de pareille etendue l Nicolas. Fa
'Vereau, pour trois arpens et deml snr trente de profondeur; MIchel 
Charbonneau, aussi pour trois arpen~ et d~mi sur t:ente d~ profon
deur' Andre Languedoc, Joseph Labr1e, Etietltle PetIt, Anto1ne Roy, 
Pier:e Mane, Jean Archambault, Joseph Lotion, Jeah Milet, Andre 
Archambault, Francois Chretien, Pierre Groux, Fran<;ois Serat 
l'Espagnol, Pierre Avare, Jean-Baptiste. Cousineau, Ignace Martin, 
tous les susdits habitans chacun pour tt018 arpens de front sill' trellte 
de profondeur; Rene Lafleur, pour trois arpens s11r quatante de pro
fondeut; la veuve Latulipe, pour quatre a~pens de front BUr q1ia:rante 
de profondeur; Louis Languedoc; Ant.ome LangueJoc, Fran<;ois 

'Langueclocf chacunpour une terre de trOIS atpens de front Bur trentG 
xS* , 
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de profondeur; J ean-Bapt~ste Cousineau, .pour doux. te1'res;de t~oiEJo 
arpeus sur t1'ente de profondeur; FrauyOls. Voyer dlt LabrIe, pour 
trois arpeus sur trente de profondeur; FICne Groux, pour deux 
terres de trois arpens sur t1'ente de profondeur; Franyois Serat, aussi 
pour deux tenes de trois arpens de front sur trente de profolldeur ; 
Antoine Lorio!!, pour trois arpens sur me me profondeur; Rene 
Lorion, pour trois arpens sur trente de profolldeur; Louis et Andre 
Archam b.au;t" chacun pour trois alpells sur trente de profondeur; 
tout cOl1slflere.: 

Nons, en·vertu du pouvoir a nous donne par Sa Majeste, et, en exe
cution du.dit arret du conseil d'etat, du sixieme juillet, mil sept cent 
onze, avons declan1 tau a les dits particuliers ci-dessus denommes, 
bien et duement dechns de la propl'iete des clites tenes a eux con
cedees par Ie sieur de Niverville,et situees en la dite seigneurie de 
Chambly, faute par enx d'y avail' tenn feu et lieu et d'y avoir fait 
aucuns travaux dans les terns ordonnes, tant par Ie dit arret du eonseil 
d'etat, que par notre dite ordonnance du 24e. juillet, mil sept cent 
trente, et icelles avons nlunies au domaine du dit sienr de Niverville. 

Et sera la presente ordonnance lue et publiee en Ia maniere accou
tumee, ace qU'aucun des y denommes n'en ignore. Mandons, etc 

Fait a Montreal, Ie vingt-sept juillet, mil sept cent trente-deux. 

Signe: HOCQ,UART. 

Ordonnance rendue en faveur du Sie?tr de la Martiniere contre le Sieur 
Lamorille, att svjet d'un Banc dans la Catlufdrale de Quebec; du 
2ge. decembre 1732. . 

GILLES HOCQ,UART, ETC. 

Ol'd~OIlnallCe V· U la reque~e a- nous. presentee par Ie sieur Claude-Antoine de 
:anon!>' an· su- Bel'men ecuyer selgneUl' de la Martiriiere, offieier dans les 
~Tet:d'un banc ','.. 
dans.Ia cruthC- troupes du detachement de la manne, entretenues en ce pays, ten-
drale de Que- dante, pour les raisons y contenues, a ee qu'il nous plaise permettre 
bee. r au suppliant de faire venir pardevant nous Ie sieu!' Lamorille, et 
~d:(ie' g~: ~v;oi: egard au:;c justes 'Pre~ention.s que Ie sUEpliant a sur un banc dans 
ToI.2·(} f01.148 1 eghse de Q,uebec, adJuge au Sleur Lamonlle, lequel bane apparte
Ro'.' noit au feu sieuT la Martiniere, pere du suppliant, et ce, suivant les 

intentions de Sa }lajeste, qui veut en ce cas que les enfuns aient la 
preference sur tous autre;; ; 

Notre orclonnnance du 24 du present mois, etant au bas de la dite 
I'equete, portant, viennent les parties, sans frais, pardevant nous, Ie 
27 du meme mois, dix heures du matin ; 

Les reponses et defenses par ecri.t du dit sieur Lamonl1e a la elite 
requete, par lesquelles, pour les moyens et raisons y contenus, il 
eonclut a etre maintenu en la possession et jouissaqce du meme bane. 

Vu auss~ l'ord~nnance rendue par Sa Majeste, Ie Deuf juin, mil 
sept cent vlDgt-trOls, en faveur des. veuves et enfans de ceux a qui il 
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II! ete concede des banes dans les eglises, ensemble Ie proces-verbal 
td'adjudicatitm du onze mai demier, par leguel Ie bane en question 
<est adjuge audit sieur Lamorille pour Ie prix et somme de trente
;tr-oi$ livres, ci.nq ,sols, a la charge que Ie dit Bienr de la Mal'tiniere 
n'en voudra jouir au dit prix. 

Parties 001es, ensemble Ie sieur Fomel, premier marguillier; et 
::attendu que l'adjudication n'a ete Faite que conditionnellement au dir 
·sieur Lamot'ille, et qu'il ne nous a represente aucun desistement du 
<lit sieur de la Martiniere, SUI' la pr8fel'ence accordee par sa .Th'1ajeste 
aux enfans de ceux auxquels il a ete concede des bancs dans les 
'eglises ~ 

N ous, ayant egard aux conclusions p~ises pm: Ie sienr 1a Marti
_ niereen sa dite requete, l'avolls mis en possession du dit banc, aux 
memes clauses et conditions portees par Ie dit proces-verbal d'acljudi
.cation, sans qu'il puisse etre trouble en la dite possession par .le dit 

. sienr Lamorille, ni directement ni indirectement. Mandons, etc. 

F'3.i.t a Quebec, Ie vingt-neuf decembre, mil sept cent trente-deux. 

Signe; HOCQUART. 

;1t~.Jugement q'/f,i condamne les Habitans de Portnevf a fournir a leur 
Seigneur, Copie de leur,s Contrats de Concession dans le dilai d'un 
mois, et ceux qui n'en ant point, d'en prendre dans Ie meme drJZai,. dU! 
vingtieme juillit, mil sept cent trente-trois. 

GILLES HOC QUART, ETC. 
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Su R la l'eguete a nous presentee par Ie sienl' Charles Le Gardeur Jugement lui 
de Croisille, seigneur de Portneuf, tendante, ponr les raison~ y con~amne es 

., "1 1 • d I h b' d habltans de contenues, a ce qu l nons p,alse or onner que tous es a !tans e la Portneuf 8. 
Beigneurie de POl'tnenflui donne1'orit copie en honne forme des con- fournil' a leur 

\ cessions qu'ils tiennent de lui ou de ses autenrs, et qne ceux des dits seigueqI'copie 
habitans qui n'ont point de contrats ni bi.l1ets de concession, soient de leu drs con-

d d d d '. d . trats e con-tenus e pren 1'e., es contrats, e conceSSIOn par evant notall'eS, con- cession etc. 
formes aux anciens contrats et snivant les clauses de corvees et cens 20e.juiL 1733. 
et rentes y portees, et avec celle de payer Ie onzieme poissQn, pour Ord. de 1733, 
d'roi~ de peche daDs leur. devanture, et, que les dits habitar~s sero.nt ~~ .. 21, fo1. !Iii 
parelllement tenns de 1m payer les arrerages des cens et rentes qU'lls 
luidoivent, nous aurions fait "enir pard evant nons les nommes Pierre 
Morisset, .T ean-Ch:ules Briere, Adrien Pichet, et Pierre Richard, tous 
hahitans du dit Pol'tnenf, faisant 'tant pour eux que pour les autl'es 
habital1s de la dite seigneurie, et apres les avoir entendus dans leurs 
defenses, et vu Ie contrat de concession fait a Jean Catelan, en la 
baronnie de Portneuf. Ie trois novembre, mil six cent quatre-vingt-
quatre; un autre fait a Mathurin Cornean, aussi habitant de la dite 
seignenrie, en date dil vingt-ttoisieme avril, mil six cent qnatl'e-vingt-
cing ; tout cOflsidere : 

Nous avons 'condamne ceux des habitans de la dite seigneurie qui 
()fit des contrats de concession d'en fournir, incessamment au dit sieur 
de Croisille, des expeditions en bonne forme, et au plus tard, dans tout 
le Gourant du mQis de septembre prochain. 
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Et quant a ceux qui u'en ont point encore pris, ordonnons qu'iltJ 
Beront tenus, dalls Ie meme delai, d'en prendre etd'end011nerpal'eille~ 
ment des expeditions au dlt sieur de Croisille, et ce aux memes clauses 
et conditions que celles portees par les df'uX contrats ci-dessus 
enonces, si mieux ils n'aiment se soumettre a la redevance de trente 
sols et d'un chap on par chaque arpent de ii'ont ~ur quarante de pro
fondeur, de six denier.s de cens et du onzieme poisson, ce qu'ils sel'ont 
tenus d'opter lors de la passation des contrats, sinon Veption referee 
au dit sieur de Croisille. 

Condamnons en outre tous les dits habitans a payer 1es arrerages. 
des cens et rentes par eux dils, sur Ie pied des anciens contrats, sans 
que les arrerages des· corvees puissent etre exiges, si ce n'est seule~ 
ment poq,r Pannee courante, Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie vingt juillet, mil sept cent trente-trois. 

Signe; HOC QUART. 

*-Ordoftnance qui rnjoint Ii taus les Habitans de la Seigneurie Dau
teuil de satiifaire a l'Ordonnance au lugrment du 14 avril 1731, 
dans quinzaine, pour toute Prijixion et Dilm:; du mngt-troisieme 
mars, mil sept cent trente-quatre. 

GILLES HOCQUART, ETC, 

O,.~on1l;a:,ce . VU la requete a nous presentee par Ie sieur Ruette DauteuiJ, pro
'lUI e1·nJOlhntb,a prietaire du fief et seigneurie Dauteuil, sur la Riviere Jacques 
tons eB a 1- C' d I' "'I I ' tan~ de Dau- artier, ten ante, pour es raIsons y contcnues, a ce qu 1 nous paIse 
teuil de satis- ordonner que tous les habitans de Ja dite seigneurie, qui n'ont point 
Caire au jllge- encore satisfait a notre ordonnance du quatorze avril, mil sept cent 
me,!{ 17~~ 14 trente-un, seront tenus de s'y conformer dans tel delai et sous telle 
~~~mars1734, peine qu'il nous plaira ordonner; aTeifet de quoi, elle sera de nou
Ord. de17~4, veau lue et publiee a la porte de l'eglise paroissiale, issue de grande 
"'Vol. 22, fo1. 23 messe, ainsi que celIe qui interviendra sur la dite requete ; 

0_ 

Notre dite ordonnance, du quatorze avril, mil sept cent trente-un, 
par laquelle nous aurions enjoint a tous les habitans de la dite sei
gneurie DauteuiJ, de produire incessamment au dit sieur Dauteuilles 
billets ou contrats de concessio[J, si aucuns i.ls ont, des' habitations 
qu'ils possedent dans la dite seigneurie, et ord<:mne que tous ceux 
qui n'ont point de contrats seront tenus d'en prendre dans quinzaine 
de la publication de la dite ordonnance, pour toute prefixion et delai, 
et d'en fournir une grosse executoire au dit sieur Dauteuil, Ie tout 
sous les peines de droit, etc. La publication de la dite ordonnance 
etant au bas d'icelle, faite par Ie sieur Morisset, capitaine de milice 
du Cap-Sante; tout considere : 

N0us, ayant egard ala dite requete, ordonnolls a tous les habi
tans de la dite seigneurie Dauteuil, qui sont en demeure de satisfaire 
a notre dite ordonnance du quatorze avril, mil sept cent trente-un, 
de s'y conformer et y obeir dans quinzaine ponr toute prefixion et 
dernier delai, a compter du Jour de la. publ,i~ation de la pn~sente 
ordonnance, et ce, sons les pemes de drOlt, salSle des fruits de leurs 
terres et meme de reunion d'icelles au domaine du dit sieur Danteuil. 
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Et sera la prese:nte ordonnance lue et publiee en la maniere accou
tumee, Ie premier dimanche ou fete plus prochaine. Mandons, etc. 

F · 'Q·'b 1" . alt a ue ec, e vmgt-trOls mars, mIl sept cent trente-quatre. 

Signe: HOOQUART. 

Instructions donnees par ]}1. Gilles Hocquart, Intendant, OAt Sieur de 
Boisclerc pour alter visiter une lI!fine de Plomb,' du 22e. jui?let 1734. 

[Men!..oire pom' l\!. de Boisclf'rc dans Ie voyage qu'il doi! faire au Portage-des
Chats, pour y faire la decOUYert" ·d·ulle mine d0' plomb qui B'y trollve,] 

I L partira dans Ie douze ou quinze du mois prochain, avec un canot Instructioll~ 
d'ecorce et Ie nombre d'hommes necessaire pour Ie couduire jus- don~,ees I'd a" 

, I' d I" I "'I d'I' M, I mten ant qu au leu e a mme, et orsqu 1 y ~era ren u, 1 examlllera Ie cours all 81' de Boia-
de Ia veine qui a ete deja decouverte et que I'on pretend etre sous clerc 'POlll' 

l'eau, a I'embouchure l:l.'une petite riviere qui se decharge dans la aIle!' vi,siter 
O'rande riviere des OutaSncs. II est a presumeI' que cette veine n'est ulle mlll" de 
." I "1' t d' " "I plomb. pas, seu e, et qu 1 sen rouvera autres aux enVIrons; c est ce qu 1 2;20, jlli1.1734. 
convient de chercher et faire chercher avec soin, car l'on ne pent tirer On!.' do lr34, 
aucun avantage d'une mine qui est dans l'eau. yo1.22, fo1. 12;l 

Pour fa ire cette recherche avec succes, Monsieur de Boisclerc e1U
'Portera avec lui quatre barres a mine, quelques pioches et langues-de
vamf et autres outils necessaires, ce'nt Iivres de poudre pour faire 
jouer des mines, s'il est question, ·et emmenera pareillement avec lui 
deux bons carreyeurs (*) qu'il employeI'll. et qui feront partie de 
l'equipage de son canoL 

Le sieur Guillet a qu!:'Iques connoissances de Ia situation et du 1ieu 
ou est la mine; il est l'L propos que Ie siem Boisclcn~ s'entende avec 

I lui, et ce, tant pour Ie voyage qu'ils feront ensemble, que pour les 
autres mesures a prendre pour reussir dans la decouverte en question. 
Le sieur Guillet doit partir pour Temiscamingue dans Ie tems ci
devant marque: Ia mine se trouve surla route. 

;Le siem' Boisc1er dressera un proces-verb~l exact de tout ce gu'il 
fera sur Ies lieux et de to utes les circ()Ustances de ses decoU\·ertcs., s'il 
en fait quelques-unes: la situation de la mine, la longueur et la 
largeur de ses veines, la faciJite ou la difficulte de ['extraction de Ja 
.&ite mine, son eloignement de la riviere, la qualite du terrain, s'il 
s'en tr"uve de propre pOllr la culture des terres, si on peut faire des 
chemins praticables, s'iJ se trouve des bois pour charpente, propres fA, 
faire du charbon, s'il se trouve des prairies; en un mot, tout eEl qui 
peut tendre a faire C01ll101tre l'avantage ou Ie desavantage d'un projet 
p(mr l'exploitation. II s'inf~rmera aussi et marquera dans son p]'oces
veTbal Ia longueur des portages et leur nomhre .at leurs difficultes, 
depuis Ie lieu de la mine jusqu'A Montreal. 

RD. 

II demimdera a M. Michel I~s vivres et ustensiles et equipages ne- . 
cessaires pour ce voyage: Ie sieur Fonblancbe peut lui etre aussi 
fort utile; il a cormoissance de certe mine et d'une autre, dans Ie 

«) Ce mot u'eSt point fl'allyais; on 8UPIJDBD que (J'est nlle co!'ruptiDll du mot 
carrier. 
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-m~me voisinagy, qui peut etre de cuivre; il amenera ce particulier 
avec lui. II tachera de faire des epl'eUVeS sur Ie lieu de la mine de 
plomb et eu fera fandre, examinera. les dechets, a l''1iet de quai it 
8e pourvoira d'une balance et de poids suffisans. II n'ous apportera 
aussi quarante ou cinquante livres de mine au moins, et meme, si 
elle etoit abondante, il peut en apporter une bien plus grande quantite. 
qu'il remettra aux ordres de 1\1. Michel, pour me l'envoyer a Quebec. 

Ce sont deux sauvages nepissingues qui ont donne les premieres 
connoissance& de cette decollverte; il seroit bon que M. de Boisclerc
les eut ayec lui pour travailler plus surement. L'impOltance de cette 
decouverte se fait assez sentiI', et nous sommes persuade que Ie sien. 
Boisclerc ne negligera rien pour l'exccution de la presente instruc
tion; nou~ Ie lui recommandoml. 

Fait a Montreal, Ie vingt-deux juiHet, mil sept cent trente-quatre. 

Signe; HOC QUART. 

!f.·-Ordonnance 'qui enJoint au"'?: HabitulZs de Demaure d'exldber ($ M. 
Dl!laurent, notaire, les Titres et Contrats en veriu desquels ils pos
sedent leurs terres, et d'enfaire nne di:cL{trution jidete et exucte; 
d", vingt-quatrieme di:cembre, mil sept cen't trente-q./Jatre. 

GILLEt:; ROC QUART, ETC. 

Or~lon~,,:nce Q UR ee qui nous a ete represente par les Dames superieure et. 
qUI enJ01~lt 0 depositaire des pauvres de I' HOtel-Dieu de cette viIle,qu'eHes 
au x habltans " ,. a ' I d" I . 
de Demaure aurment acqms par 'eeret, pour es Its pauvres, a terre et selgneu-
d'exhiber rie de Demaure de laquelle elles n'ont d'autre titre que la sentence 
leurs cont~ats d'adjudication, qui ne peut les mettre en etat de eonna'i,tre ce que 
(1" cOn~eS810n. chaque habitant de Ia dite seigneurie possede de terre en front et 
24e dec, 1734. 1! d I . 'I II " - 11- 1 1 Ord. de 1734 prOlon eur, a quantIte (e ce es qm sout actue ement en va sur, eJ 
vol. 22, foI: bitimens y construits et de celles non concedees, les redevances de 
152 Vo. cens et rentes dLb par cbaqCle concessionnaire, et ce pour que les. 

suppliantes, au dit nom, puissent parvenir a fournir au domaine de Sa 
Majeste l'aveu et denombrement de la dite seigneurie, a quoi desi
rant faire proceder incess::tmment, et, pour eviter tonte difliculte de la 
part des dits habitans, eIles nom auraient requis qu'il nous plut leur 
accorder notre ordonnance, partant injoncticm a tous les dits habitans 
de Demaure d'exhiber leurs contrats et faire leur declaration en la 
forme accoutumee, pardevant Monsieur Dulaurenll, notaire-royal en h 
Pl'eVGte de cette ville, par elles a ce propose. 

N ous, ayant egard ala dite requete, ordonnons a tous Ie;! habitans. 
tellanciers et censitaires de la terre et seigneurie de Demaure, de four
nir pardevant Ie dit Monsieur Dulaurent leurs declarations fideles et 
exactes de ce qu'iJs p<msedellt de terre en front et profondeur, la 
quantite de celles en valeur, le3 batimens dessus construits, les cens et 
rentes dont les dites terres sont chargees, et. a cet effer, d'exhiber leurs 
contrats et autres titres de propriete qu'ils ont de leurs clites terres, a. f 

1a premiere requisition qui leur en sera faite par Ie dit Munsieur Du
laurent, Ie tout a peine d'amende arbitraire et des depens, dommages 
et inten~ts des dits pauvres. 
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Et sera la presente ordonnance lueet pilbliee en la maniere accou
tumee p'ar Ie sie.ur Constantin, capitaine de milice du dit lieu, a ce que 
personne n'e~lgnore. Mandons, etc. 

, ,Fait a Q,uebec, Ie vingt-quatre decembre, mil sept cent trente
quatre. 

Signe: \ HOCQ,UART. 

*- OrMnnance qui aulorise le sieur Jacques Gourdeau, proprietaire 
delFiejs Beaulieu et la Renardiere, en l'Isle d'Orleans, ct jairefaire 
le Papier-Terrier des dits Fiefs, et qui oblige ses Tcnanciers c't lui 
exhiber leurs titres de propriele ; du vingt-quatrierl/e j(/nvier, mit 
sept cent trente-cznq. I 

GILLES HOCQ,UART, ETC. 

Vu la requete a nouS presentee pal' Ie sieur Jacques GOUl'dean, Or~onnal?ce 
negociant, demeurant en cette ville, fils et heritiers, pal' benefice qm llutomB Je 

d" . dr' J G ' d' 81'. Gourdeau 'lUventalre, u leu Sleur acques our eau, son pere, contenant que Ii ["ire faire 1 ' 
ledit dMunt Jacques Gourdeau possedait Ie fief de Beaulieu sis et papi"r-terrier

e 

situe en l'Isle d'OrleanR, consistant en la quantite de quarante arpens (~es nefs Hel11i
de terre de frollt sur Ie fIeuve Saint-Laurent, du cote uu Dord de la hell .~t Ill. Re-
d' I lId' I l' , d' I llardlere. 'lte s e, et traversant a Ite s e Jusqu au su : a commencer es 24e. jun. 1735. 
dits quarante arpens de front a la pointe, au bord de la batture, du anI. de 1735, 
d'lte ciu nord, avec droit de chasse et peche ell la dite concession, vol. 23, fol. '3 
moyenne et basse justice et droit de disposer de la prairIe; Ie dit fief Ro. 
de Beaulieu charge de cinq sols et deux chapons de droits seigneu-
riaux, et autres droits, Ie cas y echeant, suivant la coutume deJa pre-
yote et vicomte de Paris, ainsi que Ie tout est plus au long explique au 
titre de concession, en date uu premier mars, mil ~six cent cinquante-
deux, ensemble Ie fief de la Renardiere, consistant en quinze arpens 
,de terre de front, sis en la dite Isle, comme ils sont expliques au dit 
titre de concession, du sept novembre, mil six cent soixante-un; et 
comme Ie suppliant desirerait rendre la foi et hommage au seigneur 
dominant, duqueI nilevent les dits fiefs de Beaulieu et la Renardiere, 
n'ayant pas une parfaite connaissance des tenanciers et proprietaires 
des terres que renferment "les dits fiefs, non plus que des cens et rentes 
seigneuriales dont eIles sont chargees, pOUl'quoi il serait necessaire 
qu'5.l fit proceder a la confection du papier-terrier des dits fiefs: 

A ces causes nous aurait requis Ie suppliant qu'il nous plut l'autori
ser a faire faire Ie dit papier-terrier et, en con::;equence, oruonner que 
tous les habitans qui possedent des tarres dans les dits fiefs de Beau
lieu et la Renardiere seront tenus de representer au suppliant leurs 
titres de propriete des dites terr~s, et ~e a la pre?'liEJrc requisition qui 
leur en sera faite, et sous teUe pellle qu II nous plalra oruonner, comme 
aussi que l'ordonnance qui int.erviendra s.ur lao dite requet~, sera lue; 
pvb.liee et affichee en Ia parolsse de Samt-Plene en la dlte Isle; a 
quai ayant egaI'd: 

Nous avons autot'ise et autol'isons Ie suppliant a faire faire Ie papier
~errier des fiefs de Beaulieu eda Renar,diere a lui appartenant, en 
cGusequence : 
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Ordonnons a tous les habitans, tenanciers et proprietaires des terres 
situees en l'etendue des dits fiefs, d'exhiber au suppliant leurs titrea 
de propriete a 1~ premiere rt;lquisition qui leur en sera faite, et ce sous 
peine de trois livres d'amende. 

Et sera la presente ordonnance lue, publiee et affichee, en la maniel'e 
accoutumee, en la paroisse de Saint-Pierre en la dhe Isle, de laquelle 
dependent les dits fiefs, a ce qu'auc~ des dits habitans n'en ignore. 
Mandons, etc. . 

Fait a Quebec, Ie vingt-quatre janvier, mil sept cent trente-cinq. 

Signe: HOCQUART. 

*- Ordonnance qui defend aux Habitans., VOISInS de la Terre de 
Michel Billy a Gentilly, et aulrp.s personnes, de pecher sur la 
devanture de sa dite terre,. dlt dix-huitieme juin, mil sept cent 
trente-rin q. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

O,r~onn~n.fe SU~ les plaint~s qui nous on,t ete fi:tites par les n?mmes Mich~l 
g,llhdMcn. dle BIlly et Mane-J eanne ROUIllard, sa femme, habltans de la sel-
pee er sur a . d G . b d b' 1 . . L 
devantl1l'e de gneulle e entllly, que nom re 'ha Hans, eurs VOIsIns, nnmme-
lao ten'" de 111. ment Franc;:ois Rivard, Joseph Vien, et autres, yiennent les troubler 
Btlly: . dans la peche a eux appartenant, sur la devanture de leurs terres, 
lSc.)llm1735. 1 d . 'd M N d' o 'd: d 173~ par eur contrat e conceSSIOn, passe par evant e. orman Ill, 
v~l. 23~ fo1. :6 notaire aux Trois-Rivieres, en date du quinze juillet, mil sept cent 
Vo. sept, et tendent des filets, de leur autorite privee, sur la dite devan-

tu,e, l11algre les oppositions et defenses que les supplians leur ont 
faites, ce qui leur cause un prejudice notable; et comme les dita 
habitans n'ont aucun droit de·peche ~, exercer -sur -la concession des 
supplians, ils nous auroient requis qu'il nous phlt leur pouTVr.ir, en 
faisant de±imses aux dits habitans et autres, de pecher, en quelque 
terns que ee soit, sur la devanture des dits supplians; a quoi ayant 
egaI'd, et YU Ie contrat de concession ci-dessus date: 

Nuus faisons expresses inhibitions et defenses a tous les habitans, 
YoisillS de la terre des supplians, et a tous autres. de tendre des rl%ts ou 
filets sur la devanture de la dite terre ni de Jes troubler dans la pos
sessi<)n et jouissance de la peche qui leu:ra ete concedee sur la dite 
devanture, par leur dit contrat ci-desstls'date, et ee, a peine de tous 
depens, dommages et inter&ts contre les contrevenans, et de plus. 
grande peine. 8i Ie cas y ecbeoit. Mandons, etc. 

Fait a Q.u~bec, Ie dix-huit juin, mil sept cent trente-cinq. 

Signe: HOCQ.UART. 
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Commission pour le Sieur Dulaurent, pour se tmnsporter cltez les 
'Seigneurs de la (Jolo,!,ie afin de prendre communication de leurs titres 
pour l'expedition du papier-terrier du Domaine du Roi; du10e. 
janvier 1736. , 

GILLES HOCQUART, chevalier, conseiller du roi en ses conseils, 
i\ltendant de justtce, police et finances en la Nouvelle-France. 

637 

E-TANT necessaire, suivant l'intention de Sa Majeste, d'accelerer Commission 
l'expedition du papier-terrier du domaine du roi en ce pays, et au Sr, Dn!au-

1 b' , " " d d rent pour 1 ex
v~u ant len ,epargner aux seIgneurs q~l sont encore en ,e,meure. e pedition du 
faIre leurs fOl et hommage, aveux et de'nombrements au dlt papwr- papier-te1'l'iel' 
terrier, les frais de descente en cette ville de Q.uebec, pour nous y du dO,maine 
rendre en personne les dites foi et hom mage, aveux et denombre- dIOu r?l, 1736 e,]anv, . 
ments: Ord: de 1736, 

,"oI.24,fo1.1 Ro. 
Nous avons commis et commettons Ie sieur Christophe-Hylarion 

, Dulaurent, pour, sous les ordres de M. Ie procureur-general du roi 
au conseil superieur de <le pays, se transporter chez chacun des dits 
seigneurs, it l'effet de prendre d'eux la communication de leurs titres 
et de tous les autres enseignemens convenables pour parvenir it la -
reddition des dites foi et hommage, aveux et denombrements. 

En consequence enjoignons it chacull des dits seigIJeurs, it l'exhi
bition qui leur serafaite des present$ls par Ie dit sieur Dulaurent, de 
lui donner, incontinent et sans delai, la dite communication, et nous 
agreons que les dits seigneurs, pour cette foi8 seulement et sans tirer 
a consequence, chargent telle personne qu'il leur pl~ira de cette dite 
ville pour nous y rendre en leur nom les dites foi et hommage, et 
nous communiqueI' leurs dits titre8 aux dites fins. Mandons, etc. 

Fait it Quebec, Ie dixjanviet, mil sept cent trente-six. 

Signe: HOCQ.UART. 

*-Ordonnance f],ui, sur la pretention des Ghant1'es des paroisscs Saint
Thomas et Saint-Pierre de la Riviere-du-Sud, que le pain-benit leur 

fut offert avant 1e capitaine" ordonne que l' article Xl du Reglement de 
Sa Majeste du 27e. Avril 1716, et l'article YIn de l'Arret du Gon
seil Superieur du 8 juillet 1709, seront executes a peine d' amende; 
du onzieme mars, mil sept cent trente-six. 

GILLES HOCQ.UART, ETC . 

• ' VU-Ia regui3te it nous presentee par Ie sieur Joachim ForneI, pretre, Or~onnance 
desservant les paroisses de Saint-Thomas et de Saint-Pierre de la qm ol'donne 

R · ., d S d I . ttl 'J R . que l'art. 11 IVlere- U-I u , pOl·tant p am e con re es nommes ean .0USSIn, du riiglement 
F:ranyois Martin, Paul B.oulet et Joseph Gaudereau. habltans et de Sa Majesta 
chantres de la dite paroisse de Saint-Thomas, lesguels auraient pre- du 27 avi'il 
tendu, que Ie pain-benit leur rut offert immediatement apres Ie seigneur 17

d
16" et l'udrt. 

. .. l' . d 1" " 8 e 1 arr"t n haut-Justlcler, avant e capltame e a cote, et a cette occaSIOn auraIent conaeil dn 8 
declare qu'iIs n'iraient plus au chreur ni chanteraient a l'avenir puis- juillet 1709 se

y3* 
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ront execu~es. qu'on leur otait Ie pain-benit pour Ie donner au capitaine de Ia c()te 
~[edm~rs g~~. avant eux, ce it quoi ils auraient ete incites parle nomme Jean v:l.· 24

e f~I.: Marot, bedeau de Ia dite paroisse; concluant l~ dit 8ieur, Fomel u. ce 
22 Ro. ' qu'il nous plut prononcer sur Ie differend en conformite de l'article 

onze du reglement fait pal' Sa M ajeste au sujet des honneurs aux 
eglises, en date du vingt-sept avrij, mil sept cent seize, registre au 
conseil superieur de Quebec, et condamne,r les sus-denommes a. rem
bourser a Ia fabrique de la dite eglise les frais du voyage de l'expnls 
envoye a Quebec, pour nous porter la dite plainte, montant les dits 
frais a Ia somme de vingt livres ; 

Notre ordre du vingt-deux fevrier demier, pour faire venir parde
vant nous les sus-denommes, a ellx duement notifie Ie vingt-huit du 
dit mois parle sieur Deneau, officier de milice ; 

Autre ordre pal' nous donne aux nommes Jean Marot, bedeau, 
Jean Roussin et Franyois Boulet, en date du trois de ce mois pour, 
aussitot icelui reyu, se rendre pardevant nous a peine de desobeis- . 
sance: Ie dit ordre notifie comme Ie precedent parle dit sieur 
Deneau. 

Vu aussi l'article onze du dit reglement du vingt-sept avril, mil sept 
cent seize, au sujet du pain-benit, qui porte que dans toutes les eglises 
paroissiales de la Nouvelle-France, il sera d'abord pnlsente au sei
gneur haut-justicier, ensuite, au capitaine de la cote, aux juges de la 
seigneurie et apres indiffel'emment a tous ceux qui se trouveront dans 
les dites eglises ; 

Ensemble l'article huit de l'alTet du conseil supeneur, portant 
reglement au sujet des honneurs a tendre aux seigneurs dans les 
paroisses de la 'colonie, en date du huii: juillet, mil sept cent neuf, Ie 
dit article conyu en ces termes : 

" Le seigneur aura Ie premier Ie pain-benit apres Ie clerge revetu 
" de surplis, et apres lui sa femme et ses en fans qui se trouveront dans 
" son banc, et en cas d'absence du seigneur, sa femme, et si l'un et 
" l'autre ne se trouvaient point a l'eglise, ses enfans, et ce avant les 
" marguilliers et les chantres non revetus de surplis." 

Apres que les dits chantl'es et bedeauet Ie marguillier ont ete par 
nous entendu& ; 

Nous ordonnons que les dits articles du reglement de Sa Majeste du 
vingt-sept avril, mil sept cent seize, et l'article huit du reglement du 
conseil superieur du huit juillet, mil sept cent neuf, serent executes 
selon leur forme et teneur, a peine contre les contrevenans d'amende 
arbitraire applicable a. la fabrique du dit lieu et de plus grande peine 
en cas de recidive. 

Ordonnons pareillement aux 'officiers de milice, marguilliers de Ia 
dite paroisse et au bedeau de l' eglise de Saint-Thomas de Be confol''! 
mer aux dits reglemens ; 

Laissons aux dits chantres Ia liberte de chanter ou non ainsi que 
bon leur semblera sans neanmoins qu'ils puissent Ie fail'!~ que de 
l'agrement et consenteILent du sieur cure ou missionnaire de Ia dite 
paroisse. . 
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Condamnons Ie dit Murot, Jean RousRin et Fran<;ois Boulet a rem
bourser a la fabrique de la dite eglise, la somme de vingt livres pour 
frais avances par la dite 'fabrique a l'occasion du differend en question. 
Mandons, etc. 

-Fait a Q,uebec, Ie onze mars, mit sept cent trente-six. 

Signe: HOCQ,UART. 

Ordonnance qui oblige les Habitans de la Seigneurie d' Argentenay de 
fai1'e mmtdre leurs grains au JJ![oulin du dit lictt, aprcs visite {aite et 
nomlnation d'experts; du 23e. juin 1736. 

I 

GILLES HOCQUART, ETC. 

539 

Yu la requete a nous .presentee par Charles Campagna, Jean As- Or~ouu~uco 
selin, Michel Aymond, Fran<;ois Drouin, Jacques Asselin et qUI, obhg~ les 

R I 1: d h b' d 1 . . d'A habltausdAr-? Jert
s 

,:ymFon , t~usd as 11tans r: ~ a selgneune rgentenay, pa- gentonay de 
l'OIsse 3mt- i ran<;,Ols eales, Jalsant tant pour eux que ponr les faire mondrs 
autres habitans de la dite paroisse, contenant que par ordonnance leurs gr3;ins 
rendue pa:!' Ie sieur Andre, notre subdelegue en cette partie, en date a,;, ~oulm du 
d ' 1 bl' d l' d l' dlt hen, u---, qUI es 0 1ge e porter tous eurs grams mou re au mou III 23e, juin 1736 
de la dite paroisse, ils desireroient se soumettre par la s9ite a la dite Ord: de 1736; 
ordonnance, comme ils ont fait jusqu'a present, mais qu'ils ne Ie "01. 24, fo1. 72 

'peuvent .. sans en souff'rir une perte considerable par les mauvaises Vo. 
farines que Ie meunier leur fait to us les jours, non-seulement cel1es 
qu:ils consomment dans leurs familles, mais encore celles qu'ils sont 

, obliges de commerceI' qui se trollvent mal faites et desquelles ils ont 
continuellement des reproches, ce qui provient de ce que les mou
langes sont defectueuses; pourquoi concluent, attendu qu'ils ne 
peuvent connoitre la capacite tant du dit meunier que deS' mOlllanges, 
il nous plaise ordonner que les dits moulanges et moulin soient visites 
par deux fariniflrs experts, pour, sur leur rapport, etre ordonne ce 
qu'il appartiendra ; / 

Notre <;Jrdonnance ~tant ensuite de la dite requet'e, en date du seize 
du present inois, rendue entre les dits habitans et Ie nomme Jolin, 
meunier du dit mouEn d' Argentenay, portant qu'avant faire droit, Ie 
dit moulin en question sera vu et visite par experts dont les parties 
conviimdront, lesquels expei·ts, pour plus de certitude dans leur verifi
cation, feront moudl'e du bled bien epure, et ensuite leur rapport 
du dit moulin, pOllr, icelui a nOlls rappOl'te, etre ordonne ce qu'il 
,appartielldra; la dite ordonnance contenant aussi acte de la nomina
tion fdite, par les parties, des dits experts, savoir:: de la part des 
dits habitans, de Charles Pouliot, et de la part du meunier, de la 
personne' du nomme Grenet; 

. Vu ausRi Ie rapport fait par les dits Pouliot et Grenet, en date du 
vingt du dit pres,ent mois, suivant lequel il appert qu'ils ont vu et 
visite Ie dit mouJin et ses moulanges, ainsi que Ia farine qu'll fait, et 
qu'ils ont trouve que ,Ie dit moulin etoit en bon ~tat et faisoi! de 
bonne farine : 

~ OUS, \ ayant egaI'd au rapport des dits experts, re~nv(\yo~s ~es dits 
habltans de leur demanc1e et ordonnons que, conformement a 1 ordon-
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nance du dit sieur Andre, les dits habitans seront tenus de faim 
moudre leurs grains au dit moulin d'Argentenay, so us les pelnes y 
portees, et condamnons les dits habitans aux frais de visite f'aite par 
les dits deux experts, que nous avons liquides a la somme de vingt
quatre livres, tant pour leur transport que pour leur sejollr et retour. 
Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie vingt-trois juin, mil sept cent trente-six. 

Signe: HOCQUART. 

"'-Ordonnance qui enjoint au Procureur-Fiscal de faire deposer It's 
Minutes de plusieurs Notaires, decedes en la Cote ele Beaupre, au 
Grrdfe de la Justice Seig~euriale de la dite Cote de Beaupre; du 
quatnem(' octob7'e, mil sept cent trente-six. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Ordolmance VU la requete a nous presentee par Ie sieur Elzear Vallier, supe-' 
p~ur que les rieur du seminai re de cette ville, et en cette qualite seigneur de la 
mID

t 
~teB del: s, Cote de Beaupre, contenant que les ordres de Sa Majeste qui veulent 

no aue. ere- 1 ' d d 'd' 'd L ' • ffi deB en la Cote que es mmutes es actes es notalres ece eS sOlent remIses au gre e 
de, Beaupre, des jurisdictions des lieux, n'ont pas encore ete executes dans la sei
S~,ent depo- gneurie de Beau pre, puisque les heritiers des nommes Jacob, Gra-

elseefa~u tl1reffe velIe, Ven'eau et Aubert, anciens notaires decedes dans la dite sei-
a JUS Ice. 'd ' d d' . seignenriale gneune, sont actuellement en posseSSIOn es minutes es Its notalres, 

du elit lieu, , lesquelles minutes Bont exposees a s'egarer, etre soustraites ou se 
4e·

d
oct

1
, 1736. perdre entierement, independamment de ce que les dits heritiers nil 

01' , (e 1736 . 'bl d 'I' - d 'd' . yol. 24 fo1. 'sont pomt pm'ties capa es pour en e Ivrer es expe ItlOns, comme 
117 Rc: ferait Ie greffier de la dite jurisdiction seigneuriale qui est par Ja frustre 

d'une partie de ses droits, pourquoi Ie suppliant nous aurait requis 
qu'il nous plut, en execution de la declaration du roi, du deux aout, 
mil sept cent dix-sept, ordonner que les heritiers des dits notaires 
decedes en la dite seigneurie, seront tenus de remettre les dites minu
tes au grefre de la justice seigneuriale de Beaupre, dont inventaire 
sera fait par Ie juge du dit lieu. 

La dite requete signee " VALLIER, superieur du seminaire," et 
vu l'article sept de la dite declaration du roi ci-dessus datee, portant 
qu'incontinent apres la publication d'icelle, les juges ordinaires des 
lieux, a la requeLe des procureurs du roi de leurs jurisdictions, et les 
juges desjustices seigneuriales, ala requete des procureurs-fiscaux des 
dites justices, seront tenus de se transporter, sans frais, aux domiciles 
des dits heritiers de, notaires de cedes dans leurs districts on de ceux 
qui se seront demis de l'emploi de notaire avant la publication de la 
dite declaration, pour se faire representer les minutes et protocoles 
des defunts ou de ceux qui se seront demis, desquels ils feront inven
taire sans frais, feront delivrer, gratis, une expedition du dit inventaire 
aux heritiers du notaire decede, ou a ceux qui se seront demis du dit 
emploi, apres lequel inventaire, ils feront lier ensemble les,dites minu
tes ct protocoles, par ordre d'annee et de date par leur greffier, et 
ensuite, deposer en leurs greffes. ' 

N ous, en conformite du dit article sept de la declaration du roi, 
ordonnons que les minutes des dits Jacob" Gravelle, Verreau et 
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Aubert, notaires decedes en Ia dite seigneurie de Beaupre, seront 
incessamment deposees au greffe dt;lla justice seigneuriale, a Ia dili
genCe d~ procureur-fiscal, a l'eff'et de quoi Ie juge de Ill. dite justice 
,seigneunale se transportera, sans frais, au domicile des dits nota ires 
de.cedes ou chez ceux de leurs heritiers qlli sont detenteurs de leurs 
minutes et prot-ocoles, pour se les faire I'epresenter, et dont il fera 
inventaire, sans frais,en fera delivrer gratis une expedition aux dits . 
beritiers: apn)s lequel inventail'e fait, il fera lier ensemble les dites 
minutes etprotocoles, par ordre d'annee et de date, par Ie greffier de 
In d~te justice, et en suite deposer au greffe d'icelle. Mandons, etc . 

. Fait a Quebec, Ie quatre octobre, mil sept cent trente-six. 

Signe: HOCQUART. 

·-Jugement qui condamne Ies Habitanil de la Pocatiere a payer a leur 
.Seigneur 'leil Arnirages de cenil et rentes et les lods et ventes dans un 
mois, et a lui. tenir cor/tpte du Dixieme du produit des pec1ws a 

. marsouins j du dixihne novemb7'e, mil sept cent trente-six. (t) 

HONOR1~ MICHEL DE LA ROUVILLIERE, ETC. 

541 

Vu la requete ,a ?OuS present~e par,l: sieur Dauteuil, ci-devant Jugernent qui 
procure.ur-general au consell supeneur de ce pays, c< 'ntenant Icmll~amnde le

l
·,s 

"11' . d A I I d . d h b' d 1 .]a }ltans e a 'Jill 1 m--seralt u, par a p us gran e partIe es a Hans e a sel- Pocatiere a. 
gneurie de la l'ocatiere, dont il est seigneur, plusieurs'3nlHles de cens payer a. leur 
et rentes seigneuriales, dont il ne peut etre paye aussi bien que des seig;neur leB 
lads et ventes qui lui sont dus par diff'erens acquereurs de fonds dans arrerages de 
1 d· .. d" I I d cens et rentes a lte selgneune; qU'outre ces 1'e evances selgneuna es et a s et etc. ' 
ventes, il aurait accord6, au nomme Quimper et a ses associes Noel IDe, nov, 1736. 
Lizat et Ie sieur Roy de Laussiere ct autres, la permission d'etablirdes OrJ. de 1736 et 
peches a marsouins sur la devanture de la dite seigneurie, a Ill. charge :?~ ;?l. 25, 
de lui payer et tenir compte du dixieme du produit des dites peches, 0, o. 
a quoi Ie., dits susnommes. n'ont satisfait, et ont envoye les huiles, pro-
venant des dites peches, en cette ville et les ont vendues 3. dim;rens 
particuliers, notamment au sieur Dupere, sans que Ie Jit sieur Dau-
teuil ait ete paye du dixieme qui lui revient dans Ie produit des dites 
peches; concluant Ie dit sieur Dauteuil a ce qu'il nous plaise con-
damner tant les dits habitans au payement des dits cens et rentes et 
lods et_ventes, que les dits QUimper, Noel Lizot, Ie sieur Roy de 
Laussiere et autres, a lui tenir compte du dixieme des huiles que les 
dites peches ont produites , tant pour Ie passe que pour I'avenir, et 
qU'en consequence illui soit permis de faire saisir et arreter les .eff'ets 
et denrees, qui seront envoyes en cette ville par les dits habitans, et 
qui se trouveront leur appartenir, dans les batimens qui sont envoyes 
du dir lieu de la Pocatiere en cette ville, pour y etre vendus ; 

Vu l'etat des somrries dues par les dits habitans au dit sieur Dau
teui! et Ill. soumission des interesses dans les dites peches, et tout 
conRidere :. 

(t) No·u.-Les Jugement8 at Ordonnnnces contellus Jans C~ Iiegistre, n'ont-
pas 1116 siglles. -; 
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Nous avon~ condamne le.s habitans de la dite seigneurie de la Poca. 
tiere a payer au dit sieur Dauteuil les· cens, rentes et lods et ventes 
qu'ils peuvent lui devoir, et ce dans un mois pour tout delai, du jour 
de la signification des presentes ; 

Conc1amnons parei1lement les dits interesses dans les peches d,es 
marsouins, etablies sur la dite seigneurie, it tenir compte au dit sieur 
Dauteuil du dixieme des huiles que les dites peches ont produites, et 
ce tant pour Ie passe que pour l'avenir, sinon et a faute de ce faire, 
permettons au dit sieur Dauteuil de faire saisir et arreter tant les 
dites huiles que les autres denrees, que les dits habitans et interesses 
enverront en cette ville ou partout ailleurs, qui leur appartiendront, 
pour etre en suite ordonne ce que de raison. 

Et sera la presente lue et publiee a l'issue de 10. messe paroissiale, 
au dit lieu de la Pocatiere, a ce que personne n'en pretende cause 
d'ignorance. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie dix novembre, mil sept cent trente-six. 

Signe : 

Ordonnance qui ordonne que Ie Capitaine de lft Cote Saint. Fran
fois jouira du Bane Ie plus honorable, immediatement apres celui 
dlt Seigneur HauL-Justicier ]··du dix-septjanvier 1737. 

HONORE MICHEL DE LA ROUVILLIERE, ETC. 

Or~onnance SUR ce qui nons a ete represente que les habitans de Saint-Fran-
qUI 0lrd Oil 1l8. yois, et notamment les marguilliers de la paroisse, refusent d'ac· 
que e capl- ] b .. d I A • 'd· "1 . taille jOlliradu corner un anc au capltmne e a cote, Imme mtement apres ce Ul 
bane le plus ciu seigneur, dans la nouvelle eglise qui a ete construite a frais com
hOIl?rahle. mUllS, pretend ant qu'il n'a point de droit pour exiger une place mar· 
npres eelUI du 'd 1 d' 'r seigneur. quee ans a Ite eg lse : , _ 
17Pjanv.1737. 
Ord. de 1737, 
vol. 2.5, fo1. 7 
RD. 

N ous, ayant egaI'd aux representations qui nous ont ete faites a ce 
sujet, et Vll Ie reglement de So. Majeste, du vingt-sept avril, mil sept 
cent seize, par lequel elle entend gue Ie pain-benit soit presente au 
capitaine de la cote immediatement apres Ie seigneur, en suivant 
l'esprit de ce reglement, et so us Ie bon plaisir de Sa Majeste, 

Ordonnons que Ie banc Ie plus honorable qui sera place dans la dite 
eglise, immediatement apres celui du seigneur haut-justicier, sera 
accorde au capitaine de la cote, pour en jouir lui et ses successeurs, 
en payant seulement chaque annee a. la fabrique, la plus forte rente 
qui sera reglee pour les autres bancs ; 

Ordonnons en outre qu'il jouira, en consequence du dit regleme~t, 
des autres privileges et honorifiques accordes aux capitaines des 
cotes de la colonie. 

Mandons aux marguil1iers de la dite paroisse de se conformer a la 
presente ordonnance, a la premiere notification qui leur en sera faite, 
a peine de dix livres d'amende. 

Fait aux Trois-Rivieres, Ie dix-sept janvier, mil sept cent trente
sept. 

Signe: 
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~-Jugementqui c,ondamne les Marguilliers de Saint-Thomas a;jaire C 

presenter Ie Pain-Blmit au sieur Couillard, Seigneur du dit lieu, 
avant qui que ce soit j du vingt~troisieme mars, mil sept cent trente
sept. 

HONORE MICHEL DE LA ROUVILLIERE, ETC. 

[Ord,mnance an has de reqllete presentee pal' l;e sieur ConiUm-d, seigneur de Ia 
, Pointe·,,·la-Caillc, paroisse Saint·Thomas.] 
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C'OMM~ il n'y a point, de chantres, ni. ecclesiastiques qui puissent Jug. ~u a,uj.et 
representer Ie clerge dans une parOlsse de campagne et qui doi- au pam bemt. 

vent par cOIlsequent avoir Ie pain·bellit avant Ie seign\lur ; ~3rd:n~~~:-~~: 
vol. 25, fol. 11 

Vii les representations de la presente requete : Vo. 

N ous ordonnons aux marguilliers de la paroisse de Saint-Thomas 
de la Pointe·a-Ia-Caille, de faire presenter Ie pain-benit au sieur 
Couillard, seigneur de la dite paroisse, avant qui que ce soit, con for
rtlement aux reglements et ol'donnances du roi et ce, aux peines de 
droit. l'v~andons, etc. 

Fait a Q.uebe,c, Ie vingt-trois mars, mil sept cent trente-sept. 

Ordonnance qui ordonne la publication de l'Arrf!t du Conseil d'Etat 
du .Roi, 'concernant lecommerce des Isles-du-Vent, etc. j du 18e. 
septembre, mil sept cent irente-sept. 

[Etrait des Registres du Conseil d'Etat.] 

[Al'let du Conscil d'Etat du Roi, portant exemption des Droits du Dumaine 
c1'Occic1ent, pour les Marchandises du cru des Isles-du-Veut de I'Amerique, 
qui seront transpor1ees en Canada et Ii l'Isle-Royale; da deux avril, mil sept 

, cent trente-sept. ] 

LE roi s'etant fait representer, en son conseil. l'arret rendu en Or?onnance 
icelui, Ie trente-un decembre, mil sept cent vingt.six, sur la qUI 0,rd0!lne la 
ed' - . d I 1 I V d l'A ,. publicatIOn de req~ te es negoClans et ~rmateurs es s es-( u- ent ~ menque; l'arret du con-

la dlte requ~te tendante a ce que pour les causes et .raIsons y conte- seil c1'Mat du 
-nues, il p1Ut a Sa ,Majeste ordonner que tous les droits perc;us, depuis roi au sujet du 
mil sent cent quatorze, sur les marchandises des Isles-du-V eut de c

1
o
l
mma81'ce des 

I'A ," d" 1'1 1 R I 1 . d s es- u·Yent. menque, estlOees pour s e- oya e, eur serOlent ren us et res- 18e.se t.1737. 
titues, avec defenses aux dil'ecteurs et receveurs du domaine aux dites Ord. ae 1737 
isles de les exiger a l'avenir, non plus que sur celles destinees pour et 1738,voI.26, 
Ie Canada; par lequel arret du dit jour, trente-un decembre, mil fol. 6 Yo. 
Bept . cent vingt-six, Sa Majeste ayant aucuuement egard a la dite 
requete, et pour lier un plus grand commerce entre Ie Canada, l'Isle-
Royale 'et les Isles-du-Vent de l' Amerique, a ordonne que les mar-

, chaudi§es du cnl des dites Isles-du-Vent, qui serout destinees a etre 
trl\nsportees al'Isle-Royale, .seroient et demeUleroient dechargees du 
droit de poids d'un pour cent, et ce, pendant Ie terns de dix annees, 
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11 commencer du premier janvier, mil sept cent vingt-sepL; que celles 
du cnl des dites isles, destinees tant pour la dite Isle-Royale que 
pour Ie Canada, seroient et demeureroient dechargees du droit de 
trois pour cent du domaine d'occident" qui se jJer~oit sur-Ies denraes 
et marchandises du crn des colonies, ensemble du droit de quarante 
sols par quintal sur les sucres qui y seroient envoyes des dites isles. 

Et Sa Majeste etan1, informee qu'il est de l'interet du commerce 
des dites Isles, qui ne peut etre trap favorise, de proroger encore pour 
dix ans les memes exemptions; a quoi Sa Majeste voulant pOUl'voir; 
oui Ie rappol't du sieur Orry, conseiller d'etat et orJinaire au conseil 
royal, contrOleur-g(meral des finances, Sa Majeste etant en son conseii, 
voulant continuer de favoriser Ie commerce entre Ie CanaJa, l'IsleJ • 

Royale et les Isles-du-Vent de l' Amerique; 

A orJonne et ordonne que les marchandises du cn1 des Isles-rIu
Vent, qui seront destinees pour etre transportees a l'Isla-Royale, 
seront et demeureront dechargees du droit de poids d:ull pour cent, 
at ce, pendant Ie temps Je dix annees consecutives, a commencer du 
premier janvier de la presente annee, mil sept cent tren,te-sept i que 
celles du cru des dites Isles, destinees tant pour la dite Isle-Royale 
que pour Ie Canada, seront et demeureront dechargees du droit de 
trois pour cent du domaine J'Occident, qui se pe!'90it sur les denraes 
et marchandises au cru des colonies, ensemble du droit de quarante 
sols par quintal sur les sucres qui y serout envoyes des dites Isles. 

Fait au conseil d'etat du roi, Sa Majeste y etant, tenu a Versailles, 
Ie deux avril, mil sept cent trente-sept. 

Signa: PHELYPEAUX. 

{ 

Collationne a l'original par nous, ecuyer, conseiIler, 
. Pour Ie roi. secretaire du roi, maison, couronne, de France et de 

ses finances. 

Pour copie, 

Signe: 

GIL1.ES HOCQUART, ETC. 

HOCQUART. 

Vv l'arret du conseil d'etat du roi ci-dessus et des autres patts! 

Nous ordonnons qu'il sera lu, publie et affiche dans les trois villerl 
de cette colonie, a. ce qu'aucun n'en pretende cause d'ignorance. 
Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie dix-huit septembre, mil Bept cent trente-sept. 

Signa: HOCQUART, 
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'*-Sugement qui homologue un proces-verbal du Grand-Voyer; et 
ordonne que Pierre, Jean 'et Andre Robitaille et autres, habitans 
'de GaitdartJille, seront tenus de prendre G'ontrats de concession de 
la Dlle.Peuvret,. du vingt.troisif:mejanvier, mit sept cent trente~ . 
,huit. 

GltLES itOCQ,-aART, ETC. 

Y, U 1a requi3te a nous presentee, !l,ar les notnmes Jean, Andre et j"gelUel1t qUt 
, Pierre Robitaille, Noel Beaupl'e e't Franc;ois Dian, habitans de hOlll<:]Dgue:11 
1a cote de Saint-Joseph en Ill. seigneurie de Gaudarville, paroisse de ~l~lo~~;:d~r II 

l'Ancienne-Lorette, tendante, pour les 'raisons y contenues, ~ ce qu'it "oy~r, et or
nons piaise faire approcher par-devant noUs la Dlle. Peuvret poar se d~nllle 911 .. 

'voir condamner a accorder aUx supplians titres en bonne forme des 1'Ierr~jJea1!et 
'II 1 'd ' '1 . d j ',.J Andre Robl-terres qu e e eur a Gonce ees, et ce, sut' e pIe ues tltres ue Gon- tailleetautres 

cession des autres tertes de la dite seigneurie i habitans de ' 
GaudarvilIe, 

Notre ordonnance dll vingt-cinq noverrtbre det'nier, eta;ntel1suhi'l de "l'eront t"dn(l;; 
~ d" . .,', 1 D 11 P ( e prell re 1a lte requete, portant: SOlt commumque a a e e. eUVI'et pour contmts de 
en venir devant nous, Ie qUatTe decembTe ensuivallt, nelif heures du cOllcession de 
matin;' la DUe. Pea-

vrct. 
.. . d.1· , d t" \ 1 d' D 1 23n.janv.173S •. Slgmfi.catlon es ultes requete et or onnance, ralte, a a lte e1 e. Ora. 1738, vol. 

Peuvret, Ie vingt-huit des memes rnois et an, pat Dubreuil, huiseieI'; 26, fo1. 41Ro, 

Les parties ayant compatu : la Delle. Pel1Vtet lJar Ie sieUt LaTour! 
Bon procureur, fonde de son pouvoir., A ete dit par Ie dit procureur i 
que la dite Delle. offre et consent d'accorder et passer aux dits habi. 
tans" demandeurs, des contrats des nouvelles terres qU'elle leU!: a 
concedees, 'it prendre imIIledia~etnent au bout des premi~res conces
sions de la dite seigneurie, et aux cens, rentes et droits seigneuriam:. 
Gu'il nous plaita regIer; 

Et par les dits habitans a ete dit: que les terres ~ eux Mtlcedees 
uoivent commencer, pour Ie front, a la ligne de Boutin qui est la 
continuation de la ligne de ,Saint-Joseph, en la seigneurle de Saint. 

, Gabriel, appartenant aUx Peres J esuites ; que d'ailleurs les tetres qui 
sont au bout au premier rang ne eont qu'une savttne pelee et nune. 
'm~nt propre a etre cultivee dans l'etend~e d'environ tr~iz:e aTpeus; 
qu'ainsi les nouvelles terres que 1a Delle. Peuvret leur a accordees 
au second rang, ne doivent commencer qu'au bout de la dice savane 
jnsques a la concurrence de trente arpens en profondeur ! 

Et par Ie dit ,sieur La T.our, au dit nom, a etereplique j que les 
terres se doivent prendre comme e11es se tI'ouVent, auttemeht il re
sulterait un prejudice notable aux seigneurs s1, soUs pretexte de 
quelques,mauvais cantons de terre, i1 fallait latsser des viaes conside
rabIes entre les l'angs des/seigneuries ; que Ill, pretention des dits habi· 
tans est d'autant moins fondee que la Delle. Peuvret, pour suivre les 
dispositions qu~elle a faites de la seigneurte de G-audarville, a con
cede des terres au troisi~me rang de la elite seignellI'ie, nomrne vul. 
gairement Cote Sainte-Anne, a difl'erens habitans qui en ont des 
contratset qui,y ont fait des abattis et de 1a prairie; laql1elle cote de 
Sainte-Anne doit commencer, suiVant ces memes dispositions, u· 
I:loixante arpens du bout des habitations de la Cote de Champigny l 

za" 
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Sur lesquels differends et contestations nous aurions, par notre or
donnance du quatre decembre dernier, etant ensuite de la requetff 
presentee pur les ditEl habitans, rel1voye au si~ur grand-voyer pour 
examiner sur les Jieux, en presence des parties ou eIles duement 
8ppele~s, ce qui a :8pport aux limites d~s terres en ,questi~~, pour, 
sur Ie rapport du dlt Sleur grand-voyer, etre ardonne ce qu II appar
tiellClra; 

La requete presentee au dit sieUT gralld-voyer par la Delle. 
Peuvret, tendante a ce qu'il lui plUt donner son jour et heure pOUll' 
se transporter sur les lieux et nommer tel arpenteur qu'il jugerait,a 
propos, pour proceder ala verific<ltion et exam-en par nous ordonnes; 

L'ordol1nance au (lit sieUT grand-,'oyer, uu onze du dit mois de 
decembre, etaut ensuite de la dite requete ; 

Signification des dites requete et ordonnance aux (lits habitans 
demandeurs, du douze du meme mois, par Dubreuil, huissier; 

Et vu'le proces-verbal du dit sieur grand-voyer, fait en execution 
de notre ordonn:mce du auatre decembre, les treize Ju drt mois et 
JOUTS suivants ; Ie plan figl~ratif des lieux, Jresse parle dit sieur grand
voyer, relatif au dit proces-verbal et de nOllS paraphe ne rarietur Cet 

jourd'hui, le ait plan reste en notre secretariat avec Ie dit flroces
verbal; 

Vu auas! les billets de concession, donnes tant par la Dame Du
chesnay que par la dite Delle. Peuvret a Jean Hamel et Pierre 
Boivin, fils, de trois arpens de front sur trellte al'pens de profondeur, 
a commencer, pour Ie front, au bOllt des terres de la Cot.e de Cham
pigny; ensemble plusieurs contrats clonnes par la Delle. Peuvret aUK 
babitan8 du troisieme rang, autrement Cote de Sainte-Anne, dont 
les tenes 80nt designees, a prendre, pour Ie front, au bout de soixante 
arpens qui commencent a courir de la ligne qui termine 1a Cote de 
Champigny; et tout considere : 

NOllS avons homologue et homologuons 1e dit proces-verbal du dit 
sieur grand-voyer, en date du treize decembre et jours SUiVaI1S; en 
consequence orJonnons que les dits Pierre, Jean et Andre Robitaille, 
Noel Beaupre, Franyois Dion, seront tenus de prendre des contrats 
de concession de la Del1e. Peuvret des telTes qui leur ont ete con
cedees de trente arpens de profondeur, a commencer Ie front des 
d~tes terres au bout. de trente arpens de la ligne qui termine la sus
dite Cote de Champlgny, aux cens, rentes ordonnes par ~a l\lajeste, 
savoir: un sol de c~ns par clw,qzte arpent et un sol de rente p01J.r ckaque 
arpent en supe1J1c1e, et un chapon ou vingt sols, au ckoix de la dite 
DemoisetTe, pour cl.aque arpent de front " 

A"ons condamne les demandeurs aux depenS par nous liquides a 
trente-quatre livres dix sob, non compris les transport et vacations 
Un dit sieUT grand-voyer. - Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie mgt-trois janvier, .mil sept cent trente-huit. 

Signe: HOCQUART. 
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~-J'!tgemea;t qui, a la Rcqucte du nouveazt Seigneur de Za Duran
taye, condamne tous les Habitans de fa dite Seigneurie a lui journir 
lem's decZarations exactes, de ce qu,'ils y possedent de terre, ct a lui 
exhib·e.r lew"s Contrats, et autr£s l;itres de propriCU; du quinzieme 
Mptembre, mil ~ept cent trente-huit. 

GILLES HOCQ,UART, ETC. 

547 

SUR Ia requete a nous presentee par Hugues-J acques Pean, e.cuyer, Jugement qui 
sieur de Livaudiere, chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis, hconb?amne d1ea 

. d '11 d n 'b -' "1 . a Itans e _ maJo.r es VI ,e et gouv~r.nement e ",,;)le ~c, co~tenant qu 1 aUralt Ja Durantaye 
acqms par decret Ia mOltle de Ia terre et selgneune de Ia Durantaye, a faire aveuet 
paroisse Saint-Michel, de Iaquelle terre il n'a d'autre titre que la sen- d.§nombre
tence d'adjudication a lui faite en la pre vote da cette ville, Ie quawrze m

15
ent,· t 1738 

A '1 " 1 ' d e.sep . • !louL, ml sept cent treute-slX, ce qm ne peut e mettre en etat e Ord. de 1738, 
connaitre ce que chaque habitant de cette seigneurie possede de terre vol. 26, fol. 
en front et profondeur, la quantite de celle actuellement en valeur, les 189 Va. 
batimens y construits, celles eneore lIon-concedees et les redevances 

·de cens et rentes dues par chaque concessionnaire, pour que lui sup-
pliant puis~e parvenir a fournir au domaine du roi en ce pays, l'aveu 
et denombrement auquel il est tenu envers::Ca Majeste, pour raison de 
la dite moitie du dit fief de la Durantaye; a quoi desirant satisfaire 
incessamment, et pour evirer toutes c;lifficultes de la part des dits habi-
tans, il nous supplie de lui accorder notre ordonnance pOl·tant injol}-C-
tion a tous les dits haLitans de la dite moitie de fief, d'exhiber leurs 
contrats et autres titres qu'ils possedent et en faire leurs declarations, 
en Ia forme et maniere accoutumee, pardevant Monsieur Dulaurent, 
Ilotaire en la previlte de cette ville, ace prepos.e. . 

Nous, ayant_egard ala dite requete, ordonnons.a tous les habitans, 
tenanciers et censitaires du dit sieur Pean, proprietaire actuel de la 

.<lite moitie du dit fief de Ia Durantaye, de faire et fomnir, pardevant 
Ie -dit monsieur Dulaurent, leurs declarations fideles et eX8ctes de ce 
qu'ils possedent de terre en front et profondeur, la quantite de celles 
en valeur, les batimens dessus construits, les eens, rentes et autres 
charges et redevances don.t les dites ~erres sont chargees et, a cet effet, 
-d'exhiber leurs contrats et autres titres de propriete qu'ils auront de 
leu'!"s clites terres, a la premiere tequisition qui leur en sera faite par 
!e ditmonsieur Du1aurent, Ie tout a. peine d'amende arbitraire et des 
aepens, dommages et inteI"l~ts du dit sieur Pean. 

Et sem 111. pressnte ordonnance lue et publiee en la maniere ae.cou
tumee, par Ie sieur .Marie Fortin, ca.pitaine de milice du dit lieu, a ce 
-que personne n'ell ignore. Mandons, etc. 

-Fait-a. QuebeC'-, Ie quin:ze septembre, mi1 sept cent trente-huit. 

Bigne: HOCQ,UART. 
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*-Jugement qui condamne Ie Seigneur et deux Hahitans dM Cap 
Saint-Ignace a l'amende et aux depens, pour avoir refuse de tra
vailler aux Chemins et Fosses du 1er. et 2nd, Rang de la dite Jjei
gncurie; du premier avril, mil sept cent trente-neuf· 

GILLES HOCQUA:FtT, ETC. 

;1lig"ement qui VU les proces-verbaux du sieur grand-voyer de ee pays, en date 
?~II}lge "de tta· des ____ , par leaquels il paroit que Ie sieur Vincelotte, sei-
val e1,l

aUX 
1 " 'F' F' Th cheminsetfos, gneur au Cap Samt-Ignace, et les n01nmes' ran<;Ols ortm et o1nas 

g'eS, Cahouet, habitans du dit lieu, ont refuse de travailler aux chemins 
1er.avril1739. et fusseB tant du premier que du second rang de Ia dite seigneurie, 
Ord', de 1739 ' h' Ii / / , 'bI' 1 d" d vol. 07 fo1. 23 lesquels c eml11s et asses ont ete eta IS par e It sleur gran -vayer 
Ro, ~ , pour Ia commodite et l'uti1ite publique ; 

Vu aussi Ie r61e des journees employees par les Dommes Pierre et 
Claude Cahou8t, Jean Ouabart, Ihrthelemy et .ioseph Bernier, ha
bitaps de Ia dite seigneurie, pour les dits refusans aux dits chemins et 
fosses du premier rang de la dite seigneurie, Ie dit role montant'a. 
douze livres, quinze sols, et certifie veritable par Ie siffilr Fl'an<;ois 
Caron, capitaine de milice de la dite seigneurie, ce joul'd'hui : 

N ous condamnons Ie' dit sieur Vincelotte a payer incessammellt 
aux dits Pierre et Claude Cahoiiet et Ouabart la somme de neut 
livres, quinze sols, pour avoir debarrasse et applani Ie chemin du 
Ilomaine, au second rang de la dite seigneurie ; 

Condamnons pareinement les elits Fran<;ois Fortin et Thomas 
~ahoiiet a. ,payer aux dits Barthelemy et Joseph Bernier, a chacun, 
la somme de trente seils, pour avoir fait un fosse au-dessus du che
min de roi du premier rang, les dites sommes revenantes a. la dite 
pnimiere de douze liy~es, quiIize sols, conformement au elit role, au 
pajement desquelles Jes dits refusans seront contraints par toutes 
voies dues 'et raisonriaBles ; 

Condamnons en outre les dits Fran¢c)is et Thomas Cahofiet, a 
payer au dit 81eur Caron, chacun Ia sonime de quarante sols pour 
lea frais de son voyage. 

Et pour mettre la presente a ex~c'ution, avons autonse et auton
sons Fran<;ois Guimont, major de milice de la Cote du Sud, a l'effet 
de quoi il fera tous actes requis et necessaires moyennant sal aires. 
Mandons, etc. 

Fait a. Quebec, Ie premier avril, mil sept cent trente-neuf. 

Sigml: HOC QUART. 
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*-Jugem-ent qui, a la Requete d-u Seigneur de I' Isl e-du-Pads, ?'eunit 
tl SO~ Domaine plusieuTS Terres,faute par les ,concessionnaiTes d'y 
avoir tenu feu et lie16; du ViJlgt-deuxieme juillet, m·il sept 'cent 
trente-neuf· 

GILLES HOCq,UART, ETC. 

649 

Vu notre ordo:man~ dll qu~nze fevrie:, mil ,sept cent tr~nte, rend?-e ~lJge~nent qui 
sllrles representatwns qm nous ont eU1 fmtes par Ie E.'1eur Loms- l~umt pIu-

Ad ' D d D "]' ffi' dId I ,SleUI'S terres nen an onneau usau €I, 0 Cler ans es troupes. e a manne "udomaine ds 
entretenues pour Ie service du roi en ce pays, seigneur pour moitie de nsle-du-Pads. 
l'Isle.du-Pads, tendant afin de reunion au domaine du dit sieur Du- 22e, jui1.173!i, 
sable, de plusieuJ's terres qui ont et6 concedees aUK nommes Lafosse, Oed, de 1739, 
Ch d' B ' D h hb' dId' II vol. 27,fol.W& ampagne . It ougnn et uc arme, a ltans e a Ite s e, et ee, RD. ' 
'attendu que les dits habitatls n'y tiennent point feu et lieu et ne les 
mettent point en valeur, auX termes de l'arret du cODseil d'etatdu roi, 
.du six jui.Uet, mil I?ept cent Dnze ; 

Notre dite ordonnance portant que les trois con.cesslonnaires y de
nommes tiendraient feu et lieu dans Ie terme et delai de dix mOls, pOUl' 
toute pr.efixion, sinon, et !e dit temps passe, ij serait par DOUS proced6 
.a la reunion de leurs dites terres au domaine du dit sieur Dusah18, et 
lceux declares dechus de toute propriete sur icelles, en rapportant 
nouveaux certificats du sieur cure et capitaine, comme les dits habitans 
ltl'auraient pas terru feu et lieu pendant Ie dit temps sur les dites terms 
.en question; 

La notificauon et publication faite de la dite ordonnance u. la pmte 
.de l'eglise paroissiale de la elite Isle-dll-Pads, issue de grande messe, 
par Andre Dorien, huissier-royal de la jurisdiction royale de Mont. 
oc-eal, Ie climatlc.he vingt-cinq fevrier, mil sept cent trente-un. 

Vu aussi les certificats d.es sieurs 'Ereul, pJ'etre, cure du dit lieu et 
Pierre Cailla, second capitaine de la (lite cote, par lesguels il parait 
que Ie nomme Lafosse, habitant du dit sieur Dusable, n'a tenu vi ne 
tient act'llellement feu et lieu sur les terres qui lui ont etB concedies 
.dans la dite Isle. et ne fait irien de ce que les habitans sout obliges de 
faire pour l'entretien de l'Jlglise et du presbytere, et qu'n ne donne 
aucun decouvert pour l'Qulite des terres de ses voisins: les dits cer· 
ti.:ficats en. date du treize de ce mois et signes "BREDL, pretre," et 
" PIER:RE CAlLLA." 

N ous, en'li'ertu du pou'ffoir a. nous donne par Sa Majeste et en exe
cution de l'arret du conseil J'etat du roi, .du six juilIet, mil sept cent 
Dine, avons declare Ie dit Lafosse bien et duement dechu de la Ploo.· 
priete des, terres a lui. co.ncooees ,dau~ la ~ite Is::~du-Pads, fa~te par 
~ui d'y aVOlr tenu feu et heu et d aVOlr mls ses Qltes terres en valeur 
.dans Ie temps prescrit, tant par Ie. dii arret du conseil d'etat, que par 
notre ordonnance du dit jour quinze fevrie!", mil sept cent trente, et 
icelles avons rennies au domaine dn dit sieur DusabIe. Mandons, etc. 

Fait a Q.i.Hlhec, en notre hOtel, Ie vingt-deux juillet, mil sept cent 
treDte-nell£ 

Sign6 ; HOOq,UART. 
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Reglement entre les PTOp1'ietai1'Cs drs I~les If!fingan et lcs Concession
naires en Terre..Ferme j d,lt 30e. septembr-e 1739. 

CHARLES, marqui8 de Beauharnois, etc. 

GILLES HOCQUART, etc. 

I!<lglem~nt SUR les contestations mues entre 1e sienr Fleury de Lagorgendiere, 
cll,t~'e ,JeR 1';0- agent de la Compagnie des Indes, comme aynnt .ep~use D,emoi-
pl'lctmrea (,e8 1\1 . "',1 1 fi J J II M lsleB-:.\li",c-un sellfl Claire J olliet, 'ane mars, venve (e en ean 0 Iet II1gan, 
e! leB ,CGllCCS- U. present femme du sieur J ea~-Louis V olant d:Haudebou~'g, la dite 
"lOnna,,'e> en :[\1ars, au nom et comme tutnce des enfans mmeul's du dlt feu Jean 
~';~:~;~~)]~"~;~9 J oll~et Anti,costie, ~()us be;'itieys de, f~u Louis Jollie~, prol?rj.eta~res 
On1. de 1739, des Isles, et Islets Mmgan, etant du cote du nord, et qm se sUlveni JUs
v1>l. 27,fol ,131 qu'u. la baie appelee l' Anse-aux-Espagnols, en ver~n de la concession 
Ro, faite au dit Louis Jolliet par,.lVJonsieur Duchesneau, ci-devant inten-, 

dant de ce pays, Ie· dix mars, mil six cent soixante-dix-neuf, d'une 
part; et Ie sieul' Jacques de Lafontaine de Belcourt, comeiller au 
conseil superieur, proprietaire d'nne concession SiRI3 a la cote du nord 
du fieuve Saint-Laurent, par titre par nous expedie Ie premier sep
tembre, mil sept cent trente-trois, et le sieur Jean-Baptiste Pomme
reau, ecrivain, employe dans les magasins du rOl, proprietaire d\me 
autre concession aUBsi sise ala dite cote du nord, par autre titre du 
deux mai, mil sept cent trente-huit, alJssi par DOUS expedie, d'autre 
part. 

Les dites contestations formeesau sujet des isles et islets, sis 
au-devant des dites concessions, dont les dits sieurs Lafontaine et 
Pommereau demamlent ou l'usage ou qu'il leur en soit dorme des· 
concessions par les proprietaires des dites )81es, pour les mettre en 
etat de continuel' les etablisserncns des peches sedentaires du loup
marin, qu'ils ont commences en la terre-ferme, de maniere qu'ils ne 
puissent etre troubles clans les dites peches_ 

Nous aurion:o entendu les partie<:, et rendu co:mpte a Sa Majeste 
fIe leurs differens interets, et lui am'iolls propose, en maintenant Ie 
dit 8iem de Lagorgendiere et co-heritiers dans la possessio·n des dites 
jslc~, de les obliger de conceder aux particuliers qui ont ges conces
sions en,terre-ferme, celles de ces isles dont ils auront besoin, moyen
Bunt nne redevance, en reservant neanmoins aux dits propl'ietaires 
1e dt'oit de faire dans toutes les isles la chasse du loup-:marin au fusil, 
concurremment avec les concessionnaires en terre-ferme, apres Je 
terns expire de laneche sedentaire, 

En consequence, Sa Majeste nou, a envoye ses ordres, contenus 
dans la lettre de Monsieur Ie comte de Maurepas, mlmstre et secre
tail'e d'etat, u nons adressee, en date du vincrt.-un avril demier, en , . d 0 executIOn esque1st ordonnons; 

1. Que les proprietuites des islE'S etislets en question seront tenus, 
a la premiere requisition, de conceder aux concessionnaires'en terre
ferme, ceux des isles et islet~ sis sur Ie front et clevanture de leurs 
t~rres, ?imt ils amont besoin pour l'etablissement de leurs peches 
8?c1entalres, a la charge de vingt-cinq livl'es de rente payable au 
sl,eur ~agorgendiere, et co·heritiers, pour chaque lieue de front des 
dAtes 181es conceuees, a la reserve ueanmoins que· les concedans 
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:@;\l.ront laliberte de faire, comme ci-devant, Ia chasse du lrmp-marin' 
<au fusiI, 'concurremment avec, les nouveaux concessionnaires, aprss 
Ie tems expire de la peche sedentaire. -

II. Les concessions faites en terre-ferme aux sieurs de Lafontaine 
et Pommereau, ne leur ayant ete concedees que pour un terns, la 
dite ,redevance de vingt-cinq livre~, pour chaque lieue d'isles, ne 
pouna etre exig.ee que pendant la jouissance que les premiers auront 
<les dites concessions, ou tant qu'ils y feront valoir des peches, et les 
,sieurs de Lagorgendiere et co-heritiers rentreront dans leurs droits ; 
€t dans Ie cas que,Sa Majeste concedit par la suite a d'autres paTti
'(}uliers les memes terrains en terre-ferme, les nouveaux concession
naires seront aux droits des anciens, et teuus des memes cbaTges 
'€nvers les heritiers J olliet. 

III. Les siem's de Lafontaine ,et Fo-mmereau seror.t aussi tenus, 
.d'aujourd'hui au --' -- septembre prochain, de requerir des pro
prietaires des dites isles, qu'iJs leur concedent h quantite ,hsJes de 
front dont ils auront besoin pour contirmer leurs etablissemens de 
peche, avec surete et sans inquietation; et faute par les dits proprie
Itaires de les leur conceder, il en se~'a expedie aux premiers des titres 
au nom du wi. 

IV. S'il est expedie par la suite des concessions en terre-ferme a 
-{l'autres particuliers qu'aux dits sieurs de Lafontaine et Pommereau, 
{It qu'il se trouve au-devant des clites £oncessions des isles faisant 
;partie de celles concedees au feu sieur J olliet, Ie siem de LagorgEm
.diere et co-heritiers se confom18ront de leur part a la pnJsente 
-ordonnance. 

V. Defendons au sieur de Lagorgendiere et a tous autres, so us 
les pei~es d~ droit, de troubler directement ni indirectement les 
conceSSiOnnalres en terre-ferme, dans les etablissemens de pecbe 
qu'ils ant faits ou qu'ils pourroient faire jusqu'au retour de Ja peche 
de l'annee prochaine, qu'ils auront determine Ia quantite d'iDles dont 
als auront besoin, et desquelles ils doivellt requerir.la concession. 

I 

Fait et donne, sous Ie bon plaisir de sa Majeste, a Quebec, Ie 
lrente septembI'e, mil sept cent trente-neuf. 

Signe: 

*-Jugement qui conclamne les Raoit'ans de la Pa1"Oisse de Chambly, 
qui n'ont point payi leurs quotes-pads de l'EgZise, a payer aux 
Marguilliers chacun vingt sols par a1pcnt de terre defnmt; elu 
vingt-cinquiemejuin, mil sept cent wtamnte. 

GILLES HOCq,UART, ETC. 

V12 1a requetea rwus presentee ce jo:ml'hui, par Ie .rere Michel 
Levasseur, pretre, I'eoollet,aumomer pour Ie 1'01 au fort de 

Chambly, et missiQnnaire des habitans du c1it lieu, J ean- Baptiste 
Boucher, ecuyer, sieur de Niverville, enseigne dar;s les tror:pes du 
.de.tachement de la marine entretellues pour re serVIce du 1'01 en ce 

Jugement ql1i 
condo.lnnc it'iS 

hahitaTlP, de 
Clmmbly,\ 
puyr-n' tl.HX 

ll1urguilliBl.',s 
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ch,u'n:1 yin,,/: pays, seigneur du dit Chambly, Fran90is ???irier:, margui1I~er en 
""J, par arpent charge, et Pierre Lamoureux, autre margmlher de la parOlsse de 
do t~JTO de Saint-Joseph elu dit lieu, contenant qu'il a ete fait par nos ordres une 
front pOEI' la , , d 1" " "1' d 't d" , l' N 1 ,Q.ti;,,' de estlmatlOn e egllse constru:te a en 1'01" es~g~e par e Sleur 01'-
r~glise, manel, grand-vi caire de ce dIOcese, et qu Il a ete convenu, dans Ie 
~5"':i"in1740, terns ele la dite estimation, par la majeure partie des seigneur et 
Unl."cie r II' 4_0~ habitans, qu'il serait paye par chaque habitant vingt sols par arpent 
vo!. _8 .0 "J_ d fIr d d" I" 1 'i' e Tont sur a prolon eur or Inalre, et ce pour a menmsene seu e 

u, et quelques vases sac res et ornemens absolument necessaires a 1a dite 
egJibe; et comme il se trouve plusieurs habitans de Ia dite paroisse 
qui n'ont pas encore contribne a 1a batisse de Ia dite eglise et a. 
l'achat des vases et ornemens, que 1es supplians ont ete obliges 
d'acheter et d'emprullter de l'm'gent pour subvenir aux depenses in
dispensables; a ces causes requeraient qu'ils nous plut condamnel." 
les dits habitans qui n'ont pas encore contribue ala batisse de la dite 
eglise, a payer vingt sols par chaque arpent de front pour Ia mellui
serie, vases et ornemens, comme aussi Ies condamner a payer, suh:ant 
1a quantite et etendne de terrain qu'iIs possedent, chacun leur quote
part, de ce qu'a coute Ia dite eg1ise, suivant l'estimation faite par 
experts nommes a ce sujet ; 

Vu aussi l'acte d'assemb1ee des seigneur et principaux hab.itans ou 
dit Chambly, pour le reglement de ce que chacun des dits habitans 
doit payer pour Ia construction de la dite eglise ci-devant commeu
cee, en date uu vingt-neuf septembre, mil sept cent trente-neuf, par
Iequel il a ete regIe que chaque habitant payerait vingt sols par 
arpent de front pour 1a elite menuiserie: Ie dit acte d'assembIee signe 
des sieurs Niverville, Beaulac, Bleury et du Pere Carmel Levasseur. 
missionnaire, Fran<~ois Poirier, marguillier en charge, Joseph La
force et Hodies:ne i 

L'estimation faite, en consequence de 1a batisl;e de 1a dite eglise. 
par les sieurs Robert Demers et Joseph Robert, charpentiers de la 
paToisse de Boncherville, assistes de Paul Jette, aussi charpentier. 
nommes par les dits seignem et habitans, en date du vingt-deux 
novembre suivant, et la liste des habitans de Chambly, du cote du 
nord, et des terres qu'ils possedent dans la dite seigneurie, en date 
du vingt-un juin dernier; et tout considere : 

N ous, ayant egard a la dite requete, condamncms les dits habitans 
qui n'ont point encore satisfait a ce qu'iIs doivent, tant pOUl' leur 
quote-part de la menuiserie de la dite eglise, que pour les vases sacres 
et ornemens qui ont ete achetes, a payer, entre Ies mains du marguiI-

'lier en charge de la dite eglise, chacun vjngt sols par arpent de tene 
de front qu'ils p08sedent dans la dite seigneurie de ChambIy, comme 
fiussi a payer entre les mains du me me marguillier en charge, 1em 
quote-part tle 1a somme a laquelle la batisse de la dite egIise a ete 
portee, suivant l'estilJ!ation qui en a ete faite pal' Ies dits experts, et 
ce au prorata de l'etendue de Iems terres, a quai faire les. c1its habi
tans contrains par toutes voies dues et raisonnabIes. Mandons, etc. 

Fait a MoDtfl.:lal, Ie vingt-cinqjuin, mil s~pt cent quarante. 

Signe: HOCQUART. 
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*-Jugement rendu entre Ie GTeffier de la JU1'isdiction Royale de 
Montreal et le Cure et Mar guilliers du dit Montreal, au sujet clit 

Pain-Benit ; cllt vingt-septihne juin, mil sept cent quarante. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

553 

E· .NTRE Ie sieur Claude-Cyprien Porlier, greffier-royal de la juris- Ju.g. rendu ~u 
··dict!on roy~le de Mont:eal, d~mandeur en requet~ de nous repon- t~l;i~. du pam 

~ue Ie vmgt~trols de ce mOlS, present en personne, dune part, et Ie 27e.juin 1740. 
Sleur Deat, pretre, cure de l'eglise paroissiale de cette ville, Ie sieur Ord de 1740, 
oFonblanche, marguil1iet· en° charge et Ie sieur Guy, autre marguil1ier, vol. 28, fo1. 55 
defendeurs, presens en personnes, d'autre part. Vo. 0 

yu la dite requete, contenant: depuis mil sept cent trente-deux ! 

qu'll est pourvu de 1'0ffice de greffier en cette jurisdictic)ll, il a joui 
des honneur:s et prerogatives attribues a son dit office, mais que depuis 
Ie commencement de cette annee, les marguiIIiers en charge de la 
paroissede cette ville, sans aucune deliberation, se sont avis.es de lui 
6~er Ie droit dumorceau de pain-benit qu'il doit avoir auparavant les 
dits marguiIIiers, comme officiar de justice lorsqu'il se trouve dans Ie 
bane, quoique Ie suppliant leur alt fait, connaitre que c'etait contre
venif a l'article onze de l'arret du conseil d'etat du roi de mil sept 
cent seize, au sujet des honneurs dans les eglises paroissiales de 
Montreal et des Trois-Rivieres, qui dit : 

" Le pain-benit sera presente au gouverneur, au lieutenant de roi 
" et aux officiers de la jurisdiction, ensuit~ aux marguiIIiers en charge 
" et inrlifferemment a ceux qui se trouveront dans les dites eglises;" 
a quoi les dits defendeurs n'ont voulu faire attention, pourquoi conclut 
Ie dit sieur Porlier a ce qu'il nous plaiRe, en conformite du dit arret, 
ordonner qu'iljouisse des honneurs que Sa Majeste a attaches a son dit 
office de greffier; 

Notre ordonnance etant ensuite, de soit communique aux dits sieurs 
cure et marguiIIiers pour_ en venir devant no us ce jourd'hui neuf 
heures du matin ; 0 

Signification des dites requete et ordonnance faite, a la requete du 
dit sieur Porlier, tant au dit sieur Deat qu'aux dits sieurs Fonblanche, 
Guy et Charly, marguilliers en charge, avec assignation a comparoir 
panlevant nous, ce dit jour. . 

Vu aussi l'edit de creation de la jnstice de Montreal par la demis
sion des sieurs ecclesiastiques du seminaire de Saint-Sulpice, du mois 
de mars, mil six cent quatre-vingt-douze, et Ie reglement du mois de 
mai, mil sept cent seize, duement registres en cette jurisdiction. 

Nous,ayant egaI'd a laO dite requete,\ ordonnons qu'enexecution du 
°dit reglement de Sa Majeste, Ie sieur Porlier, greffier de la juris
diction royale de Montreal, jouira des honneurs attribues a sa charge, 
et en consequence, que Ie pain-benit, lui sera distribue dans l'ordre 
prescrit pour les officiers de lajurisdiction, quand meme il se trouve
rait seuI dans Ie banc attribue aux dits officiers. Mandons, etc. 

Fait a Montreal, Ie vingt-~pt juin, mil sept cent quarante. 

Signe: HOC QUART. 
A4* 

o. 
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Ordonnance dijinitive entre le Sieur Constantin e:t les Sieurs Fou
cault et Boucault, au su:fet du Poste de Saint-Mod~t j du 28e. 
septembre 1740. 

CHARLES, m~rquis de Beauharnois, etc. 

GILLES HOCQUAItT, etc. 

O;do?:,auce yu par 110US notre reo·lement provisoire, en date du 18e. avril 1738, 
defimtlVc au . 0 • C . .. 
su' t du )oste sur la contestatIOn mue entre Ie Sleur onstantm, capltmne dll 
JC) 'J' d 1 C' d S' A' .,. d' . de Saint-Mo- 1m Ice e a ote e amt- ugustm, propnetmre une conCesSlOn 

det. sise a, la Cote de Labrador, ell vertu d'un brevet de Sa Majeste, en 
28e.sept.1740. date du trente-un mars, mil sept cent seize, d'une part; et les sieurs 
Ord. de 1740, F I ·11 .J' . B I I' d vol. 28 fol. 80 < oucau t, consel er au conSel supeneur, et oucau t, leutenant e 
Ro.' l'amiraute, comme fan des sur un titre par nous expedie Ie 27e. avril 

1735, pour une autre concession, sise ala dite cote, vulgairement 
appelee Grand-Saint-Modet, d'autre part: par lequel reglement nous 
donnihnes acte aux dits sieUl·s Foucault et Boucault de l'abandon qu'ils 
firent alors du terrain ell question, et ce, sous lea reserves-y pol'tees, 
en attend<lnt que nous prissions de plus am pIes eclaircissemens sur Ie 
differend <les parties. N ous aurions mande les dits sieurs Foucault 
et Boucault pour savoir d'eux s'ils n'avoient point de nouveaux eclair
cissemens a, fournir: et Ie dit sielil' Foucault nous anroit dit, qu'il 
avoit cede toutes se8 pretentions au dit sieur Boueault j et Ie dit sieur 
Doucault, qu'il abandonnoit tant Ies pretentions a lui cedees que 
toutes celles qu'il pouvoit avoir de son chef sur Ie poste du Grand
Saint-Modet, sans aucune reserve; en consequence, 

Ordonnons que, sans avoil' egard au dit titre du 27e. avril 1735, 
qui sera regarde comme nOll avenu, Ie dit. Constantin demeurera seul 
proprietaire du dit poste du Grand-Saint-Modet, ainsi que des autres 
lieux compris dans l'etendue du terrain a lui concede ilIa Cote de 
Labrador, aux termes du dit brevet du 31 mars 1716. 

Fait et donne a Quebec, Ie vingt-huitieme s,eptembre, mil sept 
cent qnarante. 

Signe: 

Contre-signe et IceUe. 

Pour copie, 

BEAUHARNOIS, et 
HOCQ.UART. 

Signe: HOCQUART. 

Approbation d'unc A88emblee de8 lVlarchand8 et Negocians de cette 
ville, tenue au Palai,s de l'Intendant, par laquelle li Sieur Desau
nier8 e8t nomme Syndic des dit8 Marchands; d1~ Ge. octobre 1740. 

Assemblee de AUJOURD'HUI . ., b . 1 . mal'chands flU. SIxreme octo re, mIl sept cent quarante, es pnn-
Falals. . ~Ipaux ~e$"ocians de cptte ville assembles au Pa1ais, ou etoient 
6e. oct. 1748. 1es Sleurs Petnmoulx, Gourdeaux, Fornel, Arguin, Louis Parent, 
~~f'2:ef~[~i J ~seph Perthuis, Denis Goguet, J ehanne, Tachet, Havy, Soumbrum, 
Yo. D Etcheverry, Thour,lD, Dumont, Payes et Mounier, 1esqueIs, en 
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presence de nous Gilles Hocquart, chevalier, conseiHer du roi en ses 
'conseiIs, intendant de justice, pl)lice et finances en Ia NouveHe-Ftance, 
et en vertu de'l'arret du conseil d'etat Ju roi, du onzieme mai 1717, 
registre Ie vingt-eleux novembre suivant, ont nomme et choisi, par 
voie de scrutiil, Ie sieur Desauniers, l'un d'eux, pour leur syndic, 
pour en cette qualite faire, au nom d'eux, to utes les representations 
qui seront necessaires pour Ie bien et avantage de leur commerce, 
Iaquelle nomination ils nous ont supplie d'approuver et de leur en 
.donner acte Glue nons lenr avons accorde: et Ie dit sieur Desauniers 
aaccepte la elite charge et promis de s'en acquitter fidele4ent. 

'-

Fait a Quebec, Ies jour et an s.usdits. 

DESAUNIERS, 
PETRIMOULX, 

Signe: 

JACQUES GOURDEAUX, 
FORNEL, 
ARGUIN. 
L. PARENT, 
PERTHUIS, 
D. GOGUET, 
TACHET, 

SOUMBRUM, 
J. THOU RON, 
HAVY, 
DUMONT, 
P. J~HANNE, 
S. D'ETCHEVERRY, 
J. M. MOUNIER, et 
PAYES. 

Et ensuite est ecrit: Vu et approuve par nons, intendant de la 
Nouvelle-France. 

La presente sera registree au secretariat de l'intendance. 

Signe: HOCQUART. 
Et plus bas: 

Registree es registres du secretariat de l'intendance, par nous, 
secn3taire de Monseigneur l'intendant, a Quebec, Ie c1it jour SlX 
octobre, mil sept cent quarante. 

Signe: 

Ponr copie, 

De par Ie roi, 

Signe: 

BENARD. 

HOCQUART. 

Jugement qlliTeunit au Domaine de Sa Jjllajl'ste toutes les Seigneu
?·ie.s qui ne sont point mises en valeur; elu 10e. mai 1741. 

CHARLES, marquis de Bea\lharnois, etc., 

GILLES HOCQUART, etc. 

lJINTRE Ie procureur-general dn roi au cODseil superieur de Quebec, Jugement qui 
,rl demandeur, suivant son requisitoire de DOUS repondu Ie vingtieme r~l~nit an do-
ii ' '. '. 1 . F . D . ffi mame de Sa 'eVrIer dermer, d'utle part, et es Sleurs ran"OlS alne, gre er en M' t't t 

" , .' >; d I R d ,aJes e ou as -
, chef du dit conseil ; de LUSIgnan, lIeutenant d.es trouJ;le,s; e a on e les'seigneuries 
Deni~, capitaine des dites troupes; de BeauJeu, major des troupes; qui n'ontpoint 
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ete mises en Pean, major des ville et cM,teau de Quebec, et Foucault, garde des 
valeur. magasins du roi, defendeurs, tous presens en personnes; M. Dosquet 
IDe. mai 1741. . 'A d Q' 'b' t' d d' t 1'" I Ord. de 1741, anClen ,evt;;que e ue. ec, compal:an ,un ~s lre~ eurs (U semm~l1'e 
vol. 29, fol.28 de Quebec; de St. Vmcent, enselgne en pled, stlpulant pour 'IUI Ie 
Vo. sieur Estebe, charge de sa procuration en date du 27e. avril 1740'; 

de Beauvais, fils, comparant par Ie sieur Chaussegros de Lery, inge
nieur en chef; de Contrecreur, capitaine (l'infantel'ie; de Contrecreur,' 
fils, enseigne, et Laperriere, capitaille des dites troupes, stipulant 
pour eux Ie dit sieuy Pean, major de Quebec, fonde de leur procm'a
tion, passee devant Me. Latour, notaire-royal, Ie vingt-quatre mars 
demier; de Sabrevois, lieutenant des troupes, et de Sabrevois ,Ie 
Bleury, comparant par Ie sieur Parent, marchand de cette ville, fonde 
de leur procuration 'sous seings prives, en date du cinq de ce mois ; 
Chevalier d'Argenteuil, comparant par Dubreuil, huissier au conseil, . 
fonde de son rouvoir aussi sous seing prive, du onze de ce dit moia; 
Lafontaine, conseiller au conseil superieur, stipulant pour lui, Ie 8ieur 
Levrard, porteur de son pouvoir aussi sous signature privee, du quatrfJ 
de ce dit mois ; Rocbert, garde des magasins du roi a Montreal, com
parant par Ie dit sieur Foucault, fonde de sa procuration re<{ue devant 
Me. Daure, notaire a Montreal, Ie vingt-sept mars aussi demier ; 
tous les denommes ci.dessus, concessionnaires de terres dans la riviere 
Chambly, lac Champlain et autres lieux, defendeurs et assignes les 
six et onze mars demier, et neuf du present mois; et les sieurs Dou
ville, de N oyan et de Lagauchetiere, aussi defendeurs et d6faillants 
faute d'etre comparus, ni personnes pour eux, aux assignations qui 
leur ont ete donnees Ie onze du dit mois de mars par l'huissier De
coste, encore d'autre part. 

V u Ie dit requisitoire du procureur-general du roi, tend ant, pour 
lies raisons y contenues, a ce qu'il nous plaise lui pennettre de faire 
assigner les dits sieurs sus-nommes a etre et comparoir pardevant 
nous au Chateau Saint-Louis· de Quebec, dans les delais de 1'00·don
nance, pour voir dire et ordonner que faute par eux, aux termes des 
arrt3ts du conseil d'etat du roi, des six juillet 1711, et quinze mars 
1732, et dans Ie temps y porte, d'avoir mis en culture et valeur les 
terres en seigneuries qui leur ont ete concedees, et d'avoir place et 
etabli des habitans dessus, eHes seront et demeureront re)luies au, 
domaine de Sa Majeste en 'ce pays; 

Les reponses des dits defendeurs presens, par lesquelles Ie sieur 
Daine a dit: qu'il a fait une cession de sa seigneurie au siem Gosse
lin, cure de la riviere Chambly, il y a environ deux ans; qu'alors'le 
dit sieur Daine avoit donne plusieurs concessions, entr'autres aux 
nommes Garguilleau 'et Boileau; qu'il sait qu'il y en a un actuelle
ment d'etabli; qu'il est aussi informe que Ie dit sieur Gosselin a mis 
de sa part un autre habitant qui y tient feu et lieu; qu'il est 
dans Ie dessein de l' etablir et d'y aller Ie printems prochain, pour y 
faire un domaine ; 

Le sieur Lusignan, que lors de la ratification de sa concession il fut 
detache pour commander a'la riviere Saint-Joseph, d'ou il n'est de -
retour que depuis deux ans ; que depuis son arrivee il a cherche tous 
le~ moyens ~.e P?uvoir trouver des habitans pour I'etablir, meme iJ. ses 
depens; qu 11 n en a pu encore trouver, et qu'il est actuellement en 
mouvement pour y parvenir, pOUl'quoi il demande un delai suffisant ; 

.Le sieur de la Ronde Denis, qu'etant occupe au' poste' de Chagoua
mlgon pour la decouverte des mines de cuivre, il n'a pu jusqu'a pre-
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sent vaguer a l'etablissement ae sa, seigneurle, mais que l'annee pro
ehaine il fera descendre son fils alne qui est au dit lieu de Chagouami-, 
gon, pour y faire faire un mouEna s9ie et un domaine, en attendant' 
qu'il en puisse faire faire un a fatine, et y placer des habitans ; 

, Le sieur de Beaujeu, qu'il a fait jusqu'a present tout ce qui a de
peudu de lui pour trouvet des habitans pour placer sur sa seigneurie, 
et gii'aucun ne s'est presente; que son service l'ayant appele a 
Quebec, il a ete oblige de vendre tout ce qu'il avoit a Montreal, 
jusgu'a ses harnois; qu'il compte passer en France pour retablir 8es 
.affaires, et qu'a son retour il espere etre en etat d'thablir sa dite sei
gneurie; 

Le sieur Pean, gu'il n'a pu trouver jusgu'ici aucun habitant pour 
'placer sur sa seigneurie; que s'il en trouvoit, il est pret a leur fournir 
haches, 'pioches, pour deserter avec un an de vivres, qu'il continuera 
d'en chercher; gu'il fera son possible pour en trouver, et qu'il est 
dans Ie dessein d'y faire un domaine ; 

Et Ie sieur Foucault, gu'il s'est mis serieusement en devoir d'eta
blit Ia terre a lui concedee i gu'il l'a fait borner et arpenter, ainsi 
gu}iI Ie justifie par cent quatre proces-verbaux d'arpentage numero
tes, par deux titres de concession par lui faits aux nommes Jean et 
Louis Vigean, passes Ie quatorze aout, mil sept cent trente-neuf, par
devant Barolet, notaire, a Quebec, et Ie proces-verbal general d'ar
pentage de la dite seigneurie qu'il a fait faire a ses {his et depens 
par Janvrin, arpenteur, des dits proces-verbaux a nous representes; 

L'ecrit du quinze mars dernier, signe du sieur Ran9onnet, par 
leguel, entr'autres, il expose qu'il n'a jamais eu de procuration de 
Monsieur Dosguet, dans ce pays-ci, et que par consequent, l'ordon
nance qui seroit rendue, sans autre assignation, ne seroit pas contra
dictoire; que Monsieur Dosquet alleguera peut-etre, en son temps, 
pour moyens de defenses, que la negligence a lui objectee merite 
queIgu'indulgence; que l'annee meme de la date du dit _ arret du 
corlSeil d'etat du roi, les affaires du diocese l'appelerent en France; 
qu'il a fait venir de France des .moulanges qui se sont gatees a la 
longue, sans avoir ete employees; que de nouvelles affaires ou pllltot 
une &uite necessaire des premieres, engagea Monsieur Dosquet a un 
second voyage; qu'il n'a cesse d'etre eveque de Quebec, que depuis 
la prise de possession de son successeur; c;leclarant Ie dit sieur Ran
yonnet, sans vouloir se rendre garant des faits dont il n'est pas assez 
instruit, que Monsieur J;>osquet a vraisemblablement donne une 
partie de sa seigneurie au seminaire de Montreal; qu'il apprend en 
ce moment,' que Monsieur Gosselin, missionnaire a la,riviere Cham
biy, a declare depuis peu a Monsieur Ie procureur-general, qu'il a 
actueUement plusieurs habitans sur sa terre y tenant feu et lieu; 

Autre re)?onse du sieur Estebe, comparant comme dessus, par 
laquelle il dlt : que Ie sienr Saint-Vincent est actuel1ement detache 
pour commander au -poste des Ouyatanons; qu'il a deja donne quel
ques concessions sur sa seigneurie, notamment a un habitant de Ia 
Cote de Beaupre; que Ie dit sieur Saint-Vincent lui a dit, avant son 
depart, qu'il etoit dans Ie dessein d'y etablir un domaine incessam
ment; requerant au surplus Ie dit sieur Estebe, es nom, a ce qu'illui 
Boit accorde un delai suffisant, attendu l'absence du, dit sienr l:laint. 
Vincent pour Ie service du roi ; 
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Autre reponse du sieur de Lery, stipulant pour 1e sieur d'e Beau
vais, lequel a dit: que Ie dit sieur de Beauvais a place un habitant 
sur sa seirrneurie, qui a fait un grand desert sur la dite concession, qui 
y tient fe~ et lieu,a".ec sa fen::me et ses eufans; q1f'au ~urplus ill'equiert, 
au Jit nom, un debl pour falre de plus grands etabhssemens ; 

Un ecrit non date, intitule, remontrance sommail'e, fourni devant 
nous par les dits sieurs de Contl'ecreur, pere et fils, et La Perriere, 
stipulant par Ie dit sieur Pean, par lequel ils exposent, entr'autres 
chases, qu'ils se sont donnes tous les mouvements pour etablir leurs 
concessions; qu'il ne leur a pas ete possible de trouver des particu
liers qui aient voulu accepter des terres, quoiqu'ils leur en aient 
offertes sous eles cOllllitions tres-avantageuses, et gu"ils aient voulu 
donner grat!litement jusflu'a troi.3 cents livres pour engager les dits 
particullers; que Ie dit sieur Contrecreur, pere, a rendu la foi et 
hommage de sa dite seigneurie, et qu'il a ett<, ai~si que les dits sieurs 
La Perriere et ContrecreuI', fils, expose a. plusleurs depenses ; que 
el'ailleurs, ils vont faire tout leur possible )lour trouver des habitaus 
pour etablir les dites seigneuries, et qu'ils esperent el'y f(lussir; nous 
regUl3rant lL ce qu'il nous plaise l8ur accorder un delai, aux off res 
qu'ils font de se conformer dans icelui, aux intentions de Sa Majeste j 

Autre ecrit de reponse, du cinq avril del'l1ier, des sieurs de Sabre
vois et de Bleury, stipulant pour eux Ie dit sieur Parent, contenant 
aussi entr'autres raisons, qu'ils ont deja concede trois terres dans leurs 
seigneuries lL des habitans qui y ont commence des deslllts ; 'qu'afin 
d'engager les dits habitans, ils y ont fait aussi commencer un domaine 
et fait equarrir les bois necessaires pour se bi3.tir; gu'ils se soumettent 
el'envoyer edifier cet ete les maisons et granges pour parvenir a I'eta
blissement, et de faire Sllivre la culture de leurs clites concessions; 

Aurre ecrit en elate elu onze avril demier, a nous pf(~Sente parle 
dit Dubreuil, huissier, comparant pour Ie sieur d' Argenteuil, intitule, 
representations sommaires, par lequelle dit sieur d'Argenteuil, dit: 

10 • Qu'il a prie Ie sieur de la Valterie de faire tire1' la ligne de la 
continuation de la seignem-ie de la Valterie, a laquelle continnation, 
Ie terrain a lui concede se trouve borne, sam avoir pu parvenir 
encore a obliger Ie dit sieur de la Valterie a ce faire, quoiqu'il l'ait 
somme par exploit du quinze mars aussi demier, joint a son dit ecnt; 
que c'est ce refus, de la part du dit sieu1' la Valterie, qui a ete cause 
qu'il n'a pu fuire travailler ni donner des concessions sur sa dite sei
gneurie, mais qu'il va poursuivre Ie dit sieur de la Valterie par les 
voies de droit a nommer un arpenteur pour tirer a frais communs la 
dite ligne ; 

2°. Qu'il est pret a se conformer aux intentions de Sa Majeste, 
qu'il se ~oumet d'envoyer dans Ie cours de l'ete prochain pour faire 
un domame sur sa dite seigneurie, etAu'il concedera en meme temps, 
plusie?rs ter::es qui lui SO?t dem~ndees par des habitans, et par toutes 
cos raISons, 11 nous 8upphe de IUl accorder un delai pour se I)1ettre en 
regIe; 

Autr~ e~rit du ~ieur Lafontaine, l!0n date, et signe de lui, stipulant. 
par l~ dIt Sleur Lenard, par lequel 11 offre, avec notre agrement, d'aJJer 
co pnntems sur sa concession avec trois hommes 8'y batir et faire 
commencer des deserts, $t de donner a ceux qu'il trouvera qui von-
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,dront s'y etablir, des bleds, de l'argent meme. en ne leur demandant 
. aUcune redevance, afin d'obte~ir d'eux, par l'appas du don, ce qu'il ne 
peut faire par force; , 

Ecrit'du dit sieur Rocbert, stipulant pour lui, Ie sieur Foucault, 
aussi non date, par lequel il dit: que des Ie meme temps que sa conces
sion lui fut accordee, il auroit envoye Monsieur Janvrin DufnSne, 
arpenteur-jure, avec six hommes, pour me surer, arpente1' et borner la 
dite concession, leaquels auroient employe quarante joms dans leur 
voyage, et que cette depense auroit monte a sept cents livres dix sols, 

, suivant Ie certificat du dit Dufrene, qu'il represente, et qu'il n'a 1'ien 
neglige pour determiner quelques jeunes habitans a aller s'yetablir, 
en leur,procurant de grands avantages et bien des facilites, concluant, 

,par.ces raisons, ace qu'il lui soit par n01:lS accorde un delai pour Ie 
mettre en etat de satisfaire aux intentions do Sa Majeste. 

Vu aussi les ordonnances de Sa Majeste, en date des six juillet, 
mil sept cent onze, et quinze mars, mil sept cent trente-deux, et ses 
ordres a nous adresses, l'annee derniere, par IesqueIs, elle nous 
ordonne tres-expressement do faire proceder a la reunion a son 
domail'le des, terres anciennement et nouvellement concedees, faute 
par les proprietaires d'icelles d'avoir rempli les conditions expliquees 
dans leurs titres : 

Nous, faisant droit sur la requisition du procureur-general du roi, 
avons reuni et reunissons au domaine de Sa lVlajeste les terres 
ci-apres, savoir: 

Celie concedee au sieur Daine, Ie 5 avril 1733, d'~ne lieue et 
demie de front, dans Ia baie de Missiskouy au lac Champlain; sur 
trois lieues de profondeur ; 

Celle pareil1ement concedee, Ie 6 avril 1733, au sieur de Lusignan, 
dans la dite baie de Missiskouy au dit lac Champlain, de deux lieues 
de front sur trois de profondeur ; 

CelIe du 8 avril de la dite anne.e 1733, concedee au sieur la Ronde 
Denis, de deux lieues de front sur trois lieues de profondeur, Ie 
long de 1a riviere Chambly, ensemble la petite isle qui est au-dessus 
de !'Isle-aux-Tetes ; 

CelIe concedee au sieur de Beaujeu, Ie 9 avril de la dite annes 
1733, de deux !ieues de front'sur trois lieues de profondeur, en 1<11 
riviere Chambly ; 

Celle parei11ement concedee,. Ie 10 avril de Ia dite'annee 1733, au 
sieur Pean, de deux 1ieues ou deux lieues et demie de front sur trois 
de profondeur, Ie long de la riviere ,Chambly et lac Champlain, en
semb~e la riviere Chazy y comprise, et l'i81e a Lamotte; 

CelIe concedee, Ie quinze octobre 1731, a lV1, Dosquet, da quatre 
lieues de front de chaque cote de la riviere Yamaska, icella riviera 
comprise, sur quatre lieues de profondeur aussi de chaqua cote de Iii 
elite riviere j 

Celle concedea au sien!" de Saint-Vincent. Ie dou216 avril 1733, de 
deux HellOO dt! froot sur trois liE}U0S de prof o1'J.dettr, dans Ie lac Cbm:
plain i 
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Autre au sieur de Beauvais, Ie vingt juillet 1734, de deux Heues de 
front sur trois !ieues de profondellr, dans Ie dit lac Champlain, ensem
ble la presqu'ile qui se trouve comprise dans la devanture du dit 
terrain; 

Autre concedee Ie premier juillet 1734, au sieur de Contrecamr, 
pere, d'une isle sise dan,s Ie d!t lac Champlain, v~lgaire,me,nt appelee 
la Grande-Isle, avec les Isles, Islets et battures qUI en dependent; 

Autre concedee Ie sept juillet de la dite annee 1734, au sieur de 
Contrecmur, fils, sur Ie bord du lac Champlain, a prendre a l'embou
chure de la riviere aux Loutres, une lieue et demie .au-dessus et una 
demi-lieue au-dessous, faisant deux lieues de front, sur trois lieues 
de profondeur, ensemble l'etendue de la dite riviere amI: Loutres qui 
s'y trouve comprise, avec les trois isles ou islets qui Bont au-devant de 
la dite concession, et qui en dependent; 

Autre concedee, Ie 6 juillet de la dite annee 1734, au sieur de La 
Perriere, sur Ie bord du lac Champlain, a prendre a l'embouchure de 
!a riviere Ouynouski, une Iieue au-dessus et une lieue au-dessous, 
fai sant deux lieues de front sur trois !ieues de profondeur, avec l'eten
due de la dite riviere qui s'y trouvera comprise, ensemble les isles et 
battures adjacentes i 

Autre concedee, Ie quatre avril 1733, au sieur Sabrevois, de deux 
lieues de front sur trois lieues de profondeur, Ie long de la Riviere 
Chambly; 

Autre concedee au sieur Sabrevois de Bleury, Ie premier avril de 
la dite mmee 1733, de trois lieues de front Ie long de la Riviere 
Chambly, sur trois lieues de profondeur; 

Autre concedee au sieur D'Argenteilil, Ie six octobre 1736, d'une 
lieue et demie de front sur quatre !ieues de profondellr, au bout des 
profondeurs de la seigneurie de Lanoraye ; 

Celle concedee au sieur Lafontaine, Ie cinq avril 1733,. de cinq 
quarts de liene de front sur la Riviere Chambly, sur la profondeur 
qui se trouve jusqu'a Ia baie de Missiskouy; 

CelIe concedee, Ie treize juin 1737, au sieur Rocbert, de trois 
lieues de front sur deux lieues de profondeur du cote de Fouest, dans 
Ie lac Champlain, a prendre, en descendant, une demi-lieue au-dessous 
de la Riviere Boquet, et en remontant, deux lieues et demie au" 
dessils de 1a dite riviere ; 

Et celle concedee au sieur Foucault, Ie trois avril 1733, de deux 
lieues de front sur la profondeur qui se trouvera jusqu'a la baie de 
Missiskouy: 

En consequence avons declare to us les Qoncessionnaires ci-dessUB 
denommes, decbus de tous droits et propriete sur icelles terres, et 
cependant, aJ:'ant ~ucunement egaI'd aux representations faites :p~r 
aucuns des dlts defendeurs, nods nous reservons, sous Ie bon plalSlT 
de Sa Majeste, de donner de nouveaux titres de concession des 
memes terres a ceux des dits defendeurs qui nous justifleront, dans 
un an, avoir serieusement, et pal' des depenses et des travaux reelst 
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mls 'en 'Valeur partie notable des dites terres, ou place des bahitans 
dessus ' pendant Ie cours d'icelui an, passe Iequel terns, en vertu et 
execution des presentes et sa'ris qu'ilen soit besoin d'autres, les dites 
terres ser«3l'1t con'Cedees a qui et ainsi qu'il appartiendra ; 

DonROl\s dMant corrtre les slents Douville, de N oyan et de r~ao'au. 
chetiere, et, pourle pvofit, avons del are Ie presentjugement com~un 
pour les terres 'pareillement a eux concedees. savoir: au dit sieur 
Douville, ceHe a lui accordee, Ie huh octobre 1736, de deux Iiel),es , 
ue front sur trois lieues de profoncleur, a Ill, cote de l'est, dans Ie lao 
Champlain; celle aussi acconiee, Ie deux \l,vrill'733, au dit sieur de 
Noyan, de deux lieues de front Ie long de Ia Riviere ChambIy, sur 
trois lieues de profondeur, a prendre depuis Ia Petite-Riviere du sud, 
"lcelle€@mprise, en remontant vel'S Ie Lac Champlain, avec l'Isle"aux
'I'etes et autres isles et islets adjacens ; et enfin ceHe accordee all sieur 
Lagauchetiere, Ie onze avril de la dite annee 1733, de deux lieues 
de front Sill' trois lielies de profondeur sur Ie dit Lac Champlain, 
Mandons, etc, 

Fait au chateau Saint-Louis de Q,uebec, Ie dixie me mai, mil sept 
'cent' quarante-un. 

Contresigne at scelle. 

Signe: 

Pour copie~ 

BEAUHARNOIS, et 
HOCQ,UART. 

Signe: nOCQ,UAR'l'. 

-, 
'II<-Ordon'nance qui oblige Us Habitans de Portnevj de representefr au 

Sr. Dumont, leur Seigneu9', leurs tiN'es de concession, et ceux qui 
n'en ont pas, vi'en prendre immediaternent j du dixieme /e1)rier, mil 
.sept cent rzuarante-deux, 

GILLES ItOCQ,UART, ETC. 
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SUR la r~qllet.e, it nOllS presentee p~r Eust~che Lambert, sieur 1?u. OI'~10nLJ~llCC ." 

mont, heutenant d'une cornpagme du detachement de Ia manne qUI, oblJge lee' , 
, ." ,c d 1 b' d'P habltal!5 de en ce pays, seIgneur et propnetalre e a terre et aronme C ort· n~" f I' 

• . " , r 01 ",Jlea ( ex04 
1'leuf, Sltuee au nbrd du fleuve SaInt-Laurent, contenant qu ayant hiller a lellI' 

acquis depuis peu la dite terre et baronnie de Pottneuf" il est sur Ie "~igl>cur leurs 
point de s'y transporter, tant pour en prendre possesslOn que pour tl~'~S, tIe pro
faire exhiber par chaque tenanciet censitaire les titres de pI'opriete rg:~~~'v. 1742 
des terres qu'ils y possedent, et en passer titre nouvel; et a l'eganl ,01"cL de ,1742; 
de ceux qui n'auront encore aucuns contrats de concession en fotine, v-ol;.30,fo1.3Ro.·' 
qu'ils seront tenus :d'en prendre du suppliant, et que celix des dits 
habitans dont les terres ne Bont point encore alignees et hornees en ' 
tout ou en partie, seront tenus de les faire IllesUrer par l'atpent~ur 
que Ie suppliant doh mener aVec lui sur les lieux, Ie tout a peine 
contre les contrevenans ou refusans de telle amende qu'iI nous plaira 
arbitrer, et de tous depens, dornmageset interets du suppliant,: et 
conc1ut par Ia dite requete a ce qu'iI nous plaise rendre 'notre ordOlI" 
Ilance ace necessaire; a quoi ayant egard : 

»4-
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Nalls ordonncms a tous habitans tenanciers et censitaires de 1a ru]er 
terre baronnie de Portneuf, de representer les titres de propriete en 
vern: deoquels ils possedent leurs dites teI'r~s; ef; quant it ce.nx des< 
tlit, habitans qui l'I'auront eneo1'e aucnus tl,tres de. conceSSIon en, 
forme, leur enjoignoNs d'en pre~dTe par-~e:ant MousIe,(Il:, Dulauren!_ 
Hotaire en la pre vote de cette VIlle, Immedmteme~t ~p;es la ,pubh
c:uti'OIl de notre presente ordonnance;: com.me aUSSl enj.\),lgn;>TIS a ceux. 
des cl:itr, habitans aou£ les tenes 11e sont pomt encor~ ahgnees et bor.' 
nees, de les faire aEgner et borner par tel arp~n1:eur jure, .le ~out a. 
I)ei.ne,', centre les contrev~na~s A ou l'ef~sa:r:s, a'amende al'bltralre et 
des dorens, dornmages et mterets du ellt SIeur Dumont. 

Et sera no.re presente ordonnance iue et pub1rGe en' 1a manier0" 
~;ecnutUlYJee, ace qu'aNcun des elits habitans n'en ignol:e. Mandons, etc, 

Fai.t ~ Quebec, h~' dix f0.'Trie:r, mil sept eenl.\ quarant'e-d:eux. 

Signe: HOCQ;UARl'. 

*-Jttgement qZli, sur !a; requete des ]JIz88ionnccire et l-Ia'liitans ik 
G;;drN'G'II?", oblige le &ieur de ContreC(E1£r, fits, co-seigneur, de' 
bdtir un ll;loulin afa;rine dans l([ dite Seigneurie !' le d~'oit de 'hanaZiti' 
1),i, etant transmis par les ceutres ccy-sl?igne.u!f'8'; du treizihne je1YFier" 
".viZ 3ept t""t {(uar(J.'Jlte-deu:c. 

GILLES HOGQUART, ETC:. 

Jug:ewe"1'!t <lui 1{NTRE Jes ;~)i';Eionnuire et habitans de 1a paroisse et seignenue: 
obhgoJe S",d.B D de Contrecrnur, demandeurs en requete de nous repondue Ie-
Ccmtcecwllc. . h' 1 - :p F' A . d 1')' d' iils de, Latir Ymgt- tnt mars ( ermer, Co une ,part; et 'ran<;:ms- ntolne e.E ecau Y'l' 
nn." rno nli " i" ecuye:l', seigneur du dit Contreereur, capitaine d'une compagnie des
lil:'i"e d~r;iH" t1"oupes elu d0tachement de la marine, et Dame Marie-Fran<;:oise de 
';';3;;;j~~,~;T.f'!. Sontreca:ur, vellve de, feu Je,a1;;l-Louis .d~ 1.a COl'ne, .ecuyer~ si~ur de< 
Oru. ,h 17'"J, tlJapt, YlVRnt, chevaher de 10rclre m.lIta11'e de Samt-LoulS, Ireute
';"'1,3(//;";, ~::rcJ 1'lflllb de 1'01 dee 1a 'rille et gouvernement de Montreal, defendenrs e1: 

a",.iQ"1 :cs sur ra dite reqHete, d'autre part; et enC0re Jean-Fran<;ois' 
Volant <1e Fosscneuve, seignC\ll' en partie de 1a di-te, seigneurie de
ContrecCB'ur, aass! de-fendeUT, d.'autre part; et Ie sieur Claude Pe,,: 
L'mCiy de ContrecCBur, £1s, ecuyer, enseigHe daNS les dites troupes~ 
p:Il'ti" il?tel'Venante" suiYant sa requete de nons repolldue Ie dit jour 
ymgt-hmt !:nan: dermer, encore d"autre part. 

Vu Ta requete des d,its missionnaire et haoitans de Contre~reur. 
te~(bEk, p0u,r les rai:so~s y contenues, a ee qtl'il noas plaise, vu les 
nn-:ons expoBees en la dlte requete, ordonner que 108 co-seignel:lrs dB' 
Contreco:mr seron-li tenlits de bihi,r un moulin banal dans la dite sei
g-neurie dans les delais qu'il nous plaira fixer, sinon et a faute"de ee
fair", eo Ie Clit terns passe, qu'ils soient declares dechus des d.roits; 
qt:'iLs ont su~ 1a banalite au d:it moulin, et qu'il soit accord6 au pre
n:l~r des hab~tans ?u. autres de la dite seigneurie qui voudront Ie fair8' 
bahr ~(}ns sa soumrSSlO11 dans l'an et jour: les dits sieurs de Contre
ernUl', pere et fils, s\~tant declares n'en vouloir faire, attend.)l la 
multiplicite ~les co-seigneurs "lui ont Ie m€nne droit q,u'eux;, , 
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Notre ordonnanceetant ensuite du dit jour vingt-huit mars der
nier, portant, soit communique aux seigneurs de C ontrecreur pour en 
venir p:;trdevant nous dans les delais de l'ordonnance ; 

Signification des clites requ~te et ord onnance faite, ~ la I'equete des. 
dits demandeurs aux dits sieurs Contrecreur, pere et fils, a la dits 
Dame veuve de la Corne, par Decoste, huissier a Montreal, levingt
six avril aussi dernier, avec assignation a comparoir pardevant nous 
Ie vingt-huitjuin suivant, neufheul'es du matln ; 

Autre signification des clites requ€lte et ordonnance faite, a la m~mE.' 
Tequete, au dit sieur Volant de Posseneuve, par Monmerque, huis
sier a Contrecreur, Ie Imit mai aussi dernier, avec assignation au dit 
jour; 

La reqnete d'intervention du dit sieur Contrecceur, fils, tendante, 
pour les raisons y contenues, a ce qu'il nous plaise Ie recevoir partie 
intervenante dans Ia demande formee par les dits missionnaire et 
habitans de Contrecreur, faisant droit sur l'intervention, ordonner 
qu'en consequence de ses oifres, dont il aura acte, il fera construire, 
dans tel de1;l.i qu'il nous plaim fiXer, Ie moulin dont est question, aux: 
charges, clauses et conditions qu'il en demeurera proprietaire, et que 
]e droit de banalite dans toute l'tltendue de la seigneurie de Contre
creur y sera uniquement.attache; 

Notre ordonnance etant ensuite, du dit jour vingt-huit mars dernier, 
porta nt, soit communique aux proprietaires et co-seigneurs de la sei
gneurifl de Contrecreur pour; en venir pardevant nous dans les delaill 
de I'ordonnance ; 

Notre ordonnance rendue entre les parties, Ie dit jour vingt-huit 
. juin dernier, par Jaquelle nous avons ordonne qu'il en sera deli

bere pard evant ---, dans quinzaine, a compteI' de la significa
tion de notre dite ordonnance, pendant lequel terns les parties seront· 
tenues .de se communiquer I'espectivement les titres, pieces et papiers 
dont elles entendent se servir, pour, Ie tout a nous rapporte, ihre 
ordonne ce que de raison, et est acte de ce que Ie dit sieur Posse
neuve a constitue pour son procureur Ie sieur Poulin, bourgeois ds 
cette ville, chez lequel il fait election de domicile et ou seront faites 
toutes les significations requises et necessairesau sujet de Ia presents 
instance. I 

Vu aussi 1'acte passe Ie quatre mai dernier, devant Maitre LaTour~ 
notaire royal en la pre vote de cette ville, autOli.se pour en fai:-e les 
fonctions a Montreal,-par Iequelle dit sieur de Contrecreur, pere, et 
la dite Dame veuve de la Corne, consentent que les dits missionnaira 

-ou habitans, ou telle autre personne soient. autorises a construie un 
moulin banal en la dite seigneurie de Contrecreur, et a cet eifet, con
sentent que Ie droit qu'ils ont de faire un moulin et 1e droit de bana
lite /lui leur appartient, dans l'etendue de la dite seigneurie, soit 
transmis a celui qui voudra se charger de bien et dumeut construire 
un moulin a farine ·dans la dite seigneurie, et se sont desistes des ditll 

·droits de moulin et hanalite dont ils font abandon, qession et transport 
en faveur de celui qui sera autorise.a construire Ie dit moulin, a con. 
dition qu'il fera sa soum~ssioti de Ie fa~re bfLtir et met~re en e~at d. 
(aire farine dans un an, a compteI' du Jour de la passatlOn du dlt acta 
ou de celui de I'ordonnance qui interviendl'a., a peine de tOllS depeDs, 
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dommages et inten~ts, et d'y etre contraint par Ies voies et riguetln!l 
de droit;, 

Et signification du dit acte f~ite! ala requete des dits miss}onnaire et 
habitans de ContrecCBur, au dlt Sleur Volant de Fosseneuve et au feu 
sieur Charles Volant de Henault, vivant, {:o-seigneur de la dhe sej,.. 
gnenrie de Contre,cceur, et.le ~ouvoir, en date du ditj?~r vingt-h~it 
juin Jernier, donne par Ie dlt Sleur de Fosseneuve au da Sleur PoulIn, 
par lequel il l'aut.orise a faire tout ce qui sera necess~ire P.ou.r te~i
ner l'instance qu'll a pendante devant nous avec les dltS mlSSlonnaJ.re 
et habitans de ContrecCBur, au sujet de la banalite du m01'llin, soit par 
accord, acceptation de la totalite du dit moulin, de rente annuelle ou 
somme d'argent une foiB payee; , 

Et notre ordre, en date de ce jour, pour faire compaToir pardevant 
Il0US Ie sieuT Poirier, procur.eur, tant des dits demalldeurs que du dit 
sieur de COlltrecceur, p{he, et la dite Dame Teuve la C(lrne, et Ie diu 
sieur Poulin, es noms, et Ie dit ~j,eur de ContrecCBur, fils. 

OUI les parties comparantes, et apres que par Ie siem Poulin, es 
noms, a ete dit que Ie dit Fosseneuve offre de batir Ie moulin en 
question et·de Ie mettre en etat de moudre dans deux ans de ce j(lur, 
et par Ie dit sieur de ContrecCBur, fils, present, qu'll offre de Ie batir 
dans Ie cours de la presente annea, et que si meme Ie dit Fosseneuve 
veut'le faire construire dans Ie meme c1elai, il y consent, et que la 
banalite lui en soit transmise dans toute l'etendue de la dite seigneu
:cie de ContrecCBur; tout considen3 ; 

NOllS avons donne acte aux parties de leurs offres et CODsentements 
respectifs, faisant droi.t, tant sur Ia demande des dits missionnaire et 
habitans, que sur l'intervention du dit sieurde ContrecCBur, fils, avons 
autorise et·autorisons Ie dit sieUT de Contrecceur, fils, a batir Ie mou
lin dans ledh delai d'un an, si mieux n'aime Ie dit Fosseneuve, quinze 
jours apres la signification de notre presente ordonnance, faire sa 
soumissiun au greffe de la jurisdiction de Montreal, de construire Ie 
dit moulin dans Ie meme delai d'un an, aux memes clauses et avanta
ges portes, tant par l'arret du conseil d'etat du roi, du quatre juin, mil 
six cent quatre-vingt-six, qu'en la requete d'intervention du dit sieur 
de ContrecCBUF, fils, et faute par Ie dit Fosseneuve d'avoir fait la dite 
sou mission dans Ie elit delai de quinze jours, et icelui passe, Ie dit Fos
seneuve ne pouna etre l'eyu a biltir Ie dit moulin. 

Et en vertu de la pnlsente ordonnance Ie sieur ContrecCBur, fils, 
te~u ele Ie batir dans l'an, ainsi qu'il yest ci-Jessus autorise, Ie tout a 
peme de to us depens, dommages et interets envers qui il appartien
dra. Mandons, etc., 

Fdt a Quebec, Ie treize fevrier, mil sept cent quarante-deux. 

Signe : HOCQUART. 
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*-Jugement qui condamne lea Habitana d' Argentenay (t porter 
moudre leurs Grains au Moulin de la elite Seigneurie, a peine de 
iOlbs. d'a~ende,et (t paJjer au .sieur Jolin le.s mouturc.s pour le 
terns qu'ils ont manque (tfaire moudre leurs grains .au dil Moulin i 
duonzieme juillet, mil sept cent quarante-deux. 

GILLES HOCQ.UART, ETC. 

ENTRE Simon. Jolin, meuuier du moulin. d'Argentenay, deman- Jugement qui 
deur en reque.te de nous repoI<due Ie premier de ce mois, en cOI!~anme, le8 

d' J A 10 h bO d dO 10 .J' habltans d At'~ersonne, ~ne ,Part; et acques ~se tn, a ltant u It leu, ue- gentenay ;l; 

iendeur, aUSSl present en personne, d autre parto porter Dlondre 
. lenrsil"raillB au 

V II la <lite recIl1ere, contenant que Ie '<lit 'Jacques Asselin et plu- mdyuhno de la 
o • h bO .J dO 10 d A fi d 0 lte JUlIglleu-Sileurs autres altanS ... ll It leu ' rgentenay re usent, ' epUlS plu- rieo . 

siemos auuees, de porter leu;r bled moudre au dit n;lOu1i.n, sous pretexte lleo .ini!. 17420 
que Ie dit demandeur fait de mauvaise farine, quoiqu'il soit notoire Onlo de 1742. 
qu'il en a wujou.rs fait de tres-bonne, ce qu'i1 offre de justifier par vol. 30, fo!. 55 

, 0 1 .J" d'P .1 • b' 1 Ro. temoms Ron sUlspects; que e ('at elenll.eUr a meme sn orne p u-
sieurs habitans et les a empeehe par ses discolirs d'apporter leurs 
Iilleds moudre au. dit m.oulin; qtle de ce nombre sont': Jean Bolduc. 
Michel Campagna, Jacques Lahbe, Jean Asselin, Ie nomme Plante, 
Langels, Joseph et Simon Campagna; qu'une pareiile conCluite de la 
part du dit defenJeur et des dits hahitans, est d'autant plus reprehen
.sible q'l~'ils SOltt tenv.s s{1ival1t les reglemens de police, et en <fernier 
lieu conformement a un arret du conseil d'etat du roi, intervenll au 
.sujet des moulins banaux, et conclut a ce qu'il plaise faire approcher 
par-devant llGUS Ie dit Jacques Asselin, pour se ovoir condamner a 
payer au <'lit J oiin ce qu'il lui doit dy bled, pour les moutures qui lui 
sont legitimement acquises pour Ie terns qll'il a manqu'e a porter son 
bled moudre au dit moulin, en consequence, ordonner gue Ie dit As
selin sera tellu a:l'avenir d'J faire manUre son bled, sousles peines 
portees par notre ordonnance etant ensuite, du dit jour premier de 
ce mois, , portant: soit communique au dit Asselin pour en venir de.
vant ROUS ie quatre du dit mois ; 

Notre mdre dll meme jour, par legnel, 9-pres avoir entendu les 
parties, nons avons ordonne que les nomm'es 'Drouin, 'Louis Golin, 
Claude Dion et Jean-Baptiste Martineau, seraient entendus ce jour
<i'hul. au sujet du differend en question; 

La requete a nOllS presentee par Ie dit defendeur, tendante a ce 
qu'il no us plaise faire approcher par-de .... antnous, Jean Asselin, J{)seph 
Guyon, Jean Emond, Simon Campagna, Ie nomme Langelier, Jean 
Bilodeau, Pierre Plante, Jacques Labbe, Louis Allaire, Augustin 
Landry, Augustin Marsan, Fran~ois Emond et Joseph Dompiene, 
et tels autres habitans dn dit lieu d' Argentenay, pour etre entendu$ 
,et deposer par~devant nous, sur les fins contenues en la requete du dit 
d~:r:p.andeur, sans prejudice d'p;utres faits pcmr lesquels 11 fait toutelJ 
ret!.erves, pour faire QuiI' en tant que besoin les dits susnomrnes ; 

Notre ordonnance etant ensuite, pOltant, permis de f'aire approcher 
par-devant nous, les dits 8usnom~es ce dit jo~r; la n~tinc~tion des 
dite s requetes et ord,onnal1ces falte,a. 1a requete du dlt defendeur, 
aUl( dits sllsllommes, par Joseph Beaudoin, officiel" de n:ilice i 



566 Jugemens iles Inte:naans au Canada, 1743. 

Un ecrit a. nous presente par Ie dit demandeur, par lequel il per
aiste dans les conclusions de sa requete. 

Vu aussi notre ordonnance Ju vingt-trois juin, mil sept cent trente
six, rendue sur requete a. no-us presentee par plusieurs des habitans 
de la dite seigneurie d'Argentenay; 

OU! les parties comparantes, et apl'eS avoir entendu sommaire
IDel:t les temOIDS administres par les parties: 

Ordonnons que to us les babitans au dit lieu d' Argenay, seront tenus 
de faire moudre leurs grains au dit moulin, a peine de dix livres 
d'amenae contre chacun des contrevenans, applicable it la fabrique 
de la paroisse de Saint-Frau9ois en 1'ls1e a'Orleans, de laquelle les 
dits habitans reI event. 

Enjoignans au dit Jolin, meunier, de tenir toujours SOIl! moulin en 
etat, et de se comormer, au surplus, aux reglernens intervenus sur Ie 
fait des maulins banaux, sous les peines portees par les dits r13glemens. 

Condamnons les habitans ci-apres nommes a payer an OOt meunier. 
pour les moutures qu'ils lui doivent pour Ie tems qu'ils ant manque a 
faire m(ludre le11rs bleds au dit moulin, ainsi que les dits habitans en 
Bont convenus devant nous, savoir: Ie dit Jacques Asselin, cinq 
IDillots ; Jean Bilodeau, deux minots, deux moutuTes; Michel Cam
pagna, un minot; Jacques Labbe, trois minots; Jean Asselin, deux. 
minots; Pierre Plante, deux minots moitie; Langelier, deux minots ; 
Joseph Campagna, un minot; et Simon. Campagna, absent, qtlatre 
ruinots ; 

Lequel remboursement les aits habitans susnomm~s seront tenus 
de f<lire en bled ou en argent, sur Ie pied de trois lines Ie minot, an 
cholx des ruts habitans, depens compenses; en consequence, Ie dit 
Jolin payera aux dits Drouin, Dion, Martineau et Golin, temoins 
par lui administres, a. chacun,. la somme de trois I~VTes; et Ie dit As
selin aux dils Gervais Emond, Dompierre, Landry, Bi.ssol}net, Fraa
~ois et Michel Emond, temoins oui~ et par lui administres, a chacun, 
pareille somme de trois livres, Ie tout pOUT frais de leur voyage de 
rIsle d'Odeans en cette ville. Mandons, etc. 

Fait a. Quebec, Ie onze juillet, mil sept cent quarante-c1eux. 

Signe: HOCQUART. 

*-Jugernertl qui confirme la nomination du Juge-Prev6f de la Sei
glleurie de Sainte-Anne;. du quatrihne mars, mil sept cent qun
rante-trois. 

GILLES HOC QUART, ETC. 

St-Cyr, juge- N0~S avons agree et co~rme, e? tant que de oosoin, la nomina-
pr/!'vot deSte- tlOn ·de Jacques Romilard Samt-Cyr pour J'uge-prevot en la 
Anne " d " . 
4", m~I'f\ 1743. selgneune e omnte-Anne; en consequence: 
Ord. de 1743, 
vol. 31, fol. 20 Mandons ~u sieur Andre Deleigne, lieutenant-general de la pre
Ro. vote de Q.uebec, qu'apnh qu'il lui aura. apparu des bOl)neB vie- et 
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~w:ceurs, religion catholique, apost61ique et romaine du dit Rouillard, 
·et qu'il aura de lui pris Ie sern~ent requis et a~coutume, a moins qu'il 
ll'aiL ete ci-devant fait il'lfot'mation de ses vie et mffiurs, il Ie reyoive 
·et fasse recoNnaitre en la aite qualite de juge-prevot de la seigneu
.rie de Sainte-Anne. Mandons, etc . 

. Fait a Quebee, Ie qllatre mars, ~mil sept cent quarante-trois. 

Sign.e : HOCQUART. 

;(> -4iJrd01inance qui amlule une autre Ord6Jmu1J!ce en j@rme de Rl:gle

ment~ dlZ mots de seplembr-e 1739, et qui regle et termine les ColZ~ 

~ testc!iions sur-venues entre la Veuve Pommer-eau et les [leritier.s 

Lalande et Jelliet; dlt quatrieme octobre" luil septceenl quar,mb:
trois. 

CHARLES, marquis de Realiharnois, etc.. 

~ GILLES HOC/ltUART, etc. 
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.SUR les co.ntestations sur-venues entre Ie fell sieur 'Polml'lereau et O;'~ol;mUlce 
aujourd'hui sa veuve, proprietaire d'un terrai.n de cinq lieues de qUI l:egle et 

." '1 CAd L b d l' l' 1 G M" tBJ"ll1llle les ",-ront, a a ote' e ~ a ·ra or, au leu appe e e r('lS-. ecatma; et conte"'a': S 
, . . J' l' J L 1" " ,"" LiOll les hentIers alhet et e SHmr acques a antie, prOpl"l0tmres des BurveUlleB 

Isles Mingan, sises a la dite Cote, ell v-crtu au titre de cOllcessioll el1tmla Yenve 
-expedi6 par feu Monsieur DuchesH.eau; intendant, a eux au leurs 1'.ol'lJme,r<:;a:u 

1, d' 'I ' , i' f ,e, les herltJel"B 'auteurs, e IX mars, INl SIX cent sOIxaate-c IX-nel.! ; HOUS aunons, Lalande et 
,des Ie mois de septembre, mil sept cent trente-Jaeuf, rendu notl'e Jolliet, 
~Qrdonnance en f@rllle de.reglement qui fixait, entr'autres, une rede- 4e. oct, Ir43 

:v~nce de, vingt-cinq . lines, par chaque I}eue J'isles, qu~ !es, proprie- ~(~~~'3(i~ f~Ct:9 
talres d'lCelles serment tenus de conceder aux p'l'Opnetmres de la Vo. ' 
terre,ferme, pour mettre CBS derniers en etat et leur donner les faci-
lites necessaires pour faire leurs peches sedentaires au loup-marin ; 
nous aurions informe Sa Majeste des nouvelles representations que 
'les dits heritiers et representans Lalande nous ont faites au sujet de 1a 
modicite de la dite redevance, sur lesquelles il lui a phi nOllS envoyel' 
ses ordres l'annee derniere 8t la pl'esente. 

N ous, (en consequence des dits OIGreS, sans avoiregard a notre elite 
ordonnance qui demeurera uulle et comme non avenue, et maintenant, 
len tantque de besoin., les dits Mritiers et Ie dit Jacques Lalande, en la 
propriete et possession des dites isles II1ingan,) avons regIe : 

ARTICLE I.-Q,ue les heritiers J olliet et Jacques Lalande ou seB 
rePl"eSentans, seront tenus, 11 la premiere requisition, de conceder allX 
particuliers auxquels il a ete aceorde des concessions en terre-ferme 6u 
:qui en obtiendront par la suite, les isles, islots et battures qui se trou
veront vis-a-vis et Ie long de leur terrain et dont ils auront besoinp()Ul' 
1e sueces de leurs peches. sedentaires, et ce pendant tout Ie temps qu'i13 
jouiront de leur concession en terre-ferme, et moyennant une rede
~'Vance de trois pour cent sur Ie total des huiles et peaux de loup-marin 
(].ui am"ont Eite exploitees; payable en nature m;t en argent aux pro
prietaires des dites isles et 11 1e.l1,r .choix a l'arrivee des efl"ets prove
,Ill ant d.ela.peche., ou au mois d'Qetobre ehaque annee en argent, 6i les 
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dits effets sont charges directement au lieu de l'etablissement pow-les 
ports de France, et ce au prix du cours des dits effets a Quebec. 

II. Faisons defenses aux proprietaires des dites isles de faire alll:Un 
etablissement de peches sedentaires entre les isles qui aurom ete ainsi 
concedees, et meme dans celles qui pourront leur rester dans une 
distanee assez proche pour pouvoir nuire aux etabli.ssemens deja faits 
ou qui Ie seront par les propl'ietaires de la terre-ferme dans l'etendue 
de leur coneession, sous les peines de droit. 

III. Pourront les proprietaires des clites isles faire la chasse du 
loup-marin a eoup de fusil coneurremment avec les concessionnaires 
de la terre-ferme aprt3S Ie temps expire de la peche sedentaire. 

IV. A regard de la redevance due par la dite Dame }>ommereau, 
l)our la jouissance gu'elle a eue des isles qui sont vis-a-vis de sa eon
eession, nous l'avons regJee a commencer la premiere anntie de son 
exploitation, qui est l'annee mil sept cent trente-neuf, a veniT jusques 
a mil sept cent quarante-deux, pour continuer cl'annee en anne8 tant 
que la dite veuve jOuira de sa concession en terre-ferme, sur Ie meme 
pied de trois pour cent du produit total des dites peches en l1uiles et. 
peaux de loup-marin ; laquelle ne sera neanmoims tenue de payer la 
dito redevance qu'en argent pour les quatre annees d'exploitation. 
compris celle de mil sept cent qual'ante-deux, a veniT a. la presente, 
et ce sur Ie pied de la vente qu'elle aura faite des aits effets. 

Fait a Quebec, Ie quatre octobre, mil sept cent quarante-trois. 

Signe: BEAUHARNOIS ET ROCQ,lJART. 

Contresigne et scelJo, 

P'OUl' cop ie, 

Signe ~ HOC QUART. 

* - Jugemfmt Ifl'; wr/'(}amne la VeZllve Pommerea;u-, Ii payer au sienr 
de Lafontaine, es noms, la somme de 1808lbs. etc., pour la moitie 
de La redevance par elle due pour les Isles lVlingan qu'elle occupe; 
du trentieme decembre, mil sept cent quarante-trois.. 

CUARLES, marquis de Beauharnois, gouverneur et lieutenant
general en Canada, Acadie, Isle de Terreneuve et autres pays de la 
France Septentrionale. 

GILLES HOCQUART, etc. 

-Tn.gement qni li~ NTRE Demoiselle Frau<;oise Bo.ucher de Boucherville veuve da 
conda·nllle I" j j sieur P ., " d " , . 
venvePOlU1De_ . ommerea?,. pro~netmre u poste appele Ie Gros-Mecatma, 
rean u. payer nppelante de la SaISle falte de ses meubles les trente-un octobre et 
an 8,:- de L~- ql~atre Tlove.mbre derniers, d'une part; et Ie sieur Jacques de Lafon
fOMamelamrm_ tame, conselller au conseil Sllperieur de fluebec et Demoiselle Char-
tie de. la· ref!8- 1 B"' ~ , 
"'moo par ",n~ t:te 1080t, son epou~e, .au nom e~ comme donataire du sieur Jacques 
dRe p~n!' les ':llan.d,e .Gayon, cap;t.a:ne d~s valss~aux de Sa Majeste Catholique. 
I.iles l\lmgrtll plOpl1et lnre pour mOltle des Isles Mmgan ; 
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Ledit sieur Lafontaine, aU. dit nom, encore comme fonde de pou- qu'ellp;occupf'. 

voir de Ia Dame Louise de Grignon, veuve de feu sieur Pierre Lalan- to.a dd'c, gl~' 
ne, baron de Castelnau, et du sieur Charles 'J o1liet; Ie sieur Joseph v~l. 31 efo1.l20 
Fleury de Lagorgendiere, agent de la Compagnie des Indes, au nom Vo. ' 
et comme ayant epouse Demoiselle Claire J olliet: Ie sieur Volant 
d'Hautebourg, au nom et comme ayant epouse la veuve du sieur 
Jean J olliet, stipulant pour ce dernier Ie sieur Jean Tache, en vertu 
du pouvoir de la Demoiselle Volant, fondee de procuration de son 
mari, tous heritiers en partie du feu sieur Jolliet, intimes. d'autre 
part. 

Vu Ie proces-verbal de saisie des meubles de la dite appelante faite, 
ala requete des dits intimes Ie trente-un octobre demier, par les 
huissiers Courtin et Thibault, au bas duquel est la reponse de la dite 
appelante, qU'elle est prete a payer Ia redevance portee par notre 
reglement du quatre octobre demier, ce qu'elle n'a jamais refuse de 
faire moyennant que Ies dits intimes lui aonnent bonne et valable de
charge et titre de concession des isles et islots qui sout au-devant de sa 
concession en terre-ferme et dont elle aura besoin pour Ie succes de 
sa peche sedentairfl, avec protestations de tous depens, dommages et 
interets soufferts et a souffriJ' ; 

Autre proces-verbal de continuation de saisie des meubles de la dite 
appelante, a la meme requete et par les memes huissiers, Ie quatre 
novembre demier ; 

Une reconnaissance du sieur Foucault. conseiller au donseil supe
rieur, susdatee du quatre novembre demier, par laquelle il reconn:;tit 
que la dito appelantelui a remis la somme de trois mille six cent dix
sept Iivres, sept sous, six deniers avec soixante-quinze peaux de loups
marins par forme de consignation entre ses mains, pour etre d.elivres 
aux heritiers J oIliet et Lalande (intimes) ainsi qu'il en serait par nous 
ordonne.: la dite reconnaissance signifiee au dit sieul' Lafontaine, es 
dits noms, par Clesse, huissier, Ie cinq du dit mois de novembre ; 

Un ecrit de la dite appelante, par lequel elle conclut a ce que la 
saisie et execution faite de ses meubles sera declaree nulle, injurieuse, 
tortionnaire et deraisonnable, et en consequence, Ie dit sieur Lafon
taine, l'un des intimes, condamne envers elle en deux mille livres de 
dommages et interets, ou telle autre somme qu'il nous plaira arbitrer, 
et en tous les depens, pourquoi elle se rend incidemment demande
resse, sauf a elle a prendre teIles autres conclusiuns qu'eHe avisera 
bon etre et sous Ia reserve de ses autres droits, noms, raisons, actions 
et prt3tentions : Ie dit ecrit signifie au dit sieur Lafontaine, es noms 
qu'il procede, par Clesse, huissier, Ie cinq novembre demier ; 

- La reponse faite a I'instant par Ie dit sieur Lafontaine, par laquelle 
il est dit, entre autre chose. que la consignation que Ia dite appelante a 
faite, entre les mains du dit sieur Foucault, n'ayant point ete ordonnee 
par aucune autorite superieure ni par partie capable, Ie dit sienr La
fontaine ne s'y arr~tera point, qU'elle est ma'itresse de deposer son 
argent entre Ies mains de qui bon lui semblera, mais non celui qui 
doit revenir au ait sieur Lafontaine, pour la moitie de la redevance 
parnous ordonnee ; 

Requ~te a nous pres~ntee par la dite veuve Pommereau, tendante, 
pour les raisons y contenues, a 'ce qu'il nous plaise la recevoir appelante 

c4* 
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, de la smSle et execution de ses meubles, de tout ce qui a precede 
et s'en est ensuivi, tenir son appel pour bien releve; declarer la con
sig-nation faite, entre le~ mains du sieur Fo.ucault,.de la somme ~e trois 
mille six cent dix-sept hvres, sept sous, SIX demel's et des SOIxante
quinze peaux de loups manns, bonne et valable, qu'en consequence 
il videra ses mains a. qui par justice sera ordonne, et que l'ordonnance 
qui interviendra vaudra titre de concession a. la dite appelante pour 
toutes les isles, islots et battures qui peuvent se trouver appaltenir· aux 
heritiers J olliet et Lalande, au-devant de la concession en terre-ferme 
de la dite appelante, et faisant droit sur la saisie et execution faite 
sur la dite appelante par Ie sieur Lafontaine et hentiers J olliet, la de
clarer injuste, tortionnaire et deraisonnable, et les condamner en deux 
mille livres de dommages et interets et en tous les depens ; 

Notre ordonnance etant ansuite, du huit novembre demier, partant, 
reyue appelante, permis de faire assigner pour en venir devant nous 
Ie mardi lors prochain, trois heures do relevee ; 

Signification des dites requete et ordonnance faite, a. la req1.fete de 
Ia dite appelante, aux dits intimes par Clesse, huissier, Ie neuf du 
dit mois de novembre, avec assignation a. comparoir devant nous Ie 
dit jour mardi, douze du meme mois; 

Un ecrit de reponses du dit sieur Lafontaine, es noms qu'il pro
cede, signifie a. la dite appelante Ie onze du dit mois, par lequelle 
dit sieur Lafontaine, es dits noms, conciut a. ce qu'il nous plaise de
clarer la consignation faite eritre les mains du sieur Foucault comme 
non avenue, attendu qu'elle n'est point autorisee; les saisies conse1'
vatoires faites et commencees sur les meubles et effets de la dite ap
pelante, bonnes et valables, faute par elle d'avoir satisfait au dit 1'13-
glement pour la fourniture du compte de vente en question qU'elle a 
fourni posterieurement; condamner 1a dite appelante a. payer aux 
heritiel's Jolliet ainsi qu'au dit sieur Lafontaine, comme donataire du 
sieur Lalande, la somme de cinq mille quatre-vingt-seize livres seize 
sols en deniers ou quittances, ainsi qu'elle s'en recolllmIt reliqua
taire, en donn ant par Ie dit sieur Lafontaine, es noms, si nous Ie 
jugeons necessaire, caution pour la moitie qui lui revient dans la dite 
somme, si ses titres ne nous paraissent pas suffire; lui donner acte de 
ce qu'il consent, pour 1a part revenante au dit sieur Lalande et a. cell x 
dont il est fonde de pouvoir, que l'ordonnance qui interviendra vaille 
titre de concession a. la dite veuve Pommereau, pour les isles dont elle 
aura besoin et qui sont vis-a.-vis de la sienne, au desir de notre regle
ment, auquel il offi:e d'abondant de se confenber; renvoyer la dite 
appelante de sa demande imaginaire en dommages et interets, et la 
condamner en tous les depens ; 

L'ecrit de repliques de la dite appelante, non signifie, en date du 
dou~e du dit mois de novembre, par lequel elle persiste dans les con
clUSIOns qu'elle a prises par sa requete du huit du dit mOls de no
vembre; 

Notre ordonnance du dit jour, douze du dit mois de novembre, par 
laque~le nous aunons ordonne qu'il en serait delibere par-devant 
Mo~sleur l'intendant dans huitaine, a. l'effet de quoi les parties 
seralent tenues de lui remettre les pieces dont eUes entendent se 
servir ~insi que les titres sur lesquels elIes appuyent leurs demandes, 
po~r, lCeux. vus et examines, i:ltre par nous fait droit aux parties ain~i 
qu'll appartrendra, depens reserve.s. 
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v u aussi Ia procuration sur papier-timbnJ, en date du vingt-trois 
mars, mil sept cent quarante, pa~see devant Desloris, notaire en la 
paroisse de Castelnau, siege de Saint-Sever, donnee par Dame Louise' 
de Grignon, veuve du sieur Pierre de Lalan~e, baron de Castelnau, 
pour jouir des isles Mingan appartenant a la dite Dame: la dite pro
curation Mgalisee par Ie sieur J ean,Marie Planter, juge royal de 
Monfort, Ie mEnne jour vingt-trois mars, mil sept cent quarante, et 
signifiee a la dite appelante Ie dit jour trente-un octobre dernier; 

Ensemble la lettre ecrite par Ia dite Dame de Castelnau a l'epouse 
du dit sieur Lafimtaine, Ie dix mai, mil sept cent quarante-un ; 

La procuration en langue espagnoIe, portant donation par usufruit 
des isles appeMes Mingan, par Ie dit sieur Jacques Lalande de Gayon 
au profit de Dame Charlotte Bissot et au dit sieur Lafontaine, son 
mari, pour en jouir par eux pendant l'interim et jusqu'a ce que It;l dit 
sieur Lalande en dispose d'une autre maniere, par vente au donation, 
ce qu'il se reserve pour pouvoir Ie faire lorsqu'il Ie jugera a propos; 
Ia dite donation sur papier-timbre, en date du huit avril, mil sept 
cent· quarante, passee devant Pierre Lopes de Santiago, notaire 
public, et principal du departement de Ferrol en Espagne,traduite 
en fl'anyais: icelle donation Mgalisee Ie dix"sept du dit mois d'avril, 
mil sept cent quarante, par Joseph Prado y Andras et Vano Antonio 

, Lt;lpanto, notaires publics et royaux, residans dans Ie royaume de 
Galice, ev~che de Mondonedo, ressort de la ville de Ventanzos ; 

La copie en franyais de Ia dite donation signifiee, a la requete du 
dit sieur Lafontaine, es noms, a la dite appelante, Ie trente-un 
octobre demier ; . 

Notre reglement rendu entre les parties Ie quatre octobre demier, 
signifie ala dite appelante Ie quatorze du dit mois ; 

Un pouvoir, en date du lmit octobre demier, donne par Ie dit sieur 
Charles Jolliet, tant pour lui que pour les autres heritiers du feu sieur 
J olliet, son pere, au dit sieur Lafontaine, pour recevoir de la dite 
appelante les sommes dont elle se trolivera teliquataire pour la rede
vance des Isles Mingi:\n, pour la moitie revenant aux dits heritiers 
J olliet ; , 

Un consentement, en date du dix du dit mois d'octobre, donne par 
Ies dits sieurs Lagorgendiere et Volant, esnoms qu'ils agissent, au 
dit sieut' Lafontaine, paI\ lequel ils consentel1t que la dite appelante 
paye au dit sieur Lafontaine la moitie de la redevance que la cour a 
fixee cette annee pour Ie droit que Ie sieur Lalande a dans les Isles 
Mingan, nonobstant ~es saisies que Ie dit sieur Lagorgendiere a faites, 
tant sur la dite veuve que sur Ie sieur Estebe : les dits pouvoir et 
consentement ci-dessus, signifies a la dite appelante Ie trente-un 
oCtobl'e demier ; 

Et 1'etat du produit du poste nomme Ie Gros-Mecatina, apparte
nant a ia dite appelante depuis mil sept cent trente-neuf, jusqu'en 
mil sept cent quarante-trois, d'elle signe et cel'tifie veritaple, Ie vingt
cinq du dit mois d'octohre demier; par lequel il appert qu'il revient 
aux dits heritiers J olliet et Lalande, pour Ia redevance de trois pour 
cent pendant les dites annees, la somme de cinq mille quatre-vingt
seize livres, seize sols, et soixante-quinze peaux de loups-marins; sur 
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quoi ]es dits heritiers ont ci-devant reyu cene de quatorze cent 
soixante-dix-neuf]ivres, huit sols, six deniers, partant reste celIe de 
trois mi11e six cent dix-sept livres, sept sols, six deniers: Ie dit etat 
signifie a. ]a di.te appe]ante; Lout considenl : 

N OUS, sans nous arreter a. 1a saisie en question que nous avons 
declanle nulle, et saIlS avoir egard a. la contiignation faite par la dite 
veuve Pommereau, entre les mains du sieur Foucault, faisant droit 
sur les pretentions respectives des parties, 

.aVOIlS condamne ]a di.te veuve a. payer au dit sieur Lafontaine, es 
noms, ]a somme de dix-huit cent huit livres, treize sols, neuf deniers, 
faisant moitie de celie de trois mille six cent dix-5ept ]ivres, sept sols ' 
six deniers, restant des cinq mille qllatre-vipgt-seize livres, seize sols, 
montant total de la redevance en question, pour ]es quatre anmles du 
produit du poste de 1a dite veuve Pommereau, ensemble a. lui livrer 
trente-sept peaux et demie de loups-marins,faisant moitie de soixante
quinze peaux restant en nature, en donnant par Ie dit Lafontaine, 
es noms, bonne et suffisante caution de rapporter et restituer, a. qui il 
appartiendra, les sommes qu'i1 aurait touchees pOUl' raison de la ditE! 
donation, dans Ie cas que Ie sieur Lalande eut dispose des dites i~les 
par vente ou donation, ce qu'il s'est reserve de faire ; 

Condamnons en outre la dite veuve Pommereau a. payer aux heri
tiers J olliet, on aux porteurs de leurs procurations, pareille somme 
de dix-huit cent huit livres, treize sols, neuf deniers, et a. leur livrer 
aussi trente-sept peaux et demie de loups-marins, selon et a. proportion 
~e la part qui leur compete et leur appartient en 1a succession du feu 
SleUl' J olliet; au moyen de quoi seront tenus ]es dits sieurs Lalande 
et J olliet, d'accorder titre de concession a. la dite veuve Pommereau, 
des isles, i810ts et battures qui se trouvent vis-a.-vis et Ie limg de sa 
concession en terre-ferme, aux termes de l'artic]e premier de notre 
re.glement du dit jour quatre octobre dernier; et faute par eux de ce 
falre, la presente vaudra titre. Derells compenses, Mandons, etc. 

Fait a. Quebec, ]e trente decembre, mil sept cent quarante-trois, 

Contresigne et sceUe, 

Signe: BEAUHARNOIS, et 
HOCQUART. 

Pour eopie, 

Signe: HOCQUART. 

*- Jugement qui ordonne que le Presbytere et l' Eglise du Cap Saint. 
Ignace, seront batis sur Ie terrain offert par Ie sieUT' de Vinceloue; 
du vingt-sixicme mars, mil sept cent quarante-cinq, 

GILLES HOCQUART, ETC . 

.Tu~ement qui VU la requete a. nous presentee pal' Monsieur Dolbec pretre cure 
Ol'donne que d I'd S' " ' , Ie presbytere e a parOlsse e amt-Ignace, selgneunes de Vincelotte et Ga-
at l'eglise du mache, contenaIlt qu'il nollS aurait presente autre requete au mois de 

,j 
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janvier cl,e l'~nnee mil sept cent quarante.trois, tend1lnte a ce qu'il C!lP St-Ignooe 
nom; phlt l'autoriser a faire une assemblee des habitans de la dite BAront baLi! 

sur Ie tenaln 
paroisse, pour, ala pluralite des voix, y nommer et choisir des syn. offer! pal' 1e 
dics, lesquels seraient charges de faire l'etat estimatif de ce qu'il en Sr. de Vince
couterait pour un presbytere qu'il :y avait a oonstruire sur Ie fief lotte. 

G h t 't t d ' .. d h d 'd' !6e.mars1745. am,ac. e, et u~ uu re e a e r~part1t1on ~ ce ~u~ c acun es Its Ord. de 174-~, 
parolsslens seraIt tenu de fourmr pour la dlte batlsse, ce que nous vol. 33 fol. 29 
aurions accdrde; qu'en execution de l'ordonnance que nous rendimes Vo. ' 
alors, Ie dit sieur Dolbec aurait convoque la dite assembIee, dans 
laquelle Louis Lemieux et Jacques Bernier auraient ete nommes 
syndics pour la conduite de la dite batisse, lesquels auraient fait un 
etat estimatif et de repartition seulement des materiaux necessaires 
pour Ie ait presbytere, lequel etat nous aurions homologue par notre 
ordonnance etant au bas, du quinze janvier, mil sept cent quarante-
trois; 

Que des l'ete ,dernier Ie suppliant liurait fait commencer Ie dit pres
bytere sur Ie fief Gamache, mais que sur les difficultes survenues, 10rs 
de la dite batisse, de la part des seigneur et habitans de Vincelotte, 
Monsieur l'eveque, (dans Ie cours de sa:visite, apres avoir ou'i et tlxami" 
ne leurs raisons et celles des seigneur et habitans de Gamache, et les 
olfres faites par.,j.e sieur Vince10tte du Hautmenil, seigneur en partie 
de la dite seigneurie dumemenom, de fournir, proche de son domaine, 
un terrain suffisant pour y construire Ie meme presbytere, en outre, 
une terre a la troisierhe concession pour l'usage du cure qui desservira 
la dite paroisse, et de mettre a ses frais et depens sur Ie dit terrain, Ie 
presbytere en question a la meme hauteur que rest aujourd'hui celui 
,commence sur Ie fief Gamache,) aurait ordonne qu'au lieu de continuer 
Ie dit presbytere, il en serait bati un autre sur la dite seigneurie de 
Vincelotte : l'endroit etant plus avantageux et plus commode pour la 
dite paroisse, ainsi qu'il appert par Ie mandement de mon dit sieuT 
l'eveque" du dix de ce mois, a nous represente, et qu'attendu que Ie 
suppliant ne pourrait executer Ie dit mandement sans etre au prea1a
ble par nous autorise it batir Ie presbytere en question sur la seigneu" 
rie de Vincelotte, au lieu de continuer celui encommence sur Ie fief 
Gamache, et a faire un nouvel etat estimatif et de repartition, et yue 
Jacques Rodrigue et Augustin Bernier, qui ont eUJ nommes syndics 
dans l'assemblee cOl1voquee par Ie suppliant Ie douze fevrier dernier, 
soient par, nous autorise~. 

Pourquoi il conclut a ce que, vu Ie dit mandement, la SOUlmSSlOn 
du dit sieur Vincelotte, en date du deux juillet, mil sept cent quarante
quatre, et Ie plan du dit presbytere, il nous plaise ordonner qu'icelui 
presbytere, a construire pour la paroisse de Saint-Ignaee, sera bati sur 
Ie terrain offert par Ie dit sieur Vincelotte, sur sa seigneurie, conforme
ment au dit mandement; en consequence, que les dits Louis Lemieux, 
Jacques Bernier, Jacques Rodrigue et Augustin Bernier seront et 
demeureront syndics ala conduite du dit presbytere, lesquels syndics, 
en presence du dit sieur de Vincelotte, du capitaine de milice du dit 
lieu at du suppliant, dresseront conjointement un nouvel et entier etat 
estimatif de ce qu'il en coutera,- tant en argent pour 1a main-d'ceuvre 
et autres ouvrages, qu'en materiaux necessaires pour perfectionner Ie 
dit pI'esbytere, en Ie prenant a la hauteur ou Ie dit sieur Vincelotte 
B'est oblige de Ie monter, et ensuite dresser l'etat de repartition de ce 
que chacun des habitans, tant de la dite seigneurie de Vince10tte, que 
du fief de Gamache,sera tenu de fournir pour Ia dite batisse, eu egard 
a Ia quantite de terre que Ies dits ha1?itans possedent es dites seigneu
rie: la dite requ~te signee, "DOLBEO, prlltre." 
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Vu aussi la soumission du dit sieur Vincelotte, donn~e devant Mon
sieur l'eveque Ie deux juiUet, mil sept cent quarante-quatre, pal' la
quelle, pour lever,t,ou~es les difficul~es touchant l.a bihiss~ du nouv~au 
presbytere et d~ 1 eghse d~ns la sUlte; dans l~ c!lte parOls8e de Su:mt
l<mace Ie dit Sleur de Vmcelotte s est obhge, sur tous 8es bIens 
p~esen~ et a venir, de garantir 'l'execution des articles 8uivants: 
1 ° donne deux 'lrpens de terre en superficie, depuis Ie bord du 
coteau, du c6te du suel, courant a la greve, et eleux autres arpens 
depuis Ie bas du coteau, elu c6te courant au sud, aussi en superficie; 
20 donne une terre Cle deux arpens de front sur quarante de prof on
deur, a la troisieme conces8ion, a peu pres vis-a.-vis la terre ci-dessus; 
30 s'oblige de remettre a. ses frais et elepens, sans obliger les habi
tans de travailler, Ie presbytere dans 1'etat ou se trouve celui qui est 
commence sur Ie terrain de Gamache; est enonce que Ie dit presby
tere sera fait· sur Ie modele de celui qui est commence, et promet Ie 
dit sieur Vincelotte de Ie rendre logeable pour 1'automne mil sept 
cent quarante-cinq, et est explique que les articles ci-dessus seront 
stipules par acte qui sera passe devant notaire, en outre qu'il sera 
porte dans Ie dit acte que tout Ie terrain sera pour l'utilite du cure, a 
l'exeeption de ce qui sera necessaire pour l'eglise, Ie presbytere et 
Ie cimetiere, et que Ie dit terrain payera pour toutes rentes et droits 
seigneuriaux deux sols de cens par chaque annee j la dite soumission 
signee " Vincelotte Duhautmeny," " De 1a Corne, pretre, mission
naire de Saint-Michel," " J orian, pr€!tre, missionnaire a. Berthier," 
.. Duchouquet, pretre," et " + H, M" eveque de Quebec; " 

Le mandement de Monsieur l'eveque de Quebec, en date du dix 
de ce mois. par lequel il parah que Ie plus grand nombre des habitans, 
tant de Vincelotte que de Gamache, sont el'avis qu'on laisse Ie pree
bytere, commence sur Ie fief ele Gamache, imparfait, et qu'on en 
batisse un autre dans la seigneurie de Vincelotte qui est beaucoup 
plus nombreuse, et ce d'autant plus que Ie dit sieur de Vineelotte a 
promis par eerit de donner huit arpens de tern~ en superficie pour la 
bihisse d'une eglise, en outre une terre dans la troisieme concession; 
et de plus que Ie dit sieur Vincelotte s'est engage par ecrit de mettre 
a ses frais Ie nouveau presbytere a Ia meme hauteur que celui qui eRt 
commence sur Ie fief Gamache, et mande aux elits habitans de tra
vailler avee toute 1a diligence possible, aussitot que la saison Ie pel'
mettra, a la batisse du dit presbytere; 

Et Ie plan du presbytere a edifier sur la elite seigneurie de Vinc5)o 
lotte, qui est Ie meme que celui commence sur 1efief Gamache; 

N OUS, ayant egard u, la dite requete, orc1onnons que Ie presbytere 
a eonstruire dans la paroisse de Saint-Ignace, sera bati sur Ie terrain 
offert par Ie dit sieur de Vincelotte sur sa. seigneurie, conformement 
au mandement de Monsieur l'eveque, du dit jour dix de ce mois, et a 
1a soumission du dit sieur Vineelotte sus-datee ; 

Or~onnonspareillement, que les dits Louis Lemieux, pere, Jacques 
~ermer, J ~cques ~odrigue, e~ Augustir: Bemie~, ~emeureront syndi~ 
~ Ia condUl,te du dlt pre~bytere, Iesquels, conJomtement avec Ie dIt 
Sl,eu:' de Vmcelotte',le dlt sieur Dolbee et Ie capitaine demilice du 
dit lIeu, dresseront mcessamment un nouvel etat estimatif de ce qu'il 
en pourra couter, tant en argent pour la main-d'amvre et autrea 
ouvrages, qu'en materiaux necessaires pour l'entiere ba.tisse du dit 
presbytere, des proportions portees au dit plan de nOUB paraph8 ; du-
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quel etat il sera ensuite fait deduction par estimation de ce a quoi 
pourra monter la partie du dit presbytere que Ie dit sieur Vincelotte 
s'est oblige de faire faire a ses frais et depens et ala meme hauteur que 
rest aujourd'hui Ie presbytere encommence sur Ie fief Gamache; 
apres quoi, du restant du dit etat, il sera dresse par les memes un 
autre etatde repartition, de ce que chaque seigneur, co-seigneur, 
habitant, tant de Vincelotte que de Gamache, a l'exception dudit sieur 
Vincelotte, devra fournir pour sa quote-part, pour l'entiere perfection 
du .dit prcsbytere. eu egard a ce que les dits habitans possedent de 
terre es dites seigneuries et a leur faculte : a ce faire autorisons les 
dits syndics; pour, les dits etats estimatifs et de repartition a nous 
rapportes, etre ordonne ce qu'il appartiendra. Mandons, etc. 

Fait a. Q.uebec~ Ie vingt-six mars, mil sept cent quarante-cinq. 

Signe: 'HOCQ.UART. 

"-Jugement qui, Ii la Requete du Cure du Cap Saint-Ignace, con
, damne tOI~8 tes Co-Seigneurs et Habitant a fournir chacun leur 
quote-part de ta Miisse de leur Presbytere j du vingt-deuxieme 
avril, mil upt cent quarante-cinq. 

GILLES HOCQ.UART, ETC. 

575 

lTD notre ordunnance du vingt-six mars demier, par laquelle nous, Ju"ement' qui 
V ayant egard a 11 requete du sieur Dolbec, pretre, cure du Cap- co~damDa 

Saint-Ignace, aurious ordunne que, Ie presbytere a construire dans la to?B leB co
dite paroisse du Cap-Saint-Ignace, serait bati sur Ie terrain offert par IB~lbg?teUrBd et 

. d V' .. d A 1U 1 ans 11 Ie Sleur e IUcelotte, sur sa selgneune u meme nom, conforme- Cap St-IcrllUce 
ment au rqandement de Monsieur l'eveque, du dix du dit mois de a fourni~ leur 
mars; et a. la soumission du dit siem Vincelotte, en date du deux qllote

l
-part • 

. '1-1 '1 . 'II ' ponr a btitiS8e JUl et, ml sept cent quarante-quatre, aunons parm ement ordonne d 1 ur prell-
que les nommes Louis Lemieux, pere, Jacques Bernier, Jacques Ro- b;te;e, 
drigue et Augustin Bernier, demeureraient syndics ala conduite dn 22e,avri11745. 

dit presbytenil, lesquels, conjointementavec Ie dit sieur Vincelotte, Ie ult3~o fNVi 
dit sieur Dalbec et Ie capitaine de milice du dit lieu, dresseraient in- i~: ,0. 
cessamment un nouvel that estimatif,de ce qu'il en pourrait couter, 
tant en argent pour la main-d'ceuvre et autres ouvrages, qU'en mate-
riauK necessaires pour l'ent~ere batisse du dit presbytere, des propor-
tions portees au plan de nous paraphe, duquel etat il serait ensuite 
fait deduction par estimation de ce a quoi pourrait monter la partie 
du dit presbytere que .Ie dit si~ur Vincelotte s'est oblige de faire faire 
a ses frais et depens et ala meme hauteur que l'est aujourd'hui Ie 

. presbytere encommence sur Ie fief Gamache; apres quoi, du restant 
. du dit etat, il serait dresse par les memes, un antre etat de repartition 
de ce que chaqu,e cO-$eignellr et h~bitant, tant de Vincelotte que de 
Gamache, a l'exception du dit sieur Vincelotte, devrait fournir pour 
sa quote-part pour l'entiere perfection du dit presbytere, eu egaI'd a 
ce que les dits hapital!s p6ssedent de terre dans la dite seiglleurie et 
8, leurs facultes, a ce faire aurions autorise les dits syndics, pOU;13' les 
dits etats estimati£~ et de repartition a nous rapportes, etre ordonne 
ce qu'il appartiendrait; 

, Les dits etats estimatif" et de repartition dresses, en consequence 
de notre susdit~ ordonnance, par les dits syndics susnommes, con-
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jointement avec les dit.s sieurs Dolbec, ~incelotte et ~aron, ~apita:ine 
de milice du Cap Samt-Ignace, par I un desquels 11 paralt, entre 
autres chases, qu'il en coutera en argent, tant pour la main-d'reuvre 
que pour autres ~uvrages et ustensiles n,ece~sa~res, la somme de qua
torze centvingt hvres, sur laquelle est a dedulre celie de deux cents 
livres, a laquelle est estimee la partie du pre~bytere en question qui 
doit ~tre faite aux frais et depeIlS du dit sieur Vincelotte: les dits 
etats en date du ving-t-huit du dit mois de mars et signes " Jacques 
Bernier," "Franc;:ois Caron," "Augustin Bernier," " Vincelotte 
Duhautmenil " et " Dolbec, pretre, cure," et les dits Lemieux,pere, 
et Jacques Rodrigue, syndics, ayant declare ne savoir signer; 

La requ!lte a nous presentee par Ie dit sieur Dolbec, tendante a ce 
que, vu notre susdite ordonnance, ensemble les dits etats estimatifS 
et de repartition dresses en consequence, il nous plaise homologuer 
les susdits etats pour etre executes selon leur forme et teneur; a quoi 
ayant egard: 

Nous avons homologue et homologuons les dits etats estimatifs et 
de repartition, de nous paraphes, pour !ltre executes selon leur 
forme et teneur; en consequence ordonnons que tous les co-seigneurs 
et habitans, dependans du district de la dite paroisse du Cap Saint
Ignace y denommes, seront tenus de fournir les sommes de deniers 
et materiaux pour lesquels chacun d'eux est employe au dit etat de 
repartition pour la batisse du presbytere en guestion; autorisons les 
dits Jacques et Augustin Bernier, Jacques Rodrigue et Louis Le
mieux, pere, syndics, a poursuivre ceux d'entre les dits habitans qui 
seraient refusans, par toutes voies dues et raisonnables. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie vingtodeux avril, mn sept cent guarante-cinq. 

Signe: HOCQUART. 

*-Jugernent qui condamne Jacques Ponteville, I-Iabitant de let Nou
velle-Beauce, a rendre le Pain-Benil et de jou.rnir un Cierge pour 
oifrande j du vingt-troisifmle septembre, mil sept cent quarante-cinq. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

Juu. au Bujet SUR 1 l' t' e ' , 1" . elu bpain-bel;it. . e.~ p am es qm nous ont te portees par e mlSSlOnnall'e et, mar-
2:)e,sept.174'i. gmlhers en charge de la Nouvelle-Beauce, contre Ie nomme Jac-
Orell de 1745, qu~s Ponteville, habitant de la dite seigneurie, qui refuse depui~ quatre 
yo!. 33, ,fo!. 90 mOlS de rendre Ie pain-benit et de foumir un cierge pour offi'ande, 
Vo. conformement aux J'eglemens du conseil superieur rendus a ce sujet'. 

. Nous ~ondam,non~ Ie dit Ponteville a rendre Ie pain-benit dans la 
dlte :p~r.01sse e~ a presenter u~ cierge pour offrande, et ce a la premiere 
r,eCj'UlSltloo. qm 1m en sera falte par les dits missionnaire et marguil. 
hers, et faute par lui d'y satisfaire : 

.Enjoigno.ns a Franc;:ois Lessard, habitant de la dite seigneurie, de 
f~ll'e condUlre en cette ville, sous bonne et sure garde, Ie dit Ponte
vllle pour nous rendre compte de sa conduite. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie vingt-troif! septembre, mil sept cent quarante
eing. 

Signa: HOCQUART. 
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'II:-Ordonnance qui homologue un Proces- Verbal du Grand- Voyer azt 
~,uJet d'une Chaussee et d'un Fosse en la Seigneurie de Batiscan ,. 
au quinziemejanvier, mil sept ce~it quarante-six. 

GILLES HOCQUART, ETC. 

577' 

V, U l'ordonnance rendue par Ie sieut Lanoullier de BOlsc1erc, grand- OrdOllnal1c!.i 
voyer, notre sub-dtllegue en cette partie, -en date du vingt-deux qui homo

Ileptembre, mil sept ,cent quarante-quatre, par laquelle il est ordonne lo,gue l:bn jPtd'O
h b' dB' d J!.' h' J!.' 1 ,eeS-yel a 11 

~ux ,a ~tans e, aUsean e, l~lre un~ c ~usse'e et un 10sse, aepms granel.yoyer 
1 ha~ltatlOn de MlChel Lepele dlt Destlves, Jusques ala terre de J oseph- sujet d'une 
Romllard dit Fonville, et £ltre en suite conduit a Ii:! riviere Batisean, chausse,:. et~" 
sadecharge, et ce dans Ie delai de huit J'ours et suivant la repartition e~dlaBsel~neu. 

, , , c.' "1 d d' , 1'1e e atlscen. 
q~l en a ttte la,lte, a pellle ~ontre es con,trevena~s e. IX hvres 15e.janv,1746. 
a.amende, applIcable ala fabnque de la parolsse du dlt Batiscan, et, Ie Ord.de 174.6et 
dlt temps passe, il est permis a Jean Mongrain et autres, habitans de 1741, YO!. 34," 
Batiscan, demandettrs, enonces en la dite ordonnance, de mettre des fa!' 3 Va. 
journalliers pour faire les dits fosse et 'chaussee aux frais et depens 
des refusans, dont les journees seront payees a trente-cinq sols; il est 
en outre ordonne a.ux interesses de recaler Ie dit fosse tous les ans 
daus Ie mois de juin, a la premiere requisition qui leur en sera faite t 

,Signification de la dite ordonnance, ala requete des anciens habitans 
denommes en Ia dite ordonnance, aux dits Joseph Rouillard et Michel 
LepeIe et a Fral1yois Rouillard Saint-Cyr, par Pollet, notaire et 
huissier au dit lieu, Ie six octobre suivant, avec (''OtnmandernenfJ" 
d'obeir a la dite ordonnance; 

La ;equ~te a nous presentee par joseph Rouillard dit Fonville; 
tendante a etre reyu appelant de la dite ordonnance, lui perrnehre de 
faire assigner Joseph Roy dit Chatellereau, habitant de Batiscan, 
charge.de l'execution de la dite ordonnance, pour yoir dire et ordon" 
ner que Ie dit Joseph Rouillard sera dechar&8 des travaux a faire au 
fosse en question, pour les raisons qu'il dedu1rait; 

Notre ordonnance etant enauite, en date du ttente aofit dernier, 
pottant: reyu appelant, pertnis d'intimer pour en venir par-devant 
nous ce jourd'hui, e.t, cependant et par provision, aurions ordonne que 
Ie proces-verbal ou ordonnance ci-dessus du dit siel:1r grand-voyer 
serah execute selon sa forme et teneUi: ; 

, Signification des dites requ~te et ord~JUnance, ~.1a requ£lte du dit 
Joseph-Rouillard, Ie deux septembre SUlvant, au dlt Chatellereau; aU 

dit nom, avec assignation a comparoir devant nous ce dit jour i 

Parties ouies, savoir I Ie dit Joseph Rouillard en persoti1Je, et {e 
sieur Antoine Lamorille comparant pour Ie dit Chatellereau, au die' 
hom, suivant Ie pouvoir qu'il nous a represente des siettrs (j.atineau,. 
Ilei.gneu; de Sainte-Marie; Richard, prefre, cure ,de Batisc~n ;, Fran· 
1,(00B FrIgon, Jean Moreau et autres anclens habltans du dlt heu, elt' 
date du dix de ce mois; tout considere I 

Nous aVOnB. mis l'appellation auneant; ordonnotlB que li;J ptacJs
verbal ou ordonnance du dit sieur grand~voyeT, d'll ditjour vingt.deux. 
l!Ieptembre,· mil sept cent quarante-quatre, sera execute selon as!' 

D4* 
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forme et teneUT, en prolongeant Ie fosse en question jusques a Ia 
riviere Batiscan ou est sa de charge, ainsi qu'iI, est porte par la dite 
ordonnance; 

Ell consequence conclamrolls Ie dit Joseph Rouillard a parac.hever, 
tiles Ie printems prochain, sa part du dit fcisse, et faute, par. 1m de ce 
faire, autorisons Ie dit Chatellereau, ou autre charge de I'execution 
de la presente ordonnance, de mettre des journaliers pour faire Ie dit 
fosse aux frais et depens du clit Rouillard, lesquels nons ferons payer 
sur les certificats qui nous seront presentes. 

Condamnons Ie dit Joseph Rouillard a payer et rembo~rser,. ala 
premiere requisition qui lui en seTa faite, la somme de cmq hvres 
cinq sols, pour trois joumees qui ont ete ci-devant employees a sa 
part du fosse en question, faute par lui d'yavoir travallle dans Ie 
terns, en execution de Ia elite ordonnance; condamnons en out1"e Ie 
dit Joseph Rouillard aux depens par nous liquides a trois livres trois 
sols ql1atre deniers. Man dons, etc. 

Fait a Quebec, Ie quinz8 janvier, mil sept cent quarante-six. 

Signe: HOCQUART. 

*-JlIgement qui condamne le sieur Charest (t jaire {!onstruire un 
Moulin tl Furine sur lu Riviere Elchemin, Seigneurie de Lauzon, 
et qiti oblige Ie sieur Charl;y.d';y contf'ibuer au prorata de la portion 
qzt'onl ses l11ineurs en ra chte Seigneztrie; du douziemejevrier, mit 
sept c. nt quarante-six. 

GILLES HOCQUART, ETC . 

. l]NTRE Augustin Galerneau, Pierre Tardif et plusieurs aut res habi
Jllge,llel1t qm D tdns all nombre d'environ soixante, tous concessionnaires des terres 
combmlle le ~ I C' d L ., I f d d dAd Sr. Charest " lle a ate e auzon, uans es 1'1'0 on eurs, eman eurs en requvte e 
f.lire batir un nous repondue Ie neuE de ce mois, comparant par Charle~ Marois, l'un 
moulin a f,~- d'eux, d'une part; et Ie sieur Etienne Charest, seigneur primitif de la 
fJJ~C Sill' la 1'1- dite seil!oellrie de Lauzon dHendellf present en personne d'autre part. Vlere Etche- 0 ' ,-, , 

min, et qui l:r 1 l' • . "1 d " ," oblhe Je Sr. v Ll ,a ( lte requ<::te contenant qu J ya eux ans, ds nous aurOlellt prcsentc 
Cha~'ly d'y autre requete pour, no us exposer Ia triste situation ou ils etoient depuis 
cont,;,bller, douze Ii qUlnze ans, eloi2;nes Ii 'pIll~ de trois Iieues du bord de l'eau, sans 
1" fel' 1746 I' , l' 1 r f h' O~·(l.de·1746 e~ 11l0U in et sam; ~ucune el ucatlOn pour: ems enl~n~" aute de c en:lO; que 
1747, vol. 34, cependant Ie Sleur Cbal'e,t, leur seigneur' pmmtlf, pour contnbuer au 
fo1. G Vo. dHrichement des terres et donner Ies se!!ours necessaires a ses ienanciers, 

conformt:ment aux inteotioGS de Sa lY.lajeste, auroit fait trausporter sur 
les heux les meules et, une partie des rnouvemens necessaires pour un 
moulio Ii [arine, mais qu'il n'auroit pu conduire cet ouvrage a sa fin, 
attendu Ie'; contradictions de ses co-bel'itiers en la dite seigne)lrie, en
core incli vis, ce qui reduiroit en peu Ies demandeurs a la dure necessite 
d'abandonuer des terres sur lesquelles ils oot deja fait des travaux consi
derables. Fourquoi les dits demandeurs concluent a ce qu'il ,DOUS plaise 
conc\amner Ie diL sieul" Charest Ii faire construire un moulin a farine sur la 
r!yiere d'Etchemin1 Yil!age de Sainte-Genevieve, si mieux n'aime Ie dit 
Sleur Charest ceder, Ii l'un des demandeurs ou Ii taus ensemble, Ie droit 
.de banalite : les dits demundeurs ne pouvant plus, supporter les fatigu,~. 
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extremes qu'il y a a transporter leurs bleds a plus de trois lieues dans des 
chemins impraticables pour les faire moudre Ii la Pointe-de-Levy ; 

Notre ordonnanceetant ensuite, du flit jour neuf de ce mois, portant, 
soit c<immuhique a. partie, pour en venir pardevant nOllS ce Jourd'hui, neuf 
heures du matin : 

Les clites requMe et ordonnance signifiees au dit dMendeur par Pilotte, 
huissier, Ie dix dece dit moi~ ; , " 

~ Parties oUles; et apres que par Ie dit sieur Charest a Me dit qu'en 
consequence de pareille demande a lui faitepar les demandeurs il y a deux 
ans, -il aurait fait transporter sur les lieux les moulanges et partie des mate
riaux et u.stensiles necessaires pOUl' la bati,se du llloulin en question; q u'i! 
n'a pu parvenir a c'ette construction, par les difficultes qu'a Loujours fait Ie 
:!lieu!' Charly, negociant a Montreal, au nQ,m et com me tuteu.r des enfans 
mineurs issus de son mariage avec defunte demoiselle Therese Charest: 
les dits mineurs co-heritiers dans la diLe seigneurie de Lauzon, laquelle est 
'encore indivise ; que lui dit sieur Charest, faisant taut pour lui que pour 
Ie sieur Dufils Charest, son frere, absent de ce pays, offre de faire cons
truire Ie mouIin ell question sur la riviere d'Etchemin, village Sainte
Genevieve, et ce dans Ie cours de I'Me pj'ochain, pour la comlUodite. des 
<l.its demandeurs, pourvu neanmoins que Ie dit sieur Charly, es noms, soit 
oblige d'entrer dans la de pense du dit moulin au prorata des droits qu'il 
peut-av~ir, es dits noms, dans la dite seig-neurie de Lauzon, Ie tout suivant 
1e5 etats de depense que Ie dit defendeur justifiera avoir faite pour cet 
ouvrage. au moyen de quoi il sera tenu compte au dit sieur Charly de sa 
'<J.uDte-part des profits que produira Ie dit moulin ; si mieux n'aime Ie 'dit 
sieur Charly rell.oncer aux droits de banalite dans Ie moulin en question, ce 
{:e que Ie dit ~ieur Charly ~era tenu d'llpter dans un mois, pour lout delai, a 
eGmpter de la signification qu.i lui sera faite de la presente ordonnance; au 
moyen de laquelle renonciation faite en forme, Ie ditsieur Charest s'oblige, 
tant pour lui que pour son dit frere, Ii faire construire Ie dit moulin a se~ 
frais et depens. 

Nous avons condamne Ie dit sieur Etienne Charest, tant pour lui que 
pour Ie sieur Dufil~ Charest, son frere, suivant les offi'es de ce premier, a 
{aire construire un moulin a farine sur la riviere d' Etchernin, village de 
Sainte-Genevieve, a l'endroil de la dite riviere Ie plus convenable pour)a 
>commodite des habitans du dit village et des environs, Mablis dans les pro
forrdeurs de la dite seigneurie de Lauzon, et ce, dans Ie cours de l'et~ 
prochain, mil sept cent quarahte-six ; .8. laque\le construction Ie ditsieur 
Charly sera tenu de contribuer et au prorata de la portion a'lui revenante 
'a ses mineurs dans la dite seigneurie ; si mieux n'aime renoncer au droit de 
banalite dans Ie dit moulin, au moyen de quoi et de la depense que les dits 
'Sieurs Charest, freres, feront pour cette construction, Ie droit de banalite 
sera et apparti.endra a eux seuls, et sera Ie dit sieur Charly tenu d'opter 
I"une des alternatives dans six semaines a compter de la signification de la 
presente, passe lequel temps, en vertu de notre ptesente ordonnance, it 
sera dechu de Ia dite o~ti(jn. Mandons, etc. 

Fait Ii Quebec, Ie douze fevrier, mil sept cent _quarante-six:. 

Siglle: HOCQUART. 
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Ordonnance de JlIesaieura lea Gouverneur et Intendant, coni'cnf11fi 
plusieurs dispolJitions pour l'acquisition ii.faire pour le Roi, de diverll 
Emplacemen't8 et Maisons au Cul~de-Sac, pour y construire un 
nouveau Quai; du Hie. mars1 mil sept cent quarantedseppiJ. 

CHARLES, marquis de Beauharno:is, etc., . 

GILLES HOCQ,.UART, etc. 

Ordonnance LE roj- V"oulant . procurer a cettS'· colonie d'es avantages· qili puissenf 
c~mtena"?L ph:~- . servir iI',; SOil'" [lO"randis'Sement et a J'utilite de son royaume, etant 
51eUl'S dlSPOSI- ., '? d ... J t r d ' tionB ponr mforme qu'elle conhent es' "jOIS" prvpres pour a c~ns ruc 1011 ,e ses ValS-

faire l'acquisi- seauli, et qu'il, m~ s'agit que d'etablir en eette nIle un cbantler conve
tion de divers nable pour, ccmstruire avec surete dp,s vaisseaux de force, et qu'il se 
emp

olac
1 

edID<;'D' trouve au na:; et en-delja du Cap-aux.-Diamalls, dans Ie lieu vulg-airement 
au u - e-~ac C" . I b d d f! S . pour y con- nomm/de ul-de-Sac, une erendue lie te.rram 5ur. e or II euve amt-
struireunqnai. Laurent, tres-propre pOllr farmer Ie (I'lt chan tIer, laquelle Hendue de 
158. mars17 47. terrain contient onze emplacemens et maisons, et est a prendre au sud
Ol'd.de 1746 et d' . I' I • t . d L '. P I' d't 1747, vol. 34, ouest, .epUi~ et compns e?Jp acemem e malson e ours a l~, I 
f",I.96,Vo. Dabonnlle, Jusques et campus l'emplacement appar1lenant a'U'x h(mtierS' 

de feu sienl' Duroy, au nord-est1 marque sal' Ie plan qni en a ete fait et 
t>ovoye a Sa IVlajeste, depnis et compris Ia: iettre A1 jusques et compris 
la leUr'e L. Et voulant Sa Majeatb acquerir ces differens emplacemens
et mai!'rous . avec les prec[lutions- couvenab-Ie'l', elle nou~ fluroit fait pres--
crire de pourvoir an ne'cessaire, afrn de parvenir a la ~urete des acquisi
tions :l.faire,· taut pour elle, que pour ceuxqui pourroient avoir quelque' 
droit par Ilrpotheque CIU'[(utl'"ement SlIL" 'Ies dits ernplacemens et maisons ;' 
pour a quoiparveuir, 

NallS, suivant les intentions' de Sa: Majeste, et sous s-on him plaisir~' 
ordonnoIlS : 

I. Que' dans huitaine, il> compter du jour de la publication -des pre'
rente5, les, nommes Louis Palin dit DabanviITe, Jean Morant, Bernard 
Gendron, Jean Maillou, Jean Bertin dit Laronde, Michel Jourdain, De'lis 
Constantin, la -reuve du sleur Pierre HemaFd, Louis Paquet, Jean Amiot, 
Louis £o19sy dit la Grillade, et le~ heritier~ du feu sieur Duray, taus pro
pr'ietaires des dits emplacemens' et mai~ans, serout tenus de rapporter et 
remettre au greire de 13 prev6te de cette ville, le's titres de propriHe de 
leurs dit~ emplac'ememretmaisons, pour en connohre l'ftenuue-, tant en 
front qu'en profondeur, et de qui its relevent; 

II .• Qu'incontinent ap:es la dite remise detitres!, dont illeur ~ra deli
Yre acte par Ie greffier, lIs seTont tenus-de se trail!5porter au palms et par
devant M.on~ieur I'inteodant, a l'effet de convenirde gre a gre d'experts 
pour l'estimation de leurs dits emplacemens et maisons, sinon, en sera 
IlOmme d'6ffice; lesquels experts, serment prealablement par eux prMe~ 
en presence des dits proprietaires, feront Festimation, en leur ame et con
science, des dits emplacemens et maisons, de ce dont ils dresseront de., 
proces-v.erb~ux, qui ser?nt eg'alement remis au grelre pour en etre pri" 
commumcatlOn toutes fOis et quanies par les parties interessees· et par Ie 
dit procureur,du roi de la commission. . , 

III. Que les sommes a quai ~e trouveront monter la valeur de ebacuJJ> 
Ue5' diets, emplacemens et maisons! SlHvant leS' dites estimations, seroni 
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payees comptallt aux dits proprietaires par le··tresorier de la marine,·sur 
!!)S ordres de Monsieur I'intendant, en justifiant par eux que les dits em
placemens sont francs ei quittes de t'lutes dettes et hypothequell, ou en 
donnant caution £oIidaire pour raison des clites deUeset hypotMques, SA 
aucunes y a, .. inon dans Ie delai qui sera explique Ci-apl'tlS, pCRdant lequel 
4lelai seulement l'interet des dites SOlTImes sera paye par Sa Majeste, .a 
raison du denier viNgt, en observant Ie. {ormalites prescrite~ ell l'article 
£iuil'ant. . 

IV. Que pour la silr.ete des clites acquisitions a faire pll.f Sa Majestt:~ 
et egalement pour celie de~ creanciers qui pourl'oient se trollver avoir 
droit sur les dits emplacemen~ et. maisons, llOit pour douaire, rente fon
ciere ou autres creance!> hypotbecaire:s, la presente ordonnance sera lue 
et E.ubliee au bruit <:le-"Ia caisse, par trois dimanche~ cOllisecutifs,a I'issue 
des granues messes .. de:paroisse de cette ville, des Troi~-Rivieres et Mont
.real, et. afficMe au.x .portes des dites paroissel> et des auditoires rles dite~ 
villes, a la dilig'ence"du dit prGcureur uu roi, alin qlie persorme n'en pre
tende cause d'ignorance, et pour les dite§ publicakions et affiche§, tenir 
lieu decriees et de decret ell f.orme, aJin de parvenir a purger les hypo
theques qui p'ourroieLlt etre sur Ie;; uits emplacemens et maisons, et don
ner Ie tems aUJ( creanciers, si aucuns il y a,d.bse pour voir par voie d'op
position au gretfe de la prevote, et de Ju~tifier de leur-s titre5; leur accor
dons Ie delai de six mois, a compteI' du jour que ~era faite la dermere 
publication des presentes, pas~ leqwel terns, leur declaroll§ qu'ils n'y 
seront plu;; re.¥us, et que Ie., prix, a quoi aUl'ont He,. esti'llles les dits em
placemells et maisons, seront payes aux proprietaires d'iceux, de la ma
Iliere qu'il eEt ci-devant explique, a la charge neanmoins par ceux des 
<1its proprietaires qui .. sont ou ont kte marie;;;,et dont lell douaire8 de leurs 
femmes sont hypotheq.ues sur les dit$ empheemells et maisons, de faire 
l'empJoi du paiement qui leur £era fait en autr.e imm.euble, pour Bortir i 
leurs femmes ou enfalul pareille nature de douaire. 

Et POUl' l'execlltion .des presente£ Monsieur I'intendall.t a nomme st 
commis po.ur procureur dill roi de la dite commission, Ie sieur Henri Hiche. 
P'rocureurdu rdi de la prevMe et amiraute de cette ville, et pour gTeffier 
I.e sieur Nicolall Gaspard Boisseau, greffier de la dite pre¥ote. Man
dons, etc. 

Fait a Quebec, Ie quinze mars, mil .£ept cent qltarante-£ept. 

Signe; HOCQTIKRT. 

*-Jugement qui condamne le Seigneur de .Berthier .(t "pa8ser Can
trett de Concesllion a la Fabrique de Bcrthier, d'une !J'erre donn!:e 
par la Dame de Villemur, sam' aucune oharge, a moins qU'etle ne 
pi/sse en d'aufrcB mains i du 7)ingt-troisidme fC7Jrier, mil sept cent 

'quarante-kuit. 

GILLES HOCQ,UART,ETC. 

ENrrRE Ie P~re Michel ~evassellr, religie~~ .r,ecol1et, ,.faisant les Jugement qui 
fOll.ctions c.urJales de Bertlller, et Joseph La[remere, habItant du dlt eD.ndamne Ie 

. "II' h' d I' t .f: b ' d ~eJaIleUr de lIeu, au nom et comme margUl lel"'en c arge e (euvre e ,a rIque e Be~thier:i 
\ i1eglise,de la ilite, paroissll,' .demulldeurs ell. Lre,quMe· de ,Q~US ~p0·li\d.tle I.e Pll£S81' contn~t 
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de conces:sion jour d'hier, Ie dit Lafreniere present en personne et assiste du sieur 
Ii la fabl:,quo Daure, notaire royal, porteur de pieces, d'une part; et la Demoiselle 
~;Ul~Ce~~~:,:r, Marie-J osephe-Esther Sayer" veuve et com,rn\ln~ en biens d~ [eu sie~r 
donnce par la Pierre Lestag'e", vivant, neg'oclant en cette lhte Ville, et DemOiselle Mane 
dame de Ville- Lestag'e, fille majeure, rbidante a Bayonne, sreur et unique beritiere du 
mm. dit fell sieur Lestaoe, proprietaires par indivis de la terre et seigneurie de 
238, fev. 1748. B 1 ' d' r d " 'I t ttl . C thO Ord. de 1748 - ert lIer, elen eresses, stlpU an e comparan' par ,e Siellr ollr lllU, 
Till. 35, fol. H) r.eg'ociant en cette dite ville, charge de leurs procuratIOns, d'autre part; 
RD. 

Vn la dite requete, contenant que Ie tl'ois novembre, mil sept cent dh;, 
la Dame de ViII emuI', lors proprietaire de la dite seignE'urie de Berthier, 
aurait donne pOlll'oir au nomme Casallbon, de faire Ie contrat de la terre, 
en la dite seigneurie, qu'ello: avait donn?e a I'eglise dll dit lieu; qu'en 
vertu du dit billet, la fabrique de la dite paroisse de Berthier 5e serait 
mise' en po~session de,la rlite terre, aurait meme fait construire sur icelle 
l'eglise, cimetiere et presbytere, et jouit de Ja dite terre, depuis la dite 
:lnnee mil 5ept cent dix, sanR aUCllns trouble ni autre tit.re qlle ce meme 
hillet; que quoique la pre&cription soit plus que suffisante pour a~surer a In 
dite fabrique la libre et tranquille possession de la dite terre, neanmoins pour 
t:l'iter toutes conlestations qui pourraient naitre a I'avenir, pOllr raison de 
cette dite terre, la dite fabrique Msirerait avoir un titre; mais comme la 
declaration de Sa Majeste, du vingt-cinq novembre, mil sept cent quarante
troi~, qui defend anx communautes et g"ens de main-morte d'acquerir au
cuns biens-fonds, paraJt former un obstacle, les (~emandeurs, en leurs dites 
qualites, concluent a ce qu'attendu que la fabrique de la dite paroisse de 
Berthier est en possession de la dite terre depuis plus de trente-sept ans, 
il nous plaise leur permettre de faire veoir par-devant nous la vellve Les
tage, aujourd'hui proprietaire de la dite seignellrie de Berthier i pour voir 
dire et ordonner qu'elle sera tenue de pas;,er contrat en forme, all profit 
de la dite fabrique de Berthier, de la susdite terre, laquelle a deux arpens 
de front Sllr dix de prorondellr, au bout dest]llels la dite terre a trois arpens 
de front sur trente-quutre de profolldeur, joignant d'un bout, par-devant, 
au bord du fleuve Saint-Laurent, par-derriere, a Jean-Baptiste Riviere, 
d'un cote, a Fran90is Gel1p.reux, et c1'autre cOte, partie au terrain du 
domaine de la dite seigneurie et partie a Pierre G€mereux; sinon et a 
faute de ce faire, qlle notre ordonnance vaudra contrat: la <lite requHe 
signee" Fr. Michel Levasseur," Ie dit Lafn3niere ne sachant sio'ner; , 

, 0 

Notre ordonnance etant ensuite, du jour d'hier, portant: suit communi
qub a la "eave Lestage et au ~ieur COllrthiau, fonde de procuration de 
I::t. Demoiselle Lestage, de Bayonne, propriHa.ires de la dite seia-neurie <Ie 
Berthier, pour reponclre par ecrit ct en veoir <levant nous ce"jourd'hui 
neuf heures du matin; , 

L'ecrit de reponses non date, par leauel Ie sieur Courtbian es nom 
qu'il agit, apres avoir ell communication de la elite requete et d~ billet ou 
pouvoir en question, convient que la fabriqne du clit lieu de Berthier est 
en possession de la terre mentionnee et designee en la dite requete· 
qU'l"lle en a toujours joui depuis la date du dit billet; qu'il ne s'oppos~ 
point a ce qu'il lui en soit donne un titre, et lui ayant m&rne o(fert plu
sieurs fois; qu'il s'en rapporte a ce qui en sera par nous decide (;t nous 
51~ppJie ,nea,~moins d~ vouloir bien ordonner qu'en cas que la elite' fabrique 
Ylenlle a ahener la (lIte terre, Ie possestieU'r d'icelk ~era tenu de payer les 
rentes dont IES terres des ahtres habitans de la dite seigneurie sont char
g~es, c'est-a:dir.e deux sols de cens, un sol par chaque arpent de sllperfi
Cle et un deml-mmot de bled froment par chaque vingt arpens ; que defenses 
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$ennit faites a la dite fabrique de ,donner ou conceder des parcelles de la 
uite terre pour former par la suite lin village, et qu'il sera permis au 
seigneur de prendre sur la dite terre tou~ les bois de charpente pour la 
.construction d'une eglffie, principal rnanoir et autres OUVl'ao--e'l publics: Ie 
.dit ecrit signe " Courthiau. " '-' -

Vu aussi copie collati(ll1nee par Ie dit sieur Daure, sur la minute ue
poseeen son etude, de la procuration donnee par la dite Demoiselle 
Marie Lestage, rtisidante a Bayonne, seeur et heritiere du _dit feu ~ieUT 
Pierre Lestage, par laquelle eUe donne tout pouvoir ali dit sienr Courthiau 
touchant la succession db! dit feu sieur Le~tage, ainsi qu'il est explique en 
la dite procuration, icelle passee devant Jean Hape de Mouho, notaire 

-royal de la dite ville de Bayonne, Ie dix-sept mai, mil sept cent Cjuarante-
quatre, et legalisee par Monsieur Sai1'at de Lespes, lieutenant-!!:imera! 
au ~iege du senechal de la dite ville de Bayonne, Ie dix-huit du dit mois 
de mai; 

Autre procuration donnee par la dite Dame veuve de Lestage, resl
dante en cette ville, au dit sieur Courthiau, par laquelle elle lui donne 
pouvoir de gerer et adr:ainistrer tous et chacuns ses biens et affaires pre
sens et a. venir; de conceder a. telles personnes qu'il avisera des terres en 
la seigneurie de Berthier, a telle9 charges, clauses et conditions qu'i! 

jllgera a propos, Ie ~out ainsi gu'il est plus au longexplique en la dite rro~ 
curation, icelle Ilassee devaut Messieurs DaUl"e et Adhemar, notaires 
roy au x decette jurisdiction, Ie vingt janvier, mil, sept cent quarante-cinq; 

Et Ie billet ou pouvoir de la dite Dame de Villemur, d'elle sig-ne, ell 
date du trois novembre, mil sept cent dix, par lequel elle don!le pouvoir 
a Casaubon de faire faire Ie contrat de la terre qu'elle donne a J'eglise, 
Ie que I billet a ete paraphe par no us ; oUles les parties comparantes: 

Notls avons d(mne acte aux parties de leurs dire et consentement, en 
consequence ordo,nuons que, par Ie premier notaire sur ce requis, Ie dit 
Courthiau, au nom qu'il agit, sera tenu de passer contrat de concession a 
la dite fabrique de la uite paroisse de Berthier, de la tp.rre en question, a 
la charge seulement qu'en cas que la dite fabrique vienne a aliener la dite 
terre, Ie nOll vel acqllereur sera tenu de payer au proprietairede la dite 
seigoourie les cens et rentes, au taux ordinaire d'un sol de rente par clwque 
arpent -en superficie, trois chapons pDur toute la terre et deux sols de cens; 
et fatite par Ie dit C(mrthiau de passer Ie dit contratde concession ci-dessus 
dans qllinzaine, a compter du jour de la signification de la presente ordon
nance, notre dite presente ordonnance en tiendra lieu. J\!landons, etc. 

Fait a Quebee, Ie vingt-trois f6vrier, mil sept cent quarante-huit. 

Signe: HOCQUART. 
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*-Jugement qui condamne to us les Censitaires de la Seigneurie de 
Nicoi'et a exhiber a leur Seigneur les Titres en vertu desquels ilIJ 
possedent leurs Terres dans la dile Seigne16rie, etc. j du trentieml! 
mars, mit sept cent quarante-huit. 

GILLES HOC QUART, ETC._ 

Aveu ct cleo 1TU la requete;du sieur CreSl;e, proprietaire actuel de 
nombre~ne.ut ~ Nit:olet. 
deB cellS t 111'e8 

la seigneurie de 

de Nicolet, 
30e,ma1's1748, 
Ore!, de 1748, 
y,j!. 35, fo!' 30 
;Ro. 

Nous, y ayant aucunement egad, ordonnons a tous les habitans ten an
ciers et censitaires du dit sieur Cresse, propri&taire actuel de la seig;neurie 
de Nicolet, de faireet f0l!rnir pardel'ant Ie notaire qui sera envDye sur les 
lieux, lems declarations fideles et exades de ce qu'ils posse-dent de terre 
en front et profondenr, la q uantite de celles en valeur, les biHimens dessus 
construits, les cens et rentes et autres charges et redevances dont les di.tes 
terres sont cbargees, et a cet effet d'exhiher leurs contrats et autres titres 
de propriete qu'ils auront de leurs dites terres, a la requisition qui leur en 
sera fuite par Ie dit notaire. 

Ordonnons pareillement a ceux des dits habitans qui n'auront point de 
contrats de concession de I(~urs terres d'en prendre, dans la forme ordinaire, 
it leurs frai, et depens et d'en fournir nne expedition au die sieUl; Cresse 
so us les peines de droit. 

Et sera la presente ordonnance lue et publiee, en la maniere accoutu
mbe, par Ie capitaioe ou autre officier de mil ice du dit lieu, a ce que per
sonne n'en ignore. Mandons, etc. 

Fait a Qnebec, Ie trente mars, mil sept cent quarante-huit. 

Signe: HOCQUART. 

*-Jugement qui, sur la Requele du Seigneur de Becancourt, reunit' 
a son Domaine,plusieurs Terres,jaute par les Concessionnaires d'y 
avoir tenujeu et lieu et les avoir mises en valeur,. du dixieme ~out, 
mil sept cent quarante-huil. 

GILLES HOC QUART, ETC . 

.J~ge~oent qui VTJ notre ordonnance du vingt-cinq ferrier, mil sept cent quarante-sept, 
reumt au d~- rendue sur la requete a nous presentee par Charles Le Gardeur, ecuyer, 
mame de Be-' de' 'II 't' d" r 'C " ' d I . callCOll]'t plu. Sleur ,e rOI~1 e, cap I ame IDlantene en anada, propr,Ietalre e a sel-
siem's tene", gneune de Becallcourt, par laqllelJe ordonnance nous au nons ordonne que 
f<lute d'yav?ir les nommes Jean-Baptiste Lamarche, Michel Barret, Joseph et Fran\(ois 
tle'ollufe:ret!,"u COllrville, Pierre Desnoyer et Joseph Arcoiiet, tous habitans llroprietai-

eaoutl/48, d t ' 'd t 'd' I d' , d C "II d -,01'l1. de 1748 res e erres a eux CI- evan conce ees par e It Sleur e rOlSI e ans 
vol, 35, fo!. 50 la dite seigneurie de Becancourt, tiendraient feu et lieu sur leurs terres et 
Ro: seraient tenus de les mettre en valeur dans Ie delai d'un an, a compter de 

la p,ublication de la elite ordonnance, passe lequel temps, et faute par les 
habltans sus-nommes de s'etre conformes a notre dite ord(mnance, il serail. 
par nous procede dbfinitivement a la reunion des dites terres au do maine 
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de la dite seigneurie, sllr les certificats des sieurscure et capitaine de milice 
du dit lieu, comme les dits habitans n'auraient pas tenu feu et lieu sur 
keJles dans Ie dit delai, et serait notre dite ordonnance publiee a la porte 
de l'eglise paroissiale de Becancourt, par trois dimanches consecutifs, issue 
de grande messe, a ce qu'aucun des babitans ci-dessus denommes n'en pre-
tendent cause d'ignorance ; , 

Le certificat du sieur Perrot, capitaine de milice de la seigneurie de 
Becancourt, en date du onze mai, mil sept cent quarante-sept, comme il a 
publie la dite ordonnance par trois dimanches consec)ltifs, issue de la messe 
paroissiale, savoir: les seize, vingt-trois et trente avril precedent; 

Autre certificat du pere l\1:arcol, de la compagnie de Jesus, missionnaire 
a Becancourt, conjointement ayec Ie dit sieur Perrot, capitaine de mil ice, 
en date du neufjuillet dernier, par lequel il appert que Pierre Desnoyer 
et Michel Barret, denommes dans notre ordonnance ci-dessus,' n'ont tenu 
.oi feu ni lieu depuis la publication de notre susdite ordonnance: Ie ditcerti
ficat signe, "G. MARCOL" et " N. PERROT, capitaine de milicp. ; " 

Et laJequete a nous presentee par Ie dit sieur de Croisille aux fins de la 
'reunion au domaine de la dite seigneurie de Becancourt, des terres des 
dits Desnoyer et Barret, pour par ledit siel\r Croisille en disposer comme 
bon lui semblera. 

Nous, en vertu du pouyoir a nous donne par Sa Majeste et en execu
tion de I'arrtJt du conseil d'etat, du six juiJlet, mil sept cent onze, avons 
declare les dits Pierre Desnoyer et Micbel Barret, seulement, bien et 
duement dechus de la propriete des terres a eux: concedees par Ie dit 
sieur de Croisille dans Ie dite seigneurie de Becancourt, faute par eux 
d'avoir tenu feu et lieu sur icelles et les avoir mises en valeur dans Ie temps 
prescrit, tant par Ie dit arret du conseil d'etat, que par notre Llite ordon
nance du dit jour vingt-cinq fevrier, mil sept cent quarante-sept, et icelles 
terres avons reunies au domaine du dit sieur de Croisille, en consequence 
lui permettons de les conceder a d'autres habitans ainsi qu'il avi5era. 
Malldons, etc. ' 

Fait a Quebec, Ie dix aout, mil sept cent quarante-huit. 

HOCQUART. 

'*-Jugement 'lui reunit au Domaine de la Seigneurie de Terrebonne 
trois Arriere-Fiefs, faute par les Concessionnaires de les avoir 
mis en culture et d'y tenir feu et lieu; du vingtieme mars, mil sept 
centquarante-neuf. 

FRAN<,:OIS BIGOT, chevalier, conseiller du roi en ses con8eils, inten
dant de Ju~tice" police, finances et de la marine en toute la Nouvelle
France. 

585 

Vu la requete a nous presentee par Louis de la Corne, ecuyer, sieur J?ge;rnent dui 
de Challt seigneur de Terrebonne et des Plaines" contenant que reu.mtdau 

0-
, ' ...,' 'b d I ~ mame eTerre 

,dans Ia dite seign,eurie des Plames, r qUi est sltu~e au .out e a prol?n~ bonne trois 
denr et en continuation de celIe de rerrebonne, II aurUit Me concede a arriere-fiefs, 
divers particuliers plusieurs' portions de terre a titre d'arriere-fief, et ce fante par les 

E4* 
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eo~cesBion- depuis plus de quinzeans, sans q?'auc~ll de ces particu,lie,rs y ait encore 
nan:ex d.e les fait ni fait faire aucuns travaux Dl dMnchemens, ce qlll est absolument 
avon' mlS en , ., d SM' t' . t I' "t d 'I 

It t d' contralre aux mtentlOns e a a.les e, sUivan arr" e son consel 
eu ure e y " ' 'I" tenir feu et d'etat, du six jUillet, mil sept cent onze, qUi veut que tous partleu lers lJUi 
lieu. ont obtenu des concessions~ de terres les fassent dHricher dans Pan et jour, 
20e.mars1749. a peine de reunion des diles terres au domaine des seigneuries de qui elles 
Ord. de 1749, A 't 'd' d b bl vol. 36 fol. 56 meuvent, pour dre enSUl e conce ees e nouveau comme on sem era au 
Ro,' seigneur qui est en 6tat de choisir des censitaires jeunes, gens laborieux qui, 

voulant s'Mablir, travaillent efficacement au defrichement de leurs conces
sions ; que du nombre des particuliers qui ont eu des portions de terre en 
arriere-l1efs, sont entr'autres : 

1 0, Les enfans encore mineurs du sieur Lepage de Saint-Fran9ois, con
'cessionnaires de trente-quatre arpens de front, savoir : Ie sieur Lepage de 
'Saint-Fran9ois, fils, dix arpens et chacune de'Marguerite, Catherine et 
Louise Lepag'e de Saint-F] an90is, filles, huit arpens, Ie tout sur la pro
fondeur du dit fief des Plaines, par concession faite a chacun Ie meme jour 
douze janvier, mil sept cent trente-quatre, 

2°. Le sieur Jean-Eustaehe Lanoullier de Boisclerc, grand-voyer, qui 
ayant eu une conces,ion de six arpens de front sur toute la profondeur du 
dit fief des Plaines, n'y a encore fait aueuns defrichemens et n'y en veuL 
faire faire, aurait remi" au suppliant son titre de concession, comme con
sentant a. la reunion qu'il poursuit, 

30 , Et Monsieur Jacques de Lafontaine, conseiller au conseiI superieur, 
qui ayant eu une pareille concession qu'il n'a de [lleme fait ni ne veut faire 
valoir, a promis de rendre son titre, Et Ie suppliant ayant interet de pour
suivre la reunion a son domaine de ce3 trois arriere-fiefs, il conclut par la 
dite requete a. ce que, Vll la declaration du dit sieur de Saint-Fran90is, 
pere, en date du cinq de ce mois, et les abandon~ volontaires des dits 
sieurs de Boisclerc et de Lafontaine, en date de ce jour, il nous plaise 
ordonner Ia reunion de droit, au domaine du dit fief des Plaines, des arriere
fiefs ci-desslls mentionnes, et que Ie suppliant, ainsi rentre en la possession 
d'iceux, ponrra les conceder de nouveau ainsi qu'iljugera it propos, pour Ie 
plus prompt dbfrichement des terres du dit fief, suivant I'intention de Sa 
Majeste: la dite requete signee " LA CORNE," 

Vu aussi la de.claration du dit sieur Lepage de Saint-Fran9ois. pere, de 
lui sig~nee, en date du cinq de ce mois, par laquelle iI declare que ses eofans 
qui sont mineurs, n'ont ni feu ni lieu, ni etablis~ement sur les arriere-fiefs, 
de trente-quatre arpens de front sur deux lieues de profondeur, qui leur 
avaient ele concedes par Ie sieur Lepage de Sainte-Claire, pretre, sei
gneur de Terrebonne, en la dite seigneurie, par contrat de I'an mil sept cent 
trente-quatre; que ses dits en fans et lui sont hors d'etat de faire les de
penses necessaires pour les etablir, et qu'ainsi il n'a aucune opposition a 
former a la reunion des dits arriere-fiefs au do maine, que Ie sieur la Corne 
lui a declare nous vouloir demander; , 

Autre declaration du dit sieur de Boisclerc; de lui signee,en date de ce 
jour, par laquelle il consent que Ie ditsieur de la Corne reUniS5e a son do
maine Ie fief de six arpens de front sis aux Plaines Sainte-Claire, sur 
toute la profondeur de la seigneurie des Plaines, qui lui a Me concedee 
par Monsieur I'abbe Lepage, suivant Ie contrat qui lui en a Me pas~e, et 
Ie proces-verbal de I'arpenteur, qu'il a deja remis au dit sieur la Corne 
pour n'y avoir fait aucun desert ni en vouloir faire ; 
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Et celie du dit sieur de Lafontaine, de lui aussi signee, en date de ce 
dit jour, par laquelle if consent que Ie dit sieur la Corne rtlUnisse a son 
domaine de la seigneurie de Terrebonne, Ie fief de six arpens qui lui.a Me 
concede par Ie dit sieur abbe Lepage, joignant celuidu dit sieur de Bois
clerc, pour n'avoir fait aucun desert dessus, ni en youloir faire par les 
suites. 

Nous, el1 consequence des declarations et consentemens ci-dessus men
tionnes, avons reuni et reunissom., par tes presentes, au domaine de la dite 
seigneurie des Plaines, les trois arriere fiefs ci-devant concedes aux enfans 
mineurs du dit sie.ur Lepage de Saint-Fran'10is, et aux dits sieurs de Bois
clerc et de Lafontaine, ayons iceux declare dechuS' de tous droits de pro
priete dans les dits arriere-fiefs. 

Permettol1S au dit sieur de la Corne de les conceder a d'autres, ainsique 
bon lui sembi era, suivant I'intention de Sa Majeste. Mandons, etc. 

Fait a quebec, Ie vingt mars, mil sept cent quarante-neuf. 

Signe: BIGOT. 

Ordonnanc; qui fixe les limites du Fort-Saint-}ean, pres de Montreal; 
du 1er. avril 1749. 

ROLLAND MICHEL BA~RIN, chevalier, marquis de la Galissonniere, 
chevalier de l'or'dre royal et militaire de Saint-Louis,. capitaine des 
vaisseaux de Sa Majeste,· commandant-general pour Ie roi en toute la 
Nouvelle-France et province de la Louisiane. 

FRANqOIS BIGOT, etc. 

587 

EN consequence des 'ordres de Sa Majeste, nous avons fait con- Or~onnance. 
struire sur Ie bord de la riviere ::3aint-J ean, au-dessus de Cham- q~rt fix de IFes lIt-

bl I.' ..,' • d mr es u Dr
y' un lort pour y entretemr une garmson; et etant necessaIre eSt-Jean. 

reserver au roi une banlieue convenable, tant pour la surete de ce ler.avril1749 .. 
fort et pour pouvoir a l'avenir former un bourg ou village aux envi- Ord. de 1748 
rons,. que pour y faire des prairies e~ y se,mer ~es grains pour les f~li~~'1~: 36, 
besoms de la garmson, nous avons reserve et reservons, pour et au 
nom de Sa Majeste, une etendue de terre de vingt arpens de front 
de chaque cote du dit fort, Ie long de la dite riviere Saint-Jean, sur 
trente de pl'ofondeur, laqueUe etendue de terre appartiendra a Sa 
Majeste, et sur laquelle elle pourra faire faire les etablissemens qu'elle 
jugera a propos, sans qU'elle soit tenue de payer aucune· indemnite 
pour raison du dit terrain. . 

Enjoignons au sieur Ii Morendiere, sous-ingenieur,' de se trans
porter incessamment au dit Fort-Saint-J ean, pour constater la dite 
banlieue et faire planter quatre poteaux au:x; quatre extremites, dont 
il dressera proces-verbal, qui nous scra ensuite env'oye, et copie 
d'icelui ainsi que de la presente ordonnance remise a l'officiel' com
mandant au dit fort. Mandons, etc. 

Fait a Montreal, Ie premier avril, mil sept cent quarante-neuf. 

Sig'!le : BIGOT. 
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*-Ordonnance qui enjoint au sieur .FmnFois Rancourt, capitaine de 
milice, de faire demoh:r la maison de Pierre Cl~abot, bdtie sur un 
demi-arpent de te?'re a Saint-Joachim, en contravention it l'ordonnance 
du roi, datee Ie 28 avril 1745 " du neuvihne juillet, mil sept cent qua
rante-neuj'. 

JEAN-VICTOR VARIN, commissaire de la marine, ordonnateur en 
Canada en l'absence de Monsieur l'intendant. 

Demolition AYANT ete jnforme qu'au ,prejudice de l'ordonnance du ,roi, du 
d'l1.n~ maison. vingt-huit avril, mil sept cent quarante-cinq, qui defend aux habi. 
~~:~td~etg!~: tans de construire des maisons sUt' moins d'un arpen~ et .demi de terre 
vol. 37 fo1. 1 de front sur trente de profondeur, que Ie nomme PleI're Chabot, 
Ro.' habitant de Saint-Joachim, s'est indument biti une maison en pierre 

l'annee derniere, entre Jean-Baptiste Guillebaut et Paul Fillion, sur 
une terre d'un demi-arpent. 

N ous avons commis et commettons Ie sieur Fran<;ois Rancourt, capi
taine de milice de la dite cote, pour se transporter sur Ie lieu, aussitot 
la presente re<;ue, a l'effet de f~ire demolir la dite maison sur Ie 
champ, aux frais et depens du dit Pierre Chabot, apres en avoir dresse 
proces-verbal dont il nous en enverra copie. Mandvns, etc. 

Fait a Quebec, Ie neuf juillet, mil sept cent quarante-neu£ 

Signe : VARIN. 

*-Jugement qui lwmologue les hats estimatifs et de repartition ponr la 
batine dn Presbytere de Kamouraska, et qni condamne les Habitans 
it fournir dacun leur quote-part " du vingt-quatrieme juillet, mil sept 
cent quarante-nelff. 

JEAN-VICTOR VARIN, ETC. 

Jugement qui VU l'ordonnance de Monsieur Bigot, intendant de ce pays, rendue 
J:tomolog:ueles Ie vingtjuin dernier, sur la requete a lui presentee par Ie sieur 
etats estlma- PI ' 'd 1 . d K kIll '1 tifs et de re- ante, pretre, cure e a parOlsse e amouras a, par aque e I 

partition pour aurait homologue l'acte d'assemblee fait devant lui, Ie vingt-sept octo
la batis,se du bre aussi dernier, de la plus grande partie des habitans de la dite 
PKresbyterekde paroisse, a l'efl'et de .construire un nouveau presbytere au dit lieu, 

amouras a. d l' '" . 'G b . I 24e. jui1.17 49. atten u que autre etalt trop petIt; par lequel les nommes a fie 
Ord. de 1749, Paradis, Jean Dionne, Jacques Paradis et Jean Lebel, auraient ete 
vol. 37, fo1. 6 nommes syndics, pour etre execute selon sa forme et teneur, a l'ex
Vo. cepti~n neanmoins de la nomination de quatre syndics proposes pour 

la bitlsse du dit nouveau presbytere, lesquels il aurait reduit au nom
bre de trois seulement, attendu que Ie si-eur Gabriel Paradis, l'un 
d'eu~, etant capitaine de 1a cote, il ne peut faire les fOllctions de 
sy?dlC; en consequence, il autonse les dits Jacques Paradis, Jean 
DIOnne et Jean Lebel, syndics admis, a dresser conjointement avec 
Ie dit sieur cure et Ie dit sieur Paradis, capitaine, un etat estimatif de 
ce qu'.il en po~rra couter, tant.en argent que materiaux, pour la con
structlOll du dn presbytere, at dresser ensuite un autre eta~ de repar-
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tition de ceque chaque habitant de la dite paroisse doit fourn1r pour 
sa quote-part, eu egarda leurs hiens et facultes, et pour 1e tout a lui 
rapporte etre homologue si faire se doit ; , 

L'etat estimatif dresse en consequence, Ie trois de ce mois, par les 
-dits syndics, en presence des sielilrs Plante, cure, et Gabriel Paradis, 
capitaine du dit lieu, par lequel i1 para.itqu:il en, pOl1rra couter en 
argent, seulement pour la dite batisse, la somme de quinze cent cin-
quante-six livres; . 

1-'etat de repartition dresse par les memes, Ie quatre du meme 
mois, de ce que chaque habitant doit payer tant en argent, pierres, 
chaux, sables, planches, madriers et journees, au prorata de ce que 
chacun des dits habitans possede d'arpens de terre de front elans la 
dite panJisse ; 

, 
La requete a nous presen~ee par les cure et syndics de Ia dite 

paroisse de Kamouraska, concluant a ce qu'il nous plaise homologueI', 
les dits etats estimatif" et €I.e repartitir.n. 

Nous avons homologue et homologuons les dits etats estimatifs et 
de repartition que nous avons paraphes, pour etre executes selon leur 
forme et,teneur; en consequence, ordonnons que les habitans de la 
dite paroisse fOlilmiront leur quote-part pour la. batisse du dit presby
tere, conformement au dit etat de repartition, au prorata de 180 quan
tite d'arpens de terre de front qu'ils posseelent dans la dite paroisse. 

Autorisons les dits Jacques Paradis, Jean Dionne et Jean Lebel, 
syndics, afaire toutespoursui:tes et.diligences pour faire contribuer 
les dits habitans en consequence', de notre presente ordonnance. 
Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie vingt-quatre juillet, mil sept cent quarante-neuf 

Signe: VARIN. 

'/fr-Jugement qui reunit un arrrierejiif au Domaine du Seigneur de 
Terrebonne, faute par le Concessionnaire d'yavoir tenu feu et lieu 
ni d'y avoir fait faire aueuns travaux" du vingt-deuxieme janvier, 
mil sept cent cinquante. ' 

FRANQOIS. BIGOT, ETC. 

589 

VU' notr~ ordonnance du vingt mars demier, rendue sur 1a requete Juge!Dent qui 
a.nous presentee par Louis de la Corne, ecuyer, sieur ele Chapt, l·~~llllt. ufn ar

. b d Pl' I II . rIere-fie au s61gneur de Terre onne et es ames, par aque e nous aUI'lons domain de 
accorde au sieur Silvain Ie elelai de six mois, a comp~er dujour de:: la Terreb:nne. 
notification d'icelle, pour par lui se conformer a I'arret du conseil 22e.janv.1750. 
d'etat, en tenant ou faisant tenir feu et lieu sur I'arriere-fiefa lui con- Or

l
d. de 11750 

'el' dId' . . d Pl' -'" t I . d . et 751,vo .38, ce e ans a lte selgn~UI'le es ames, et qlIe iau e par m. e satls- fo1. 3 Va. 
faire, tant au dit arret q!l'a la elite ordonnance,. dans Ie dit .delai, et 
icelui passe, i1 serait par nous procede definitivement a la reunion du 
dit arriere-fief au dit domaine de la seigneurie eles Plaines, sur lea 
certificats des sieurs cure et capitalne de'Ia paroisse' de Terrebonne, 
comme il n'aurait tenu ou fait tenir feu et lieu ni fait faire aucuns 
travaux sur Ia dite terre dans Ie dit delai a lui accorde; 
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La signification d'icel1e faite, a la :e<).uete du ?it .sie~r. de la Corne, 
au dit sieur Silvain, par Decoste, hmssler de laJul'lsdlCtlOn royale de 
Montreal, Ie dix-sept mai demier ; 

Le cert.ificat du sieur Laforce, capitaine de milice de Terrebonne, 
en date du deux de ce mois, par lequel il parait que la dite ordon
nance a ete publiee et aflichee Ie huit juin demier, et que Ie dit sieur 
Silvain n'a fait aucune soumission, n'ayant fait faire ni fait aucuns 
travaux ni meme tenu feu et lieu sur l'arriere-fief qu'il pretend lui 
appartenir, situe dans les plaines de Sainte-Claire; 

Autre certificat du sieur Perrault, pretre, cure du dit lieu, du 
meme ,jour deux de ce mois, qui confirme celui ci-dessus donne par 
Ie dit capitaine Laforce: ' 

Nous, en vertu du pouvoir a nous donne par Sa Majeste et en exe
cution de l'arret du conseil d'etat du roi" du six juillet, mil sept cent 
onze, avons declare Ie dit sieur Silviiin bien et Juement dechu de la 
propriete de l'arriere-fief a lui concede dans la dite seigneurie des 
Plaines, faute par luid'y avoir tenu feu et lieu ni fait ou fait faire 
aucuns travaux dans Ie terns prescrit, tant pay Ie dit arret du conseil 
d'etat, que par notre ordonnance du diL jour vingt mars demier, et 
icelui arriere-fief avons reuni au domaine de la dite seigneurie des 
Plaines; permettons au dit sieur de la Corne de Ie conceder a qui 
bon lui semblera. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie vingt-deux janvier, mil sept cent cinquante. 

Signe: BIGOT. 

'Ii -J'Ilgement qui difend aux Hab itans de Sorel, qui n' ant pas droit de 
Peclw par leurs Contrats, d' en etablir aucune a l' avenir, sur la devart
ture de leurs terres ni dansles Isles adJacentes, 80U8 peine de 10lbs. 
d' amende, etc.; du dix-Auitieme je1!rier, milscpt cent cinquante .. 

FRANQOIS BIGOT, ETC. 

Jugement au yu la requete a nous presentee par Ie sieur de Ramezay, co-heritier 
sujet des pe- dans la seigneurie de Sorel. 
ches a Sorel. ' 
18e. fev. 1750. N L' ., • • •• 
Ord.de 1750 et ous lalsons tres-expresses mhlbltlOns et defenses a tous les habi-
1751: vol. 38, tans de la dite seigneurie de Sorel, qui n'ont pas droit de peche par 
fo1. 6 Vo. leurs contrats, d'en etablir aucune a ravenir sur la devanture de 

leurs terres, ainsi que dans les isles adjacentes a la dite seigneurie, 
sans une permission par ecrit de leurs seigneurs, a peine contre les 
contrevenans de dix livres d'amende et de confiscation des ustensiles 
de peche, Ie tout applicable a la fabrique de la dite paroisse. 

Mandons au capitaine de milice du dit lieu, de tenir la main al'exe
cution de la presente ordonnance, qui sera lue et publiee a la porte de 
l'eglise, issue de messe paroissiale, afin qu'aucun des dits habitans 
n'en ignore. ' 

A Quebec, Ie dix-huit fevrier, mil sept cent cinquante. 

Signe: BIGOT. 
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fi-Jugement qui reunit au Domaine de Messieurs les Seigneurs de 
Montreal, vingt-trois terres, faute pa?' les Concessionnaires d'y avoir 
tenufeu et lieu,. du ving~ieme mars, mil sept cent cinquante. 

FRANQOIS BIGOT, ETC. 

591 

Vu notre ()rdonnance du dix-sept mars, mil sept cent quarante- J;rge~ent qui 
neuf, rendue sur la requete a nous presentee par Messieurs les reu.mt dUM~

p;Mres du Semin~~re de ~aint-Sulpi?~, seigneurs de. l'~sle de ~ont- ~:l~ig:e~rt 
real, contenant qu lIs auraIent, dans I etendue de la dlte Isle, plusleurs de Montreal 
habitans qui n'etablissent point leurs terres et n'y tiennent point feu 2~ terre.s,faute 
et lieu, ce qui est entierement contraire au bien de la colonie, a l'in- fid y avolP' tenu 

. d SM" 1 1 1 d . eU et leu. tentlOn e a 1 aJeste et aux causes (e eurs contrats e conceSSIOn, 20e.mars1750. 
savoir: dans la paroisse de Montreal, a la Cote de la Visitation, 01'd.de 1750 et 
Sebastien Goin dit Champagne, une terre de six arp0ns de front sur 1751, vol. 38, 
vingt'de profondeur; les heritiers de defunt Claude Brossard, trois fol. 10 Va. 
arpens sur pareille profondeur; les nommes Chevalier et Campau, 

'trois arpens sur la dite' profondeur, au bout des terres de la Cote 
de Saint-Pierre; Ie' nomme Charbonneau, trois arpens, idem; les 
heritiers de Nicolas Boyer, trois arpens sur quarante; les heritiers 
de defunt Maurice Blondeau, trois arpens sur vingt; les heritiers de 
defunt' Jacques Hubert, trois arpens, idem, situes aux Argoulets; 
dans la paroisse'de la Chine, Pierre Ozanne, deux' arpens et demi-
sur quarante; dans celle de la Pointe-Claire, la veuve et heritiers de 
Frangois Baune, trois arpens sur vingt; Daniel Lacroix, quatre 
arpens sur vingt; dans la paroisse de Sainte-Anne, les heritiers de 
feu Monsieur Linctot, deux terres, une de six arpens et l'autre de 
quatre, sur vingL; lesheritiers du sieur la Decouverte, trois arpens, 
.idem; Frangois Chomelier, fils, trois arpens, idem; Sebastien Magne 
dit Lacroix, trois arpens sur vingt; Joseph Douaire, tl'ois aTpens, 
idem; Jean Miton dit Lamontagne, trois arpens, idem; la veuve et 
heritiers Jean Moran, trois arpens sur vingt-cinq; dans la paroisse 
de Saint-Laurent, Michel Peuin dit Lafontaine, trois arpens sur en-
viron vingt-sept; la veuve et heritiers Laurent Marcheteau dit Des-
noyers, six arpens sur vingt; dans la paroisse du Sault-aux-Recollets, 
la veuve et heritiers de Pierre Fortin, quatre arpens sur trente-huit 
de profondeur; Madame la veuve la Chauvignerie, trois arpens, 
idem; Ie nomme Sans-Soucy, troi3 arpens sur trente; Joseph Major, 
trois arpens, idem; 

Par laquelle ordonnance, nous am'ions accorde aux ci-dessus denom
mes Ie delai jusques au premier de janvier demier, pour par eux se 
conformer a l'arret du conseil d'etat du roi, du six juillet, mil sept cent 
onze, et tenir feu et lieu sur les terres a eux concedees, et faute par 
les dits habitans de satisfaire, tant au dit arret qu'a la dite ordonnance, 
dans Ie delai ci-dessus, et icelui passe, il serait par nous procede defi
nitivemtmt a la reunion de leurs dites terres aux domaiIaes des sup
plians, sur les certificats des sieurs cures et capitaines des milices de 
chacune des paroisses ci-dessus mentionnees, comme les dits habitans 
n'auraient tenucompte de profiter du delai a eux accorde par la dite 
ordonnance, ni tenu feu et lieu sur les ditesterres, ni fait aucuns travaux 
sur icelles, et, aurions ordonne que la dite ordonnance serait lue et 
publiee'a la porte de l'eglise de chacune des diles paroisses, par trois 
dim,anches consecutifs, issue de messe paroissiale ; lesquelles publi
cations seraient,certifiees au bas; 
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Le certificat de Decoste, huissier a Montreal, en date du onze mai, 
mil sept cent quara,nte~neuf, comme ~l a publie en la dite ville la dita 
ordonnance par trolS dlmanches consecutlfs ; 

Autre certificat, en date du dix-huit du dit mois de mai, des sieurs 
de Vallier et Quenel, cute et capitaine de milice de la pasoisse de la 
Chine, etant au bas de copie collationnee de la dite ordonnance par 
Monsieur Da.ure de Blanzy, notaire, comme la dite ordonnance a ete 
aussi publiee en la dite paroisse par trois dimanches consecutifs ; 

Autre certificat, en date du quatre du mememois, des sieurs Perthuis 
et Chale, cure et capitaine de la Pointe-Claire,. etant au bas d'autre 
copie de la dite ordonnance collationnee par Ie dit notaire, comme elle 
a ete pareillement publiee en Ia dite paroisse ; 

Pareil certificat, en date du dit jour quatl'e mai, des sieurs Desperet 
et Pilon, cure et capitaine de la paroisse de Sainte-Anne, au haut de 
1'ls1e de Montreal, etant au bas d'autre copie coUationnee de la dite 
ordonnance par Ie meme notaire, comme elle·a ete aussi publiee en la 
dite paroisse ; 

Autre certificat, du six du. dit mms de mai, des sienTs Faucon et 
Paul Brazeau, cure et capitaine de laparoisse de Sainte-Genevieve, 
etant au bas d'autre copie collationnee, idem de la dite ordonnance, 
comme elle a ete pareillement publiee en la dite paroisse; 

Autre, en date du douze du meme mois, des sieurs Matis et Louis 
Cavelier, cure et capitaine de la paroisse Saint-Laurent, etant au 
bas d'autre' copie collation nee, idem de la dite ordonnance, comme 
elle a ete pareillement publiee en la dite paroisse; 

Et autre certificat, en date du quatre du meme mois, des siem's 
Chambon, cure de la paroisse du Sault-aux-Recollets, et Charles Le 
Blanc, lieutenant, commandant en la dite paroisse en I'absence du 
sieur Sicard, capitaine, etant au bas d'autre copie collationnee, idem 
de I~ dite ordonnance, comme elle a ete egalement publiee en la dite 
parOlsse. 

V u aussi les certificats des sieurs Deat, cure de la paroisse de 
Montreal, Ie comte Dupre, capitaine de milice de la Cote de la Visi
tation; sieuI'de Couagne, capitaine de la Cote Saint-Pierre, et Saint
Ange Charly, capitaine de la Cote des Argoulets, en date des 
treize, bis, vingt-un janvier et sept mai derniers, d'eux signes, 
par lesquels il parah que les terres des ci-apres nommes, sises en 
l'etendue de la dite paroisse de MontreaJ, ne sont point etablies, 
et que personne n'y tient feu et lieu, savoir: dans la Cote de la Visi
tation, celles de Sebastien Gain dit Champagne, des beritiers de 
Claude Brossard; dans la Cote Saint-Pierre, celles du nomme Char
bonneau, des heritiers de dMnnt Nicolas Boyer et des heritiers de 
defunt Nicolas-Maurice- Blondeau; et" dans la Cllte des Argoulets, 
celie des heritiers de Jacques Hubert; 

Autre c~rtificat des dits sieUl's Vallier et Quenel, cure et capitaine 
de ~a pa~'Ols~e de la ,Chine, d'eux signes, en date du vingt du .dit 
mOlS de JanVIer dermer, comme la terre de Pierre Ozaune situee en 
I~ dite paroisse, n'est point etablie, et que personne n'y iient feu'.et 
heu; 



Jagemens des Intendans au Canada, 1750.· 

Autre certificat des dits sleurs Perthuis et Chale, cure et capitai"ne 
tie la premiere compagnie de la paroisse de Saillte-Claire, et celui du: 
dit sieur Perthuis et de Pierre-Charles Bois, capitaine de Ja seconde 
compagnie,' taus deux en date du vingt-quatre du dit mois de janvier, 
par lesquels il puralt que III terre des h6i-itiers de Franyois Baune et 
celIe de Daliiel Lacroix, situees en Ia dite paroisse, ne sont point 
etablies et qu'on n'y a fait aucnns travaux derJUis Ia pUblication de 
notre dite ordonrtance i 

Antre certificat. en date du vingt fevrier demier, des dits sieurs 
Desperet et Jean Pilon, cure et capitaine de la paroisse Sainte-Annej 
au haut de 1'ls1e de Montreal, signc du dit sieur Desperet seulementl , 

par lequel il paralt que les deux terres, l'une de quatre arpens de 
front et l'autre de six arpens, situees en la dite paroisse, appartellan· 
tes aux heritiers de feu Monsietlr Linctot et celle des heritiers de feu 
Bieur la Decouverte, de trois arpens, ne :lont point etablies, et que 
personne n'y tient feu et Heu ; 

Autre certificat, eri date du vingt.cinq du dit mots de janvier, (teer 
dits siems Faucon et Paul Brazeau, cure et capitaine de la paroisse 
Sainte-Gene"\lieve, signe du dit sieur Faucon seuJement, par lequel i1 
parait que les terres appartenantes aux ci· apres nommes, situees en 
la dite paroisse, ne sont point etablies et qu'ils n'y tiennent ni feu ni 
lieu, savoir : la veuve et hentiers Moran; Pierre Ohomelier, fils j 

Frall(~ois Chomelier, les heritiers Pierre Hale, Sebastien Magne di~ 
Lacroix, Joseph Douaire, Jean Miton dit Lamontagne et Ia veuve et 
18ritiers Jean Moran ; 

Autre certificat) en date du onze du mois de janvier, des dits sieuts 
Matis et J ean-Bte. Crevier, cure et lieutenant de milice de la paroisse 

'Saint-Laurent, d'eux signes, en presence du sieur Louis Cavelierr 
capitaine, qui a declare ne savoir signer, par lequel il parait que les 
terr8S de Michel Penin dit Lafontaine et de Ia YeuV'e et heritiers Lau
rent Marcheteau dit Desnoyers, situees en la dite paroissej ne sont 
point etablies et qu'on n'y tient ni feu ni lieu; 

Et autre certificat, en date. du vingt"cinq du merne mOls, des elite 
siems Chambon et Charles LeBlanc, cure et lieutenant de la paroisse 
du Saut-aux-Recollets, d'eux sign¢s, presence du sieur Sicard, capi
taine, qui a declare ne swoir signer, par 1equel iI pa1'ait que les terreS 
de la veuve et heritiers de Pierre Fortinet celle de Madame la Chau- I 

vignene,. situees en la dite paroisse, ne sont point etablies et qu'on 
n'y tient ni feu ni lieu : I 

Nous, en vertu du pouvoir a nous donne par Sa Majest8, et en exe~· 
cution de l'arret du conseil d'etat, du six juillet, mil sept cent onzej 
Rvons declare Ie nomme Sebastien GaIn dit Champagne,-les heritiers 
de dCfunt Claude Brossard, Charbonneau, les hentiers de Nicolas 

. Boyer, ceux de Maun;~ ~londeau, ceux?-e Jacques Hu?ert, Pie:-re 
Ozanne, la veuve et he1.'1t1ers de FranyOls Baune! Damel Lacl'olx; 
les hentiers de feu MOllsieur de Il1nctot, ceux du sieur la Decou
vertela veuve et heritiers Moran, Pierre Chomelier, fils! Fran90isl 
Cho~elier, les Mritiers de Pierre HaM, Sebastien Magne dit La
croix, Joseph DOllaire, Jean Miton c:it ~amontag~e, Ia veUve et 
hentiers de Jean Moran, Michel ·Pemn dlt Lafontame, la veuve et 
heritiers de Laurent Marcheteau, Ia vellve et heritiers de Pierre 
Fortin, et Madame la Chauvignene; bien et dtiment dechus de In 

F'!* 
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propriete des terTes a e~ concedees p~r ~es dhs sieu,rs pretre~ au 
Seminail'e de S:1int-SulpIce, dans les dIfferentes parOlsses de 1 Isle 
de Montreal, faute par les sus-nornmes d'y avoir t~nu feu et .lieu ~t 
de les avoir mises en valeur dans Ie temps present, tant par Ie dlt 
arret du consei] d'etat du roi, que par notre_ordonnan_ce du ditjour 
dix-sept mars, m~l sept cent ,quarante-nem, et ,i.celles terres avons 
rounieB aux domames de la elIte Isle de Montreal; permettons aux;: 
dits sioura du Beminaire de les conceder a qui bog leur semblera. 

Et sera notre presente ordonnance lue et pub]iee aux portes des, 
enlistls de chacune des paroisses ci-devant mentionnees, atin qu'aucun 
d~s SUS-i10mmeS n'ea puisse pretendre cause d'ignorance. Man
dons, etc. 

Fait a Qwfbec, Ie vingt mars" mil sept centcinquante. 

Signe: BIGOT. 

Ordonnance cont-re ptltsieurs Hab£tans de l'Isle d' Orleans qui ant bati 
dfs Maisons au prejudice de l' O?-donnance du Roi" datee le 28 
avril 1745; du 12e, janvier 1752, 

FRANQOIS BIGOT, ETG. 

OrdO!ln:lll,ce VU 'les cing proces-verbaux en date des 2:t, 2'4 et 27e. novembre 
'cont""hl'lbu : dernier, dresses par Ie sieur Mamiel, par nous commis pour, 

S1Clll'S a 1- ,~ d 1 b' '1' d I'I 1 d'O l' . tans qui ont ll1IOrmer es 1a ItallS et autres partIcu lers . 'e s e r eans, qm 
bilti des mai- auraient bati Je3 maisons sur moins de terre qu'un arpent et demi de 
S"-IlK an pr~.in- f,'ont sur trente a quarante de profondeur, ainRi qu'il est defendu par 
d,ce do 1'01'- l' ,1 d'] 2 ~ '1 1745 1 1 ' b donn::mce (1l1 ,OTuOl1nance u,rOl, nu tie. avn , ,par eSSlue s proces-ver aux 
280,avri11745, 11 paroit que PIerre Lachance, 11abltant de Smnt-Jean, en Ia dite 
12B,janv.1752, Isle d'Orleans, a bati, 1'tlte demier, une maison de pierre de trente
Orcl, de 1752, six pieds de front sur vingt-deux de large sur un terrain d'un arpent 
53' 0t 54, vol. " 'd f ' l' d l' d 39; fo1. 2 Va. et ueml e ront sur C1l1q arpens seu ement e prolon eur; 

Que Ie siem Curodeau, residant en la dite paroisse Saint-Jean, a 
fait bati!', en 1748, une maison de pierre sur un terrain d'un arpent 
de front sur quatre a cinq de profondeur, qu'iI a fait faire, I'ete der

'nier, une allonge de pierre a Ia dite maison, et qu'il a acquis, depuis, 
Ilifferens terraius joignant Ie premier; 

Que Jean-Baptiste Martel, forgeron, dememant en 1a dite paroisse, 
a aussi bati, l'ete demier, une petite maison de pieces sur pieces, 
avec une forge a cote, sur un terrain de trois quarts d'arpent de front 
sur la profondeur suffisante ; 

Que Jean-Marie Plante, aussi habitant du dit lieu de Saint-Jean, 
a egalement bati, l'ete demier, une maison de pieces sur pieces, sur 
un arrent de front sur la profondeur suffisante . , , 

Et que Ie nomme ,serrant, cabaretier, demeurant a 1a Sainte
Famille, en la dite Isle d'Orleans, a fait batir, depuis mil sept cent 
quarante-huit, une maison de pierre, SUr un, simple emplacement de-
.ta<;\M du domaine de la dite paroisse ; .. 
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Nous aurions fait venir devant nous les dits Lachance, Curodeau, 
Martel, PlaI~te et Setrant; apres les avoil' entendus ,en notre au
dience de ~e jour, et vu l'ordonnance du roi, du ait jour '28e. avril 
1745, nous les avons declares contrevenans a Ia susdite Ordonnance, 
en consequence de laqueUe, 

Nous leur ordonnons de demolir {)u faire demolir les dites maisons 
baties SUI' des terrains insuffisans, et les avons condamnes en chacnn 
cent livres d'amende, payable sans deport, et applicable aux pauvres 
familles des lieux; et, attendu 'la saison presente de l'hiver, nous 
leur avons accorde jusqu'au premier mai prochain, pour demolir les 
{lites maisons; passe lequel tems, et faute par eux de satisfaire a la 

_ presente ordonnance, nous enverrons expTes, et, a leurs depens., des 
petsonIies pour faire les dites demolitions. 

Et sera Ia presente ordonnancepubliee dans toutes les paroisses de 
1a dite Isle d'Orleans, et partout ailleurs ou besoin Sera. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie douzieme janvier, mil sept cent cinguante-deux. 

Signe: BIGOT. 

Pour copie, 

BIG-OT. 

~-Jugement qui 'condamne fes Habitans de Notre-Dame-des-Anges, 
Saint-Gabriel, Sillery et Belair, de rendre foi et hommage a leuTs 
SeigneuTs et de leur fournir aveu et denombrement, a l'i[Jfet de dressel" 
un Papier- Terrier,. du vingtieme mai, mil sept cent cinquante-trois. 

FRANQOIS BIGOT, ETC. 

595 

1TB Ia requete a nons pn~sentee par les Re,verends Peres J esuites, A, ,yell et de
l' propr,i6iaires des terres et seigneuries de N otre-Dame-dBs-Anges, no,;,~reml enJt, 

S · G b . 1 S"ll 'S I'd ' "1 l' I enV81B es ealnt- a, ne, I eryet. e all', ten ante a ce qu 1 nous paIse eur suites. 
permettre de faire un papier-terrier des dits fiefs, afin de connaitre20e. mai 1753. 
leurs tenanciers, ,ce qu'ils p0ssedent, les cens et rentes, les lods ,et Ord. de 1752, 
ventes .qu'ils peuvent devoir, pour ensuite faire telles poursuites que ~~, f~1~:7 V~.1. 
dedrOlt contre Ies redevables: 

Nous ordonnons a tous tenanciBrs des dits fiefs de rendre foi et 
hommaD'e aux dites seigneuries, suivant leurs titres, faire aveu, de-

b d" d "l 'd d nombrement et eclaratlOns exactes es terres'quI sposse ent ans 
les dits fiefs, de meme que des cens et rentes gu'ils peuventdevoir, 
Ie tout par-devant Ie si.eur Geneste, nataire, qtle nous avons atltorise 
.a cet eff'et; a l'etret lie quoi ils lui Tepresenteront les titres en vertu 
desguels ils possedent les dites .terres, desquelles declarations Ie dit 
Geneste liressera un papier-terrier en bonne forme; et en cas de 
refus de 130 part des dits habitans de representer leurs 'titres, payer 
les cens et rentesou lods et ventej3 dus, et pour ,quelque difficulte 
que,ee soit a cet egaI'd, les dits habitans seront poursuivis, 8i faire se 
.doit, par-devant les juges ord'inaires et par les voies de dn)it. 
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Et sera la pn~sente ordonnance, lue et publiee dans chacun des 
dits fiefS, afin que les habitans d'iceux n'en pretendent cause d'igno
rance. Mandons, etc. 

Fait a Quebec, Ie vingt mai, mil sept cent cinquante-trois. 

Signe: BIGOT. 

Pour copie, 

Signe: BIGOT. 

Ordonnance quifait difense a 11'1. Rey Gaillard et a tous autres, d'exi
gel' des Gens et Rentes et autres dl'oits pour raison des Fifj's qu'ils 
possedent ou qu'ils pl'etendent posseder dans la Baie-des- Glwleul's ; 
du lel'. septembre 1753. 

FRAN90IS BIGOT, ETC. 

Ordonnance LES auteurs des heritiers Rey. Gai1lard ayant obtenu 'par trois 
<Jui defend . brevets de Sa MaJ' este, en date du 16e. mars 1691, trOIS conces-
d'exiger d"B 
cens et rpTYtes sions en fiefs, appeles Miramichy, N epissiguit et Ristigouche, situes 
dans la Baie- dans la Baie-des-Chaleurs, sur Ie golfe Saint-Laurent, con tenant en
des-Chaleurs. semble trente-neuf lieues de front sur differentes profondeurs, a la 
ler.sept.1753. h d d'''' h ' bl' 'J't b' t 1 Ol'd. de 1752 c arge es "elnc emens et eta rssemens portes aux en s reve s, es 
53 et 54, vol: dits heritiers Rey Gai1lard auroient encore cru etre en droit de renou
:)0, fol. 77 Ro. veler la propriete des dites terres, par la foi et hommage qu'ils en 

ont rendue entre nos mains, au mois de jui1let dernier, nonobstant 
qu'eux ni leurs auteurs n'y ont jamais fait aucuns travaux ni etablis
semens au desir des dits brevets de concession. 

Et ayant ete informe que ce pretendu renouvellement de posses
sion n'a ete fait dans la vue, tant d'y faire la peche de la morue, que 
d'exiger des fermages des gnlves necessaires aux pecheurs, au lieu 
d'y faire faire les defrichemens et etablissemens, conformement aux 
dits brevets: les dits heritiers Rey Gaillard ayant vendu ces concessions 
au sieur J ehanne, qui les exploite actuellement sur ce pied; et etant 
instruit des intentions de Sa Majeste, qui a d'autres vues sur ces 
terres qui sont reunies de droit a son domaine, faute par les conces
sionnaires d'avoir satisfait aux charges iuserees alL"« dits brevets: 

NOlls,- sans avoir egard ala dite foi et hommage, et jusqu'a ce 
qu'il ait plu a Sa Majeste d'en ordonner autrement, avons interrompu 
toute jouissance et pro-priete des dits trois fiefs; en consequence, -

Faisons defense aux dits heritiers Rey Gaillard, au sieur J ehanne 
et tous autres pretendus proprietaires des susdits fiefs, cl'exiger au
cuns d~'oits, ni cens et rentes des pecheurs et autres qui pourroient 
s'etabhr dans ces concessions,- a peine de concussion et de cinq cents 
!ivres d'amende, applicable aux hopitaux de cette ville. -

Et sera notre presente ordonnance lue, publiee et affichee en cette 
ville! ~t ~opies . d'.icelle envoyees aux dits lieu x de Miramichy, 
NepIssrgurt. et Rrstlgouche, pour y etre aussi publiees, afin que per
Bonne n'en Ignore. 
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Mandons au .sieu~ Bellefeuille. notre sudeleO'ue it Pabo, de ,tenir 
]a main al'executio~ de Ia p:tese~te ordonnance~ et de nous informer 
de loutes contraventIOns. 

Fait a Quebec, Ie premier septembre, mil sept cent cinquante-trois. 

Signe: BIGOT. 

Pour copie, 

Signe: BIGOT. 

Ordonnan~e qui reunit au Domaine du Roi les 'terrains possedes par les 
Religieuscs de l' H6tel-Dieu et les Jisuites, (dont ils se disoient Sei
gneurs,) et qui les condamne a restitucl' les Lods et Ventcs qu'ils ont 
pe1'9us " d1t 15e. mai 1758, ' 

FRAN<{OIS BIGOT, ETC. 

597 

ENTRE Ie directeur du domaJ,'ne du roi en ce pays, demandeur en Ol'~OnnBl:cc 
requete de nous nipondue Ie lIe. avril dernier, d'une part; et Ies qUI r~umt au 

P ' J" d II 'd '11 d 'f' d d' domame du eres eSUltes u co ege e cette VI e, e en eurs, autre part; et roiles terrajll~ 
encore Ies Dames Hospitalieres de I'HoteI.Dieu de cette dite ville, dont les reli. 
aussi defenderesses, d'autre part. i!ieuses de 

l' HD tel· Dien 

V I d', " . d d de Quebec et 
'U a Ite requete, contenant qu en executIOn e notre or onnance les Jesuites sc 

du 8e. octobre 1754, les possesseurs des terrains et maisoTls relevant di8aient sei
de Sa Majeste, dans Ia censive de Quebec, tant les communautes regu- g~eUl·s .. 
Iieres et seculieres, que Ies particuliers de cette ville, auraient rap- ol~.el· mdaIl~~558: 

'b d d' d' I' d 1'1 [c. e I;) a porte au ureau u It omall1e tOllS es t1tres en vertu esque SIS Y 1760 vol. 40 
.possedent des fiefs, terrains et maisons ; ;foI. 42 <B.a. ' 

Qn~ par l'examen qu'il en a fait, il amoit reconnn que Ies Peres 
J esuites ne possedent aucuns terrains en fief dans la ville et balllieue 
de Quebec, aux termes et clauses de leurs titres, ainsi qu'il appert 
dans l'extrait joint asa requete; 

Que Ies dits Peres J esuites am"aient, malgre les ditesclauses, con
cede a cens e1. 1'entes partie des dits terrains a divers particuliers, et 
auroient reyu les lods et ventes achaque mutation, qui de droit auroient 
dll etre payes au dit domaine, comme etant en la censive de Sa Ma
jeste, et qu'ils devroient en consequence faire remboursement,a la 
caisse du dit dumaine, de la somme de 30261bs. 18s. 8d., suivant l'etat 
joint a la dite requete ; 

Qu'il auroit egalement reconnu par les titres des Dames Relig>ieu
Bes Hospitalieres, que les terrains qui leur ont ete concedes, ou a elles 
donnes, ou par elles acquis, sont en pure roture, lesquels terrains 
etant alors cbarges de censenvers les seigneurs de Quebec, ont ete 
seulement amOltis par les lettres patentes de Sa Majeste, du sixieme 
juin 1680, qu'elles ne possedent par consequent aUCUIlS :telTains en fief 
dans la ville et banlieue du dit Quebec, aux te:rmes ,et clauses des dits 
titres, ainsi qu'il appert au dit extrait ; 

Que les ditesReligieuses Hospitalieres aurdient,malgte les clites 
clauses, concede a cens et rentes par.tie de dits ;tena.ins a divers par-
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ticuliers, et auroient reyu les lods et ventes a chaque mutation, qui 
auroient dU: etre payes au dit domaine, comme etant en la censive de 
Sa Majeste, et qu'elles doivent e? cOJ?-sequence remQourser. a la cai~se 
du dit domaine, la somme de hUlt mille deux cent douze hvres, dlX
huit sols, cinq deniers, suivant l'etat joinv8. la dite requete; 

Que par I'enregistrement general des titresdes particuliers, posses
seurs des terrains dans la dite ville, il auroit reconnu que, mal a propos, 
les nommes Desbuttes et Marie Sasseville, sa femme, allroient reyu, 
comme etant aux droits de Guillemette Hebert, les lods et ventes des 
mutations de plusieurs terrains et maisons dans la rue Couillard, mon
tant, suivant l'etat joint a la dite requete, ala somme de quatre cent 
dix livres, quinze sols, dix deniers, dont leurs heriLiers doivent Ie rem
bouTsement a la caisse elu dit domaine, pourquoi conclut a ce qu'il 
nons plaise faire approcher pardevant nous, a tel jour et heure qu'il 
nous plaira indiquer, les elits Peres J esuites et les dites Dames Hos
pitalieres, et les dits he1'itiers Desbuttes, pour voir declarer en pure 
roture, et en la censive du domaine du roi, les terrains qu'ils possedent 
dans la ville et banlieue de Quebec, ce faisant, les condamner a rendre 
et r-estituer a la caisse du 'dit domaine, les sommes qu'ils ont induement 
l'eyues, et autres droits seigneuriaux, conformement aux etats ci-devant 
mentionnes, et condamner en outre les proprietaires des telTains a 
eux concedes, a titre de vente, par les dits Peres J esuites et 1es dites 
Dames Hospitalieres, a payer a la recette du dit domaine, 1es 10ds' et 
ventes au prix principal des dites concessions, demandant Sll1' Ie tout 
lajonctivn du procureur-genera1 du roi : 

Notre oraonnance etant ensaite, en date du onzieme avril demier, 
portant, soit communique au procurem'-gemiral du roi ; 

La nfpollse du dit procureur-general, en date du 12e. da dit mois, 
par laquel1e i1 n'empeche q;ue les parties y denommees soient assi
gnees anx fins de la dite l'equete ; 

Autre' ordonnance du treize du dit mois, portant, permis d'assigner 
pour en venir parile-v:ant nous 1e mercredi 1ge. du dit mois, et tenus 
les d'8fendeurs de defendre par ecrit et d'apporter leurs titres : 

Signification faite" des dites requete et ordonnance, par l'huissier 
POllsant,. Ie quinze du dit mois, tant aux dits Peres J esuites, aux 
Dames Hospitalieres, qu!aux heritiers Desbuttes Parent, avec assigna
tion a comparoir Ie dit jour dix-neuvieme du dit mois ; 

NotrC' ordonnance, en date du meme jour, par laquelle nous aurions 
araonne" avant faire droit, que les pieces et titres des parties seroient 
com,mumques au procureur-genera1 dans huitaine, pour", sur ses con
clUSIOns" etre orGonne ce qu'il appartiendroit, et aurions donne <Mfaut 
contre les heritiers Desbuttes. non comparans que nous aurrons dis-
juints de la pn~sente instance. ' 

Signi~cati5m. faite de la dite ordonnance, Ie vingt-deux du dit mois, 
pRr .1~ dlt hUlssler, Po.nsant, aux dits Peres Jesuites et aux dites Dames 
Rehgwuses Hospltaheres ; 

!~~ ecrit d~ dere~ses, foumi par les Peres J esuites, en date du dix
hmtleme du ~lt mOlS d'avril, signe du Pere Degonor, lenr procureur, 
contenant qu'ils sont en possessiun depuis quatre-v:ingts ans, saIlS avoir 
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ete inquietes; qu'au contraire cette possession a ~te ratifiee parpJu
sieurs intendans, et en dernier lieu par M. Hocquart, qui a examiye 
tOl:lS leurs titres et ensuite ratifie et paraphe, Ce qui fait connpitre 
qu'ils sont dans la bonne foi; qu'ils supposoient que si ron .. avait . 
. quelque chose a reprendre sur eux, on Ie leur laissoit en dedomma
gement du terrain qui leur a ete pri& a Quebec pour les casernes et 
pour la place qui les environne, en outre pour Ie terrain qui leur a ete 
pris pour les fortifications de cette ville et de celle de Montreal, sans 
·aucun dedommagement, concluant a e,e qu'il soit sursis a la terreur de 
1a dite requete, jusqu'a ce qu'ils se soient pourvHs en Gour; 

\ 

Un ecrit de defenses des Dames Hospitaliel'es, signe par 1.a supe
'l'ieure et la depositaire, contenantqu'il est vrai qu'elles n'ont point, 
-quant a present, de titres qui justifient de la propriete et du droit 
qU'elles ont eru avoir de toucher jusqu'a ce jour les lods et ventes et 
droits seigneuriaux, pour r&ison des terrains situes "en cette ville, qui 
()nt toujours passe pour relever d'elles; qu'elles' ont peryu les dits 
lods et ventes et droits seignellriaux en faveur d'une longue possession, 
sans aucun trouble; qU'eBes n'·ont rien touche qU'elles n'aien't crn 
etre en droit de Ie faire; que dans la triste situation 011 e11eB se 
trouvent aujourd'hlll 'par l'incendie qui 110mr est arrive, eIles sont dtms 
ol'impossibiIite de falre Ie remboursement des sommes qU'on leur de
mande, dans Ie cas oU. il seroit decide que les terrains en question 
reI event du domaine de Sa Majeste, pouvant se trouver par 1a suite 
,des titres et papiers qui justifient ·que ces memes terrains relevent de 
leur domaine, pourquoi eUes concluent a ce qu'il soit sursis ~ faire 
droit sur la demande du directeur du domaine, jusgues a ee qu'elles 
en .aient instruit 1a cour, dont elles ,esperent la remise; 

Deux etats dates du onze du dit mois, signes dll demandenr, et 
-signifies Ie vingt-neuvieme aux dits Peres Jesuites et Religieuses de 
I'Hotel-Dieu, des lods et ventes par eux induement reyus et montant, 
quant aux dits Peres J e~uites, a trois mille vingt-six livres huit sols 
onze deniers; et quant aux dites Religieuses de I'HDtel-Dieu, a huit 
mille deux .cent treize livres lmi.t sols sept deniers; 

Ecrit d'observations fourni par 1e demandeur, en date au trente du 
·dit mois, contenant que les aveux et denombremens ne font pas titre, 
-et qu'on ne peut les regarder que comme une simple declaration des 
heritages et droits que les vassal1x disent etre dependans d'eux, les
.quels iis sont tenus de justifier par titres, et ql1'auparavant que ces 
·aveux et denombremens puissent prejudicier et servir de t!.tres, il est 
ne.cessaire, suivant les anciennes ordonnances, qu'ils soient verifies 
par les juges ordinaires des lieux pour ce commis, ce qui n'est pas en 
usage en ce pays; q lie ce sont Messieurs les i ntendans qui 1'eyoi vent 
les aveux et denombremens, mais qu'il faut au moins que ces aveux 
et denombremens soient communiques au procureur-general du roi, 
ainsi que les titres jus~ificatifs d'iceux; qu'on doit en user de meme a 
~l.'egard dn directeur du domaine, ann de Ie mettreen Btat de les con
tr<:)dire et.(le 1es avouer ou desavouer, ce qui. n'a pas encore ete pra
tique, comme il est aise de Ie justifier par les declarations faites de
vant Messieurs les intendans de ce pays depuis lecommencement de 
~a ronfeotion dll papier-terrier; que c'est en vain que les Peres 
.J esuites et les Dames Religieuses de l'H6tel-Dieu reclament leur 
possession depuis 5uatre-vingt~ an~, ~t disen~ qu'ils sont dll;ns la bO~~1e 
foi; qu'ils ont du s'aperCeVOll", a l'mspectlOn de leurs tltres, qu lIs· 
i!!.!avrn.ent point de tiefs dans la ville de Quebec, et que to utes leurs 



. 600 Ju~'emens des Intendans du Canada, 1758 . 

possessions ietoient en roture; qu'on peut donc dire avec raison que 
les uns et les autres en ont impose; qu'il n'est pas douteux que si 
leurs titres .81ISsent ete verifies, on auroit aisem.ent reconnu que ces 
deux communautes s'arrogeoient Ie droit de fief, mais qu'il [aut con. 

" , 1 d' 1 . venir qu'on s'en est rapporte a eurs ec aratlOns, sans, autre examen; 
que leurs prlJtentions n'etant appuyees que sur des tltres faux en ce 
qui concerne Ie droit de fief qu'elles pretendent, e11es doivent en etre 

.. deboutees, persistant au surplus Ie dit demandeur dans les concIu· 

.sions par lui ci-devant pi'ises ; 

Deux listes non datees ni signees, produites par les Religieuses de 
rH6tel·Dieu: la premiere, des tenanciers du dit Hotel-Dieu, avec 
Ie montant des lods et ventes reyus d'eux par la dite communaute, 
montant a trois mille trois cent trente livres quatorze sols trois 
deniers; la seconde, des tenanciers des pauvres du dit hopital, avec 
Ie montant des lods et ventes reyus d'eux, dont Ie total est de quatre 
mille six cent quarante-huit livres douze sols et huit deniers, les. 
quelles dites deux sommes font ensemble celle de sept mille neuf cent 
soixante-dix-neuf livres six sols onze deniers seulement, au lieu de 
huit mille deux cent treize livres huit sols sept deniers, auquel monte 
Ie total de l'etat du demandeur des lods et ventes reyus par la dite 
communaute et les dits pauvres: Ie dit etat signifie Ie vingt-neuvieme 
avril dernier; 

Un ecrit d'observations du demandeur sur les deux listes ci-dessus, 
pal' lequel. et so us les reserves y portees, Ie dit etat de huit mille 
deux cent treize livres huit sols sept deniers, est reduit a huit mille 
trente-sept li vres treize sols, dont la dite communaute paroit devoir 
trois mille, trois cent quatre-vingt-neuf livres, quatre sols, et les dits 
pauvres, quatre mille, six cent quarante-huit Jivres, douze sols, huit 
deniers: Ie dit ecrit signifie aux dites Religieuses Ie cinq de ce mois. 

v u aussi les autres pieces prQduites par les parties, et notamment 
de la part du demandeur, un extrait detaille, signe de lui, des titres 
originaux des terrains situes en cetteville, appartenans aux Reverends 
Peres J esuites, aux Dames Religieuses de I'Hotel-Dieu, et aux 
pauvres d'icelui ; 

De la part des Reverends Peres J esuites: Un certificat de Monsieur 
Bourdon, alaI'S procureur-general du roi, en date dn dix septembre, 
mil six cent soixante-quatre, portant entr'autres choses, que les Reve
rends Peres J esuites s'etoient presentes a lui pour temoigner gu'ils 
etoient pr€lts de satisfaire aux m€lmes obligations qu'avoit Ie sieur 
C?uillard (duquel ils avoient achete des terres) envers .Ie legitime 
seIgneur. quand ils Ie sauroient, ou a qui i1 auroit commis a. cet effet: 
Ie dit certificat de nous paraphe ne varietur, Ie dit jour dix-neuvieme 
avril dernier, et la grosse et expedition en deux cent quarante· 
huit roles des sept declarations faites en mil sept cent trente.trois, par 
Ips dits Peres J e,suites au papier-terrier du domaine, pardevant M. 
Hocquart, ~Iors l~ten,dant, et chacune par lui signee, des diverses 
terres e; selgneunes a eux appartenantes en Canada, et pour les· 
quelles lIs ont obtenu des lettres patentes d'amortissement Ie douze 
mai, mil six cent soixante-dix-huit, enregistrees au conseil superieur 
Ie dou7.e aout, mil six cent quatre-vingt-un; 

Et de la part des dites Dames Religieus~s de l'Hotel-Dieu et des 
pauvres d'icelui: L'original des lettres patentes d'amOltissement des 
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diverses terres et seigneuries· appartenantes aux Dames Religieuses 
Hospitalieres de l'Hotel-Dieu, et les pauvres d'icelui, par elles obte
nues Ie sept juin, mil six cent quatre-vingt, et enrt3gist1'ees a~ cun~ 
seil superieur Ie onze aout, mil six cent quatre-vingt-un, et plusieu:rs I 

titres anterieurs aux dites lett1'e8 patentes, compris dans l'extrait pro
duit par Ie demandeur ; 

Conclusions du procureur-general du roi, du onze de ce mois; tout 
considere: 

N ous, attendu que les Peres J esuites, les Religieuses Hospita
lieres de l'Hotel-Dieu et les pauvres d'icelui ont mis hors de leurs 
mains, par les alienations qu'ils ont faites, les terrains et emplacemens 
en roture dont est question, lesquels faisaient partie des terres amor
ties en faveur, tant des dits Peres J esuites, par lettres patentes du 
douze mai, mil six cent soixante-dix-huit, registrees au conseil supe
rieur Ie trente-un septembre, mil six cent soixante-dix-neuf; que des 
dites Religieuses de l'Hotel-Dieu et les pauvres d'icelui, par celles du 
sept juin, mil six cent quatre-vingt, registrees au dit conseil superieur, 
Ie onze aout, mil six cent quatre-vingt-un, . 

Declarons Ie droit de censive de Sa Majeste 8t]'e retourne et appar
tenir au roi, en consequence deb ')utons les dits Peres J esuites, les 
dites Religieuses de l'H6tel-Dieu de Quebec et les pauvres d'icelui, 
du droit de cens et rentes, a la charge desquels ils ont induement 
aliene envers eux les dits terrains et emplacemens, condamnons les 
detenteurs actuels des dits terrains et emplacemens a faire enregis
trer leurs titres d'acquisition au papier-terrier de la censive du roi, 
dans la ville et banlieue de Quebec, et a payer a la recette du bureau 
du domaine de Sa Majeste, a compter du jour qu'ils en sont en pos
session, les arrerages des cens et rentes seigneuriales dont ils sont 
charges. 

ConJamnons les dits Peres J esuites, les dites Religieuf-es Hospi
talieres de l'H6tel-Dieu et les pauvres d'icelui, a rendre et restituer a 
la recette du domaine du roi, 'savoir: les dits Peres J esuites, la somme 
de trois mille vingt-six livres, dix-huit sols onze deniers, et les dites 
Hospitalieres de l'H6tel-Dieu et les pauvres d'icelui, celle de huit 
mille, tl'ente sept livres treize sols, sur laquelle dite somme la commu
naute du dit Hotel-Dieu paroit etre seulement tenue de trois mille 
trois cent quatre~villgt-neuf livres, quatre deniers pour sa part, et les 
pauvres d'icelui, de quatre -mille six cent quatre-vingt-quatre livres, 
douze sols, huit deniers pour la leur, auxquelles clites sommes mon
tent les divers droits des lods et ventes par eux induement reyus des 
detenteurs actuels des dits terrains et emplacemens, pour les aliena
tions qu'ils leur ont faites d'iceux, Ie tout saufau directeur du domaine 

I du roi a faire valoir ainsi qu'il appartiendra, les reserves portees par 
son ecl'it de reponses, signifie aux dites Religi.euses de l'Hotel-Dieu,_ 
Ie cinq du present mois; defenses au contraire; et cependant avons 
accorde aux dits Peres Jesuites, Religieuses de l'Hotel-Dieu et pau
vres d'icelui, Ie delai de dix-huit mois, a compter de ce jour, pour 
faire la dite restitutiort. 

Quant aux deteriteurs actuels d'autres terrains et emplacemens en 
roture, et dans la censive du roi daris la dite ville et banlieue de 
Quebec, que les dits Peres J esuites, Hospitalieres de l'Hotel-Dieu et 
pauvres d'icelui, ont pareillement mis hors de leurs mains, par les 
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concessions qu'ils Jeur en ont faites a titre de vente, et qui faisoien 
egalement partie des terres comprises aux clites lettres d'amortisse
ment, 

Ordonnons que les detenteurs seront poursuivis par Je directeur du 
domaine, aux fins de l'enregistrement de l(furs titres de concession, a 
titre de vente, au papier-terrier de la censive du roi, dans la dite ville 
et banJieue de Quebec, dans laquelle ils sont, et de payement a la 
recette du dit domaine, tant des dits droits de lods et ventes non 
acquittes, que des arrerages de cens et rentes seigneuriales, echus 
depuis qu'ils sont en possession des dits terrains et emplacemens. 
Mandons, etc. 

A Quebec, Ie quinze mai, mil sept cent cinquante-huit. 

Signe: BIGOT. 

FIN DU SECOND VOLUME. 

r NOTA.-Le Complement des Ordonnances et Jugemens des Gouverneurs et 
Vn\endans du Canada compose Ie Troisieme et Quatrieme Chapitre du Tl'oisieme 

o ume de cet Ouvrage, et commence a la Page 118 du dit Volum~ III. 
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Dates 

des Arn3ts, etc. 

----~---~ -------------------------------.----------
*--1663. Septembre,18. Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 

que 1'edit de creation d'icelui sera enregistre _ _ _ _ .5 

*--1663. Septembre,20. 

*--1663. Septembre,28. 

*--1663. Octobre, 4 .. _ 

*--1663. OctQbre, 7. __ 

Arret du conseil superieur de Quebec, ord(mnant 
une assemb18e generale des habitans de la ville de 
Quebec, pour proceder,en presence du dit conseil, 
a l' election d'un maire et de deux echevins - - - - -

Arret du conseil superieur de Q.uebec, defendant 
a toutes personnes de trait~r ou donner des bois
sons enivrantes aux sauvages . - - - - - - - - - - . - - - - -

Arret du conseil superieur de Quebec, cassant et 
an nul ant Ie bail fait par Ie sieur Davaugour, gou
verneur, de la tr[1,ite de Tadoussac et des droits 
de la recette du quart des pelleteries, a plusieurs 
particuliers, sans 1'avis et consentement du dit 
conseil. __ . - . ,-_ - - - - - . - - - - - - - . - - - -. - - - - - - - - - -

Reception, par Ie conseil superieur de Q.uebec, de 
la personne de Jean-Baptiste LeGardeur, ecuyer, 
sieur de Repentigny, a la charge de maire, et des 
personnes de Jean Madry et Claude Charron, a 
celIe d'echevins- - ..... , ...•.•••.... - •..... --

6 

6 
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10 
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*-1663. Octobre, 10 .. 

*-1663. Octobre, 16 .. 

*-1663. Octobre, 18 .. 

*-1663. Octobre, 18 .. 

*-1663. Octobre, 23 .. 

*-1663. Novembre,14. 

*-1663. Decembre, 5. 

*-1664. Janvier, 24 ... 
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1 
Prestation de serment du sieur de Repentigny en 

sa qualite de maire, et du sieur Madry comme 
echevin, et onlre du conseil pour la comparution 
du sieur Charron au premier jour, pour preter 
serment en sa qualite d'echevin ... - - - - - . 

Arret du conseil superieur de Quebec, ordonnant 
que les marchands payeront incessamment Ie dix 
pour cent de leurs marchandises, et enjoignar.t 
aux preposes a la recette du dit droit d'y tenir la 
main. __ . _" _ ........ _'.' -.. _ ...... _ ... - ... . 

Arret du conseil superieur de Quebec, ordoIJnant 
que Ie sceall du dit cunseil sera depose es mains 

-de l'un des conseillers de mois en mois, successi· 
vement de l'un a l'autre ... _ .. - . __ . __ ....... __ 

Arret du conseil superieur de Quebec, confirmant 
la nomi.nation faite par Ie siel1r de Mezy, gouver
neur-general, et l'eveque de Petree, de MM. de 
Sailly, Le Moyne et Basset, aux charges de juge 
royal, procureur du roi et greffier en -la sene-
chausse de l'191e de Montreal .... _ ....... __ .. . 

Ordre du conseil superieur de Quebec au sieur de 
Maisonneufve d'exercer sa commission de gou
verneur de l'ls1e de Montreal jusqu'aee qu'il y 
soit autrement pourvu par Sa MajtJste, et aux 
interesses de produire clans huit mois leurs titres 
de propriete de la clite ; sle .. _ ..... _ ..... _ .... 

Arret du conseil superieur cle Quebec, revoquant 
l'alTet qui pl)urvoit a l'election d'un maire et de 
deux echevins, et ordonnant de proceder a l'(;Hec-
tion d'un syndic. ___ ........ _ .. _ .. _ .. __ .. _. 

Arret du conseil superieur de Quebec au sujet des 
engages qui quittent Ie service de leurs maitres 
et ceux qui les re~oivent. __ . _ . ____ . _ . _ . ___ . _ . 

Arret du conseil superieur de Quebec, ordonnant 
de prendre prisonnier Louis Le Page,domestique, 
pour avoir, sans conge, quitte Ie service du sieur 
Le Gardeur, son maitre .... _ . _ . ____ . _____ . __ . 

*-1664. Fevrier, 8. _. Arret du conseil superieur de Quebec, ordonnant 
que Ie greffier et secretaire dudit conseil tiendra 
et continuera un plumitif des arrets et ordon
nances d'audience, pour ensuite eue rappol'tes 

10 
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12 

13 

13 



605 

Dates 

des Arn3ts, etc. 

1-----------------
au rElgistre et etre signes tous les mois par tous 
les conseillers .' . _ .. , ........ _ . . . . . . . . . . . . • . 15 

*-1664. Avril, 17 . . .. Arret du conseil superieur de Quebec, reduisant 
les liards a trois deniers piece ....... _ . . . . . . . . . 15 

1664. Avril, 21. ....... Arret du conseil superieur de Quebec qui soumet 
les sauvages a la peine portee par les lois et 
ordonnances de France pour raison de meurtre et 
de viol. ...................... _ .......... _ . 16 

*-16'64. J uin, 18 ...... Arret du conseil superieur ordonnant la deposition 
du sceau des armes du roi .... 0' ••• _ • • •• • • • • •• • 17 

*-1664. J uin, 30 __ ... Arret du conseil superieur qui etablit un tarif des 
marchandises et boissons importees de France. . . 17 

*~1664. Juil1et, 10 .. -

1664. Aout, 6 ........ . 

*-1664. Novembre,3. 

*-1664. N ovembre, 8. 

*-1664. Novembre, 8. 

*-1664. Novembre,12. 

Arret du conseil superieur de Quebec, ordollnant 
qu'une compensation sera fa.ite au sieur Poyrier 
par Ie gouvernement, pour Ie bois qui a ete pris 
Sill' sa seigneurie ........ , .............. - , .. . 

Arret uu conseil superieur de Quebec qui ordonne, 
avant faire droit, que l'arret concernant la reunion 
des terres non defrichees, sera communique au 
syndic des habitans • .. _ ........ - ... " ...... . 

Arret du conseil superieur ordonnant l'election 
d'un syndic des habitans des Trois-Rivieres par-
devant Ie juge du lieu ..... - ..... - ...... - ... . 

Arret du conseil superieur qui enjoin" aux mar
chands de se conformer aux reglemens et tarifs, 
et qui les condamne a'l'amende pour y avoir con-
trevenu _ ...... - " ............ - ........... . 

Arret du conseil superieur d~ Quebec, ordonnant 
aux habitans de la Cote de Lauzon, de payer 
entre les mains du greffier Ie prix de leurs fermes 
de peches ..... _ ......... - -" - ........... :. 

Arret du conseil superieur de Quebec, defendant 
a to us juges subalternes et procureurs fiscaux de 
prendre aucuns salaires des parties, a peine d'etre 
traites comme concussionnaires, sauf a eux de se 
fairedonner des appointemens par ceux qui les 
ont pourvus des Clites charges. - .....•....•...• 

*-1~6l1. Novembre,12. Arret dci conseil superieur de Q.uebe~, nommant 
c0mmissaire Ie sieur Demaze, conseiller, pour 
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--------:------ ._------_._---'--
examiner les papiers et titres de fondabon de 
I'Hotel-Dieu de Quebec, avec l'emploi des reve-
nus d'icelui, pour en faire rapport au conseil .. - . 22 

*-1665. Fevrier, 7 ... Arret du conseil superieur de Quebec quiordonne 
au sieur de Saint-Aignan de continuer a exercer 
la jus~ice, en sa qu~lite de juge-prevot, en la sei-
gneune de Beaupre .. _ .. _ .... _ . __ . - ........ . 

1665. Mai, 13 .. ___ . __ . Ordonnance du conseil superieur au sujet des clo-

23 

ture,s sur Ie bord du fleuve Saint-Laurent .. _. _" 24 

*-1665. Mai, 27 .. _ .. Arret du conseil superi'eur de Quebec qui ordonne 
que Ie sieur Leneuf de la Poterie, lieutenant de 
feu M. de Mezy, ne sera point re9u au dit con-
seil comme chef et president d'icelui ..... _ . . . . . 25 

1665. Mai, 29 .. '" .... Defenses faites par Ie conseil superieur a toutes 
personnes de faire paturer les animaux sur les 
terres qui ne leur appartiennent pas ........... _ 26 

*-1667. Janvier, 10 ... Arret du conseil superieur de Quebec qui re<;oit et 
installe Ie sieur Chartier dans l'exercice de l'office 
de lieutenant civil et criminel en cette ville de 
Quebec .......•.. _ .... __ . _ ......... _ ...... _ . 27 

*-1667. Janvier, 24 .. Permission donnee par Ie conseil superieur de 
Quebec aux habitans de ce pays, de s'assembler 
devant Ie lieutenant civil pour proceder a l'elec-
tion d'un syndic .. ' . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

1667. Jan~er, 24,~ ... Ordonnance du conseil superieur, au sujet des re
glemells concernant la justice et police •... _ . _ . . 28 

1667. Janvier, 24 ..... - Projets de reglemens qui semblent etre utiles en 
Canada, proposes a MM. de Tracy et de Cour
eelles par :tV1. Talon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

*-1667. Janvier, 31._. Arret du conseil superieur de Quebec, au sujet de 
la reduction de la valeur des sols marques. _ . . . . 34 

*-1667. Mars, 28 ..... Prestation de serment par Ie sieur Jean Le Mire, 
devant Ie conseil superieur de Quebec, en sa qua· 
lite de syndic des habitans .. _ ... _ . _ ...... , . . . . 35 

1667. Mars, 28 ....... - Arret du conseil superieur de Quebec au sujet des 
meuniers ........... _ ................ _ ... _., 3G 

1667. Avril, 26 ...... - Donation entre-vifs declaree par Ie conseil supe-
rieur avoir son plein et entier effet, et ice lIe de. 
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----'-----------------
chargee du dMaut d'insinuation, suivant liordon-
nance - - ______ . ___ . ______ . _ .... _ ...... __ . . 37 

111-1667. Avril, 26 .... Arret du conseil superieur de Quebec qui, sur une 
demande de repit sollicitee par Marguerite Le 
Beuf, femme de Gabriel Lemieux, ordonne de 
faire appeler ses creanciers __ ........ __ ... _... 38 

1667. Juin, 20 ........ Arr~t du co!\seil supe;rieur qui regIe les moutures a 
la quatorzleme,portlOn_ ... ____ . _ ...... _. __ . _ 39 

1667. J uin, 20 __ • • . . .. Arret du conseil superieur qui ordonne a ceux qui 
onto ~es chardons sur leuys terres, de les couper 
entlerement chaque aimee .. ' ... ___ •. ___ ... _. _ 40 

«'.....;1667. J uillet, 30 ... Arret du conseil superieur de Quebec qui accorde 
un delai d'une annee a Laurent Benoist, pour 
payer ses creanciers. ___ ... ____ .. _____ ..... _ . 40 

*-1667.0ctobre, 17 .. Arret du Gonseil superieur de Quebec qui Je~e.ve 
Georges Cadoret et Anne Jeppy" sa.feI1utle, du 
defaut d'insinuation de leur donation mutuelle. _ _ 41 

*-1667. Octobre, 17 __ Agrem~nt du conseil superieur de Quebec au sujet 
d'un projet d'etablissement d'une compagnie des 
habitans du Canada, pour faire Ie negoce du pays 
a l'exclusioll de tous autres, dont lecture a ete 
faite devant Ie dit conseiL ............ _ . __ . _ . . 42 

1667. Octabre, 31 ..... Arret du co;nseil superieur qui, sur Ia depositIon: 
des personnes presentes, donne a un coritrat de' 
mariage son entiere force et valeur, quoique signe 
sur la minute' d'aucuns temoins, seulement d'une 
des parties contractantys - . - - - - - - - .. , - - . - . _ . _ . 42 

*-16-68. Mars, 5 .... __ Arret du conseil superieur de Quebec, qui dMend, 
I apres qu'il y aura des brasseries d'etablies pour 

,faire <Ie Ia bierre, d'importer aucuns vins ni eaux
de-vie sans conge du roi ou de ce conseil, a peine 
de confiscation et de 500 Ibs. d'amende _ . _ . __ . . • 43 

16.68. Mars, 20. ........ Reglement du conseiI superieur pour Ie payement 
des dimes par Ie proprietaire et 'par Ie fermier.. . 45 

*~1668. avril, 26 ... _. Arret du canseil superieur de Quebec, qui met au 
neant l'appel d'une sentence et qui ordonne qu'i
celIe sortira son plein et entier effet; laquelle 
sentence porte que les semences seront faites pal' 
les parties suivant les bornes posees par provision 
seulement. sauf a faire les r<3coltes par qui il ap-



Dates 

des Arrets, etc. 

*-1668. Aout, 27 _ ... 

*-1669. Mars, 19 .. _ . 

1669. Avril, 13 ...... . 

1669. Juillet, 22 . - - ... 

1670. Janvier, 13 ..... . 

60S. 

---------------.---~--

partiendra, les frais de semences prealablement 
pris ........... _ ..... _ ..... - . . . • . . . . . . . . . . 46 

Arret du conseil superieur de Quebec, qui releve 
A drien Sedillot et J eanne-Angelique Briere, sa 
femme, du defaut d'insinuation de leur donation 
mutuelle ...... _ ........ _ .... _ .•....•.... _. 

Arret du conseil superieur de Quebec qui oblige, 
par provision, les marchands et autres creaneiers 
de prendre Ie bled de leurs debiteurs en paye
ment, a raison de quatre livres Ie minot .•...... 

Arret du consei1 superieur qui ordonne que ceux 
qui auront defriche des terres qui se trouvent ap
partenir a leurs voisins, seront tenus de les de-
1aisser et les remettre aux proprietaires d'icelles .. 

Arret du conseil superieur qui tient Frano;ois Bis
sot a livrer un chemin de vingt pieds de largeur 
Ie long des deux rochers de la Pointe-Levy, dans 
toute l' etend ue de sa prairie basse .......... _ .. 

Ordonnance du consei1 supe~ieur de Quebec, pour 
que Ie pain-benit soit rendu par les habitans, a 
peine d'amende al'bitraire contre les contreve-
nants ...... _ .... , . _ ...................... . 

46 

47 

48 

49 

49 

*-1670. Janvier, 27, .. Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
que les appe~lati?n.s, de lajustice du Cap res80rti-
r:ont aux rrOls-Rlvleres ....... _ . ... _........ 50 

!l!-1670. Juillet, 7 ..... Arret du conseil superieur de Quebec au sujet des 
clotures au devant de la seigneurie de Notre· 
Dame-des-Anges ... - . - ........ _ . .. . ... _ . . . 50 

*-1672. Octobre, 24 .. Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
que les parties se corrimuniqueront leurs deman-
des et defenses ....... __ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 

*-1673. Septembre, 11 Arret du conseil superieur de Quebec qui legitime 
les enfans de Pierre Picher et Catherine Durand, 
et qui les declare habiles a leur succeder _ . . . • . . . 52 

1673, Decembre, fj .•.. Arret du conseil superieur qui defend a toutes per
sonnes de se servir d'aucuns domestique sans 
conge .... ' ............. __ .. _. " ....• _ . _., 53 

1674. Janvier, 29.. . . .. Reglement du conseil superieur qui ordonne que les 
boussoles des arpenteurs seront egalees par un 
professeur es mathematiques _ . . . • . • . . •• . • • . • • v3 



Dates 

des Arrets, etc. 

*-1674. Sep'tetnbre,6. 

1I!-1674.Septembre,2'7. 

*-1674. Decembre, 4. 

1675. Fevrier, 12 ... 0 • -0 

1675. Mars, 18 ..•• 0 ••• 

1675. Mars, 26 ....•.•• 

609 

_krret dli conseil superieur de Quebec qui ordoune 
qUe les causes et moyens de prise a partie et de 
recuEation fournis par Ie sieur Perrot contre Ie 
gouverneur, seront joints au proclis et envoyes en 
coUr pour etre juges IJar qui il plaira au roi ...•• 

ArrElt du conse-iI superieur de Quebec qui ordonn@ 
que les peaUx d'orignaux auront couts au prix or
dinaire et qui defend it to utes peroonnes de 1es 
refuse~ en payement de dettes ....•...•..•..• 0 

Arret du conseil superieur de Quebec qui defend 
aux tanneurs de prendre a leur service aucunes 
persounes du metier de cordonnier _ ... 0 •• 0 ••• ,-

Ordonnance du conseil superieur concernant 1es 
honneurs it rendre aUx conseiIIers et autres offi· 
deI'S dans 1es eglises , ...••.....•...... _ .••.. 

OrdonnarlCE' du canseil superieur concernant 1es 
abus commis par les marguiIliers et Ie cure, des 
biens de I'eglise . ' ..•.... , ......•.....•... 0 •• 

Anets du consei1 superieur qui ordorlnent alix mar
guil1iers de donner aux officiers de la justice des 
Messieurs de la Oompagnie, une piace honorable 
daus leilr eglise apres celle du conseil, et dans les 
reutres eglises, aux o-fficiers de lajustice des lieux, 
une place apres celle des gouverneul's des lieux et 
seigneurs particlIliers. - ...••. -0 ••••••••••••••• 

54 

57 

58 

60 

1675. Mai, 6 ..•.....• PermissIons du conseH superieur d'ensemencer les 
terres aUX depElnS de qui il appartienclra... . • . • • 62 

1675. Juillet, 1er ..... " Ordonnance du consei1 superieur, declarant banaux 
les mO).llins a vent et a eau, ba.tis par les seigneurs. 62 

~-1675. J''Iillet, 1er •. , Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
gue Ie sieur de ~ernieres, grand-:,icaire, au Ie 
sieur Dudouyt, pretre, remettront mcessamment 
au c?~sei~ les titres de leur pretendue jurisdiction 
eccles18stlque ...••.. ',' •...•.•. -" ..•.••.. ,'. 63 

*-1675. Oc1;obre; '7 ••• Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
que les habitans s'assembleront en I'hotel de M. 
I'intendant pour deIibeI'er sur Ie traite fait pour 
les droit8 qui se peryoivent sur les castors, ori
gllaux, boissons, tabac, etc. . . . • • • . . . . . . • • . . • • 64, 
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des Arr8ts, etc. 

--', .... -------i---------,-------'------' 
*-1676. Mars, 2 ..... . Arr8t du conseil superieur de, Quebec, qui valide 

ur~e saisi~ de grains pour lods et ventes et rente 
selgneurIale ." _ ............. " _ ...... _ . " ... . 

d676. Mai, 11._ .. , .... Reglements generaux au consei! superieur de 
Quebec pour la police .... " .. " .... _ .•.....•• 

1676. Juillet, 6 .......• Ordonnance du conseil superieurportant defense de 
passer ni chasser sur les terres ensemencees _ •... 

, "''-1676. Octobre, 29 .. 

*~677. Mars, 15._ ... 

Arret du conseil superieur de Quebec, dJclarant 
nulle une saisie de bam£s au service d'une habita
tion, cond'amnant neanmoins Ie defendeur a payer 
Ie. n:onta~t ;1~ l~ somme pour laquelle la dite 
salSIe aVOlt ete fane _ ........ _ ........... _ .. . 

Arret du consell superieur de Quebec qui con dam· 
ne Jean-Baptiste Morin-Rochebelle et autres babi. 
tans de la seigneurie de Gaudarville, a payer a 
Me. Jean de Mosny ce qu'ils doi\'ent au sieur 
Peuvret de Mesnu, pour cens et rentes et lods et 
ventes jusqu 'a concurrence de 93 lbs. et les frais .. 

64 

65 

73 

73 

74 

; 1677. Mars. 15 ....... - Arret du conseil superieur qui onlonne Ie payement 
des lods et ventes sans remise. ___ . . . . . . . .. . . . . 75 

''*-1.677. Juln, 21. .•.. Ar,ret du conseil superieur de Quebec qui condam. 
ne Jean Quesneville a cent sols d'amende pOll 

avoir fait signer dans l'eglise des p,roces.verbaux 
contre Ie nomme Rolland, et qui defend aux CUTeS 

ue lire dans les eglises ou aux portes d'icelleB 
aucuns ecrits que ceux qui regardent les choses 
e.cclesiastiques, ou ce qui sera ordonne par jus. 
tIce ....•...... -.. . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . 76 

'''''''""''''1.677. Jritnet, 5 .. _. Arret uu conseil superieur de Quebec qui maintient 
les echevins de I'H6tel·Commun de Quebec, en 
la possession d'un terrain sur lequel la boucherie 
est construite, et qui condamne Pierre Parent et 
autresbouchers a payer les loyers des etaux qu'ils 
occupent dans la dite boucherie. _ . . . . . . . . . . . . . '7B 

·*'~677. J uil1et, {5. - •• Arret,du. c<?nseil superieur de Quebec qui permet 
au:x; hUlsslers et sergents-royaux de mettre a exe. 
cutIOn ses arrets et ordonnances hoI'S la ville et 
banlieue de Quebec, et aux huissiers du conseil, 
cl'executer ceux de la dite ville et banlieue ... __ . 80 

*·~4J)77. Septembre, 6. Arr.8t du conseil superieur de Quebec qui relev 
PIerre Roqerge et Antoinette Ragau, son epouse. 



Dates 

des Anets, etc. 

1I'i-1677. Septembre,2:O. 

*-1671'. Octobre, 14 ... 

~-1677. Novembre, 3 .. 

~-1677. Decem.bre,20. 

<$-1677. Decembre.'2D. 

""-1618, MaTs, 22 - -_ .. 

'J!o-1678. AVf",l, [$ ... , ... 

"'-'--.1680; De.cembr6,23. 

611 

du defaut d'insinuation ae leur donation entreviis 
inseree en leur contrat de mariage. _ .. _ •• _ . __ . . 81 

Arret dli conseil superieur de Que:hec, qui permet 
a Louis Levasseur de jouir du revenu du bien de 
Marie-Magdelaine Berson, jusqu'a cequ'elle soit 
pourvue ou, flit atteint l'ag.e de majorite ... __ . _' 

Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
l'ell.TtJgistrement des lettres patentes du roi, du 8e. 
juiu 1~67, qui accordellt au sieur Jean-Baptiste de 
Lagny des Brigandieres la permission de faire 
ouvrir les mines, minieres et mimlraux qui se peu
vent trouver en ce pays et qui lui .pel'mettent de 
les exploiter a son profit pendant vingt ans. _. __ . 

Arret au ccmseil superieur deQ,mlbec qui ordonne 
que Ie sieal' de Peiras, cGmseiller en icelui, gal" 
dera Ie sceau du roi pour en faire les applications 
neeessaires . _ "0 ____ ••• "._ •.••.••• _ • _ ~ _ • '_ •• ' ••••• 

Arret.au cORseil superieur de Quebec, ordounant 
que .l~s mercuri~les sel'ont tenues pour reglerles 
matwTes de p0hce _ . ___ •. _ .• _ ... 0 _ • __ • _ ••• _ • 

Arret d.u conseil supelieur de Quebec, ordonnant 
au lieutenant-general de convoquer l'assemblee 
gel'leral~ .des habi~ans, faire faire l'essai du pain 
et en regler Ie pnx _____ ~ ___ ..•. __ .•• ____ . _. 

I 

Arr~t du c(,lllseil superi8lu' de Quebec, reglant pro
vis@iremeRt que le prev6t des marechaux fera 
juger ses competences pal'.devant Tes plus pro
.chains juges Toyal1x, et pour l'affaire dont il s'agit, 
:incessamment devant Ie lieutenant-general de la 
prevO-te de Qu.ebec ... - _ - ..... - _ - _ .. ______ . _ ... 

Am~t d~ e(')Rseil'superie1li' de Quebec, declarant 
que les prOCl1re1,lrS du 1'02 ,ou fiscaux ne pourront 
etre juges clans l~s affaires criminelles et autres 
cOu l'interet au roi et du public sera cOLlcerne ___ _ 

Arret,d.u conseil sUFeriellr de Quehec, qui ordonne 
que les dimes des lieux joints pour composer une 
parmsse sero'11t a..'ifennees alJ plus olfrant et der·' 

. J.lier ,encherisseur parIes seigneurs de fiefs et 
habitans d'iceux---- ... - - - ...... , •.•• _ '.0 -. __ .... , 

:82 

82 

83· 

84 

84 

:85 

:85 

,86 

~-1681. AVl;il, 2ii....... Arret du ccmsei'l superieur de Q,uebec,qui permet rut'[ 
sieur Frangois Viooey Pacho.t, xp,ar,chand forain, 
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de jouir des privileges dont jouissent les autres 
habitans de ce pays ........................ . 

*-1681. Juillet, 14 .... Arret du conseeil superieur de Quebec, ordonnant 
que la declaration de juin 1680, concernant les 
appellations des justices seigneuriales des Trois
Rivieres, sera montree aq procureur-g"eneral avant 

1681. Juillet, 28 ..••.• 

*~1681. Aotit, 26 ..... 

*~168L Septembre,17. 

*-1681. Novembre, 4. 

1681. Novembre, 10 ... 

*-1682. Janvier, 12 ... 

*-1682. Janvier, 12 ... 

d'etre enregistree __ .. __ .... ___ .. " _ .... __ ... 

Arret au consell superieur,restituant une veuve en 
Ie m€nne etat qu'elle etoit avant l'expiration au 
tems dans lequel elle pouvoit renoncer a la com-
munaute _ . _ . _ .. __ ............. '. " _. _ . _ ... __ 

Arret au conseil superieur de Quebec qui mande, 
en supplement de juges, les juges de Beaupre et 
de Lauzon pOUl' assister au jugement des causes 
de recusation du sieur de Tilly, dans l'affaire dn 
procureur-general cOlltre Ie procureur du roi en 
la prevote de Quebec. _ . ___ ., _ ....... __ . _ . __ . 

Arret du conseil superieur qui ordonnE') que les 
reaux ou piastres et toutes monnoies etrangeres, 
tant d'or que el'argent, seront prises au poids 
selon leur prix, Ie tiers en montant suivant 
l'usage elu pays. _ _ _ ... _ ........ ___ ... ____ . , 

Arret du conseil superieur de Quebec qui permet a 
Franc;:oise Crespeau, femme ele Pierre Lat,ele faire 
in:&:muer de l'incapacite de son dit mari pour 
gerer ses biens, et qui l'autorise a la poursuite et 
conservation ele ses droits et actions ___ . ___ .. __ _ 

Arret du conseil superieur, pOl"tant que tSa Majeste 
sel a suppliee ele f8ire defenses a toutes personnes 
de traduire les habitans au pays aux requetes elu 
palais au ailleurs ____ . ____ . _______________ _ 

Arret du conseil superieur de Quebec qui statue 
que les personnes qui composent Ie conseil s'abs
tienelront de juger 1es proces, tant en matiere 
ci vile que criminelle, au leurs parrains, filleuls 
au cOllJperes au-ront in.teret. ____ . _____ '" .. _ . _ 

Arret du conseil superieur ele Quebec qui, sur la 
requete de Pierre Gilbert, regIe que lVI. l'inten
elant s'abstiendra d'opiner dans l'affaire pendante 
en jugement entre Ie dit Gilbert et Charles Cati
gnon, attendu la connexite qu'il y a entre ce 
demier et Ie dit intendant. _. '" _. _ ... __ ... __ • 

87 

88 

89 

90 

90 

92 

93 

94. 

94 
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-------I--------~-

* -] 682. Fevrier, 16 .. Arret du conseil superieur de Quebec qui confirme 
l'arret de co conseil du 17 septembre demieI', 
concernant les mOllnoies, Bt qui defend a toutes 
personnes de porter ni fail'e porter des pelleteries 
a Manatte, Orange ou autres Iieux etrangers . _ . _ 95 

*-1682. Juillet, 13 .. _ Arret du conseil supetieur de Quebec qui l'eyoit 
Louis Lefebvre Battanville appelant d'une sen
tence de la Pl'evDte de Quebec, obtenue contre lui 
par Bertran Chesnay la Garenne, sur un appel 
d'un jugement de ia jurisdiction de Beaupre. _ . . 97 

*-1683. J amier, 13 .. Arret du conseil superieur de Quehec, reglant que 
les piastres qui seront de poids Sf)ront marquees 
d'une fleur de lis, et cenes qui ne seront pas de 
poids ne vaudront que selon les chiffres dont elles 
seront empreilltes. - - - -.' . . . .. . . . . . .. . . . . .. . . . 98 

*-1683. Fevrier, ler .. .Arrllt et reglement du conseil superieur de Quebec 
en ,Ex articles, qui regIe et restraint les droits des 
marchands-forains . - .. - - .. . - - - . - - _ - .. - .. - .. , 100 

*-1683. Avril, 26 .. __ Arret du conseil superieur de Quebec qui fait de
fense aux mendiants valides de mendier en cette 
ville, et aux particul{ers, de leur donner l'aul1l.bne, 
a peine de dix lines d'amende .... - . - .. - - ... _ - . Hl2 

*-1683. Avril, 26 _. __ Arret du conseil superieur de Quebec qui accorde 
un delai a Damoiselle Oatherine LeGardL'ur, 
veuve de feu Pierre Su.urel, ecuyer, pour faire 
parachever et dorB s\)n inventaire et pour deli-
berer - ...... - - - - ... - - - . - - - ..... - . - - . _ .... , 103 

*-1683. Juillet, 5 _. __ Arret du conseil superieur de Quebec qui accorde 
benefice d'illventaire a Gedeon Petit. - .. - - .. __ . 103 

*-1684. Mars, 13 _ ..• 

*-1684. Mars, 20_ .• _ 

Arret du conseil superieur de Quebec, ordonnant 
que les criees du fief de L,Otbainville seront faites 
11 la porte de l'eglise Oll la messe sera elite, et a 
celle de Ia paroisse au dit fief. ___ .. _ ....... __ . 

Arret du conseil supe±i.eur<de Quebec, homologuant 
une sentence arbitrale rendne sur compromis en
tre Marguerite Oochon, 'pour elle et ses enfans, et 
Jean Gagnon -, - - - . - - - - - .... ' ... - . ___ ..... __ . 

*-1685. Aout, 30 .. __ . Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
l'enregistrementde l'arreLdu conseil d'etat elu roi 
du IDe'. mars 1685, et qui annule l'arrllt du con
Beil superieur elu 16e. ao-ut 1.684, faisil-ntd0felJS~ 

104 

105 
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au dit cons.eil de faire des reglements sur la police 
generale en l'absence au gouverneur et de l'in-
tendant ...... __ ...... _ ........... _ - . •. . . •. 109 

*-1686. Janvier, 14 .. _: Arret du conse}l superieur de Quebec qui defend 
. d'acheter venore on troquer les armes des habi-

tans, a peine de 50 Ibs. d'amende . _ . _ ... - . __ . - 110 

*-1686. Janvier, 21. .. Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
de notifier les ordonnances et les articles XXIX 
et XXX des reglements gem3raux pour la police, 
du 11 mai 1676, aux Sauvages de Lorette~et de 
~illery .. _ .......•.. _ .. _ .. _ ..•....... _ •.. _. 111 

*-1686. Fevrier, 4. .. Arret clu cousei] superieur de Quebec sur Ie resuI-
tat de l'assemb18e des habitans de Quebec, concer-
nant !a police pour les boulangers, les moyens a 
aviser pour etabEr des chantiers a bois de chauf
fage, etc., etc., etc .. __ .... _ ..... _ .. _ •...... '. 112 

*'-1686. Fevrier, 18 .. Arret clu conseil superieur de Quebec qui nomme 
un praticien pour juger nne affaire entre Jean 
Matthieu et Claude Charron, attendu l'aHiance du 
lieutenant-general avec Ie dit Charron.. ........ 114 

*-1686. Am1t, 19 .... Arret du conseil superieur de Quebec qui defend de 
laisser s01'tir et vaquer les pores dans la ville. . .. 115 

~-1688. Janvier, 14... Arret dn conseil superieur de Quebec qui, sur une 
requete presentee par les boulangers de cette 
ville, statue qu'une assemblee des principaux 
habitans sera convoquee pour savoir Ie prix du 
bled et aviser au moyen d'ennchir la colonie .... 116 

"-1688. Janvier, 26 ... Arret du conseil superieur de Quebec qui regIe Ie 
prix du pain et antres chefs de police. . • . . . . ... 116 

*-1688. Mars, 29.,. _.' Anet du eonsell superieur-de Quebec qui restitue 
Marie-Anne Chesnay d'une vente de 8es dl'oits 
successifs fdite par Piene Le Maistre, son mari.. 118 

«1-1688. Avril, 8 .•.... Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
qu'il sera etabli dans les villes de Quebec, Trois· 
Rivieres et Ville.::Uarie, de~ bureaux des pauTIes 
et des directeurs a cet effet.. __ ..• _.. . . . . . . . .. 119 

$-1688. Novembre, 29. Arret au conseil superieur de Quebec qui ordonne 
l'enregistrement des lettres de provisions de con· 
seiner et lieutenant-general au siege ordinaire de 
l'Acadie, octroyees a Me. Mathieu De GouLin... 122 
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Dates 

des Arrets, etc. -
$-1689. Juin, 27 ..... Arret du consei.l superieur de Quebec, accordant 

lettres de validation d'un inventaire non date ni 
signe du notaire, en faveul" de Guillaume Chartier 123 

*-1690. Janvier, 23- .• Arret du conseil superieur de Quebec, portant re
glement pour tenir cabaret. . . . . . . . . • . . . • . . . .. 124 

*-1691. Janvier, 29 ... Arret du conseil superieur de Quebec, portant re
glement au sujct des effets naufrages. ..• .•.. ... 124 

"'-1691. Fevrier, 26 .. Arret duconseil supeiieur de Quebec, pOltant reo 
glement au sujet des ventes et saisies de bestiaux, 
lesquelles ne seropt faites qu'au cas de la decla· 
ration de Sa Majeste du 6e. novembre 1683, et 
pour d'autres fins y mentionnees. . . . . . . . . . . . .. 125 

*-1693. Juin, 30 ••••. Arret dll conseil superieur de Qllebec qui ordonne 
qu'il sera expedie par Ie greffier des lettres de 
relief d'appel com me d'abus d'une ordonnance de 
l'evequede Quebec, du 24e. avril 16'93, en faveur 
de Messire Audre de MerIac, pretre, grand. 
chantre de l'eglise catheclrale de cette ville de 

, Quebec .......•.....•....•...• _ ... • . .. • . . •. 129 

#-1693. Juin, 30 ..... Lettres de relief d'appel comme d'abus expediees 
par Ie conseil superieur de Quebec, en confor· 
mite de son arret ci·dessus .................. - 130 

$-1696. Juin, 25 .. - - - Arret du conseil superieur de Quebec qui accorde 
des lettres de restitution 11 Jeanne Maillou, veuve 
Nicolas Colom1;le, contre un contrat de mariage 
portaut don mutuel, nou insinue, attendu sa mi-
norite _____ . __ .. _ .' ..• ~ . __ . _ ... ___ .. __ . _ .. _ 130 

*-1696. J niu, 25 •.... Lettres de restitution expediees par Ie conseil su
perieur, en vertu de son arret ci-dessus, en faveur 
de Jeanne Maillou _ . ___________ • _ . _ . ___ ... _ _ 131 

;110-1701. Juin. 27. __ . _, Arret du conseil superieur de Quebec, pOltant que 
deux conseillers peuvent appeler un troisieme 
juge d'entre les' praticiens pour administrer la 
justice __ .. __ . ____ - ... - . - . , .•.. - ..• ' ..... _ , _ ... " ~2 

«'-1.704, Mai 6. __ .... Arret du consei.l superieur de Quebec qui ordonne 
l'enregistrement de l'arret du conseil d'etat du 
roi du 20e. mars 1703, reunissant au domaine de 
Sa Majesoo la province de l' Acadie. _ . _ . __ ... ;. 132 

1705. N ovembre, 18 .. _ Arret du conseil superieur au Bujet des dimes de' 
tous les produits des terres que les cures de Beau· 
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~------- -------------------------
port et de l'Ange-Gardien vouloient exiger, et 
defenses a eux, ainsi qu'a taus autres cures, d'en 
exiger de plus fortes que cel1es arretees par Ie 
reglement clu Ge. septembl'e 1667 .. _ . __ . __ . . .. 133 

1706. Fevrier, 1er ..... Reglement du conseil supel'ieur, concernant la po-
lice ..................... _ ...... _ . . . . . . . .. 135 

*-1706. Fevrier, 1er ... 

1706. Anut, 16_ ...... _ 

*-1706. Aout, 30 .. __ _ 

Arret du conseil Ruperieur de Quebec qui ordonne 
que les climes seront levees et payees conforme
ment a l'usage qui a ete observe jusqu'a present. _ 139 

Defense faite par Ie conseil superieur a la Dame cle 
la Foret de faire tourner son moulin dans Ie comte 
Saint-Laurent _ . ____ ........ _ .. __ .... _ ....... 139 

I 

Arret clu conseil superieur de Quebec qui ordonne 
aux marguilliers de la fabrique de Beauport de 
fournil' aux RR. PP. Jesuites une place dans 1'e
glise pour y placer un banc du cote oppose et sur 
la meme ligne de celui du sieul' Duchesnay _ ... _ 141 

1706. Septembre, 13 ... Permission donnee par Ie conseil superieur a la 
Dame de la Foret, de faire tourner son moulin 
jusqu'a ce que Ie seigneur ait fait retablir Ie sien. 14'2: 

""-1706. Octobre, 11.. Am§t du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
l'enregistrement de l'arret du conseil d'etat du 
roi du 15e. mai 1702, en interpretation des edit et 
declaration du mois de mai 1679 et 2ge. janvier 
1686, qui cleclarent que les cures cle l'lsle de 
Montreal et Cote Saint.SuIpice Ile sont point com
prises en iceux, mais qu'elles clemeureront unies et 
illcorporees au seminaire de Saint.SuIpice etabli 
a lVlontreal .................... _ . . . . . . . . . .. 144 

.1705. Decembre, 20 ... Arret clll conseil superieur, portant que Ie mouEn 
bati sur un arriere-fief, dans la seigneurie de 
Lauzon, sera ferme et que l'arret du conseil d'etat 
du roi du ,4 juin. 1686 sera lu, publie et enregistre 
par-tout au besom sera ...•.. _ ....... '" _.. ... 145 

;;;..;.;.1707 .. J amier, 24 _.' Arret clu conseil superieur de Quebec qui onlonne 
que l'orclonnance de 1667, titre 33, article XIV, 
au sujet de la saisie et vente des bestiaux, sera 
execute selon sa forme et teneuT, mais qu'il sera 
laisse a celui sur qui on fera l'execution, une 
vache, outre celie reservee par Ie dit article, au 
lieu de trois brebis ......... , . . . . . . • . • . . . . • .. 151 
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*-1707. Octobre, 24. _ Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
l'enregistrement de l'ordonnance de Sa Majeste 
qui dMend de vendre des boissons enivrantes aux 
Sauvages de ce pays __ ..... ________________ - 152 

*-1707. Octobre, 24 .. _ Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
I'enregistrement de l'ordormance de l'intendant du 
22 octobre 1707,laquelle reunit la haute-justice 
de Sillery a la prevote . de Quebec, et celle d'un 
fief dans 1a ville des Trois-Rivieres (appartenant 
aux Peres J esuites) a la jurisdiction de la dite 

~ ville ____________ .. ____________ .. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 152 

*-1708. N ovembre,26. Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
qu'il ne sera plus fait de recusations, a l'avenir, 
pour causes d'alliances spirituelles_ . _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 153 

1709. J uillet, 8 __ . _____ Reglement du conseil superieur au sujet des bon-
nems de cernes aux seigneurs dans les eglises. - _ _ 154 

1709. Aout, 5 ____ . ___ _ 

1710. Juillet, 7 ____ _ . __ 

1712. Decembre, 5 - - - ,-

*-1713. Janvier, 'Btl. __ 

*-1713. Janvier, 20. __ 

Arret du conseil superieur qui explique Ie VIe. 
article du regiement du conseil du 8 juillet der
nier, au sujet des honneurs decernes aux seigneurs 
dans les eglises __________ , ________ . __ . _ .. _ . .. 157 

Arret du conseil superieur,ordonnal1t que l'arret du 
conseil d'etat du roi c1u 4e. juiu 1686, reglant que 
Ies seigneurs feront batir des moulins, sera enre
gistre en la jurisc1ictionc1e l' Acadie etablie au 
Port-Royal. ___ .. _____ . ____ . ___ . _ .. __ . _ _ _ _ _ 157 

Arret clu conseil superieur, portant que l'alTet du 
conseil d'etat c1u 20e. juin 1712, qui regIe les 
limites de la banlieue du fort Pont-Chartrain de 
Chambly, sera enregistre ___ . _______ . _ .. _ .. __ 158 

Arret du .conseiI superieur de Quebec qui orc1onne 
que les seances c1u dit conseil se tiendront dans 
UIle des chambres de l'eveche de Quebec, a cause 
de l'incendie du palais arrive dans la nuit du 5 
au 6 de ce mnis ___ . _ .. _____ . _ ... _ .. _____ . _ _ 159 

Arret du conseil' superieur de Quebec qui ordonne 
que la requete presentee par Jacques Sivre dit 
Saint-Fort,tendante a Ie recevoir appelant comme 
d'abus de sentence rendue en l'officialite de cette 
ville, entre lui et Catherine Damiens, lors sa 
femme, sera communiquee, avec les pieces enon-
cees en icellc, au procureur-generaI. ___ .. _ .. _ _ 160 

14* 
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*-1713. Fevrier, 6. _. Arret du conseil superieur de Quebec qui rec;oit 
.i acques Sivre dit Saint-Fort appelant de la sen
tence rendue en l'officialite de cette ville Ie 6 
novembre 1706, et lui permet de faire inti mer Ie 

"'-1713. Mai, 29 ..... . 

·-1714. Septembre 10. 

$-1714. Novembre, 19. 

$-1715. Juillet, 29 .... 

$-1715. Aout, 5 .... __ 

promoteur de la dite officialite ____ . _ .. __ . ____ . 

Arret du conseil superieur'de Quebec portant re
glement, qui fait defense au sieur Duchesnay de 
conceder aucun emplacement, dans Ie bourg de 
Fargy a Beauport, a plus haut titre de redevance 
qu'a celui d'un sol de cens et un poulet de rente 
seigneuriale par chaque arpent. _ ..... _ . __ . ___ . 

Arret du conseil superieur de Quebec qui, sur re
quete du promoteur en l'officialite de ce pays, 
renvoie Pierre Le Boulanger, sa femme et sa fille 
en la dite officialite, plmr y continuer les proce
dures par eux commencees a l'errcontre ciu Pere 

. Joseph Denys, RecoIlet. ____ . _ . __ .. ________ _ 

Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
provisoirement que Jean Gagnon fournira a 
Etienne J allneau un chemin de douze pieds de 
largeur pour aIler sur sa terre, tel que regIe par 
Ie proces-verbal du grand-voyer date du 16 aout 
1713 ________________ . _________ . ___________ _ 

Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
finalement qu'Etienne J anneau jouira d'un che
min prive de 12 pieds de largeur sur la terre de 
Jean Gagnon, conformement au proces-verbal du 
grand-voyer .. _____________________________ _ 

Arret du conseil superieur de Quebec au sujet des 
registres de baptemes, mariages, sepultures, etc., 
et qui ordonne que les articles VIII, IX, X, XI, 
XII, XIII, XV, XVI et XVIII de l'ordonnance 
de 1667, titre 20, Des faits qui gisent en preuve 
vocale ou litterale, seront executes selon leur 
forme et teneur ______________ . _______ . _____ . 

160 

161 

163 

165 

166 

167 

f-171,5. U.eoombIre, 2 .. : Arret du conseil s\J.p~rieur de Quebec, portant r{ 
glement pour les boulangers et meuniers, et pour 
l'etalonnage des poids et mesures, en dix articles. 169 

~-1717. Fevrier, 22... Arret du conse.il superieur de Quebec qui deboute 
plusieurs seigneurs y denommes des fins de leur 
requete tendante a l'evision de l'arret rendu en ce 
conseil, Ie 8e. juillet 1709, au sujet des honneurs 
a eux decernes dans les eglises. _ ..•. _ ... _ . _ _ _ 171 
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«'-1718. Mai, 2 ___ .. _. Arret du conseil superieur de Quebec qui declare 
nul Ie bail, fait par les marguilliers de Quebec au 
nomme Greysac, d'un banc place dans la cathe
drale, et qui ordonne qu'il sera crie de nouveau 
en donnant la preference aux heritiers J orian, etc. 172 

"'-1721. Juillet, 7 ... _. Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
qu'a l'avenir les conces~ions de bancs dans les 
eglises passerollt aux vellves et enfans des con
cessionnaires, moyennant une retribution de 10 
Ibs. pour les yilles et de 3 Ibs. pour les paroisses 
de la campagne ___ . _ ...... __ . _______ . . . . . .. 17 , 

1722. Octobre, 5 .. __ .. Arret du conseil snperieur qui regIe Ie rumb-de
vent des concessions au L-ac-des.deux-Montagnes 
et sur la Riviere des Outaouais. _ ........ _ . . . .. 176 

"'-1723. Septembre,18. 

1737. Juillet, 29 ....... 

1737. Octobre, 25 ... _. 

·-1738. Fevrier, 3 .... 

1738. Avril, 21. _ ..... . 

"-1738. Septembre, 9 .. 

" 

Arret du conseil superieur de Quebec qui declare 
nulles les procedures faites en l'Amiraute de 
Louisbourg, concernant deux batimens arretes 
en mer ................ _ ................. . 

Arret du conseil superieur portant que les ecrits 
que feront signifier les parties dans les causes et 
instances qU'elles auront, seront signes des parties 
si elJes savent signer, ou de ceux qui agiront en 
leurs noms ................................ . 

Arret du conseil superieur portant qu'i1 sera expe. 
die lettres de restitution en entier contre une do
nation mutllelle, et autres stipulations prejudicia
bles portees dans un CO~ltrat de mariage. _ . _ . _ .. 

Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
quelettres d'emancipation et benefice d'age seront 
expediees a Marie-Catherine Guyon, pour etre 
enterinees,si faire se doit, en la jurisdi(,tion 
royale de Montreal ........•••• _. _ ..... _. __ .. 

Appel d'abus accorde par Ie conseil superieur a 
Catherine Peuvret, de l'ordOImance rendue Far 
Me. Deminiac, vicaire-general, concernant la 
place d'un banc dans l'eglise ..... _ ... _ .... ___ . 

Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
(attendu qu'il s'agit d'alienat:nn de biens de mi

e nejlrs par ordonnance de M, Raudot,. intendant, 
du 23 juin .1708,) que les parties se pourvoiront 
pardevant M. }'intendant .. __ ........... _ .... . 

181 

189 

191 

192 

]93 

194 
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*-1738. N ovembre, 24. 

1739. Janvier, 19 ...... 

*-1740. Mars, 7 ..... 

620 

Arret du conseil superieur de Quebec qui declare 
nul et met au neant un appel fait en icelui d'une 
sentence rendue en l'amiraute de Quebec ...... . 

Arret du conseil superieur qui enjoint au lieutenant· 
geueral de la prev6te de cette ville, d'appeler Ie 
substitut du procureur-general du roi aux elec
tions de tutelle et autres actes auxquels sa presen
ce sera ne'cessaire, et en cas d'absence ou de legi
time empcchement du dit substitut, d'appeler Ie 
plus ancien praticien pour en faire les fonction~ .. 

Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne, 
avant faire droit 8U!' un appel inteljete par Pierre 
Saint-Mars contre Guillaume Dufi'esne, que Ie 
grand-voyer se transportera sur les lieux en con
testation, et apres vi~ite faite d'iceux, en dressera 
son proces-verbaL ......................... , 

196 

199 

200 

1741. Fevrier, 27... . .. Arret du conseil superieur qui regIe les formes de 
destitution des tuteurs .. _ ................ _ . .. 201 

1741. Juin, 12 ....... . 

*-1742. Octobre, 1er .. 

1742. Novembre, 12 ... 

1742. Decembre, 17 ... 

1743. Mars, 4 .. _ ...... 

Arret du conseil superieur qui rend nuls les maria· 
ges des mineurs faits sans Ie consentement de 
leurs parents, et qui eruoint aux cures d'observer 
les ordonnances cfLnoniques crmcernant la publica-
tion des bancs, _ ............. _ .. _ .. _ ... _ . _ .. . 

Arret du conseil superieur de Quebec qui urdonne, 
avant faire droit sur un appel interjete par J eall
Baptiste Rousseau et autres contre Louis Couil
lard, seigneU!' de la Riviere.clu~Sud, que Ie mou
lin a farine en question sera visite par Ie capitaine 
de la C6te et le juge de Ia dite seigneurie, et qu'iIs 
dresseront proces-verbal de son etat actuel. - ... _ 

Arret uu conseil superieur qui condamne les habi
tans de la Ri viure-clu-Sud a alIeI' faire moudre' 
leurs grains au moulin banaL ...... _ ..... _ .. _ . 

Arret du conseil superieur qui condamne la Dame 
de Pecaudy a presenter Ie pain-benit, avec cierge 
et ofi'rande,. par personne de sa famille et de sa 
condition, en l'eglise paroissiale de Montreal. ._ 

Arret du conseil superieur qui commet Ie cure de 
Saint-Jean pour recevoir Ie serment des experts 
nommes pour faire l'estimation d'une terre sai~ie 
qui ne peut supporter les frais d'un decret. _ . __ _ 

204 

209 

210 

212 

214 



621 

Dates 

des Arn3ts, etc. 

1---------·---------------
*.:.....1743. Mars, 18 ..... Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne, 

avant faire droit sur un appel inteljete par Michel 
Vallee et aut res contre Antoine J uchereau,ecuyer, 
seigneur de Beauport, que Ie moulin a fariIle de 
la dite seigneurie sera vi site par Ie sieur Grenet, 
menuisier, et qu'il dressera proces·verbal de l'etat 
actuel d'icelui ...... " ........ '" ....... _ .. " 215 

, 
*-1743. Avril, 22 ..... Arret du conseil superieur de Quebec qui, sur re

quete presentee en icelui par Me. Nicolas La
noullier aux fins de l'enregistrement d'un brevet 
par lui obtl-nu de Sa Majeste, lui accordant Ie 
privilege exclusif, pendant dix annees, de con
struire sur Ie fleuve Raint-Laurent des moulins 
sur bateaux, ordonne qu'il se retirera devers Sa 
Majeste pour obtenir des lettres de surannation 
et de confirmation ............. _ .......... _ .. 216 

1744. Mars, 2 ..••... _. Arret du conseil superieur qui confirme un contrat 

1745. Mars, 15 ....... . 

1745. Mars, 22 ....... . 

17'15. Mars, 29 .. - ..... 

de concession nOllobstant ses defectuosites. . . . .. 217 

A,ret c1u conseil superieur qui adj IIge des alTerages 
de rente, dans Ie cas de la reduction de moitie et 
quart, et qui decide d'autres questions entre les 
seigneurs et les censitaires .............. , .... . 

Arret du conseil superieur qui permet la vente des 
immeubles sur trois simples publications et affi-
ches, pour eviter les fmis d'un decret ....... _ .. 

Arret du conseil superieur portant qu'il sera fait 
un recensement des registres et papiers clu grefle 
du conseil ell presence du proQureur du rai .... _ 

219 

222 

223 

1746. Juillet, 18._ ..•.. Arret du conseil superieur rendn sur une lettre de 
Sa M'\ieste concernant l'enregistrement des edits, 
arrets et declarations du roi. . . . . . . . . . . . . . . . .. 224 

*-1750 . .r anvier, 19 ... Arrets du cOllseil superieur de Quebec qui ordonne 
a tous les huissiers d'assister an conseil tous les 
jours qu'il s'asseml;>lera, et d'y r~ster tout Ie terns 
qu'il demeurera assemble .. '.' ................ . 224 

1750. Fevrier, 23 .•.... Arr~t du conseil supeneur rertdu au Sl~et de la 
jurisdiction du Ch&teau-Richer. . . . . . . . . . . . . .. 225 

1750. Mars, 16 .......• Arret· du conseil superieur portant reglemont au 
sujet de l'administration de la justice au Chateau-
Richer ...................... .- ............ . 226 



Dates 

des Arret.s, etc. 

1750. Juin, 13 ....... . 

622 

Arret du conseil superieur portant qll'il sera ex
pedie lettres de relief d'appel comme d'abus pour' 
Ie chapitre de Quebec .............. _ . . . . . . .. 228 

1760. Octobre, 16 .• _ •. Arret du conseil superieur qui maintient Ie sieur 
Recher en la possession de la cure de Quebec. .. 231 

1751. Janvier, 11. ..... 

.-1751. Juillet, 26 ... 

~-1752. Avril, 14 ..... 

~:"-1755. Septembre, 29. 

1756. Janvier, 12 ...... 

1756. Novembre, 15 ... 

Arret du conseil superieur qui, sur la tequete des 
Messieurs du Seminail'e de Quebec. ordonne que 
toutes les minutes des notaires dependans de la 
jurisdiction du Chateau-Richer, soient remises 
au greffe de la dite jurisdiction ..... _ ......... . 

Arret du conseil superieur de Quebec qui confinue 
la sentence de la prev6te de Quebec qui ordonne 
que tous les titres, registres, minutes et autres pa
piers concernant ]a jurisdiction de N.-D. des
Anges, Saint-Gabriel, Sillery et Belair, seront 
remis au greffier de la dite jurisdiction de N.-D. 
des-Anges. __ ...................... _ ...... . 

Arret du conseil superieur de Quebec qui met au 
neant l'appel d'une sentence rendue en la prev6te, 
de Quebec, Ie 8 mai 1749, confirmative de celle 
rendue en la jurisdiction de Beaupre Ie 30 decem-
bre 1747 _ ........ __ ...................... . 

Arret du conseil superieur de Quebec qui ordonne 
de faire in8erer dans les sentences les exceptions 
et moyens de defense que pourront alleguer les 
defendeurs lorsclu'ils ne les am'ont pas dec1uits 
par ecrit et fait signifier .................... . 

Arret du conseil superieur qui enjoint a tous les 
huissiers qlle lorsque les parties, a qui ils feront 
des significations, voudront a l'imtant y faire quel
ques reponses, de le8 transcrire en entier, tant dans 
l'original que dans la copie qu'ils laisseront ..... . 

Arret du conseil superieur qui maintient un habi
tant de Batiscan duns la propriete et jouiss lUce 
dll terrain qu'il possede de plus que Bon titre ne 
porte, ell en payant les cens et rentes au prorata 
du reste de sa concession __ ............. , .... _ . 

233 

234 

236 

242 

244 

*-1758. Decembre, 4 •. Arret du conseil superieur de Quebec qui, sur ul' 

appel de sentence, condamne J. B. Gacien el 
Andre Corbin a conceder au sieur Claude pourr 
Cresse un terrain dans la teommune des Trois-
Rivieres ....•.....• _ . . . . . . • . • .• . . • . • . . . . .. 248 
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1759. Mai, 21 ..•.••... Arret du conseil superieur qui enjoint au lieute· 
nant·general de se conformer a l'article XVI du 
titre 21 de l'ordonnance de 1667. : ........... , 250 

.-1759. Novembre,24. Arret du conseil superieur portant reglement pour 
la tenue de ses seances a Montreal ainsi qu'il Ie 
faisait a Quebec avant la reddition de cette der· 
niere ville ......................•••....... ' 253 

CHAPITRE DEUXIEME. 

ORDONNANCES DES INTENDANS DU qA.,NADA. 

*-1705. Septembre, 7. Ordonnance portant que les droits d'entree sur les 
eaux-de-vie, vins, etc., beront payes en mormaie 
de France. • . . . . . . . . •. ................•... 257 

*-1705. Decembre, 5 .. 

*-1706. Juin, 22 ..... 

*-1706. Juillet, 2 .... 

~-1706. Juillet, 2 .... 

.-170,t>. Juillet, 2 •• :. 

Ordonnance reglant que les pieces de quatre sols 
aut'ont cours en ce pays pour quatre sols, et les 
sols, de quelqu'espece qu'ils soient, pd'ltr quinze 
deniers ...........•........................ 

Ordonnance pour l'etablissement d'un marche sur 
la Place-d' Armes a Montn3al, et qui ordonne qu'il 
se tiendra tous les marqis et vendredis de chaque 
semaine, et pour d'autres fins y mentionnees .... 

Ordonnance concernant les communes de 1'Isle de 
Montreal, et qui oblige les habitans de les deser
ter, chacun vis-a.-vis de son habitation, dans six 
mois de la date de la presente ordonnacn.ce. __ . _ . 

Ordonnance en faveur des habitans de N otre-Dame
des-Neiges, portant que la clause de confiscation 
inseree dans leurs contrats de concession, contr 
ceux qui donnerol;t de l'eau-de-vie aux sauvages, 
ne tirera pas a. consequence ... - ... , - .........• 

Ordonnance au sujet de la reserve que les seigneur 
ont faite, dans les contrats de concession qu'il 
ont donnes a leurs tenanciers, de prendre tous ~e 
bois qui reur seront necessaires .•...... " _____ . 

• .....,..1706.J uillet. 12.... Ordonnance qui, sur Ie refus des hab4ans de Mont 
feal de payer leB cens et rentes sous pr~texte qu ' 

257 

258 

262 

262 

263 
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------------:-------------------------~-------: 
leurs terres ne Ront pas bornees, ordonne qu'elles 
Ie seront dans 1'an et jour, en par les dits habitans 
payant Ie bomage et les arrerages de cens et 
renteB ... _ .. _ ... _ . ___ ... __ - - ... - - - - . . . . . . .. 264 

*-1706. J uillet, 20 .. ' Ordonnance portant Tt3glement pour les tanneurs, 
cordonniers et bouchers de Montreal ..... '" . .. 265 

*-1706. Juillet, 28 .. ' Ordonnance qui condamne les habitans de Mont
real, ayant des emplacemens dans la rue basse, a 
payer les rentes suivant leurs contrats ou remettre 
les dits emplacemens au seigneur ............. , 266 

*-1706. Novembre,26. Ordonnance qui, sur les plaintes du sieur de la 
Faye, missionnaire, faisant les fonctions c,uriales 
8. ContrecCBur, Saint-Ours, Saurel et Vercheres, 
condamne les habitans de ces missions d'aller Ie 
chercher tour a tour pour les functions de son 
ministere, et de Ie remener ensuite chez lui, etc... 267 

1708. N ovembre, 20 ... Ordonnance qui defend aux habitans de faire des 
attrapes·sur leurs terres .. _ . ___ .. __ ..... _ _ _ _ _ _ 268 

*-1708. Decembre, 14. Ordonnance qui defend aux SCBurs de la Congre
gation de Notre-Dame de faire des VCBUX, et qui 
declare nuls ceux qU'elles feront a l'avenir ____ .. 268 

'*-1708. Decembre, 14. Ordonnance qui fait defenses aux Frer~s Hospita. 
liers de Montreal (les Freres Charon) de faire des 
VCBUX et Je porter l'habit uniforme ______ . ___ . _ _ 269 

li:·-1709. Fevrier, 5 _. __ Ordonnance qui enjoint a,ux habitans de Ia Duran-
taye de contribuer a la construction d'un presby-
tere et d'un pont en la dite paroisse _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 270 

1709. Mars, 12 -...... , Ordonnance qui ordonne aux habitans de faire des 
clotures Ie long de leurs habitations __ . _ .. ____ .. 270 

1709. Avril, 13-.- _. - - - Ordonnance rendue au sujet des negres et des saU-
vages .appeles Panis_ - - _,. __ '" _. ___ .. __ ..... 271 

*-1709. Mai, 25 _ -. __ - Ordonnance qui permet aux juges et seigneurs d~s 
paroisses de ce pays de faire publier les defenses 
contre l'abanclon des bestiaux __ .. __ ., .. _ . _. _ . .. 272 

*-1709. J uin, 13 ..... Ordonnance qui fait defense aux habitans de.s cotes 
de Montreal d'avoir plus de deux chevaux ou ca-
vales et un poulin, chacun ______ .. __ . __ ...... _ 273 

1710. Mars, 9.. . . . .... Ordonnance rendue au sujet des baux j udiciaires 
def! biens des mineurs. _ .... _ ................ 274 
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• -1710. Juin, 25, __ •. Ordonnance portant que les capitaines des cotes 
iront les premiers aux processions, apres le[; 
marguilliers, sui vis eles autres officiel's de milice, 
et qu'ils auront Ie pain-benit avant les habitans.. 275 

i710. J uin, 29 .. __ . __ . Ordonnance qui fait defense de laisser vaq ner les 
cochons par les rues - .. - - - • _ .. _ ........ __ . . .. 276 

1710. Juin l 30 _ •. _ . _ .• Ordonnance touch ant les honneurs a rendre dans 
l'eglise .. 0,0,' •• _ ••••• -. - •••••••••••••• __ •••• 276 

*-'-1710. Aout, 4 ..... . 

*-1711. Fevrier, 20 •• 

1('-1711. Fevrier, 27 .. 

*-1711. Mars, 14 •.... 

*-1713. Mars, 6 ...... 

'*-17:1-3. Mars, 11. .... 

~-1713. Novembre,ll. 

Ordonnance qui enjoint~. tous les habitan~ de mettre 
des carcans a leurs cocbons, et qui permet de les 
tuer lorsqu'ils seront trouves en dommage sans 
carcans ... - . - •..... - - .... - . - - . - ... _ . _ . . . .. 277 

Ordonnance qui autotise Ie Sr. Descormiers, prette, 
missionnaire, de recevoir les testamens de ses 
paroissiens malades comme un cure, en observant 
les formalites pres crites par la coutume ...•... ", 278-

Ordonnance qui defend a tous entrepreneurs, rna· 
<;ons et autres particuliers, d'ouvrir ancunes car
I'ieres dans l'etendne de 200 toises en-dehors des 
fortifications de Quebec, et d'en onvI'ir aucun8S 
en-dedans des dites fortifications, si ce n'est sur 
un terrain Oll l' on voudrait batir. . . . . • . • . . . . .. 279 

Ordonnance au sujet des baux judiciaires des biens 
de mineilrs, orsqu'ilg ne sont pas faits par des 
officiers de justice. " .......... - " .... - . . . . . .. 279 

Ordonnance qui regIe que tous les bois necessai1'es 
a la construction des ponts sur les 1'i viereR, seront 
pris sur les terres les plus prochaines des dites 
ri vieres _ . - , . ' .................. - . . . . . . . • . . • 281 

Ordonnance quiexempte Louis Lefebvre Duchou
quet du logement des gens de guerre, de la tutelle, 
curatelle et autres charges et. fonctions publiques, 
a cause de sa commissipn;,de depute-gnmd-voyer. 281 

Ordonnance qui enjoi.nt aux habitans de Saint
Louis de ]{amour'lska qui laissent vaquer leurs 
bestiaux sur les greves, de les retirer lOUd les 
soil'S pour eviter les dommages, .t peine d'amende 282 

*-1714. Mars, 28 .... , Ordonnance qui oblige les habilans d'un arriere-
fief' en l'Isle d'Orleans de fournil' au sieur Du-
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·~1715. Janvier, 4 .... 

*''-1715. Mars, 2 .. __ ._ 

·-1715. Novembre,22. 

*"-'-1715. Decembre, 18. 
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chcsnay, leur seigneur, copies des titres en vert-a 
desquels ils possedellt leurs terres _ •...... _ ... _" 283 

Ordonnance qui commet Monsieur Saint-Surain, 
notaire a Batiscan, Dour procec1er a l'election 
d'un tutenr et d'un ;ubroge-tuteur aux mineurs 
de Pierre Arran __ .. _ ... _ " _ ...•...... _ . ___ .. 

Ordonnance q1.1i interdit Abel Michon, notaire, de 
ses fonctions pendant trois mois, pour avoir de
livre une expedition dont 1a minute n'etait point 
signe"e .•. ______ .• ___ .. _ " . __ ..•. __ ... __ ... _ 

Ordonnance qui condamne Jes habitans de la Cote 
de Lauz<l'I1 d'exhiber au Sr. Boucher, cure, les 
titre~ et contrat8 concernant les terres qu'ils pos
sedent, avec les reyos des cens et renies qu'ils 
ont" payes au Sr. Duplessis .. " . _ . ___ •.. __ . " " _ . 

Ordonnance qui defend aux habitans de Neuville 
d'abattre auenns buis sur Jes terres non conce
dces de la dite seigneurie, a peine de 501bs. 
d'amende contre les contrevenans .. _ .•. _. __ . _ . _ 

283 

284 

285 

285 

1716. Fe-Hier, 29 -.... _ Ordonnance qui defend aux 11abitaJ'ls de faiie galo. 
per leurs chevaux a la sortie de l'eglise.. . . . . .. 286 

*-1716. Mars, 20. - -. Ordonnance qui enjoint aux marguilliers de 1ft pa
roisse Saint-Charles-des-Roches des Grondines de 
faire placer Ie banc du 8ieur Franyois Hamelin 
ensuite de celui du sieuT Louis Hamelin ..... __ . 287 

*-1716. Mars, 24. - - - Ordonnance qui com met Ie Sr. Jorian, pretre, mis
sionnaire a la Baie-Saint-Paul, pour faire une 
election de tutelle et l'inventaire des biens de la 
commnnaute de feu PieTre Allal'q avec Heleine 
Peron .. - - .. _ . _ ... __ . _ .. ___ ..... ___ .• _ . . .. 287 

*"-1716. Avril, 30 .. _. Ordonnance qui oblige Jes habitans de Vincelotte, 
Bonsecours, 1'1 sId et Ri vieTe des Trois-Saumons, 
d'entretenir les chemins chacun au-devant de 
leurs habitations .. - .. ____ .... '" ... ____ . _ _ _ _ 288 

*t....1717. Avril, 2 - "" - - _Ordonnance qui commet Ie Sr. Dehorne, notaire, 
pour faire elire un tnteur et un subroge-tutem 
aux enfans mineurs de J. Bte. Faucher dit Saint
Maurice, et pour proceder ensQite a l'inventaire 
de leurs biens - - . __ •.........••...•...... _ ., 2S!J 
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des Ordonnances, etc. 

"'-1717. Septembre,le) Ordonnance qui permet a ceux qui SOllt charges de 
faire des ponts sur les rivieres des seigneuries de 
la Bouteillerie et de la Grande-Anse, de prendre 
les bois pour la construction d'iceux sur Ie:; terres 

*-1719. Mars, 10 ..... 

*-1721. Mai, 19 .... __ 

*-1721, Juillet, 8. _. - . 

*-1722. Mars, 24 .. - -' 

*-1722. Avril, 16 .. -' -

\ . 

ou iIs devrollt etre faits _____ .. __ . - .... - - .. - ... 

Ordonnance qui permet au sieur David, praticien, 
d'exercer l'office de greffier de la jurisdiction 
Toyal~ ~e ~ontreal, conformement au bail qui lui 
en a ete fal t. _ .. _ . - _ - - . - ., - ...... - ... - ...... . 

Ordonnance qui enjoint aux ma.rguilliers de la 
fabrique de Saint-Antoine-de-Pade de convoquer 
une assemblee des habitans pour deliberer s'il ne 
serait pas plus avantageux de retablir leur eglise 
que d'en construire une nouvelle ........ - . - .. -

Ordonnance portant reglement pour la reconstruc
tion des maisons (detruites dans l'incendie du 19 
juin 1721, en la ville de Montreal) en materiaux 
incombustibles, et pour d'autres fins .. - ........ . 

Ordonnance qui defend aux habitans de la Grande
Anse et du fief Saint-Denis de troubler les nommes 
Gagnon et Franyois dans l'etaLlissemeIlt d'une 
peche a rnarsouin au-devant du dit fief ... - .... - . 

Ordonnance qui enjoint aux habitans de la seigneu
rie de la Chesnaye de s'assembler pour choi.:;ir 
at HOmmel' quatre d'entI"eux ponI', avec Ie cure, 
Ie seigneur et Ie capitaine, faiTe un etat de la de
pense a faire pour la construction de leur eglise 
et presbytere - .... - .. - . - . - - ......... - ..... . 

1722. Avril, 3'0 _., _ . _ . _ Ordonnance qui autorise les missionnaires de rece
voir les testamens des habitans en presence tie 

290 

290 

291 

292 

294 

295 

trois temoins _____ .. _ - . _ - . - - - _ ........ - - . . .. 295 

*-1722. Juillet, /5. - - -

*-1722. Septembre, .3. 

Ordonnance qui homologue l'acte de societe des 
habitans de la Petite-Riviere (Saint-Franyois
Xavier~ pour l'etablissement de deux peches a 
marSOllan . - - - .. - - - - . - .• - ..••. - •...• - ..•..... 

Ordonrnance qui. auto rise Me. Etienne J anneau, 
I1otaire, pour faire la eloture de l'inventaire deo 
biens de la eommuuaute de Pierre Roy et de 
ferae Marie Martin, sa fem.me - ...... , ... - - . - - -

*-1722. Decembre,24. Ordonnance qui. ordonne' qu'il sera procooe par· 
devant rintendarut. au nom de Sa MajeJte,a l~. 

297 

2{)8 
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confection d'un papier-terrier des fiefs relevant 
directement de Sa dite Majeste. . . .. . . . . . . . . .. 299 

*-1723. Janvier, 15 .. _ Ordonnance qui commet Abel Michon, notaire, pour 
faire une election de tutclle aux mineurs de feus 
Louis Cote et Genevieve Bernier, et proceder 
ensui te a l'inventaire de leurs biens ..... '" . . .. 300 

'*-1723. Fenier, 11.. 

*-1723. Mars, 9 ..... 

*-1723. J uin, 17 ..... 

*-1723. Aoilt, 3 ..... 

*-1723. Novembre,21. 

Ordonnance qui commet Ie sieur J anneau, notaire, 
pour faire assembler les parens et amis des mi
neurs Paradis, et deliberer s'il serait Dvantageux 
aux dits mineurs qu'une terre en bois debout, Ii 
eux appartenante, fut remise au seigneur ...... . 

Ordonnance qui commet Ie Sr. Hazeur, cure de 
Neuville, pour faire une election de tutelle a 
l'enfant mineur de feu Charles Rognon, et pro-
ceder ensuite a l'inventaire de ses biens ........ . 

Ordonnance qui 'dMend a quatre habitans de tendre 
des peches a anguilles dans l'etendue du parc ou 
se doit faire la peche a marsouins, a peine de 
vingt livres d'amende ..•..................... 

Ordonnance qui commet Ie Sr. Chasle, cure de 
Beaumont, pour faire assembler les parens des 
mineurs de feu Pierre N au, aux fins de leur elire 
un tuteur, et ensuite deliberer s'il serait plus 
avantageux de vendre une, terre appartenante aux 
dits mineurs ou la leur conserver ............. . 

OrdoIJnance purtant que les rentes des concessions 
faites dans Ia seigneurie de Beaurort, s,eront 
payees sur Ie pied de 20 sols, monnoie de France, 
sans deduction du quart, conformement a 1 'article 
VIII de Ia declaration du roi du 5 juillet 1717 ... 

301 

301 

302 

303 

304 

1724. J uin, 10, ......... Ordonnance au sujet des cl6tures et fosses de ligne. 305 

*-1724.0ctobre, 14 .. Ordonnance qui choisit'M.le marquis de Vaudreuil 
et six autres pour proceder a l'election' d'un 
tuteur et d'un subroge.tuteur au fils mineur de 
feu Edme-Nicolas Robert, depute-intendant en 
ce pays ......................•............. 306 

*-1725. Janvier, 8 .... Ordonnance qui homologue un acte sous seing prive 
fait entre Michel et -Philippe Porreau et Margue. 
rite :rv.t:orin, leur mere, touchant une pension ali-
mentmre. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . • . . . .. 307 
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*-1725. Janvier, 14 .. Ordonnance qui ordonne que les proprietaires de 
fiefs et biens en roture relevant de Sa Majeste, 
seront tenus d'en faire foi et hommage, et de 
fournir leurs aveux et denombremens dans tout 
Ie mois de fevrier (1725), conformement aux or
donnances des 24 dec. 1722 et 24 mai 1724. . . .. 308 

~-1726. Avril, 25 .... Ordonnance qui condamne la veuve Dela,ge di 
Lavigueur a payer a la fabrique de Charlebourg 
les droiti d'inhumation de son fils qu'eUe a fait 
inhumel: a Beauport. _ ....... _ . ... . . . . • . . . . .. 309 

*-1726. Aout, 7 ... _. Ordonnance qui condamne Ie fermier judiciaire du 
fief de Repentigny a rembourser au Sr.Raim· 
bault la somme de 601bs. qu'il a payee a" Guil
laume Lescarbot et sa femme pour les soins,nour
riture et entretien d'une enfant trouvee.... . . . .. 310 

*-1727. Janvier, 14 ... Ordonnance au sujet de la contestation entre J ac
ques Hamelin et CHarles Dubord, pour raison de 
l'etendu8 de terre et greve appelee " commune," , 
en la seigneurie des Grondiues ... _ - .. __ .... - .. 311 

*-1727. Fevrier, 6 ... Ordonnance qui defend a taus notaires d; ecc1es~as
tiques de preteI' leur ministere au mariage pro· 
jete d'ent.re Ie Sr. Berthelot avec la 1 me. Roussel, 
jusqu'a ce que 1e dit Berthelot, mineur, ait fait 
apparoir du consentement de ses parens. . . . . ... 311 

1727. Juiu, 7 ... ; ... _. Ordonnance portant nlglement pour la construction 
des maisons en materiaux incombustibles, dans 

*-1727. Juin, 25 .. --. 

*-1728. Janvier, 4 .... 

*-1728. ,J anrier, 6 ... 

les villes de la colonie .. _ ................... , 314 

Ordonnance par laquelle il est accorde un espace 
libre de 20 piech autour d'un navire en radoub 
dans Ie Cul-de-Sac, et qui defend d'echouer au-
cuns cageux de bois daus Ie dit Cul-de-Sac ..... . 

Ordonnance qui traite des pouvoirs du conseil su
perieur contre la pretention des chapitre et cha
noines de Quebec de ne reconnaitre aucun juge 
capable, en, Canada, de juger leurs diflerends 
avec Ie Sr. de Lotbiniere, archidiacre, pas meme 
Ie conseil superieur de Quebec .. - .......•.... 

Ordonnance qui defend aux pretendus vic aires
gemiraux du chapitre de Quebec et a tous cures 
de publier ~lUcun mandement et manifeste qui 

.emane des dits pretend us vicaires-generaux, squs 
,peine.de saisie .de leur tempore}: .............. . 

321 

322 

327 
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*-1728. Fevrier, 17 .. 

*:"-'1728. Mars, 8 ..... . 

*-1728. Mars, 22 ..... 

*-1728. Mars, 27 .... 

'*-1729. Decembre, 7. 

Ordonnance qui porte que les tuteur et subroge
tuteur et autres parens de Marie-Anne Pelletier, 
mineure, s'assembleront chez Ie siflllT Janneau, 
11otai1'e, a l'effet d'accepter la >-'uccessioll de feu 
Noel.Pellet.ier, W11 pere, ou d'y 1'e11011cer ..... . 

Ordonnance qui defend au grand-prevot d'executer 
aucun des ordres du marquis de Beauharnois en 
ce qui regarde directement ou indirectement la 
justice ordinaire et les arrets du conseil superieur. 

Ordonnance qui commet Ie Sr. Mec1art Valette de 
Chevigny puur proceder a. l'electlon d'un tuteur 
et d'un subroge-tuteur aux enfans mineul's de feu 
Michel Tremblay, et ensuite a l'inventail'e de 
leurs biens ..... _ ... _ . _ . _ . __ ... _ .. _ .... _ . __ . 

Ordonnance qui, sur les defenses qU'avait fdites Ie 
man-luis de Beauha1'nois, dans les villes et cam
pagnes, d'y recevuir les aITets du conseil sans sa 
permission, et sur Ie Tefus du derge de lea rece
voir, ordorme a tous colonels, capitaines et autl'es 
officiers de milice, et a tous huis8iers, se1'gents, 
praticiens et maitres d'ecole de recevoir tant les 
ordres Ju roi et des intendans que les arrets du 
conseil, et d'en faire lecture au peuple ... __ .. _. 

Ordonnance portant qu'il sera procede a la nomi
nation d'ulJ curateur aux biens de la succession 
du nomme Carpentras, decede en 1720 sans heri-
tier$ a pparens .... _ '" .. _ . __ . __ . ______ .. _ .. _ 

'*-1730. Janvier, 20 .. _ Ordonnance qui condamlll' les nommes Proven<;al, 
Gendron, Boutin, Daudier et ~anschagrin, habi
tans de Bellechasse, a payer a leur seigneur les 
cens et rentes, conformement a leurs contrats de 

329 

330 

332 

333 

337 

concession .... - . - _ . _ .. __ ... '" ...... _____ .. 337 

"-1730. Fevrier, 1 .... Reglement proYisoire fait par M. Hocquart, inten
dant, entre le Sr. Cugnet, oirecteur et receveur. 
general uu domaine, et Ie Sr. Lanoullier, agent 
gem;ral de la Compagnie des lndes __ .. _ . __ . . .. 338 

--1730. JuiIlet, 8._ ... Ordonnance qui autorise Ie Sr'. Bouffandeau, cure 
de la Chesnaye, a e.lire un tuteur et un subroge
tuteur a l'enfant mineur de feu Jacques Mauris
seau, et a faire l'inventaire de ses biens ..... _ . .. 339 

*-1730. Juillet, 22 ... Ordonnance qui, sur les plaintes de 1a Dame de 
Ramezay. defend aux habitans de Saurel de 
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porter leurs bleds moudre ailleurs qu'au moulin 
d(:j la dite dame, si ce n'est apres 48 heures d'at-
tente, a peine de 101bs. d'amende ...... _ . . . . .. 34{) 

#-1730. JuHIet, 27., .. 

#-1731. Janvier, 7 .... 

*-1731. Mars, 12 ..... 

#-1731. Mars, 17 ... _. 

#-1731. Mars, 20 ..... 

*-1731. Aotit, 6 ...... 

*-1731. Aotit, 22 ..•. 

*-1731. Aotit, 26 .... 

*-1731. Octobre, 5 ... 

Ordonnance portant que tous les ouvragesr<lgles 
et arretes, di;ins Ie gouvernement de Montreal, 
par Ie Sr. Hervieux, commis du grand. voyer, 
seront executes conformement a ses proces-
verbauK. _ ........... ~ . __ . _ .. __ . _ . __ . _ . _ . __ 

Ordonnance qui enjoint a tous officiers de mil ice et 
autres d'obeir au Sr. Lanoullier, grand-voyer, 
dans les fonctions de sa charge _ . ____________ . _ 

Ordonnance qui autorise Ie Sr. Disy, juge de Ste. 
Anne, de proceder it l'election d'un tuteur et 
d'un subroge-tuteur aux enfans mineurs de feu 
Nicolas Rivard _ .... __ . _ . _ ... __ .. ___ . __ .. _ .. 

Ordonnance qui enjoint a taus les habitans de cette 
colonie de faire anneler leurs cochons tous les 
printems, a la fonte des neiges, jusqu'aux nou-
velles neiges d'automne. __________ . _ .. __ . ___ _ 

Ordonnance qui defend a tontes personnes de 
chasseI' dans les isles et seigneuries (Isles-aux
Oies, etc.) du Sr. de Fonville, a peine de 101bs_ 
d'amende ___ ...... __ .... _ . __ . _ .... ___ . _ ... _ 

Ordonnance qui'" ordonne l'execution d'un proces'
verbal de M.Lanoullier de Boisclerc,grand-voyer, 
au sujet de l'entretien d'un puits sur la rue Saint-
Jean ..... ~ . _ .. _ ......... _ ............ ____ _ 

Ordonnance qui condamne les habitans de Sainte
Anne, pres Batiscan, a fournir ce qui sera neces
saire pour la batisse d'un presbytere _ ..... _ .... 

Ordl'e donne au nommfJean.Baptiste Gatien pour 
aIler visiter l'ardoisiere du Grand-Etang, et con
certer les mesures a prendre pour donner une 
autre forme a l'exploitation d'icelle _ . ___ ...... _ . 

Permissions aux sieurs I.e Page et de Bleury de 
faire exploiter sur diverses seigneuries 2000 pieds 
cubes de chene pour la construction d'une flute 
de 500 tonneaux pour le service du roi __ ...... . 

*-1732. Fevrier, 8 ... Ordonnance qui enjoint a to us Ies habitans de Ia 
Sainte-Famille de Portneuf de s'assembler pOUl 

341 

342 

342 

343 

344 

344 
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347 

348 
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~-1732, NIars, 8 ..... 

*-1732. Juin, 10 ..... 

1732. Aout, 19 ..•..... 

*-1732. Septembre,12, 

proceder a la nomination des principaux habitans, 
lesquels, ainsi homines, arreteront l'etat estimati 
du cout de 1a Mtisse de leur presbytere ... - . . .. 348 

Ordonnance qui autorise Ie Sr. Auclair, cure de 
Kamouraska, a faire assembler les parens de 
l'enfant mineur d'Augustin Dionne, pour donner 
leurs avis sur 1a necessite de vendre une terre 
a ppartenant au dit mineur _ - ..... - .......... . 

Ordonnance qui otdonne a tous fermiers et tuteurs 
de faire ot entretenir les chemins et ponts publics 
dont les terres qu'ils tiennent a ferme et font 
valoir Bont chargees ........ - .... - . - •........ 

Ordonnance qui enjoint aux particuliers des vines 
et faubourgs de cette colonie, qui veu~ent bihir, 
d~ pre?dre. alignement du grand-voyer ou de ses 
deputes ............. - ...... _ .... - • -' .. - .•. 

Ordonnance qui regIe que les pieces de monnoie 
de 18 et de 27 deniers am'ont cours dans Ie com
merce indistinctement pour 24 deniers ... _ ..... 

34~ 

350 

351 

352 

1732. Septembl'e, 29 _ .. Ordonnance concernant les cribles pour les bleds 
dans les rnou:ins du gOHvernement de Quebec... 352 

1733. Mai, 2 ......... Ordonnance rendue au sujet de 1a police au Pos~e 
deMingan .............................. _ .. 354 

1733. Mal, 12 ....•... , Ordonnance, dont est fait mention dans la suivante, 
entre Ie directeur du domaine du roi et les sieurs 

t- Bissot, Lagol'genJiere et le121'8 co·h(">ritiers .. _ .. - 354 

1733. Mai, 23 ...•. ' . .. Ordonnance au slljet des lirnites du domaine GU roj, 
appele " Tl'aite de TadouBsac" • _ ...... _ . . . . .. 358 

{ 

17340. Fevrier, 8 ....... Ordonnance au sujet des cribles dans les moulins 
du !,rouvel'nement de Mont~,eal ...•.......... _. 363 

*~1734. Mars, 10._ ..• Ordonnance qui accorde un aelai de deux ans a 1a 
veuve Poisson, proprietaire du fief Gentilly, pour 
construire un moulin banal en Ie dit fief. ..•.... 364 

*-1134. Avril, 1!f ..•• Ordonnance portant que Ie sienr Lambert, premier 
capitaine de milice de la paroisse SailJt-Joseph de I

Lauzon, jouira du banc Ie plus honorable apres 
aclui du seigneur _ . _ ..• , .......... ___ • ____ • _. 365 
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1734. Avril, 30....... Ordonnance au sujet des bacs sur les rivieres entre 

Quebec et Montreal. . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 366 

1734. Juillet, 12 ........ Ordonnance pour prevenir et empecher les incen-
dies ..... " . ... .... ... .. .... .... ..... .. ..... 368 

*-1736. Fevrier, 17.. Ordonnance qui commet Ie Sr. Castongay, pTl3tre, 
missionnaire a Sainte-Anne, p'our faire une elec
tion de tute1le aux mineurs de dMunt Jean Mi-
gnot dit Labrie et de Marianne DuM. . . . . . . . .. 370 

1736. Avril, 11. ... : .. Ordonnance pour Ie carenage des vaisseaux dans 
Ie Cul·de·Sac ou a la Place de la Basse-Ville de 
Quebec ................... _. _.,. _ .. _ ... _ .. 370 

1736., Septembre, 1er.. Ordonnance concernant les formalites requises pour 
l' afI'ranchissement des esclaves. . . . . . . . . . . . . . .. 371 

*-1737. Avril, 15_ ... Ordonnance qui, Stlr la representation du Sr. Mi
niac, vi caire-general, ordonne que Ie pain-benit, 
les cendres, les rameaux, etc., seront d'abord pre
sentes aux chantres revetus de surplis .... , ..... 

*-1738. Mars, 18 ..••. 

~-1738. avril, 25 ..... 

*-1738. Juillet, 18 ... 

*-1739. Janvier, 16 .. 

1739. Avril, 26 ....... .. 

Memoire de MM. de Beauharnois et Hocquart 
pour sel'vir d'instruction au Sr. de la Ronde, com
mandant a Chag8amigon, pour la decouverte des 
mines de .cuivre au Lac SIJ perieur ............ . 

Ordonnance pOl'tant reglement en cinq articles en 
addition aux n~glemens deja faits en faveur de la 
Compagnie des Tndes __ ........... , ........ - . 

Ordonnance qui dMend aux habitans de Demaure 
de bucher aucuns bois sur' les terres de la dite 
seigneurie avant d'avoir exhibe leurs titres de 
propriete, a peine de 501bs. d'amende. - - .. , .... 

Ordonnance qui enjoint au capitaine et aux mar
guilliers de Saint-Joseph, Pointe-Levy, de planter 
des piquets de chaqne c6te del'eglise, auxquels 
les habitans seront tenus d'attacher leurs chevaux. 

Ordonnance rendue <tu sujet des immondices, vi
danges, etc., que les charretiers de cette ville 
portent sur les greves .. __ .......... _ .. - ..... . 

. *-.1739. J uin, fj _ ••••• Ordonnance portant reglement pour remedier a 
plusieurs abusqui se commettent dans l'admillis-

L4* 
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376 

379·' 

380 
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des Ordonnances, etc. 

·-1740. Mars, 20 .. _ .. 

*-1740. Juin, 26 .... _ 

*-1740. Juin,27 .... _ 

*-1742. Septembre,12. 
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tration de la justice par les officiers de 1a juris-
diction royale de Montreal. ..... _ ....... __ ... _ 380 

Ordonnance qui dMend aux proprietaires de quel
ques seigneuries de con per ou faire couper uu· 
cuns chimes propres a la construction des vais-
seaux du roi ___ .. __ . ____________________ . __ 

Ordonnance qui enjoint a tous les habitans du gOIl
vernement de Montreal de travailler aux chemin~ 
et pouts publics, au premier ordre qui leur sera 
donne par Ie Sr; Hervieux, depute-grand-voyer 
de ce pays ________________________________ _ 

Ordonnance qui defend a toutes personnes d'aller 
chasseI' Oil pecher dans l'hle-Saint-:faul et autres 
islets adjacens, sans une permission des seigneurs. 

Ordonnance pour mettre Ie receveur du domaine 
de Sa Majeste en etat de faire la perception des 
droits du dit domaine sur les heritages feodaux 
ou roturiers ___ . ________ . ____ . ____ . _________ _ 

382 

383 

384 

385 

1743. Juin, 26 ........ Ordonnance qui regIe la tenue des rtlgistres du 
g~'effe . ~e Ia jurisdiction de Montreal et autres 
dISpOSitIOns - ... _ ..... ___ ... _ ... _ . _ ..... _ . .. 386 

*-1744. Janvier, 30... Of(l~nnance qui regIe que les vieux sols marques 
ne seront plus re<;us que pour dix·huit deniers 
piece .... - ............ ____ . _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 387 

*-1744. Aout, 14. _ - __ Ordonnance qui homologue un proces-verbal du 
grand-voyer, qui fixe et etablit un chemin depuis 
Ie mouliu des Peres Jesuites jusqu'au Coteau 
Sainte-Genevieve, sur leur terrain ____ . _ _ _ _ _ _ _ _ 388 

*-1745. J anvier, 28. __ Commission en forme d'ordonnance, octroyee au 
Sr. Dulaurent, notaire, pour faire Ie recensement 
general de la colonie - - ________________ . _ _ _ _ _ 390 

*-1747. Fevrier, 25 .. _ Ordonnance qui enjoint au Sr. Perthuis de se 
relldre a Kamouraska pour y faire un etablisse-
ment propre a la fabrication du sel ________ . . .. 390 

·-1747. Aout, 27 .. _ .. Ordonnance qui re<;oit et agree la demission des 
Freres Hospitaliers de l'H6pital-General de 
Montreal, et qui nomme provisoirement la Dame 
veuve Y ouville directrice du dit hOpital. . . . . . .. 391 
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Dates 

des Ordonnances, etc., 

tf-1747. Decembre, 15. Ordonnance qui defend a tous les llabitans de la 
seigneurie de ::)ainte-Croix et taus autres de 
couper aucuns bois sur les terres non concedees 
de la dite seigneurie, a peine de 101bs. d'amende. 392 

--1747. Decembre, 29. Ordonnance qui defend a tous les habitans de "la 
seigneurie des Aunaisde mettre sur les greve~ 
aucuns animaux depuis Ie leI'. avril jusqu'a la 
Saint-Michel de chaque annee. ___ .... _ .... _ . _ 393 

11/-1748. Janvier, 10 ... Commission de subde18gue ue M. l'intendant a 
Quebec, pour M. Daine .. __ . _ . _ ........ _ . _ _ _ 394 

*-1748. Mars, 12.... Memuire pour servir de reglement a M. Ie procu
reur du roi en la jurisdiction de Montreal, an 
sujet des enfans trouves. _ ...... _ ..... _ ....... _ 395 

"'~17 48. J uillet, 1er ... Oldonnance qui nomme deux syndics pour, con
jointemellt avec Ie cure et Ie capitaine du Chateau
Richer, dresser les etats estimatifs des depenses 
a faire pour batir un presbytere - - ..... '" - .... 396 

1748. Septembre, 20 ... Ordonnance qui regIe a qnatre pieds la longueur 
du bois de chauffage .•...... _ ........ _ . . . . . .. 391 

1748. Decembre, 24 ... Ordonnance qui defend a toutes personnes de glisser 
et patineI' dans les rues de cettte ·ville, a peine 
de 10ibs. d'amende. _ .. _ ..................... 398 

1748. Decembre, 28 .. , Ornonnance qui defend a to utes personnes de faire 
galoper les chevaux dans la ville, a peine de 
201b8. d'amende ... _ . __ .... ~ .. _ ..... _ ...... _ 399 

.-1749. Avril, 20 ..... Ordonnance qai defend aux habitans de la cam
'?: pagf)e de venir s'etablir en ville, a peine de 501b8. 

d'amende et ue confiscation de leurs meubles et 
effets . _ ................ _ .......... _ . . . . . .. 399 

·-1749. J nin, 25 .... -

·-1749. Juin. 27 ..... 

Ordonnance qui commet Ie Sr. de Rouville pour 
faire demolir les maisons baties, au prejudice de 
l'ordonnance du roi de 1745, sur des terrains 
moinures'd'un arpent et uemi d~ front et de trente 
de profondeur ...... - . ~ - .. " .................. . 

Ordonnance qui defend aux habitansde la Point@ 
de Levy de laisser aller leurs animaux sur les 
greves, depuis Ie 15 mai jusqu'apres Ies recoltes 
de chaq ue anne'e ...... ; .. , ................. . 

400 

401 
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1749. Octobre, 1er .. ___ Ordonnal1ce qui reduit a trois pieds la longueur du 
bois de chauffage _____ , _ - . - . - - - - - - - - - - - - - _ _ _ 401 

1750. Mai, 17. ________ Ordonnance rendue au sujet du transport des im-
mondices qui ~vnt jetees sur les greves ala Basse-
Ville ____________ . ___ . _ - - -.. - - -. - - - - - - - - . - - _ 403 

1750. Aout, 14, .. __ , __ Ordonnance l'endue contre les mal.tres de barques 
qui veulent s'approprier Ie benefice du bled qu'ils 
chargent, , _____ , , __ .. ___ .. ____ . __ - _______ , _ _ 403 

1750. Octobre, 15 ____ , Ordonnance qui reunit l'Hopital-General de Mont-
real a celui de Quebec, _ , __ : ____________ , _ _ _ 404 

·-1751. Decembre,14. Ordonnance qui remet la Dame Youville en pos
session de l'Hopital-General de Montreal et de 
tous les biens qui en dependent ___ - - __________ 406 

1752. Mai, 26 __ . _____ , Ordonnance qui defend de laisser couTIr les bestiaux 
sur les terres de la banlieue de la ville __ , __ . ' __ , 406 

·-1752. Septembre,28. Conditions en vertu desquelles ia Dame veuve You-
ville se charge de I'Hopital-GeneraJ de Montreal. 407 

--1753. Janvier, 15. __ Ordonnance qui etablit un village dans Ja paroisse 
de Chateau-Richer, en la cote de Beaupre, de 
quatre arpens de front sur quatre arpens de pro-
fondeur -- - - - , - - - .. _______ .. _______ .. __ _ __ _ _ _ 410 

*-1753. Aout, 25. ___ Ordonnance qui etablit un,village sur Ja pointe de 
l'est de l'IsJe-Jesus, d'environ vingt arpens en 
superficie ______ . ____________ , _________ , _ _ _ _ 412 

,--1754. Fevrier, 15, _ Ordonnance qui etabJit un bourg dans la seigneurie 
de Saint-Michel de la Durantaye, de dix arpens 
de front sur trois arpens de profondeur _______ " 414 

--1754. Mars, 18 ____ Ordonnance qui etablit un village a 1'Assomption, 
de deux arpens et demi de front sur sept arpens 
de profondeur, sur une terre appartenant au cure. 415 

1754. Mai, 7 .. - - _ _ _ _ _ Ordonnance rendue au sujet des acquisitions qui se 
font dans la censive du domaine du roi, _______ , 416 

--1754, Mai 28_ ', ____ Ordonnance qui commet Ie Sr. de Courville pOUl' 

faire les fonctions de notaire royal dans toute 
l'etendue de l' Acadie Fran<;aise __ . ______ : __ . _ _ 417 
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Dates' 

des Ordonnimces, etc. 
! 

1754. Mai, 30~ ........ Ordonnance qui, pour prevenir les incendies, Ciefend 
a toutes personnes de fairEf dufeu dans leurs 
COUl'S, 8;'p'e'iiie de 1001bs. d'amende. . . . . . . . . . .. 417 

1754. Mai, 31 ......... Ordonnance rendue au sujet des pignons des maio 
sons de la ville de Quebec.. .. . . . . . . . . . . .. . . .. 418 

*-1757. Mars, 10 _ . .. Ordonn ~nce qui etablit un bourg dans la seigneurie 
de SoulaIlge, sur la pointe nommee Ie Ooteau-
des-Oedres _ . _ ............ _ .................. _ 419 

!!'-1758. Mai, 17 ...... Ordonnance qui; ala requete du seigneur de Oon
trecCBur, etablit un bourg a Saint-Denis, sur la 
Riviere Richelieu, de deux aI:pens de front sur 
quatre arpens de profondeur ... __ ............ _ 420 

1758. Mai, 27 .......... Ordonnance qui regIe que tous les terrains relevant 
du domaine de Sa Majeste, dans la banlieue de 
Quebec, payeront cinq sols, six denier;:) par an.. 421 

*-1706. Mars, 24 ..... 

OHAPITRE TROISIEME. 

JUGEMENTS DES INTENDANTS DU CANADA, PORTANT 

ORDONNANCES ET REGLEMEN~S. 

Ordonnance entre Ie Sr. Dufournel, cure de l'Ange
Gardien, et Pierre Tremblay, au sujet de 24 
perches de terre qui ont ete autrefois concedees 
a l'eglise plT la Dame Oouillard. '" - ......•..• 423 

1706. Mai, 9. " . . . . . .. Ordonnance portant que les bestiaux de la ville de 
Quebec n'auront point d'abandon ........... _. 424 

1706. Novembre, 12 ... 

*-1707. Fev:rier, 27 .. 

Ordonnance qui oblige les habitans a garder Ie 
respect dans les eglises, et qui leur defend de se 
quereller, 'de s'y entretenir ni meme d'en sortir 
pendant Ie prone .. - . " ........ - .......... - .. 

J uO'ement qui condamne les marguilliers de Sainte
Foy a fournir 'au Sr. de Villeray un bane apres 
celui des RR. PP. Jesuites, seigneurs de la dite 

425 

paroisse .. _ . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . ... . .. 426 

1707; Mai, 15..... . • •. Ordonnance entre Ie Sr. Dupont, conseiller, et les 
habitans de Neuville, au sujet de l'exhibition de 



638 

-
Dates 

des J ugemens, etc. 

-----------
leurs titres de concessi(}n et du payemellt des 
arrerages de cens et rentes. . . ... . . . . . . . . . . . . .. 426 

1707. Juin, 14 ........ Ordonnance qui permet aux habitans de la Rei· 
gneurie de Mille-Isles d'y coustl"Uire un moulin, 
et 9u~ les decharge a perpetuite du droit de ba-
nahte ......... _ .................... _ ...... . 

*-1708. Mara 16. _ -. Ordonnance qui defend a toutes personnes de 
chasser ni de pecher sur les gnJves, islets et bat
tures de la seigneurie de Beaupre et sur les terres 
qui en dependent, sans la permission des sei-

427 

gneurs .................................... 428 

1708. J uin, 30. . . . • • .. Ordonnance an sujet de la rente des bancs de 
l'eglise Saint-Joseph, seigneurie de Lauzon.. . .. 429 

1709. J uin, 18 ........ Ordonnance qui ordonne a tous les seigneurs de 
faire les chemins et les clotures avec fosses Ie long 
de leurs domaines ........... _ ............... )30 

'*-1710. Fevrier, 23._ Jugement portant acte de separation de Vincent 
Rodrigue d'avec Angelique Girout, sa femme, a 
cause de mauvais traitemens de la part du dit 
Rodrigue ............................... _ .... 431 

1710. J uin, 25 ........ Ordonnance entre les marguilliers de Montreal et 
les officiers de justice au sujet d'un prie-Dieu. .. 433 

1710. J uillet, 3 ....... Ordonnance qui fait defense de rompre les clotures, 
abattre les arb res et en oter l'ecorce, sous peine 
de 101bs. d'amende. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 434 

1713. Mars, 27 ... _ .... Ordonnance qui oblige les habitans de Beaumont 
et de la Durantaye de porter les dimes au pres-
byt0re de Beaumont ........ _ .. __ ... _ ...... _. 434 

1713. Septembre, 9 ... Ordonnance concernant la b&tisse d'une eglise en 
pierre dans la'paroisse de Boucherville ......... 435 

1713. Decembre, 27 ... Ordonnance qui fait defense aux habitans de cette 
ville d'enlever des bois sur les terres dont ils ne 
sont pas propl'ietaires ...................... _ 436 

1714. J uin, 3.. . . . . . .. Ordonnance qui condamne les habita!"!s a donner a 
leur seigneur les journees de conee portees par 
leurs contrats de concession. .. . . . . . . . . . . . . . . .. 437 



Dates 

des JUgemens, etc. 

*-1714. Ju~n, 15 ..... 

1714. Juin, 19 ....... . 

1714. J uin, 19 ... _ .... 
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Jugement qui va1ide Ie retrait seigll('uriFll f"erce 
P8:r la Dame veuve de Varenne, propcietaire du 
Cap- Varenne, conlre Alexis Bissonnet ...... _ .. 

Ordonnance qui condamne Ie Sr. de Rigauvillc a 
passer titres de concession as's hn.biLalls, et 
d'etablir une personne dans sa seigneurie et non 
ailleurs pour recevoir les rentes ............• _ . 

Ordonnance quienjoint a chaque habitant, meme 
aux seigneurs de toutes les cotes de ce pays, de 
faire une cloture bonne et valable Ie long du front 
de son habitation ou de leurs domaines et terres 
non concedees. '" ... _ ... _ ................. . 

1715. Mai, 14 ... , ..... Ordonnance concernant la bihisse d'un presbytthe 

438 

440 

441 

au Cap-de-la-Magdelaine .......... _ .. _ . . . . . .. 441 

~-1715. A out, 3 ..... - J ugernent qui accorde dMaut au Sr. de Lotbiniere, 
et reunit a son domaine Jes terres des nommes 
Mayot, Lavigne et Gregoire ..... __ .. _ ..... _. 442 

1715. Septembre, 30. .. Ordonnance concernant la batisse d'un presbytere 
en la paroisse Saint-Louis des Kamouraskas. .... 443 

*-1715. Decembre, 24. Ordonnance qui condamne les habitans de Lotbi· 
niere a fournir chacun huit journees de travail 
pour Ja reparation de leurs eglise et presbytere.. 443 

*-1716. Janvier, 22 ... J ugement qui condamne les habitans de la Chevro
tiere a donner a leur seigneur leurs cOl'vees 
franches, sans qu'il leur soit fourni ni noul'l'iture 
ni outils, et qui dMend a tous seigneurs d'inserer 
a l'avenir cette clause de corvee dans les contrats 
de concession qu'ils fel'ont, a peine de nullite. .. 444 

1716. Janvier, 25 ...... Ordonnance au sujet de la batisse d'une eglise en la 
. paroisse Sainte-Anne. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 447 

*-1716. Fevrier, 11. .. 

*-1716. Fevrier, 15 ... 

Ordonnance qui oblige les habitans de l'Isle-du
Pads de fimrnir chacun trente-cinq pieds de bois 
d'equarrissage pour l'erection d'un presbytere. _. 

Ordonnance qui oblige les habitans de Demaure a 
representer au Sr. Aubert, seigneur dll dit lieu, 
les titl'es et contrats en vertu desquels ils posse-
dent leurs terres,. etc ..................... _ .. 

*-1716. Mars, 5 ..... J ugement qui ordonne que les hab~tans de la Che
vrotiere payeront a leur seigneur, au lieu de 

!47 

448 
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--------1----.----.·---
corvees, chacun vingt sols par an pour chaque 
concession de trois arpens de front sur quarante 
de profondeur ... , : .............. - . . . . . . . . .. 449 

1716. Mars, 20 ........ Ordonnance qui fait defense aux habitans de Belle· 
chasse d'entailler les erables sur les terres non 
concedees .•...••..........•.... __ ....... _. 451 

*-1716. Mai, 27. __ ... 

*-1716. J uin, 5 ...... . 

$-1718. Janvier, 30 ... 

~-1718. Juillet, 7 .... 

*-1720. Decembre, 31. 

1721. Janvier, 27 ..... . 

J ugement gui condamne les habitans de Champlain 
a porter leurs grains moudre au moulin de la dite 
seigneurie et a payer au seigneur la mouture des 
grains qu'ils feront moudre ailleurs ... __ ...... _ 

J ugement qui condamne les heritiera Nicolas Ga
mache de clore la devanture de leurs habitations, 
en sorte que les bestiaux de leurs voisins n'y 
puissent passer ... , . . . .. . ................. . 

J ugement par leguell'intendant s'evogue una affaire 
pendante en la jurisdiction seigneuriale de Beau
pre, et qui ordonne au greffier de la dite juris
diction de remcttre au secretariat de l'intendance 
les charges et informations ...... _ .•.. _ ..... _ . 

Ordonnance qui comme! Ie Sr. J cannot, Hotaire, 
pour recevoir les avis de parens, faire les elec
tion.s de tutelle, administrer Ie serment et faire 
Ies inventaires dansles seigneuries de Kamou-
raska, Riviere-Ouelle et Grande-Anse .. _ ~ ____ . 

J ugement gui ordonne que Ie 8r. Cugnet, procureur 
d ' Armand Pillavoine, adjudicataire des fermes 
unies de France et du domaine d'Occident en ce 
pays, sera mis en possession des biens du nomme 
Peyre dit Carpentras, mort sans aucuns heritiel's. 

Ordonllance qui accorde au Sr. Lanoullier Ie pri
vilege exclusif, pendant vingt annees, de tenir 
les postes pour lettres. courriers et voitures pu
bliques de Quebec it Montreal et vice versa .... _ . 

452 

452 

453 

453 

454 

455 

1721. Janvier, 28 ... - .. Ordonnance pour empecher la destruction des 
perdrix ... '.' ....... '" .... _. _ . _ .. . .. _ . _ . __ . 456 

>11-1721. Avril, 15 ... -. J ugement qui H3voque et annule, pour cause d'in. 
gratitude, la donation consentie par Louis Civa· 
~ie~ ?t sa femme a Antoine Civadier, leur fils, 
Insere~ en son contrat de mariage avec Marie 
Tomalngo ..... - ..... " _. , ..•..... , • . • . . . . • • 457 



Dates 

des J ugemens, etc. ' 

*-1721. Juiu, 6 ....•. 

*-1721. Juin, 28 .•. .'. 

*-1721. Juillet, 9 .... 

*-1721. Septembre,20. 

*-1722. Janvier, 5 ...• 

*-1722. Juillet, 29 .... 

*-1723. Janvier, 15 ... 

~.-1723. Mars, 2 .•... 

1723: Mars, 11 ....... . 
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J ugement qui condamne un tuteur a faire et entre
tenir par moitie la cloture mitoyenne de la terre 
de ses mineurs avec leur voisin, la derense ren
trant en compte certifie par Ie cure .•.•••...... 

Ordonnance qui condamne Ie Sr. Amiot, seigneur 
de Vincelotte, it faire borner les terres qu'il a 
promises par billets a ses ,habitans, et de leur en 
donner un titre de concession aux conditions men
tionnees en la presente ......•.•....•..•..•... 

Ordonnance qui regIe que les habitans de Berthier, 
de Saurel et de l'lsle-du-Pads, rendront chacun a 
leur tour Ie pain-benit a l'eglistl ou ils sont des
servis, a peine de 3lbs. d'amende .....•.••.... 

Jugement qui, a la requete du Sr. Levrard, sei
gneur de Saint·Pierre. reunit a son domaine une 
terre ou est bati Ie moulill banal, a la charge d'en 
conceder une autre au concessionnaire et au 
choix de ce demier ......•....•............. 

J ugement qui, ala requete du seigneur de J acgues
Cartier, ordonne-que Ie titre de la dite seigneurie 
sera rempli au prejudice de celui de la seigneurie 
de Belair, comme etant anterieur - ...••.••.. _ . 

J ugement qui, sur les representations de Michel 
Laliberte, habitant des Isles-Bouchard, fait de
feese au Sr~ D'Bsjordy, seigneur'du dit lieu, de 
troubler ses habitans dans l'exploitation des bois 
de ch~ne qu'ils abattent pour dMricher leurs 
terres ......•. _ .•.•....•..• _ .........••.... 

J ugement qui, a. la requete du seigneur de Ver
cheres, declare une saisie faite SUr un habitant de 
la dite seigneurie bonne et val able, et qui Ie con
damne a. payer les arrerages de cens et rentes ... 

J ugement qui condamne to us les habitans de la 
pal'oisse de Repentigny a. contribuer chacun a. la 
batisse d'une eglise, a proportion de ce qu'ils 
'possedent de terre en la dite paroisse ......... . 

Ordonnance qui condamne Ie seigneur de Saint· 
Pierre a. rembourser les cens et rentes per<;:ues sur 
les terres 011 il a bati son moulin, et, par remplace. 
ment, a faire de nouvelles concessions dans l'en· 

461 

461 

455 

466 

467 

471 

472 

474 
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. . 1 .,. d d' I droit que chOlslront es propneta1res es 1tes
l 

1726. Aout, 7. , . ' .. ' , . 

terres .......... · ... ···················'···'·1 474 

Ordonnance qui enjoint a tous les proprithaires des 
terrains qui sont compris dans les fortifications de' 
Montreal (faites et a faire suivant Ie plan du Sr. 1 

Chaussegros de Lery), de fournir ince8samment', 
au Sr. Raimbault copie de leurs titres de pro.! 
priete des dits terrains; et faute par eux de les' 
lui avoir fournis dans la quin:z;aine, il ne sera! 

*-1727. Avril, 10 ..... 

1727. Mai, 8 ......... . 

1727. J uin, 7 ....... , . 

, 
1727. Aout, 21, ...... . 

""-1727.Septembre, 17. 

1727. Novembre, 16 ... 

~-1'728. Janvier, 13 .. , 

1728. Juillet, 10 ..... . 

point pourvu au remboursement. , ......... '" . J 477 

Jugement qui autorise Augustin Plourde, mineur. 
de 22 ans, a faire l'acquisition d'une terre contre' 
Ie gre de son tuteu:, et qui ~on~amne Ie dit tuteur

l a la payer des demel'S du d1t mmeur .......... ~ 477 

Ordonnance au profit du Sr. Le,vrard, portant re./ 
union au domaine de sa seigneurie de Saint'l 
Pierre, des tenes par lui concedees a differens 
habitans qui n'ont poillt tenu feu et lieu ..... ,. _/478 

Ordonnance qui enjoint a la Smur Sainte.Helene, 
depositaire du bien des pauvres de PHoteI-Dieu, 
d'en rendre compte .............. , .. _ ... _. _. 483 

Ordonnance rendue en faveur de M. Resche, cure 
de Saint-Antoine de Tilly, contre les habitans del 
sa paroisse, au sujet des dimes .. - __ .••.... _ . .. 484 

Jugement qui condamne six habitans de Batiscan 
en chacun l'amende de 51bs. par jour, iusqu'a ce, 
qu'ils aient fourni et paye leur quote-part de lal 
repartition pour la construction d'un presbyter~.. 485 

Ordonnance qui condamne les habitans de Belle
chasse a payer les cens et rentes seigneuriales, 
conformement a leurs contrats, nonobstant la re
duction c1u quart m€ntionnee en l'art. IX de la 
declaration du roi, datee c1u 5e. juillet 1717 __ ... 486 

Jugement qui conc1amne les habitans de Beauport 
a.pa.yer ,~es cens et rentes et arrerages d'iceux, 
ams~ qu 11 est porte par leurs contrats de con. 
ceSSIOn, sans reduction ni diminution _ . . . . . . . .. ·495 

Ordonnance qui defend aux habitaJils de Sainte-I 
~nne de la Perade de porter moudre leurs grains 
aIlleurs qu'~u, moulin banal de la dite seigneUrie,! 
en conformIte de leurs contrats de concession _... 497 



Dates 

des iugemens, etc. 

*-1,73.0. Janvier, 31. .. 

·---------------·-------------------1 
J ugement qui deboute 'Ie directeur et receveur

general du domaine du toi,de sss pretentions sur 
Ia succession du Sr. Dupre, batard, mort ab in
testat et sans enfans, et qui adinge Ia dite suc
cession a sa veuve et aux heritiers de Ia dite 
veuve ..................... ' ................ '" 5.01 

, 173.0. Fevrier, 18...... Ordonnance rendue en faveur du Sr. Charest contre 
plusieurs de ses tenanciers de Ia Cote de Lauzon 
qui ne tiennent ni feu ni lieu. ... . . . . . . .. . . . . .. 5.oH 

*-173.0. Mars, 14 •.... J ugement qui, a Ia requete du seigneur de Des
chambuult qui offre de' fournir Ie terrain pour 
l'eglise et la batir a ses frais, condamne les habi· 
tans tie la elite seigneurie a constJ'Uire, a leurs 
fmis, un presbytere. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5.07 

173.0. Mars, 3D........ Ordonnance pOl·tant reunion de plusieurs terres au 
domaine de Ia seigneuTie de Lauzon, faute par 
Ies habitans d'avoir tenu feu et lieu sur icelles... 5.08 

*-173.0. Avril, 1er.... Ordonnance qui declare Lonis Durand, Nicolas 
Huyot dit Saint-Laurent et autres habitans de la 
seigneurie de Tilly, dechus de leurs proprietes, 
s'ils n'y tiennent feu et lieu au terns fixe pal' 
Ia presente ordonnance .................... _. 51.0 

*-173.0. Mai, 16 ...... J ugement qui homologue Ie parta,ge d'une terre 
entre les' six enfans et heritiers de Nicolas Bon
homme et sa femme, dont deux sont absens.. . .. 511 

173.0. Juin, 27 ______ __ 

*..2....173.0. Juillet, 3._ .. 

*-173.0. Juill~t, 14 .... 

Ordonnance qni permet aux seigneurs de 1'ls1e
Jesus de se faire payer leurs rentes en argent ou 
en chapons, suivant les contrats de concession ... 

J ugement qui, sur Ies plaintes du Sr. Desenclaves, 
cure de Sainte-Anne en I'lsIe de Montreal, con
damne ses paroissiens a lui payer les dimes de 
tous grains 8uivant I'usage, a peine de 1.olbs. 
d'anlellde .............................•.... 

Ordonnance qui enjoint aux habitans de Boucher
ville et· de Montarville de l'epl'esenter dans trois 
mois it leur seigneur les billets et contrats de con
cession des terres qu'ils possedent dans les dites 
seigneuries ..... - . .' .... - .............. - - ... . 

*-173.0. Juillet, 14 ... JuO'eIllent qui condamne Etienne Dumay, Jean 
Lesueur et Baptiste Poirier, a payer Ies cens et 

512 

513 

513 



Dates 

de~ J ugemens, etc. 

"-1730. Juillet, 16 .. _ 

1730. J uillet, 17 ..... _ . 
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rentes au Sr. Nicolas BOl~eher, cure de Saint·J ean, 
Isle d'Orleans, et a DUe. Louise Boucher, sa sreur. 514 

JuO"ement qui, a 1a requete du seigneur de Lano· 
r~ye et Dautray, ordonne que la dite seigneurie 
ainsi que celles de Saint.Sulpice et de Repentigny 
seront arpentees conformement a leurs titres .... 

Ordonnance qui enjoint aux habitans de I"cngueuil 
et de Belreil de rapporter et reprt3Sellter au baron 
de Longueuil leurs billets et contrats de conces· 
sion, etc .................. _ ... , .......... . 

515 

516 

1730. J uillet, 18.. . . . .. Ordcrmancc qui ordonne a tons les ha bitans de 
payer les dimes aux cures des paroisses de 1'1s1e 
de Montreal.. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 516 

1730. Juillet, 20 ...... Ordonnance qui permet au Sr. de la Corne de faire 
vendre une terre situee dans sa seigneurie, pour 
payer les cens et rentes et anerages dus. . . . . . .. 517 

*-1730. J nillet, 20 .... J ugement qui, sur 113. representation du Sr. Demuy, 
ordonne que les terre::> de Jacques Lapierre et de 
Henry Senecal, ses censitaires, seront bornees 
conformement a leurs contrat.s de concession. • •. 518 

*-1730. Juil1€t, 24 ... Jugement qui, 8m la reprElsentation du seignem de 
Chambly, enjoint a 39 habitans de Ia dite sei· 
gneurie de teni! feu et lieu sur les tenes qu'ils y 
ont concedees, et de les deserter dans llUit mois, 
a. peine de reunion au domaine de la dite sei· 
gneurie ............. ___ .... _ . _ .... _ . . . . . .. 518 

·:...-I73l. Fevrier, 18 •.. Ordonnance qui permet aux habitans de Saint. 
Michel de la Durantaye de construire un moulin, 
faute par Ie seigneur ou son procureu,r de faire 
faire les reparations necessaires a l'ancien ..... " 519 

*-1731. Fevl'ier, 21.. _ J ugement qui. condamne les habitans ae Port.J oly 
a payer au Sr. De Gaspe, leur seigneur, les arrt3. 
rages de cens et rentes et Ie chapon en nature ou 
en argent, au choix du dit seigneur ... _ . • . . • . .. 521 

*-1731. Avril, 14 ... " J ugement qui, ala requete du seigneur de Dantcuil, 
condamne les habitans de la diLe seigneurie a lui 
exhiber les billets et contrats en vertu desquels 
ils posse dent leurs terres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 522 

*--l731. Aout, 3 ...... Jugcmcnt entre les RR. PP. Jesuites et la Dame 
Duchesnay au suiet d'Ull fosse que les J esuites 



Dates 

des J ugemens, etc. 

~-1732. Fevrier, 1er .. 

*-173~' Fevrier, ] 2 .. 

*-1732. Mars, 24 ..... 

*-1732. J uil1et, 15 ... 

1732. Jllillet, 27 ...... . 

1732. Decembre, 29 - .. 

*-1733. Juillet, 20 .... 

*-1734. Mars, 23. _. __ 
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ont fait falt'e sUr leur seigneurie de N otre-Dame
des-Ar\ges pour conduire a leur moulin les eaux 
qui alloient tomber dans la Riviere de Beauport 
et qui servoient au moulin de la dite dame .... _. 524 

J ugement qui, sur la plainte de la seigneuresse d u 
fief Dutort, cOlldumne ses cellsitaires a tenir feu 
et lieu SUI' leurs terres, a peine de reunion au 
domaine ... ___ . __ ... _ .... _ . _ . _ .... _ . . . . . .. 526 

Ordonnance qui enjoint a tous les habitans d' Ar
gentenay de s'assembler au lieu domanial, et la 
exhiber leurs contrats de concession et dernieres 
quittances au sieur Charles Campagna. _ . '" _.. 526 . 

Ordonnance qui enjoint aux habituns de la sei
?:neurie de Sorel, de s'assember et nommer trois 
d'entr'eux pour faire nn etat estimatif de la de
pense a faire pour Ia cloture de leur cimetiere... 527 

Jugement qui condamne tous Ies habitans de Terre
bonne a foumir a leur seigneur copie de leurs 
contrats de concession, a peine t~0 reunion Je 
leurs terres au domaine de la dite seigneurie. - .. 528 

Ordonnance portunt reunion des terres des parti. 
culiers y denommes au domuine du 8r. Boucher 
de Niverville, en vertu de l'ordonnunce du 24e. 
juil1et1730, qui les oblige a tellir feu et lieu, et 
Teur defend, ainsi qu'a tous autres, de vendre, 
ceder ou echanger leurs terres pour eviter toute 
surprise ....................... - . - . . . . . . . .. 529 

Ordonnance ren<lue en faveur du Sr. de Ia Marti
lJiere contre Ie Sr. Lamorille au sujet d'un banc 
dans Ia catlH~dralc de Quebec ... -.. . . . . . . . . . .. 530 

J urrement qui condamne les habitans de Portneuf 
a"'fournir a leur seigneur copie de leurs contrats 
de eoncession daBS Ie delai d'un mois, et ceux 
qui n'en ont point, d'eli pren:lre duns Ie me me 
delai. .............. , . - - .... : . . . . . . . . . . . . .. 531 

Ordonnance qai "enjoint a tous Ies habitans de la 
seigneurie Dauteuil de sat.isfairea I'ordonnance 
ou jugement ,au .14e. av~il .1731, dans quinzaine 
pour toute prefixlOn et deb!. .......... - . . . . . .. 532 



Dates 

des J ugemens, etc. 

173.4. J uillet, 22 .... - . -
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Instructions donnees 'JaY M. Gilles Hocquart, in
tendant, au Sr. de B~iscIerc pour aUer vrsitt;lr nne 
mine de plornb. ____ ... _ ..... ___ ..•. - ..... - -

--1734. Decembre, 24. Ordonnance qui enjoint aux habitaIls de Demaure 
d'exhiber Ii M. Dulaurent, notaire, les titres et 
contrats en vertu desquels ils possedent leurs 
terres, et d'en faire une declaration fidele et 

533 

exacte. " .... _ ...... ___ ...... __ ...•..... _ . .. 534 

*-1735. Jamier, 24_. 

$~735. Juin, 18. __ .. 

1736. Jamie!", 10 ..... . 

*-1736. Mars, 11. _ ... 

new. J ui!l, 23 ....... . 

*-1736. Octobre, 4 ... 

*-1736. Novembre, 10. 

Ordonnance qui autorise Ie Sr. Jacques Gourdeau, 
proprietaire des fiefs Beaulieu et la Renardiere 
en l'Isle d'Orleans, a faire faire Ie papier-terrier 
des dits fiefs, et qui oblige 8es tenanciers a lui 
exhiber leurs titres de propriete .... - - _ .... - .. 

Ordonnance qui defend aux hahitans, voi8ins de Ia 
terre de Michel Billy a Gentilly, et autres per
sonnes, de pecher sur 'Ia devanture de tla dite 
terre _ ......................•....... _ . _ - . - -

Commiesion pour Ie Sr. Dulsurent potlr se trans
porter chez les seigneurs de la colonie, afin de 
prendre communication de leurs titres pour l'ex
pedition du papier-terrier du domaine dn roi ... _ 

Ordonnance qui, snr la pretention des chantres des 
paroisses Saint-Thomas et Saint-Pierre, Riviere 
du Sud, que Ie pain.benit leur rut offert avant Ie 
capitaine, ordonne que l'art. XI du reglement de 
Sa Maje£te du 27e. avril 1716, et l'art. VIlI de 
l'arret du consei1 superieur du 8e. juillet 1709, 
seront executes, a peine d'amende .... _. _. _ .. _ 

Ordonnance qui obli.ge les habit'lI'.s de la seigneurie 
d'Argentenay a faire moudre leurs grains au 
moulin du dit lieu, aprc:Js visite fai.te et nomination 
d'experts .............. _ .... _ .. __ .•.......... 

Ordonnance qui enjoint au procureur fiscal de fdre 
deposer les minutes de plusieurs notaires,decedes 
en la Cote de Beaupre, au greffe de la justice 
seigneuriale de la dite Cote de Beaupre ....... . 

.Tugement qui condamne les h<1bitans de la Foca
tiere a payer a leur seigneur les anerages de 
,cens et rentes et 1es lods et ventes dans un mois, 
et a lui tenir compte du dixieme du produit des 
peches a maJ'Souins ..... _ ........• : ....•. _ •. \ 

535 

536 

537 

537 

539 

540 

541 



647 

'Dates 

des J ugemens, etc. 

---------------:-----------~---------------------
1737. Janvier, 17 ... ___ 

'*'-1737. Mars, 23. _ .. , 

1737. 8eptembre, 18 ... 

lI'-1738. Janvier, 23 ... 

*'-1738. Septembre, 15. 

*-1739. Avril, 1er .... 

*-1739. Jui1let, 22 .... 

Ordonnance qui ordonne que Ie capitaine de la 
Cote Saint-Franyois jouira du banc Ie plus hOll0-
rable. in:n:ediatement apres celui du seigneur 
haut-Justlcler ..•...... _ ........• __ .... _ ..... 

J ugement qui condamne les marguilliers de Saint
Thomas a faire presenter Ie pain.benit au Sr. 
Couillard, seigneur du dit lieu, avant qui que ce 
soit .............. , .•.......•..•........... 

Ordonnance qui orGonne la publicatioa de l'arret 
du conseil d'etat du roi, concernant Ie commerce 
des Isles-du-Vent, etc. (au pied d'iceZui) ..• _ •.•• 

J ugement qui homologue un proces-verbal du 
grand·voyer, et ordonne que Pierre, Jean et Andrei 
Robitaille et a<:tYec, habita!:!s de Gaud~!'Vil1e, 
seront tenus de prendre contrats de concession de 
la DIle. Peuvret. .......................... . 

Jugenient qui, ala requete du nouveau seigneur 
de la Durantaye, condamne tOllS les h~bitans de 
la dite seigneurie a lui fournir leurs declarations 
exactes de ce qu'ils y posseJent de terre, et a lui 
cxhiber leurs contrats et autres titres de propriete 

Jugement qui condamne Ie seigneur et deux babi
tans du Cap.Saint-Ignace a I'amende et aux de
pens, pour avoir refus~e de travailler aux chemins 
et fosses du ] er. et 2nd. rang de la dite seigneUIj.e. 

J ugement qui, a la requete du seigneur de 1'Isle du 
Pads, reunit a son domaine plusieurs terres, faute 
par les concessionnaires d'y avoir tenu feu et lieu. 
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1739., Septembr0, 30 ... Reglement entre les proprietaires des lSIes-NIingan 
et les concessionnaires en terre-ferme ... _ . . . . .. 550 

#-1740. Juin, 25 ..•.. 

*-1740. Juin, 27 ..... 

1740. Septembre, 28 .•• 

J ugement qui condamne les habitans de la paroisse 
de Chambly, qui n'ont point p2.ye leurs quotes
parts de 1'eglise, a payer aux marguilliers chacun 
vingt sols par arpent de terre de ii·ont.... .. . ... 551 

J ugement rendu entre Ie greffier de la jurisdiction 
royale de Montreal et Ie cure et m3.1'guilliers du 
dit MOlltreal, au sujet du pain.benit ... '. . ...... 553 

Ordonnance definitive entre Ie Sr. Constantin et 
les 81's. Foucault et Bouc2.c,1t, au 8l~Et (he Poe~e 
de Saint-Mo~et ............................. 1 554 
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174.0.0ctobre, 6 ...... Approbation d'une asscmbIoe des marchans et ne-
gocians de cette ville, ten'le au r :dais de I'inten
dant, par Iaquelle Ie Sr. Desauniers est nomme 
syndic des dits marchands. _ ... __ . . . . . . . . . . . . .. 554 

1741. Mai, 10......... J ugement qui reunit au domaine de Sa Majeste 
to utes les seigneuries qui ne sont point mises en 

·-1742. Fevrier, 10 ... 

*-1742. Fevrier, 13 .. 

*-1742. JuilIet, 11. .. 

valeur ...... _ •.... _ ....... _ . . . . . . . . • . . . . . . .. 555 

Ordonnance qui oblige les habitans de Portneuf a 
r"pre~enter au Sr. D!lmont, lAur sfligneur, leurs 
titres de .conc~s~ion, et ceux qui n' en ont pas, d'en 
prendre Immedlatement. ..........•... _ . ... .. 561 

J ugement qui, sur la requete des missionnaire et 
habitans de ContrecCBur, oblige Ie Sr. de Contre
C(lell"', fil., cO-~flignp.llr, dil hatir un moulin a 
farine dans la dite seigneurie, Ie droit de banalite 
lui etant transmis par les autres co-seigneurs. . .. 562 

Jugemeut qui condamne les habitans d'Argentenay 
a pnrter moudre leurs grains au mnulin de la dite 
seigneurie, a peine de 10ibs. d'amende, et a 
payer au Sr. Jolin Jes moutures pour Ie terns 
qu'ils ont manque a faire m,mdre leurs grains au 
dit moulin. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 565 

*-1743. Mars, 4 .... _ _ J ugement qui confirme la nomination du juge. 
prt3v6t de la seigneurie de Sainte· Anne ....... " 566 

*-1743. Octobre, 4 ... 

·-1743. Decembre, 30 

*-1745. Mars, 26 ..... 

*-1745. Avril, 22 .... 

Ordonnance qui annule une autre ordonnance en 
forme de reglement, du mois de septembre 1739, 
et qui regIe et termine les contestations surve
nues entre la veuve Pommereau et les heritiers 
Lalande et J olliet ......................... _ . 

J ugement qui condamne la veuve Pommereau a 
payer au Sr. de Lafontaine, es noms, la somme 
de ISOSlbs. etc., pour la moitie de la redevance 
par elIe due pour les Isles-Mingan qu' elle occupe. 

J ugement qui ordonne que Ie presbytere et 1'eglise 
du Cap-Saint-Ignace seront batis sur Ie terrain 
offert par Ie Sr. de Vincelotte ................ . 

J ugement qui, a. la requete du cure du Cap.Saint
Ignace, condamne tous les co.seigneurs et habi. 
tans a. fournir cbacun leur quote· part a la batisse 
.J'? }~lJt I'-:-:::-;;.1-.:~t~TC .. p ............ _ ............ ~ .. .. .... .. ...... .. 
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575 
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des J ugemens, etc. 

*-1745. Septembre,23. 

*-1746. Janvier, 15 ... 

*-17 46. F~vrier, 12 ... 

1747. Mars, 15 ...••... 

*-~748. Fevrier, 23 .. 

*-174.8. Mars, 30 ..... 

*-,.-1748. Aout, 10 ..... 
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Jugement qui condamne Jacques Pontevil1e, habi· 
tant de la Nouvelle-Beauce, a rendre Ie pain
benit et a fournir un cierge pour offrande._ - - - -' 

Ordonnance qui homologue un proces-verbal du 
grand-voyer au sujet d'une chaussee et d'un Fosse 
en la seigneurie de Batiscan.,.,. .... ,. . __ ,. ____ -,. 

J ugement qui condamne Ie Sr. Charest a faire con
struire un moulin a farine sur la Riviere Etcbemin 
seigneurie de Lauzon, . et qui oblige Ie Sr. Charly 
d'y contribuer au prorata de la portion qu'ont se& 
mineurs en la dite seigneurie .. _ ,. ,. .......... ,. -

Ordonnance de MM. les gouverneur et intendant, 
contenant plusieurs dispositions pour I'acquisition 
a faire pour Ie roi de di vers emplacemens et 
maisons au Cul.de-S::tc, pour y COllstruire un 
nouveau quai ...... ,. .. ,.,.,..,.,.,.,.,. .. ,.,. ...... ,. .. 

Jugement q~i condamne Ie seigneur de Berthier a 
pasAer contrat de roueession, a la fabri'lne de 
Berthier" d'une terre donnee par la Dame de 
Villemur, sans aucime charge, a moins qu'elle ne 
passe en d'autres mains .............•.•...... 

Jug::>ment qui C"!1rlamn8 t,)l1S les cen~itflire~ de la 
seigneurie de Nicolet a exhiber a leur seigneur 
les titres en vertu desquels ils posse dent leurs 
terres dans la dite seigneurie, etc .... ,. ..•. __ .. 

J ugement qui, sur la requete du seigneur de Be
can court, reunit a son domaine plusieurs terres, 
faute par lese(mcessionna1re~ d'y avoir tenu feu. 
et lieu et les avoir mises en valeur. ,. ...•.... _ ,. . 

*-1749. Mars, 20 .... J ugement qui reunit au domaine de .la seigneUIie 
de Terrebonne trois arriere.fiefs, faute par les 
concessionnaires de leR avoir mis en eulture et 
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d'y tenir feu et lieu .....•...... ,. . . . • • . . . . . .. 585 

17 49. Avril, 1er....... Ordonnance qui fixe les limites du Fort Saint-Jean 
pres de lVlontreal .•.••••••.••••••••••• '. ',' . •. 587 

*-1749. Juillet, 9 .... Ordonnance qui enjoint au Sr. Fran90is Rancourt, 
capitaine de milice, de faire demolir la maison de 
J;>iel're Chabot, batie sur un demi-arpent de teLTe 
a Saint-Joachim, en contravention a l'ordonnance 
du roi, datee Ie 28e. avril 1745 • •••••••••••••• 588 

N4* 



- Dates 

deif_ J ugemens, etc. 

*-1749. JuiIlet, 24 ... 

*-1750. Janvier, 22 .. 

·~1750. FeVTier, 18 ... 

*-1750. JliIars, 20 ..... 

1752. Janvier, 12 ...... 

*-1733. Mai, 20 •..•. 

1753. Septembre, 1er .. 

1758. M~.i, 15 ........ . 
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J ugement qui homologue les etftts estimatifs et de 
-repartition pour la batisse du pre~bytel'e de Ka
mouraska, et qui condamne les habitans a fournir 
chacun leur quote-part .•••.••..••••..••••••• '. 

Jugement qui reunit un arriere-fief au domaine du 
seigneur tie Terrebonne, faute par Ie -concession
naire d'y avoir tenu feu et lieu ni y avoil' fait 
faire aueuns tl'avaux ••••..• •.••••.•.•.•••••.. 

Jug-ement qui defend aux habitans de Sorel, qui 
n'ont pas droit de peche par leurs contrats, d'en 
etablir aucune a l'avenir sur la devanture de 
leurs terres ni dans les isles adjacentes, so us 
peine de 101bs. d'amende, etc ........ " .••.••. 

J ugement qui reunit au domairie de MM. les sei
gneurs de Montreal vingt.trois tenes, fillIte par 
les concessionnaires d'y avoir tenu feu et lieu ••.• 

Ordonnance contre plusleurs hr,bitans de 1':::81e 
d'Orleans, qui ont bati des maisons au prejudice 
de l' ordonnance du roi, datee Ie 28e. avril 1745 .. 

Jugement qui condamne les habitans de Notre
Dame-des-Anges, Samt-Gabriel, Sillery et Belair, 
a rendre foi et hommage a leurs seigneurs, et 
de- leur fournir aveu et denombrement a l'effet 
de dresser un papier-terrier •••••••.•••••.•••. 

Ordonnance qui fait defense a M. Rey Gaillard et 
a -taus autres d'exiger des cens et rentes et autres 
droits pour raison des fiefs qu'ils possedent ou 
qu'ils pretendent posse del' dans la Baie.des-
Chaleurs ............... -.................. . 

Ordonnance aui reunit au domaine du roi lAfl 

terrains pos~edes par les Religieuses de l'Hot~i~ 
Dieu et les J esuites (clont ils se clisaient seigneurs) 
et qui 1es condamne a restituer les lods et ventes 
qu'ils ont per<;us ....................... " .. . 
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cet ouvrage. 




